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PREFACE.
L E s Ordres Religieux n'aïant pas moins este de

tout tems l'ornement de l'Eglise
,

qu'ils lui ont
esté utiles dans les difterents beioins ou elle s elt trou-
vée; il ne faut pas s'étonner si la pluspart des Historiens
Ecclesiastiques & des Theologiens qui ont traité des
matieres Regulieres

,
& nle[mc quelques Historiens

prophanes ont parlé de leur Origine & de leur Fon-
dation; & il s'est trouvé plusieurs Escrivains qui en ont
fait des Histoires particulières.

Les uns, comme Middendorp
,

Recteur de l'Uni-
verut;e de Cologne

,
dans son Histaire des Ordres Mo-

naaiques, n'ont touché que fort legerement ce qui re-
garde leur Fondation

, & se sont plus estendus sur la
Discipline ôc sur l'Observance Régulière

5
& d'autres

au contraire n'ont escrit que pour donner connoiŒan-

ce de leur Origine, de leur Fondation & de leurs pro-
grés.

Paul Morigia, de l'Ordre des jesùates. donna en
1569. une Histoirede toutes les Religions quiestasTez
succinte

,
& qui fut traduitede l'Italien en François l'an

1^78. Silvellre Marule-, ou Maurolic
,

de l'Ordre de
Cisteaux & Abbé de Rocmador en Sicile, en donna
une plus ample l'an 161 3. qui n'efl pas néanmoins si
eflenduë que le titre de Mer Oceane de toutes les Reli-

glons du monde
,

sembloit le promettre. Pierre Crescen-
ze, qui ne prend que la qualité de Patrice de Plaisancc,
& qui se donne assez à connoistre pour Religieux de



l'Ordre de saint Jérôme
, crut avoir exprime te grand.

nombre d'Ordres Religieux & Militaires
,
&les diffe-

rentes Congrégations,en donnantLpourtitre à son His-
toire des Ordres Religieux qu'il publia en 1648. celui
de Troupes Romaines ,ou Milices Ecclesiastiques

, & Reli

gions Militaires & Clauflrales. Mais il auroit pu aug-
menter cette Milice

,
s'il n'avoit pas omis un grand

nombred'Ordres & de Congregationsdont il ne parle
point. Silvestre Maurolic auroit pu grossir sa Mer
Oceane

3
s'il y avoit fait aussi entrer plusieurs Ordres

dont il ne parle point ; & Paul Morigia auroit pû don-

ner avec plus de justice à son Livre le titre d'Histoire
de toutes les Religions, s'il lavoit augmenté de plus
d'un tiers, en y ajoutant aussi plusieurs Ordres & plu-
sieurs Congregations dont il ne parle point, tous Or-
dres neanmoins qui el1:oient déjà establis lorsquc ces
Auteurs onte[crit. Je ne parle point d'Aubert le Mi-
re ,

Doïende l'Eglise d'Anvers
,

qui outre les Origi-
sies Monastiques que nous avons de lui, a encore fait
des Histoires & des Chroniques particulieres de quel-
ques Ordres, ssir lesquels il ne s est pas assez estendu s
de Pierre le Gris

,
Chanoine Regulier de l'Abbaïe

de saint Jean des Vignes
*

&de plusieurs autres Escri-
vains qui ont e[crit des Ordres Religieux & de leur
Origine.

Comme ces Auteurs n'ont traité que de la Fondation
de ces Ordres & de leurs progrès

,
ils n'ont parlé qu'en

passant des Vies de quelques-uns de leurs Fondateurs.
Mais Annibal Canale de la Compagnie de jesus en-
treprit une Histoire assez ample des Patriarches & des
Fondateurs de Religions, dont il ne donna en 162.3.
que la première Decade qui commence à Jesus-Christ,



& finit à saint Antoine , & qu'il auroit pu continuer
plus avant,s'il n'avoitpas mis au nombre des Fonda-

teurs d'Ordres
,

saint Pierre,saint Clet, saint Ignace
Evesque d'Antioche, saint Crefcenze, saint Polycar-

pe, & quelques-autresqui ne doiventpas estre compris
dans ce rang. Mais soit qu'il n'ait pas achevé son Ou-
vrage avant que de mourir, foit pour quelques autres
raisons, l on n'a pas veu les neufautres Decades.

Le Pere Louis Beurier
,

de l'Ordre des Celeslins i
donna en 163 5. les Vies de ces Fondateurs d'Ordres,
depuis saint Paul premier Ermite, jusqu -à saint Fran-
çois de Saies;mais il n'a pas esté assez exactpour qu'il ne
lui en soit pas eschappé quelques-uns

; & quoiqu'il se
trouveaussi une Histoire fous ce Titre, C0111po[ée par
le Pere Estienne Binet de la Compagnie de Jesus, elle

ne comprend neanmoinsque les Vies de ceux qui sont
representés dans les Tableaux que l'on voit dans le
Choeur de la magnifique Abbaïe de Lieilies dans le
Hainaut.

L'intention de ces Auteurs & des autres Catholiques
qui ont traité des Ordres Monastiques, a esté de faire
connoistre aux Religieux la sainteté de leurs Peres, de
leur proposer leurs vertus pour modele, afin qu'ils les
imitaŒent; & de faire revivre dans leurs esprits cette
ferveur &cezele dont ces saints Patriarches d'Ordres
estoient animés lorsqu'ils les ont establis; & en def-
crivant la manière de vivre des Religieux pleine d'aus-
tetirés & de mortifications, ils ont voulu confondre
les Mondains qui mènent une vie toute sensuelle, &
qui trouvent à redire ( comme remarque un sçavant
Escrivain) à leur exterieur si éloigné de celui des autres
b0111meS Sç si distingué dans leurs vestemens, dans la

Fleury
,Mœurs det

Chrefitens.
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nouriture., dans les heures du sommeil, dans leurs lo-
gemens,&mcsme dans les choses indifférentes,croïanc
qu'ils ont voulu par ces distin&ions s'attirer du respect
& des bienfaits. C'efl: ce que plusieurs dirent & ce que
plusieurs pensent, parce qu'ils jugent temerairement
faute de connoistre l'antiquité, dit lemesme Auteur ,
qui, après avoir montre que ce sont seulement des ren-

tes des mœurs antiques que les Religieux ont con-
servés fideilement, tandis quelerestedu monde a pro-
digieusement changé, conclutque c'esi: dans les Cloif-
tres que la pureté de l'Evangile s'est conservée

,
lors-

qu'elle aesté se corrompantdeplus en plus dans le siécle.
La pluspart des Heretiques qui ont écrit sur le mes-

me sujet, ont eu une autre intention que les Escrivains
Catholiques, & encherissant sur ce que pensent & di-
sent les mondains sensuels, ils n'ont écrit que pour ren-
dre les Religieux odieux & meprisables, & ont cru
pouvoir y reussir par les impostures dont leurs Ouvra-
ges sont remplis. Hospinianus entr'autres s'en: mon-
tré fort éloquent en invectives, lorsqu'il a parlé des
Religieux dans son Histoirede l'origine des Moines &
des Ordres Monastiques, imprimée à Zurich pour la
premiere fois l'an 1588. en quoi il a esté imité par Gil-
bert Pomerose, Ministre de Bordeaux

,
dans le Traité

qu'il a fait du vœu de Jacob, opposé aux voeux des
Moines, qui fut imprimé à Bergerac l'an 16H. où il est
aussi parlé de l'origine & de la fondation des Ordres
Religieux. Hospinianus a fait neanmoins paroistre un
peu plus de modcration

,
[orsqu'il est entré dans le de-

tail de la fondation de quelques Ordres Mais comme
s'il Cerepentait de n'avoir pas assez témoigné d animo-
lité contre les Religieux dans son Ouvrage> & de n'y

314-



avoir pas assez avancé de faussetés
,

il a attaqué les Je-
suites en particulier, en compolant l'Histoire de leur
Société

; & l'on peut juger par le titre injurieux de ce
Livre aussi imprimé à Zurich en i 6ig. quel estoit l'ef.
prit de l'Auteur,& ce que l'on doitpenser de sa bonne foi
& de sa Gncerité.

Il s est neanmoins trouvé des Prorel1:ans qui ont sa.
vorablement parlé des Ordres Religieux. L'on ne peut
ajouter aux louanges que le Chevalier Marsham adon-
nées à l'Ordre Monastique

,
dans la Prefacequi est à la

tessede l'Histoire des Monasteres d'Angleterre, com-
poséepar Dodwold &Dugdalle, où il traite d'extra-
vagans & de gens sans jugement, ceux quidirent que
les Ordres Religieux sont sortis du Puits de l'abisme,
qui est le langage ordinaire de plusieurs Heretiques.
Il n'attribue cette invective qu'à la passion dont ces
fortes de personnes sont preoccupées ;

quoiqu'il y
ait des Ordres qui s'attribuentune origine chimérique,
cependant il les excuse,& leur pardonne,dit-il, volon-
tiers cette faute, en considerant qu'il y a eu des peuples
illustres qui cherchantl'origine de certaineschoses obf-

cures, l'ont fait descendrede leurs Dieux.
A l'imitation de Dodwold & de Dugdalle, à qui

nous Commes redevables de l'Histoire Monastique
d'Angleterre,à laquelle neanmoinsle Chevalier Mars-
ham avoit eu beaucoup de part, d'autres sçavans Pro-
testans nous ont donné depuis quelques anneés desAn-
nales & des Chroniques fideles de plusieurs Monaste-

res d'Allemagneque Hieresie a enlevés aux Religieux
qui les possedoient •,& nous avons obligation en parti-
culier au sçavant Monsieur de Leibnitz de nous avoir
donné plusieurs Recueils de differents titres, & de dif-



ferens Historiens où l'on trouve beaucoup decholeS
favorables à l'Estat Monastique.Nous lui sommes mef-

me redevables par ce moïen de la connoissancede quel-

ques Ordres Ecclesiastiques & Militaires qui estoient
inconnus,

C'estoit ces Auteurs que Schoonebeck devoit con-
sulter plustost qu'un Hospinianus & d'autres aussi peu
fideles

,
lorsqu'il a travaillé à son Histoire abregée

des Ordres Religieux
»

imprimée à Amsterdam l'an

168s. avec des figures
,

où il a voulu representer les
differens habillemens de ces Ordres ; qui a elle aug-
mentée de plus de quatre - vingt figures dans une sé-
conde Edition en 17°0. Il n'y auroit pas fait tant de
fautes, &ces figures representeroient mieux les habile
lemens des Religieux, qui la pluspart sont si peu re-
connoissables par ceux qu'il leur a donnés:# que sans le

nom qu'il a mis au bas
, on n'auroitpu devinerde quel

Ordre il auroit voulu parler, si l'on en excepte nean-
moins quelques Chanoines Reguliers qu'il a gravés sur
les figures que le Pcredu Moulinet, Chanoine Regu-
lier de la Congrégation de France,donna en 1666. dont
Schoonebeck avoit omis la plus grande partie dans
sa première Edition, & qu'il a ajoutées dans la der-
niere.

Il cst vrai que dans quelques-uns des autres habille-
mens,il a suivi Odoart Fialetti Bolonois, qui en 165 9.
grava les habillemens des Ordres Religieux, assés con-
formes à la deseription qu'en avoit faite SilvestreMau-
rolic

,
qui parle aussi de plusieurs Ordres qui font sup-

primés, & dont Schoonebeck fait mention comme
s'ils subsistoientencore,mais depuis un siecle que Mau-
ralic a écrit, il s'y estfait plusieurs changemens; il y en

a



a qui ont elle sopri.,-és,& de nouveaux qui ont cite éta-
blis aussi-bien quede nouvellesPveformes,quiont formé
de nouvel1esCongrrg<1t10nSdjltlnguées de leur tige,par
ladiVersité de leurs h «bits & de leur maniéré de vivre.

C'est à ces corrcôfrons que Schoonebeck devoit
s'appliquer dins la dcrniere Edition de son Histoire,

au lieu d'y ajouter des Ordres qui n'ont jamais esté, &
& dont il a copié les habillemens sur les figures qu'en
a données Abraham Bruin en 1577. avec des Com-
mentaires d'Adrien Damman ;

lequel Bruin a esté aussi

copié par Michel Colin en 15 81. & par Josse Ammanus
en 15 8 5. dont les figures sont aussi accompagnées d'un
discours en vers & en prose de François Modius, sur
l'origine de ces Ordres. Quoique cet Ammanus se van-
te,que jusqu'alors il n'avoit paru aucun recueil d'habil-
lemens des differens Ordres de Religieux, comme il le

dit dans le titre de son Livre :
AJudoco Immano expreffi;

neque unquamantehacfimiliterediti; il est néanmoins cer-
tain qu'Abraham Bruin avoit donné ses figures en 1377.
de que celles de Michel Colin avoient esté gravées en
15 8 i.Qui voudra confronter les figures de ces graveurs
avec celles d'Ammanus

, trouvera que ce sont prcfl

que les mesmes, n'y aïant que les attitudes de changées;
& s'il y a de la différence, c'est que celles de Bruin
& de Colin sont en cuivre

,
& celles d'Ammanus en

Jbois.
Schoonebeck n'avoit pas eu apparemment connoif-

sancedeces Auteurs, lorsqu'il donna la première Edi-
tion de son Histoire; car il n'y avoit pas parlé de

ces Ordres supposés, qu'il a ajoûtés dans la sécondé,

,
tels que sont ceux des freres du Purgatoire de saint Jo-
scph, de sainte Sophie, de fainte Helene, de sàint Jean



de la Cite, des Porte-Clers, des Forcieres où Porte-
Ciseaux, des Gladiateurs, ou Porte-Epées & de quel-

ques autres.
Quanta cesPorte-Epées que ces Auteurs qualifient

de Cœnobires) ils les ont confondus avec les Cheva-
liers de Livonie qui avoient aussi le mefmenom,& qui

pot @toient pour marque de leur Ordre, deux Epées rou-
ges, en forme de Croix de saint André sur leurs habits.
Les Religieux du Monastere de Biclaro, dasis les Py-
rénées

,
dont ils parlent aussi, ont pu estre appellés

dans le sixiéme siécle
,
Girondins, peut-estre à causc

que Jean surnommé de Biclaro leur Fondateur, sut élu
Evesque de Gironde, ou}commeon l'appelle presente-

ment, Gironne,& qu'il leur écrivit une Regle, comme
ditS.It-idore deSeville.C'est laraison pour laquelle nous
ne voulons pas leur disputer cet Ordre dont ilnereste
plus que la memoire & qui avoit mesmeesté confondu

avec celui de saint Benoist avant la destru&ion duMo-
nastere de Biclaro , dont il ne reste plus que les rui-
nes.

L'on s'estonnerapeut- estre que je cite Schoonebeck,

comme Auteurde cette Histoire des Ordres Religieux,
dont il y a eu deux Editions en Hollande, puisqu'il
n'est que Graveur de sa profession,& que le titre de cet
Ouvrage marque que cest lui qui en a gravé les figu-

res. Il est vrai que dans cette Histoire des Ordres Reli-
gieux l'on ne trouve rien qui prouve qu'il en soit l'Au-

teur ;mais il se déclaré assez dans la Preface de celle qu'il
a donnée des Ordres M ilil-taires en ; 69 où il dit dans
un endroit, que ce qui l'a le plus encourage à composer
cet Ouvrage, c est l'accueil favorable qu'on a fait au
premier , & l'heureuxsuccésqu'il a eu dans le monde :



qu il eit vrai que cet Ouvrage demandoit une plume
plus judicieuse& plus polie que la sienne, & une main
plus sçavante à manier le burin

j mais qu 'il se console

par ce mot de Properce,

Audacia certe
Laus erit in magnis, & <voluïjfe fat est.

Il ajoûte un peu plus bas qu'il a marqué les couleurs
des vestemens par les emaux,[elon la pratique de l'Art
heraldique, où l'on faitconnoistre les couleurs des Ar-
moiries par des traits, comme on a pu voir dans la der-
niere planche de son Traité des Ordres Religieux

; &
que pour ce qui regarde les Coliers & les autres orne-
mens, lorsqu'il n'a pas pu les faire entrer d'une manie-
niere assez nette dasis sa planche

,
il les a gravés sur un

autre morceau de cuivre & qu'il les a placés au com-
mencement du Chapitre.

L'on ne peut pas parler plus clairementpour sede-
signer Auteur d'un Ouvrage. C'est ce que je fais re-
marquer, parce que je refute souvent cet Historien
Graveur, qui a aussi mal representé les habillemens des
Ordres Religieux

,
qu'il a esté peu fidele à rapporter les

années de leur fondation
,

leur donnant souvent des
Fondateurs, ou les faisant approuver & favoriser de
graces & de Privileges, par des Papes & des Princes.qui
font morts quelques. centaines d'années avant leurs
establissemens.

C'est ce qui me fit entreprendre cette Histoire des
Ordres Religieux que je donneau Public

5
& ce qui m'y

porta aussi, fut celle de ManGeur Hermant ,
Curé de

Maltot en Normandie
,

qui parut en un Volume/»
dguze l'an 1697* où il a omis beaucoup d'Ordres dont



il ne parle en aucune maniere
,

s'eirant contente en
palïantde marquer la fondation de quelques autres qui
font trés considerables &qui méritent une deseriptioro
plus ample de leurs établilîemens

,
aulIi-bien que des

vies de leurs illustres Fondateurs. C'est ce que l'on
croïoir trouver dans la seconde Edition de cette His-
toire qu'il adonnée l'an 1710. en quatre Volumes. Une
augmentation de trois Volumes sembloit devoir es~

tre considerable
,

& renfermer tout ce qui manquoit
dans la premiere Edition. Si l'on avoit elle surpris de
voir dans cette premiere Edition que Monsieur Her-
niant avoir avancé que l'Ordre desaint Jean de Dieu
avoir cité approuvé par le Pape Leon X., quoique cet
Ordre n'ait commencé que plus de cinquante ans après
la mort de ce Pontife

; s'il y avoit asseuré que saint Jean
de Dieu avoit esté canonizé par le Pape Innocent XII.
quoiqu'il n'y aitpersbnnc qui ne sâche que cette Cano-
nization ait esté faite par Alexandre VIII. s'il avoit
donné aux Humiliés pour Fondateur saint Jean deMc-
da l'an iig6. quoiqu'il fust mort dés l'an JIj. & qu'il
eust este canonizé par le Pape Alexandre III. qui mou-
rut l'an 118L on s'attendoit que ces fautes & un trés
grand nombre de mesme espece auroient esté au moins
corrigées dansla seconde Edition. Mais ilsemblequ'il
se soit fait un [cl'upule d'y rien changer. Les augmen-
tations qu'il a faites conlîssel1t seulement

t en ce qu'il
s'est plus étendu sur quelques vies de Fondateurs,qu-il,
n'avoit fait dans la premiere t dition, en ce qu'il a don-
né des Catalogues de Monasteres de France

, qui se
trouvoient déjà imprimés, ( pour laplufpart) dansla
-Clefdu grand Poiiillé de France dtMoniieut Doujar>
& qui pourroiencmesme faireun des quatre Volumes

^



si oft les reiïnissoit ensemble
, encore surpafIèroit-il le

plus gros de cinquante ou soixante pages ; & en ce
qu'il a ajouté de nouveau, mais en petit riomb-rèlqucl..

ques Ordres &Congregationsdont iln'avoit point par-
lé dans la premiere Edition.

J'avoue que je fus dans la resolution d'abandonner

mon Ouvrage, lorsque j'appris que le Reverend Pere
Bonanni de la Compagnie de Jesus

,
de la Maison

Professe de RQme) travailloit à une Histoire des Or-
dres Religieux

, & qu'il faisoit graver leurs habille-

mens ; mais je me. rassurai lorsque je vis que ce n'estoit

proprementqu'une traduction en Latin & en Italienne
la petite Histoire des mesmes Ordres

, que Schoone.,;
beck avoit donnée en Françoisequ'il avoit [eulerpent
ajoûté quelquesOrdres& quelquesCongregationsdont
cet AuteurHollandois n"avoit point parlé. Jefusmes..

me surpris
, en recevant la premiere partie de cette

Histoire du Pere Bonanni,imprimée à Rome en 1706,
& la seconde qui parut l'année suivanre.)que l'on m'en-
voïoit en mesme tems de Rome, que l'on y avoit joint
des Mémoires touchant les Peres dela DodtrineChrek
tienne en Italie

,
& des Religieuses de l'Ordre des Hu-

miliés, dont le Pere Bonanni ne parloit point
,
quoi-

que les uns & les autres eussent des maisons dans Ro-
me & dans toute l'Italie.

Cet Auteur parlant des Peres de la Dodrine Chref-
tienne en France, faisoit remarquer que le PapeCle-*

tuent VIII. avoit erigé dans Ronle une Congrégation
de Prestres Seculierspour enseigner laDodtrineCfefef-
tienne

}
mais que Paul V. lavoit depuis erigée en Ar-<

chiconfraternité. Il sembloit donc que cette Congre...

gation de Prestres Seculiçrs ne subfîstoit plus, & je ju-



geai par là, que si le Pere Bonanni estoit si peu infl ruit
des Congrégations qui estoient à Rome

,
lui qui escri-

voit son Histoire dans cette Ville, il devoit cstre bien
moins informé des autres Congrégationsqui se trou-
vent dans les Païs éloignés de lui. Mais quoique par
addition il ait ajoûté dans la 'troisiémepartie de sonHif-
toire, qui parut en 1708. cette Congregation des Pe-
res de la Doctrine Chrestienne en Italie & les Reli-
gieusesHumiliées,ila neanmoins omis un grand nom-
bre d'autresOrdres &deCongregations;&1 'on en verra
plus de cent dans mon Histoire dont il n'a point parlé.

Cette troisiéme Partie ne regarde que les Congrega-
tions Seculieres, dont il auraitpu augmenter le nom-
bre

y
qui auroit mesme surpasse celui des Collcges &

des Hospitaux de Rome, dont il parle aussi dans cette
troisiémePartie, aïant fait aussi graver les habillemens
des Pensionnaires& des pauvres de ces Hospitaux

, ce
qui paroist inutiledans une Histoire, qui ne comprend

que les Ordres Religieux '& les Congregations Secu-
lieres de l'un & de l'autre sexe ; puitque l'on ne doit
point regarder comme Congrégations

,
ni les Collè-

ges ,
ni les Hospitaux où l'on ne contracte point d'en-

gagement, si l'on en excepte neanmoins les Collèges
Apostoliques établis par les Souverains Pontifes pour
la Propagation de la foi

;
où les Pensionnaires & Se-

n1in.ari1tes s'engagent par voeu
>

de si'entrer dans au-
cun Ordre Religieux, societé,ou Congrégation, sans
la permission du SaintSiège ou de la Congrégation
de la Propagation de foi & qu'au cas qu'ils en obtien-
nent permission

, ou qu'ils demeurentdans l'Etat secu-
lier

,
de rendre compte à la mcsme Congrégation tous

les deux ans, s'ils sont hors de l'Europe, 8c tous les ans,



s'ils sont en Europe, de leur état, de leurs exercices,
du lieu où ils seront, & de retourner dans leurs Païs au
premier ordre qu'ils en recevront pour y emploïer
leurs soins & leurs travaux au salut des ames. C'est
pourquoi nous parlerons de cesColleges en traitant des
différentes Congrégations qui ont esté établies pour la
Propagation de lafoi.

Il faut cependant rendre justice au Pere Bonanni :
quoique son Histoire à laquelle il n'adonné que le ti-
tre de Catalogue des Ordres Religieux

,
soit courte ;

il a néanmoins parlé de plusieurs Ordres
,

dont ceux
qui ont écrit avant lui sur le mesme sujet n'avoient rien
dit ; & j'avoue que je suis redevable de la connoissance

que son Catalogue m'a donnée de quelques Ordres qui
m'estoient inconnus,&dont je parlerai plus amplement
qu'il n'a fait, sur les memoires que j'ay demandés de-
puis & qui m'ont este accordés. Il rapporte assés fidelle-

ment la fondation de la pluspart des Ordres Religieux
& des Congregations seculieres; mais il s'est trompé
dans quelques-uns,aïant suivides Auteurs peu exacts.
Les figures qu'il a données font d'ailleurs bien gravées
& rendent son Catalogue curieux ; il seroit à souhaiter
qu'il n'eust pas copié Schoonebeck, ses figures repre-
[enteraient mieux les habillemens de quelques Ordres
qu'il a fait graver d après cet Hollandois,qu'il a ncan-
moins abandonné lorsqu'il le devoit suivre,comme on
le peut voir dans la figure qui represente unAlexien;car
SchoonebecK l'avoit ailes bien represente, & on ne le
connoist point dans la figure qu'en a donnée le Pere
Bonanni.

Bien loin donc quel'HUroire du Pere Bonannim'aie
fait discontinuer celle que j avois entreprise, elle ea



au contraire fortifié dans la resolution que j avois prisc
de la donner au Public qui la trouvera la plus ample
de toutes celles qui ont paru juisqu'à prdent ; puis-
qu'outrele grand nombre d'Ordres & de Congréga-
tions différentesdont je parlerai, & dont ceux qui ont
écrit avant moi sur le mesme sujet n'ont fait aucune
mention ; je donsierai encore un abregé des vies de
leurs Fondateurs & Reformateurs, & que je m'esten-
drai davantage sur l'établissement, le progrés, les ob-
servances de chaque Ordre & sur les évenemens
les plus considerables qui y font arrivés. Cette Histoire
comprendra aussi celle de toutes les Congrégations se-
culieres de l'un & de l'autre lexe, & celle aussi de tous
les Ordres Militaires & de Chevalerie. Je ne parlerai

pas seulement de ceux qui subsîstent ; mais j'y joindrai
encore ceux qui ont esté esieints & supprimés, 8c
mesme ceux qui n'ont esté que projettés sans execu-
tion.

Comme il y a des Auteurs qui ont traité de quel-
ques Ordres que je pretends supposes, & mesme qui
en ont donné des Histoires asses étendues

, comme
celle de l'Ordre Militaire de saint Antoine en Ethio-
pie

,
si j'en parle,ce ne sera que pour faire connoistre le

peu de foi qu'on doit y avoir -, 8c quoique je parle d'un
grand nombre d'Ordres, tant EcclesiastiquesqueMi-
litaires & de Chevalerie qui ont esté inconnus julqu'à
present, je ne pretends pas avoir épuisé la matiere, il elt
impossible qu'il ne s'en trouve encore quelques-uns qui
m'aient échapé.

A l'égard des habillemens que j'ai fait graver ,
je

les ai fait tirer ou sur les originaux, ou sur des figures
gui ont esté déjà gravées qui m'ont paru justes

,
&.

lorsque



lorsque l'on ne m'a fait que la description d'un ha-
billement par écrit, & qu'il estoit difficile de le bien
representer sans avoir un modele, j'ay mieux aimé ne
le point faire graver que de le representer mal

?
ce

qui me seroit arrivé, par exemple, à l'égard des ha-
billemens des Religieuses Bénédictines des Abbayes
de Bourbourg en Flandres, du Ronceray à Angers, de
Moizevaux en Alsace & de plusieurs autres ,

si j'avois
fait graver leur coeffure sur un simple recit : car il

auroit este impossible de la bien representer sans avoir
eu un modele

:
ainsi nous n'avons pas voulu imiter

Schoonebeck, qui sur un simple recita gravé des ha-
billemens qui n'ont nulle ressemblance à ceux qu'il a
voulu representer.

Comme il n'y a que quatre Regles principales qui
sont celles de saint Baule

,
de saint Augustin, delaine

saint Benoist, & de saint François
5 en parlant de ces

saints Fondateurs, sélon l'Ordre des rems ou ils ont
vecu. Je les ferai suivre par tous les Ordres tant Ec-
clesiastiques que Militaires qui profeiTent leurs Re-
gles

,
& je diviserai cette Histoire en six parties.

La premiere comprendra les Moines de saine An-
toine, de saint Basile, des autres Fondateurs de la vie
Monastique en Orient

,
les Ordres qui ont aussi pris

naissance en Oiient & les Ordres Militaires qui ont
suivi leur R egle.

Dans la seconde je parlerai des Chanoines Regu-
liers de saint Augustin. J'y joindrai aussi ceux qui sont
reconnus pour tels, quoiquïls n'aient pas suivi la Re-
gle de ce Saint, ou qui s'attribuent le titre de Chanoi-
nes ,

& je ne Ceparerai pas les Ordres Militaires qui ont
quelque liaisonavec eux.



Comme la Rcg1e do.; ce saint Docteur de l'Eglise cst
smvie pir un très grand nombre d'Ordres & de Con-
crregations de l'un & de l'autre sexe, je traiteray dans
la troisiéme Partie de leurs Origines, de leur progrés

& des Ordres Militaires qui sont compris sous la mef-

me Réglé.
La quatrième renfermera aussi tous les Ordres tant

Ecclesiastiques que Militaires quisuiventla Regle de
saint Benoilt.

Dans la cinquième je joinderai aux Congregations
qui suivent la Regle de saint François, les Ordres qui
vivent sous desRtgles qui leur sont particulières.

Et enfin la sixiéme comprendra toutes les Congre-
gations Seculieres, & les Ordres Militaires & de Che.
valerie qui ont esté établis, non seulement pour la de-
fensede la Religion Catholique, ou qui ont reçu leurs
approbations des SouverainsPontjfes;mais encore ceux
qui ne sont que des marques d'honneur & dedistinc-
tion, dont quelques Souverains ont voulu recompenser
des Seigneurs de leurs Cours.

J e ne pretens pas néanmoins par cet ordre que je
garderai

>
decider sur la préseaneeque certains Ordres

veulent avoir au delTus des autres. Je ne veux point
entrer dans leurs differens

:
il y a tiop long tems que

celui des Chanoines Réguliers & des Ermites de laine
Auguil111 touchant le droit d'aîuefle dure, pour élire
sitost terminé. jeanXXII. pour les mettre d'accord,
leur donna en commun TEghse de saint Pierre au Ciel
d'or de Pavie, où repose le corps de leur Pere

,
& on

leur assigna à chacun un cossé pour en estre le mailtre.
Mais au lieu guecelaauroIt deu cor (erver l'union & la
charIté entr'cux.cclantfervitau contrane qu'à augmeii-



ter leurs divisions par rapport aux offrandes & aux
oblations des Fidelles

,
de forte que l'on fut contraint

depuis ce tems là
,

de leur donner à desservircette Egli-
se a l'alternative pendant un mois

,
ce qui a esté obier-

vé pendant un long-tems sans que les divisions aient
cessé. Mais comme elles augmentèrent l'an 1695. au

o 1 •sujet du corps de ce saine Docteur que l'on pretendoit
avoir decouvertdans cette Eglise, ils la desservent pre-
sentement à i'atccrnativc pendant huit jours.

Il est vrai que ces divisions ne sont pas si grandes qu'-
elles le furent sous le Pontificat de Sixte IV. l'an 1484,
lorsqu'ils disputerent ensemble de l'habit & du por-
trait de leur Pere. Il y eut plusieurs es,iirs de part &
d'autre. Dominique de Trevise ôc Eusebe de Milan
prirent la défensedes Chanoines, & Paul de Bergame
celle des Ermites. Ce Pape leur imposa silence

,
mais

la dispute estoit trop échauffée pour que les uns 5c les

autres pussent demeurer dans le silence ; car nonobstant
le Decret du Pape

,
Ambroise Coriolan General des

Ermites., fit encore en leur faveur une Apologie, ôc
les Chanoines y répondirent,

Les Moines de saint Basile en Italie 5c les Carmes ne
font pas plus d'accord. Les premiers pretendent que
l'Ordre des Carmes est une branche de celui de sàint
Basile, sur ce que les Carmes se vantoient autrefois que
la Regle qu'ils oht reçue du Patriarche Albert, estoit
tirée des Ecrits de saint Basile. C'est ce que l'on voit
encore à la teste de leurs anciennes Constitutions que
j ai, & qui ont pour titre ;

Regula ex fanéli Baflhi &
Joannis quadragefim quarti Episcopi Jerosolimitani (crip-
lis

,
ab Alberto Patriarcha Jerofohmitano extraéla

,Ce qu'ils ont retranché dans les nouvelles
..

afin de ne



plus donner lieu aux Basiliens qui les regardoient com-
me freres, de pretendre aucune alliance avec eux. Ils
font au contraire remonter leur origine plus de douze

cens ans avant lanaissance de saint Basile, soustenant
qu'ils sont descendus du Prophete Elie

,
qu'ils regar-

dent comme le Pere & le Fondateur de leur Ordre, 8c
mesme l'an 1670, ils intenterent procès aux Basiliens,
sur ce qu'ils avoient dans leur Couvent de Troïnaen
Sicile, un tableau de ce Prophete qui n'estoit pas ha-
billé en Carme. Ce procès fut porté a plusieurs Tribu-
naux 8c ne fut terminé qu'en comme je le dirai
plus au long dans mon hin:oire.

Quoique saint jerôme n'ait fondé aucun Ordre,
& n'ait écrit aucune Reule

, 8c que les Religieux qui
portent son nom, ne soient qu'une production du qua-
torziéme siécle, ils veulent néanmoins avoir la pre-
séance sur tous les autres Ordres, mesme sur ceux de
S. Augufi:in&deS. Benoist, qu'ils pretendent n'estre

que des branches de celui de S. Jerôme. C'en: ainsi

que Crefcenze en parle dans la premiere partie de son
Histoire qui contient plus de quatre cens pages ,

fai-
sant les deux tiers du Livre

, & qui n'est qu'un éloge
outré de l'Ordre de saint Jerôme

,
qu'il compare au

fleuve du Rhin qui se divise en plusieurs bras, sous
differens noms : 8c après avoir combattu l'antiquité
que pretendent les Carmes /il tombe dans le mesme
excès, en disant que son Ordre a pris son origine au
tems des Prophètes, qu'il a esté restabli par saint An-
toine, estendu par saint Jerôme

,
répandu par tout

l'Univers
-,

tantost se maintenant de lui-mesme, tan-
tost changeant de nom 8c s'unissant à d'autres

,,

sans
ce!fcr d'estre toujours l'Ordre de saine Jerôme. Voici



les paroles
: Ecco l'Ordine Gieronimiano.,orïginato da Pro

pheti
,

riftorato da fan Antonio, dilatato da fan Gironamo
dijfufo nell' umverfo, hordasi mantienji, hormuta nome

>ad altrifîunifie ,sensa mutarfî d'effire.
L'oncroiroit peut-eitre qu'il n'y a eu que les Car-

mes & les Religieux de l'Ordre de saint Jerosme, qui
aient pretendu une antiquité si éloignée

'l
qu'ils l'ont

fait remonter jusqu au tems des Prophetes
; puisque

quelques Ordres Hospitaliers
,

qui après eux se ventent
d'être plus anciens que les autres Religieux, n'avoient
osé chercher leur origine dans l'Ancien Teflament.,&
s'estoientcontentes de la fixer au tems de Jesus-Christ,
en reconnoissant fainte Marthe pour leur Fondatrice ;
parce que le Sauveur du monde aïant esté la voir aussi
bien que sa Cœur Magdelaine

>
dans leur Château de

Bethanie, Marthe avoit eu le soin &: l'embarras de la
maison pour le recevoir. Mais le frerc Paul de saint
SebaO:ien, Religieux Hospitalier de l'Ordre de saine
Jean de Dieu

,
qui prend la qualité de Definireur &

d'Infirmier majeur^aesté plus hardi que les autres. Il
est allé chercher dans l'Ancien Testament un Fonda-
teur , & pretend que son Ordre est plus ancien de neuf
cens ans que celui des Carmes. Par quel droit, dit-il,
pretendent-ils estre plus anciens que nous ?par quels
titres veulent-ils prendre rang au dessus de nous ? si

par le moïen de leurs Peres, ils remontent jusqu a neuf
cens ans avant lanaissance de Jesus-Chriit avec le Pro-
phere Elie; pour nous nous trouvons notre origine neuf
cens avant la naissance d'Elie

:
Quo jure pretendunt illi

esse antiquiores nobis
3

& qua 'Veritatt nobis se volunt ante
font ?sienim per suos patres attollunt se ad nongentos annos
ante Christum cum Elia ; nos ad alios nongentos annos ante,
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Eliam extcndimus principium nostrum. C'en: dans uneLet,
tre qu'il escnvit de l'Hospital d'Aneiqueraà[on Gene-
ral en Espagne

, au mois d'Octobre 1696. rapportée
parlePere Papebroch de la Compagniede Jelus dans
sa reponse au PereSebastien de faine Paul, Exprovin-
cial des Carmes de Flandre

,
qui avoit acculé ce sça-

vant Jesuite d'avoir avancé deux mille erreurs dins les
Vies des SS. dont il estoit Auteur, & qui se trouvent
dans la Continuation des Attes desSS.du P.BoHandus.

Ce Religieux Hospitalier faisant le plan d'une His-
toire Patriarchale quil avoit dessein de donner au pu-
blic pour opposer à l'HistoireProphetique des Carmes»,
dit que son Ordre a eu pour Fondateur le Patriarche
Abraham

, ôcque saint Jean-dc-Dieu l'a transporté le
la Vallée de Mambré dans la ville de Grenade en Espa-

gne. Il compte au nombre des Generaux de cet Or-
dre, après le Patriarche Abraham, Lot, Laban, To-
bie, &c. Les Massonsde ces Patriarches, auffi-bien

que celles de la Veuve de Sarepra,de la Sunamite,&
mesme la Piscine ProbatiquedeJeru[alem,estoient, se-
Ion lui, les Couvents de cet Ordre ; il en met mesme
jusque dans les Limbes, car il dit que le Patriarche
Abraham y establit un Hospital pour y recevoir les
enfans qui meurent sans Baptesme Quid nisi
hyeroglyphicum fecit HosPitalitatis, per omniasæcula propa-
gandœ

)
ad usque Limbum ? Nam & hic hospitalem domum

excitavit primus Pater & Generalis totius nofiri Ordinis
AbrahamJ qua reciperetur innocentia parvulorum, fine ori-
ginalis peccati remedio morientium.

Le Frere Paul de saint Sebastien
,

s'applaudissant en-
suite de sa nouvelle découverte qu'il a faite du Fonda-
teur & premier General de son Ordre, & tout glo-

16i¿IJ. •



rieux de se pouvoir dire avec ses Confreres
,

les Enfans
des Patriarches

,
défie le Pere Papebroch & le Perc

Sebastiende saint Paul, d'aller contre de telles preten.
rions

, & de trouver depuis tant de siécles un Auteur
qui leur ait disputé leur Genealogie. Il nomme des Je-
fuites, des Dominicains, des Carmes de l'Obscrvan..

ce, des Carmes Dechaussés,des Trinitaires
>

& d'au-
tres ,

qui disent que le Patriarche Abraham a fondé
rHospitalité, & qu'il a fait de sa propre maison un
Hospital. Il apporte entr'autres le témoignage d'un
Pere Thomas de Salas

,
qui assure que l'Ange saint

Raphael dir à saint Jean de Dieu qu'ils esloicnt tous du
meîmeOrdre, parce que,dit le Frere Sebastien de S.
Paul

j cet Ange estoit l'un des trois qui assïsterentà la
Fondation de l'Ordre dans la Vallée de Mambré

: Et
Pater Thomas de Salas referens diflum Angeli Raphaelis ad
fancqum Joannem de Deo, omnes fumus unius Ordinis

, nam
& iste cum duobus aliis Angelis ,fuit prœfens in Mambre.

Il y a d'autres Auteurs qu'il ne nomme point, & qu'il
reserve à citer dans sontems

; mais en attendant il se-
raitbien aise desçavoir, siles Peres Papebroch 6c Se-
basiien de saint Paul pourroient lui alleguer des Bulles
& des Conciles contraires à ce qu'il a avancé.

Quoique les Religieux Croifiers ou Porte-Croix,
soient au{fi Hospitaliers, ils ont esté plus modérés que
le r rerePaulde saint Sebastien. Bien loin d'aller cher-
cher un Fondateur dans l'Ancien Testament, & de re-
monter jusqu'au Patriarche Abraham

,
ils n'ont pas

n -csme voulu
,
comme les autres Hospitaliers, recon-

noissre sainte Marthe pour leur Fondatrice, & se sone
contMités par rnod(-Ilie

,
de faire remonter leur Ori.

gine juiqu'au Pape laine Clet qu'ils appellent leur Pe-



re, & qui succeda au Souverain Pontificat l'an soixan-

te &dix huit, après la mort de saint Lin. Les Chanoi-
nes Reguliers de l'Ordre du saint Sepulcre, préten-
dent que l'Apostre saint Jacques le Mineur, premier
Evesquede Jerusalem, a e.sté leur Instituteur; & il y a
d'autres Chanoines Réguliers, qui ne regardent saint
Augustin que comme le Ref1:aurateur de leur Ordre ,
quia commencé au terns des Apostres

, qui estoient,
félon quelques-unsde leurs Escrivains, Chanoines Ré-
guliers

, & avoient pour Abbé Jesus- Christ.
Enfin si l'on vouloit examiner tous les Ordres en par-

ticulier,il y en a peu qui ne pretendentquelque preroga-
tive au dessus des autres,&qui ne veuillent s'attribuer des
Hommes IUutl:res,ou qui n'ont jamais esté Religieux,

ou qu'ils font sortir d'un autre Ordre pour le faire en-
trer dans le leur

; quoique quelquefois il se trouve que
ces personnes soient mortes avant la naissance des Or-
dres où on les veut faire entrer ; & mesme les Carmes

i i i ^ r imettent au nombre de leurs onreres des Païens &
des Idolâtres, témoins les Thèmes qui furent sousse.

nuës dans leur Couvent de Beziers l'an 1681... dans un
ChapitreProvincial, en presence de M. Armand Jean
de Rotundis deBiscaras, Evesque de cette ville

, par le
Pere Philippes Teisser Religieux de cet Ordre

,
qui

vo dur prouverqu'il estoit probable que Pythagore ôc
ses Disciples estoient Religieux Profés de l'Ordre du
Mont-Carmel, aussï-bien que les anciens Druides des
Gaules

: mais ces Theses furent censurées à Rome par
un Decret du

1.f. Janvier 1684,
Comme ils mettent aussi au nombre de leurs Reli-

gieux
,

Basilides qui estoit un des Devins de l'Empereur
Vespasien

,
le Frere Paul de saint Sebastien, qui ne

veut
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veut ceder en rien aux Carmes, a cru que puisque ces
Basilides & Pythagore ont esté Religieux du Mont-
Carmel, ilpouvoit bien mettre au nombre des Reli-
gieux deson Ordre, la Veuve de Sarepta, quoiqu'elle
fust du païs des Sidoniens qui estoient Gentils

5
&

comme
il

y a un Ordre Militaire du Monc-Carmel,il
en met un aussi de l'Ordre de saint Jean de Dieu, di-
(ànt que Joseph Gouverneur de l'Egypte estoit Che-
valier de cet Ordre

:
Ipse autemJoseph numquid non fuit

Religiojus Mditris nojlri Ordinis ?

Si ce Religieux Hospitalier s'estoit contenté de faire

remonter l'originede son Ordre jusqu'au tems du Pa-
eriarche Abraham, parce qu'il avoit exercé l'Hofpita-
licé

;
l'on ne s'en estonneroit pas, il auroit en cela

imité les Carmes, qui font remonter l'origine de leur
Ordre jusqu'au tems du Prophete Elie ; parce qu'il a de-
meuré sur le Mont-Carmel

; & si les Alexiens, dont le
principal Institut est d ensevelir les morts, s'avisoient

un jour de prendre pour Fondateur le saint homme
Tobie de la Tribu de Nephtali

, parce qu'il exerçoit la
charité envers les morts en leur donnant la sepulture,
l'ondiroit que leurs pretentions seraient aussi-bien fon-
dées que celles des Carmes & du Frere Paul de saint Se-
bastien, puisque les Carmes n'ont pour titre de leur
antiquité que la demeured'Elie sur le Mont-Carmel,

que le Frère Paul de saint Sebastien n'en a point aussi

d'autres
, que l'hospitalité exercée par Abraham en-

vers trois Anges qui s'apparurent à lui sous la figure de
trois jeunes hommes. Mais lorsque le Frere Paul de S.
Sebastien regarde la PiscineProbatiquC)les maisons de
Lot.) de Laban &de Tobie pour des Hospitaux de
(on Ordre, & qu'il dit qu'Abraham en fonda ^ufli un



dans les Limbes, pour y recevoir les enfans qui ineu;-'

rent sans Baptesine; on a de la peine à concevoircom-
ment de telles pensées ont pu entrer dans l'esprit d'un
homme de bon sens. J'auroisvolontiers regardé la Let-
tre de ce Religieux, comme supposée ; ou ,

sélon le ju-
gement qu'en a porté le Pere Papebroch, comme une
Fable inventée par quelque esprit bouton

, qui appa-
remment aïant pris le nom d'un Religieux de l'Ordre
desaint Jean de Dieu, auroit fair' remonter l'origine
de cet Ordre jusqu'au Patriarche A braham pour se mo-
quer du procès que les Carmes intenterent aux Conti-
nuateurs des Â&es des Saints du Pere Bollandus, par-
ce qu'ils ne les avoient pas fait descendre d'Elie. Mais
lorsque je fais reflexion que plusieurs Histoires & plu-
sieurs Annales de certains Ordres sont remplies de
quantité de Fables

.
qui ne sont pas moins divertiflan-

t'es que la Lettre du Frere Paul de saint Sebastien, je-
n'ai pas de peine à croire que cette Lettre ne soit veri-
table

3
& que l'Auteur n'ait en esfet conçu le dessein de

travailler à une Hiftbire Patriarchale
>
pour opposer à

i'Histoire Prophetique des Carmes , en suivant la mes«.

me methode que quelques Historiens de cet Ordre ont
suivie ; c'ed-a-dire

, en y menant quantité de Fables
& de pensées ingenieuses plus propres à divertir le
Lecteur qu'à l'édifier.

Car qui pourroit tenir son serieux en voïant rEsiam-
pequiell au commencement de la Vie du Prophete
Elle

,
inserée par le Pere Daniel de la Vierge Marie,

dans son Miroir du Carmel imprimé à Anvers l'an

Y6 80. ou l'on voit une troupe de Prophetes habillés en
Carmes

J
& mesme avec Je Scapulaire; qui dans des

différentes attitudes, font de profondes reverencesaU



petit Elie sortant du rein de la mere, & 1 un de ces Pro-
phètes qui lui fait avaller une cuillerée de feu ?

Ne semble-t-il pas que Jean le Gros l'un des Gene-

raux de cet Ordre, & quelques autres Escrivains du
mesme Ordre, aient voulu ie divertir eux-mesmes 8c

divertir le Loueur ;
lorsqu'ils disent que la raison pour

laquelle les Carmes portoient anciennement des man.
teaux avec des barres blanches 8c tannées,ce qui leur
avoit faitdonner le nom de Barrés; c'est que le Pro-
phète Elie aïant esté enlevé dans un Char de feu

,
&

aïant jette son manteau qui estoit blanc à son Disciple
Elisée,cequi toucha aux flammes devint roux. n'y
aïant eu que ce qui estoit caché dans les plis 8c qui ne
toucha pas au-feu qui resta blanc. Si l'on en veut croire
Didace Coria, le Prophete Abdias estoit du Tiers-
Ordre des Carmes

,
aussi-bien que la Bisaïeule de Je-

sus-Christ
,

à laquelle il donne le nom de fainte Eme-
rentienne. Si l'on vouloit, l'on feroit un gros Recueil
de pareilles pensées, tirées des Histoires 8c des Anna-
Jes de l'Ordre des Carmes.

Mais ils ne sont pas les seuls qui ont produit des
Historiens amateurs des Fables

;
l'Ordre de saint Do-

minique, sans parler de quelquesautres, en a aussi pro-
duit, témoin le Pere Louis d'uretaqui a donné en E[-
pagnol un Roman pieux 8c divertissant sous le titre,
d'Histoire du sacré Ordre des Freres Prescheurs dans le
Roïaume d'Ethiopie

: car comment penser autrement
de cette Histoire, lorsquel'on voit que cet Auteur dit:
que le principal Couvent de cette Province est celui de
,Pltirimanos.qui a quatre ou cinq lieues de circuit : qu'il
y a ordinairement dans ce Couvent neuf mille Pell-
gieux 8c trois millç Domestiques

: que ces neuf mille
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Religieux mangent tous enlembledansunmeime Re-
fe&oire

: que ce Couvent contient quatre-vingts Dor-
toirs

, autant de Cloistres, autant d'Eglises particulie-
res où les Religieuxde chaque Dortoir disent l'office
tous les jours, excepté les Festes & les Dimanches,,
qu'ils letrouvent tous dans une grande Eglise commu-
ne à laquelle chaque Dortoir répond

: que le Fonda-
teur de ce beau Couvent, estoit un sI grand Saint, que
quand il vouloit dire la Messe .un Ange descendoit du
Ciel pour la lui servir, qu'il lui preparoit le pain &: al-
loit tirer le vin: que ce Saint aïant chasle un Diable du
corps d'une femme

,
il ordonna pour penitence à ce

Diable de servir dans le Couvent pendant scpt ans en
qualité de valet : qu'on lui donna le nom de Malabeflifâ
que son emploi estoit de sonner les cloches pour appel-
1er les Religieux à l'Office

; ce qui n'estoit pas une pe-
tite affaire

,
& il falloit estre aussi adroit que Malabes-

tia, pour sonner en meline tems les cloches dans qua-
tre-vingt Clochers

; mais il ne faisoit pas paroistre
moins d'adresse lorsqu'il falloit balaïer le Couvent

^e'est-à-dire quatre-vingtDortoirs
, autant de Cloistres

,
autant de Cours & neufmille Cellules

; car tout cela
estoit balaïé enuninflant

: toUtce qu'on lui comman-
doit estoit executé sur le champ

; mais il y eut une cho-
se à laquelle le Pere Louis d'Ureta dit, d'un grand se-
rieux

, que Malabestia ne voulut point obéir, c?est
qu'on ne put jamais l'obliger à balaïer leChapitrc3àcau-
se que les Religieux y reconnoissoient leurs fautes de-
vant le Supérieur. Enfin il propose les Religieux de cet-
te Province d Ethiopie comme des modeles d'humilité
& de mortification

; &il nous allure que du Couvent
de plurimanos

3
de celui d'Alleluia, où il y a sept mille

Ibid. c. 9.



Religieux, & de celui deBeningali ,quiest un Monas-

tere de filles où il y a cinq mille Religieuses, il sort tous
les matins de chacun de ces Couvents, plus de trois,
mille Religieux & Religieuses qui vont balaïer les ruës
dela ville, & servir de Crocheteurs &' Porte-faix,quoi..

que la pluspart soient enfans de Rois & de Princes.
C'est par le moïen de pareilles Fables, que quelques

Religieux ont cru relever la gloire de leurs Ordres

comme si les grands services que ces Ordres ont ren-
dus àl'Eglise, les personnes qui en sont sorties

, & qui
se sont renduës si recommandables par leur pieté

,
leur

science, & les dignités qu'ils ont possedées, ne fuffi-
soient pas pour en relever l'éclat. Mais nous, les laide-

rons dans leurs prétentions, & je ne m'attacherai qui
la vérité. L'on ne doit pas s'étonner

,
si je rapporte des

vivons & des miracles qui ont donné lieu à l'établisse-

ment de quelques-uns de ces Ordres, & qui ont este
combattus par de sçavans Efcrivains ausquels d'autres
Sçavans ont répondu. Ce' sont des difficultés dont la
discussion n'est pas de mon dessein, je me fuis feule-
ment tenu à l'ancienne Tradition appuyée sur de bosis
Auteurs.

J'ai mellé parmi les Ordres tant Ecclesiastiques que
Militaires rceux qui font Íilpprimés ou unis àd3autres^

ne croïant pas devoir les separer de ceux dont ils fui..
voient la Regle. Quoique mon dessein ait esté de met-
tre ensemble tous les Ordres Religieux qui ont suivi la
mesme Réglé, j'ai cru néanmoins estre obligé

, en par-
lant de certains Ordres

5

de donner en mesme rems:
l'Histoire de quelquesautres Ordres

5
quoique de diffe-

rentes Regles. comme l'on remarquera, par exemple,
dans la troisiéme Partie

>
qui comprend tous les Or-



dres qui suivent la Regle de saint Augustin, où l'on

trouvera cependant ceux des Theatins & des Barnabi-

tes, quoiqu'ils ne suivent point cette Regle; mais les
Theatines de l'Ermitage y estant soumises

3
je ne pou-

vois parler de ces Religieuses, sans parler en mesme
tems des Theatins

,
ôcmesme des Theatines que l'on

appelle de la Congregation pour les dil1:inguer des au-
tres ,

& qui ne sont que des filles [eculieres, qui vivent
en Communauté. Il en est de mesme des Religieuses
Angéliques, qui sont les filles spirituelles des Barnabi-
tes, n'aïant pas pu parler de ces Religieuses sans parler
,aussi des Barnabites

,
ni mesme des Guastallines, qui

composent une Congregation seculiere. L'on sie doit
pas estre aussi surpris, si j'ai fait graver les habillemens
de quelques Ordres supposés, tels que SchoonebecK ôcleBonanni les ont donnés. Je ne l'ai fait que pour
contenter ceux qui voudroient ajouter plus de foi à ce
,qu'ont dit ces Auteurs touchant ces Ordres supposés,
jqu'à ce que j'ai avancé pour en montrer la supposition.

Le Pere Bonanni dans rosi Cataloguedes Ordres Mi-
litaires

>
dit qu'il a fait graver les habillemens des

Chevaliers tels qu'ils doivent estre
,

conformément à
leurs Règles ; mais que pour ceux qui n ont point d'ha-
billemens particuliers, il les a fait representeravec l'ha-
billement que l'on portoit au tems de leur institution
dans les Païs où ils ont esté establis, ou en habit de Sol-
dat armé pour aller en guerre. On ne s'apperçoit pas
néanmoins que cela ait esté fidellement executé

; puis-
qu'il a habillé des François à l'Allemande, & des AlIe-
mansà la Françoise

, comme on peur remarquer dans
la pluspart de ses figures, principalementdans celle qui
represente un Chevalier de saint Louis, dont l'Ordre



est cependant recent en France ; car ce Chevaliera plus
l'air d'unSuedois ou de quelqu 'aucreperjfonneduNo-rd,

que d'un François.
Mondeflein n est point de rapporter tous les Privi-

lèges que les Papes & les Princes Souverains ont accor-
dés à plusieurs Ordres

;
il y en a néanmoins qui ont

tant de rapport avec leurs Histoires, que c'est: comme
uneneceflîté d'en parler; & quoique je ne veuille pas

entrer dans le détail de la Fondationde tous les Cou-

vents, je ne pourrai pas néanmoins m'empescher dè
parler de quelques-uns des principaux& des plüscon£!":

derables
-,

lorsque l'occasion s'en presentera.

Si 1 on regarde l'estat de la ProfessîonMonastique,
ouchaque Règle forme un Ordre, & où il y a mesme
des Ord-res separés & diH:inéts sous une meime Réglé;,
il semble que je devois mettre au nombre des Fonda-

teurs d'Ordres tous ceux qui ont escrit des Regles; mais

commecelles des anciens Solitaires d'Orient que nous
trouvons dans le Code des Regles, font depuis plu-
sieurs siécles confondues avec celle de saint Basile
qu'il ne reste plus aucune trace de leurs Observances^

non plus que de-celles de plusieursanciensPeres d'Occi-
dent;, qui ont este pareillement confondues avec celle
de saint Benoist-, c'est ce qui fait que je n'en parlerai1
qu'en peu de mots; mais je m'estendrai davantage sur
les Ordres de saint Antoine, de sa*knt Pachome & de-

saint Golomban ; car l'on ne peut refuser à ces trois
Saints la qualité de Fondateurs

:
le premier pour avoir

esté le Pere des Religieux Cœnohites
, y aïant encore

plusieurs Moines en Orient de différentes Seules qui se

disent tous del'Ordre de saint Antoine quoiqu'ils ne
suivent point la Règle que ce Sainea laissée par escnr5-.à



ce que l'on pretend
;

le fécond
* pour avoir esté l'Au-

teur des Congregations Religieuses ; & le troisiéme
,

pour avoir esté l'Instituteurd'un Ordre qui a fait peu-
dant un tems un des plus beaux ornemens dela France,
& dont la Regle a esté observée conjointement avec
çelle de saint Benoist dans quelques Monasteres.

Je ne parleraipas de plusieurs Saints Solitaires que la
pluspart des Ecrivains mettent au nombre des Fon-
dateurs d'Ordres,parce que nous ne les regardons pas
tant sous cette qualité

; que sous celle de simples Supe-
rieurs ou Abbés, qui avoient la conduite de plusieurs
Moines & Solitaires. Enfin si je donsie quelquefois le
titre de Saint & de Bienheureux à quelques Fonda-
teurs ou autres personnes qui n'ont pas esté reconnues
pour telles par l'Eglise, je n'ai pas pretendu les mettre
au nombre de ceux qu'elle prie publiquement & dont
(elle invoque l'assistance

; je fuis trop sournis aux ordres
des Souverains Pontifes

,
principalement au Decret

d'Urbain VIII. qui le défend expressément, ôc je n'ai
pretendu leur donner ce nom qu'au sens de l'Apostre,
qui appelle les Fidelles des Saints, soûmettant encie-
rement mon Ouvrageà l'autoritéde l'Eglise.

Peut-estre que la sincerité avec laquelle j'ai parlé
dans cette Histoire, n'aïant en vuë que la verité que je
ferai toujours gloire de soûtenir, m attirerades repro-
ches de 14 part de quelques personnes interessées ; mais
je m'en consolerai aisément5 trop heureux si le public
me sçait quelque gré d'un travail de plusieurs années,
pour lequel il m'a fallu faire de grandes recherches, &
consulter plus de quinze cens Volumes. Mais si je les ai
consultés, je ne les ai pas tous suivis, & je ne me suis
arrêté qu a ceux qui ont parlé félon la vérité. Il y en a

plus



*pkis de treize cens qui regardent l'Histoire Monasti-

que, les Ordres Militaires 8c les Congregations Secu-
lieres, dont je donnerai un Catalogue qui pourra estre
de quelque utilité à ceux qui ont des Bibliothèquescu-
rieuses 8c qui voudront les augmenter ; ce que je ferai
d'autant plus volontiers, que c'est par le conleil de l'Il-
lustre Abbé qui a inspeél:ion suries Sciences, & qui les

protege avec autant de lumiere que de zele 8c de
bonté.

Je n'aurois pu reussir dans une si grande entreprise,
sans le secours que j'ai tiré de plusieurs Bibliothèques,
dont les plus considerables sont celles du Roi, celle de
feu M. l'Archevesque de Rheims, presentement en la
possessïondes Chanoines Réguliers de l'AbbaÏede sa in -
te Genevieve du Montà Paris; & celle du College des
RR. PP. Jesuites de la mesme ville. Ainsi je ne fçau-
rois trop témoigner de reconnoissance à feu M. Cle-
ment premier Garde de la Bibliothèque du Roi; à M.
Anquetil, ci-devant Bibliothequaire de feu M. l'Ar-
chevesque de Rheims; & au R. P.Hardoiiin Bibliothe-
quaire du Collegedes Jesuites, qui m'ont donné un li-
bre accès dans ces celebres Bibliotheques qui ont esté
commises à leurs soins. J'en conserverai tcûjours beau-

coup pour ces Illustres défunts, le R. P. Dom Jean
Mabillon 8c son fidelle Compagnon le R. P. Dom
Thierry Ruinart. Religieux Benediél:ins de la Con-
gregationde saint Maur, que la mort a enlevés aux Sça-

vans, presque dans le mesme tems; qui m'ont donné
connoissance de quelques Congrégations de leur Or-
dre

, & tous les secours que je leur ai demandés ce que
le R. P. Dom René Massues Religieux de la mesme
Congrégation

,
quia eûé chargé par ses Supérieurs de



la continuation des Ouvrages du Sçavant Dom Ma-
billon

,
m'a aussi accordé avec la mesmc generosité. Je

suis aussi pareillement redevable de la connoissance de
quelques Ordres Militaires à M. le President Cochet
de Saint Vallier, & à M. de Clairembaut GencalogiÍrc
des Ordres du Roi. Il y a plusieurs autres personnesqui
mont procurédes Mémoires qui m'ont este fort uti-
les

;
je me reserve à les nommer en leur lieu & à leur

en témoigner ma reconnoissance
: mais je ne puis ou-

blier feu M. Caille du Fourny Auditeur en la Cham-
bre des Comptes à Paris, qui s'est le plus interessé pour
mon Ouvrage, & qui m'a communiqué plusieurs asi-
ciens Titres qui m'ont esté d'un grand secours. Enfin,
si je me suis trompé en quelque chose, je me retraéte-
rai volontiers, lorsque l'on m aura fait connoistre en>
quoi j'aurai manqué.



CATALOGUE
DES LIVRES QUI TRAITENT DES ORDRES

Monaftiqaes, Re1igieux,Militaires
,

Sc des Congregations
Seclllieres, que l'Auteur aconlultes.

POUR TOUS LES ORDRES RELIGIEUX EN GENERAL.

MATTHÆI Galeni Origines Monafticæ
,

seu de prima Chriftianæ
Monaftices origine Commentarius, in 4°. Dilingtt 1563«

Auberti Mirxi Originum Monasticarum libri 4. in quibus Ordi-
num omnium Religiosorum initia & progrellus breviter de[cribuntur;
in 8. ColoniA 1^20.

Henrici Petrei Iti Tradtatus de Monasteriis
,

seu quaestiones
, quo

majores primum confilio fundarint Coenobia ? qua ratione deinceps
decreverint?qua tandem àprifca sanaimoniadegeneraverint,&c. in 8.
ulHgusta Trebocorum 1610.

Anti.uarium Monafticum in quo traduntur pleraque ad initium ,progreilum & observationes status Religiosi pertinentia , per Nebri-
àMunddheim,Ord.Canonicor.Regul.in 1658»

Jacobus SuederiusOrd. Minorum,De Religiosoordine ,in 4.. Dres-
dæ 1525.

Joannis Creccellii Tra&atus de Origine & fundatione omnium
Monafiicorum Ordinum

,
in 4. Francofurti1623.

Beneditti Hæsteni Ord. S. Benedid:i,Di[quifitionU111Monasticarum
lib. XII. in fol. Antuert>idt. 1644.

Antonii Dadini Alteferræ ,
Asceticon

, five originumrei Monasticsei
lib. X. in 4'. Paris. 1674.

Monaiticon Anglicanum
,

seu Historia Angliae Monal1:eriorum, per
RogeriumDodvvorth

, 8c Guillelmum Dugdale, 3. vol. inJol. Londini
1655.....Origines omnium HannonijECaenobiorum

, cum au&ario de Col-
legiatis ejusdem Provincix auth. Philippo Brasseur, in 8°. M.ontibu$

Abbatiarum Italix Brevis notitia
, quarum tam excisarum, quam

extantium ,
Titulus

,
Ordo

,
Dioecefis

,
fundatio

,
mutationes

,
litus.

&c. exad:ius exprimuntur, per Augustinum Lubin Ord. Eremit. S.
August

,
hi 4. Fomte, 1695.

Suevia Ecclefiaftica
,

feu Clericalia Collegia
, tum Secularia

, tum
Rcgularia

,
item diversorum Religioforum Ordinum utriusque sexus

MonaJlerianova & antiqua in Ducatu Sueviae confiftentia, &c. autho-
re P. Francisco Petro Canonic. Regul. Ord. S. Augustins, inJol. Au-
guss* Findelicornm & Di/inf.æ 1699.



.
Annales præcipuorum Monafteriorum Germani»,authore Galpssre,-'

Bruchio insot. IngolJlad. 1551.
Lcs mcsmes, in 4. Snlz.ba.ci 16*82.
Rodolphus Hospinianus de Origine &c progreffu Monachatus

, ac
Ordinum MonasticorumEquitumque Militarium

,
in foL Tigur- 152.8.

Jacobi MiddendorpiiHistoria Monaftica
,

seu Demonstratio ori-
binis

,
progrdlionis) & naturas Religiosa; vitas, in 8°. Colonia. 1605.

Petri Grifii Historia Clericatus & Monachatus
,

seu omnium Or-
dinum Religiosorum

, in 8. Paris 1^24.
Annales Monaftici, five Chronologia omnium Ordinum Religioso-

um. Pars I. usque ad [æculum sextum inclusive
,

authore Prosperb

x
Stellartio Ord. Eremit. S. August. in 4°. Duaci 1628.\ Ejusdem, fundamina & Rcgulae omnium Monasticorum OrdiniMn

Militarium
,

in 40. Duaci 161-7.

Historia dell' Origine di tutte gle Religioni, Raccolta del P. Paolo
-

Morigia dell' Ordinede j Jesuati
,

in 8". Venetia 1581.
La mcsme traduite en Fran^ois

,
in 12. Paris 1578. Cette tradltElioni

futfaite sur une Edition de Venise de l'an 1569. qui esl la premiere.
Historia sagra intirolara.

, Mare Oceano di tuttc gle Religioni del
mondo

,
dcl P. Dom Silveftro Maurolico o Maruli,Abbate di Rocma-

dor
,

dell' Ord. Cisterc. insol. Aiejfma 1613.
Prdidio Romano o Vcro della Militia Ecclefiastica,<& dclle Rcli-

gioni Cavalerefchecome Clauftrali, pcr Gio Pietro Crescenzi, in fal.
-

Plaisance 1648.
Pietr. Galzolay de Btlgiano. Historia Monastica in V. Giornatc

diftinaa, in 4. Firenza 1561.
Histoire des Ordres de Religion Sc Congrcgations Ecclefiastiqucs;,

par Laurent le Pclleticr de l'Ordre de saint Bcnoift., in 8". Angers
162*6..

Brieve Hiss:oire de l'Institution dcs Ordres Rcligicux, par du Frcs-
llc,avec les figures de leurs habillemensgravez par Odoart Fialetti Bo-
lonois

,
in 40. Paris 16^58.

Mcmorias y Rccevcrdos dcla Sagraday rcal dc la Republicadi Dios,
o del Origen y progrcflos de las sagradas Rcligiones, por cl Pad. Mar--
tin d'Oftuna y Ruz, de la Orden dcl Carmen, in 40. 2. vol. En Sevilla
1678. dc i6~j<).

Hiftoirc dcs Ordres Religieux avcc les figures de Ièurs habits gra-
vees par Adrien Schooncbcck, in 80. Arnfierdarn 1688.

La mcsme allgmcnree en 2. vol. in 8.A;nflerd.zrn 1700.
Courte Dcfcriptiondcs Ordres des femmcs &c fillcs Rciigieuses,par

le mcfmc in 8^. Arnfterdam 1700.
Hiftoirc dc retsbliflcmcnt des Ordres Rtllgicux, par M. Hcrmanc*

Gurede-M^ItotenNormandie, in 12. Roken 1697.



La mcimc augmcnree, cn 4. vol. in 12. Rauen 1710.
Ordinum RcligiororumGitalogus,eorumquc indumcnta in iconibus

cxprcfla authore P. Philip^b Bonanni Soc. Jcs. in 4 .
Romdt PaloS I.

1706". Pars II. 1707. Pars III. 1708.
Histoire Monaftiquc d'Irlande

, par M. Alleman
,

in 12. Paris

r690.
Ouranalogie ou Hierbthcoricdes Ordres Rcligicux, par Guillaume

Pafquclin,'» 12. Paris 1^15.
Hiftoirc ou antiquitede l'Estat Monastique & Religieux

, par Ic-P.
Claude Dclle

,
de l'Ordre de saint Dominique, 4. vol. in 12. Paris

1699'.
Vitar Patrum Occidentalium a Benedito Gonono Ord. Celcftin.

collelæ Sz noris illustratae", in[01. Lugduni 1625.
Sancti fundatorcs Rcligioforum Ordinum calamo kpidario descrt-

pti, quibus fubtcxtum cft stroma clogiorum iàcrorum, & poliricorum,
infcnptionum, &c. a P. Euchario Sartorio Soc. Jes. in 4°. Priburgi
1661.

Patriarchd* familiarum Religiofarum & supparcs eorum ,
auth. Jo-

[epho Gddolphoà R-yckel in 8. Bruxella 1641.
Vire dfc fundalori dclle Rcligioni per il P. Annibale Canale della

Compagnia di Giciu infal. Rorna 1623.
Viesdes Fondateurs d'Ordrcs, par le P. Loiiis Beurier de FOrdrc

dcs Cclcftins 4. Paris 16)5.
Vics des principaux Fondatcurs des Religions del Eglise

, par le P.'
Blnct* de la Compagnic dc Jcsus

,
in 40. Paris i634.

Lcs mcsmcs in 12. Paris I636.
Imagcs des Fondatrices & Rcformatriccs des Ordres de l'Egl1[e>'

gravccs par Michel Vanlochon
, in 4°. Paris 1639.

Lcs Moincs cmpruntcs , ou decouverte& retabliflcment des Grands
hommes qu'011 a faits fauflcmcnt Moines après lcur mort, par rAbbi
Fayditj sons le nom emfrunte de Pierre Joseph, 2. vol. in n. Colog:ie

16y5.
Edmundus Martenne Ord. S. Bened. de antiquis Monachorum n-

tibus
,

in 4°. Lngduni 1690.
Concordia Rcgtllarum

,
authore S. Benedi&o Ananix Abb. editaab

Hugone Mcnardo Ord. S. Bcnedidti, in 4". Paris 1638.
Codex Rcgularum quas SS. PP. Monachis Virginibus praef-

cripfcre, collcctus a Sando Benedido Ananiae, audus a Luca Holfte-
nio 2. vol. in 4". R07r..e 1661.

Idcm volumcn unicum Paris 16"83.
Commentaria inRcgulas [anaorum Bafllii, Augustins

,
Bencdi&is<

Francifci, pcr Joannem Ca.ramucl
,

in 40. Vtnetiis iSji.
Rcnarus Chopin Monafticon seu de jure Ccenobitarum, infol. P<tri$

1601V
Lc mcfme cn Francois traduit par Tourner

,
in 40. Paris 161

Nova collatio Privilcgiorum Mendicantium & non I\lelldj.cal1--
dum, & quceftiones^ Rcgulares Sc Caiaonica: Fer Emmanuelem 1),\Q,,"



driguez Ord. Min. 2. vol. m jót. Turnoni 1609.
Manuale Prælatorum Regularium, in quo Religionum omnium

Ordines, progrefliis
,

dilatationes, recemfntur,authoreLudovico Mi-
randaOrd. Min. infol. Coloniæ.1617.

Afcagnus Tamburinus Ord. Vallumb. de jure Abbatum, 3. vol. in
fol. Lngd, 16+0.

Idem, de jure AbbatifTarum, infol. Rom& 1^38.
Stephani Daliiin Ord. Minimor. Tra:atus de Potestate Epifcopo-

rum, Prxlatorumquepr«Esertim Regularium,nec non Abbatiflarum, in

ia. Paris 1607.
Joannis Baptiftæ de Lezana Ord. Carmel. summa qusstionum Re-

gul. 4. vol. infol. Lugd. 1678.
Antonii a Spiritu san&o Ord. Carmel. Diredorium Regularium,in

fol. Lugd. 1661.
Petri ab Angelis Ord. Carmel. speculum Privilegiorum Regul.in

4. Colonid 1680.
Vindiciæ Privilegiorum quibus Religiosi Legitime utuntur, in 80.

Jierbivoli 162.6.Julhjication des Privileges des Regulicrs,in 4. Angers1658.
La defenCe de l'autorite du Pape & de l'emploi des Religieux Man-

dians
, in 40. Afetz. 16j8.

La mesm, in 40. Louvain 1669.

MOINES D'ORIENT.
Laufiaca Historia Palladii, live Paradisus

, editus a Jacobo Fabro ,
inJoI. 1555.

Lc Pre spirituel, par Jean Moue
,

in 8. Paris 1613.
VitxPatrum, in 4. Lugdimi. 1502. nonaEditio.

,Exdem Compluti 1596. vigdima editio.
Eaedem, fiveHiltoria Eremitica, cum notis & Commentariis Heri-

berti Rosweidi Soc. Jef.infol. Antuerpia 1618.
Ce Livre qui est devenu rare & dont il y a encore une autre edition de

1615. ne renftrmepasseulement les Vies des Peres des Deserts composeespar
saint Jerosme ; mais comprend aujji /'Histoire Laujiaque de Pallade,
tHistoire Religieuse de Theodoret, le Prespirituel deJean Afoue, &c.

Les Vies des Saints Peres dcs Deserts traduires de saintJerosme,par
M. Arnaudd'Andilly. 2. vol. in4°.Paris 1653.

Le vite de [andi Padri
,

Col Prato spirituale, per Gio Maria Vcr-
dizzoti) in 40. Venenia 1576.

Jacobi Cavaccii illuftrium Anachoretarum Elogia, in 4. RomA

:,.661.
Histoire Monaitique d'Orient, par Monsieur Bulteau

, in 8. Paris
16 8 8

Vita santi Antonii Eremitæ Grxc. Lat. cumnotis Davidis Hoef-
chelii, in 4 '. Auguftæ 1611.

Franciscus Bivarius Ord. Ciftert. De veteri Monachatu Sc Regulis
MOllafticis,infol. Lugduni 1661.



vIOINES DE L'ORDRE DE SAINT BASILE.

Antiquedadde laReligion y Reglade S. Bafilio, por Ic P. Alfonso
Clavel

,
in 4. Madriti 1645.

Vita dcl Proto-Patriarchafan Bafilio ,per il P. D. Apolinare Agrcs-

ta Abb. Generale dclla Religione dcl {udetto santo, in 4. Meffina

168i.
Vie dc S. Basile le Grand

, par M. Hermant Chanoinc de Beauvais.

1. vol. in 4. Paris 1679.
Kalendarium Ordinis san&i Basilii,authoreD. Petro Mennitiejusd.

Ord. Yelitris1695.
Vita di san Giovanni Theresti abbate Archimandritadell' Ordine

di san Bafilio
,

raccolta dal P. D. Apolinare Agrefta Abb.Generaledet
mcdesimo Ord. in 4. Roma 1677'

Pauli >Emilii Sanaorii Historia Monaf:erii Carbonenfis Ord. S.
Basilii

,
in 8. Rom(/, 1601.

Bullæ Gregorii XIII. & ClementisVIII. fup. redudione Monal:e-
riorum Ord. S.,Basilii, in 4°. Rom(/, rf79. & 1593,

Constitutiones Ordinis S. Basilii Gracc. in 4. Romtt.

Breve Raccolto delle Conftitutionc Monaftiche di fan Bafilio del
Cardinale Beflarionc

,
in 4. Roma 1578.

Conf:ituriones Monachorum Ordinis S. BafHiiCongregationisIta-
liae

,
in 4°. Rom& 1598.

Constitutiones Monachorum Ordinis S. Basilii in Hispania, in 4.
Madriti 166$.

Breve de Reformucion y Conftitucionesde los Monges de san Bafi-
lio llamado del Tardon, in 8°. 1641.

MOINES ARMENIENSOU BARTHELEMITESDE GENNES.

Georgio Biti. Rclatione del principio e stato continuatodella sacra:

Religione de Frati desan Basilio de gli Armeni in Italia
?

in 4. Pavia
1^48.

ORDRE DES CARMES.
Speeulum Ordinis Carmelitani seu Libri X.de Inftiturione& parti-

cularibus geftis Religiosorum Carmelitarum , per Philippum Ribo-
tum ejusd. Ord. inJol. Venetiis iso7.

Cest un Recueil de quelques Anciens Ecrivains de cet Ordre, qui ont
tfl insers de nouveau avec plusieurs autres dans le Livre quisuit.

Speculum Carmelitanum
,

scu Hisioria Eliani Ordinis Fraf. B. Mc
V. de Monte Carmcli, in qua a sandio Prophcta Elia origo

, per filios
Prophctarum Propagatio, per Eflcnos, Eremitas, &c Monachos,diffu--
fio & continuata successio cxponuntur;) &c. per Daniekm a Virgine
Maria. 4. vol/insol. AntuerfU 1680.

Ejusdemvinea Carmeli seu Eliani Ord. Historia contrada in vasiig-
opusculis,Regulam

,
originem

,
propaginem

,
viros illustres

>
& Pr-8..

vinçias omnes delineantibus
>

in 4°. Antuery. 166,..,



Ce nefloit cju un essai du Ltvre precedent.

I
Joannes GroiTus. De viris illustribus & sandis Ord. S. M. de Mon-

teCarmelo
,

in fol. Venetiis 1507.
Ce Livre a ej aujfl insere dans le Speculum Carmelitanumdp P.Da-

niel dont il efl par!e cy-dessu.c,,.

Falconis PlacentiniChroniconCarmelitanum, in 4. PlacentU,.
Dilucidatio y Demonfiracion de las Chronicasy antiquedad del fa-

gro Orden del Monte Carmelo ,por Alonso de Bohorguez
,

infol. Cor-

dova 1597.
.Cronicas del Carmelo por Diego de Coria Maldonado

,
infol. Cor-

dova 1598.
Historia General Propheticade la Orden del.Carmenpro Francilco

de san Maria
,

infol. Madrid; 1630.
Apologia del primero Tomo de la Historia General Prophetica, por

el mismo, infol. Valentia 164.3.
Elueidationes varias de antiquidad y (crinQres illustres dcila Orden

delMonteCarmeloporEmmanuel Roman,4-vol.infol. Madridi.1618,,;

Trithemius deortu, progreflu viris illustribus Ordinis Carmeli-
tani, in 8°. Colonia 1643«

.Compendio Historico Carmeliticjino
, per Pietro Luc. di BruiIeUa,

in 80. Firenz.e 1595.
Giardino della Religione del Carmine , per Francesco voerfio, in 11.

Mondovia 1616.
Annales sacri Prophetici 5c Eliani Oxdiis B. M. V.de Monte Car-

melo
, per Joannem Baptiftam de Lezana ejusd. Ord. 4. vol. info!.

Rorna 1656.
Hisioria Carmelitici Ordinis pcr Philippum a sanhffima Trinitate,

in 12. Lugd. 1656.
Histoire de l'Ordre des Carmcs

, par le P. Matthieu de S. Jean , z.
vol. in fol. Paris t65 8.

.Succctlion du Prophete Elie en l'Ordre des Carmes & en la Rcfor-
mede sainte Therese

, par le P. Loiiis de sainte Therese
, infol. Pari;

1661.
Philippi a sandtiffima Trinitate, Decor Carmeli Religiosi in splcn-

doribus fanCtorul11 & illuftrium Pvdigioforum & Monialium, quibus
Qrdo B,. M. V. .de Monre Carmelo quafifirmamentum suis syderibus
fulger, in fol. Lugduni 1665.

Paradisus Carmelitici decoris,Aurhore MarcoAntonioAlegre Cafa-
nate ejuJd. Ord. insol. Lugduni 1639.

Dominici a Jcsu, Carmelit. Discalceat. SpicilcgillAl Epifipoporum
Ordinis Carmelitani

, in 12. Paris 1^38.
MenologiumCarmelitanum juxta novum an-riquum ritum S. Se-

pulchri Eccles. Hierosolymit. authore Petro Thoma Saraceno, in 4°.
Bolon:<z 1617.

Patriarchatus Ordinis Carmelitarum S. Prophetx Elia: vindicatus
pe,! Thomam Aquinama [anao Jofepho

,
in 8 '. Paris 1631.

Typus seu Pidma vcstis Rgligiofc, qua diftinder.epraesentatur &:
antiquorun)



aiitiquorumtam in nova , quam in veteri lege Monachorum multiplex
habitus,& potiffinle Rationes øb quas Carmelitæ pullo feu grifeo-ni-
gro colore nativo in vestibus utuntur , per F. Leonem a sanao Joanne
Carmelitam, in 4. Par;Jiis 161$.

Delineatioobservantiac CarmeiitatumRhedoncnfisProvinciae, in so.
Parisiis 164.5.

Compendiofa Descriptio Provincia: Narbonx Ordinis Carmelita-
rum, per L,udovicuinJacobum a fan&o Carolo, in S. Lugduni 1665.

Informationi spirituals per j devoti della san6biflima Vergine Ma-
ria del Carmine. Historia Sagra dal P. Pietro Toma. Saraceni, in 4.
Bologna

Ce Livre regarde la Confrairiedu Seapulttire.
Joannes de Launoy. De Simonis Stochii viso, & de Scapulads soda-.

litate
, in 8. Parisiis 16«3.

Pro sodalitio Scapularis adversus Launoium
,

in 8. Tutellæ1658.
Reponse pour les Carmes au Livre intitule, les Moines empru ntes,

J. Cologne 16yj.
Vexillum Fratrum B. M. de Monte Carmelofive Constitutioneseo-

rumdem correctac & ordm.ttse per Joannem Soreth diai Ordinis Ge-
neralem in Capitulo^Generali, in 4. Bruxellis 1466.

Eadem Reguia cum Privilegiis ejusdem Ordinis imprefTa anno 1506.
in 4.

Aurea & saluberrima Ord. Frat. B. M. de Monte Carmelo statuta.
in Capitulo Venetiis celebrato ordinata ann. 15.24' in 4'

ConstitutionesFratrum Ordinis de MonteCarmelo recognitx in Ca-
pitulo Generali Romac celebrato ann. 1615. in 4°. Romæ 1616.

Regula& ConstitutionesFratrum Ordinis de Monte Carmelo l1::ric-
tioris observantix

,
confirmatæ ann. I645. in 4'

Eadem Regula cum audtario rerum ad Provinciam Turoniam spec-
tantium

,
in 4. Parisiis.

Expositio parænetica in Regulam Carmelitarum, authore Joanne
Soreth ejusdem Ordinis Generali & Reformatore

, in f. Parisiis
1615.

Les Continuateurs de Bollandus alant mis dans leurs AEles des Saints
plusieurs choses contraires a Cantiquite quepretendent les Carmcs, cela don-

na lieu a ces Religieux de composerplusieurs Livres poursouflenir leurs pre-
tentions

,
& ils attaqutrent en particulier le Pere Papebroch qui avott eu

le plus de part a la continuation de ces Ailes des Sa nts du Pere Bol-
[andus. L'on ne parle icy que des Livres concernantce diffirendque lon A

veus.
Historico-ThcologicumArmamentanum

,
profcrens omnis generis

scuta
,

five facrac Scripturae, fummorum Pontificum, santorum Pa-
trum ,

Geognphorum
, 5c Dottorum , tam antiquorum

, quam recen-
tiorum

,
authoritates

,
traditiones & rationes quibus amicorum difli-

denrium tela, five Argumenta in Ordinis Carmelitarum antiquitatem
& Originem a B. Elia lub tribus vocis eflentialibus in Monte Carmclo



hereditariam fucccffionem & huc utque legitime non interruptam vi-
brataenervanrur,authorcP. Francisco Bona: Spei,in4. AntHerf* Pars.,

1.1669' ParsII. 1678.
L j4bbrcge de lu frim'erefartie dece Lhre

,
& la feconde toute emicre^

ont efli inferes par le P. Damel de la Vierge Marie , dansson Miroir du
Cllrmel, dont il a efls cy-devantvarle

P. -od°omus Carmelitanus live P. Danielis Papebrochii Soc. Jesu
Ata SS. colligentis erga Elianum Ordinem fineeriras velitatim St
remiffive discuUa

, a rnajori opere Elias heroicus infcripto
, excerpta ,

authote P. Valentino a {ando Amando ejus. Ord. m 8. Colonia 1681.
Ejusdem, harpocrares Jesuiticus

,
Patrem Danielcm Papebrochium

Jesuiram salutaris iilcntii debitæque Palinodia; monensj in 8. Coloni*

16S1.
Ejusdem, Heroica Carmeli Regulaa fandislimoDei Propheta Elia ,

vita, & excmplotradita,ab Hierosolymitanis Patriarchis Joanne'&Al-
berto conscripta

,
ab cujusdam mustes scriptoris vilipendiis vindicata

>
in 8. Colonu t68 z.

Ejusdem, Pomum Difcordix five diffidii inter P. Danielem Pape-
brochium 8c Carmclitas" origo, progtdlus

, &c fruåus , in 8. C%ni4
8 L.
Novus Ismael cujus manus contra omnes, &c manus omnium contra

eum,fiveP. Daniel Papebrochiusorbi expofitus per D. Juftum Camum
in 8. siugufla Vindelicorum 1683.

Les noms de l'siuteur CT du lieu de 1'impre,fJron font [uppofls.
Reponse du fxeur Wion d'Herouval a la Lettre que 1'0n a veu courir

a Liege
,

sous lc titre de N. Conseiller du Roi, contre l'origine & la
jfucceilion des Carmes

, in 8. Paris t683.

Cette Reponse de MOl1Jieur d'Herotsval a la Lettre de Monjieur du
Cange designe par cette N. efl supposeeauJli-bien que le lieu de l'imprejJion
dont le veritable efl Liege & non pas Paris. Mrmjieur d'Herouval
en donna mesme un desaveupardevllnt deux Notaires a Paris la mesme an-
nee. La Lettre que Monsieurdu Cange avoit veritablementecrite a Mon-
sieur d'Herouval,se trouve au commencementde cette Reponft j mais l'on y
a ajoute des cbofes qui ne fent point dans VOriginal.

Exhib-irio errorum quos P. Daniel Papebrochius Soc. Jesu suis in
notis ad Ada Sanctorum commifit,&c. oblata sandiflimo D.N. Inno-
ecrtio XII. per P. Sebdbanum a sando Paulo Ord. Carmel. in 4..
ColenU 1695.

Responsio Daniclis Papebrochii Soc. Jefuad Exhibitionem errorum
per P. Scbastianum a [audo Paulo evulgatam

,
in 4. j4ntuerpi&

,
Pars

1.1696. ParsII.1697.
Elucidatio, fupcr origine 8c antiquitate Ordinis de Monte Carrhclo^

qux tft Pars IlI.ResporJionis P.DanielisPapebrochii ad hxhibitioncm
crrorum,&:c./ff 4. Antuerpi4. 1699.

L.,n.- trcMfc aussi dans cette troijiême Partie les fiecesfuivanteit



Non vera origo OrdiniCarmelitani 1^8.
Veraorigo Ordinis Carmelitani 1698.
Nicolai Rayxi Soc. Jelu. Examen præambulorulU P. Sebafiiani a

S.Paulo, Antnerpla 1698.
Ejusdem Responsio ad Memoriale P. Danielis 1 Virgine Maria,

Antuerpiæ t6j.
CARMES DE LA CONGREGATION DE MANTOUE.
Theatrodegli huoimni illuftri della familia Carmelitana di Man-

totta, pcr Gio. Maria Pexisa dell' iftcfla Congregatione , in 4. Roma
1618.

Sacrum Musaeum Congregationis Mantuana Carme1itarumde ob-
iervantia ,per P. Clemcntcm Mariam Fellinum, in 4. BononU 1691.

Regula & Consiitutiones sacrx Congregationis Mantuanx ,
Ord.

Carmelitarum, in 8.

CARMES ET CARMELITES DE LA REFORME DE
SAINTE THERESE.

Reformade los Descalzosde Nostra Segnora delCarmen deIa primi-
tiva obfervanza, por el P. Francisco di san Maria, 2. vol. in fol. Ma-
drid 1644.

La mesme traduitc en françois) par le P. Gabriel de la Croix , infol.
Paris 1655'

La mesme traduite en Italien, par le P. Gaspard desaint Michel, in
tole Gennes 1654.

Chronica de Carmelitas Descalfos doRegno de Portugal & Provin-
cia de san-Felipe I. Tomo, por Belchior desan-Anna, insol. em Lisboa

Annales des Carmes Dechaussesen France
, par le P. Loiiis desainte

Thcrese
, in[01. Paris 1665.

HiaoriaGeneralis Fratrum Discalceatorum Ord. B. M. V. de Mon-
te Carmelo Congreg. Elia; per P. aiatWto Andrxa

, 2. vol. infol. Roma
166%. 5c i6ji.

Aubertus Miræus, de Carmelitarum Discalceatorum institutione,
progrcflii, &c. in 4. ColonU 1608.

Idem. De originum Theresanarum Ord. Carmclit. in 8°. Colonit
1615.

Description des Deserts des Carmes Dechaufih, par le P. CypricR
de la Narivirede N. S. /»'4. Paris 1^51.

,
Vida de san-Thercfla

, camino de la perfccionJCafiillo spirituale, i»
4. Salamanca 1588.

La mesmc aussi en Espagnol. in 8. Barcelone 1588.
La mcfme traduire en François

, in 12. Paris 1601.
La mesme traduite aussi en Fran^ois, par J. D. B. P. in 11. Lyon

1610.
Vie de fainte Therese ecritc par elle-mesme, traduite par l'Abbc

Chanut, in 12. Paris 1691.



Vie delainteThcreie, par Monlicurde Viiietore, in 4. PAris 1711,"
Alta Canonizationis [alldæ Therefije, in 11. Parisiis 162-5.
Vida de Anna de Jesus Companerade [an-There[a,ForAnge M-anri-f

que , in fol. Brujfella 1652.
Hdoria de la vida del P. Juan. de lü Cruz, por Joseph de J-. M.

in 4. Brujfella 1651.
Vidade la Madre de Jcsu Carmelit. discalz. por Francisco de Acosta,,

in 4 Madrid 1648.
La vie de scEur Marie de rlnCarl1Jtion ou MademoiCelle Acarie5/«

8. Paris 1642.
La vie de fceur Marie du S. Sacrementa par J. Auvray. De Acosta

in 4. Paris 1654.
D'e l'ereaion 8c in£tirution de l'Ordredes Religieuses de Notre Dame

du Monr Carmel
,

selonla Rcformede sainte Thercfe en France , par
M. de Mariltac

, m 12. Paris 1622.
Privilcgia Frarrum Discalceatorum Ord. B. M. V. de Monte Car-

melo in unumcollea, in 4. Romæ 1617.
Regula primitiva & Constitutiones Fratrum Discalcearorum Ord.

a. M. V. de Monte Carmelo Congregationis Hispaniarum,recognita?
inCapitulo Generaliann. i664.inConventu san&i Pestride Pafiro,in 8.
Matriti 1604.

Lnftru&iones Fratrum Discaleeatorum Congregationis Eliac Ord. B~
M. V. de Monte Carmelo, in 8. Antuerpia, 1631.

Premiere Regle d'Albert Patriarche de Jerusalem, 8c les Conftitu-
tions des Religieuses Carmelites de la premiere Obsexyance

, in iav
Bruxelles 1607.

Lcs mesmes
,

in 32. Paris 1635.

TIERS ORDRE DES CARMES.
Manuale de las Beatas y Hermanos Terceros de la Orden de Car-

meno , por el Pad. Diego Martines Coria, in 8. en Sevilla 1592.
Abrege du Verger Sacre du Mont Cannel, qui comprend l'inftitu-

non de rArchicon&aine uc du TiersOrdre de Notre Damedll Moirc
Carmel,avccle progres de leurOrdre & de S.Lazare

, in 12. Paris i66f.
Le Tiers Ordre des Carmes ,confirme par les Papes Nicolas V. &

Sixte IV. explique en faveur des Frcres & Sceurs quile profdsenr, in
11. Paris 1672.

La Reo;le des Freres 5c des S(rufs du Tiers Ordre dc la gloricusc
Vierge Marie du Mont-Carmel,in u.Paris 1678.
POuR TOUS LES ORDRES QUI SUIVENT LA REGLE DE

S. Al1GUSTIN, EN G-ENERAL.
Monafticon Auguftinianum omnium Ordinum sub Regula fan&i

Augustins Militantium authore Nicolao GiyxfemQjnfol.&fonachii 1613.
Le Chandelier d'or

, ou Chionologie des Prclats & Religicux quif ivent k Regle de saint Al;gustin, par le P. Athanase de Stc. Agnes-
Augustin Dcchaufie, w 4. Lyon 1645.



Vita landi Augulbni cum notis Antonii Sanderi
,

in 8. AntNerpil.
1*44.

Enchiridion de A&is S. Patris Augustins, authore Willibrodo BoG.
cherts ,in iz. Parfls 1669.

Vita S. Auguftmi & Catalogus de Provinciis & ConvencibusAuguC-
tinianis, per Cornelium Lancelotum

,
in iZ. Paris 1614.

La viede saint Augufi:in, par Ant. Godeau, in 4. Pilris 1657.
Exposicion de la RegIa. de fan Augustin , por Francisco du Bal dc

l'Orden Prsemonftrat. 2. vol. inJo!. Valladolid 166}.
A 1

___
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Generalis Comment. sup. Regul. Divi Augussini, præmHIà ejus
vita.

Item Orationes tres de Laudibus S. Augusiini.
Et deffensorium Ord. Eremitarum S. Augustinsresponfivum ad

maledi&a Canonicorum Regularium CongregationisFrifonariae
, iø

fol. Romæ 1619.
Petri Grifii Observatioiaes isi ReguIam(al1i AugulHni, in 8. PII..

risiis\6iy.
Exegesis in Canonem divi Augustins,authore Roberto Richardino,

in 12. Parijiis 1632.
Tumulus S. Augustins, Diflertatione Historico-Canonica illustra-

tus-' authore Julio Bandino Ord. Eremit. S. Augustins
y

in fol. Tickii
J698.-

POUR TOUS LES CHANOINES REGULIERS EN GENERAL.

Gabrielis Penotti,HistoriaTripartita Ordinis Canonicorum Regi-
larium

,
infil. Rom& 1624.

De anticpiitate& dignitate Ordinis Canonici ejiifque progrelfu &
propagatione,opusculumAugustins de Novis Ticinen. Canon. Regul.
in 4. Media/Ifni 1603.

De Canonicis Regularibus eorumque Ordine 8c Disciplina>authore
Joanne Trullo Aragonio, in 4. Bcnonia 1505.

Instituta & progressus Clericalis Canonicorum Ordinis, 8c Apologia.
advcrsus Librum de Hierarchia Lud. Cellotii Soc. Jef. pro Eremiris
Augllftinianis,authorcJoanne Baptista MalegaroCan. Reg. in 4. fV-
netiis 1648.

De Canonicorum Ordine Disquisitiones
,

in 4. P.1r/iis 1697.
Hifioire des Chanoines Reguliers par le P. Raimond Chaponel du

rneiine Ord. in 11. Paris 1699.
Canonicus seeularis &: Rcgularis

, authore Nicolao Desnots , in 12.
Paris 1675.

Auberti Miræi,Origines CanonicorumRcgularium Ord. S. A-uguf-
tini,'w8. Coloniæ 1615.

Idem de Collegiis' Canonicorum Regularium S. Augustins per
Felgiam, Franciam , Germaniam ,

Hispaniam
, &c.- in 8. Colcnidt

1614.
EjufdemCodex Regulaxum & ConstitUtionum Clericorum

,
inquo»



forma inllitutionis Canonicorum & Sandimonialium canonice viven-
tium. Item Regulx &c Constitutiones Clericorum in Congregatione vi-
ventium in unum corpuscolledar notisque illuftratx

, in foLAntuerpia,
1^38.

Figures des diffcrens habits de Chanoines Reguliers, par le Pere
Claudedu Moulinet, Chanoine Regulier de la Congregationde Fran-
ce ,in 4. Paris 1666.

Du mesme, Reflexions Historiques & curieuses sur les antiquites
des Chanoines, tant Reguliers que Seculiers, in 4. Paris 1674.
CHANOINES REGULIERS DE LA CONGREGATION DE

L A T R A N.

Sacri Apostolici Ordinis Clericorum Canonicorum Rugularium S.
Salvatoris LateranenfisFrigdionarii XII.Reformatores aCelso Roftno,
in 4. Ct%fenæ 16521.

Ejusdem Liceum Lateranense illustrium Scriptorum sacriApoftolici
Ordinis ClericorumCanonicorum Regularium S. Salvatoris Latera-
nenfis Elogia

, z. vol injol. Cæfenæ i6f 1.
Ordinationes seu Constitutiones CongregationisLaterancnfis, alias

S. M. de F risonaria
,

in4. Luc£ 1560.
Regula & Conftituriones CanonicorumRegularium Congregationis

S. Salvatoris Lateranenfis, in 4. Rorntt is92.
Conftiiutiones CanonicorumRegularium Cong. S. Salvatoris La-

teranenfis, in 4. Rom& 1619.
Indulta &c Privilegia Pontificia Ordini CanonicorumRegularium

Laterancns. Regularis observantis concessa , in 4. Medioltmi 16%6.

CHANOINES REGULIERS DE SAINT JEAN DES VIGNES.

Chronicon abbatiae S. Joannis apud Vineas, authore Petro Grifio,
in 8. Suisfion 1677.

Idem Paris 1619.

CHANOINES REGULIERS DE L'ORDRE DE S. ANTOINE
DE VIENNOIS.

Aimari Falconis Antonianæ Hisioriæ compendium, insa'. LugdHni
1534-

Lemesme traduit en Espagnol, par Fernando Suarez
, Provincial de

l'Ordredes Carmes, insol. en Sevilla 1603.
Recueil des Bulles 6c Lettres Patentes contenant les PriviWes

,dfoits" libertcs &c franchises,accordes a l'Ordre de saint Antoine de
Viennois & partie des Constitutions Sc Decrets dudit Ordre, in 4.Paris 1610.

Vic du Pere Pierre de Sanejchan del'Ordre de saint Antoine
, parJean de Loyac , in iz. Paris i643.



CHANOINES REGULIERS DE SAINT VICTOR.

Philippi Gourcau ,
vita & Martyrium Magi!hi ThomæPrions S.

Vi&oris Panficnhs, in 8. Parisiis I6b5'

CHANOINESREGULIERSDE L'ORDRE DE PREMONTRE'.

Bibliotheca Ordinis Praemonstratenfis,per Joannemle PaigeejuCd.

Ord. in[01. Parifiisi6ft.
• e N t •Joannis Chry[o{omi Vandenfterre vita S. Norberti fundat. Ord.

Praemonftrat. m 4. Antlterpitt 1624.
Et in 8. AntHerpia 1656
Ejusdcm Natales Sc vitae sanftorum Ordinis Prxmonftrarcnfis, in

4. Antuerpia 1615.
Norbertus triumphans, item de inf:ituto & vocatione Pramonftra-

tenfium
,

authore Martino Merz, t n 8. Ravensbltrg 1628.
^La vie de saint Norbert, Fondateur de l'Ordrede Premontre

, con-
tcnanrrorigine

,
le progres & l'avanccment de cct Ordre ,par Mau-

ricedu Pre ,
in 12. Paris 1627.

tVie de fiint Norbert, Fondateur de l'Ordre de Premontre
, par le

P. Hugo ,
in 4. Luxtmbourg 1704.

Chronolo<naD Ecclefiæ Parchcnfis Ordinis Praemonstratenfis prope
,.Lova.nium

,
in 4. Lovanii1662.

Srat\'ta Candidi & Canonici Ordinis Praemonstratenfis
, in 8. Prt-

riss's 163.2..
Inquilitio in Privilegia Præmoniratenfis Ordinis per Joannem de

L a noy ,
in 8. Paris 1658.

Rcsponfio Norberti Cailleu ad Inquifitionem Joannis Launoii ia
privilcgia Prasmonftratenlis Ordinis

, <n 11. Paris1661.
Censura responiionis Norberti Cailleu Ord. Prarmonft. in 8. Parit

16 6y.
Capituli Laudunenfisjus apcrtumin MonaLteria Præmonstrar. in 8.

Paris 1659.

CHANOINES REGULIERS REFORMEZ DE L'ORDRE DE
P RE M 0NTRE'.

Vindicix Communitatis Norbertinas antiqui rigoris ,per Joannem.

Midot, in 4°. Tulli i633.
Status Rcformationis in Ordine Prxmonstratenfi

, 6cc. in 4. Mulsi-
ponti 1630.

Constirutiones Ordinis PræmonftratenfisProvincix Hispania:
,

it;

4. Methymntx. 1530.

CHANOINES REGULIERS DE LA CONGREGATION DE
SAINTE CROIX DE CONIMBRE EN PORTUGAL.

Chronica da Orden dos Conegos Regrantes de san AgoiHnho
, por

Don Nicolas di san Maria Conego e Chronifti\ da Congrcgaon de ian4
Cruz de Coimbra, insol. em Lisboa 1658»



Conftituciones dos Conegos Regranrcs de ian Agostinho dos Rei.
nos de PortugalCongregaon de sau-Cruz de Coimbra, in 4. em Lis-
boa 1601.

CHANOINES REGULIERS ET HOSPITALIERS DU SAINT
ESPRIT DE MONTPELLIEREN FRANCE Ot7 in Sassia A ROKE.

Petrusle Saunier. De Capite Ordinis S. Spiritus Ditferratio, inqua.

ertus & progrefliis totius Ordinis S. Spiritus, ac speciatim Domus
Romanx amplitudo, prarrogativa, jus & Æconomladifleruntur, in 4.
Lugduni 1649.

Du mesme. Trattato del sacro Ordine di fan Spirito detto in Sajflx
di Roma ,

in 4. Roma 1661.
Discours de l'Ordre Militaire & Religion du saint Esprit

, contc-
nant une ampledescription de Petabliflementde cet Ordre, par Olivier
dela Trau, sieur de la Terrade Archihofpitalier & Grand-Maistre de

cet Ordre , in 4. 1£29.
Abregede l'Hifioire des Freres Hospitaliers de l'Ordre du saint

Esprit, par Nicolas Gautier Commandeur du mesme Ordre, in iz.
Paris z653.

Le Bouclier de 1'innocent oppose a la Javelineinfamc de Nicolas
Gautier

, ou Reponsea son abrege de l'Hiftoirede l'Ordre du saint Es-
prit, par Nicolas de Plainevaux, in J2.

Fondation , Construdiion, Oeconomie & Reglemensdes Hospitaux
du saint Esprit & de Notre-Dame de la Charice a Dijon , in 4. DijfJn
1^49.

Conflitutions de 1'Ordre du saint Esprit, faites dans une Aflem<
bleegener..ledeTOrdre, tenue aMontpellier en 1032. in 4.

Ces Conflitutionsfont saussès & fnppofees, l'Qrdre dn S. Esprit naiant
eommence que plus de cent ans apres.

Regula sacri Ordinis S. Spiritus in Saffta , in 4. Romtt issy*
Eadem Regula

,
in iz. Lugduni 1647.

Transumprum Privilegiorum Hospitalis san6li Spiritus in Saxia de
urbe usque ad annum is46. in 4. Romtt.

Bullarium Ordinis & Militix sancti Spiritus apud Montempeffilla-
num sub Regula fan&i Auguftlnl, in 4. Paris i63o.
CHANOINES REGULIERS ASSOCIEZ DE LORDRE DU

SAINT-ESPU.IT.
Libri tres de Lcgibus Collegiorum Ordinis Canonicorum sani

Spiritus, Inftitlitore JoanneHerbetto,in 4. Faris i63o.
Les mesmes

,
in 11. Paris i j88.

CHANOINES REGULIERS DE LA CONGREGATION DE
WINDESE

Joannis Buschii, Chronicon Windefimense Canonicorum Regu-
larium. ItemChroniconMontis Agnetis, authore Thoma a Kempis, in
8. AntnerpiA 1621.

Aubertus



Aubertus Mirxus
,

de Vindefimenfi 8c aliis Cgngregacionibus Ca-
nonicorumRtgul. in8. Bruxellæ 1621.

Melogium Monasterii Yiridi-Vallis
, per Marcum MaftelluirfCan.

Regul. in 4. 1611.
Corsendica

,
five Caenobii CanonicorumRegularium Ord. S. Au..

aust. de Corsendocq
,

origo & progressus
,

authoreJoanne Latomo, in
I2.,1ntuerpt£. 1644.

Regula Tandi Augustins 8c Constitutiones Canonicorum Regu-
larium Ord. san&i Auguf:. Congreg. Vindefimensis

, in 4. Lovanii

i639.
CHANOINES SECULIERS DES CONGREGATIONS DE

SAINT GEORGE in Algha A VENISE , ET DE SAINT JEAN L'E-

VANGELISTE ENPORTVGAL.,
*

Joannis Philippi Thomaffini Epircop. Amonise
,

Annalcs Cano-
nicorum secularium [an1:i Georgii in Algha, in 4. Vtini 164Z.

Oceo Aberto na terra ,
Historia das sagradas Congregaciones dos

Conegos (ecutaresde san Jorgeem alga de Veneta, & de sanjoao Evan-
gclifta em Portugal, .por o Padre Francisco de san Maria

,
insol. em

Lisboa 1697.
Regula B. Augustins & Constitutiones Canonicorum Ceculariul11

sancti Georgii in Alga, in 4, Venetiis 1590.
CompendiumPrivilegiorum CongregationisS. Georgii inAlga, in

4. Venenis 1540.

C.HANOINES REGULIERS DE LA CONGREGATION DE
SAINT SAUVEUR DE BOLOGNE.

Jofephi Mozzagruni Narratio ,reim CanonicorumRegularium, in

fol. Venetiis 162.1.
Joannes BaptilJ:a Signius : De Ordine & statu Canonicorum sands

Salvatoris,in 4. Bononiæ 1648.
Constitutiones Canonicorum Regul. S. Salvatoris

,
in 4.

CHANOINES REGULIERS DE LA CONGREGATION DE
FRANCE.

Vie du Pere Charles Faure, Reformateur des Chanoines Reguliers
de la Congregation de France , in 4. Paris 169B.

Co;iftitutiones Canonicorum RegulariumCongregationis Gallica-

liac, in 12. Par'<fiis i638.
Direoire des Novices de la mesme Congregation , in I1. Paris,

i6;8.
Hiftoiredu Valdes Ecoliers

, par le Cointe
,
i»iz. RheimJ 161S.

Conititutiones Ordinis Yallis Scholarium sub Rcgul. S.August.iVf

12.. Remis 16t$.



CHANOINES REGULIERS DE LA CONGREGATION DE.
NOTRE SAUVEVR. EN LORRAINE.

Vie du Pcre Pierrc Fourier
,

Reformateur des Chanoines Rcgul. de
Lorraine & Inltituteur des Rcligieuses de la Congregation de Notre-
Dnme , par le Pere Jcan Bedel, in r2. Paris F666.

Vie deIa Mere Alix le Clerc ,Fondatrice & premiere Religieusede
l'Ordre de la Congregation deNotre-Dame, in 4. Nancy 1604.

Reglemens ou eclairciflemens sur les Constitutions de la Congrega-
tion de Notre-Dame

,
tires de tous les Livres du P. Pierre Fourier leur'

Inftitureur
, avec la Reg!e de saint Augufl:in & les Conflirutionsdc cec

Oxdre,m 12. Paris 1674.

CHANOINES REGULIERS DE LA REFORME DE
CHANCEIADE.

Vie de M. Alain de SoImimfraCjEtesqafc deCahors & Ahbe Rcgu-*
lier de Chanccladc, par lc P. Leonard Chafteivet, Prieur des Chanoi-
nes Reguliers de Notre-Damcde Caboss de laRefbrme deXhanccladc*
in 8. Cahors 166$.

Le portrait I1ddlc des Abbes 6e autres SupericursReguIiers & dc
leurs Rcligieuxdans laviedu P. Jean Garat Abbede Chanceladc, pax
le P. Leonard Roche, Chan. Regul. de la mesme Rcforme , in 8. Paris
1691.

ORDRE DES PORTE^CROIX OU CROISIERS EN ITALIE.

Beredetto Leoni vescovo d'Arcadia, l'origine & fondatione dcll'ori-
gincde crocifcri, in 4. fenetia 1598.

Constitutiones Ordinis Cruciferofum recognita: & in Capitula
Gcncrali Bononix celebrato approbatae, Ann. 1587.

Memorialc per la Regolare observanza.
Bulla Pii V. snp. Reform. ord. Cruciferorum.
Breve Gregorii XV. Coiifirmatioia-is Privilegicmim fratrum Crif-

cifcrorum.
Decreti da otfervarfi dalli Padri Crociferi, in 4.1602.

CHANOINES REGULIERS DE L'ORDRE DES PORTE-
CROIX ou CnorsrEKS EN: FRAN-CE ET AUX PATS-BAS.

Vie du Pere Thcodorcde Cellie Rcftaurateur l'Ordre Canonial,
Militaire

, & Hospiralier de sainte Croix ,
vulgaircment appelle des.

Croiiiers;) par le P. Verdtic Religieux du naefme Ordre,in 4. PerigttcHX
IH

Godcfridi a Lit, Explanatio ConftitutionumOrdinis fratrurn Cxuci-
ferorum

, in 4. Col. 16}i.



DIFFERENTES CHANOINESSES REGULIERES.

Confiitutions des Chanoindles Regulieres de l'Oi;dre du saint Se-
pulcre

, in 12.. CharleviUe
Conltitutionsdes ChanoindfesRegulieres de S. Ell:ienne deRheimSj

in 14. Rheirns 1619.

CHANOINESSES SECULIERES.
Sacra Columba Canonicarum sands Petri Romaricenfis sus origi-

ni reftituta, audtore Joanne Tomeo Marnarifio, in 4. Roma 1619.
Lettre du Pere Dom Jean Mabillon a un de ses amis touchantrAb-

bayede Remiremont, in 4. Paris 1687.
Vita della B. Vergine Gertruda per Gio Lansberg, in 4. Vitnetia

La vie de sainte Gertrude Abbesse de Nivelle
, par Guillaume Des-.

cceuvres ,
in 12. Paris 1611.

La viede sainte Aldegonde
,

Fondatrice des Chanoincfles de Mau-
bcugc, par le P. Etienne Binet dela Compagnie de Jesus

, in 12.. Paris
1615.

La Princesse soliraire ou la vie de sainte Landrade, Fondatrice des
Chanoinesses de Munster-Belize, par leiieur Deshayons , in 12. Liege
1665.

ORDRE DES ERMITES DE SAINT AUGUSTIN.

Origen de los frayles Ermitanos de la Orden de ssan-AugufHn,por
Jean Marquez, infol. Salamanca161%.

La mesme traduite en Italien, par Innocent Re^pini, infol. Torton-
ne 1610.

Pcdro del Campo, Historia General de los Ermitanos de la Ord{'1t
de san-Augustin, tnfol. Barcelone 1640.

Secoli Agofhniani o Vero Hifiorià. Generale del sagro Ordine Ere-
mitano di fan-Agofiino

, &c. per il Padre LuigiTorelli, 8. vol. injòl.
Bolovna 1feq.

Alphabetum Auguftinianum, inquo Domicilia & Monafteria
,

viri
fceminajque illufilcs Eremitici Ordinis recensenrur per Thomam de
Hcrrera

, 1. vol. insol. Matriti 1644.
Josephi Pamphilii ChroniconOrdinis fratrum Eremirarum S. Au-

guftini, in 4. Romdt, ;s8i.
Joannis Navii Eremus Auguftiniana floribus sanèitatis vernans, in

4. f,(l7)r.,ni, 1658.
Monachatus S. Augnftini per Bonaventuram a santa Anna , in 12.

L,Hg'!iiv! r694.
Discoursou Ton fait voir que saint Augustin a eAe Moine,par Loiiis

Ferrnnd
, •niz. Pj.vs 1689.

•I--'rimas Augnftinanus sive prxrogativa prjccellentiae Ord. Eremita-
rum fandti Angusttni Authore i£gidio a Presentatione , inI2.. ColonU
162.1.



Vie de saint Augufiill 6c dcs autres hommes illufires de son Ordre3

par S. de saint Martin
,

insol. TOl/toaft 1641.
Tempio Eremitano de santi & beati dcll' Ordine Agoftiniano

y
di

AmbrogioStaibano, in fol. Napoli 1628.,
Encomasticon Augustinianum, authore Philippo Elflio,infol. Bru-

xelU 1654.
Caroli Maureau vindicispro Divo Auguftino & Aug.usiinianis, in

4. Antl-tcrpiæ 1650.
' Elogia virorum illustrium ex Ordine Eremitarum S. Augustins,per

Cornelium Curtium, in 4. j4ntuerpa 1658.
Jacobi Brulii Historia Peruana Eremitarum S. Augustins

, irffoU
jintuerpia 1651.

Sacra Leccetana [dva
,•

cioe origine e progreffi dell' Eremo e Con-
grcga.tionedi Lecetto da M. Ambrogio Landucci

,
in fol. Roma 1657.'

Delle mcmorie iftoriche della Congrcgatione oflcru. di Lombardia
dell' Ordine Eremitano di san-Agostino, in cui s'hanno lc vite & glo-
riose attioni de suos primi tre santi inftitutori,con l'origine dclla me-
dcfima Congregarione, &:c. del Padre Donato calvi della ftcfla Con^
gregatione , in 4. Milano 1669.

Vita e miracoli del B. Giovanni Buono Manruano Eremit. Augufi.
«iaConstanzo Lodi Bresciano, in 4. Alantoua 1591.

Felix Auguftinianenfium Communitatis Bituricenfis exordium ac
progrcflus, authore ChristianoFrancxo , in 12.. Parisiis 1620.

Chronhiftoria de Apoftoiico sacrario
,

nomenclaturam
, &c. com-

pletens
,

sacrisiaxum in Augufiinianafamilia
, per Angelum Roccam,

in 4. Rornie 1^05.
Orbis Augustii^nus, five Conventuum Ordinis Eremitarumsan&i

Augufiini Dcscripuo cum figuris
, authore Auguftino Lubin , in 4.

Par%si:s 15*59.
Idem

,
in 12. Paris 16-j 1.

ConstitutionesOrdinis fratrum Eremitarum S. Auguftilli fceogni-
tx , in 4. Romtt rf.8 r.

Eardem Consiitutiones recognitx, in 4. Remis is86.
E.rdem Conftitutionesrccognita.'

,
in 4. Roma 1625.'

Bullarium Ordinis Eremitarumsandti Augustins, authore Laurentib
Empoli

,
in fol. Romæ 1628.

PrivilegiaEremitarumsanb Augustins, five Mare magnum , in 4.
Fifauri 161$.

AUGUSS DECH AUSSE'5-.
Historia de los Augustinos Descalzos de la Congregaõn de Espana

y delas Indias
, por Andres de san-NicoIas der mclmo Orden

, in foi.
-Madrid 1664.

Sacra Eremus Auguftiniana five de inftirutione fratrum Eremita-
tum Excalccatorum Ordinis sandli Augufi:ini, in 4. Carnberici 16)8.

Abrege de 1'Histoire des Augustins Dechausses,|parle P. Pierrede
iaintc Helene , In 12. RQHM 1672. -



Quodlibcra Regularia
,

fivererum Rcgularium 6c ad Parres Excal-

ccatos Ordinis Eremitarum S. Augufiini prxcipuc spc&antium Dubia
varia ,

authorG Euftachio a [anao Ubaldo, i. vol. in fol. Mediolani
1691.

Vida dc la Madre Mariana dc san Joseph
,

fundadora de la Re-
collcaioll de las Monias Auguftinas, por Luiz Munos , in fol. Madrid

Constitllciones que[c hexieron enel Capitulo General de la Congrc-
gacionde Descalcos Agoftinos, que se celebro en Madrid en 1590. in
8. Madrid 1590.

Conftitutioncs fratrum Eremitarum Discalceatorum ,
Ord. S. Au-

guftini Congregationis Italiac, in 12. Romæ n63z.
Constitutiones Fratrum Eremitarum Di[ca1ceatorum, Ord. S. Au-

guftini Congregationis Gallicanx, in 12. Lugduni
Les mesmes en Fran^ois ,

in 12. Lyon t653.

ORDRE D E SAINT DaMINI QJJ E.

Historia General y vida de san-Domingho
, y de su Ordeh de

Predicatores
, por Hernando de Cafiillo

, y Joan Lopez Opisbo de
Monopoli

, 5. vol. in fol. en Madrid
,

& Yallo.dolid
, 1612. & sequens.

Hisioria delos santos canonizados y beatificados de la misma Or-
den de san Domingho que es la 6. parte de la Historia general

,
in

fol. Valladolit2z.
* Parte Prima della mcdema Istoria: tradotta dclla lingua Casii-

gliana nell' haliana dal Padre Timoteo Bottoni
»

in; fol. Venetill
15*9-

Parte seconda
,

tradotta da FilippoPigafatta,in fol. Firenze 1596.
Parte tertia ,

tradotta dal Padre Giacinto Cambi, in fol. Firenze
1^45.

Hilloria de san Domingos £ de su Orden por Lud. Cabecas, i.vol».
infol. em Lisboa r6z;.

Thomx Maluenda Annales Ordinis Praedicatorum, insol. Neapoil
1617.

Antonii SenenfisChronicon fratrum Praedicatorum, in 8. Parisiis
1585-

Ejusdem Bibliotheca virorum infignium Ord. Fratrum Praedicato»-

rum ,
in 8. Paris 1585.

Vita de san Domenico, per il F. Diacetto
,

in 4. Firenze 1572.
Sacro Diario Domenicano compofio dal Padre Domenico Maria

Marchese 6. vol. in[01. Napoli 1668. & feq.
Annee Dominicaine ou les vies des Saints & Bienheureux,des Mar-

tyrs &autres personnes illustres,recommandabIes par leur piete de l'un
dc de 1'autre sexe

,
del'Ordre des freres Precheurs, par les Peres Jea?n

Eaptific Fcuillet, & Thomas Soucges du mcsmc Ordre, 13.vol. »»4.
Paris167 8. & suiv.

Vie de saint Dominique &c de ses premiers Compagnons
y avec k

fondation de tous les Couvenrs & Monasteres de run & de l'autre sexe-



cn France & aux Pais-Bas, par le Pere Jean de Rechac, 3. vol. in 4.
Paris i647.

Seraphino Razzi : vite de primi santi & bcati dell' Ordine de j
Predicadori, cosi huomini, come Donne

,
in 4. Palerme 1605.

Vitae Saiiiftorum Ordinis Prædicatorllm,tn 12. Lovanii 1575.
San&i seu vitae SanAorum Be1gii Ord. PrædicatorUlTI pcr Hyacin-

tum Choquetium
,

in 12. Duaci 1618.
Histoire des saints Papes, -Cardinlu.x

,
Patriarches, Archcvesques

autres hommes illustres qui ont ci6 Superieurs ou Religieux du Cou-
vent de saint Jacques des Peres Jacobins a Paris, par Antoinc Mallet,
in 8. Paris1634.

Dumeme ,
Istoria 6 vero Elogi de gli huomini illustri dell' Ordine

ide gli Predicadori, in 8. Luca 1596.
Ambrofii Gozzei Catalogus virorum illustrium ex familia Prxdica.-

eorum,in 4. Venetiis.
LeanderAlbertusde viris illustribus Ordinis Prxdicatorum, insoL

Bononiæ 1517.
Vite de gli huomini illustri dell' Ordine di san Domenico

, per Gio
Michaele Pio

, 1. vol. in Bologna 16).0.
Du mesme,Historiadellanobile progenie di san Domenico , in foL

Bologna 1615.
Joannes Casalas :

Candor Lilii Ordo Fratrum seuJBjrardicatorum a
Calumniisvindicatus

, in 12. Paris 1664.
Stephani de Campayo Thesaurlls arcanus ,

seu Historia Parrum
Ordinis Praedicatorume Lusitania

, in 11. Parisiis 15 86.
Historia de la Provincia de santo Vincente deChyapay Guatemala

de la Orden de Predicadores, por Antonio de Remesel, infol. Madrid
1610.

Historia de la fondacion y discurso de la Provincia de san Jago
4e los Predicadores

, por August. d'Ayila, insa'. Bruxelles 1625.
Historia de las Provincia de Filipinas

,
Japon y China de la Or-

den de Predicadores , por Dom Diego Advarta 2. vol. en Z-aragof4
169 3.

Tesauros verdaderos de Jas Indias, historia de la Provincia.de san
Juan Bapt. del Perou de la Orden de Predicadorcs

, por Juan Meleu-
•dez

-, 3. vol. insol. Roma 1681.
Historiade la fagrada Ordende Predicadores

, en los remotos Rey-
nos dcla Etyopia, por Luiz de Urrcta, in 4. Valence 1611.

Vincentii 1\tlariz Fontana monumenta Dominicana
,

in fol.Roma

Ejufdcm Theatrum Dominicanum
,

in fol. Romlf 1665.
Alfons. Fernandcz

,
Concerratio Prædicaroria, contra hzereticos

,Gentiles, Judaeos &: Mahomet'anos in a.nnaies diftributa, in fol. Sala-
..manque 1618.

Apologia en defcnfa queel Pad. san-Domingho
,

fue el primo in-
^quifidor

, por Juan Guafton
, m 4. Valence 1602.

Monumenta Conventus Tolosani Ordinis fratrum Prædicatoruln"



fctiprore Joanne Jacobo Percin ejuCd. Ordinis
,

in fol. T%ft!, 1693.
Vida de Dom Bartalamon de los Martyres, por Luiz Cavega

, in 4.
Bracara i6iy-

La meime traduite en Fran^ois, par Meilieurs de Port-Roval, lous
Ie nom des Religieux Jacobins du Couvent du Fauxbourg S. Germain
a Paris

,
in 4. Paris 1^4.

Recueil de fadums & autres pieces du procès entre M. l'Evesque de
Grenoble & les Religieuses de Mont-Fleurydel'Ordre desaint.: Domi-1
nique , in 4. Dijon y86.

Vie du Pere Antoine le Quicu Rcligieux de l'Ordre de saint Domini-
que, Infiirntcur de la Congregation du sainr Sacrementdu mesme Or-
drc, & Fondatcur de l'Grdrc des Religieuses dusaint Sacrementde
Marseillc

, 2. vol. in 8. Avignon 1682.j
Inftirution de l'Ordre du Collier celeste du Roikire 7par le Pere Ar-

noul de l'Ordre de saint Dominique , in 12. LYtJn -
Scudo inespugnabile de Cavaglieri de[anra fededella Croce di santo

Pietro Martyrc,da il Pad. Gio Maria Caneparo Penitenciero delDuo-
n10 di 1lilall0 Sc Vicario. del Padre Inquiiitor di tutto glo stato di
Milano, in 11. Afi/ano t579.

Coiistitutiones t Deelarationes & Oruiinatiolies Capirulorum Gene-
talium Ordinis Pracdicatorom, digestx& cvulgatar a Vimcentio Mati-ai
Fontana, insel. Roms 1655.

Regula Beati Augustins.
Confi:itutioncs fratrum Ordinis Prardicatorum cum fuis decla-

raFiotiibu,cinsertis, editis per R. P. Vincentiumde Castro novo Ge-
neralcm ejusd. Ordinis.

Conftitutiow»esMonialium Ordinis Pracdicatorum.
Liber de institutioneofficialiumcjuiH. Ordinis.
Formularium Elcdionum,Confirmationum& abfolutkmum Prio-

rum ,
Vifitationum

, &:c. Modus cclebrandti Capitula generalia ,&cc. *•

Tra(arus de initio & ftnidarioiit, Regulatseuformaevel modi vi-
vendi fratrum 8c sororum de Militia Jesu Chrifii de Fcenitentia Ss
Dominici.

Privilegia fummorum Pontificum.
Gratia; lummorum Pontificum.
Gratiac Magtftrorum Gerueraliitm conceslac Congregationi Francisc

Ord. Pracdicatorum
, in 8. Luqdmi 1616.

Regula Divi Augustins cum Conftitutioniibus fratrum Ordinis
Prxdicarorum

,
in 12. Paris 1583.

EardemConftitutiontCSyw 12. Paris 1630.
Exdcm Constitutiones rcimprella; juftu R. P. Antonini Cloche Ge-

neralis cjusd. Ord. in 4. Romæ itfyo.
Regle de saint Augustin 8c Conlitutions pour les sceurs Religieuses

de l'Ordre des Freres Precheurs
, in 24. Paris 1^34.

Les mesmes Constitutions, avec les Declarations & Ordonnance5



dcs Chapitres generaux , par le Pere Jean Mahuct, in 12. Avigmn
1679.

TIERS ORDRE DE SAINT DOMINIQUE.

La Regla que profcflan las Beatas dc la Tercera Orden de Predica-
'dores

,
item Ia vida de san Catalina de sena y osiros desse ftado

, in 4.
Diffcsa delle sacre ftimate di fan Catarina di Siena per Gio Lom-

bardelli
,

in 4. in Siena 1.601.
Vita sanl:æ Catharinx Senenfis & Philippi Beroaldi, per Joannem

Pinum
,

in 4. Bononia 1505.
HippolyrllsMaraccius:Vindicatio sandae Catharinas Sencnfis a com-

mentitia revelatione contra immaculatam ConceptionemB. M. V. in

4. Puteoli 1663.
La manierede se donner aDieu

, ou les Reglesdu Tiers Ordredela,
penitence de saint Dominique, in 12. Paris 1680.

La RegIe des Freres& Soeurs du Tiers Ordre de saint Dominique
y

in 12. Rcnnes 1685.

ORDRE DE NOTRE DAME DE LA MERCY.

Hifioria General de la Orden de N. S. de la Merced Redemcion de
Cativos

, por Alonso Roman, 2. vol. in fol. Madrid 1618.
Chronica sacri &c Militaris Ordinis B. M.dc Mercede Redemptio-

nis Captivorum per Bernardum de Vargas ejusd. Ord. 2. vol. in fols
Tanormi1^22.

Hiloirede l'Ordre de N. D. dela Mercy, parles ReIigilux du mes-

me Ordre en France
,

in fol. Awiens
Recuerdos Hilloricos de los servitios que los Varones illustres de Ia

Religion de la Meixed
,

han hecho a los Reyes de Espagna
, por Mar-

cos Salmeron, in fol. en Valentia 164.6.
Breve Historia de la Orden de N. S. de la Merced

, por Felippc de
Guimeran , in 4. en Valentia 1591«

Histoire de l'Ordre de N. D. de la Mercy
, par Jean de Latomy

,
in

12. Paris 1651.
Vita de san Pietro Nolasco Fondatore del Realc e Militare Ordine

della Madonna de la Merce Redentione de Schiavi, per il Pad. Fran-
cesco Olihano ; /»4. Roma 1668.

La vie de saint Raimond Nonat, par le Pere Dathia , in 12. Paris
1631.

Vida,de Dona Maria Cervellon de la Orden. de N. S. dela Merced,
por Stephano Corbcra

,
injol. Barcelone 166y.

Constitutiones Frarrum sacri Ordinis B. M.de Mercede, in 4. Sa-
(arnanc. IS$$

Eædcm Conftitlltiones, in 24. Burdigalæ 1^40.

RELIGIEUX



RELIGIEUX DECHAUSSE'S DE L'ORDRE DE LA MERCY.

Annalcs de los Descal^os de la Orden de N. S. de la Merced
, por

Dom Pedro de san-Cecilia
, ;n fol. Madrid 1669.

Conftitutioncs fratrum Discalceatorum Ord. B. M. de Mercede ,
in 8.

ORDRE DES SERVITES OU SERVITEURS DE LA
SAINTE-VIERGE.

Annales Ordinis servorum B. M. Virginis, authore Archangelo
Gianio, infol. Florentia Pars I. 1618. Pars II. 1622.

Lafeconde Partie de ces Annales efl rare.
Michaelis Pocciantii Chronicon verum totius sacriOrdinis Servo-

rum B. M. Virginis ab anno 1233. ad annum 1566. in 4. Florentia
1616.

Regula & Conftitutioncs servorum B. M. Virginis, in 4. Bononi*
1615.

TIERS ORDRE DES SERVITES.

Rcgola deFratelli & Sororidella Compagniadi Servi di Maria,;n 4.
Firenze 1591.

ORDRE D E SAINT PAUL PREMIER ERMITE
EN H0NGRIE.

Fragmen Panis corvi Proto-Eremitici, five Reliquix Annaliurn
Ordinis Fratrum Eremitarum sand:i Pauli primi Eremitæ,authorc An-
draea Eggererecjusd. Ord.inrole Fienn& Auftriacæ i663.

Stanislas a Kocrzycko Hii1:oria obsidionis Monasterii Clari-Mon-
tis Czeftochovienfisin Polonia

,
Deiparæ imagine a santto Luca pidta

celebris, anno 1655. in 4. Dantifci 1659.

ORDRE DE S. PAUL PREMIER ERMITE E N FRANCE.

Regle & Constitutions des Religieux de la Congregation de saint
Paul premier Ermite en France, vulgairementappelles les Frercs dela
mort, lat. franc. in i6. Paris 1621.

Lcs mesmes enlatin
,

inI6. Paris 1623.

ORDRE D E L A PENITENCE DELAMAGDELAINE
ET AUTRES ORDRF.S ESTABLIS POUR RECEVOIR DES FLLLES

ET FEMMES PECHERESSES QUI S& CONVERTI S S ENT.

Chronicon Coenobii Montis-francorumGoflariie, Sororum Paeni-
ccntium B. Mariae Magdalenac, in 4. Francofitrti1698.

De la naiflancc du Monafierc de sainte Marie Magdelaine ou Ma-
dclonettes a Paris

, par le sieur de Montry
,

in 24. Paris 1649.
Lavicde la Mcre Marie Alvequin

,
Supcrieure des filles Penitentes

de l'Ordre de saint Angnftill a Paris, par Rene Bielse, in 12. Paris
i649.



La vie de la Mcre Marie Alvcquin de Jelus Rcligieuse de Montmar-
tre,Snpcrieure Sc Reformatriccdcs Damcs Auguflines de S. Magloirc
dItes Pcnitentes

j par Jcrolme Laco,x de Marivaux, in 12. Paris
1687.

Reglcs Constitutions des filles Repenties. Lettres Gothiq .es.
Ce jont les Conflitutions queJean Simon Evesque de Paris donna a ces

filles Pcnitentes ou de saint Magloire vers Fan 1500. Mais depuis environ
jòixante ?ns ccs Religieufcs ne recoivent plus defilles de mauvaise vie.

Le triomphe dela Croix en la pcrfonne de la V. Mere Elizabcrh de
la Croix dc Jesus, Fondatrice de flnilitut de la Congrcgation des Rc-
ligieufcs deN. D.duRefuge, par M. Boudon Archidiacre d'Evrcux,
inix. Bruxelles 1686.

Declaration derinstitutionde laCongregationde N. D. du Rcfuge,
in H. R'>uen I664.

Constitut.ons pour les Soeurs Religieuses de l'Ordre de N.D. de
Charite

,
in 24. Caen 1681.

ORDRE DES CLERCS APOSTOLIQUES
,

OUJESUATES
DE SAINT JEROSME.

Triumphus Divinje gratis, per B. Joannem Columbinum
,

lèu
Triumphus B. Joannis Columbini, &c. per Joannem Baptiliam Rollij
in 4. Rornæ 1648.

Vita Del Beato Giovanni Colombini, con parte di alcuni altri de gli
Giesuati

, ;n 4 Roma 1558.
Tra&atus Antonii Cortelli ad flatUs pauperum Jesuatorum confir-

mationcm, in 4. Vtnetiis 1495.
Historia de gli huomini illustri che Furono Gie[uati,dal Pad. Paolo-

1-1origia, in 4. in Vcnetia 1604.
La Regola cheolTcrva la Congregationcde Fratri Giefuati di sanGi-

rolamo, compoftadal B. Gio da Toilignano di detto Ordine e Vefcova
di Fcrrara

, in 4. M!-ano 1580.
Regole e Confiiturioni dclla Congregationc de Fratri Giesuatidi

san Girolamo del B. Gio Colombino
,

in 4. Ferrara 1641.

ERMITES DE SAINT JEROSME EN ESPAGNE APP.ELLEZ
COMMUNEMENT JJiRONIMITES.

Chronicon Fratrum Hyeronimi.taniOrdinisLib. III. per Pctrum cfe
11 Vcga, infol. Compluti 1539.

Historia dela Ordcnde fan Geronimo,porFray. Joseph de Siguen<;ai
de la mismcn Ordcn 4. vol. in fof. Madrid 1600.

Origcn y continuacionde el Infiituro y Religion Gieronimiana,por
clMatft. fray Hermcnegildo de fan-Pablo de lamismen Orden, in foU
Mair';d 1669.

CorJbtuciones y extravagantcs de la Ordcn de ilIl Geronimo con
annotacioncsy avertancias

3
in 4' Madrid 161$

+



MOINES DE L'ORDRE DE SAINT JEROSME EN ITALIE,
DITS DE L'OBSERYANCE.

Eusebio Cremonense,o vero della vita e progrefll de Monaci Giero-
nimiani, compendioso eftratto del Prdidio Romano di Gio Pictro
Crescenzi, in i2. in Cremona 1645.

RegulaDivi Augustins cum Statutis & OrdinarioMonachorumDi-
vi Hieronimi, in 4. 7îcini 1^14.
ERMITES DE SAINT JEROSME DE LA CONGREGATION

D U B. PIERRE DE FlS E.

Pisana Eremus five vitæ gesta Eremitarum D. Hyeronimi qui in
Religione B. Perri de Pifis ftoruerunt, cum Historico Spicilegio, usque
ad annum 1691. authore Petro Bonacciofi ejusd. Ordinis Generalis

,
in

12. Venetiis 16yi.
Vita del B. PietroGambacurradi PiCa Fondatore dell' Ordine di san-

Geronimo della Congregaondi Pifa, in 4. Firenze.
Vira del B. Pietro Gambacurta di Pisa compendiata e efpoH:a a la

luce per commandodel P. Pietro Paolo Salvadori Generale dell.! ftefta
Congregatione

,
in 16. Venetia 169$.

Constitutiones & PrivilegiaFratrum MendicantiumOrdinis S. Hie-
ronimi,, in 4. Venetiis 1520.

Constitutions delli Frati Eremitani di san-GiroIamo Congregatione
del B. Pictro di Pila

,
in 4. Viterbia 1614.

Constitutiones &: Regula: Fratrum Eremitarum Ordinis S.Hieroni-
mi Congrcg. B. Petride Pifis

, in 4. ViterbiæI642.

ORDRE DU SAUVEUR, VULGAIREMENT APPELLE' DE
Sainte BIRG1TTE.

La vie admirable defainte Birgitte de l'Ordre du Sauveur 8c de la
tres sainte Viergc,par le P. Binec de la Compagniede Jesus)tn 11. Paris
1634.
Vitadella Serafica Madre san-Brigida di Suetia Principdfa di Nericia,

dal P.GuilIelmo Burlamacchidella Congregatione dellaMadre di Dio,
_

_

-

in 4. Napoli r69z.
Regle & Confitutions des FreresNoviffimesde l'Ordre du Sauveur,

dit de [ainte Birgitre
,

/»12. DOHay 1611.
Confitutions ou Regles des Religieuses de l'Ordre de sainte Birgittcv

in 12. Doitay 1^35.
Vida Maravillosade la Vcner. virgen Dona Marina de Escobar, na*-

tural de Valladolid sacada de)o que ella misma eLèrivo de Orden de sus
Padres espirituales

,
infol. Madrid. t665.

ORDRE DES RELIG. PONTIFES OU FAISEURS DE PONTS.
Histoire de saint Benezet entrepreneur dll-Pont d'Avignon, conte-

nant celle de l'Ordre des Religieux Pontifcs, par Magne Agncole, In
11. Aix 1708«



ORDRE DES HOSPITALIERS DE LA CHARITE' DE N. D,
EN FRANCE.

Constirutiones Fratrum Ordinis Charitatis Beatae Maria:, in 5U
Tarls.

ORDRE DES HOSPITALIERS ; APPELLEZ EN FRANCE
LES FRERES DE LA CHARITE'.

La vie de saint Jean de Dicu, Inftituteurd.es Rcligicux de la Chari-
te , par le S. Girard

,
in 4. Paris 1691.

Constitutions dell' Ordine del DevotoGicvlunidiDio
, /«12. Roma

1589.
La R.egle de saint Augufiin avcc l'explicationd'Hugues de saint Vic-

?or 8c les ConfiitUtionsde l'Ordre du Dcvot Jean de Dieu , in 4. Paris
2618.

Lcs mcsmcs Confiitutions, in 12. Paris 1659.

ORDREDESHOSPITALIERS,APPELLEZBETHLE'EMITES.
Vida admirabile y muerte preciosa dcl Venerabile hcrmano Pedro

dc san-Joseph Betancur, Fundidor de la Compagnia Bcthlcemiticaen
las India') Occidcntalcs compucfto,porel Dottor Don Francisco Anto-
nio dc Montaluonatural de Sevilla del Orden desan Antonio deViena,
in 8. Rorna

CLERCS REGULIERS THEATINS.
Hioria Clericorum Regularium authore Jofepho dc Silos, 3.vol.

in fo.!. Romæ 16*58.
Hiioria della Religione dc Padri Chierici Rcgolari, raccolta del P.

Gio. Baptiffa dcl TufFo
, 2. vol. infol. Rorna 1609.

Vie du Bienhcurcux Gaetan dc Tienne, Fondateur de I'Ordre
des Clercs RcgulicrsTheatins, par Charpy de sainte Croix

, in4. Paris
r657.

Addition a la vie de saint Gaetan
, ou recit des miracles axrivcz

, par{on interccflion
, in 4. Paris 1672..

Vie de saint Gactan de Tienne, Fondatcur des Clercs Rcguliers)"
par D. Bcrnard du mdi11e Ordre

, in 12.. Paris 1698.ConiirutionesCiericorum Reguiarium cum notis Carraceioli
, in 4.Rorna, 1610.

E.rdem Constitutiones ab Alexandro Pcrcgrino Capuano
, com-

ment. illustrat. in 4. Rorrut 1^28.
ConstitutionesClericorum Regularium, in4. Rornx 1604..
Exdem Confiirutiones

,
in 16. Paris 1659.Synopsis veterum Rcligiosorum, notis ad Constitutione> Thcatino-

rum comprchensa
,

studio Antonii Carraccioli
,

in 4. Paris i663.Decreta ex a&is Capitulorum Generaliul11 Clericorum Rcgularium.
«xccrptajuflii Capituli Generalis Anni1653'in4.R()rn£.



THEATINES.
Vita della Madre Orsola Bcnincafa

,
Fondarrice delle Monachc

Theatine,per il Pad. Franccsco Maria Maggio, in fol. Rorna 1^55-
Compendiumejusdem vitje

,
in 8. Bruxeltis 16^8.

Regole per le Vergine Romite Theatine dell' immacolata Concet-
tione

, care della V. Madre Qrsola Benincasa3 in 12. Napoli 1680.

CLERCS REGUL'IERS DU BON JESUS.
Vite gloriose delle due B. B. Margareta Sc Gentile 8c del Padre

Dom Girolamo, Fondatori de Padri del Buon Gicsudi Ravenna, scrit-
ta dal P. Simone Marini Generale di questa Congregatione

, in 4.Ra-
1venna i6ij.
CLERCS REGULIERS DE SAINT PAUL DECOLLE' OU

Barnabites.
Anacleti Sicco & Valeriani Madii Synopsis deClericorum Regula-

riumS. Pauli Inftitut. in 4. Mediolarri i6$z.
Confitutiones ClericorumRegulariumS. Pauli decollati, in 4. lJ-fe-

diolani 16ij.
RELIGIEUSES A N G E LIQU E S SOUSMISES

aux Barnabites-
Constitutions e Regole del Monaftero di fan-PaoIo di Milano dell'

Ordine di san-Agostino
,

formate dal Cardinale ian-Carlo
, e con-

fermate dal Cardinale Frederico Borromeo ranno 1615. in 4. Milano
1616'.

Vitadella Madre Angelica Giovanna Visconti Borromea Monaca:
profcfla nel 1vfonaftero di san-Paolo di MiLino, dcscritta da Luigia.
Maria Gonzaga del iftefto Monaftero

, in 4. Roma i673.
Vita della Devota Rcligiosa Angelica Paola Antonia de Negriy

Raccclta da Dom Gio Batt. Fontana de Conti, in 8. Roma 1576".

CLERCS REGULIERS MINISTRES DES INFIRMES.
Memorie iftorice del V. P. Camillo de Lellis e iuoi Chierici Re^o-

lari Ministri degli infcrmi, da Domenico Regi
? 2. vol. in fol- Napoli

1676.
Annalium Religionis Clericorum Regularium Ministrantium in-

firmis, Pars I. authore Cofma Lenzo ejusdem Ord. in fol. Neapoli
1641.

Compendio Hiftoricodella Religione de Chierici Regolari Ministri
dc gliinfermi, raccolta dal Pad. Carlo Solfi

,
in Mondovi 1689.

Vita Camilli de Lcllis Fundatoris Clcricorum Miniftranfium infir—
mis,a P. San<5tio Cicatello ejusd. Ord. Italice scripta 8c Latinit&te do-
nata Petro Dehalloi^ Soc. Jes. in 8. Antuerpiæ 163"2..

Vio Camilli de Lcllis Fundatoris ClericorumMiniftrantium infir»r
Jnis,per JoanncmBaptistam Rolli Soc. Jcs. in 11. Roma itfji.



CLERCS REGULIERS MINEURS.
Chronologia figra, Origen de la Religion de los P. P. Clerigos

Reglares Minores ,
su Infhtuto, &c. por el Padr. Diego de Villa-fran-

ca ,
in fol. Madrid 1709.

Della Religione de Chierici Regolari Minori, in n. Lecce 1647.
Vita del Padre Francesco Caracciolo, Fondatore dell' Ordine de

chierici Regolari Minori, dal Pad. Ignazio de Vives , in 4. Napoli
1684.

CLERCS REGULIERSDE LA MERE DE DIEU DE LUQUES.
Vitadel Padre Giovanni Leonardi LucheCe

,
Fondatore dtll Con-

grcgatione de Chierici Regolari della Madre di Dio ,*per il Pad.
Ludovico Maracci della medefima Congregatione

,
in 4. Roma 1673.

Vita del Padre Giovanni Leonardi
,
Fondatore dclla Congregationc

della Madre di Dio del Padre Leonardi, in 12. Roma 1651.

CLERCS REGULIERS SOMASQUES ENITALIE, ET DE LA
DOCTRINE CHRESTIENNE EN FRAN_CE AUTREFOIS UNIS EN-
SEMBLE.

V ita HieronimiÆmilianiFundatorisCongregationisSommaschje,per
Augufiinum Turturam ejnfci. Congregationis

,
iniZ. Mediolani 1620.

Liber Conftitutionum Clericorum lan<5ti Maioli Papiae, seu Patrum
DoftrinseChriftian^

, in 4. Vcnetiis 1591.
Constitutiones Clericorum RegubriumCongregationisSommascho-

tum , <k Dod:rinxChristianae in Gallia
, in 4.1624.

Constitutiones Clericorum Regularium Congregationis Do&rinae
Chriftianæ ann. i6"47. Parisiis inprimo capitulo generali approbatæ, in
12. PariJiis 164-j.

Compendium Privilegiorum, facultatum 6c gratiarum Clericorum
Sommafchorum,in 12. Papia 1618.

Pontificia 8c Diplomara a diversis Pontificibus Clericis Regulari-
bus Congregationis Sommafchae concessa

,
colledta per Hyeronimum

Rubeumejusd. Congreg. in 4. Romæ167°.
Vie du P. Ceizr de Bus

,
Fondateur en France de la Dodrine Chres-

tienne , par le Pere Jacques de Beauvais
,

in., 4. Paris 1645-
La mesme, par le Pere du Mas de la raesme Congregation

, in 4.
Paris 170;.

R_ecueil desNulliVessurvenues dans rinftitutionpretendueReguliere
de la Dodrine Chre1tienne enFrance, par G. de Tregoiiin

,
in 4. Paris

1*45.

PERES DE LA DOCTRINE CHRESTIENNE EN ITALIE.

ConstitutionsdellaCongregationede Padri della Dotrrina Chriltiana
racccolta dal Padre Gio Battista SerafiniDoriciettodellamedefima Con—
gregatione

,
in 4. Roma 1604.



CLERCS REGULIERSPAUVRESDELA MERE DEDI£U
DES ECOLES PIEUSE S.

Vita del vcnerabile Padre Gioscppe della Madre di Dio
,
fondatore

i primo Generale de cherici Regoiari Poveri della Madre di Dio delle
jfcvole pie, per il Pad. Alcffio della Concettione, Ln .>8. Rjoi/ui 1695.

Compendio dcll' iflefla vita, in 12. Rom1t1697.

RELIGIEUSES URSULIN E S.

Vita della Beata Angela Bresciana Prima fondatrice della Compa...;
-gniadi san Orfola

, it] 4. Brescia 1600.
Chrol1I..ues de ,1O,rd:e des Urfultnes, 2. wel. m 4. Paris 1^78.
Progrcfli felici di san-Orfok

y per Luc Borzati, in 4. Yetcetl.

1613.
De reJ£<elIenGe de la vie des Ursulines

3
-in 12. Pent-a-Mimffon 1624.

Codhtutionsdes Religieuses Ursulines de la Congregation de Paris,
in 3z. 1640.

Les mesmes
, PAris 1658.

- - '
Les mesmes

,
Paris 17^5.

Diie&oire des Novices de sainteUrfule
, -2. vol. in 11. Paris 16-64'.

Reglement pour les Religieusesde sainte Ursule
,
in 12. Paris 1676.

Clwoniques des Religieuies Urfulincsde la Congregationde Toulou-
se

, par ,le P. Poyre
,

in 4. Toulouse 16J8ø.
Constitutions des Religieuses Urfulines -de la Congregationde Lyon,

in 32. Lyon 16*28.
Constitutions deS lteigieafes UtffulmesdelaCongregarionde Bor-

deaux
, in 12, Bordeaux.

..

Viede la Mere Anne dc Xainoonge
,
'Fondatrice de la Compagnic

de sainte Ursule dans le Com-se de Bourgogwe
, -par le P. Grofez de la

Compagnie de Jesus
=,

tn 8. Ly&n 1^81.
Journaldes illufires Religieusesde l'Ordre de sainte Ursule., tire dcs

Chroniquesde l'Ordre 3c autres Menaokes deleucs vie;s
, par la Mere

de Ponaereux ,
in 12. Paris 1684.

RELIGIEUSES DE LA VISITATION DE NOTRE DAME.
Projet de rHisioirc de l'Ordre de la Vi/itation de Notre Dame

7-
par le Pere Claude Menetrier de la Compagnie de Jesu$

, in 4. Annecy
1701 _,. "

Vita(an:i Francifci Salcfii, per. Car. August. Saleflum, in 4. Lugd*
;r634"

Vie de saint François de Sales, par Henry de Maupas du Tour in 4'
Paris 1657.

La mesine) par unAnonyme,
,

in 4. Paris1687.
La mesme

, par le Pere Loiiis Riviere ,/» 12. -

,

~

,

La mesme
, par le PereNicolasTalons, in 12. Paris 1666.

La mesme
, par M. de Marsolier

, 1. y-ol. in 11, Paris 1701^

'



Lavieae la Mere jeanne rran^oue QC rrCmlOt , i Onåatnce õC pre-
miere Religieusede l'Ordre de la Villtation

, par Henry de Maupas du.
Tour, in 4. Paris 1644.

Lamesme, in 8. Paris 1671.
La mesme

a par un Anonyme, in 8. Paris I6i)7.
Letrre Circulaire des Religieuses de la Visitation de sainte Marie,

ctablies en Pologne aux autres Communautezdu mesme Ordie, in 8.
Paris 1^55.

IdeaDivinæBonitatis in Serva sua Anna Margarita Clemente Sanc-
timoniali Vifitationis B. M.per Augulhnum Gallicium

, in 4. Lugduni
l66<)

La' vie de la Mere Loiiise Eugeniede Foncainej Superieurede la Vi-
fitation de Paris

,
in 12. Parts 1696.

,Constitutions des Religieuses de la Visitation
, in 3z. Paris 1645.

Les mesmes Paris1622.

RELIGIEUSES ANNONCIADES CELESTES.
Vie de la Mere Marie Vitoire Fornari, Fondatrice de l'Ordre

de 1'Annonciade Celeste
,

composee en Italien par le Pere Fabio Am-
brosse Spinola de la Compagnie de Jesus

, & traduite en François
par le Pere Charles le Breton de la mesme Compagnie , in 4. Paris
i662.

Vie de la Mere Agnes Dauvaine
,

Fune des premieres Fondacrices
du Monasteredel'Annonciade Celefie de Paris

, in 4. Paris i67s.
Constitutions delle R. R. M. M. del Monastero de l'Annonciatadi

Genoua fondara. l'anllo16°4' in 4. Genoua 1618.
Constitution des Religieuses de l'Ordre de l'Annol1ciade Celefie, m

12. 1665.
Regles 8c avis pour les Officieres du Monafiere de l'Annonciade

fonde a Gennes l'an 1604. de nouveau reimprimees & ajustees a la
pratique de 1'observance des Constitutions de cet Ordre, in 11. Paris
J616.

Panegirico per il compimento dell' anno centefimo dell' Ordine
dell' Annonciata

, per il Pad. Josepho Maria Prola
, in 11. Romt

1704.
RELIGIEUSESDELA PRESENTATION DENOTRE DAME,

EN FRANCE ET EN FLANDRES.

Abrege de!a vie de Dame Jeanne de Cambry
, premierementReli-

gieufe de l'Ordre de saint Augultin a Tournay, & depuis scrur Jeanne
de la Presentation Rccluse lez Lille

,
recueillie par P. de Cambry

,Chanoine deTEglise Collegiale de saint Hermes a Remaix, in 4. An-
'Vers 1659.

Confiitutions des filles Religieuscs de la Presentation approuvees parJJrbain VIII. in%. Paris.

,

RELIGIEUSES



RELIGIEUSES DE L'ORDRE DU VERBE INCARNE'.

Vie de la VenerableMereJeanne Chczardde Matel, Fondatrice des
Rtligieuscs de l'Ordre duVerbe Incarne, par le Pcre Antoine Boifieu de
la Compagniedc Jcsus, in 8. Lyon 1692.

RELIGIEUSES DE L'ORDRE DE NOTRE DAME
DE MISERICORDE.

L'Imitateur de Jcsus-Chrifi,ouIaVie du V. P. Antoine Yuan, Infti-

tuteur de TOrdre des Rehgicuscs de Notre Dame de Misericorde
, par

Gilles Gondom
,

in 4. Paris i662.
Le vrai scrviteur deDieu, eloge du P. Antoine Yvan

,
Fondateur

des Rcligieuses de Notre-Damedc M ifericorde, par le P. Leon Carme,
in 12. Paris 1678.

La vie de la Venerable MereMaric Magdelaine de la Trinite,Fonda-
trice de l'Ordre dc Notre tJamc de Milericorde, par le Pcrc Alexandre
Piny Jacobin

,
in '8. Annecy 1679-

La vie de la mcsme Fondatrice, par le Pere Grosez dc la Compagnie
dc Jesiis sin 8. Paris 1696.

DIFFERENTES RELIGIEUSES QUI SUIVENT LA REGLE

DE SAINT AUGUSTIN.

Inexplicabilis Mifterii Gesta B. Veronica: Virginis Monafierii S.
Martha: Mediol. sub Regulasanh Augufiini,pcr Isidorum de Isolanis,
in 4 Alediolani ISI$

-Infiitut,Regle & Constitutions des Filles de laTrinite creee d:tcs
Rcligieuses de la Congregation de saint Joseph, in 8. Paris 1^4.
RELIGIEUSES DE LA ROYALE MAISON DE SAINT CYR,

DITES LES FILLES DE SAINT LOUIS.

Constitutions de la Maison dc saint Loiiis ctabiic a saintCyr
,

in 31.
Paris ijoo.

L'elprit de Pinftitut des Filles desaint Loiiis, in 32. Parisl699.
Reglemens de la Maison de saint Loiiis etablic a laint Cyr, in 31.

Paris 1699.

DIFFERENTES HOSPITALIERES.
Viede 11ademoi[ellede Melun

,
Fondatrice des Religieuscs Hospi-

talieres de Bauge &c de Beaufort, par Modieur Grandct, in 8. Paris
1687.

Conil:itutionsdes Religieuses Hospitaliercs de saint Joseph, in 16.
Cercmonial pour la vesture & profcffion des Religieuses de PHoftcl-

Dieu de Paris, in 4.1648.
Avis aux Religicuses de PHoftel-Dieu de Paris, in12. Paris 1676.
Statuts &c Constitutions dcs Religieuses Hospitalieres, dites les Fillcs

de sainte MagdelaineduCouvcntdc 1'Hospital dc Mai[ol1-DieudeCan
in ii. Caen 1645.

Torne I. i



tonltitutions pour les Fillesde saint Loiiis, Religieuses HospitaIie-

res de Pontoise
, in 16. Parts 1649.

Confi:ittttions pour les Sreurs Rcligicufcs du Grand Hospital-
son-Dieu d'Orleans

,
in 16. Orleans 1666.

ORDRE D E SAINT BEN01ST.
Chronica de la Orden de san-Benito

, por Antonio Yepez
, 7. vol,

in fol. en Salamanca 1609.
La mcsme Chronique traduite en François

, avec des Aditions
, par

lc P. !v1artin Rhctelois de la Congregation de S. Vannes,7. vol. Toul.
1^74. & feq.

Lcs dcux premicrs volumes de la mesme Chroniquetraduite cn Latin*
par Thomas Weist- Cologne 1649.

Gabrielis Bucelini Annales Benediftini, in fol. Attguftæ-Vindelico-

rum 1656.
Ejusdcm MenoIogiul11 Benedidtinum, irrfol. Verdkirchii 165$.
Ejusdem Aquila Imperii Benedidtina, iive Monachorum S. Bene-

dich de Imperio univerio ampliflima merita
,

in 4. Venetiis 1651.
Joannis Mabillon Congr. S. Mauri Annalcs Ordinis S. Bcnedidi,

5. vol. in fol. Parisiis 1704. & feq.
Ejusdem Sc Ludovici D'AchcryAd:a Sand:orum Ordinis S. Benedic-

ti in sæcul. Class'. diftributa, 9. vol. PariJiis 1668. & feq.
Arnoldi Wion Lignum vitx, initia Religionis S. Benediti & fruc-

tus , 2. vol. tn 4. Yenetiis 1595.
Auberti Mirxi Origines Benediftinse

,
in 8. Colonia 1614.

Ejusdem Origincs Caenobiorum Bcnedid;morumin Belgio
,

in 8.
Vie de saint Benoist Sc un abrege de THiftoire de son Ordre

, par
Ic Pere Joseph Le Mege de la.Congregationde saint Maur , in4. Paris
16"5>o.

Viedesaint Mau!01\ilest traite de pluiieurs antiquites de l'Ordre
de saint Benoist

,
dcla sainte vie des premiers Bencdid;ins & de la fon-

darion deleur premier Monasterc, par IePere Ignace de Jcius Marie ,Carme Dechaulle, in 8. Paris 1648.
L'Annee Bencdidiine, par la Mcre Jacqueline dc Blcmure, 7. vol. in..

4. Paris i667.
Eloges de plusieurs pcr[O!1nCS iUuftres en pietc, deccdccs dans les

dcrnicrs sides, par la mesme Rcligieuse
, 2. vol. in 4. Paris 1679.

Rclatione dclla Consecratione di trcnta due Vergini, in 8. Padoua
1616.

Regula S. Benedi&i cum commentariis Joannis de Turrecrcmata"
in fol. Colonia 157$.

CO'l11111entarii in Regulam S. Bencdidi, Antonii de Pcrcz Episcop.
Vrgell. infol. Barcinon£ i632.

RegulaS. Benedi&i cum Declarationibus
, 4.151°.

Prima & [ècunda Regula S. Bcnedidi, in 12. Venetiis 1593.
La RegIe de S. Bcnoifl traduitecn Fran§ois, par Guy Juvcnai, in 3u

Paris 1505..



-
La mesme traduite en Espagl1ol, par Jean de Robbcs, in i2. Sala~

manque 1583.
Commentarius in Regulam S. Benedi:i,authorcEdmundo Martene.,

in 4. Parisiis 1690.
Commentaires sur la Regle de saint Benoist, par le P. Joreph Mege,

in 4. Paris 1687.
La RegIe de saint Benoin: traduite & expliquee, par l'Abbe de Ia

Tr-ipe
, I. vol. in 4. Paris i6go.

Historia Monafi:ica dell' Ordine di (iln Benedetto
, per D. Antonio

Tornamifa, infol. 1673.
Du mesme

: Origine e progrefli della Congregatione Caflinense
detta dell' Orservanza & dellaunita di san Giuftina di Padoua, vero
4e Monachi nerid'Italia

, 2. vol. in4. Palerme I6J$.
Chronicon Caflinense

,
in fol. Paris 1605.

Idem cum notis Angelide Nnce, m[of.Paris 166%.
Marc. Anton. Scipionis

,
ElogiaAbbatum Caflinenfium, in4. Nea-

poli 1630.
Laurentii vicentini Chronica sacri Caffinenfis Ccenobii, in 4. Vene~

tiis 1515.
Jacobi Cavacii Historia Caenobii Diva: Justinac

,
in 4. Patavti

1606.
Breve Ragualio dell' inventione e feste de gloriofiMartyri Placido e

çompagni, per D. Filippo Gotho
, in 4. Mejfina 1591.

Informationes atque allegationes pro Abbatibus Caflinenfibus in
causa prscedentia: inSynodo Trid. advcrsus Canonic. Regul. Latera-J
nenses

, in 12. PaY/fiis 1650.
Chronicadella Chicsa è Monafterio disanta Croce di Sasso-Vivo ncl

territorio di Foligni capo diuna.Congrcgarionedell' Ordine di S. Bene-
detto descritta da LodovicoJacobelfi) in 4. Foltlnt 1653.

Bullarium Caffinense. Tom. I. 8c II. compledentes Privilegia
,

do-
nationes

,
uniones ,libcrtatcs, exemptioncs, &c. pro Congregationfc

Caflincnfi, per Cornelium Margarinum, insi!. Venetiis 1650.
Regula S. Bcncdidti cum declarationibus Gongrcg. Caflinenfis

,
in

4. Venetiis 1588.
Regula S. BeneditH cum Dcclarationibus & Conftitutionibus Pa-

trum CongrcgationisCaflinenfis
, in 4. Romæ 1642.

Apologie deIa Mission de saint Maur en Francc
, par le Pere Dom

Thierry Ruinart, de la Congregation de saint Maur , in 12. Paris
1702.

Dc OrdillCsant:i Bcncdidbi propagatione Gallicana,Authore Philip-
po Bafiide

,
in 4. A."ltrsfiodor: i5"83.

Hissoire de l'Abbaye dc saint Denys en France, par Jacqucs Dou-
blet, 2. vol. in 8. P?rismzs

Hifioire de la mcsme Abbaye, par le P. Michel Fclibien de la Con-
grcgation desaintM ur, ;nfol. Par'si-jo6.

La faintctede l'Etat 1fonafiiquc,ou l'on fait voir l'Hiloircde l'Ab-
bayc de Marmouticr, &c. pour servir de reponse a la vie de S. Mar-



tin , compolee par M. 1 Abbe ervae , rrevolt de I hglile de iaint
Martin,par le P. Badicr de la Congrcgation de taintMaur,;n 12. ToZtrç

tyoo.
Les lnazures de rAbbaye Royale de 1'Isle-Barbe lez Lyon , oti Re-

cueil Hiftoiique de rour ceqni s'est fait de plus mcmorablc en cette
Eglise dc-puis sa fondation

, par Claude te Laboureur Ancien Prev.otè
de certe Abbayc

, i. vol. n 4. Par;s 16% 1.
Hil:oirede 1'Abbaye Royale de saint Oüen de Roiien

,
ensemblc

cclles des Ab. aycs de sainte Ca.therinc 8c de saint Amand
, par le

» cre
Fran^ois Pommerain, Rcligicux Benedidtin de laCongregationdesaint
Maur ,.in[01. Rouer, 1661.

Il Monaschismoillustrato da san-Guillelmo Abbate Divionense Pa-
ncgcric::. storia di Franccsco AmcdcQ Orma dell' Oratorio, infol

Vita B. Bernardi Abbatis de Tyronio authore coetaneo Gaufrido
Grosso

,
edita a Joanne Baptilla soueet, in 4. Paris 16^9*

S. Joanncs Cassianus illuHratus five Chronologia vira? S. Joannis
Caffiani Abbatis 8c Monasterii S. Viaoris beodem Maffiliæ conditi

7-

per Joannem Gcsnay Sos. Jes. in 4. Lugduni 1652.
Petrus Roverius Soc. Jes. Reomaus

,
feu deHiftoria Monasterii

Rcomaenfis in tractu Lingoncnfi, in 4. Paris 1637.
Statuta 8c Decreta Reformationis Bencdi&morumexemptorum, in

4. Paris 1582..
Statuta & Dccreta Rcformationis Congregationis Benedid:inorum

Abbat. trium Provinc. senonenfis & Bituriccnfis i S. Sede immediate
dcpendentium

,
in 4. Paris 1581.

Statuta Monaftcrii sandti Claudii edita ab Eminentissimo Cardinali
d'Elhecs eju{dem Monaficrii Abbate 8c ab Innoccntio XII. Visitato-
re Apoftolico dcputato j. cum notis &c dcclarationibus

,
in 4. Parisiis

17°4-
Appendix ad Statuta Eminentiflimi Cardinalis d'Estrees

,
contincns

statutaNicolai V.
StatutaiCardinali vindocincnfl approbata.
Aneth duCon[ei1 Prive, en formc de Regtcmens pour rAbbayc de-

saint Vi6tor dc NJarscil,) &:c. in 4.
Plusieurs Requeilcs Sc Fadtums

, concernant le Proces survcnu; att
fujct de ccs statuts du Cardinald'Eftees

,
,infol. & in 4.

Floriacensisvetus BibliothccaBencditina authore J.oanne a Bosco,.*»
8. Lugduni 1605.

ChronoJogia Monafierii Lirinenfis a Domino vincentio Baralli, i"
4. Lugduni 1615.

Plusieurs pieccs touchant lcs Benedidtinsdesaint Maur, 8c 1'tablis-
sement deleur Congregation, in 4. P..zris 1582.

Procedures faires pour 1'union dedeux Abbaycs de saint Vincent da
Mans 8c deCîinr Germain des Pre2,mcmbresdependantde la Congre-
gation de Chezal-Bcnoift, ala Congregationde saint Maur

, i» 4. Paris
1656.

Jacob. du Brciiil fupplemcutum antiquitatum urbis Parifiacx:~,.



quoad SS. Germania Pratis & Mauri Foflatcnfis coenobia ., 4. Paris
1^14.

Regula S. Benedidicum Declarationibus Congregationis S.Mauri,
in 8. 1646.....

Eadem Regulacum Dcclarationibus & Conftitutionibus Congreg&-

tionis landorum Vitoni & Hydulphi*, in 32. Tulli 1^25.
Ludovico Bonnet Sos. Jes. Pancgyricus B. Margarita: Arbouzix a

S. Gertrud. Vallis-Gratiæ Reftauratricis , in 12. Paris 1628.
Vie de la mesme Reformatrice, par MonGeuI l'Abb Flcury

, in 8 .
Paris.

Rco-les des Religieusesde l'Ordre desaint Benoist rcrormeeSjpart Ef-
tienne Poncher Evefquede Paris

,
in 32. Paris 1611.

Cefont les ConstitHtionsdes fibbayes de Mont-martre,de Malnone & de

qNelques autres en France.
Les mesmes ,

Paris 1646.
Reglemens des Offices de rAbbaye de Mont-martre , in 24. Paris

1671.
La Realede saint Benoist, lcs Statuts d'Estienne Ponchcr Evesquede

Paris, &lcs Reglemens particuliers del'Abbaye deN. D.du Valde
Gif, in 12. Paris 1705.

Constitutions des Benedidines de l'Abbaye d)Est.run, in 16. Arrai
1642.

Con{itutions des Beneditines de Montargis
,

in 14.1643--
Conftirurions des Benedidtines de saint Paul de Beauvais

,
in 16.

Paris 1661.
Conitirutions des BenedidrnesdesaintJuliend'Auxaire, inlZ.
Constitutions des Benedidines du Cherchc-midyàParis,;n 12. Paris

3688.
Monafteriosde santo Benito en Espana por Prud. Sandoval, in[0,/.

JMadrid 1601.
Historia del illustrissimo Monafferio de N. S. de Sopctran de Ia Or-

den de san Bcnito compuefto por el M. F. Bafilio de Arce su Abad y
nuevemente anadido por el M. F. Antonio de Hcrcdia Abaddel Real
ConvcntodcN. S. de Montcserrate de Madrid y General dela misma
Orden 4. Matrid 1676.

Histoire de l'Abbaye de Montscrrat en Catalogne, avec la descri-

' ption de l'Abbaye dc la montagne & des Ermitages, par le Pere Loiiis
de Montagut, Rcligieux de cette Abbaye

,
in 12. Paris 1697.

Benedida Lusitana Ordenada
, por lo P. Lao de S. Thomas mon-

1e de S. Bcnto de Portu^al
r 2. v©l. in fol. em Coimbra 1644. 6e 16,c.

PrivilegiaCongrcgarionisS. Bcnedidti Lufitan».
Congregationis fmdla: Juftinae.
Monachorum Coelcftinorum.
Congre^ationis Caflinenfis.
Montis Oliveti.
Et Ord. Camaldulenfis

,
in 4. Roma 1589.

Chronicon insigne Monaftcrii Hir{augjenfisOrd. S. Bcncdicli, pcfif



Joannem Thritemium , in fol. Bajilea 1559.
Ejusdem, Annales Hirfaugienses

, 2. vol. insol. Typis Monaftert;
S. Galli 1690.

Idea Sacrx Congregationis Helvcto-Beneditinæ,ann. 1702. exprefla
per 11onachos S. Galli iconibus exornata & edita, Typis ejufdtm Mo-
najlerii in Jot. 1702.

Annalcs Eremi Deipara: Ord. S. Bened. in Helvetiis, per Chriflo-
phorum Hartman

,
in fol. Friburgi Brifg. 1611-

Chrpnicon Mcilicenie feu Annales Monastcrii Mellicensis, utrum-
que ftatum imprimis Auftrix cum succcflioneinferioris Ausiriæ , &c.
Deinde exempti Monasicrii Melliceniis Ord. S. Bened. compledcns,
authore P. Anselmo Schramb. ejufd. Ord. in fol. fiennt uiuftrifi
1702.

Templum honoris gloriofis Fundatoribus apertum,agloriofis Fun-
datoribus Hartmano 8c Othone illuftriflimiscomitibus de Kirelberg

,&c. five virorum honoris Monachorum Wiblingenfium vitae integri-
tas , morum honestas

, 8c virtutum pietas , 8cc. in 4. Angufttc Findc-
licorum 1702.

Aula Ecclesiaftica Sc hortus Crufianus : Item Defenko Jurium Ab-
batiari m Ordinis S. Bened. contra Jesuitas, authore Romano Hay,
in 4. Francofurti 1^5 8

•
Auhc Ecclefiaftic2&hortiCrufianisubversio,perJoannem Crusium

Soc. Jes. 2. vol. in 4. Coloniæ i653.
Astri inextintti a GafparoScioppio & RomanoHay Celebrati,eclip-

fis
, in 4. Colonia. 1639.
Astri inextinti Theoricae, 8cc. adversus Roman. Hay.auth. Valcn-

tino Mangiono Soc. Jef. in 4. Coloniæ 1639.
Eugenii Lavanda: Notas in afirUln inextinctum Roman. Hay, in 4.

1641.
ApofiolatUs Bcnedil:inorumin Anglia,auch.Clement Reynero

,
in,

sal. Duaci 1616.
Examen tropl:æorum pretenss Congregationis Anglicanx

,
Ord. S.

Bencdic1i,in 12. Remis 1611.

ORDRE DECLUNY.
Bibliotheca Cluniacenfis colletta per Martinum Marier & And.

Duchcsne
,

in fol. Parisi;s 1614. ,Bullarium Ordinis Clucianenfis, complc:ens Privilegia per sum-
mos.Pontificesconcefta

,
auth. Petro^imon , in fol Lugdun; 1680.

GcneralisCapituli Ordinis CluniacenfisDiffinitiones Sc Statuta an-
ni r600. in fol. N;verni 1611.

Statutasacri Ordinis Cluniaccnfis, in 4. 1676.
Martini Marier Hiioria Monasterii S. Martini de Campis

, in 4.
Paris i6$j.

Ejusdem Martiniana
,

seu Litterx & Privilegia Monafierii S. Mar-
tini a Campis, in 8. Paris 1606.



Rcformati.onis Cluniaccnfis Vindex Orario
, per Placidum a Praris.

in 4. Paris.

ORDRE DES CAMALDULES.
Historiarum Camaldulenfium Libri III. in quibus aliarum quoque

Religionum, Milirariumque origo infertaest,authore Auguftino Flo-
rentino , in 4. Florentia 1575-

Earumdem Historiarum Camaldulenlium pars posterior in qua des-
cribunturMonafteriorumexordia

, 8cc. in 4. Vcnetiis lyjy*
Diflertationes Camaldulenses in quibus agitur de Inffitutione Ca-

maldulenfis Ordinis
,

dextate S. Romualdi, &c. aurhore D. Guidone
Grandoejusd. Ord. in 4- Luc& 1707.

Vitc de santi e Beati del Ordine di Camaldoli, d'Alcuni di &nta
Crocedell' Avella.no e di Monte Corona, &c. da Silvano Razzi, in 4..
Firenz.e 1600.

Romualdina seu EremiticaCamalduIeiifis Ordinis Historia -'autho4

re ArchangeloHaftivillo, in 12. Patisiis 1651.
HodceporionAmbrofii Camaldulensis

,
in 4. Plorentitl 1681.

Thoma: de Minis Catalogus SS. 6c BB. totius Ordinis Camaldulcn-
fis

, &c. 2. vol. in 4. Florext. 1605- &c 1606.
Romualdina seu Eremitica Montis Coronx CamaldulenfisOrdiniS-

Historia,authore Luca Ercmita Hispano,/»12. InEremo Huenji in agra
Patavino 1587.

La Hi[toria Romoaldina o vero Eremitica dell' Ordine CamaldoIe(6-
di Monte Coronadel P. Luca Hispano ,tradotta daGililio Premudi,
in 11. Yenetia 1590.

In Regulam D. Patris Benediti
,

Declarationes Sc Con&itutiones'
Patrum Ord. Camalduienfis

,
in 4. Florentia 1572.

Regula S. Bcned. cum Conftitutionibus Eremitarum S. Romualdi
Ord. Camaldulenfis in 4. 1595.

Regola della vita Eremitica datadal B. Romualdoasoi Camaldolenlf,
Eremitici o vero lc constitutions Camaldolenfi tradott. dal P. Silvano-
Razzi, in 4. Firenze 1575.

Regola di san Benedctto con le Confiitucioni del sacro Eremo di Ca-
maldoli in Toscana, in 4. 1671.

Forma Vivendi Eremitarum Ordinis Camaldulenfis a [an1:o Ro;-
mualdo instituri, in 8. Paris 1671.

ORDRE DE VALLOMBREUSE.
Historia di san Giovanni Gualberto institutorc dell' Ordinedi Val-

lombrosa
, pcr Diego Franchi

, in 4. Firenz..a 16"4°.
Vita del glorioso Padre fan GiovanniGualbcrto fondatorc dell' Or-

dine di Vallombrosa insieme conle vite di tutti j Generali, Beati e Bea-
te cH quel1:a Rcligionc racoltc dal P. D. Eudofio .Locxtelli da S. Sofia

r,in 4. Fiorenz.a i633.
Venanrii Simii Catalogus virorum illustrium CongregationisVal~

iis-umbrosac, in 4. Rornæ 1695.



Vita e tliiracoli di lanta Humilita de Faenza, Badclia & Fondatrico
delle Mouache dell' Ordine di Vallombrofa

,
dal P. Ignazio Guiducci,

in 4. Firenz.e iG3Z.

ORDRE D E CISTEAUX.

Ignatii Yberii, Exordia Cistertienfis, insi!. PamplonA 16xi.
Annales Ciftcrtienses

,
vel porius Annales Ecclcfiaftici a condito

Ciftertio
,

&c. per Angelum Manrique , 4. vol. in foi. Lftgduni 1642.
Chronica dc la Orden de Ciftert. & inf:irutode san Bcrnardo

, por
Barnabade Montalvo, 2. vol.Madrid i6oz.

Gasparis Jongclini notitia Abbatiarum Ord. Ciftcrtienfis pcr totum
Orbem, insol. Colonu1640.

Ejusdem Origines & progrcflus Abbatiarum Ordinis Cifterticnfls
Sc Equeftrium Militarium de Alcantara,Avis,&c. in fol. 1^41.

Ejusdem PurpuraDivi Bernardi,id est Summi Pontiiices & Cardina-
les Ord. S. Bernardi,in[01. Coloni& iG^.

Chrysoftomi Henriquez Menologium Cistertiense cum notis
,

item
Constitutiones &c Privilegia ejusdem Ordinis ,in foi. sfntnerpia 1630.

Ejusdem Fasciculus San&orum Ord. Ciftertienfis
, in fol. BrHxelltt.

1623.
Idem

,
in 4. Colonia 163I.

Ejusdem Chrysofomi Henriquez Lilia Ciftertienfia five Sacrje Vir-
gines Cistertienscs & earum vitae, in fol. Duae; t633.

Ejusdem Phoenix reviviscens
,

seu {cnptores Ord. Ciftertienfis An-
gliar & Hispania:, in 4. Brnxellis 1616.

Du lnesme, Corona sacra de la Religion CiflertienseJ in 4. Brnxell; s
1624.

MonalliconCiftertiense seu antiquioris Ordinis Ciftenienfis Confti-
tutiones a P. Juliano ParisAbb. Fulcardimontc, in[01. PariJiis t664.

Bertrandi Tifficr Bibliothcca Patrum Ciftertienfium, 3. vol. Bono-
fonte 1660.

Chronica de Cister. onde se contamas causas principias defta Reli-
giam

, por fray Bcrnardo de Brito
,

in 4. Lisboa 1601.
Origene del iacro Ordinc Ciftertiense e suos progreffi, Decreti ,ilatuti, &c privilcgi

,
dal P. Roberto Rusca, in 4. Maana 1558.

Auberti Mirxi Chronicon Ordinis Ciftcrtienfis, in 8. Colaniæ 1614.
Essay del'Hifoire de l'Ordre deCiftcaux, tire des Annales de cet

Ordre
, par D. Pierre le Nain

, 9. vol. in 11. Paris 16*5)7.
Petri Puricelli, Ambrofiana: Mediolani Basilica: Ord. Cilt Monu-

menta , in 4. Medioiani 1655.
S. Bernardi genus illuitre atrertum. Item Chronicon Clarevallense

abanno II47. uique ad annum 1192. vita S. Bernardi
, per Joanncm

Eremitam
,

Herberti Archicp. Sardinens. de Miraculis lib. III. in 4.
Divionæ 1660.

La viedesaint I3ernard
, par Lamy

,
in 8. Paris i663.

La. mcsme
, par M. de Villefore, in 4. Paris 1704.

La



La me.me en Espagnol, par Joscph de Almonazid, in /c/. Madrid
t68

La mesme aussi en ECpagnol, par Chrysostome de Perales, in 4. Vat-
ladolld 1601.

Pauli Chifleti, depernobili 8c Militari Ordine S. Bernardi Obfer-
vatio , !.n 4. 16

Series & virx san&orum & virorum illuftrium Ord.Ciftertienfis,pet*
Claudium Chalmor, in 4. Farijiia 1666.

Caroli de Visch Bibliotheca scriptorum sacri Ordinis Ci1.1:ertienCis

cum Chronologia Monafteriorum, in 4. Colonia 1650.
Defense des Reglemens faits par les Cardinaux, Archevesques &

Evesques pour la rcforme de 1'0rdrede Cifteaux
,

in 4: Paris i656.
La maniere detenir les Chapitres Generaux dans l'Ordre de Cif-

teaux, in 4. Faris\6%%.
Du premier efpritde l'Ordre de Cilteaux

, in 12. Paris 1664.
Projer de la Reforme deCilteaux

, in 12. Paris \66\.
L'ancien gouvernement de Cifteaux

,
in 11. Paris 1674.

Le veritable gouvernement de Cifteaux
, in 12. Paris i678.

Reponse au Livre intitule, le veritablegouvernement de Ciftc.iux ,
in 11. Paris 1679.

Privilegia Ordinis Cisiertien.Gs,inunum collecla
, per Petrum Mef-

linger
,

in 4. Divione 1491.
Eadem quibus accedunt alma: Hispaniarum Observantix Privilegia,

4. 1574.
Viedc Dom Armand Jean le Boutillicr deRance Abbedcla Trapè,

par M. de Marsolicr
, in 4. Paris 1702.

La mesmc
, 2. vol. in 12. Paris 1703.

La mesme
, par Monsieur de Maupeou

, 2. vol. in 12. Paris 1702.
Dcscription de 1'Abbaye de la Trappe, par Fclibien, in 12. Paris

1671.
Constitutions del'Abbaye de la Trape

,
in 12. Paris 1671.

ReflcxicnssurlesC;onilitutions de 1'Abbaycde la Trape, in 12. Paris
1671.

Les Reglemens de laTrape, in 12. Paras 1690.
Reglemens generaux de l'Abbiye de la Trape , 2. vol. in 12. Paris

1701.
Rclationdela mort de quelques Religieuxdel'Abbayc dc la Trape,

4. vol. in 12. Paris 1704.
Carre de Visite, faitepar l'Abbe de la Trape dans l'Abbaye deNotrc

^
Damedes Clairets

,
in 12.. Paris 1690.

Histoirede la Reforme de Sept-fonds,par M. Drouet de Maupertuis,
in12.Pa,.is 1702.

Les saintes Montagnes & Colincs d'Orval &de Clairvaux,ou la Vie
de Dom Bernard de Mopt-gaillard Abbe d'Orval, par Andre Valla-
dier

,
in 4. huxembourg I629.

Vie de 11adame de Courcelle de Pourlan
,
derniere Abbesse titu-

lairc &c Reformatrice de 1'Abbave de Nir" dame du Tart, premiere



Maison de Filles de l Ordre de Ciiteaux transere a Uijon, m 8. Lyon

Vie de la Mefc Loiiisc
- Blanche - Thcrese Ballon

,
Fondatrice &

prcmiere Supfexicure de la Cor-grc^ation des Bcrnardincs Reformees
de Savoye , par le Pcre Grossi de l'Oratoirc, in 8. Annecy 1695.

Vie de la Mere de Pon^onas ,
Infiitutrice de la Congregarion des

Bernardincs Reformees en Dauphine 8c en Provence, in 8. Paris
l6lS'

La Rcgle 3c les Contlitutions pour les Religieuscs Bernardines Re-
formecs de la Congregation de saint Bernard, in z4. Paris i637

La RcgIe & les Constitutions des Rcligieuscs Bernardines Refor-

mees de la Congregationdela Divine Providcnce, in 24- Aix i636.
Conllitutions des Rcligieuses de Port-Royal, in 11. Mons 1645.

ORDRE DE FLORE UNI A CELUY DE CISTEAUX.

Gregor. de Lauro, Abbatis Joachimi mirabilia & varicinia, item
vita Joannis a Caramosa

,
infol. N(apo/i 1660•

Joachim Abbatis & Florenfis Ordinis
,

five Monaftcrii Florenfis in
Calabria Ord. Cirtertienfis Chronologia) a Jacobo cognomine Graeco
syllanacoyin 4. ConcentU i6iz.

CONGREGATIONS DES FEUILLANS DE L'ORDRE
DE ClSTEAUX.

Ciftertii Rcflorescentis,seuCongregationum Ciftertio-Monafticarum
B. M. Fuliensis in Gallia,& Reformatorum S. Bernardiin Italia Chro-
nologia-Hifioria, per D. Carolmll JosephumMarotium Congreg. S.
Bernardi

,
insa!. Taurin 1690.

La conduitc de Dom Jean de la Barrierc ,
Instituteur des Feiiillans,

in 12. Paris 1699.
Conlitutiones Congregationis B. M. Fulienlis Ord. Ciftert. ad

san<5ti BeneditH Rcgulam accommodatx in Capitulo Generali Romae

anno 1595. celebrato
,

in 8. Roma 1595.
Eadem Conllitutioncs ad ftatum 8c usum prxsentem adaptatae in

Capitulo Gcnerali Cellis Biturigun1 celebrato ann. 1634.in 8. Paris
1^34.

Privilegia Congrcgationis B. vf. Fulienfis) pcr diversas fummos
POl1rificcs conccfla

,
in 8. Paris 1628.

Compendium Privilcgiorum & Gratiarum Congrcg.B. M. Fulien-
fis a summis PontificibusconcdI: collc&uma P. Marcellino a S. Be-
ncdidto, in 8. Paris 1618.

ORDRE D E FONTEVRAUD.

Joannis de la MainfermcClypeus nascentis FontebraldenlisOrdinis,

.

3. vol. in 8. Parisiis 1684. & sequens.
EjusdemDiflcrtationcs in Epittolam contra B. Robcrtumde *rbtis-

sello, in 11. Salmuri 1682.



Dissertation Apostolique pourle B. Robert cTArbrifTel, par le P.
Souri

,
in 8. Anversrjoi.

Vie du B. Robert cTArbriflel, Fondateurdel'Ordre de Fonrevraud,
par SebastienGanot, in 12. la Fleche 1648.

La mdine
, par Pavillon, in 12. Saumur i66j.

Chroniquede Fonrevraud
, contenant la vie de Robert d'Arbri(Tel,

par Baldric de Dole 8c Andre Moine de Fontevraud, traduite en Fran-
50is par le P. Yves Magifi:ri, in 4. Paris 1585.

Histoire de l'Ordre de Fontevraud, la vie du B. Robertd'ArbrilIèl,
rinftitutde l'Ordre

i
les Abbesses deFontevraud

, &:c. par le P. Hon-
nore Niquetde laCompagnie de Jcfus, in 4. Angers 1586.

La mesme
,

Parisi6^x.
Fontis-ebraldi exordium 8c Vita B. Roberti de ArbriIfello, per Mi-

chaelem Conier
,

in 4. Flexia 1Z41.
Fad:um pour les Religieux de Fontcvraud, touchant les difFcrends de

cetOrdre, in 4. Paris 1641.
Arrest du Conseil du Roiau sujet deces diffcrends, contenant le pro-

ces verbal
,

fait par les Commissaires nomiries par Sa Majeste
, in 4,

Paris 1641
Regle & Constitutionsde l'Ordre de Fonrevra.ud, in 16. Lat. Franc.

Paris 1641.

ORDRE D U 0NT-VIERGE.
Chronicede Monte Virgine di Gio Giacomo Jordani, inJol. Napoli

^49-
If:oria dell' Origene dcl S. Luogo di Monte Virgine, per Thoma

Cof:o
,

in 4.
Vita &obitus S. Guillelmi Vercellensis sacri MonafteriiMontis-Vir-

ginis Fundatoris, 8cc. per Ftslicem Rendam
,

in 4. Neapoli rSBc.
Eadem vita a Joanne Jacobo Abb. General. Ord. Montis-Virginis

edita
,

in 4. Neapoli 1643.

ORDRE D E SAINT GUILLAUME.
Vitasan&iGuillelmi Magni per B. Albertum ejus Discipulum cons-

cripta, edira cum Explanatione uberiori par Guillelmum de Vaha, in

11. Leodii 16J3.
Samson de laHaye

,
de veritate vitx & Ordinis S. Guillelmi

,
in 12.

Paris 15 87.

oRDRED DES SILVESTRINS.
Chronica della Congregatione de Monachi Silvcstrini di Sebafiiano

Fabrini
, m 8. Camerino 1618.

Chronica della Congregatione de Monachi Silvestrini Scritta dal P.
Sebastiano Fabrini e data alla luce per opera del P. Amadeo Moroli &c
del P. Angelo Lucantovi, in 4. Roma 1706.

Conf:itutioni dclla Congregatione di S. Benedetto di Montefano,

,

horadetta di Monachi Silvestrini, in 4. Camerino 1610.
.



Constitutions delia Congregatione Silveitrina >m 8. Roma 1630'

ORDRE DES CELESTINS.
Vita e Miracoli di san Pietro del Morone Celestino Papa V. del

P. D. Letio Marino Lodeggiano
,

in 4. M;l:tno \6yf.
Hifioric Sacredegli huomini illustri per sanrita dellaCongregationc

de Celestins, da D. Celefiino Telera di Manfredonia, in 4.
HifioireduCouventdesCelesiinsde Paris, par le P. Loiiis Beuricr,

in 4. Faris 1^34.
ConstitutionesMonachorum Ordinis S. Bened.Congreg. Coeleftino-

rum, reformatar, aul:æ & compilatx a D. Petro Capocitro Abb. Ge-.
nerali

,
in 4. 1590.

Confiiturioncs Fratrum Cceleitinorum Provincix Franco-Gallicanaejj

in 12. Paris i6yo.
La verite pour les Peres Celef:ins, in 11. Paris 1615.

ORDRE D U MONT-OLIVET.
Historiæ Olivetanje Libri II. authore secundo Lancelotto, in 4. Kfr

nctiis 6z3.
II vestirdi Bianco di Alcuni Relegiofi particolarmente Olivetani

>
Ji1cor[0 Academico & devoto del medefimo, in 4. Peruggia 1618.

Vita B. Bernardi Ptolomei Fundatoris Congregationis Montis-Oli-
veti

, per Paulum Carpentarium, in 4. Neapoli 1642.
Vie du meCne en Italien, par Lombardelli, 8t donneepar Bernardin

Paccinoli, in 4. Luca 1659.
Chronica delia Chiesae Monafterio di S. Maria in Campisdena di

S. Maria Maggiore
,

fuori dclli cita di Foligno, Gia capo della Con-
gregatione del Corpodi Chrifio dell' Ord. di San Bened. e de Monaf-
terii Soggcttiad essa d,escritta dal Signor LodQvicoJacobelli da Foligno
Protonotario Apoftolico

,
in 4. Foligno 1^53.

Les l'vfoinesdu Mont-Olivetfont en poJfcjJion de ce_
Jtfonaftere & deque!.

ques autres du mesme Ordre qui a estsupprirne.
Conftinuionum Ordinis Olivetani liber, in 4. VenetiiJ 1541-
Regula S. Benedid:i 8c ConftitutionesCongregationisMontis-Oli-

veti, in 4. Romæ 1573.
Ea:dem rursus imprefla; 8c auæ, in 4. Romæ 1602.
Vita della B. Francesca Romana, Fondatrice delle Oblate Olivetanc,

raccolta dal P. Giulio Orsino, iri 4. Roma 1608.

ORDREDES FILLES DE NOTRE DAME AGREGE' A CELUI
D E SAINT BENOIST.

Histoire de I'Ordre des Religicufes
.

Filles de Ncrre Damc , par le
Pcrc Jean Bouzoni de la Compagnie de Jesus , 2. vol. in 4. Poitiers
16'7.

Reglcs communes des Filles de la Compagnie de Notre Dame , in
x^42,

•Constitutionsdes mesmesRcligieuscs avec les dc:clarations,in 8"61:'''



RELIGIEUSES DE LA CONGREGATION DU CALVAIRE.

Vie du Pere Joseph le Clercdu Tremblay Capucin
,

Instituteur des
Religieuses Benedi6tines de la Congregationdu Calvaire, 1.vol. in 12.
Paris 1702.

La meimc,seconde Edition 1704.
Le veritable P. Joseph Capucin , ini2. a. S. Jean de Maurienne ,( Roücn ) in 12. 1704.
Constitutions des Benedi&ines de la Congregationdu Calvaire,in 12.,

Paris 1*35."

BENEDICTINES DU ROSAIRE.
Vita e virtu della venerabile serva di Dio suor Maria Crocififla

dclla Concczzione del Ordine di san Benedetto nel Monafterodi Palma
descritte dal Dottor Girolamo Turano , in 4. Venctia 1709.

,
u.

ORDRE D E SAINT FRANCOIS.
Annales Minorum per Lucam Wadingum

,
8. vol. in[of. Lugduni

I647.
L'Auteur de la Aiethode pour apprendre 'Hifloire s'efi trompe

3
lorfi-

qu'il met pour huitieme Volume de ces Annales
,

le Catalogue des Eficri-
vains de l'Ordre de saint François que le rneftne rvading a donne : il y a
un huitieme volume deces Annales imprirn a Rome fan 1654. qui efi tres
rare.

Epitome LucxWadingi ,per Franc. Haroldurn, 2. vol. in fiol. Rom&

1661.
Abrcge des Annales de Wading,parle P. Silvefl:re Cnftet Recollet,

2. vol. in 4. Touloufie 1681.
Supplementum Annal. Lucæ "Wadingi ab anno 1213. usque ad an-

num 1500. per F. Antonium Meliflanum de Macro,& in lucem editum
per F. Antonium Mariam de Turre , in fol. August. Taurin*1710.

Dominici de Gubernatis Orbis Seraphicus,seuHifioria de tribus Or-
dinibus a sandto Francisco insiitutis

, 5. vol. infiol. Romæ i682. 8c feq.
le second tome a esie imprirne àLyon en 1685.

CeLivre efi tres rare,tl n'y a a Paris u a la BibUothequedu Roi &Ie celle
des PP.RecoetSou Con en trouve quelques volumesJ.es tomes I. 3. & 4. fieu-
lemeritfionta la BibliothecjueduRo)',& les 1. 2..4.& 5. fòntà celle des Recol-
lets. L'Auteur est exatl & lyun des meilleursHijlorienJ de I'Ordre de fiaint
Franfois. Il y a encore du rnefrneAuteur unpremier volumejmprime aRome
en1689. de Miflionibus antiquis Ord. Min. Le fiecond vof1.tme des mefimes'

_

Mijjions s'imprirne aEluellement a Turin.
Franciscus Gonzaga

,
de Origine Scraphicæ Religionis, de ejusdem

progrdIibus ac Legibus
,

&c. in fol. Roma 1587.
Hificria Seraphica in qua explicantur Ordinis infriruta 5c viri il-

lustres reccnscntuf a Rodulpho Tuflinianenfi
, insol. Venetiis 158^.

Chronica dos Menores, por Marc de Li£boa, 3.yol. ill[ole Lisbaa
1^15.



Cronicas de los Menores, infò/. Complati 1562.
Cronicas delos Menores por F. Juanetin Nino, 1. vol. en SalamAncA

1616.
Annales de la Orden de los Menores y de las tres Ordenes que

justituyo S. Francisco, por F. de Royos
, 3. vol. in fol. Valence i6$i.

Compendiodelle Chronice de Frati Minori, da Benedetto Puccio,
in 8. Venezja 1608.

Chronique 8c Institution de 1'Ordre de saint François ,
compofec

en Portugais
,

parle Pere Marc de Lisbonne
,

traduire en Espagnolpar
Didace de Navarre

, en Italien par Horace d'Iola en François par D.
Santeiil, in 4. Paris 1600.

La seconde Partie de la mesine Chronique, traduite par le P. Blan-
conne ,

in 4. Paris 1601.
Larroifieme Partie de la mclme Chronique, traduite par le P. Blan-

conne, in 4. Paris 160}.
La quatrieme Partie de la mesme Chronique

,
comparee en Italien

par Barezzo Barezzi, & traduite par le mesme Blanconne, in 4. Parts
1609.

La mesme Chronique en Italien
, 4. vol. in 4. Milan i6o.

Vida Evangelica de los Frayles Menores illulhada con varias matc-
rias, por Mighel de la purificacion, infal. Barcelone 1644.

Historiadela Provinciade los Angelos
, por And. Guadalup. injol.

Mi 'irid 1662.
Chronicade la fundacion y progreiTo de la Provincia de Cafiilla de la

Orden de san Francisco, por Pedro .de Salazar
, in[01. Madrid \6zi.

Historia Ser. fica da Orden dos frades Menores de S. Francisco na
ProvinciadePorrugal,porFreiManoeldaesperança

, 1. vol. insol. en
Lijboa 1656. & 1666.

Seraphica Subalpinx Divi Thomas Provinci<E monumenta , per Pau-
lum Britium Episcop. Alb. infal. Taurini r647."

Chronica de laProvinciadeS. Juan Bautista dc Religiosos Menores
Descalzos de la RegularOftervanciade S. Francisco,por Antonio Panes
2. vol. inful. en Valencia 1665. & 1666.

Chronica de la Provincia de san Joseph de Ios Descalzos de la Or-
den delos Menoresde san Francisco, por el F. Juan de S. Maria 1. vol.
;nJol. 1618.

Historia de N. Senora de la Salceda, por Pedro Gonçales de Mcn-
doza, infol. Grenade 1616.

Asia Menor o Estado de los Menores en ella
, por Mighel Ang. de

Napoles
,

in fol. Madrid 1654.
Chronologia Historico-lcgalis Ordinis Minorum S. Francifci ,Capitulorum omnium & Congregationumà principio ejusdem Ordi-

nis ad annum 1^33. authore Michaele Angelo Neapolitano,inftl. Nea-
foli 1650.

GloriosusFranciscusredivivus, five Chronica observantix ftriboris,
reparatx ,

redudlx
, ac reformata:,perMarianum ab Orscalar, in 4. In-

golfiadii i6ij>



Status &c origosacratiffimiOrdinis S. Francisci Fratrum Minorum,

per Joanncm Rouflcrium
,

in 8. Parijiis 1610.
Veteris Ordinis Scraphici mOnUlTIentl nova illuitratio , cui altera

diflcrtatione accedunt Vindiciæ, Conradi Episcopi ejusd. Ord. contra
Centuriatores Magdeburgenses

, cum Synopfi Historica ortus & pro-
grefliis illius Ordinis apud Lotharingos.auth. F. Benedidoa Tullo, in
12.Tulli 1708.

Chronica Seraphici Montis Alvernix, per Salu. Vitalem, in4. Flo-

rentia,1630..
,TheatnUll Etrusco-Minoriticmll , per Anton. a Terrinca , 1»4. Flo-

^Htstoire
des Couventsde saint François & desainte Claire , dans la

Province de saint Bonaventure, par Jacques Fodere
,

in 4. Lyon

^
Certamen Seraphicum Provinciae Angliæ. Item appendix de Miffio-

nibus & scriptoribus ejusd. Provinci.E ,per Ang. a S. Francisco, in 12.

orfaProvinciae
S. Bonaventuræ seu Burgundiae, per Claudium

Piquet, in 12. Turoni1610. *

Hifloiregeneraledc i'origine 8c progrès des Freres Mincues appelles
Rccoilets

,
Reformes ou Dechaux, par le Pete Rapine, in 4. Paris

^Hiftoire
Chronologiquedela Province des Recollets de Paris sous

le tirre de saint Denys , par le Pere Hyacinte le Fevre, in 4. Paris

^^escriptio
Conventuum Recolleaorum Provinciæ S. Francisci in

Gallia, pcr Juvenalem a Lugduno
,

in 12. Avenione 1^8.^
Claire &: veritable explication de l'esiat present de tout l'Ordre de S.

Fran^ois
,

composecen Latin par le P. Benite Combaffon & traduiten
Francois par le P. Alfonse Rhetelois

, in 12. Nancy 1648.
Antiquioritas Franciscana ad libram Historis veritatis examinata

authore Fortunatoa Sospitello,infol. Lugduni 1 £85.
Fundaraenta duodecim Ord. FF. Minorum S. Francisci funda-

mentis duodccim Apostolorum , &c. supersdificata
, &c. injol. Bru-

xellis 1657.
Speculum in quo status Franciscanac Religionis exprimitur & iufta

conventualiumde titulo & primatuprætcnfiorepresentatur,per Gabrie-
lem Fabrum, in 4. Paris 1616.

Dermicii Thadxi Nitela Francilcanae Religionis contra BZQvium,

in 4. Lugduni I627.
La Chymere mifterieufe revelee a un Religieux, mise au jour par F.

de Castres, Cure de saint Sauveur
,

in 12. 1^58.

Ce Livre traite des divijions des CordeUers de Provence.
Elucidatio [cpararionisFratrumde Obfervantiaab aliis

, inI2. Paris

Hi(tot-ia del Capitulo veneral de Toledo, por Gaspar de la Fuehte,
in 4. Madrid 1633«



Zachariæ Boverii Annales Capuciriorum, 2. vol. in fol. Lugdun;
1632.

Les mesmes traduites en Frangois, par le Pere Antoine Caluze,in Jol.,
Paris1675.

Les aieimes traduites en Italien, par Tan Benedetti
3 4. vol. in fol. Ve-

nife 1648.
Les mesmes traduites en Espagnol,3. vol. insol. 1644.
Tomus tertius Annalium Capucinorum

,
authore Marcellode Pisa,

insol. Lugduni 1676.
Dilucidatio speculi Apologetici, five apologia Annalium Zacharix

Boverii
, per Ant. Marc. Galitium, in 4. slntuerpia 1653.

Icones illuftrium Capucinorum five fiores Seraphici,per Carolum de
Heremberg. /Myc/. Afediolani 1648.

Rationarium Chronographicum Miffionis Evangelicæ a Capucinis
exercita: in Gallia Cisalpina auth. Mathia Ferrerio, 2. vol. anfol. Ah-
guss. Taurinorum 1659-

Geographica Descriptio Provinciarum & Conventuum Fratrum
Minorum Capucinorum delineata, sculpta

, & imprefla jufTu P. Joan-
nis a Monte Calerio Generalis ejusd. Ord. infol. Augufldt Taurinorum
1^54.

lnformatione del M. Giosefo Zarlino
,

Macl1:ro della Capella della
sercniffima Signoria di Venetia, intorno dclla Congregatione de j
Capucini, in 4. Venetia 1579.

Fiumedel Terrefire Paradiso o trattato difenfivo del fig. D. Nicolo
Catalano da santo Mauro dove si raggualia il mondo, nella verita dell'
antica forma de 1'abito de Frati Minori, data alla stampa dal P. M.
Giulio Antonio Catalano da S. Mauro Minor Conventuale

, in 4. Ft-
rcnz.a1652.

Martyrologium Franciscanum auth. Arturio a Monafterio
, in fol.

Paris 1653.
Menologium scubrevis 8c compendiosa illuminatio relucens in

splendoribus sandlorum, Beatorum
, &c. ab initio Minoritici infiituti

uscjue ad moderna tempora, &c. authorcFortunatoHuebcro, 2. vol. in
fat. Jidonachii 169$.

Scriptores Ordinis Minorum , pcr Lucam Wading
, in fol. Roma

165°.
Ejusdem Apologeticus de pmenso Monachatu AuguAmi.mo S,

Francisci, in 4. Lugduni 1641.
Legenda seu vita S. Francisci, per S. Bonaventuram, in 4. Paris

1507.
Liber Conformitatum VÎtæ S. Francisci cum vita J. C. authore Bar-

tholomxo de Pifis, infol. Mediolani1515.Idem a Jeremia Bucchio corretus & illuftratus
, in fol. Bolon/It

1590.
Apologcticus pro libro Conformitatum S. Francisci

, &c. advcr-
sus Alcoranuni Franciscanum authore Henrico Sedulio, in 4. 4..Antuerpitti607.

Ejusdem
.



Ejusdem Historia Scraphici, vitae S. Francih:i 6c illuftrium Virorum
Sc fceminarum qui ex tribus Ordinibus relati [unt inter Sanos, in fol.
jintuerpiit 1613.

Petri de Alva naturx prodigium,Grati2eportentumshoc est seraphici
P. Franciici vitae Ada ad ChriLhvitam &c mortem regulata

,
&:c. in fol.

Madriti 1651.
Hi{oria delas vidasy milaO'rossade S. Francisco, Petro deAlcantara y

4e los Religiosos infigncs en la Reforma de Descalzos
, por F. Martin

de S. Joseph 2. vol. in jol, en Arevalo 1^44.
Vie de saint Pierre d'Alcantara

,
ecrite en Italien par le P. Marchese

4e TOratoire
, Sc traduite en François, in 4. Lyon 1670.

La mesme, parle P. Talon de1'0ratoire, inS. Paris y626.
Monumenta Ord. Minorum, In 4. Let. Gotk.
Firmamcnta tjrium Ordinum S. Francisci, in 4. Paris ij©z.
Speailum Minorum

,
in 12. Rothomagi 1512.

Compendium PrivilegiorumFrarrum Minorum 8c aliorum Ord. S.
Francisci, per Alphons. de Casarubios, in 4.C%ni£ 1619.

Expositio & dubiorum Declaratio in Regulam S. Francisci a P. Hie-
ronimoa Politio, in 12. Paris 16T5•

Commenrariola super Regulam B. FranciCcj & Catalog. viroruna
illufi:rium ejusdem Ordinis

, per Claud. Riquet
,

in 12. Lugduni 15^7.
Remarquessur la Regle de saintFran^ois,par ClaudeIePetit, in 12.

Paris J632.
La Regle 8c Teftamencde saint François illuftrec du Declaratoire

,Notes
,

Meditations Sc Memorial de l'Ordre, par F. N. Aubespin
Recollet, in 16. Paris 1614.

Exposicion de la Regla de los Frayles Minores,por F. JuanXimcnez,
in 16. en Valencia 162.2..

Statuti gcncrali di tutto gl' ordinede san Francesco d'Oflervanza
, in

4. Firenz..e 1580.
Statuta gcneralia Barchinonenfia Regularis observantia: approbata

in Comitiis generalibus Segovix habiris anni 162I. in 8. Paris I622.
Statuta Provinci;je Francix approbataa. R. P. Archangeio a Meflana.

General. in 12. Paris 1610.
Statutapro reformatione AImæ Provincix FratrumMinorum edita i1

Capitulo Lugdunensi, in 12. CatlJtlauni 1665.
Direaoire uniforme ou Journal commun des Officiers de chaque

Couvent des Religieux Cordeliers Reformesdes quatre grandes Pro-
vinces de France,in i2. Paris 1668.

Statuta Generalia Fratrum Minorum Recolleaorum Regni Galliar,
in CongregationeNationaiiNiverncnfianl1<?I6fo.approbata.& publica-.
ta, 'M 12.. Paris 1641.

Conftitutioncs piac pro ReformationeFratrum S. Francisci Conven-
tualium,edita in Comitiisgeneralibus ejusd. Ord. Florentix anno 1565.
in 4. Bonon%a 1565.

Sratuti vero ConsticutionidellaProvinciadiS. Pietro d'Alcantara

r



Frati Minori fcalzi deir Ordine e piu lhetta ollervanza di S. Fran-»
cesco

,
in 4. Napnli 1685.

Consiiturions des Freres Mineurs Capucins de saint François approu-
vees par Urbain VIII. in 12. Paris 1645.

Defense de l'humilite lèraphique Exi Apologie pour Ie droit de voix.
a&ive & passive qu'ont les Religieux Laics Cupucins, en toutes les
Eledions de leur Ordre

, par le Pere Paulin de Beauvais, in 11.. Paris
1642.

RELIGIEU SES CLARISSES.

Rclacion de la Fundaciondel Monasiero de las DeCcalias de S. Clara.
deMadrid, vida de la Princdfa de Portugai D. Iuana de Austria Iu
fundadora

, por Iuan de Carillo, in 4. Madrid 1616.
Vie de la B. Colette, Reformatrice des trois Ordres de S. François"

in 11. Paris 1628.
La vie de Cainte Isabelle

,
sceur du Roi Saint Loiiis

,
Fondatrice

du 1vlonastere de Long-Champ
, par Scbastien Roiiillard ,in 8. Paris

1619.
La mesine

, par Ie P. N. Caussin, Paris r644.
Hiltoria dela Fundaciony propagacionen Esparia de Religiosis Ca-

puchinas, por Juan Pablo Fons de la Companya de Jesus, in 4. Barctlone
i644.

(Constituciones generales para todas las Monjas y ReIigioCas sujeras
a la obcdiencia de Ia Orden de san Francisco

,
poncnseal prii cipio las^

Reg!as de S. Clara primiera y segunda, la de las Monjas de la puris-
lima Conception /y la de las Terceras de Penitencia, in 4. Madrid
1642.

La Regle de sainte Claire
, avec les Constitutions generales pour

toutes Ies Religieuses qui sont sbus la jurisdidion de l'Ordre de laint
François) faire au Chapitre general tenu a Romc l'an 165$. in 31. Paris:
1688.

La Reglc des Religieuses dc sainte Claire, confirmee par le Pape Ur-
bain VIII. declaree & expliqueepar plusicursautrcs SouverainsPonti"
&s

, in iz.Paris 1688.



TIERS ORDRE DE SAINT FRANCOIS.
Francisci Bordoni Parmcnfis, Cronologium Fratrum & sororufn

Tertii Ordinis S. Francisci) in 4. Romil. 1658.
Histoire generale Sc particuliere du Tiers Ordre dcfair.tFrançois

,
par le Pere Jean Marie de Vernon dumesmc Ordre

, 3, vol. /« .8. Parit
1667.

La mesmeen Latin, in{ol. Paris i6%6.
La gloire du Tiers Ordre de saint Françuis ou lJHiltoire de (on eta-

blifIèment & de son progres , par le P. Hilarion de Nolay Capucin, in
4. L)'on 1^4.

.

Iuan de Cardillo Hiftoriade Ia Tcrccra Orden de san Francisco
,

in
4. SarltgoJfe1610.

Tercera Orden de Penitença
j por Gabriel de Guillixtcqui, in 4.

Viedc s.:inte Elifabcth
,

Fille du Roy de Hongrie Rdigieufe du Tiers
Ordre de saint François, par le P. Apollinaircdc Valogncs, -in S. Paris
1645.

Vida y Virtudes del fiervode Dios Bcrnardinode Obregon Padre yfundador de la Congregacion de los EnfermerospoSres, por D. Fran-
cisco de Herrera y Maldonado

, in4. Mttdrid 1634.
La Vie admirable de la VcLJerable Servante de Dieu, Strur Jeanne de

Jesus
,

Fondatrice de la Congregation des Religieuses Recolle&incs,
reciiillie par le Pere Simon Mars Recollet, inn. Ypresi688*

Vicsdes Saints du Tiers Ordre de S. Fran^ois
, parun Solitjire

, 2.vol. in 4. Cden 1683.
Scntentiadefinitivain favorem B. Raymundi Lulli 3. Ord. S. Fran-

cisci Dodloris illuminati, in 4. Paris 16j6.
Exposicion de la Regla de los Hermanos Terceros

,
in 4, Salamenca

x 609.
Studia, Originem, proved-urn atque complementum Tertii Ordinis

de Poenitentia S. Francisciconcernentia ; ab Antonio -de SilIis cjusdem
Ordinis elucubrata: Item Apostolica Privilegia cjusdcm Ordinis ab eo-
dem colle&a, in 4. Neapoli 1611.

Apostolica Privilegia Fratrum tertii Ordinis S. Francisci de Paeni-
rentia nuncupati Regularis obscrvantiæ Congreg. Longobardx, in 4.Panorme 1600.

Compendium PrivilegiorumTertii Ordinis S. Francisci Regularis
ebservantiæ, in 4. Tolosa 16°7.

ColIe6tio Apostol. PrivilegiorumFratrum Tertii Ordinis S. Fran-
cisci, a F. Elzeario Dombarienfi, in 4. LugdHni 1^14.

Generalia Statuta sive Decreta FratrumTertii Ordinis S.Franciscide
Poenitentia nuncupati Regularis obfervanti«e Congregationis Longo-
barda:, irr 4. Venetiis 15 1.

Generalia futruta five Decreta TertiiOrdinis Regularis observantiac
Congregationis Longobarda: a Hyeronimo Riccio in multis emendata,
in 4. Panormi 1609..

Constitutions Generali Romane de i Frati del Terzo Ordine di



fan Flancesco Regolari oflervanti fatte ncll' anno 1601. in 4. Roma

1601.
Statuta Congregationis Gallicanx Tertii Ordinis S. Francisci de

Pcenitentia
,

in 4. Lugdlmi 1614.
Constitutiones generales FratrumTertiiOrd. S. FrancisciCongreg.

Gallicanae
,

in Capitulo generali Parisiis anno 1£25. celebratoconfe&ac
& recepne ,

in 8. Rothomagi i6iy.
Eardem Constitutfones

,
in 4. PariJiis.

Reguia 8c Constitutiones generales Fratrum Pcenitentium Tertii
Ord. S. Francisci Congreg. Gallicanacad usum FratrumProvinciæ S.-
.Yvonis , in 24. 1647'

La Regle de Penirence du Pere saint Frai^ois, pour les Rcligieux
& Religieuses de son troisieme Ordre, avec les Declarations des Sou-
verains Pontifes 8c les Expofitionsde Denis le Chartrcux, in 24. Paris
16 20.

Regula (S: vita Fratrum sacri Ordinis de Paenitentia Regularis ob-'
fervantiac S. Francisci

,
in 8. Let. Goth.

Rcgle du Tiers Ordre de saint Francois
,

dcs Sceurs dc Ch&teau-
gonticr, & vivanres en obcdience

,
chastete, pauvrete et Cloture

, ap-
prouvee par Sieurs de Bonne Memoire

,
Papes Leon X. Jule III.

& est celle que le Pere Gabriel Maria lcur a baillee , in 11. Angers

La Regle du Pere saint François pour les Religieutf 6c Rcligicuscs
dc ies troisiemes Ordrcs

, avcc un extrait dcs Constitutionsgenerales-
des Re!igieuses dudit Ordre de la Congregation de l'Etroitc Oblcr-
vance,dites de sainte Elisabeth

, in 32. Paris 1650.
Constitutions des Religieuscs du Troisieme Ordre de saintFran-'

^ois^appelle de Penitencc ,
dites de sainte Elisabetth

y
in z4. Lyon

1*43.
Rcgle & ConlHturionsde la Congregation des Freres du TiefS Or-

dre de saint Fran^ois ,
dirs Boiis-Fils

, in 12. Lille 16?8.
Regula Tertii Ordinis S. Franciscicum ceremoniis ad induendum

Frarrcs, eorumque Privilegiis, in 12. Papia 15°6.
La Regla del Terzo Ordine di fan Francclco

,
lc cerei'nonie b modo

cheii deve fare & tenere nel dare rhabitb a fratelli, da F. Gabricle Mo-
lina

,
in 8. Milano 1586.

Regla de Ios hcrmanos de Ia Terccra Orden de fan Francisco con
alcunas advertanças dal Pcdro Gonzales) in 32. Madrid 1606.

Regle, Statuts &c Exerciccs pour ceux qui professent le Tiers Ordre
de saint François Seculicr, avec quelques Declarations & Rcsolutions
dcs Do&eurs

,
in 32. Paris 1632.

Manuel de l'Etat, RegIe &c maniere dc vivreduTroifieme Ordre dit
de la Penitence de saint François, pour les pcrsonncs vivant dans Ie:
juonde, par lc Pere Elzeart de Dombes,in 31. Lyon 1647.

Rcgledu Tiers Ordrc des Penitens
,

instiruesparsaint François,avec'
des Annotations sur la. mesme Regle, par un Pere Ca:pucin,in 12. Paris
1663.



tnsiitltion
,

Rcgle 5c Statutsdu Troisieme Ordredeiaint' François,
pour les personnes qui Ie professent en Pestat seculier, avec des Decla-
rations sur la mefmc Rcgle, par le Pere Apollinaire de Valognes

,
in

Paris 166$.
Reale du Ticrs Ordre de saint François expliquee selon 1'esprit de ce

Saint, par lePcre Archange
,

/»12. Paris 1691.
La mcsmc Rcg!e expliquec, par le Pere Fraflen, in 11. Paris. 1703.

ORDRES QUI ONT DES REGLES PARTICULIERES.

CHARTREUX.

Theatrum Chronologicum sacri Ordinis Carrhusienfis authore Ca..
rolo Josepho MorstioCongreg. Fulicns. infol. Taurjni 16S1.

Annalcs Ordinis Carthufienfis, m fol. CorerU 1687.
Les mesmcs sous le titre de Disciplina Ordinis Carthuflcnfis,in [01.,

Coreridi 1703.
Histoire Sacreedc rOrdredesChartreux, par JaequesCorbin

y
in4,

Paris 1653.
Chronicon Carthufiense Petri Dorlandicum notis Theod. Petrei,

in 8. Cofoniæ 1608.
La mesme Chronique traduitc en François

, par Adrien Driscart,
Curl: de Notre Dame de Tournay, in 8. Tournay 1644.

Prospcdtus Hisioriæ Ordinis Chartufienfis & Chronicon Monasterii
S. Stephani de Nemore cjusd. Ord. authore Camillo Tutino, in 11.
P^itsrbli.

Origines Carthufiarum Belgii, per Arnold. Raifle, in 4. Dnaci
1631.

Joannes Hagen de Indaginc de perfe&ione 6c exercitiis sacri Ord<
-Carthufienfis

, in 4. Lugduni 1643.
Petrus Sutor de vita Carthufiana

,
in 4. Paris 1512.

Vita S. Brunonis , insol. Let. Goth,
Vida dcl Pad. san Bruno, por Juan de Madariaga

, in 4. Palence
1596.

Andrex du Saussay Epistola de causa Convcrfionis S. Bru11onis,in
8. Parisi646.

Joannis de Launoy ,
de vera causa seceflus S. Brunonis , in 8. Paris

1646.
Remonrrancc de Paul de la Ravoire, Chartreux deftoque

, in 4,
Vtrccht 1617.

Statuta Ordinis Carthuiknfis
,

in fol. Bajilet, i510.
Rcperrorium Statutorum Ordinis Carthufienfis

>
in fol. Basileæ

J5 5°-
Nova Colle&io Statutorum Ordinis Carthufitnfis

y
in 4. Paris

1682.
Explication de quelqucs endroits des anciens Statuts de l'Ordredes

Chartreux, par le Pcre Dom Innocent Maflbn
3

in 4. a la Correrie
1^5- 1 iij



Constitutions des Religieuses Chlrtreu;.s
, in 8. a U Correrie i6^f

Troiiieme partie du nouveau Recuei! des Statuts de 1'Ordre def
Ch.Lrcreux

, pour lcs Frercs Laics ,i»8. k la Corrcrie W93,

TRNITAIRE ES.

Annales Ordinis SS. Trinitatis authore Bonaventura Baro Ord,
Minorum

,
in fol Rom& 1684.

Regula 8c Statuta Ord. SS. Trillitaris approbata 5c recepta in ge...
nerali Capitulo apudCcrvum-frigidum in 12. 1570.

Statuta Fratrum Ord. SS. Trinitatis Redempt. Captivorum , in 11.
Dnaci i586.

Regula primitiva Ord. SS. Trinitatis Redempt. Captivorum,in24.faris1635.
Regle des Freres de l'Ordre de la sainte Trinite, in 24. Paris 1652.
Chronicade los Descalzos dcla Trinidad, por Diego de la Madre di

Dios, injol. Madrid 16^1.
Regula primiriva 8c Constitutiones Fratrum Discalceatorum Ord,

SS. Trinitatis, in 11. Madriti i6iy.
La RegIe 8c les Statuts des Freres & Soeurs du Tiers Ordrede Ia

jainte Trinite", /»12. RoUen 1670.
Compendio Historico de las vidas de san Juan de Mata y san Felix

de Valois Patriarcas y fundadores de la Orden de SS. Trinidad
, por

Gil Qonzalez Davila, in 4. Madrid 1630.

GRAND-MONT AINS.

Annales Ordinis Grandi-montenfis,authorejoanneLcvêque
, in 8,

Treeis r66".
La Vie de S. Estienne Fondateur de Gra«dmont, par Henry de la

Marche ,
Generalde cetOrdre

,
in i z.

Regula sands Stephani Fundaroris Ordinis Grandi-montenfis,in 12,
Rothomagi 1671.

Capitulum generale Ordinis Grandi-montenfis in abbatia Grandir
mont. cclebratun? anno 1643. in 2.4. Paris i 643.

MINIMES.
Chronicon*Ordinis Minimorum,per Franciscum Launovium,infol.

Paris 1635.
Chronica General de la Orden de los Minimos,por Lucas de Mon-

toya ,
in fol. Madrid 1619.

Cronica de los Minimos, por il P. Tristan
,

in 4. Barcl/one 1614'
Histoire de l'Ordre des Minimes, par Loiiis Dony Datichy

, in 4,Paris 1^24.
Les triomphcs de S.Fran^ois de Paulcen 1a Ville de Naples par Ccsar

Cajpa^io,!» 4.Paris 1*34.



Digestum sapientiæ Minimitanz, tripartitum complectens Regulas
5. Francifci de Paula

,
Statuta Capitulorumgeneralium

,
Bullas Pon-

tificias, &c. in 4.
Manipulus Minimorum ex Regulari fummorum Pontificum

,
{acr..1,-

tum Congregationum 8c ipsius Ordinis agro colle&us
, 5cc. opera Sc

Lborc P/Bakasaris d'Avila ,
in 8. !n{u;s 1667.

Lcs Reglcs des Freres & Soeurs Sc des Fidelles de l'un & de l'antrc
scxe de I'Ordre des Minimes avec le Correctorium du mesme Ordre,
in 14. Paris\6}2..

Tradudion nouvelle des Regles
,

du Corre&oire & du Ceremonial
de l'Ordre des Minimes, in 24. Paris 1703.

JcremiasMinimitaplangcns improbum modum eligendi Superiorcs,
in 4. TIERS ORDRE DES MINIMES.

La Regle du Tiers Ordre des Minimes etabli par saint François de
Paule pour lesFidclcs de l'un & de l'autre sexe avec des notespar le Pe-
re Fançois Giry, in Z4. Paris 1^73•

JESUITES.
Hist:oria Societatis Jesu, Pars I. sive Ignatius per Nicolaum Orlall-

dium, in fol. Rom<t 16^15.
La mesme

, in 4. Cologne 1615.
Hisioria SocietatisJcsu , Pars II.live Lainius per Franc. Sachinum,

infol. AntHerpitt 162.0.
Historia Societatis Jesu, Pars III. five Borgia per Franc. Sachinum,

in fol. Roma 1649
.Historia Societatis Jcfu

,
ParsIV.five Everardusper eundem Sachi-

num ,
in soL Rom*\6]2.

Historia Societatis Jesu Pars V. five Claudiusper Petrum Poflinum,
in fol. Rornlf I66i.

Hisiôria Societatis Jesu
,

Partis , V. Tomus posterior per Joseph,
Juvencium, infit. Romtt1710. 10.

ImagoPrimi soeculi Societatis Jesu
,

infol. sfntHerpia 1'4°.
Synopsis primi saeculi Societatis Jesn

, per Jacobum Damianum , in

4. Tomaci 1641.
Societas Jesu EUfepæa

, per Mathiam Tanner, infol. Pragæ i694.
lstoriadella Compagnia di Giesu

,
l'Alia per il P. Daniel Bartoli, 3a

Yol. in fol. Roma 166j.
Du mesme

,
l'Inghilterra

,
insol. Roma \66~j.

Historia Provincia: Anglicanae Soc. Jes. per Henricum Morum
, irx

fol. AudQmAri 1660.
Chronica da Compagnhia de Jesus da Estado de Brasil

j per Simois
de Vasconcellos, insol. L'fboa 1663.

Historia de la Companiade Jesu en las Iflas Philippinas, por ForCo-
lin, insol. Madrid 166$*



Historia de las iones de Japon por Luiz de Guzman , z. vol. in
fol. Compiut. 1601.

Hisioria de Ethiopia & de la Companhia de Jesu nella Ethiopia,po|:
JBartholomeoTellez, in fol.

Hlsioria Provinçiæ Paraquariæ Soc. Jes. per Nicol. del Techo , ;,
fol. Leodii 1675.

Insignes Miflionerosdela Compatia de Jesus en la Provincia de Para-
guai ,por Franccsco Xarque

, in 4. Plflmpclune 1687.
Chronica de la Companhiade Jesu ne Provinciade Portugal, por

Barthol. Tellez
, 2. vol, in fol. Lijboa 1645. & 1647.

Dell' lsioria dclla Compagnia de Gieiu
,

la Sicilia dal P. DominicQ
Staniflao Alberri , in 4. Pa/erma 170Z.

HistoriaOrdinis Jesuitici ub Elia HasenmilIcroscripta nunc refutata,
in 4. Ingolfladii ^554,

Relation de las Cosas que Hizieron los Padres de laComparia de
Jesus por las partes d'Oriente, del Christ. Suarez deFigueroa, in 4.
JWadrid 1614.

Joannis Argenti Episiola de latu SocietatisJesu in jPolonia & Lir
thuania, in 4. Cracoviæ 1615.

Eadem E^piftolaau&ior
,

§cc. in 4. lngoftaldii 1616.
Lettres edifiantes & curieuses

,
ecrites des Missions Errangerespar

quelques Millionnaires de la C,mpagnie de Jesus
,

recueillies par le
Perele Gobien de la mesme Compagnie,io. vol. in 12,Paris 1709.& feqf

Vindicationes SocietatisJesu
, per Cardinalem Pa.llavicinum

,
in 4.

Roma 1649.
Amphitheatrum honoris

,
five Calvinistarum in Soc. Jesu crimina-

tiones ingulatæ,) aurhore Claro Bonarscioseu potius Car91ç Scribanio,
in 4. Antuerpia 1605.

Apologia pro Societate Jesu contra commentitiam Hisioriam Ordi-
nis Jeiuitici a Polycarpo LeylTero editam authore Petro StevartioDodh
Iugolstad. Item Gregorii de Valcntia Soc. Jcsu annotati in admonio--
tionem schimedelini Lutherani, pro Jesuitis contra Calvinianos edi-
tam ,

in 4' Coloniæ 1594.
Apologiapro Societate Jesu ex Bohemix Regno profcripta per Adam.

Tannerum
,

in 4. Vienn*. Aust. 1618.
Isa. Casauboni Episiola ad Frontonem Duca:um de Apologia. Jesuit.

in 4. Lsndini 1611.
Eryc. Puteani in Isa. Casauboni epistolam striQurae, in 4. Lovani

.J6Il.
Apologie pour les Percs Jesuites, par Jean du Peron, in 12. Paris

1614.
Apologja pro patribus Jesuitis

,
in 12. Paris 1615.

Jussa expostulatiode P.M. Xanres Mariales, five Apologia Societatis
Jesuper TneophilumRaynaudum, in I2. Lugduni.

A. ologie pour les Religieux de la Compagnie de Jesus
, par le PerF

Caussin
1

in 12. Paris 1644,
Apologic



Apologicpour rUnivcrsite de Paris, contre le discours d'un Jesuitc.

in 11. 1643.
Diiceptatio dc secretis Societatis Jesu, per Adam Contzea , ix I1',

Lngd. 1617.
Jacob. Gretserus Soc. Jes. de mo40 agendi Jesuitarum, in 4. Ingols
Jladii 1600.
Contra famosum libelluifl monita privata Soc. Jes. lib. III. in 4.

Ingolftadii 1618.
Qretferns rcviviicens contra aurca monita Soc.Jes. in 4. CQ/onitt 166t:
Annus dierum memorabilium SocietatisJesujauthore JoanneNada-

fo, in 4. Coloniæ 1^4.
Christophori Gomez Elogia Societatis Jesu, in 4. Antuerpia 1661.
Plaintc au Roy contre un Livre inritule

,
le franc 8c veritable dif-

rours , par Loüis Richeomc, in 11. Bordeaux 1602..
La verite-defendue en la cause des Jesuites conrre le plaidoye d'An-

toine Arnaud
, par FraiKjois des Montagnes

,
in 12. Liege 1596".

ReponseauPlaidoyede Simon Marion contre les Jcfltites, par Renc
de la Fon

,
in 12. Yillefratsclae 1599.

Plaidoye pour les PP. Jesuites contre la Marteliere
, par Jacques

dc Montholon
, in 11. Paris 1611.

Plainte contre Servin pour les Jesuites
, par Loiiis de Beaumanoir,

dont le veritable nam est Loiiis Richcome, in 12. Paris 1^15.
,Ayii sur les Plaidoyez de Servin

, contre les Jesuites, in 11. Cabt
1615.

Causes d'oppositions formee*
, par Eustache du Bellay Evcfque de

Paris l'an 1564. contre les Jesuitcs pour opposer a i'examen; fait par
1,c Pere .Richcomedu Plaidoye de la Marteliere, in 4- Paris 1613.

Arrest de la Cour du Parlement donnelc 22. Decembre :r6n. contrc
Ips Jesuitcs, auquel est inlcre le Sommaire du Pla.idoye de M. Servin
Advocat General, in 4. Paris 1618.

Defcnse de ceux du Collegc de Clermont, contre tes Requestes 6c
Plaidoyez

, contre ceux cy-devant imprimez & publiez
, in 11.. 1594.

Le Manifd dcs PP. Jcsuites
, in 12 I623.

L'Anri-Jesuiteau Roi,'in 11 Saumur 16'11.
Arre11: duGrand Conseil donne le 19. Septcmbre 1625.pour l'Uni-

vcrfire de Paris contre les Je(uites; & autres picces la pluspart non im-
primees & Jes autres rcvcues 5c augmentees , Scc. imprime par man-
dement du Redeur

, in 11. Paris 1616.
Arre£ notable de la Cour du Parlement sur cette question

,
s^avoir

Jfi celui-la est capable de succeder qui a este de la Compagniede Jesus,
demeurant Sc portant le nom & rhabit de Je(uite,& y aiant fait voeu de
Paiivrete

,
de Chastcte & d'O.beUfancc apres deux ans de probation ,in n. Paris 1631.

Remontrance des Rcligieux:de la Compagnie de Jesus au Roy, iu
12. Bordeaux 1599.

Lettre declaratoire de1aDohine des Jefiiites, par le P. Cotton "ill
.

1.2. Paris r6to. ,.' :



Anticoton ou rcfutation de la Lettre declaratoire du P. Cotton, in n.
Paris 1610•

Reponse a l'Anticoton , par Fran^ois Bonald, in 12. Pont-à-MoHJlòn

Uio.
Pieces diverses contrel'Anticoton 1611.
Responsio Apologetica adversusAnticotonicriminationes,inI1.LHg-

Juni i611.
Reponse a 1'Anticoton , par Adr. Behotte, in I2,. 1611.
Remerciment au Roi pour le retablHlemcnt du College de Paris des

Jesuites
,

in 11. Bordeanx i6i8.
Contredits au Libelle intitule

, Histoiredu P. Henry Jesuite, brule
a Anvers, par François de Seguiie,dontle veritable nom est Françoi$
Garasse, in i2. Lyon itfoi.

Laurentii Foreri Soc. Jes. Anaromia, anatomix Socictatis Jesu^five
ant'anatomia infamis libelli, cui titulus 'est., Anatomia Soc. Jef. in 4-
Oeniponte1634.

Ejusd. MantHfa ant' anatomia; Jcsuitic» oppofita famofis contra So-
cietatem Jesu libellis

, quorum titufi sunt, Mifltria Soc. Jef. Confislt4-
tio Frat.Juniferirninorita &c Frat. LuJolljci Soteli Relatio de EcclfJittJa-
•ponica slAsH

,
in 4. Oenipontt 1^34.

Ejusdem GrammaticusPrpteus arcanorum Soc. Jes. Dasdalus, de-
iolatus & genuino suo vultu repræfcntatus,În: 8. Ingolfialdii 16$6.

Catholica qucrimonia adversus Petr. Jurieuauthore Ildefonso Ma-
las, in 11. Matriti \6%C.

Della vita & dell' Instituto di san Ignazio Lib. V. in /o/. Komx

1650.
Vida del san Ignazio, Laynes, & Fra.nc.de Borgia por Pet. de Riba-

4eneyratinfol. Madrid Ij94.
Le cinquieme Ange de l'Apocalypsc,Ignace de Loyota , par le Pere

Corret, in 4. Namur 1679.
La Vie de saint Ignace deLoyola, Fondateur de la Compagniede

.Jesus
, par le Pere Dominique Bouhours , in 4. Paris 1679.

Compendio della vita di S. Ignazio di Loiola da Virg. Nolarci
, in

,..t. Madrid i685.
Vida virtudes ,y milagros de S. Tgnatiode Loiola, por Franc. Gar-

saas ,
in 4. Mildrid 1 685.

V ida dc S. i^naziode Loiola , por Euseb. de Nierembcrg, in 8. Ma-
drid i6$i.
( LaVie & Canonization de saint'Ignace.

Item,CatalQgue desMaisons de la Compagnie de Je(us,in ii.Rouen
.\.1619.

Disceptatio de sanfo Ignario & de santo B. Caietano Thienaeo, per
Jul. Nigronium, in 4. Neapoli 1631.

InrcrrogationesApologericæadJoanncm Bapt. Castaldum Clericum
Rcgularcm

,
in 4. Lugduni 1^41.

Vidadi san Francisco Xavcrio, do que Fizcram na Indialos Rcli-
^iosos dcCompanhiaile Jtsus, porJoau Luzena, insol. L<fbo* 1600*



Claroncs Varones de la Compaiiia di ,JeCua por Juan Euscb. Nierem- '

berg, 6. vol. infol. Madrid 1^43.
Mortes illustres virorum Societatis Je{u,pcr Philip. Alegambre,j»y»/

Roma, 1^57.
Ejusdem Hcroes & Vi&imx Charitatis SQcietati, Jesu , in 4. Røml.

1658.
Tableaux des hommes illustres de la CompagniedeJe[us,in 8. DONA1

-1^23.
Catalogus Patrum Soc. Jesuquiin Imperio Sinarum Christi fidel.,

f ropagarunt, per Philippum Couplet, in 11. Paris 16&6.
Coroa da Companhiade Jesu, por Barth. Guerreyo

, iu fol. LijboA

1*42.
Bibliotheca criptorumSocietatis Jesuaudore Philippo Alegambre"

in fol AntHerpil. 1643.
Eadem ,Bibliotheca auda

, per Nat. Sothelum
,

infol. Rom* t676.
Institutum Societatis Jesu, 2. vol. irr fol. PrA,1. 17°f.
Razon del inl1:ituto dclla Companiade Jetus

, por Pecr.de Ribado.
lieyra,/» 4. Madriti 1605.

Corpus Institutorum Societatis Jesu in duo volumina distinaorum.
accedit Catalogus Provinciarum, Domorum, Collegiorum, &c. ejuf-
dem Societatis , 1. vol. in 4. Antllcrpitt 1702.

Constitutioncs SocietatisJesu cum declarationibus,in fol. Roml. 1606.
Regula: Communes Soc. Jes. cum Conunentariis JuliiNigronii, in

/. Media/ani 1^13.
Conlitutiones Societatis Jesu

,
in 8. Romdt 1570.

Eacdem Conftitutioncs cum declarationibus,in 8. Rom£ 1583.
Regulac SocietatisJesu

, in 12. Paris 1610.
Les mesmcseiiFrangois

, in 12. Paris 1620.
ReguJa: Societatis Jesu editac aCalvinianis

, in it.Amftelodami
Liccer.e Apostolic% ac Privilegiorum Confirmationes, in 8. Rom4

1587.
Decreta CongregationumGeneralium SocietatisJesa, in 12. Antuer-

pil. 1^35.

CONGREGATIONS SECULIERES.

Vita san&a: Begga: Duciflx Brabantiz cumHistoria. Begginatiorum
Belgii authoreJolepho Geldolphoà. Rikel, m 8. Lovanii i6}i.

Disquisitio HiLtoricade Origine Beghinarum Belgii authorePetre
Coens

, in 11. Leodii io69.
Memorie ILtoriche della Congregatione dell' oratorio raccolce da.

Gio Marciano sacerdote di essa, 4. vol. in fol. Neapoli i693.
La scuola di S. FilippoNeri i vero vita del santo da Josepho Cispino,

in 4. Neafoli 167$.
Antoni iGallonii vita S. Philippi Nerii Fundatoris Congrcgationis

Oratorii, in 4. Roma 1600.
La mesme. in I. MoiuntU 160z. '



Vie du Cardinal de Beruile Fondatcur de TOratoire dc Jesus en Frafc-
cer par Habert de Cerisy., in 4. Paris 1646. 1

Vie du P. deGondrende la Congregarion de FOratoire, in 4. Taris
i643.

' Lamefmer
,

in 8. Paris 1657.'
Vita del P. Carolo caraffa Fundatore della Congregatione de Pii Ope;

rarii, pcr D. Pietro Gisolfa, in 4. Neapoli If97. -
Vitadel P, D. Antoniodc Cottellisdclla Congregationede Pii Ope';

rarii
,

in 4. Neafoli i663.
Viede M. Jacques Crercnet, Prd:rc,Insiirutcut' dela CGngrcgation

des Prc{rts Miflionaires de Lyon
,

in 12. Lyòrr1680.
ViedeM. d'Authierde Sisgau Evcsquede Bethlem

,
Insijtureur dc

la Congregation- du saint Sacremcnt, par Nicolas Borely
,

.Prestr de
la mesmc Congregation, in 1 z. Lyon 1703.

Exordia &: Instituta Congrcgationis sandiiflimi Sacramentr , iniza
Gratianofoli 16*58.

Viede M. Vincent de Paul
,

Institureur de la Congregation de la
Million,par M. Abely Evesquede Rodez

3
in q..Pnf.:s 1664.

Defenle de M. Vincentde Paul contre Ie Livrede sa vie, ecrirepar
M. Abely

,
inn. Paris 1668.

Regulaesu ConstimtiQnesCommunes Congregationis Mifllonis, in
24. Paris I66g..

Vie de Madame Ie Gras,. Fondatrice des Fines dc la Charite, par M.
Gobillon, in 12. Paris 1676.

Synopsis lnstituti Clericorum. in commune viventium, in 8. Rom*
1*84. '

Abrege derinftitutdu Clerge seculiervivant en commun , approuve
par Innocent XI. par Jacques Valauri, 8c tradttif-de l'Iralieii par E. R.
in i. Liege 1698.

Vied M. Joly Doa:eurde Paris&: Chanoinede S. BenignedeDijon
Instituteur des Hospiralieres de la mesme Ville,parle P. Baugcndtt
Bencdidtin, in 8. Paris 1700V

Vita del servo di Dio Hippolito Galantini Fundatore dclla Congrc'
gatione di san Francesco Sc della Doftrina Christiana

, pcr Dionifio-
NigrCtd Florentino sacerd. cfclla" medema Congregatione

,
iii 12. Roma

1613. *
Vita del venerabile servo di DioCesare Bianchetti senatore di Bolo-

gna e fundatore dtlh1 Congregationedi san Gabriele descritta da Car Ib
Antcjnio dellcFrate

,
in Iz. BQlogna 1704-.

Vie de Madame de Miramion Fondatricc des-Filiesde- Sainte Gene'"
vievc

, par M. l'AbBedeCnoisy, in 4. Paris 1706.
Consiitutionsde la Communautedes Filles de Sainte Genevieve, ih

Z4. Paris J683.
Relation de l'etabljflcmcnt de Tlnftitut des Fillcs de l'Enfance db

Jesus,&l€ recir de ce qui s'eftpafle dans le renvcrsemefjt dii mesme
Instirut, par une des-Fillcs de cette Congregation

, .in 11.. TouloNfe.
~

i*8y.
- • - ..



Conil:itutions des Fillcs de i Entancc de Jclus
, in 11. i646.

Vicde Madame LaumAgue , veuvc dc M. Pohilhm)Fondarrice de
l'Hospital de la Providcncc) par M. Faidcau Chanoine de 1'Eglise de
Paris,/wiz Paris 1659.

Rcglcmens de la .Maison & Hospita dcs Fillcs dcla Providencc dcr

Dicu, in H. Tartsi6tf.
Reglemens ordonncz par M. rArcheve(qtrc de Paris,en exp.Iicatioa

des Constittttions pour1a Communaute des Fillcs de la Providnce,in
-

12. Paris 1700.
Viedes Fondatcuts de Maisons de retraites M. $erlivio

,
le P. Vin-

cent Huby Jefuitc, & M^c. dc Franchevillc, par Picrre Phonamic , in,

12. Nantes 1698.
L^Artisan Chrefticfi ou Ia-viedn Bon Henri

,
Maif1:rc Cordonier,

Fondarcur des Communautes dcs Frercs Cordonicrs &'Tailleurs
>

irt
12. Paris 16J0.

Vie de Madamc dc Combe
,

Inftiturricc de la 11ai(ol1 du Bon Pas-
tcur , avec les Reglemens de la Communaute, in 11 Paris 1700.

Rc^lcmens du Sen1Î1\aircdes Fillesde la Propagation de la foy eta-
blies a Mctz

, par l'Abbe Bofluetleur Supcricur
, in 12. Paris s672.

Rcgles donnees a la Maison des Fillcs de la Propagation de la foy
ctablies en la ville de Scdan

, par M. l'Archcvdq.ue de Reims, in 24.
Paris 1681.

Constitutions pour la Maison des Nouvelles Catholiq.ues, in l2. PariJ
l67S'

•
R.eglemens 8t pratiquesChrefticnnes en forme de Con&itutiqns des

Filles & Veuves Scculiercs du Seminaire nomme l'union Chrestienne,.
etablies dans pluficurs t>ioceses, in n.

Regles & Constitutions pourles Saeursde runionChreftienne,./»iz»
Paris 1704.

Constitutions de la Congregation des Soeurs de saint Joseph en Pre-
vcnce & cnDauphine, in 24. Vienne 1694.

Statuts & Reglemens desEcolks Chrestiennes& Charitables duo saint
Enfant Jcsus

,
in Iz. Paris 168 f.

Vie d'un Solitaire ineonnu , par M. J. Grandet, in 8-. Paris x6<)$.
La Vie de l'Ermite de Compitnne

, par le Pere Buf#+er , in 1'2,,0
Paris

1691.
L'ln£litut reformedes [rmires fous l'invocation de saint Jcan B^ptif-

te, &c. compose par le P.Michelde sainte SabinaErmite dumd^plu£
titurFaris

.
o:'

.._
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ORDRES MILITAIRES ET DE CHEVALERIE.

Andrxas Mendo Soc. Jef.De Ordinibus Miliraribus, in fol. Lugduni
\66%.

Thefero Militar de Cavaleria antiquo y moderno
,

modo de armar
Cavalerios y prClfdIar ceremonias

,
&c. por el dürror Dom Jofcph Mi-

chicli y Marquez Vice-Cancellario della OtdenMilicar de Constantino,
in[01. Madrul 16*42.

Historie ChronologichedeirOr'gmedeg!i Ordini Militari compos-

te dell' abbate Bernardo Giustmiani Cavaliero & Gran-Croce dell' Or-
dine Consiantino

, 2. vol. in fol. Vtnetia 1691.
Auberti Mirsi Origines Equestrium five Militarium Ordinum Lib.

II. in 8. vftituerpU 1609.
Les mesmcs cn Francois, in 12. Anvcr.r 1609.
Mennenii Dcliciæ EClucsircs iive omnium Ordinum Militarium

origines
,

&rc. in Il.' >

San fovino de la OnginedcCavalieri, Lib. IV. in 8. rtnttJa 1583.
Picrre de Belloy de l'Or;gine 6c Institution de divers Ordres ce

Chevalc.rie
,
ir 12. Paris 1613.

De la Chcvalerieancienne & moderne, par le P. Mencfi:rier
, 2. vol.

in 12. Paris i683.
Favin, Theatre d'honneur & de Chevaleric, 1. vol. in 4. Paris

1620.
Hermant. Histoire des Religions ou Ordres Militaircs de 1'EgIisc,

in I2.. Rouen
Hisioire des Ordres Militaitcs avec leurs habillements gravez par .

Adrien Sch60nebeck
,
i.vol. in8. Amsterdam i£38.

Chronica de la Religionde fan Juan de Jerusah:m,por Juan Augustin
'

.

de;Punes ,
in_fol. '

Parte I. In Valenci" 1616." ^

-Paitt II. cnCardgoKa 1639-
Historia Militaris Ordinis Joannitarum Rhodiorum aut Militen-

fcSm Equiturri authore Henfico Pantaleone
;

info/. Blljilel. 1581.
Historia dell' Ordine di S. Giovanni Gierosolomitano da Giacomo

£ozio
}

3. vol. in fol. RIma I6z.
Histoire des C'hevaliers de saint Jeun de Jerusalcm, par JcanBau-

«loUih
,

(nfiL Paris 1^29.
Jacobus Fontanus de Bello Rhodio, Lib. III. Item de Milit2...

rium Ordinum insiitutione , per Theodor. Adamarum, in fol. Paris
1540.

Vite de Gran-Maeltridi Malta,per il CommcndatoreGcronimo Ma-
tuli

,
in fol, Neapoli 1656.

Hiftoirc de Pierre d^Aubuflon
,

Grand-Maistrede Rhodes
,

parle
P. Dominique Bouhours , in 4. Paris 1676.

Descrittione di Malta del Commcndatore Fraaccsco Abela in fil,

~

Maltk '4i.



La crucllc oppugnacion de Rhodes
, par Soliman, ecritcpar le Com-

Jnandeur Jacques cte Bourbon, in 4. Paris 1527.
Nicol. de Villegagnon ,

de Bello Melitensi Commentarius, in 4.
Paris 1653.

Il glorioso triomfo de Cavaleri di S. Giovanni Gierosolimitano da
Dominico curione ,in 8. Neapoli 1653.

Le mesme ea Espagnol, traduit par Paul Clascar del Valles
3

int>
Harcclone1619..

Statuta Ordinis Domus Hospitalis HietusaIem edita ctua F. Didaci
Rodriguez

,
in foL Roml, 1556. -

Les mesines
,

in 8.
Stabilimenta Militum Ord. de S. JoanneHiefefolimitanoi per Gasp.

de Montoya
, in fol. SaUmanc£ if34.

Gli statuti dclla sacra ReligioneJi S. Giovanni Gierosolimitano &
gli Privilegi della ftefla Religione

,
in 4. Roma 1589.

Statuti della Religione de Cavalieri Gicrofolimitaiii dati in luce det
Cavaliero Paolo Rosio

t
in 8. Fircnze 1570.

Privileges des Papes & Princes de la Chreftient^
,

aceordes arOrdre de Malte, recueil!is par le Chevalier Lambcrt, in 4.Paris
1616.

Privileges accords a l'Ordre de saintJean de Jerusalemj in 4. Paris
1619.

Les mesmes Privileges recueillis par le Commandeurd'Ecluseaux, in
'01. Paris 1700.

Martyrologede Malte
, contenant les eloges des Chevaliers., leurs

blasons& genealogies parlcP. Matthieu de Gouftancourt, infol. Paris
i654.

Vie de la Mere Galiotte de Genoiiillac
,

Reformatricedes Religieufos
de l'Ordre de Malte en FraQce, par le P. Thomas d'Aquin de saintJo-
seph

,
in 8. Paris 16*33

Les Regies des Religieuses de l'Ordrede saint Jean de Jerusalem, in
12. Ton/ouse.

Chronica de lastres Ordenes de Sanjago,Calatrava,y Alcantara,por
Franciscode Rades

,
infol. Tolede 1572.

Historia de las.Ordenes de Sanjago
,
Calatrava y Alcantara, por F.

Claro de Torres, in fol. Madrid itiy.
Dcfiniciones y estabilimentosde la Ordeny Cavalleria deAlcantara,

ittfol. Afadrid 1609-
Dcfiniciollcsde la Orden y Cavalleria de Calatrava, infol. Valladolid

itfoo.
EnucleationesOrdinum Lufiraniæ MilitariumaD.Laurentio P rs,

in fol. Vlifipp. 1693.
La Regli de la Orden de la Cavaleria de sant Jago del Espada, in /c/.

Cornpluti 1565.
Regla de la Orden y Cavaleria de sant Jago del Espada

s in 4 Anvers

Del principio de la Ordcn dela Cavaleria de san Jago drl Espada y,

-



una declaracion de la Rcgla y de tres votos subsiantiales, por Diego de
la ldota, in 4. Va/entia 1595.

Vida de Raymundofundador della Cavajeria de Calatrava,por Giro
Mascarenas

, in 4. Madrid 1653.
Du mesme Apologia Historica

, por la Religion dc' Calatrava
,

in 4.
Afaarid I6$I.

Petri de Duiburg Ordinis Teutonici ,Chronicon Prufliacin quo
ordinis Teutonici ori;o, nec non res ab ejuCdcln Ordinis Magiil:ris ab
anno nif, usque ad annum 1336". in Prussia gesta; exponuntur cum
Contjnuatione incerti authoris usque adannum 1435. & notis Christok-
phori Hartkenoch

,
in 4. Jena 1679-

Historia EnsiferórumOrdinisTeutonici Livonorum, per HenriCUlu
JLeonardum Schurzfleischium

, in 12. Vitembcrgdt 1701.
;Histoire de la Condamnationdes Templiers

, par M. du Puy
, in 4.

Paris 1^54.
Hiitpria Templariorumauthore Nicola Gurtlero, in 8. Amflelodami

1691.
LTnstitutioni dell' Ordine di£avaliera dej Tosone, in 4. Venezia

.1558.
,

;
'

Le Mausoleede la Toison d'Or,ou Tombeaux desChcfs & des Ch...
valiers de l'Ordre de la Toison d'Or

,
in 12. Amflerdam 16X.

Statuts 8c Ordonnancesde l'Ordre de la Toison d'Or
,

leurs confir-
jmations !k cfrangemens , in n. Amsterdam 1^89.'

Le Livre des Ordonnancesdes Chevaliers de l'Ordre'du tres- ChreC..
tien Roy de Franec Loiiis XI: a 1'honneur de sainr ^lichel, in 8. Paris

;

Lemesmc reimprime, sur l'edition precedente
, in 4. Paris 1668.

Staturs.de Loiiis XIV. pour le retablilTement de 1'Ordre de S. Mi-
jphel, .1V4. irr:4.,Parisi66s.

L'Hisioire 8c Milice du Benoisi saint Esprit, contenant les blasoijs
.des armoiries de tous les Chevaliers qui ont estehonorez du Collier
dudit Ordre, depuis la premiere institution jusques a present, par M.
,d'H.ozicr, insol. 1634.

Cercmonie de la creation des Cjievaliefs du saint Esprit l'an 1661, in
4. Pn.xis..

Recherches Historiqucs de l'Qrdredu saint Esprit
?
par Duchesne,*.

vol. in 12. Paris 1695*
Statuts Sc Ordonnances de l'Ordrc du saint Espric, in 4. Paris

If78.
Lcs mcsme-s avec lcs 0rdonaances & les Declarationsdes Chapitres

in 4. Paris 1703.
Carechismus Ordinis Equitum Pcriscelidis Anglicana:,seu speculi^m

Anglorum authore F. Möndono Belvaleti Ord. Cluniacenfis, in 8. Co-
lon'u\6ii.

Instirution, Loix & Ceremonics du tres-noble Ordre de laj-irre-
tiere

,
recueillis par Elie Hasmolle de.Middle-tempIeHeraut de Wind-

•£oten jlnghis, in fol. Londres 16j2,.
Th..



Th. Bartholini de Equestris Ordinis Danebrogici , a ^nriuiano v .

-Rege Danix nuper instaurati, Origine, Dillèrtatlo Historica ,
insoL

Hafni&i6-]6.
^Privilegia & immunitates a Sanaa Sede conccfla Duci Sabaudtæ,

Magno Magii1:ro 8c Equitibus Militarium Ordinum SS. Mauritii &
Lazari, in[ot. Taurini1604.. t rrIstoria di san Mauritio &c. conla tranilationedelle Reliquie di ello
.è 1'ofigine

,
unione - privilegi dell' Ordine Militaredi S. Mauritio 8c

Lazaro,in 4. Tor;no 1604.
Ceremonialeche si da a oftcrvaredandoli l'habito a Cavaglieri Mi-

liti dclla sacra Religione di santi Mauritio & Lazaro, in 4- Torino

i633.
Statuti Capituli & Institutions dell' Ordine de Cavalieri di fan Ste-

fano fundato e dotato da Cofimo de Medici Duca de Firenza ,
in yo/.

Firenz..a 1 562.
Statuti & Constitutions dell'Ordine di san Stc,.fano

,
in 4. Firenz.a

1577.
Les mesmes aussi imprimes a Florence en 1590. is95. oC 1610.
Statuti e Capitoli della Militia aureata AngelicaConstantiniana fot-

totitolodi S. Giorgio, in f' Ravenna 1581.
Statuti e privilegi della sacra Religione Conltantiniana

,
&:c. dati in

luce dal Comte Majolino Bisaccionij in 4. T°renta i624.
Statuti della sacra Religione Constantiniana

,
&c. rinovati da Dom

Marino Caraccioli Grand Maestro di essa l'anno 1624. in 4- Roma
1624.

Privilegi dell' Ordine della Militia Constantiniana di S. Giorgio,
publicati dal Dottor Maluezzo

,
in 4, Venetia 1616.

Aubertus Mirams de Ordine Equitum Redemptoris Jesu Christi, in

4. Antuerpiæ1608..
Privilegia Ordinis S. Lazari, in[of. Roma 1 566.
L'Ordre Militairedes Chevaliers de Notre-Dame, sousletitre du

Mont-Carmel &c de saint Lazare, in 8. Paris 1664.
Memoires en forme d'abrege Historiqne de l'In!l:iturion

, progres 8c
Privileges de l'Ordre Royal des Chcvaliers Hospitaliers de Norre-
Dame du Mont-Carmel Sc de saint Lazarede Jerulalem

, in 12. Paris
1665.

v , ,L'Office al'usaae des ChevaliersdeNotre-Damedu Mont-Carmel&c ,
de saint Lazare de Jerusalem

, avec leurs Regles & Statuts donnes par
les Papes Pie V. & Paul V. in 24. Paris.

Capitoli por la fundatione della naova Militia de Cavalicri da eri-
gerfilotto il titolo della B. IvI. Madredi Dio fattidalli signori Pietro,
Gio-Baptista & Bellardino Petrignagni daSpeUo invcntori.diefla,in 4.
Macerata 1618.

Constitutions de l'Ordre &c ReligioN de la MiliceChrestienne, fous
le titre de la Conception dela B. y. Marie immaculee, traduitepar M.
de Maroles

,
in 8. Paris 1626.



Les Revelations de i Erl111tc oolitaire,lur 1 hltat de la rrance avec les"

Conilitutionsdes Chevaliers de la Magdelaine
, par Jean Chenel de la.

Chapponaye
, in 12. Paris \6YJ.

Scudo inespugnabile de i Cavaglicri di santa Fede della Croce di'
fan Pietro Martyre da. il Pad. Gio Maria Caneparo , in 11. Milano'

,
Estat de la Consrairiede saint Georges dite deRougemont en la Fran-

ehe-Comte, avec les noms & les armes des Confreres vivans g.r.avez -

par Pierrede Loisi, in yo/. Befanpn 166$* ~
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DIS SERT A T ION
PRELIMINAIRE

SUR L'ORIGINE ET SUR L'ANTIQUITÉ

DE LA VIE MONASTI QJJ E.

PARAGRAPHE I.

<gue les Thérapeutes ont este les Instituteurs de la vie
Monaflique.

Y ANT à traiter de tous les Ordres Reli-

gieux en particulier, nous ne pouvons pas

nous empescher de parler de l origine ôt de
l'antiquité de l'estat Monastique.Il est inutile
de la faire remonter jusques au tems d Elie &
d'Elisée, comme il y en iL

qui le prétendent
>

puilque touc ce que nous liions de cesl Prophètes, cLe leurs u
ciples, des Nazaréens

,
des Rechabites

,
& de iaint Jcai*»

Baptiste
, que saint jerôme nomme le Prince des Anacho-

retes ,
& que saint Jean Chrisostôme appelle le Prince des

Moines ; n'estoit que l'ombre & la figure de la vie Monal^
tique.

,



Le Cardinal Bellarmin dit que dans la loi de nature avant'
le deluge, il y eiiavoit quelque ébauche: que dans la loy de
Moïse

,
il y en avoit eu une plus grande expression

3
mais.

qu'elle a receu sa perfection au tems des Apostres.- En effet il
semble qu'on devroit rapporter son origine à ce tems-la

,
après

que quelques Peres
,

plusieurs souverains Pontifes
,

les Con--
ciles de Meaux 6c de Thionville 6c un grand nombre d@r-s-.

crivains, ont reconnu les Apostres pour les Fondateursde ce
Saine Institut, & leur exemple aïant esté suivi par les Chres-
tiefll de l'Eglise de Jérusalem

y
qui n ai.alit qu'un cœur &

qu'une ame ,
vendoient tous leurs biens

,
& en apportoient

le prix à leurs pieds
, pour n'avoir rien qui les attachaft en

cette vie. Néanmoins les Therapeutes dont parle Philon, em-
bralîèrent une profession encore plus haute que celle des pre--
miers Chrétiens de Jerusalem; 6c Eusebe, Cassien, Sozomene
6c quelques autres ,

les regardent comme ceux qui ont tracé
le plan des premiers Monalfceres. Ce fut après que saint Marc
eut fondé l'Eglise d'Alexandrie

, ()ti- ses prédications aïant
attiré à la foide Jesus-Christ un tres grand nombre deper-
sonnes

,
il y en eut beaucoup qui embrasserent les regles les

plus élevées & les plus estroites de la perfectionChrestienne y

en quittant leurs parens 6c leurs amis
,

& se retirant dans la
solitude pour s'y donner entierementà la vie contemplativej,
ce qui leur fit donner le nom de Thérapeutes

,
c'elt-à-dire.

medecinsou serviteurs, parce qu'ils avoient soin de leurs ames
6c qu'ils servoient Dieu. Ils establirent d'abord leurs demeu-
res auprès du Lac Meris. Ils abandonnoient volontairement:
leurs biens, 6c ils-quittoient sans aucun retour, pere, mere,
femme 6c enfans

,
freres 6c sœurs, parens 6c amis. Ils avoient

chacun leur cellule separée, qu'ils appelloient Semnée ou Mo-
nastere. Ils y vaquoient seuls aux exercices dela- priere &: de
lacontemplation. Ils y estoient continuellement en la pre-
sence de Dieu. Ils faisoient la priere deux fois le jour, le ma-
tin 6c le soir. Le matin ils demandoient aDieu de.leur donner
une journéeheureuse, 6c de remplir leur esprit d'une lumiere
celestes 6c le soir

,
ils le snpplioient de les délivrer de l'affec-,

tionjdes choses terrestres 6c sensibles. Ilsenlploïoient lereste
dujour à la lecture de l'Escriture fainte 6c à la méditation.Le
plus souvent ils chantoient des Cantiques 6c des Hymnes.
Leors jeusnes estoient. sévères.. Ils ne lnangeoient 6c ne bcu.,.-

m
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voient qu'après le soleil couché. Quelques-uns demeuraient
jusqu'à trois jours sans manger j il s'en trouvoit mesme qui
palloient jusques à six jours lans prendre aucune nourriture.
Contens d'un peu de pain qu'ifs asïaisonnoient de sel, ils
croïoient que le comble de la delicatesse estoit d'y ajouster de
l'hysope,6c le septiesmejour ils s'assembloient dans une grande
Semnée pour y assister aux conférences participeraux saints
rnysteres. Ces observances

, ces austerites, & le reste de la
vie des Thérapeutes

,
conformes àce que les Moines ont en-

fuitepratiqué,ont fait que non seulement Eusebe, Sozomene
.& Cassien

, comme nous avons dit j mais aussi un cres-grand
nombre de celebres historiens, ont

#

rapporté l'institution de
la vie Monastiqueà ces Thérapeutes.

Comme saint Epiphane a donné à ces Therapeutes le nom.
d'Esséens ou Jesîeens, prenant cette signification du nom de
Jesus, qui veut d-ire Sauveur, 6c qui en langue Hebraïque
est la mesme chose que Therapeutes j il a este iuivi par quel-
ques Escrivains modernes

,
enir'autres par le Cardinal Ba-

ronius, 6c par M. Godeau Evesque de Vence
>

qui parlent
aulli des Thérapeutes sous le nom d'Esséens ou )esseens

:
mais

ils font voir en mesme tems la différence qu'il y avoit entre
£ux , &; les veritables Esséens qui avoient des maximes 6c des
maniérésde vivre tout à fait opposées à celles des Therapeutes

i,
6c ne se sont point écartés du sentiment de la plus grande
partie des Escrivains, tant anciens que modernes

,
qui ont re-

connu avec Eusebe 6c saint Jerôme que les Tiierapeutes ou
Te{[éens estoient Chreîtiens.
v Les Protestans ont esté les premiers à combattre ce senti-
ment ,

6c ont esté suivis par un petit nombre de Catholi..
-ques. Mais cette question, s'il est vrai que ces Therapeutes
-aïent esté Chrestiens

3
6e aïent fait profession de la vie Alona-

.(tique
,

dont ils aïent donné les premiers l'exemple
, n'a ja-

mais esté traitée d'une maniene ni plus methodique,ni plus re-
cherchée

,
qu'elle l'a esté depuis quatre ans par deux illustres

Sçavans, qui ne se sont pas néanmoins accordes
,

ni sur le
Christianisme, ni air le Monachisme des Therapeutes, 6c
qui ont esté au contraire de sentimens opposés. Le premier
,est le P. Dom Bernard de Montfaucon, qui donna Tan 1709.
une traduction françoise du LivredePhilon,de la vie contem-
plative

, à laquelle il joignit des observations pleines d'erudi-

Epiphaiu"
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tion, ou il fit voir que les Therapeutes dont parle cet historietî
Juif, estoient ChreH:iens.Maisen mesme tems, il donneà con-
110iitre qu'il n'esioitpas du sentiment de ceux qui croïentque
les Therapeutes susTent des Moines

,
n'y aïant point, dit-il ,d'apparence qu'on en connust alors le nom, ni la profession.

Une des raisons qui l'obligent à croire qu'ils n'eitoient point
Moines ; c'est qu'il se trouvoit dans leurs assemblées des fem-
mes , avec lesquelles ils mangeoient en meime table j aii lieu
qu'on a toujours regardécomme un devoir essèntiel aux Moi-
nes ,

de ne point vivre avec des femmes, & d'eviter ssir toutes
chosès leur conversation. Il ne laisse pas néanmoinsde dire
dans la suite que les Moines d'Egypte

,
dont parle Cassien

,
es-

toient les sticcessetirs de ces anciens solitaires Therapeutes
,qu'ils avoient habité dans les mesmes lieux, & qu'ils avoient

mesme gardé plnsieurs de leurs maximes. Il estoit déja con-
venu que dans l'antiquité l'on appelloit indifféremment les
solitaires Chrestiens

,
Ascetes

, ou Therapeutes j & il avoit
avoué que,colnlne Philon donne également les noms de Mo-
nastere & de Semnée à la demeure des Thérapeutes

, cette
conformité de noms est une preuve bien forte, que les Mo-
nafteres des solitaires Therapeutes estoient les mesmes que
ceux des Chrestiens

,
qui selon saint Athanase se trouvoient

en Egypte l'an 271,
U11 Magistratégalement connu par sa probité & par sa pro--

fonde érudition, & qui occupe une des premieres places dans
1111

celebre Parlement de France
, peu [atisfait des raiJ!>ns que

le P .de Montfaucon avoit alleguéespourprouver le Cliristia-
nisi-ne des Therapeutes & pour nier leur Monachisme

5
lui es-

crivitau mois de Fevrier 1710. &: lui marqua qu'il voioit bien
qu'il avoit un grand penchanta croire que les Thérapeutes
estoient des Moines

5
£c qu'en effet du moment qu'on les croit

Chrestiens
,

il nevoit pas qu'on puisse s'empeicher de soustenir
qu'ils estoient Moines. Car soit #dit-il, que l'on donne ce nom
aux Anachoretes, Monaygntes, soit qu'on le reservepour ceux
qui, ne pouvant s'accommoder d'une entiere solitude

,
s'al-

sembloient de tems en tems pour vaquer en commun à de
pieux exercices

5
il convient également aux Therapeutes. Il

ajouste qu'ils ne suivoient ni la Réglé de saint Antoine, ni
les autres que nous connoiubns, 8c qui sont toutes venuës
depuis i mais que rien n'empesche qu'ilsne puilènt cstre Moi-

l'lIg, 111.
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nes sans cela
,

& suivre quelques usages qui leur tenoient lieu
de Réglé

: que ce qui a fait delà peine au P. de Montfaucon
*

c'est que lesTherapeutes admettoient des femmes dansleurs,
alîembiées

, ce qu'il regarde comme aïant toujours esté eflèn-
tiellement defendu aux Moines

•.
qu'il ne devoit point s'ar-

rester à cette difficulté:que les premiers Chrestiens l'estoient de
il bonne foi, qu'ils pouvoient frequenter les femmes sans au-
cun danger

: que sàint Pierre mesme & les autres Apostres
menoient des femmes avec eux ,

sans que personne en fuit
fcandaliii-é

:
qu'il en pouvoit bien estre de meime des Moines,

supposé
,
dit-il,qu'il y en eust

: & que si les choses ont changé
depuis

, ce peut estre à cause des abus qui se sont glisses dans
les Monasteres

5
mais que cette circonstance seule ne l'empeC-

cheroit pas de croire que les Therapeutes ne fuirent de verita,
bles Moines.

Il s'agit donc de sçavoir s'ils estoient Chrestiens ; mais M.
B***, qui est ce sçavant Magistrat dont nous parlons

,
&

que nous ne nommerons point
3

puisqu'il n'a pas voulu que
ion nom parust à cette Lettre loriqu'elle a esté imprimée en
171z. avec la response que lui fit le P. de Montfaucon, & sa
répliqué à ce Pere ; quoique ses sçavantes remarques sur la
Religion des Therapeutes & l'origine de la vie Monastique
ne puissent que luy faire honneur, & luy attirer beaucoup
d'applaudissement

5
M.B***

,
dis-je

,
estant persuadé au con-

traire que les Therapeutes estoient Juifs, tâche à le prouver
par plusieurs raisons. Ilne peut croire que Philon l'un des plus
zelés Partisans de la Religion Juive ait fait un diicours ex-
près à dessein de loiier les Chrestiens

, pour lesquels les Juifs
ont eu de tout tems de l'averuon ; & que l'an 68. qui est le
temsque le P. de Montfaucon suppose que Philon a escrit

, &
où le Christianismene faisoit, pourainsi dire,que de naistre

,les Chrestiens fussent assez connus dans le monde pour enga- •

ger un homme d'une autre Religion à dire d'eux
, comme

fait Philon
,

qu'ils sont répandus çn plusieurs endroits du
monde

,
& qu'il estoit juste que les Grecs 6c les Barbares

fussent participans d'un si grand bien. Il examine cequicon...
cerne les Monasteres des Therapeutes, leurs anciens^eseri-
vains

,
leurs chefs, leurs chants; leurs hymnes, toutes leurs

observances, & il n'y trouve rien qui ne revente le Judaï[me,
ou qui ne soit opposé à la Religion Chrestienne.



A cela leP.de Montfaucon respond que lesChrestlensjudaï-
sans, tels que ceux dont parle Phiion, estoient regardés tOln-
me Juifs

:
qu'ils passoient pour tels

: que non seulementils se
regardoient comme Juifs

,
mais qu'ils le glorifioient de ce nom :

& que l'an 68. de Jesus-Christ
,
c'est-à-dire plus de vingt ans

après que saint Marc eut escrit son Evangile, le Christianisme
jeitoic beaucoup répandu par tout le monde

, & que ses pro-grès ne pouvoient pas estre inconnus à Philon. Après avoir
examiné de nouveau toutes leurs observances, il n'y trouve
rien d'opposé au Chrisbianisme ; & enfin dans la meÍine res...,
ponse il Semble convenir que les Therapeutes estoient Moi-
nes ; car il dit qu'il n'a pas pris ce mot de Moine dans sa signi-
fication generale, qui eit Solitaire

:
qu'en ce sens là, non leli-

lement les Therapeutes qui demeuroient au Mont deNitrie ;mais aussi toutes sortes de gens qui vivoient dans la retraite,
devoient estre appellés Moines : que la question estoit, si le
terme de Moines estoit déja consacré du tems de Philon pourlignifier des solitairesChrestiens, 8c si l'institut des Solitaires
Therapeutes estoit de la mesme façon qu'il fut depuis establi
lorsqu'on leur donna le nom de Moines

:
qu'il ne s'agit quede cela

: que si l'on n'en veut pas convenir, ce ne fera plus
qu'une question de nom.

M.B***, dans sa répliqué à ce sçavant Bénédictin, per..sistant dans son sentiment que les Therapeutesestoient Juifs
,ajouste pour en convaincre

,
de nouvelles raisons à celles

qu'il avoit avancées dans sa Lettre j & pour ce qui regarde
leur profession Monastique, il dit au P. de Montfaucon qu'il
ne s'agit pas d'une pure question de nom :

qu'il n'a jamais en-tendu disputer sur celui qu'on a donné aux premiers Fon-
dateurs de la vie Monastique

:
qu'il a seulementsousienl1 que

cette profession n'estoitpas encore connue du tems de Philon;
• & pourpreuves il apporte des témoignages précis

,
à ce qu'il

pretend, des Peres de l'Eglise, & ausquels il croit qu'on ne
peut respondre.Il lui répète en plusieurs endroits ce qu'il avoit
dejadit dans sapremiereLettrej que si les Therapeutesont esté
Chrestiens,ils ont esté de vrays Moines.

Mais comme dans cette mesme Lettre il avoit dit >pag. 11.
que ces femmes que les Therapeutes admettoient dans leurs
assèmblées

, ne devoient pas estre une raison pour empef-
£herle P. de Montfaucon de les reconnoistre pour Moines ;



qu'il lui avoit mesme apporté l'exemple de saint Pierre & des
Apostres qui menoient des femmes avec eux sans qu'onen fuit
scandalisé

:
qu'il enpouvoit estre de mesme des Moines de ce

tems là
,

supposé, dit-il, qu'il y en eust, & que cette circonf-
stance seule ne l'empescherois pas de croire que les Théra-
peutes ne fussent de véritables Moines

> comment pouvoir
accordercela, & ce qu'il dit en plusieurs endroits

, que si le*
Therapeutes ont esté Chretiens, ils ont esté de vrais Moines;:

avec ce que l'on lit à la-page 274. de sa replique
, que le com-

merce de ces Therapeutes avec les femmes, les dantès dont ils

entrelafloient leurs prieres, leur Jeusne le jour du Dimanche
,

sont des choses si contraires à la disciplineMonastique, & mes-

me Chrestiennede tous les tems ,
qu'il admire comment cette

pretenduë ressemblance a pu tromperpersonne ?

Si M. B*** avoit prouvé que les observations Judaïques
avoient toujours esté incompatibles avec le Christianisme

,
& qu'elles n'avoient jamais esté tolerées dans l'Eglise d'Ale-
xandrie

,
je pourrois me rendre à ses rations

,
& en regardant

comme Juifs les Therapeutes,je ne rapporterois pas à ces So-
litaires

,
l'origine & l'Institutïon de la vie Monastique i mars

lorsqu'Eusebe
,

saint Jerôme
, un grand nombre d'autres

Peres de l'Eolise
,

& d'illui1:res E[crivains
, tant anciens que

modernes
, ont regardé les Therapeutes comme Chrétiens,

quoique persuadez qu'ils avoient des observancesJudaïques
>•

& que la pluspart les ont reconnus pour les Instituteurs de ta
vie Monastique

5
je n'ai garde de m'éloigner de leur sentiment.

M. B * * * ne peut pas nier que l'Eglise d'Alexandrie n'ait
retenu beaucoup d'observances Judaïquesqui pouvoient s'ac-
corder avec le Ghristianisme. Celles que pratiquoient les The-
rapeutes ,

&: dont Philon a fait la description
,

n'ont pas em--
perché saint- Jérôme de les reconnoistrepour Chrestiens,&de
dire que cet Historien Juif

,
n'avoit fait l'éloge des premiers

Chretiens de l'Eglise d5Alexandrie qui Judaïloit encore , que
pour relever la gloire de sa Nation. Philo dislr¡iJJlfjllS Îtid.ea-
rum ,

videns Alcxandrix pre-n,-an; EcclejÙtm adhucJudaifintem,
quasi in laudem gentis site

,
librum siïper eorum converfatione

sersifis. M. de Tillemont avoué que cette EglisèeHant COln-
posée principalementde Juifs, retenoit encore beaucoupd'ob-
[ervations Judaïques , & qu'on peut assurer que Philon n'at-
n-ibuë rien aux Thérapeutes, qui ne s'accordât avec le Judaïf-
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me ,
Se par consequent avec le C'hrisiianHine ; ces deux Re..:

ligions estant alors presque les mesmes en ce quiregardoit
l'exterieur.

Nous voïons encore aujourd'huy des vertiges de cesobser..
vations Judaïques parmi les Coptes ou Chrestiensd'Egypte
qui composent l'Eglise d'Alexandrie, &: qui ont retenu juf-
ques à present la Circoncision

,
de mesme que les Ethiopiens

ou Abiisins a qui ils ont communiqué leurs observancesen les
esclairant de la lumiere de la foi ; puisque c'est par le moïen
des Egyptiens que les Abiiïïns ont esté instruits des verités
Chrestiennes

, & que depuis ce tems-là le Patriarche d'Ale-
xandrie est reconnu pour Chefde l'Eglise d'Ethiopie j prin-
cipalement depuis que ces deux Nations se sont soustraites de
l'obeiilance qu'elles devoient au Souverain Chef de l'Eglise
Universelle. Mais les uns & les autres ne regardent pas la
Cirçoncision comme un précepte de Religion

,
ils ne la font

pas le huitième jour comine les Juifs
>

8c mesme ils ne sont pas
tous circoncis, ne pouvant recevoir la Circoncision après le
Baptesme,

•
Il y a quelques Sçavans Escrivainsqui croïent que les The*,

rapeutes formoient veritablement une Seéte Juive qui em-
brassa le Christianisme après la prédication de saint Marc dans
l'Egypte. M. Baillet qui est de ce nombre, dit dans la vie de
ce Saint, qu'on peut supposer qu'ils eurent beaucoup moins
de chemin à faire que les autres pour parvenirà la veritable
Religion, 8c qu'aïant trouvé dans la doctrine de saint Marc,
& dans sa conduite, un modelle de perfection beaucoup plus
achevé que celui qu'ils suivoient

5
ils n'eurent aucune peine à

l'embrasser. C'est, ajouste-t'il, tout ce qu'on a lieu de croire
,de gens qui fuïoient la vanité 8c l'orgueil comme la source des

vices, qui pratiquoient la continence, qui aimoient la retraite,
le silence

,
la priere, la méditation

,
l'estude des Livres saints,

qui jeusnoient austerement, qui estoient unis par le lien de la
charité

,
8c qui avoient une grande conformité avec les pre-

miers Chrestiens de Jerusalem. M. l'Abbé Fleury est de met-
me sentiment, 8c dit que saint Marc assembla à Alexandrie
une nombreuse Eglise

,
dont il est à croire que les Juifs fi-

rent dabord la meilleure partie
,

principalement les Théra-
peutes.

S'il est vray quePhilon aitescrit'san Livre de la Vie Con*
templative)

fies dts Is.
dw4il.
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tetnp,ative,apre que sajntMarc eut establi l'Eglise d'IeAxan-
drie

,
& qu'il y avoit auparavant une Secte de Juifs sous

le nom de Thérapeutes
,

qui embraiïi le Chrissianisii-le, & suc

du nombre de ceux qui composerent l'Eglise d'Alexandrie,
Philon auroit pu faire l'eloge de ces Therapeutes, quoique
Chrétiens

,
les croïant toûjours Juifs

3
puisqu'ils n'abandon-

nerent point les observances Judaïques
,

6c que celles qu'ils
pratiquoient n'avoient rien d'incompatible avec le Chri.stlailis-

me : & ainsi il n'y auroit plus lieu de s'étonner comment les

Therapeutes pouvoient eih-e répandus entant d'endroits,
parmi les Grecs 6c les Barbares du tems de saint Marc j puif-
qu'il y en pouvoit avoir en plusieurs endroits avant que ce
Saint eufi: formé l'Eglij[e d'Alexandrie

,
6c que ceux qui de

meuroient aux environs de cette Ville eussentembrasse le Chri-
stianisme.

Mais c'est de quoi M. B * * * ne demeurerapas non plus
d'accord

,
puisqu'il ne peut croire qu'ils fussent Chrestiens

6c qu'ils pratiquaient des observations Judaïques. En ne les
reconnoiilant point Chrestiens, il prétend avoir de soncosté le
plus grand nombre de Sçavans du premier ordre qui ont esté de
inesme sentiment.Ces Sçavans sont, Joseph Scaliger, Blondel,
Saumaise, Grotius, Henry de Valois, Eitienne le Moine, Co-
telier, le P. Pagi, & M. Basnage, parmi lesquels il ne se trouve
que trois Catholiques

5
les autres citant Protestans, qui appa-

remment n'ont pas voulu reconnoiitre les Therapeutes pour
Chrestiens, afin de ne pas accorder à l'Etat Monastique une
auili grande antiquitéque celle qui lui est deuë. Mais à ce nom-
bre de Sçavans, on peut en opposer d'autres aussi du premier
ordre qui ont esté de sentiment contraire 5 6c je ne crois pas
que Msi*** refuse la qualité de Sçavans du premier ordre
aux Cardinaux Bellarmin 6c Baronius, à M. Godeau Evesque
de Vence

, au P. Papebroch
,
à M. de Tillemont dont l'authj-

rité seule
, comme il dit à la pag. 295. de sa répliqué, en vaut

plusieurs, 6c enfin au P. de Montfaucon.On peut leur opposer
auïïi un Sçavant du premier ordre parmi les Proteitans

,
c'ei1: Isaac Voil1l1S ; auquel on peut joindre d'autres Sçavans
du moïen ordre qui ont esté aussi Protestans

, comme Tho-
mas Bruno

,
quia fait un Traité particulier pour prouverque

les Therapeutes estoient Chrestiens; Bevereggius,6c M. Mac-
KC,nllc, qui dans sa c-ltffeniè de l'ancienne Monarchie d'Ecosse,



regarde les Therapeutes non seulement comme Chrestiens
,

mais encore comme les premiers Anachoretes. Nous ne parle*

rons point de tous les autres Escrivains Catholiques
,

aussi du
moïen ordre

,
qui ont esté demesm.e sentiment, parce qu'ils

font en trop grand nombre. Mais l'authorité d'Eusebe
,

de
saint Jerôme, de Sozomene, de Cassien, de plusieurs PP. de
l'Eglise

, & de Sçavans Ecrivains des premiers siécles, doit
l'emporter sur tous ces témoignages

>
& ainsi nous ne croïons

pas pouvoir nous tromper, si, en suivant le sentiment de ceux
qui ont reconnu seulementpour Chrestiens les Therapeutes,
& de ceux qui

, en les reconnoisïint pour Chreitiens, les ont
aussi regardes comme les Instituteursde la vie Monastique

,
nous faisons remonter jusques à eux son origine & son In—
jftitution.

Paragraphe II.
Quily a toujours tu une Succession de Moines & de Solitaire-sl

depuis les Therapeutes jusques a Saint Antoine.

1 L y en a qui pretendent qu'il n'y a point eu de ÍlHsceffion,
de Moines & de Solitairesdepuis les Therapeutes

,
jusques

au tems que l'Eglise jouïssant d'une parfaite liberté, lîon vit les
Monasteres se multiplier, &; les deserts habités,par une multi-
tude innombrable de Solitaires, sous la conduite de saint An-
toine

,
de saint Pachome & de leurs Disciples. Je ne prétens

point prouver cette succession sans interruption parles actes
de plusieurs Saints

,
qu'on a prétendu avoir vécu en COlnmu".

nauté pendant les trois premiers siécles de l'Eo-lifè
; non plus

que par le Livre de la HierarchieEcclesiastique attribuéà saint
Denis l'Areopagite, dont l'Auteur

,
auRi bien que tous ces,.

Saints desquels il eslfait mention dans lesMenologes desGrecs,
font reconnus par de Sçavans Critiques pour ne point appar-
tenir à ces trois premiers siécles. Leur sentiment est néanmoins
combattu par d'autres Sçavans. Toutes les Apologiesqui ont
cité faites en Faveur des ouvrages attribués à saint Denis l'A-
reopagite

,
sur lesquels Dom David Religieux Bénédictin de

la Congregationde saint Maur, donna encoreune Dissertation
en 1702. & le Problèmeproposéaux sçavans & imprimé en 170s..,
îouchaut les meimes ouvrages ,

fout assèz connoistre que



fcette question n'est pas encore decidée.
Mais on demeurera aisément d'accord de cette sucîcesïïon,

£ en quittant toute prévention, l'on veut reconnoistre pour
Disciples des Thérapeutes, les Ascetes qui se renfermaient
aussi dans des solitudes

,
où ils gardoient la continence, &

mortifiaient leur corps par des abstinences & des jeusnes ex-
traordinaires, portant continuellementle cilice, dormant sur
la terre ,

lisant FEscriture Sainte, & priant sans cesse: & on les
doit comprendre dans l'Eu:ac Monarque, puisque, comme
remarque le Cardinal Bellarmin

,
les Grecs ont donné plu-

fleurs noms a ceux qui l'ont embrassé
3
de Thérapeutes, pour

les raisons que nous avons déjà dites
3

d'Ascetes
,
c'eu-a-dire;

Athletes
, ou Exercitans, parce que le devoir d'un Moine est

'un exercice continuel ; & cest le nom dont se sert saint Ba-
file

,
appellant Ascétiques son Traité de l'Institution des Moi-

nes. On les nomma aussi Supplians
, parce que leur principale

occupation estoit la priere 6c l'oraison. Saint Chrysostome &
quelques autres les ont appelles Philosophes. Enfin le nom le
plus commun & que les Latins ont retenu, est celui de Moine*
qui signifie proprement Solitaire ou Ermite

» que saint Au-
gustin prétenddevoiraussi apparteniraux Cœnobites,comme
eh effet il leur est resté. On a encore ajousté à tous ces noms
celui de Keligieux

,
qu'on donne indifféremment à tous-ceux

qui se consacrentàDieupar la solemnité des vœux.Quelques-

uns disent qu'avant Salvien de Marseille
»

qui vivoit dans le
cinquième siécle, il n'estoit pas en u(age. Il paroist néan-
moins par un des Canons du quatriémeConcilede Carthage,&
par la tradué1:îol1 de la Regle de saint Basile par Ruffin

, que
dans le quatrième siéclel'on donnoitdéjaçenomauxperk>n-

nes qui se consacroient à Dieu.
M. Baillet, qui ne veut pas se declarer en faveur de ceux

qui croient que les Therapeutes estoient Chrestiens qui ,
comme.nous avons dit dans le paragrapheprécedent,croitque
l'on peut supposer au moins qu'ils eurent beaucoup moins de
cheminà faire que les autres, pour parvenir à la veritable Reli-
gionj ne laisse pas de reconnoistre dès le tems de saintMarc,des
Chrestiens quise distinguoient des autres par un genre de vie
particulier

5 car il dit que ,
quand il ne[eroitpas vrai que les

Therapeutes eussent embrasse pour lors la foy de Jesus-Christ;
il est certain que dès le tems de saint Marc il y avoit plusieurs

dn».
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Chrelhens que le desir de vivre plus parfaitement que le co:r?—

mun ,
portait à se retirer à la campagne dans le voisinage

d'Alexandrie
,

& a demeurer enfermés dans des maisons
,

priant, méditant l'Escriture sainte, travaillant de leurs mains-,
faisant des abstinences de plusieurs jours de luite

,
& ne pre-

nant leur nourriture qu'après le ioleilcouché. C'est ce que dit
auisi M. l'Abbé Fleury dans son hii1:oire Eccleslastique

3 mais
M. B ** * n'en convient point:, 6c prétend que dans les deux
premiers siécles de l'Egliie il n'y avoit point de Chrestiensqui
le diltinguaflent paraucun genre.de vie particulier,& par coc-
sequens point de Therapeutes ni de Moines. Il ne trouve pas
que saintClement 60 Origenes aient parlé, ni de 'l herapeutes*
ni de Moines. Il tire avantagedu silence qu'il a cru remarquer
dans ces Peres,qui estant tous deux d'Alexandrie

,
vivant par

conséquent au milieu des Therapeutes, on habitant les mel-
mes lieux, devoient en avoir parlé j 6c ilajouite qu'on peut
dire la 111eÍille choie defaintAthanale, qui fut Patriarchede kc
mesme Ville foi:ante-dix ans après la mort d'Origenes

,
qui

a parlé de l'origine de la vie Monoïque
,

5c qui 11 auroit
pas manqué de parler des Thérapeutes

,
s'il estoit vrai que

ces pieux Solitaires euilent esté des Sectateurs de J. C.
A cela je respons: que ces- grandes assembléesdes Theni-

peutes,telles que les delcrit Philon
, ne subsificrentpas-Iong-

rems j que les persécutions ne leur permirentpas de les conti-
nuer 3

qu'ils se contenterent de vivre en retraite dans leurs
propres maisons, ou a la campagnedans le voilinage des villes j
qu'en quelques endroits,il y en avoit qui demeuroient cinq,ux,
ou di>: dans un mesme lieu

3 que pour lors on leur donna le.

nom d'Ascetes
3 6c que ceux qui demeuroienten Egypte ont

pu encore conserver quelques observances Judaïques.
C0111nlCnt ne pouvoir pas se persuader que c'cibla vie des

Thérapeutes, ou des Ascetes de son tems, qu'Origenes ades—
crire dans une de ses Homelies, 6c qu'il a marquée comme un'
estat distingué entre les Chrestiens, lor(qu'il dit qu'il y en a'
qui font attachés uniquement au service de Dieu

,
dégagés

des affaires temporelles, combattans pour les foibles par la
priere, lejeusne ,1a justice

,
la picté, la oticelir,la chasteté&'

par toutes les vertus.C'estauilî des successeurs desTherapeutes.
que laint Clément d'Alexandrie,a voulu parler

,
lorsqu'ilap-

pelle vie solitaire, la vie de ceux qui gardoient la continence;,,
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& c'est ce que pratiquement les A scuL,:s. Si nous n'avions p,,Iis

perdu le Traite de la continence que iaint Ciement dans ion

-
Livre du Pédagogue dit avoir composé

, on y auroit Llas doute
trouvé qu'il y parloit amplement de la vie des Ascetcs,

,
puilqu'il

appelle vie solitaire, la vie de ceux qui gardaient la continence.
AI. B * * * ,Pdg. 2^4• mesme réplique

, avouant qu'a-
vant que saint Paul de Thebes se fuit retiré dans la solitude,
.il pouvoit y avoir de pieux Chrestiens qui craignant leur fJi.
blesse la contagion du monde

,
avoient pris le parti de mener

une vie solitaire à la campagne ,
& dans quelques lieux voj-

fins de leurs demeures
, ce que saint Athanase prouve dans la

vie de saint Antoine ,.cela nous luffit pour les regarder comme
Ascetes & successeurs des Thérapeutes

,
quelque nom que

M. B * * * leur veuille donner: ainsi nous trouvonsdes MoÎnes1'

ou Ascetes dans les trois premiers siéclesde l'Eo-lise
i- & nous

demeurons d'accord que le nom de Moine citoit inconnu
pour lors

> que la profession des Solitaires de ces premiers fié-
cles n'a pas esté fixe

5
qu'elle ne l'a ellé que par les vœux So-

lemnels que l'on a faits dans la suite
5 & que la vie Coenobiti-

que parfaite n'a commencé qu'au tems de sàint Antoine j ce
qui nenlpesc11e pas que dans les trois premiers sie'cles de l'E-
glise l'on ne trouvedes vestlçres de la vie Monastique & mesme
CœnOblt1que, qui s'est perfectionnéepeu a.pcu., après que les
persecutions ont cessé.

Par tous ce que nous venons de dire,l'onvoit bien qu'Ori-
genes & saint Ciement d'Alexandrie ne sont pas demeurés
dans le silence au sujet des Thérapeutes, comine prétend M,
B * * * 5

puisqu'ils ont parlé de leurs sticceslètirs qui n'ont fait
que changer de nom ,

& que les persécutions ont empesché
de continuer leurs assemblées nombreuses

,
aïant elle con-

traints
, pour éviter la fureur des Tirans, de vivre seuls ou en

petit nombre, dans leurs proprcsmaisonsou dans des solitudes..
Mais il a quelque choie de plus fort à nous opposer

,
à ce

qu'il prétend auih , pour faire voir que du- tems de saint Tustin
martyr,& de-l'erttilien,il n'y avoit point de ces sortes de gens;
ce solit des témoignages de ces mesmes Peres, ausquels il ne
croit pas qu on puiile reipondre. Il dit que taint Justin

,
dans

son Epistre à Diognctte
,

attelte que les premiers Chrestiens
n'avoient point de pareils gens parmi eux 5

q-'ii y avance har-
•diment que les ChrelUens ne diflèroient des aucres hommes
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ni par les lieux de leur demeure
,
ni par leur langue, ni mef-

me par leurs moeurs j qu'au contraire en quelquepaïs qu'ils
habitaient, ils se conformoient aux habillemens

, a la. nour-
riture & aux autres manieres dupaïs ; 6c qu'il n'y avoit alors
parmi eux aucune Secte qui fist profession de se distinguer au
dehors par une austerité de vie particulière.

Avant que de citer l'Epistre de saint Juitin à Diognette
,

il
falloit qu'il prouvait qu'ellefuit véritablement de saint justin.
M. de Tillemont le nie absolument, & M. du Pin sembleen
douter, puifqu après avoir parlé desdeux oraisons qui sont à la
testedefes ouvrages, il dit: que leur stile semble estre un peu
différent de celui de saint Jultin,qu'orrpeut pourtant les luy
attribuer, sans luy faire tort, 6c qu'on peut faire le mesmeju-
gement de l'Episire à Diognette qui estaussi d'un Auteur an*
cien. Parler ainÍi, ce n'eit pas estre assuré qu'elle soit de saint
Justin

; en effet dans la table de la Bibliothèque des Auteurs
Ecclesiasiiques) dont il a parlé dans le premier Tome,entre
ceux de saint Justin, il met ces deux oraisons qui sont, dit-il,
.douteuses, Se l'Epistre à Diognctte, dont il dit aussi quel'on
doute

5 6c plusieurs autres Auteurs dirent la mesme chose.
Mais supposons qu'elle soit véritablementde saint Juu:in,

nous croïons que M. B *** n'en peut tirer aucun avani.
tage. C'est beaucoup dire que ce Saint attelé que par-
mi les Chrestiens il n'y en avoit point qui renonçassent à
leurs biens 6c à leurs parens pour vivre dans la solitude &
dans les deserts. Cela suppose qu'après avoir parlé de ces
sortes de gens, il attestoit qu'il n'y en avoit point

: cepen-
dant il n'en est parlé en aucune maniere dans cette Epistre.
On y trouve seulement que les Chrestiens ne differoient des

autres hommes, ni par les lieux de leur demeure, ni par leur
langue

,
ni par leurs mœurs, 6c qu'en quelque païs qu'ils ha,:"

bitaient
,

ils se conformoient aux habillemens
»

à la nourri-
ture ,

6c à toutes les autres Manieres du pais. Mais ce que M.
B* ** ajouste que saint Justin dit, qu'il n'y avoit alors parmi
les Chrestiens aucune Se&e qui fist profession de se distinguer
au dehors par une austerité de vie particulière

, ne s'y trouve
point non plus. L'endroit où M. B*** croit que l'Auteurde

cette Epistre a parlé ainsi, a esté traduit en ces termes par Ro-
bertEsiienne,:,îeque vit* genus babent quod re aliquâ jibiyeculU-
risit notAbiU

: ce qui est la veritable signification, 6c cequi mar:,,"



que seulement que l'Auteur de l'EpiSire a Diognette a. pré-
tendu dire que les Chrétiensen général n'affectoientrien de
particulier qui fuit remarquable.

Mais qu'estoit-il necessaire d'y faire une description de
la vie Monastique ? cet Auteur parloit à un Païen qu'il VOU-,à,
loit convertir à la foi

5
c'est pourquoi il lui faisoit seulement

une description de la vie & des mœurs des Chrétiens en
général; & s'il avoit voulu luipersuader dembrasser la vie-'
Monastique ou Ascetique

,
il n'auroit pas manqué de lui

en parler. Puisque M. B * * * nous cite un ouvrage faus-
sement attribue à saint Jullin

,
selon quelques-uns, ou aul.

moins douteux selon d'autres
, nous lui citerons aussi un.

autre ouvrage faussement attribué à ce saint Martyr
>

où
il est parlé positivement de la vie Ascetique, &'de ceux qui
se retiroient dans la iolitude j ce sont ses reponses aux deman-
des des Orthodoxes quesi. 15? nous pourrions en mesme tems
lui citer la Lettre à Zena & à Sercnus,quiest encore faussement
attribuée à [aintJuibnpar plusieurs Sçavans,& reconnuenéan-
moins veritablement de lui par AbrahamSct-iltet,esc-Pro-
teitant, quoiqu'elle contienne quantité de preceptes qui con-
cernentplustost des Moines Cœnobites, que de umples Chre-
tiens.

Quanta Tertullien, que M. B * * * prétend luy estre si fa- ]

vorable
,

p'est que ce Pere respondant aux reproches que les
Païens faisoient aux fidelles

,
de ce qu'ils s'éloignoient du

commerce du monde
,

il avouë qu'ils ne se trouvoient ni aux
spectaclespublics

,
ni aux temples des faux dieux

,
ni à au--

cunes autres pareilles ceremonies s qu'il soustient que pour
tout le reste

>
ils suivoient exterieurement le mesme train de'

vie que les autres :
Ejusdembabitus ,

ejusdemque 4d vitdm nt-
cejjitatis

: & qu'il ajoute qu'ils ne sont point comme ces Plii-
losophes des Indes qui habitent les bois

, & qui s'exilent vo-"
lontairement:Neque enim Brdchmdîieaut Indorum Gymnofo^hijîjt
sur»us .fylvico

,
& exules vite. Il y avoit bien de la différence

entre les Therapeutes & les Brachmanes Se Gymrfbsophiiles
des Indes ; carles Therapeutesavoient des habits

,
Philonen'

fait mesme la description
,

& ils ne vivoient pas en sauvages
dans les bois comme esgymnofopliistesdes Indes, qui estoienr
toujours nuds, & qui ne couvroientde leurcorps quece que lxi
gudeur les obligeoit de cacher_

Tcrtsl.
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Nous avons déjà dit que les rcr[cCllt10nS aïant empefchi
les Therapeutes de tenir des aiïèmbiés nombreusesdans leurs
Selnnées) ils s'estoient retirés en particulier dans leurs mai-
sons dans les villes, ou a la campagne aux environs des
villes

,
&qu'on leur donna Je nom d'Alcetes. C'eitoicnt

ces Ascetes
,

Cucceifeurs des Thérapeutes
,

qui estoient du
• tems de saine Justin & de Tertullien

>
& ce dernier faisant

l'Apologie de tous les Chretiens en general
, avoit raison de

dire aux Païens qui les regardoient comme gens inutiles
: in-

fruEtuofeinnegotitsdicimur
:

qu'ils trafiquoient,qu'ils portoient
les armes, qu'ils navigeoient, qu'ils cultivaient la terre, qu'ils
se trouvoient aux foires 6c aux marchés avec eux ,

qu'ils se
mefloienc parmi le reste des autres hommes en exerçant les

arts avec eux ,
qu'ils essaient habillés comme eux 6c n'afFec-

toient rien de ungulier.Ilne s'agiilbic donc que des Chrestiens
en général, 6c il y auroit eu de l'imprudence à Tertullien de
faire connoistre les Ascetes qui eiloient cachés dans leurs re-
traites 6c dans leurs solitudes

,
6c qui nese menoient: point

d'aiiaires temporellesjcarpour lors les Païens auroient pu dire
que c'estoientceux-làqui estoient des gens inutiles

: infruituoji
in »f^///j:puiique c'elt le langage desHeretiques de ce tems,
qui regardent comme pcr10nnes inutiles

, ceux qui se cunCa-

crentà la retraite,enrenonçant volontairement à leurs biens 6c
à leurs parens.

Il ne pa!oi11: pas que M. B*** doive tirer un si grand
avantage de ces paiiages de 1alnt Juitin ce de 1 ertullien,
qu'il a allégués. Mais en voici encore un de saint Jean Chryso-
stome, qui lui paroLi: le plus convainquantpour prouver qu'il
n'y avoitaucunMoine,dans le premier siécle de l'Eglise.C est de
l'homelie zide ce Pere ssir IL--plstre de saint Paul auxHebreux:)
ou il auure politivement qu'au tems ou cet Apostre l'escri-
voit, il n'y avait aucun vellige de Moines. Il y a déjà long-
tems que les Cenruriateursde Magdebourg avoient fait cette %objection

: 6c le Cardinal Bellarminleur avoit respondu que
saint Jeart Chrysostome parloir ieulement de l'Egliie de Co-
rinthe ; puisque c'elit au lujet de ces paroles de saint Paul aux
Corinthiens

:
ji quis frater nêminaturin vobis: que ce laint Pere

avoit dit cela. Le P. de Montfaucon avoit aussi responduà M.
B * * * que cela ne regardoit que la Syrie ou laine Jean Chrv-
ibstome prcièhoit, ou la Judpe ou saint Paul adressoit i-4
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Lettre. Mais M. B * * * dans sa replique au P. de Montfaucon,
prétend que saint Jean Chrysostome s'est servi des termes les
plus généraux qu'il a pu emploïer

,
6c qu'il ne s'est pas res-

traint au tems où saint Paul escrivoit, 6c auquel saint Marc
formoit l'establissement des Ménagères. Maisque M. B***
faiTe reflexion sur les autres Homelies de ce meÍine Pere de
l'Eglise

,
citées par le Cardinal Bellarmin

,
entr'autrcs l'Ho-

metie
17. à son Peuple

,
& il y verra que ce Saint qui appelloit

les Moines des Philosophes
,

dit que Jesus-Christ en a esté
rinstituteur: tanti eftPhilosopbiAA chriflo introduâia j & dans
le Traité qu'il fit contre ceux qui blasmoient la profession de
la vie Monastique, il dit que les Apostres avoient pratiqué ce
que les Moines pratiquoient. Or si ,sàint Jean Chrysostome
croïoit que la vie Monastique avoit esté instituée par Jesus-
Christ

,
6c que les Apostres en avoient fait proreiiion

5 COln-
ment auroit-il pu dire qu'il n'y avoit aucun vestige de Moines
au teins de laint Paul & de saint Marc ? N'a-t-on pas lieu de
croire qu'il n'entendoit parler que de l'Eglise de Corinrhe

,
comme dit le Cardinal Bellarmin ; ou de la Syrie

, ou de la
Judée, comme prétend le Pere de Montfaucon

?

M. de Tillemont avouë qu'il y a toujours eu dans l'Eglise
des Ascetes qui faisoient profession d'une austerité 6c d'une
retraite particuliere

,
les uns dans les villes, & la pluspart dans'

les villages, ou dans des lieux qui n'en estoientpas esloignésj
6c il reconnoist mesme qu'entre ces Ascetes il y en avoit qui
demeuroienteinq, ou six, ou dix au plus, dans un mesme lien,
qui se soustenoient,dit-il, les uns les autres j mais sans aucune
lubordination, 6c sans autre discipline,que les règles générales
de la crainte de Dieu

5 6c qui ne se maintenoient ainh qu'avec
beaucoup de peine dans la pieté.

lOn croiroit peut-estre qu'il n'a voulu parler de ces sor,
tes de Communautés, qu'après la persecution de Diocletien
qui arriva l'an 303. Mais il fait aisez connoistre qu'il en recon-njifloit avant cette persecutÏon,lor[qu'il dit qu'il faut avouer
qu'on ne trouve aucun vestige des Cœnobites dans les Au-
teurs des trois premiers siécles

,
durant lesquels on ne voit

pas qu'il y eust des Clirestiens qui siflènt proreflîon d'un Estat
différent 6c plus retiré que les autres ,

excepté les Ascetes
£c les Anachorètes, qui vivoient en leur particulier, ou au
moins, qui ne faisoienc pas de Communautés çonsiderables; &
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ce n'est qu'après avoir dit qu'il est difficile de croire qu'il'y
ait eu une successïon deMonasteres & de Moines dans l'Egiise>
depuis saint Marc Jusques à saint Antoine.

Pour moi je croy qu'il est bien plus difficile de se persuader

que pendant les trois premiers siécles de l'Eglise que tous les
Chrestiensestoient parfaitement unis : que dans ces tems heu-

reux ,
où ils n'avoient tous qu'un cœur 6c qu'une ame, 0ti

leurs joïes 6c leurs affligions estoient communes j en sorte que
si quelqu'un avoit receu de Dieu quelque grace particulière

y

tous y prenoientpart 3 6c si quelqu'un estoit en penitence, tous.
demandaientmilericordejoii tous les Chrestiensvivoient com-
me parens, s'appcllant peres, enfans,freres6c sœurs,selon l'âge
6c le sexe ; il est très difficile, dis-je

,
de croire que les Acetes

qui embralloientla vie Ascetiquepar un desir de plus grande
perfection, se retiraientensemble cinq, ou six

, ou dix au plus,

pour vivre sans aucune subordination, 6c ne le maintenir qu'-
avec beaucoup de peine dans la pieté, en vivant amil en
commun.

N'a-t-on pas lieu de croire que les Monasteres de ces Ascètes
estoient de véritables Monasieres, les perlecutions ne permet-
tant pas qu'ils fussent si peuplés qu'ils l'ont esté dans la luite ?

Ne trouvera-t-on pas une suite d'Ascetes & deSolitaires,ec re-
montantdepuis saintAntoine jusques à iaintMarc, auquel tems
tous les Therapeutes, que M. de Tillemont reconnoist avoir
esté convertispar saint Marc, se retirèrent dans la solitude ? 6c

n'eit-ce pas reconnoistre pour Moines ces Thérapeutes
,

6c.

leurs demeures pour de veritables Monasieres, lorsqu'il dit
qu'il est impossible de trouver une succession de Moines 6c de-
Monasteres depuis ce tems-là jusques à laint Antoine jpuilque
toute sl1ccession suppose un commencement ?

Cependant il ne
veut point reconnoistre de Monasteres avant saint Pachome

,
qui, a ce qu'il dit, n'a fondé les premiers que l'an quoi-
que par ce qu'il avance lui meime

,
cela ne peut estrc arrivé

que l'an 340. comme nous ferons voir. Et dans un autre en-
droit au sujet de la {œur de saint Antoine, il dit qu'elle se re-
tira l'an 170. dans un,Monailere de Filles, qui clt ( à ce qu'il
pretend ) le plus ancien dont il soit fait mentiondans l'Eglise.
Ainsi,sélon le mesme Auteur, il y auroit eu de véritables Mo-
nasteres soixante-dix ans avant saint Pachome,quoiqu'il le nie

en plusieurs endroits
3

comme nous le prouveronsdans la suite,.
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Saint Athanase dans la vie de saint Antoine, aiant dIt que
les Mon.-,isteresn'elloientpas si frequens lorsquece Saint se re-
tira vers l'an 270. M. de Tillemont pretend que le mot de
Monaltere en cet endroit, marquoit souvent en ce tems-là
la demeure d'un seul Solitaire

5
d'où l'on doit conclurre qu il

s'entendoit aussi quelquefois d'un Monastere ou plusieurs
personnes demeuroientenlemble. En effet dans ses notes sur
saint Pachome

,
prevoïant bien qu'on pourroit tirer cette con-

sequence, il s'explique au sujet de ces mesmesMonasteres, en
disant que par le terme de Monastere on ne doit pas en-
tendr(,Oune Congregation de Religieux qui vivoient ensem-
ble j mais seulement une demeure d'un petit nombre de
Solitaires, souvent mesme d'un seul

5 & un peu plus bas

au sujet de ceux de Chenobosque & de Moncose
, ou Mo-

chans
,

qui se soumirent a la Regle de saint Pachome, il dit

que c'estoit sans doute de cesMonasteres de huit ou de dixRe-
lio,ielix

,
qui se voïoient avant saint Pachome

,
&: qui estoient

moins des Cœnobites que des Ermites.
Il est en cela bien esloigné du ientiment de M. Bulteau,qui

appelle cesmonasteresdeChenobo[que &:Moncose d,-,sAbba*ies, ]

& qui,bien loin de les mettre au nombre de ceux ou M. de Til-
;

lemont dit qu'on vivoit sans aucune subordination,8c o*t"i on ne
se maintenoit qu'avec beaucoup de peine dans la pieté

,
pré-

tend au contraireque ce n'estoit pas pour estre reformés qu'ils
se sournirent à saint Pachome ; car parlant de celui de Cheno-
bosque

,
il dit que le venerable Eponyche qui en estoit Abbé,

l'offrit à saint Pachome,& qu'il n'avoitpas beÍoin de reforme,
puisqu'il estoit habité par des Religieux très anciens & très
avancés dans la perfection.

Mais l'on pourroitdemanderà M. de Tillemont qu'il eust
à fournir lui-mesme des preuves, comme il n'y a pas lieu de
douterqu'il n'y ait pas eu plus de huit ou dix deReligieuxdans
ces Monastères de Chenooosque 6c Moncose

,
& qu'ils y ef..

toient moins des Cœnobites que des Ermites
3
puisque Cassien

aïant pretendu que les Cœnobites sont plus anciens que les
Anachoretes

,
qu'ils ont commencé avant saint Paul Ermite Se

saint Antoine ; 8c lllcstnc qu'ils ont toujours esté dans l'Eglise
depuis les Apostres

,
M. de Tillemont veut qu'il justifie cette

prétention.
Il icroitplus aisé à Caîficii de la justifier, qu'à M. de Tille...
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mont de prouver ce qu'il a avance j car Call1en lui pourrait
répondre que lorsqu'il fut en Egypte, l'an 394. il n'y avoit que
trente-huit ans que saint Antoine estoit mort, & qu'il n'y en
avoit pas plus de quarante-six que saintPachome l'estoit aui1!:
qu'ainsî il n'y avoit pas un si long-tems pour qu'il ne le trouvait
pas de leurs Disciples encore vivans, de qui il auroit appris
que leurs Mai gres n'avoient pas elle les Auteurs de la vie Mo-
naitique 6c Cœnobitique qui eltoit plus ancienne qu'eux i 8c

que la traditionparmi ces anciens Solitaires eitoit, qu'il y avoie
toujjurs eu des Moines 6c des Solitaires depuis les 1hcra-
peutes jusques a eu e 5

c'eit apparemment ce qui a djnné lieu

.

aCaJien de dire que les Cocnobites esloientplus anciens que
les Anachorètes, qu'ils avoient commencé avant laint raul £c
saint Antoine, 6c qu'ils ont toujours cité dans l'Eglise depuis
les Apoitres.

Au relie les noms de Therapeutes, d'Ascetes, de Moines,
de Solitaires & d'Ermites, aïant esté donnés indifféremment
à tous ceux qui ont fait profelîion de la vie Monastique ; on
doit reconnoiltreune succession de Moines sans interruption
depuis saint Marc jusques à saint Antoine ; puisque presque
tous les HiMoriensj 6c M. de Tillemont meime

,
demeurent

d'accord qu'il y a toujours eu des Ascetes dans l'Eglise, 6c l'on
doit reconnoiltre leursMonasterespour de veritablesMonaste-
l'es, quand bien l11eGl1e ils n'auroient esté que de huit ou de dix
Ri ligieux au plus>puisque l'essentiel de la vicCœnobitiquc n'esi
pas de demeurer quatre ou cinq cens ensemble

»
mais seule-

mentplusienrs,& que le nombre de huit ou de dix,& mesi'nc unmoindre nombre
,

est [uffi{ant pour cela. Car il n'y aperionne
quidiseque les Capucinssoient des [o1jraires,& leur qualité de
Maniiansn'empeschepas qu'ilsne soient verita'oleinçiitcoeno-
bires.Cr.:'pend1t1tleton lesConstitucions qui furent dresséesdans
leur premier Chapitre General, tenu à Alvacina l'an 1519, ils
ne dévoientpas demeurerplus de lept ou de huitdans un Con-
vent ,

excepté dans les grandes villes
,

où ilspouvoicnt de-
meurer dix ou douze

:
jlatuimns ut Conventuum familix

,ftptimum vel oftavttm numerum f -atr,,im non cxcedat
, pr.,c-

terqucim ilJ magnis civhatibus, ubi decem vel duodecim circi-
ter fratres commode hAbitare pottrltnt. In reliquis urbibus ant
oppidis

, non amplius qnam Jeptem t<ef, esso f'.i/res commoren-
tur : & saint Benoist ne luit aussi que douze Religieux
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dans chacun des douze premiers Monasteres qu'il fonda.
-

Toute la différence que 1\1. Fleury met entre les Moines 8c
les Ascetes, c'est que ceux-ci demeuraient dans des solitudes
auprès des villes, 8c que les autres se retiraientdans les deserts:

car en parlantdans un endroit de saint Antoine, il dit qu'aïant
mené la vie Ascetique près du lieu de la naissance, il se retira
dans le dèl^rt

:
qu'il fut le premier qui y assembla des Disci-

ples, & les y fit vivre en commun ; 8c qu'on ne les nomma
plu, Ascetes, quoiqu'ils iiiesia&nt la merme vie ; mais qu'on
les appella Moines, c'est-à-dire Solitaires ou Ermites

,
8c lia-

bitans des deserts. Cependant dans un autre endroit il donne
le nom de solitaires aux: Ascetes avant la retraite de saint An-
toine ; car du tems qu'il embrassala solitude, 5c qu'il renonça
au monde

,
il dit que l'Egypte n'avoit pas encore tant de mai-

fons de Solitaires, 8c qu'aucun d'eux ne connoissoit encore le
grand desert

: que dans le voisinage d'Antoine, il y avoit un
vieillard Solitaire, Lk que l'aïant veu, il fut touché d'une loua-
ble émulation: qu'il commença premièrement a demeurer
aussi hors du bourg ; mais que s'il entendoitparler de quelque
vertueux Solitaire

,
ill'alloit chercher.

Voila donc le nom de Solitaire donné par M. Fleury aux As-
cetes avant la retraite de saint Antoine, quoiqu'il ait dit dans

4.111 autre endroit que ce ne fut qu'après
5 que croirons-nous

donc ? Mais supposons qu'ils n'aient esté appellés Moines ou
Solitaires qu'après la retraite de saint Antoine

, nous trouve-
ront toujours cette succession de Moines 8c de Monastères
depuis saim Marc jusques à ce tems-la i puisqu'avec le nom
de Moines les Ascetes ne changèrent rien dans leur maniere
de vivre

,
selon M. l'Abbé Fleury

, 6c que M. de Tillemont
reconnoist qu'ily en a toujours eu de tout tems dans l'Eglise.
Lechangementde nom n'a point interrompu cette successions
de mesmequ'il est toujours vrai de dire que l'Ordre dcsCheva-
licrsde Malte a toujours subsisté depuis environ l'an 1099. juf-
ques à present

; quoique d'abord on leur ait donné le nom de
Chevaliers de saint Jean de Jerusalem

,
qu'on les ait appellés

ensuite Chevaliers de Rhodes
,

6c enfin Chevaliers de Malte
,après que cette Isle leur eust esté donnéepar l'EinpereurChar-

les V. l'an 1530.
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PARAGRAPHEl III.
Que les perféditions riont point empesché qu 'il n'y ait tou-

jours eu des Moines & des Monafleres depuissaint
Marcjujques àJaint Antoine.u NE des plus fortes raisons qu'on allégué pour ne point:

reconnoistreune succession de Moines 6c de MonaHeres
depuis [aint Marc jusques à saint Antoine

,
c'est que les perse-

cutions ne l'auroient pas permis. Mais je trbuve cette raison
frivole

:
pourquoi ne veut-on pas que ce que nous voïons tous

les jours arriver en Irlande
, ne soit pas arrivé dans les solitli,

des de l'Egypte 6c de la Thebaïde à l'égard des Ascetes, des
Moines,ouSolitaires,qui sont noms Synonimes, ôe qui n'y ont
jamais esté si persecutésdans ce tems-là, que les Religieux le
sont presentement dans ce Roïaume ? les Prestres seculiers ysont tolérés

,
6c les Religieux si fort haïs, que par un acte du

Parlement de l'an 1697, il defendu à qui que ce soit, soit
Catholique ou Protestant, d'en recevoir aucun ,

ni de leur
donner aucun secours

,
mesme hors du Roïaume, sous peine

de cent livres sterlin d'amende pour la premiere fois, de
deux cens livres sterlin pour la seconde

,
6c de punition corpo-

relle pour la troisiéme rois
, avec confiscation de leurs biens j

6c aux Religieux d'y demeurer, sous peine d'un an de prison
6c de bannissementhors du Roïaume 3

excepté ceux qui y es..
tant lors de la publication de cet aéte, en seroient sortis, 6c y
seroient revenus 5 car pourceux-ci, ils sont déclarés criminels
de Leze-Maïesié 6c coupables de mort 3 ce qui s'execute avec
tant de rigeur qu'il n'y a point d'années qu'un grandnombre
de Religieux ne finisse sa vie par un glorieux martyre , ou ne
soit comdamné à un banniiTelllent.Cependant cela n'empesche
pas qu'il n'y en ait toujours en Irlande un grand nombre de
differens Ordres, qui,nla.lgré ces violentes persécutions, ne
laissent pas d'y tenir des assemblées, 6c mesme considerables ;
puisque ces Religieux y tiennent toujours des Chapitres Pro-
vinciaux,compo(esquelquefoisde près de centper[onnes,quoi-
qu'il n'y ait que les seuls Supérieurs qui aïent droit de s'y trou-
ver. Dira-t-on qu'il n'y a point eu de succession de Moines t-<.



.de Monasteres depuis que l'ordre Monastique a esté eStabli

dans ce Rjoïaume jusques à ce jourd'hui, quoique les Reli-
gieux ne portent pas publiquement l'habit de leur Ordre ?

Peut-on dire qt1e les maisons où demeurent ces Religieux,
quelquefois au nombre de dix ou de douze,ne soient pas de
véritables Monasteres ;

qÜolqUelles n'aïent pas cette appa-
rence exterieure qui les distinguoit autrefois des maisonslaï-

ques & seculieres
, avant le malheureux schisme qui a causé

la ruine & la destrudion de tant de fameux édifices,dont il ne
relie plus que des vestiges, 6c qui ont esté changés en maison
profanes ?

vIl en est de mesme en Angleterre
,

où nous trouvons en-
core des exemples de cette continuation sans interruption,

non seulement dans les Religieux qui y sont aussi en grand
nombre

,
quoique deguisés ; mais en particulier dans la Con-

grégation des Benedidins Anglois
,

qui comprenoit autrefois
plusieurs celebres AbbaÏes & Prieurés, remplis d'un grand
nombre de Religieux,dont plus de vingt Abbés 6c Prieurs
avoient voix 6c seance dans les Parlemens en qualité de Pairs
du Roïaume, 6c qui, aïant la pluspart fini leur vie par un glo-
rieux martyre ,

6c les autrespar une mort naturelle, la Con-
grégation se trouva reduite en un tel point en 1585. qu'après
la

mort de Dom Jean Fekenan,dernier Abbé de Westmuns-
ter, qui mourut dans les fers sous le regne de la Reine Eliza-
beth

,
il ne se trouva qu'un seul Religieux de cette floris-

sante Congrégation, & cela pendant l'espace de vingt-deux

ans, jusqll'cn l'an 1607. que ce Religieux associaà sa Congré-
gation presque eÍl:einte quelques autres Religieux des CbOll-

grégations du Mont-Cassin & de Valladolid j & ainsi remit
sur pied cette ancienne Congrégation, qui s'est augmentée en
l'estat où nous la voïonspresentement. Cependant on ne peut
pas nier que les Benedidins n'aïent toujours lùbslsté en An-
gletere depuis l'an 506. qu'ils y entrerent 6c qu'ils y jetterent
les semences du christianisme ; 6c l'on trouvera une succef1ion
sans interruption de cette Congrégation de Bénédictins An-
glois depuis cette année 596. jusques à ce jourd'hui, quoique
pendant vingt-deux ans elle ait esté reduite là. un seul Reli-"
gieux.
Ainsi,supposé qu'iln'y eust que ce seul Religieuxou Solitaire,

que saint Antoine alla trouver lorsqu'il voulut se retirerdans
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la solitude, il ne faudroit pas conclurre de 14"L que l'c!1:atMo..;
naltique fÚt pour lors éteint j au contraire je trouve qu'il y
avoit en ce tems-là un grand nombre de Solitaires j puilqu'au
rapport de laine Athanase

,
saint Antoine alloit chercher ceux

qu'il croïoit les plus avancés dans la perfection, afin de rece-
voir d'eux des instructions, & que ce viellard,aqui il s'adressa
dabord

,
s'estoit exercé dès sa jeunelïe à la vie solitaire.

Saint Palémon avec quiS.Pachome se retira vers l'an.
314. estoit un Anachorete fort âgé

,
& avoit esté néan-

moins inltruit par d'autres dans les pratiques de la vie so-
litaire. Nous trouvons au troisiéme siéclc S. Denys Pape

>qui d'Anachorete qu'il estoit
,

aïant esté fait Prestre de
l'Eglise Romaine, fut élu l'an z59. pour la gouverner. Si
nous remontons au second siécle, nous trouvons S. The-
lesphore, qui, aïant esté aussi Anachorete

,
fut elevé au

souverain Pontificat l'an 128. L'heretique Marcion
,

selon ce
que nous apprend S. Epiphane

,
se lépara de l'Eglise vers

le milieu de ce siécle, après avoir fait profeHion de la vie
Monasi:ique. Enfin dans le premier siécle nous y trouvons
les Therapeutes que le Pere Papebroch ne veut pas nean-
moins reconnoistre pour Moines j mais il ne fait pas diffi-
culté de reconnoistre pour tels

,
les autres Disciples des

Apostres dont parle Philon, qui lelon cet Auteur Juif
escient répandus chez les Grecs & les Barbares

; Alios vç-
ro ( dit ce sçavant Je[uite ) qnos in aliis regionibus inter
Grœcos & Barbaros indicat Philo

,
aliorum quoque Ap,,jqolf-

rurn vel A;ojlo!Ù;orum virorum suisse difcipulos
, nequaquam4go

,
& veras olnninu Monashos ( licet hoc nomen necdueu

ujurparetur ) id efl Solitarios agnofeo. Et l'on peut croire ai-
sément que pendant les persécutions il y a eu des Com-
munautez,qui à la vérité n'estoient pas si nombreusesqu'elles
l'ont esté lorsque l'Eglise fut en paix j puisque, comme nous
venons de dire, il ne laisse pas d'y avoir des Manasteres
en Angleterre en Irlande, nonobstant la persecution, &
qu'il s'y tient mesme des Assemblées considerables.

J'avoue que, quoique ces Monasteres des trois premiers sié-
cles fussènt de véritables Monasteres, ils n'estoient pas néan-
moins si parfaits qu'ils l'ont esté au tems de S. Antoine

,
&

encore davantage au tems de S. Basile, qui a donné la der-
niere perfe&ion àTEstac Monastique; C'eit pourquoi on peuç

les
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les appeller de simples Monasteres pour les distinguerde ceux-
cy j & je croi que le P. Papebroch voudra bien me passèr

cette distindion de simples Monalleres &: de parfaits
>
puis-

que, nonobstant qu'il dise que les Disciples des Apôtres
,

dont nous venons de parler
,

fussent de véritables Moines,
il ne laisse pas de dire auiil, qu'ils estoient de simples Moines,
qu'il compare aux Ermites de ce tems-cy,pour les distin-
guer de ceux du quatrième siécle, engagés par des vœux j
& comme il se voit à présent des Communautés consi4éra.bles
d'Ermites de dix

,
de vingt, de trente ,

& mesme de plus
grand nombre.,qui sont de véritables Communautés; on peut
les comparer à celles des premiers siécles, oii l'on vivoit sans
doute avec plus de subordinationquedans la pluspartde celles

cy ,
qui sont né anmoins gouvernées par un Supérieur.

PARAGRAPHE IV.
Preuves de l'antiquité de la Vie Monaflique

, contre le

Sentiment du Pere Thomassin.

LE R. P. Thomassin, après avoirparlé de l'origine & de
rinftitutionde IJ. vie Monastique qu'il attribue à saint

encorne 6c a iaint Paul premier hrmite , convient que
depuis les premiers Fidelles de l'Eglise de Jérusalem, il y a
toujours eu des Particuliers qui ont pratiqué toutes les

vertus des véritables Solitaires ; & qu'aire
»

comme on est
remonté au dessus de S. Antoine jusqu'à S. Paul premier
Ermite, on pourroit encore monter plus haut, & former
la suite de cette sainte institutÎQn qui remplit les trois pre-
miers siécles

: " Mais à dire la vérité ( ajoute -t - il ) cet en- "
chaisnement est imaginaire

,
l'Histoire nenous apprend rien a

de cette continuation
,

elle n'est appuiée que sur des con- "
jetlures. A quoi il faut ajoûter que ces Solitaires des pre- "
miers siécles n'ont point formé de Disçiples, n'ont point "
ouvert d'Escoles , n'ont dressé aucusie Réglé

,
n'ont pu se "

distinguer par aucune sorte d'Habits
,

n'ont point formé "
de Corps différent du Clergé & des Laïques ; ce qu'on "
ne peut pas opposer à S. Antoine & a ses Imitateurs...."

•
Il faudroit outre cela rencontrer une "

Réglé ,une Communauté, un Habit particulier
, un Eflat *
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«»
distingué des autres ,

des Exercices reglés & uniformes,
» des Escoles

,
des Colonies j & c'esi: ce qu'on ne trouve

point qu'après saint Antoine.
Il est aisé de respondre à cela, en disant que :

durant
les trois premiers siécles de l'Eglise il n'y a point eu d'au-
tres Regles Monastiques que les conseils Evangéliques

5
qu'il

s'esi: pu trouver des Communautés,comme nous avons mon-
tré dans le Paragraphe III. qui n'elloient que de cinq, de
six, ou de dix au plus

, comme M. de Tillemont en demeure
d'accord. Les persécutionsne permettoientpas qu'elles fussent
plus nombreuses. L'Habit que saint Palemon donna à saint
Pachome, témoigné allez qu'il y avoit un Habit particulier
pour les Moines. Celui qu'il portoit lui

-
mesme lui avoit

esté donné sans doute par ceux qui l'avoient instruit dans.
les pratiques de la vie Solitaire, 6c aïant esté initruit dans
ces pratiques, c'est une preuve que ces Solitudes estoient
des Escoles où l'on apprenoit la pieté en mesme te111S qu'on
la pratiquoit. Origene aïant mené la vie des Ascetcs, l'a
marquée comme un estat distingué entre les Chrestiens,
lorsqu'il dit qu'ils sont attachés uniquement au service de
Dieu

,
dégagés des affaires temporelles, combattans pour

les foibles par la priere, le jeûne
,

la justice, la pieté, la
douceur, la chasteté

,
6c par toutes les vertus ,

ensorte que
les foibles mesmes profitent de leurs travaux. On trouve
auili dans ces Ascetes ou Solitaires des exemples de ces
Colonies que le P. Thomassin demande

,
puisqu'ils estoieiit

répandus par toute la terre. Leurs exercices sont asïèz con-
nus ,

ils ciloient réglés 6c uniformes
,

ils vivoient par tout
dans une grande retraite, ils gardoient tous la continence j
6c la vie de ceux qui gardoient ainsi la continence

,
est ap-

pcllée vie Monastique ou Solitaire par Clement d'Alexan-
drie

, comme nous avons dit ailleurs. Ils renoncoient aussi
à tous les biens de la terre , pour embrasser la pauvreté ;
ils chastioient leurs corps ,

& le reduiioient en lervitude
>

pour pratiquer le conseil de l'Apostre. Tels estoient donc
les Moines des trois premiers siécles.

Mais pourquoi le P. Thomassin exige-t-il des Moines des
trois premiers siécles des Réglés escrites

,
puisqu'il n'en de-

mande point à ceux du quatrième ? car en parlant des Re-
glés escrites Se non escrites que distingue S. Gregoire de

crit, in
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Nazianze, 6c qu'il dit que S. Basile donna à ses Religieux,
il ajoute encore qu'onpourroit bien penser que les Monas- w
teresd'Egvpte 6c de ia Palestine

, avant S. Basile
,

n'avaientct:
que des Réglés données de vive voix

,
escrites sur les Ta- "

bles immortelles des coeurs , 6c dans les mœurs 6c couStu- "
mes de sàints Religieux. Disons donc ( continue cet Au- "
teur ) que torique les Congrégations n'avoient point d'au "
tre Regle que l'Evangile

,
elles estoient parfaitement sou- rf

miles aux Evesques par la divine autorité de cette Regle ,ce
puisque les Evesques sont les Successèurs des Aposires.cC
Cela estant, il n'y a donc pointd'inconvénient de dire que
les Moines des trois premiers siécles ont pu vivre sous la Re-
gle de l'Evangile j puisque, selon le P. Thomassin, ceux du
quatrième siécle n'ont point eu de Regle escrite avantS.
Basile.

Il reconnoist qu'il y a eu de veritables Religieuses dès
le commencement de l'Eelise

>
pourquoi ne dirons nous pas

qu'il y a aussi eu de véritables Religieux
? 6c l'on doit en-

tendre qu'il y a eu de véritables Religieuses
,

lorsqu'il dit "
qu'il faut ingenuement avoüer que la profession des Veu-"
ves & des Vierges est beaucoup plus ancienne que celle e4

des Moines ; car en comparant la profession des Veuves
6c des Vierges des premiers siécles, à celle qu'ont fait les
Moines, c'est les reconnoistre pour Religieuses ou Monia-
les j puisqu'elles avoient deslors les mesmes engagemens que
les Moines n'ont eu, selon lui, que dans la mite. Et après
avoit rapporté l'occupationde ces Veuves 6c de ces Vierges,il
ajoute : « ce silence

, cette retraite
, ces mortifications

) cc

cette application continuelle à la. priere 6c à la lecture des
«saintes Lettres, nous obligent de croire qu'avant qu'il y "eust des Monasteres distingués des Maisons communes ,

il
«

y avoit autant de véritables Monasteres qu'il y avoit de
«JVIaisons communes ,

où ces Vierges faintes habitoient au tCmilieu des Villes 6c de Rome meime, 6c il cite ce que dit
«

b. Jérôme eienvant a Marcelle
, en lui sallans 1 eloge dt

iainte Amélie
: Vt in Vrbe turbida inveniret Eremum Mona-

chorum.
Il paroist par-là que selon le P. Thomaffil1 les Maisons où

demeuroient ces Vierges6cces Veuves, non seulement des
.trois premiers siécles de l'Eglise, mais encore du quatrième

>
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estoient comme de véritables Monasteres, quoiqu'elles fuf-
sent des Maisons communes ôc ordinaires

>
pourquoi donc

ne veut-il pas qu'il y ait eu aussi dès ce tems -
là des Moines.

qui demeuroient dans des Maisons communes 6c ordinai-
res, comme dans de veritables Monasteres ?Mais nous ne
demeurons pas d'accord avec le P. Thomassin, que sainte
Afelle, & quelques autres Veuves & Vierges qui estoient
sous la conduite de saint Jerôme, ne vivoient pas dans des
Monasteres diss:ingu.és des Maisons communes , & nous
sommes obligés de croire Pallade qui se connoissoit parfai-
tement bien en veritables Monasieres" & qui nous allure
qu'étant à Rome

>
il avoit veu sainte. Aselle qui avoit vieil-

lie dans un Monastere.
Ce que nous avons dit, que le P. Thomassin reconnoist

pour de veritables Religieuses les Veuves &les Vierges des
premiers siécles qui estoient consacréesà Dieu, est confirmé

» par ce qu il ajoute dans la tute. » Il y avoit, dit -il, deux
»

sortes de filles Religieuses
:

les unes s'estoient consacrées

" à Dieu
> en prenlnt l'habit brun & modeste qui distin-

» guoit les Vierges Religieuses des autres
>

8c c'estoit la;

» marque de leur profcsiion. Les autres avoient receu de

» la main de l'Eveique un voile de consecration au jour
» de quelque feste solemnelle

, en présence de tout le Peu-
» pie

,
pendant qu'on ce1ebroitle Sacrifice.... Ces fillespre-

» noient elles - mesmes
, ou recevoient des mains de

» leurs parens ces habits vils & modestes qui estoient des

»» marques publiques de leur profession j mais il y en avoit
» d'autres qui recevoient de l'Evesque le voile d'une con-
« secration plus sainte

.
& plus auguste. Telle fut Deme-

»
triade à qui saint jerôme escrit en ces termes : Scio quoi

» dd imprecationem Pontiflcis,flammeum virginalefanttum ope-

» rait caput. Telle fut àussi celle
,

dont il parle en un au-
» tre endroit

: Poji Apostoli Petri Basilicam , in qua chrifli
" flammeo confecrata efl cfc. Ce n'est pas que le voile des

» autres Vierges Religieuses ( continuë ce sçavant Escrivain)
» ne full: saint

, & ne fist connoistre le Vœu qu'elles avoient
»

fait de leur Virginité
3 car Tertulien le fait allez con-

»
noistre

,
quand il dit que ceux qui dévoilent ces filles,

>

»
sont des sacrilèges

: 0 facrileg* manus qux dicatum Deo

« habitum dctraherc¡,tller/Nlf.
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On ne peut donc pas dire que le P. Thomassin, parlant
des Veuves 8c des V ierges consacrées à Dieu

,
n'a reconnu

pour veritables Religieuies que celles du quatrième siécle
>

puisque Tertulien
,

qu'il cite pour prouver ce qu'il avance »

vivoit dans le deuxième &, le troisiéme siécle. Et si le P. Tho-
massin pretend que les Monastères réglés & parfaits des Re-
ligiel1ses n'ont commencés qu'après l'Empire de Constan-
tin ; pourquoi veut-il que pour admettre des Moines dans
les trois premiers siécles

,
l'on justifie que dès ce tems-là

il y a eu des Monasteres aussi parfaits & aussi reglés qu'au
tems de saint Antoine

,
de saint Pachome 8c de saint Basile ?

Enfin s'il ne veut point reconnoistre de Moines avant le
quatrième siécle

>
pourquoi dit-il que saint Denys ,

qu'il qua-
lifie de sçavant Theologien

,
faisant la description de la

consecration d'un Moine, ,n'a pas oublié la Ceremonie myf-
sérieuse de lui faire quitter l'habit, aussi bien que la vie 8c

l'esprit du siécle
,

8c de le revesiir de l'habit de Religion
,

pour lui apprendre à mener une vie nouvelle ? car en don-

nant la qualité de saint & de sçavant Theologien a l Au-

teur de la Hiérarchie Ecclesiastique,il a prétendu sans dou-

te parler de S. Denys l'Areopagite
,

suivant l'opinion la plus

commune >
8c s'il avoit suivi le sentiment de quelques sçavans

qui prétendent que l'Auteur de ce livre & des autres ou-
vrages attribués à saint Denys

,
vivoit dans le cinquiéme

siécle, 8c que sélon quelques- uns c'estoit un artificieux
,

un fourbe, un menteur 8c un heretique 3
il ne lui auroit

point donné la qualité de Saint, C'est donc de saint Denys
l'Areopagite dont il a voulu parler j 8c par confecjuent

,
felon lui, il y avoit des Moines dès le premier siecle de
l'Eglise.

Je ne trouve donc rien qui nous puisse empescher de croi-
re ce que dit Anastase le Bibliothequaire

>
8c les autres

qui ont escrit les vies des Papes : que saint Thelesphore &
iaint Denys

, comme nous avons dit dans le Paragraphe
111. avoient esté Moines ou Anachoretes

>
& je ne fais point

difficulté de reconnoistre pour tels les autres dont nous
avons parlé au mesme Paragraphe j aussi bien qu'un grand
nombre de Saints qui ont vescu pendant les trois premiers
siècles, dont il estfait mention dans lesMenologes des Grecs,
qui ne peuvent pas s'estre trompés en toutes choses. Les
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Arsinoïtes, dont S. Denys d'Alexandrie parle avec éloge,
peuvent avoir esté aussi des Solitaires, comme quelques-uns
ont cru ; puisque les noms de Therapeutes, d'Ascetes, d'Ana-
chorètes

,
de Moines, de Solitaires, de Religieux & d'Er-

mites, ont esté donnés indifféremment à ceux qui ont fait
profession de la vie Monastiqtie.

Que si saint Paul a mérité d'estre appelle le premier des Er-
mites

,
c'est un nom qui lui a elle donné par excellence, pour

avoir esté le plus célébré dans cetteprofelïïon.C'est pourquoi
ceux qui choisirent le mefine genre de vie, le regardèrent
commeleur chef ; estant bienjui1:e qu'ils prissent pour modele
un homme, qui avoit mené sur la terre une vie toute angeli-
que pendant quatre-vingt-dix ans ,

tans avoir eu com-
munication avec aucun homme j Gnon avec saint Antoine

,
à

qui Dieu le fit connoistre
, pour apprendre par lui-mesme sa

•vie admirable, & donner la sepulture à son corps.

PARAGRAPHE V.

Différentes esPeces de Moines ; ce que c'f/? que les Cœnohites
,

0* les avantages qu 'ils ont fardefjus les autres.D E ce grand nombre de Solitaires qui ont peuplé lesDe-
[erts, ils'enen: formé deux especes de Moines

,
dont

ceux qui ont vécu en commun ont esté appellés Coenobites
>

8c ceux qui se sont retirés dans une solitude plus estroite,
après avoir vécu long-tems en Communauté, & y avoir ap-
pris à vaincre leurs pallions, retinrent le nom d'Anachoretes.

Mais pendant qu'ils édifioient toute l'Eglise par la ferveur
-avec laquelle ils marchoient dans la voie de perfection, il se
forma aussi une troisiémeespece de Moines, qui portoient in-
jugementce nom qu'ils avoient usurpé ,faisant professionen
apparence dela vie Religieuse. Ils demeuroient deux ou trois
ensemble

,
vivant à leur fantaisie, allant de ville en ville &

par les bourgades. Ils affeéloient de porter des manches fort
amples, des tauliers larges

,
8c un habit grossier. Ils avoient

souvent différend ensemble sur l'observance de leurs jeus-

nes. Ils médisoient des Ecclesiastiques, & les jours de Fesses
ils faisoient bonne chere

,
jusques à rejetter les viandes & le

viii qu'ils avoient pris avec excès. C'est la description qu'en

golland.
A<$- Ss. il
vit S.Ant.
17-



fait saint Jerôme, qui les appelle des Rhemobotes ; & Caflicii

leur donne le nom de Sarabaïtes.
Saint Benoist parle encore d'une autre sorte de Moines

,
qui semblables à ces Rhemobotes, couroient aussi de païs en
païs ,

sans s'arrester en aucun lieu
,

sous pretexte que cher-
chant un estat de vie plus parfait

,
ils n en trouvoient nul

part. Ainsi abusantde l'hospitalité des vrais Moines, ils sefai-
Íûicnt bien traiter

,
ils entroient en tous lieux

>
2c se mesloient

avec toutes sortes de personnes
,

dans le delïèin
, en appa-

rence ,
de les convertir

, ou de leur faire mener une vie plus
parfaite. Une conduite si dereglée ne leur pouvoit attirer que
du mépris

>
& on ne regardoit pour véritables Moines que les.

Ccenobites & les Anachorètes.
Cassien parlant de ces derniers, les préféré aux Cœnobites),

comme citant plus avancés dans la perfection
,

& souhaitoic
embrasser cette profession. Saint jerôme

, en plusieurs en-
droits

,
dit aussi qu'elle estoitle comble de la perfedionMo-

nau:iquc ; mais qu'il falloit y arriver par les degrés de la vie
Cœnobitique, & parles exercicesde toutes les vertus austeres,
qui se pratiquoientdans les Communautés.Mais ce Perechan-
gea de sentiment dans la suite

>
& l'experience a fait voir que

la vie Cœnobitique estait celle qu'on devoit suivre plus sure-

ment comme la moins exposée aux tentations.
Saint Basile qui en a fait l'éloge

>
en a fait connoistre les

avantages. Il dit " que Dieu aïant voulu que nous eussions «
besoin les uns des autres, nous devons par cette considera- "
tion nous unir tous les uns aux autres : que les avantages que "
nous possedons sont inutiles dans une vie absolument Soli- «
taire

:
qu'elle ne se propose qu'un ieul but, qui est la com- «

modité de celui qui t'embraue y ce qui est visiblement con- «
traire à la charitéque l'Apostre asi parfaitement accomplie,

«
& qui consiste à ne chercher point ce qui nous est avanta- «
geux en particulier, mais ce qui est avantageux à plusieurs

«
pourestre sauvés

: que les Solitaires ne reconnoissentpasfa-
«

cilement leurs défauts, n 'aïant personne qui les reprenne 8c «
les corrige 5 & qu'on leur peut attribuer ces paroles du «
Sage : malheurà celui qui estseul, farce que s il tombe

,
il n'a «

ferforme pour le relever : qu'un grand péril qui est à craindre
«

dans la vie Solitaire
,
est celui de la complaisance, dont il est

«
très difficile de se garentir dans cet estat j car un Solitaire

,, «
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"n'aÏant personne qui puiile juger de ses actions, s'imaginera
» estre arrivé au comble dela. perfection j mais qu'a -i con..
«

traire la vie Cœnobitique a cet avantage 5 que la correction
» y estant faite

,
mesme par un ennemi, eli iouvent une oc-

»
casson à ceux qui jugent sainement des choses

,
de desirer

«
le remede de leurs maux >

qu'elle est une carriere
,

où l'on
" -s'applique aux combats spirituels

, lU1 chemin facile pour
»>

s'avancer dans la pieté, un continuel exercice
, une perpe-

»
tuelle médication des commandemens de Dieu j & enfin

J) que ce genre de vie est conforme à celui des premiers
» Chrétiens

,
qui estoient tous unis ensemble,& quin'.avoienc

e3
rien qui ne fuit -commun entr'eux.

Il est rare de voir presentement des Anachoretes
,
c'est-

dire des personnes
,

qui, après avoir vécu dans la Commu-
nauté

,
se retirent dans la solitude. Charlemagne les renvoïa

dans leurs Monasteres, disant qu'il valloit mieux qu'ils de-
meuralfent dans une Congrégation

1.
que de les abandonner

au mouvement de leur esprit qui leur pouvoit suggerer de
courir le païs. On en trouve encore quelques-uns en Orient;
mais il n'y a gueres que le desert de Vallombreuse qtti puissè
produire un de ces exemples en Occident

>
l'endroit ail saint

Jean Gualbert se retira auparavant que de fonder son Ordre,
estant toujours occupé par un Religieux qui garde un silence
perpetuel, ne sortant jamais de ce lieu

, &: ne communiquant
avec aucun Religieux; si ce n'est avec un seul frere convers ,qui lui apporte ses besoins de l'Abbaïe, chefde cet Ordre, qui
en est esloiffnée d'un demi mille.

Il y avoit autrefois des Reclus qui estoient enfermés très
étroitement. LeConcile inTrullo leur deffendit d'embraslèrce
genre de vie

,
qu'après avoir commencé dans le Monaitere à

vivre separés comme des Anachoretes, & après avoir perse-
veré dans cet estat pendant trois ans, outre une année d'é-
preuve qu'ils devoient faire encore hors du Monastere

,
après

,quoi ils pouvoient eûre enfermés
5 mais il ne leur estoit pas

permis de sortir du lieu de leur Reclusion
,

à moins que ce ne
fust pour quelque cause qui regardast le bien public

* ou
qu'il n'y eust peril de mort pour eux : pour lors ils en pou-
voient sortir avec la bénédictionde l'Evesque ; &: si. quelques-
uns de ces Reclus en sértoient autrement, le mesme Concile
ordonna qu'ils seroient enfermés malgré eux, dans le mesme

lieu;)
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lieu
,

5c qu'on leur impoleroitdes jeumes 6c des mortifications.
Le Concilede Francfortn'en voulut point ioufFrir,à moins que
les Evesques 8c les Abbés ne les rentermaflenteux mesmes.

La Coutumeestoit autrefoisà Vienneen Dauphinéde choi-
sir un Religieux que l'on croïoit estre leplus avancé dans la
perfection, & le plus digne d'estre exauce de Dieu

3 6c on le
renfermoit dans une Cellule

,
afin qu'il y passast le reste de

ses jours dans la contemplation
, 6c qu'il y priafl sans celle

pour le peuple. C'estoit aussi la pratique de la pluspart des
Monasteres, non seulement d'hommes, mais encore de filles.
Il y en avoit, entr'autres, dansle Monasterede Sainte-croix
de Poitiers ; 6c Gregoire de Tours a. descrit les ceremonies
qu'on observoit dans la reclusionde ces saintes si'lles.

Vers la fin du neuviéme siécle, Grimlaic Prestre,que l'on
croit avoir esté le mesmeque celui que le PapeFormosejugeoit
digne de l'Epi[c0pat,&qu'il recommanda pour ceteffet à Foul-

ques Archevesque de Reims, afin qu'à la premiere occasion
il emploïafi:[on credit pour lui procurer cette dignité j com-
posa une Regle pour ces sortes de Reclus. Leurs Cellules de-
voient estre proche de l'Eglise de quelque Monastere

,
6c elles

pouvoient eirre accompagnées d'un petit jardin. Ces Reclus
demeuroient seuls, ou plusieurs ensemble j dans un mesme
lieu, mais chacun dans une Cellule separée, communiquant
seulement entr'euæ par une fenestre, Ils vivoient du travail
de leurs mains, ou des oblations des fidelles ; soit des aumof-

nes du Monastere voisin, soit de celles que le peuple leur fai-
soit. Parmi ces Solitaires, il y en avoit qui estoient Clercs

,
&

mesme Prestres, 6c que les seculiers alloient voir, pour les con-
sulter sur ce qui regardoit leur conscience 6c leur salut. Les
Prestres celebroient la Mesle dans une petite Chapelle qui
estoit dans l'enceinte de leur Réclusion

5 6c ils avoient encore
unefenestre qui s'ouvroit sur l'Eglise

,
& par laquelle ils pou-

voient assister à l'Office, parler a ceux qui les venoient voir
,

& entendre les confessions des seculiers
,

mesme celles des
femmes, qui vouloient recevoir leurs avis sur la conduite de
leur vie.

Ceux d'entre les Reclus qui estoient Moines de profeilion,
portoient le froc

>
6c ceux qui ne l'estoient pas, se couvroient

d'une chappe, qui estoit un habit communaux Ecclesiastiques
£c aux Religieux.Quelques-unsavoient des Disciples qui de-
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mettraient hors l'enceinte de leur Recluhon
-,

nul ne dévoie
estre admis à l'estat de Reclus, qu'avec la permiilion de l'E-
vesque du Diocese,oudel'Abbé dllMc)11aH:ere qu'il choiiilïoit
pour le lieu de sa R.ccluuon, 6c s'il n'avoit pane auparavant
par l'épreuve du Noviciat. On imprimait sur la parte de la
Cellule le sceau de l'Eve[que; & sile Reclus tomboit malade,
onosioitce sceau pour l'aller sccourir; mais il ne lui estoit pas
permis de quitter sa Reclulion. Ainsi ils eitaient obligés par
cette Réglé, à quelque choie de plus qu'à ce que le quaran-
te-unième canon du CoiicileinTrullo ne les avoit obligés.

Il semble que saint Romuald Fondateur de l'Ordre des
Camaldules

,
ait renouvellé dans l'onzième siécle les ancien-

nes Laures des Moines de la Palestine
, en faisant vivre ses

Ermites dans des cellules separées les unes des autres , avec
usie Eglise au milieu, oll ils s'assemblent tous pour les divins
O'.hces. Le premier qui fonda ces sortes de Laures

,
fut laint

Charicon qui mourut vers l'an 340.La première esloitprés de
la Mer-morte, 'l six mille pas de Jerusalem

,
6c fut depuis ap-

pelée la Laure dePharan. Il en bâtit une seconde vers Jéricho,
6c une troisîéme dans le desert de Thecua,qui fut eniuite
connue sous le nom de Laure de Seuca. La Laure que bâtit
saint Euthyme le Granddans le cinquième siécle, fut fort re-
nommée

5
elle eltoit efloignée de quatre ou cinq lieuës de la

ville de Jérusalem ; mais le saint Abbé n'y vouloit point rece-
voir de jeunes gens qui n'avoient point encore de barbe

}

c'ell pourquoi saint Sabas 6c fiint Quiriace s'citant prelen-
icspour eitrc au nombre de ses Disciples, il envoïa CÜnt Sa-
bas au Monastere de saint Theoclifte, 6c saisit Qairiace à ce-
lui de saint Gerasime, parce qu'ils n'avoient point encore de
barbe

5 6c à ion imitation saint Sabas aïant bâti la celebre
Laure qui a porté ion nom ,

il n'y recevoit pas non plus de
jeunes gens, & lesenvoïoitd'abord dans d'autres MonaReres.
Ce Saint eut plusieurs Disciples qui bâtirent auiii des Laures
aux environs du Jourdain. Toutes ces Laures estoient cele-
bres par l'exacte discipline, &par la

-
grande ausfcerité qu'on

y pratiquoit.
Cette vie aubère ne contenta pas d'autres Solitaires qui

vivoient dans le mesme tems j 6c l'on regarda comme un pro-
dige le Grand Simeon Stylite qui se consacra le premier

, 6c
sins en avoir d'exemple

,
à une penitence extraordinaire

,
es-
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tant reflé sur une colomne pendant quarante-huit ans, ex-
posé aux ardeurs du solleil,&- aux autres incommodités des sai-,

ions. Lapremiere colomne ssir laquelle il iltnonta,n'avaitque:

quatre coudées de haut, à ce que ditAntoine l'un de (es Dis-
ciples, qui a escrit sa vie; & Theodoret marque qu'elle en
en avoit six j mais citant monté successivement sur des colom-

nes de diverseshauteurs
3
la derniere sur laquelle il estoit lors-

qu'il mourut, vers l'an 460. & sélon d'autres, vers l'an 463.
avoit quarantecoudées. On crut que ce genre de vie ne pou-
voit estre pratiqué par d'autres ; il y eut cependantdeux autres
Simeons, un Daniel, un Julien & quelques autres,qui termi-
nèrent une sainte vie dans une penitence pareille à celle du
grand Simeon qu'ils imiterent, estant restés plusieurs années
sur des colomnes, Se aïant eu des Disciples.

Quant aux Ermites de ce tems,on en voit un très grand nom-
bre qui ne sont sournis à aucun Supérieur, 6c qui ne suivent
d'autre Réglé que celle que leur dicte le plus souvent le li-
bertinage. Il est vrai qu'il y en a quelques-unsqui imitent les
véritables Solitaires des premiers siécles

, 6c qui marchent sur
leurs traces 5

mais ces exemples sont rares ,
ôc on peut com-

parer les autres aux Rheluobotcs
, aux lç,-,trabaïtes

,
6c aux

Girovagues.Il vaut mieux ne les pas comprendre dans l'Ordre
Monastique

3
pui[qÙ'ils en portent indignement l'habit

:
si l'on

excepte néanmoins ceux qui sont gouvernés par des Supé-
rieurs, 6c qui vivent en C0111n1unallté,au[que1s l'on peut don-
11er le nom de Cœnobites

, comme à ces anciens Solitaires
conventuels

,
qui n'avoient point d'autre Règleque la sage

conduite de leurs Abbés.
Il est vrai que ce sentimentn'estpas universellementreceu.

Ceux qui le c0111battent,pretendentque pour estre Cœnobite,
il ne sumi pas de vivre en commun, mais qu'il faut aussi que
ce/oit sous l'authoritéd'une Regle. C'est l'interprétation qu'ils
ont donnéeà cet endroit de la Regle de saint Benoist, où il est
parlé des Cœnobites

:
&Ioîlacl.,ortimprimumçe?juscoenoiitarum,,

hoc est monafteriale militais sub Regula
,
vel Abbate

5 préten-
dant qu'il faut prendre la particule disjonctive pour conjonc-
tive. Les autres qui ont interprété la Regle du mesnie Saint,
ont expliqué plus naturellement cet endroit

5 6c prenant la
particule en questionpour disjonélive,oualternative,ont dit:
que les Cœnobites sont ceux qui vivent sous une Réglé, ou
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sous un Abbé. C'est aussi le sentiment de Caîlien qui estoit
parfaitementinstruit de la vie Cœnobitique, 6c qui nous ap-
prend que ce sont ceux qui vivent en Communauté, 6c qui
font gouvernés par le jugement d'un Supérieur. Il ne parle
point de Regle, comme remarque le P. le Mege dans ion
explication de la Réglé de saint Bonoist

> parce qu'il croïoit
que pour estreun Solitaire Cœnobite, il suffisoit de vivre en
commun sous l'authorité d'un Abbé. Ainsi ceux qui sont de
sentiment contraire i ont osté à saint Antoine la qualité qui
lui esb deuë de Pere & de restaurateur des Cœnobites, pour
la donner à saint Pachome, qui, à ce qu'ils disent

,
est le pre-

mier qui ait establi de veritablesMonasteres. C'est ce que nous
allons examiner dans le paragraphe luivant.

PARAGRAPHE VI.

Que Saint Antoine est le Pere des Cœnobites ; & qu'il a
establi les premiers Monasteres parfaits.c Omm E après que les perlecucions eurent cesïees, saint

Antoine se vit Chefd'un grand nombre de Solitaires qui
le rangèrent lous sa conduire, qu'il les ht vivreen commun j &
que les Ménagères qu'il établit à Pisper,àNacalon6c en d'au-
tres cndroits,avoienc toute une autre forme que ceux des trois
premiers siécles que nous avons appelles {impies Monasteres

,quoiqu'ils fussènt néanmoins de veritablesMonasteres ; on ne
peut pas refuser à ce Saint le titre de Pere des Cccnobites,qu'oii
doit lui donner parexcellence

, commeon a donné à saine Paul
celui de Premier des Ermites, quoiqu'il y en ait eu avant lui.

Entre ceux qui n'admettent point de succession de Moi-
nes 6c de Monasteres

,
depuis S. Marc jusques à S. Antoine;

il y en a qui ont cru qu'ils ne pouvoient pas réfuter sans in-
jultice à ce dernier le titre d'Instituteur de la vie Cœnobiti-
que 6c de Fondateur des Monasberes réglés. Le P. Thomaf-
sin a reconnu qu'on ne pouvoir pas lui disputer cette qua-
lité

,
6c que meÚne c'estoit l'opinion la plus commune; lors-

que voulant prouver que les Monasleres de filles estoient
au-îi anciens que ceux des hommes

,
il dit, qu'on ne doute

point que laine Anroine ne soit le Pere 6c le premier InH:i-

tuteur des Monaiteres, 6c que sa {œur suivit de bien près soa
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exemple, s estant enfermée avec d'autres filles dans un Mo

nastere dont elle fut Supérieure.
Il y en a neanmoins qui ne lui attribuant que la qualité

de premier Pere des Solitaires, donnent à S. Pachome celle

d'Instituteur de la vie Cœnobitique. M. de Tillemont qui

est de ce nombre, dit, en parlant de S. Antoine, que cç
fut vers l'an o. au milieu des fureurs de la persecution de
Dioclétien & de Maximien, qu'il commença a faire des mi-
racles

,
& à persuader à un grand nombre de personnes

d'embraifcr la vie Solitaire
: que ce fut la cause de tant de

Monasteres,cest-à dire de Maisons, ou plustost de Cabanes,
dont ,on remplit les montagnes, pour la demeure des Ana-
choretes qui s'y retirerent ,

8c que quelques-uns de ces
Monasteres purent d'abord s'unir ensemble

,
& former des

especes de Communautés
,

mais fort peu nombreuses. Et

en parlant de saint Pachome
,

il dit
: que le respect que

l'Eglise a aujourd'hui pour ion nom, n'est pas une devo-
tion nouvelle

,
mais une juste reconnoillince des obligations

qu'elle lui a, comme au saint Fondateur d'un grand nom-
bre de Monasteres

,
8c à l'illustre Pere d'une multitude infinie

de Moines
, ou plustost comme au premier Instituteur, non

lentement des Congrégations Religieuses
,

mais absolument
de la vie Cœnobitique 8c des saintes Communautés

3 & il

marque que ce pouvoit estre l 'ai-i 315. ^ commença son

premier Monastere à Tabenne.
Ainsi, selon M. de Tillemont, les veritables Monailercs,.

ou plustost les Monasteres parfaits,ne furent establispar laine
Pachome, ou bien commencés

, que l'an 315. & les Monafte-

res que S. Antoine establit en 305. n'estoient que des Caba-

nes. Il faut donc conclurre que chaque Monastere estant

une Cabane, 8c que quelques- uns de ces Monasteres aïant
pu deslors s'unir ensemble, & former des especes de Com-
munautés, apparemment de cinq, de six

, ou de dix per-
sonnes au plus

5-
c'estoit cinq ou six personnes

r ou dix

au plus, demeurant en autant de Cabanes qui con(crvoÎent
quelqu'union entr'elles, 8c obeissoient au meuTte Supérieur.

C'est, cerne semble
,

le sens qu'on peut donner aux paro-
les de M. de Tjllemont, à moins qu'il n'y eut point de Su-
périeurs pour ces sortes de Communautés

,
8c qu'elles res-

semblassent à celles» dont il fait la deseription dans un an-
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tre endroit, qui nessoient que de cinq., de rix
. ou de

dix personnes au plus
,

où Tort vivoit sans aucune subordi-
nation

,
& sans autre discipline que les regles generales de

la crainte de Dieu, & où on ne se maintenoit ainsi qu'a-
vec beaucoup de peine dans la pieté.

Cependant lorsque saint Antoine voulut se retirer dans sa
premiere Solitude l'an zjo. auprès du lieu de sa naiflànce^
M. de Tillemont dit, qu'il mit sa sœur dans un Monastere
de Vierges, qui est peut-estre

>
dit cet Auteur

,
le plus an-

cien dont on fasse mention dans l'Eglise. Si ce Monastere
n'estoit qu'uneCabane, & que dans chaque Cabane il n'y
avoit ordinairement qu'un Solitaire

,
il ne pouvoir pas y

avoir plusieurs Vierges ensemble qui demeuraient dans ces
sortes de Monasteres

5 Se si c'estoit une Communauté pa-
reille à celle des Ascetes

-,
quelle apparence, que saint Antoine

eût voulumettre sa sœur dans un lieu, où l'on avoit tant
de peine \ase maintenir dans la pieté ! c'estoit donc sans doute
UJ3 véritable Monastere ; puiiqu'.ïldit, que c'est le plus ancien
dont il soit fait mention dans FEgliie j par consequent il y en
avoit de véritables, selon lui

,
cinquante - cinq ans avant que

tarot Pachome eût commencé celui de Tabenne en 325.011 pltÎ-
roll soixinte-dixans auparavant 5 car nous prouveronspar M.
de Tillemont mesine,que saint Pachome n'a fondéson premier
Monastere qu'après l'an 34.0.

Mais le mot de Parthenon dont sc scrt saint Athanase,
&: que M. de Tillemont a eu soin de marquer à la mar-
ge, ne signifie pas véritablement un Monastere, mais une de-
meure de Vierg-cs j & M. l'Abbé Fleury a expliqué ce que
c'estoit que ces demeures de Vierges

5
lorsqu'il dit: que dans

les premiers siécles de l'Eglise, les Vierges consacrées a Dieu
demeuroient la pluspartchez leurs parens, ou vivoient en leur
particulier deux ou trois ensemble

, ne sortant que pour al-
ler à l'Eglise

,
où elles avoient leurs places separées du reste

des femmes. En effet dans son Histoire Ecclesiastique
,

il ne
dit pas que saint Antoine mit sa Cœur dans un Monastere
de Viergesj mais entre les mains de quelques filles chrestien-
nes de sa -'connoisrance,pour l'élever vec elles.C'est la maniere
dont Rosveide

,
1\1. Arnaud d'Andilly

,
de plusieurs autres ont

aussi traduit cet endroit de saint Athanase.
Il n'y a donc point lieu de douter que saint Antoine n'ait
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cslabli de veritables Monasteres parfaits & réglés ou l on

.
vivoit en commun j

pLii(qLie, comme dit saint Athanase, les

Monaiteres qu'il establit
,

estoient remplis de Solitaires qui
parient leur vie à chanter, a eiludier, a jeuiner, a prier,
a se rejouir dans l'esperance des biens à venir

, a travailler

pour pouvoir donner l'autnoslie
,

conservant entr eue l'u-
nion 6c la charité

5 mangeant auiTi en commun,commenous
le pouvons juger par la complaiiance de saint Antoine ,qui
aimant à manger seul, ne laissoit pas souvent de manger
avec ses freres lori'qti ils l'en prioient, afin de pouvoir avec
plus de liberté leur tenir des discours utiles.

Ce que Rufin rapporte encore d'un des disciples de ce Saint,
nommé Pior

,
qui, après avoir demeuré quelque tems dans

son Monastere, arriva de si bonne heure à une si grande
perfection, que saint Antoine lui permit à l'âge de vingc-
cinq ans de demeurer seul ou il voudroit, marque aÍscz que
ses autres Disciples demeuroient ensemble.

PARAGRAPHE VII.
Que saint Amon a fondé ses Monafleres avant; ceux de

-
saint Pachome..

s'I nous en croïons le P. Papebroch dans la vie de saint
fPachome qu'il a donnée., comme escrite par un Disciple

mesme de ce Saint, quelques-uns de les Dilciples aïant cite
voir saint Antoine, il leur dit

: que lorsque la paix avoit elle
rendue à l'Eglise, il n'y avoit point encore de communau-
tés ; 6c que c'estoit saint Pachome qui avoit procuré un si

grand bien. C'e1t sur le témoignage de ce Disciple de saint
Pachome, Auteur de sa vie ( elc)n le P. Papebroch ) que M.
de Tillemont semble appuïer le plus son sentiment, que saint
Pachome est l'Instituteur des Cœnobites, puisqu'il repete
la meime chose en plu(leurs endroits. Mais nous pouvons
agir sur les mesnies principes de cet Auteur

, 6c de plusieurs
Modernes qui revoquent en doute beaucoup de faits

, parce
que quelques Escrivains contemporains n'en ont pas parlé

:

ainsi nous rejettons le témoignage de cet Escrivain de la vie
de saint Pachome

5
puisque saisit Athanaie qui a escrit celle
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de laint Antoine
> n a rien dit de la conférence de ce Saint

avec les Disciples de saint Pachome2c qu'au contraire il
donne aisez à connoistre que ses propres Disciples vivoient
en commun. Il me semble que le silence d'un Pere de l'Egli-
se doit l'emporter sur ce qu'avance un Auteur qui a esté in-
connu pendant plusieurs siécles) & qui neparoilt au jour queparle moïen du PerePapebroch.

M. de Tillemont avoue que ce qu'il a dit de saint Pacho-
me,à qui il a donné la qualité d'Instituteur desCœnobices.pa-
roist difficile à soustenir j puisque Rufin dit que sur la Mon-
tagne de Nitrie il y avoit cinq mille Solitaires divisés en cin-
quante Habitations. Il demeure d'accord que si ces Habita-
tions avoient esté également remplies, il falloir qu'il y eust
cent perionnes dans chaque, & mesme deux cens ; puisqu'il
n'y avoit quelquefois qu'un Solitaire dans une, & par consé-
quent que ces Monasterespouvoientestre considérables; mais
il ajoute qu'il n'y a pas de preuves considerablesque S.Amon

,qui fut le premier qui fonda les Monasteres de Nitrie
,

se fust
retiré sur cette Montagne avant l'an 32S. auquel tems le Mo-
nailerede Tabenne estoit déjà tout formé ; ou au moins qu'il
y eust déjàformé des Monasteres.

Il est néanmoins aisé de prouver par M. de Tillemont mes-
me , que saint Amon s'est retiré à Nitrie avant l'an 328. £c par
conléquent qu'il a pu y avoir fondé des 1fonafi:eres avant
celui de Ta-benne j car il dit-. qu'il se maria estantâgé de vingt-
deux ans :

qu'il demeura avec sa femme dix-huit ans :
qu'il

ve(cutdans la. solitude vingt-deux ans : & qu'il mourut à l'âge
de soixante-deuxans, environ l 'an 340. Et en examinant dans
ses notes l'année de cette mort, il ne veut pas s'en rapporter
au Menologe de Basile, qui met la retraite de ce Saint l'an 313.

au plus tard ; parce que ,
dit-il, s'il estoit mort en 335. il seroit

difficile de prouver que le Monastere de saint Pachome fon-
dé l'an 315. eust esté le plus ancien de totis ; c'est pourquoi il
conclut qu'il peut estre mort l'an 345.

Mais nous voulons bien nous en tenir à cette année ; & il se

trouvera que ,
selon M. de Tillemont, saint Amon s'est reti-

ré à Nitriel'an 313. & par conséquehtavant l'an 328. car si, se-
Ion lui, il est né l'an z83. & qu'il a esté marié à l'âge de vingt-
deux ans ; c'estoit donc l'an 30S. aïant demeuré avec sa fem-
me l'espace de dix-huit ans; c'estoit donç l'an 3"'3. qu'il s'est re-
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tiré à Nitrie ; puisqu'après avoir vescii vingt-deuxans dans la
Solitude, il est mort à l âge de soixante-deuxans ; ce qui doit
estre arrivé l'an 345. Par conséquent il s'est retiré iur la Mon-

tagne de Nitrie avant l'an 318. puisqu'il y eiloit déja dès l'an

313. felon M. de Tilleniont mesme j quoiqu'il disè qu'il n'y a.

point de preuves qu'il s'y soit retiré avant l'an 318. 6c s'estant
retiré sur cette Montagne l'an 32.3. il peut avoir fondé ses Mo-
nasteres avant celui de Tabenne-

Bien loin que S.. Pachome eust formé entièrement [onMo-
«astere en 328. 6c qu'il y eust deja en ce tems-là un grand nom-
bre de Religieux

, comme M. de Tillemont veut le prouver ;
il nous fournit au contraire des preuves que cela ne peut pas
estre

- nous les tirons de ce qu'il dit dans l'Article troisieme
de la vie de ce Saint, que nous rapporterons icy.

Aprés que Dieu eult ainsi rempli S. Pachome de sa grâce "

/ dit M. de Tillemont ) il lui sit connoisire qu'il le destinoit à "
la répandre sur les autres. Vers la Montagne où il demeu- "
roit, il y avoit un Desert 6c un Village sans Habitans

, nom- "
nié Tabenne. Il y alloit souvent par ordre de iaint Palemon "

pour en rapporter du bois ; 6c il y demeurait long-tems en "
prières.,demandant: à Dieu qu'il le délivrait lui 6c tous les au- "

ttres des rusesdel'ennemi.Unjour comme ilpriait assisià Ta- "
benne, il entendit un Ange qui lui ordonnoit d'y demeurer

,
& d'y basfcir un Monastere

, pour sauver ceux que Dieu lui "
.envoiroit, 6c les échauffer par le feu que Dieu avoit allumé "

en lui. Ce fut la premiere vilîon qu'il eut depuis sa retraite "
sous saintPalemon

: 6c ainsice fut avant que saint Athanase "
full fait Evesque en l'an 32.6.

Il retourna dire a saint Palemon Tordre qu'il av01t reçu, "
6c ce Saint vieillarden fut affligé

> parce qu'il aimoit Pachome "

comme (on cher enfant
,

& qu'il ne vouloit pas auili quitter "
le lieu de sa demeure ordinaire. Il fut néanmoins avec lui "
jusqtiesà Tabenne,oh ils basi:ircnt une petite maison

: 6c C<

avant que de se separer
,

ils se promirent de se visiter l'un "
l'autre

,
chacun une fois par an.. Ils l'executerent jusques à la "

mort de saint Palemon. Ce Saint estant tombé dans une gran*- "
de m;lladie,,-)ii il fit paroiH:re beaucoup de courage à reprendre "
son abltinence ordinaire que les Medecins lui avoient fait "
quitter d'abord

,
saint Pachome le vint viut.er

,
l'ailiita jui- "

ques à la mort, & lui donna la (epuliure. "
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»' On ne voit pas bien, si ce fut avant ou après la mort de saint

" Palemon, que Jean frere aîné de saint Pachome
,

vint demeu-
" rer avec lui à Tabenne. Le Saint le reçut avec d'autant plus

" dejoïe,que depuis qu'il étroitrevenude l'armée, il n'avoit

» jamais esté chez ses proches, & n'enavoit jamais apparemmant
» veu aucun. Il travailla avec son frere à estendre son petit

» Monastere
, pour y recevoir ceux que Dieu avoit promis de

« lui envoïer. Mais comme il l'edendoit plus que Jean ne vou-
» loit, celui-ci l'en reprit avec une aigreur que le Saint souf-

»
frit sans rien dire

,
mais non pas sans quelque émotion

,
d'oit

« il prit occasion de s'humilier extrêmement. Il continua d(-
« puis à vivre avec son frere dans une douceur &: une humi-

»
lité admirable

,
le supportant avec patience, jusques à ce que

» Dieu le tira du monde peu de tems après.

« On parle ensuite de divers combats que Pachome eut à

»
soutenir contre les Démons, qui luiapparaitTaient sous tou-

» tes sortes de figures
:

mais on ne marque pas précisement à

«
quel tems cela se rapporte. Il fut soutenu dans ces combats,

» par un ancien Solitaire nomméHieracapollon
,
qui regardoit

»
néanmoins déja le Saint comme le modelle, &: de lui 6c des

» autres Solitaires de ce quartier-là. Ce Solitaire vint souvent

»
depuis visiter saint Pachome

,
& il eut enfin la consolation de

»
mourir heureusement entre ses bras.

«
La e du Saint marque après cela divers miracles que

«
Dieu accordoit à le pureté de son cœur , avant l11eÍÏ11e ( dit-

»
elle ) qu'il eust aquis la plenitude de la science. Elle ajoute

«
qu'il demanda à Dieu de se pouvoir passer tout-à-fait de soin-

"
meil pour estre en estat de combatre sans cesse contre le De-

« mon, & qu'il jouit assés 'long-tel11s de cette grâce ,
qui a esté

»
remarquéeparles Auteurs des vies des Peres. Il passa en une

„
occasion quarante jours sans dormir. Durant quinze ans il

„ ne dormit que sur un banc, sans s'appuïer ,
mesme contre la

»
muraille.

„
Ce fut après cela

,
qu'estant entré dans une Isle du Nil

«
près de Tabenne

, avec d'autres Solitaires des environs, &

„
s'y estant mis en prieres

, pour demanderà Dieu de connoi-
„

stre sa volonté j un Ange s'apparut à lui, & lui dit par trois

»
fois

:
la volonté de Dieu est que vous serviez les hommes

» pour les reconcilier avec lui, après quoi il disparut. Pachome

« ne doutant donc plus de ce que Dieu demandoit de lui
^



commença a recevoir ceux qui le prelentoient à lui pour em~ «
braiier l'Ëstat Monarque

>
& après les avoir examinés

,
il «

leur donnoit l'habit de Moine. Tant qu'ils furent en petit «
nombre il se chargea de tous les soins de la maison

,
afin «

qu'ils ne pensa{sent qu'à leur avancement spirituel ; mais ils «
se trouvèrent bien-toit monter jusques à cent. Son Monaf- «
tere estoit formé dès devant la mort de Constantin, & mef- «
me dès les premieres années de l'Episcopat de saint Athanase,

«
c'ert:-à-dirc au plus tard avant l'an 333. Saint Theodore qui «
ne se retira à Tabenne que lorsque ce Monastere estoit deja

«
rempli d'un grand nombre de Religieux, & que leur repu- «
tation estoit repanduë aisés loin de là

, y vint apparemment «
dès l'an 328. ainsi il semble qu'onpeut mettre le commencement«du Monastere vers l'an 315. auquel saint Pachome pouvoit «
avoir 33. ans d'âge

,
& onze de retraite.

Il paroist visiblement par tout ce discours, que le Monastere
<le laint Pachome n'estoit pas tout formé en 328. Il peut
-bien avoir esté commencé en 32). puisque ce fut à peu près
dans ce tems-là que ce Saint eut la premiere vision de l'Ange
qui lui commanda de bastir un Monastere à Tabenne. Mais
quel pouvoit-estre ce Monastereque saint Pachome bastit d'a-
bord

? une Cellule sans doute, ou une cabane
,
faite de bran-

ches d'arbres 6c de roseaux
5 car il n'y a pas d'apparence que

saint Palemon,qui l'aida à ce travail) & qui citoit un vieil-
lard fort caduc, fun: en estat de porter de gros matereaux.

Comme en se quittant, ils promirent de se visiter chacun
une fois l'année

,
& qu'ils executerent ponctuellement leur

promesse julques à la mort de saint Palel11on; il y a bien de
l'apparence que(aint Palemon vécut encore quelques années
après. Comme on ne nous dit point si ce fut devant ou après la
mort de saint Palemon que le frere de saint Pachome le vint
trouver à Tabenne pour demeurer avec lui, nous pouvons
croire que ce fut après la mort de saint Palemon. Il n'y a
point de doute que laint Pachome ne demeliratl encore ieul
après la mort de son frere

>
puisque dans les combats qu'il eut

à soutenir contre les Démons,ce Solitaire Hieracapollonle ve-
noit encourager. Croirons-nousque tout cela ne s'est faitque
dans l'espace de trois ans, depuis l'an 325. .Iuirqti'en auquel
temson nous veut persuader que saint Theodore vint à Ta-
benne pour y demeurer, de que le Monastere de saint Pacho-



me estoîtdéja rempli d'un grand nombre de Religieux? Com-
ment cela le peut-il accorder avec ce quieft dit dans la vie de
saint Pachome

, que durant quinze ans il ne dormoit que sur
un banc

,
làns s'appuïer contre la muraille,& que ce fut après

cela
, que l'Ange lui estant encore apparu, 6c lui aïant dit

par trois fois que la volonté de Dieu estoit qu'il servist les
hommes pour les reconcilier avec lui, il reçut pour lors dans
son Monastère ceux qui se presentoient à lui ? Ce fut donc
après l'an 340. que cela arriva

,
6c non pas l'an 318. puisque

saint Pachome s'estoit retiré à Tabenne en 315. 6c peut-eltre
meime après.

C'est ainsi sans doute que M. Bulteau a compté
,

lorsqti'il
dit que l'on peutmettre l'establissement du Monastere de Ta-
benne par saint Eachome entre les années 340. & 350.6c quoi-
que ce Monastere eust esté commencé en 315. on ne le pouvoit
pas appeller un Monastere reglé,&oùl'on pratiquoit les exerci-
ces de la vie Monastique

,
puisque personne n'y demeuroit.

Mais quand l'on ne voudroit compter ces quinze années de
grandes austerités de saint Pachome que depuis sa retraite,
qui fut en 314. ( ce qui n'est pas vraisemblable ) il se trouveroit
qu'il n'auroit commencé à recevoir du monde dans son Mo-
nastere

,
qu'après l'an 329. 6c non pas l'an 318. comme dit M.

de Tillemont. Ainsi saint Amon s'estant retiré à Nitrieen 313.
il a pu avoir des Disciples

,
& avoir fondé des Monasteres

conlîderables
, avant ceux de saint Pachome. Le P. de Mont-

faucon prétend mesme qu'il y avoit déjà des Monasteres sur
le Mont de Nitrie, lorsque saint Amon s'y retira

,
& qu'il

augmenta seulement ceux qui y estoient, 6c qui n'eitoient
autres que ceux des Therapeutes qui avoient les premiersha-
bité cette montagne.

Le P. Papebrocnne veut point non plus admettre de Monas-
teres avant saint Pachome. Il sembloit que dans ses Ephemeri-
des des Moscovites, au vingt-deuxièmeAvril

,
il avoit mesme

prétendu quela vie Monastique neltoit qu une nouveauté
du commencementdu quatrième siécle, puii'qu le témoigné
assèz par ces paroles

: Nolumus credere Menachatus initia. Dic-
cletiani ætale vetufiiora, ; & le P. Sebastien de saint Paul, Ex-
provincial des Carmes de Flandre, avoit raison de l'accuser
de n'avoirpointvoulu admettre la vie Monastique avant l'an
.300. Mais dans la response que le P. Papebroch fait au P. Paul
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de saint Sebastien, il rapporte la conference de saint Antoine

avec les Disciples de saint Pachome, dont nous avons ci-de-
vant parlé, & dit

: que c'est ce qui lui a donné occasion de
mettre le troisiéme paragraphe qui se trouve au commence-
ment de la vie de saint Pachome ; Cœnobiatis vit.t

,
feuperfec-

tions monaftiCA initium & exee.,,plur» tan à faniïto Paihomio ac-
ceptum ? & qu'alant respondu affirmativement, c'est une preu-
ve qu'il n'a entendu parler que de la vie Cœnobitique dont
saint Pachome est l'Auteur, qui a aussi fondé les premiers
Monaiceres

,
n'y en aïant point eu avant lui, soit en Egypte

,soit en aucun autre lieu
: éipparet enim quxftioncm mihi tjje el-

sempersuisse
,

de Cœnobitica feu Monajlicd persecliori
, ad quam

exijlimo nonpervenijse ulla monaferia,vel in Ægypto , vel alibi,
ante Pachomium.

Comme on croiroit peut-estre que le P. Papebroch par la
vie Coeilobitiqueparfaite

,
n'a entendu parler que de plusieurs

Ménagères unis ensemble sous un Chef
5

il s'explique plus
bas en disant

:
qu'il pretend non leulementparler de ceux-là,

mais encore des Monasteres particuliers
,

où plusieurs Reli-
gieux demeuroient ensemble. ( C'est toujours en redondant:
au P. Sebaltien, } vt ut ejt ; apparetjaljo me accujari

»
quasi ne-

gem Monachatum incepijse ante annum 3oo. cùm tam manifeste
declarem me agere de perseae

,
id efi Cœnobitico Monachatu

, &
quidem tali qui nonsolum multos in unum colligebat Monafte-
rium ;

fed uni Monajlerto ejusque Abbati plurimaaliaftbjiciebdl
tanquam cafiti; quemadmodum nuncJït in Religiosis ordinihus

>
ejlenim hllc regiminisforma proculdubio optima & perfeciijjima.
Nititur ,paiémitas tua contrariumprobare exfanclis Pairibus:fed
bi omnes intelligipôssunt de folitariisjimp/ic/bItS loqui

> eorum-
que Cellas appellare Mottaferia.

Il n'y avoit donc point, selon le P. Papebroch, de Moliasteres.
avant saintPachome. Cependant le P. Sebastien, pour prouver
l'antiquité de la vie Monastique

,
lui apporte pour exemple

le martyre de sept Moines, arrivé sous l'Empirede Maximin,
dont il est fait mention dans le Martyrologe Romain au dix-
neuvie"meOc-tobre.Le P. Papebroch lui respond, que cet exem-
ple n'est pas valable pour prouver l'antiquité de la vie Monaf-
tique i puisqu'ils ont soufFert sous l'Empire de Maximin

,
qui

commençaà regnerenEgyptel'an rre.auquel tems il reconnoist
qu'il y avoit des Monasteres : Et Maximinus ijle primùm cœpit
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anno 310. in Egypto regnare,quand4 ijîic suisse CælJ(}!Ji4 açnojco,
le 1110t de Cœnobium, dont il se sert, ne peut s'entendre que
d'un Monastere ou l'on vivoit en commun,suivant ce que dit
Calîîen

:
Cœnobium appellarinon potejl, nïsi ubi fturimlrum co-

habitantium degit unita communio. Reconnoistre des Monaf-
teres en 3IO. ôc n en vouloir point admettre avant ceux
de saint Pachome, qui ne se retiraque l'an 314. & qui ne fonda
son premier Monastere qu'après l'an 340. ou au plufi:oil,qu'a-
près l'an 32p. cela demandoit, ce;me semble

,
quelqueéclair-

.

cislèment.
On pourroit dire, qu'il a donné l'éclaircissement que l'on

M
demanda dans le ludine article de sa relponle au P. Sebastien

»
de saint Paul

,
lorsqu'il dit

: que les anciens 6c les modernes
,

M ont pris indifféremment le nom de Moines, 6c donné celui

»
de Monasteres à leurs demeures, de mesme que 1'011 donne

«
presentement le nom de Celle ou de Cellule à la demeure

»
d'un seul Ermite, ou à la chambre d'un seul Religieux qui
vit regulierement dans un Cloistre. Il ajoute que vers le mi-

m
lieu ctes siécles

,
le nom de Cellules ou Celles estoit auai

«
donné à des Monasteres ; ce qui a fait que quelques Fran-

*•
çois & quelques Italiens, ont ainsi appellé des Abbaïes 6c

»
des Prieurés ; comme ceux de Celle - neuve ,

Celle-Dieu
,Vaux-Celle, & Celle de saint Ghilin. Pourquoi donc

,
-dit-il

« encore au P. Sebastien
,

si je distingue.ain{i les Moiiaftere,-.,

»
selon les differents tems, voulez-vous que je sois plus ridicule

, ^
*, que celui qui voudroit exeuserfeomme quelques-uns des vof-

« tres ont fait en ma presence) ce nombre excessifde Monasteres

„
de Carmes

,
dont il est parlé dans vosire Eglise de Louvain

,
„

où Ton dit qu'Omar
,
Chef des Saralîns, ordonna à un petit

„
nombre de Ménagères

,
qui est-oient les restes de sept mille

,
„

de porter des habits barrés ? Que l'on prenne ,
ajoûte-t-il,le

„ mot de coenobium pour un Monaster-e
,

6c le mot de Monaf-

„ tere pour une Cellule
5 on ne peut entendre par-là, sinon,

„ que les Religieux qui changèrent d'habit, essaient ce qui

„
restoit du nombre de sept mille dont Omar avoit détruit
les Monasteres, 6c qu'il en avoit fait mourirplusieurs.

Mais bien loin que cet esclaircissement puisse satisfaire
, on

en tirera au contraire cette conséquence, que le P. Papebroch
disant que pour parler d'un Monastere

,
il s'est servi de ces

mots, MQIJAjleriHm, CcIU, & Cœnobiumy selon les differens tems
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auscjuels on les appelloit ainsi ; & aïant donne? dans sa res-
ponie au Pere Sebastien, le nom de CœnohiA aux Monasteres
qui estoient du tems de l'Empereur Maximin

,
c'est-à-dire

vers l'an 310. il aprétendu en cet endroit que la vie Cœno-
bitique citoit déjà establie dès ce tems-là j puilque par les
Cœnobites, l'on ne peut entendre que les Religieux qui vi-
voient en commun, 6c que le mot de Cœnobite vient de ce-
lui de coenob.;uie;

,
qui ne peut signifier autre chose qu'une

Communauté de pili sieurs personnesqui vivent ensemble, sui-
vant l'explication qu'en a donnée Cailien, comme nous avons
déja dit

,
auquel on doit ajouter d'autant plus de fui, qu'il

avoit cité visiter les Monasteres d'Egypte 6c de la Thebaïde
l'an 394. qu'il sçavoit bien la différence qu'il y avoit entre les
Monasteres oii l'on vivoit en commun, 6c ceux ou il n'y avoir
qu'un seul Solitaire

,
6c le nom qu'on leur donnoit

5
qu'il allure

mesi-ne
, comme nous avons aiUÎi remarqué dans un autre en-

droit
, que les Cœnobites avoient commencé avant saint Paul

Ermite 6c avànt saint Antoine
, par consequent avant laint

Pachome, ce qu'il.pouvoit avoir appris de leurs Disciples qui
estoidi-it encore vivants. On a donc sujet de s'estonner de ce
que le P. Papebroch, aïant prétendu avoir eu raison de faire
cette demande

:
coenobialis <vitœ ,

feu perseâïloris Monajlicx
initium & exemplum

, 4n a fanclo Pochomio Acceptum ? 6c d'a-
voir respondu affirmativement que saint Pachome -.testé l'au-
teur de la vie Cœnobitiq1Je

,
6c le fondateur des premiers Mo-

nafleres
, 6c qu'il n'y en a point eu avant lui, soit en Egypte,

soiten aucun autre lieu
,

il ait donné enu.iite le nom de Cœ-
nobia. aux Monasteres qui estoient déjà fondés dès l'an 310,
c'est-à-dire près de vingt ou trente ans avant que saint Pa-
chome eust fondé son premier Monastere ; 6c il sera toujours
vrai de dire, que s'estant servi du mot de Cœnobiajk reconnoif-
soit des Monasteres parfaits dès l'an 3IO. quoi qu'il tâche de
prouver lecontraireen plusieurs endroits.

A Dieu ne plaise que je veuille accuser le P. Papebrochd'a-
voir avancé des faits qui se contredisent, aussi-bienque le P..
Thomassin 6c M. de Tillemont. Si je combat leur sentiment
touchant l'origine de la vie 1\10nasiique 6c des Monasteres

,je ne le fais point par un esprit de critique
:

j'ai trop de respect
pour leurs personnes, & trop d'estime 6c de veneration pour
ces excellents ouvrages qu'ils nous ont donnés, qui sont d'u-



ne si grande utilité au public
,

& des monuments éternelsà la
posterité de leur profonde érudition. S'il s'y rencontre quel-
ques matieresqui n'aientpas esté traitées avec touel'exact-
tude possible

> ce sont des fautes legeres
,
qu'on doit pardon-

ner à ces grands Hommes, dont les ouvrages sont d'une trop
vaste estenduë pour ne s'y estre pas glisse quelques fautes.

PARAGRAPHE VIII.
Que Sainte Syncletique a fondé les premiers Monafleres

de Filles.

T Ous les Escrivains ne demeurent pas d'accord que
sainte Syncletique ait fondé les premiers Monasteres de

f illes. Les uns le croient certainement, les autres en doutent,
quelques-uns le nient

>
& toutes ces différentes opinions roul-

lent sur celle que l'on doit avoir de l'Auteur de la vie de cette
Sainte. Nicephore Caliste a eSté le premier qui l'a attribuée à
s,-,tint Athanase, estant authorisé de quelques manuscrits qui
portent son nom 5 & cette opinion

,
selon M. Herman & M.

de Tillemont, à esté embrasseecomme certaine
, par des per-

sonnes les plus habiles & les plus judicieuses de nostre siécle
,qui pour ce sujet ont appelle cette Sainte la Mere des Reli-

gieules, & lapremiere Fondatrice des Monasteres de Filles
,

comme saint Antoine a fondé les premiers Monasteres par-
faitsde Solitaires.

Ils ont sans doute prétendu mettre de ce nombre M. Ar-
naud d'Andilly, qui dans sa préface de la vie de cette Sainte,
qu'il a traduite en nostre langue

,
dit auiu, en suivant 1'opi-

nion de Nicephore
,

qu'il n'y a point de Vierge
,

après celles
qui ont esté honorées de la Couronne du martire

,
plus il-

lustre, ni plus fameusequ'elle
5 parce que Dieu s'en est servi

pour fonder les premiers Monasteres de filles, comme de S.
Antoine pour fonder les premiers Monasteres de Solitaires

,
6c l'a renduë la Mere des Religieuses

, comme ce Saint le Pe-
re des Religieux

:
qu'eiifiii

,
Dieu a permis que ces deux

Saints, qui devoient servir d'exemple aux perlonnes consa-
crées à Dieu par la profession Monastique

,
eussent pour Fs-

cri\Tain de leur vie le Grand saint Athanase j & il ajoute qu'il
se trouve un Manuscrit dans la Bibliothèque de' l'Escurial

traduit
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traduit par Colville E{co{soÍs,quj est indubitablement la vraye
Vie originale de cette Sainteescrite par S.Athanase.Le Cardi-
nal Baronius a aussi suivi cetteopinion, & a seulement regret-,
té la perte de cet Original dont il n'avoit pointde connoilTance:
Bollandus a esté de mesme avis. M. Cotelier a jugé que cet
ouvrage n'avoit rien d'indigne de la pieté & de la doctrine de
ce Saint. M. Herman n'a point fait difficulté de le reconnois-
tre pour l'Auteur de cette vie

,
& le P. Alexandredit que c'est

le kntiment des sçavans.
Cependant il sè trouve d'autres Manuscrits, ou sans nom

d'Auteurs, ou sous celui d'un Polycarpe Ascete
, ou sous ce-

lui d'Arsene de Pegades. C'est ce qui fait que quelques Escri-
vains en ont tiré des consequences

, pour prouver que cette
Vie n'estoit point de saint Athanase

, ou du moins ils en ont
douté. Il a semblé aux uns que cette Histoire n'estoit pas aussi
naturelle que celle de iaint Antoine j & que ne contenant pas
auez de Faits historiques

,
elle ne pouvoit appartenir à saint

Athanase. Les autres ont cru qu'on ne devoit pas le recon-
noistrepour l'Auteur de cette vie,à cause que les comparaisoiss

y estoient beaucoupplus frequentesque dans les autresouvra-
ges de ce Saint; & enfin il y en a qui se sont imaginés que ces
comparaisonsestoient trop pueriles j & par consequentqu'elles
ne convenoient pas à ce Pere de l'Eglise

,
mais plustost à un

Moine,
M. de Tillemont a de la peine à se resoudre en faveur de

qui il doit opiner. Il ne veut pas avoiier qu'elle soit de saint
Athanase,il ne le nie pas non plus absolumeilt;maisil dit qu'il y
a sujet de croire qu'elle n'est pas de S.Athanase,à cause que le
stile est différent du Íien:c'efl pourquoidans le dénombrement
qu'ila fait des ouvragesde ce Saint, il l'a placée

, non pas entre
les ouvrages supposés, mais entre les douteux & contc11:és.

Mais ne pourroit-on pas respondreà cet illustre Historien ce
qu'il dit à ceux qui ont eu la meime opinion que lui touchant
l'Auteurde cette vie, à cause qu'il leur a semblé que l'Histoi-
re n'en e£toitpas auiîi naturelle que celle de saint Antoine, Se
qu'elle ne contient pas allez défaits hit'toriques.Cir il leur arespondu,que ce n'estoit pas une ration pour croire qu'elle nefut pas de saint Athanase. Eralme aïant aussi douté que leTrai-
té de la Virginitéqu'on attribue à ce Saint sist de lui, à cause
que le stile lui a paru allez bas

;
M, de Tillemont a respondu
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que cette railon neltoit pasconfiderable. On pourroit donc
dire avec raison la mesrne chose à M. de Tillemont, 6c a tous-
ceux qui rejettent des ouvrages sur la differencedu stile. C'est
ce que M. l'Abbé Fleury appelle un excès de critique. C'est
vouloir tout ravoir, dit-il, 6c vouloirtout deviner. Pour-
quoi ne veut-on pas que ce qui arrive tous les jours dans la.

pluspart des Escrivains de ce tems, dont le stile n'est pas
toujours égal, ne soit arrivé dans ceux des premiers siécles ?
6c ne voïons-nous pas tous les jours, que les discours des
plus habiles Orateurs, soit de la Chaire ou du Barreau

, ne
sont pas toujours également fleuris 6c élégans.

M. Du Pin est celui qui a trouvé dans la vie de sainte Syn-
cletique des comparaisons qui lui ont semblé pueriles, 6c qui
conviennent mieux à un Moine qu'à laine Athanase ; c'est ce
qu'on lisoit dans la premiere Edition du quatrième siécle de
la Bibliotheque des Auteurs Ecclesiastiques qu'il donna en
1687. 6c on estoit surpris de ce que dans la seconde Edition
qui parut en 1689. il y avoit encore laisse cequ'il avoitdit dans
la premiere, de ces comparaisons pueriles qui convenoient
mieux à un Moine qu'à S.Athanase. Il sembloit que cela deust
estre retranché pour rendre cette seconde Edition plus cor-
recte 5

mais il l'a fait enfin dans la troisiéme qu'il a donnée en
17°. 6c il a bien veu que c'estoit faire injure à tant d'illustres
Escrivains,qui ont composé dans la solitude du Cloistre de si
beaux ouvrages qui ont mérité à quelques-uns avec jiistice le
titre de Pere 6c de Docteur de l'Eglise. Il y en a mesmequi ont
prétendu que saint Athanase esté lui-I11cline Ascete

,
c'en:-a-

dire Moine, 6c mesme Disciple de saint Antoine. C'est le sen-
timentde Baronius 6c des Bénédictins de la Congrégation de
saint Mau r,qui assiuent:que dans toutes les anciennes Editions
6c les Manuscrits de la traductiond'Evagre

, on lit ces paroles
de saint Athanase dans la vie de S. Antoine

: Frequenter tum
vif!t.,!Vi

)
& qux ab eo didici

, qui adprtbendam ei aqttam , non
faululu

i.-,, tcmporis cum eo secs &c.
Si M. Du Pin

, pour prouver que la vie de saint Antoine est
véritablement de saint Athanase

,
dit qu'il a proportionnéson

stile dans cette vie, 6c à la matiere 6c à la capacité des Moines
pour qui il I'escrivoit ; y a-t-il plus d'inconvenient de dire la
mesme chose à l'égard de la vie de sainte Syncletique

5
puis-

qu'il l'escrivoit pour des filles qui avoient moins de capacité
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que des hommes ? 6c s'il avoÜc qu'il y a un Manuscrit qui por-
te le nom de saint Athanase j Nicephore n'a - t-il pas pu avec
raison lui attribuercette vie ? 6c doit-on conclurre qu'elle n'est
pas de lui

> parce que personne n'en a point parlé avant Ni-
cephore

, commeprétend encore M. Du Pin ?

M. de Tillemont n'a pas voulu
,

sélon les apparences , ap-
puïer les preuves de M. Du Pin j puisqu'il ne le cite pas , le
contentant de marquer Oudin, les continuateurs de Bollan-
dus, 6c les Benediélins, qui ont douté ou nié absolument que
cette vie fust de saint Athanase ; 6c comme il y a beaucoup
plus d'Auteurs pour l'affirmative

,
je croi qu'on peut d'autant

plus embrasser leur sentiment
, que sélon M. Herman 6:

M. de Tillemont, comme nous avons dit, ce sont des perion-
nes les plus habiles 6c les plus judicieuses de nostre siécle ; 6c
je ne croi pas que M. Baillet ait voulu leur refuser la qualité
de sçavans

5
quoique dans ses vies des Saints il ait dit que les

Sçavans ne croïoient pas que celle de sainte Syncletique eust
estéescritepar SS.Athanase. Il a mieuxaimé cependantopiner
pour ceux qui font ce Saint Auteur de cette vie

, en diîant
:

qu'elleestoit née dans le siécle où Dieu fîtparoistreS. Antoine,
afin que les deux sexes eussènt chacun leur modelle a suivix
dans le renoncement que l'on doit faire au monde. Car quoi-
qu'il dise que c'est: sans aucune certitude qu'il a avancé que
sainte Syncletiqueestoit née dans ce tems-là, 8e que cette opi-
nion n'ell appuiée que ssir le sentiment de ceux qui ont fait
saint Athanase Auteur de sa vie ; il est certain qu'il a pré-
feré cette opinion à celle des sçavans dont il a voulu parler

>
6c

il devoit nous dire ce qu'ils pensoient du tems où elle a ves-
cu. Mais que ce soit saint Athanase, ou Polycarpe

, ou Ar-
sene

, ou quelques autres qui aïent escrit sa vie, M. Herman
mettant sa mort à la fin du troisiéme siécle, le Cardinal Baro-
nius l'an 310. M. Bulteau l'an 358. M. deTillemontdisant qu'on
ne doit pas la mettre beaucoup plus tard que l'an 365. 6c tous
les Auteurs demeurans d'accord qu'elle a vescu quatrevingt-
quatre ans ou environ, & qu'elle s'est retirée fort jeune dans
la solitude ; il sera toujours vrai de dire qu'elle vivoit au tems
de iaint Antoine, 6c qu'elle a pu fonder les premiers Mofcjf-
tere-. de tilles, comme saint Antoinea fondé les premiers Mo-
nasteres parfaits de Solitaires.

M. Bulteau prétend que c'eil: sainte Basififse qui a formé la

Baillet, r«
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premiere Communautéde filles
5

mais les circonstances de la
vie de cette Sainte paroissent bien apocryphes, & on a de la
peine à croire ce que dit M. Bulteau j que l'orage de la perse-
cution de Diocletien s'estant élevé dans l'Egliic) sainte Basi-
lisse & saint Julien son mari offrirent d'ardentes prieres à
Dieu pour le salut de ceux qu'ilsavoient convertis: que Dieu
exau1a iàinte Bafilict en la retirant du monde, après avoir ac-
corde la mesme grâce à près de mille Religieusesqu'elle avoit
formées à la vertu : que saintJulien lui survesquit

:
qu'il repan-

dit son sang pour la foy dans la me(mc persecution
5 & qu'il

estoit Pere de dix mille Religieux. Il n'y a pas d'apparence
qu'avant que la paix eut ert:érendue à l'Egliic, il y ait eu un
i\ grand nombre de Religieux sous la conduite de saint Julien ;
& ce qui regarde sainte Basilisse auroit esté plus croïable

,
si

les mille Vierges ou Religieuses, dont elle estoit la Supérieure,
avoient plustostsouffert le martyre , que d'estre mortes toutes
avant lainte Basllisse

,
& cela presque dans le mesme tems.

P PARAGRAPHEl IX.
1Du grand progrès de l'Ejlat Monaflicjue, tant en Orient

qu'en Occident.cOmm E la vie de saintPosthumequi se trouve parmi celles
des Peresdu Desert, est regardéepar de savans Critiques

comme fausse & supposée
,

je ne m'arrête pas aussi à ce quedit l'Auteur de cette vie j que saint Macaire avoit le soin & la
conduite de cinquante mille Moines que S. Antoine lui avoit
laisses en mourant. Je veux mesnie croire qu'il s'est glisse quel-
que erreur dans le texte de la Préface que {aintjerôme a mise à
la teste de la Regle de saint Pachomequ'il a traduite, ou il dit)
que les Disciples de ce Saint s'assèmbloienttous les ans à pareil
nombre, pour celebrer la fesie de la Passion & de la Resur-
rection de nostre Seigneur

5 & il se peut faire que Pallade ne
s'est point trompé

,
lorsqu'il n'a mis que sept mille Moines de

cet Ordre. Mais au moins faut-il avoiier ,
qu'après la mort de

[Qnt Antoine & de saint Pachome
,

le nombre des Moines &
des Solitaires estoit infini j puisque Rufin qui fitlevoïage d'O-
rient en 373. c'est-à-dire environ dix-sept ans après la mort de
saint Antoine, nous assure

, comme témoin oculaire, qu'il y

naft. d'o-
rient. Pille
*9-
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avoit presqu'autantde Moines dans les Deserts
, que d'habi-

tans dans les villes
: que dans celle d'Oxirinque, il y avoit plus

de Monasteres quede Maisons j qu'à toutes les heures du jour
& de la nuit on y faisoit retentir les louanges de Dieu j & qu'il
avoit appris de l'Evesque de ce lieu

,
qu'il y avoit vingt mille

Vierges consacrées à Dieu, & dix mille Religieux ; il asstire
avoir encore veu le Prestre Serapion, Pere de plusieursMonas-

ceres ,
& Supérieur d'environdix mille Religieux.

Mais il esi: bon de faire connoistre qui estoient les illustres
Capitaines qui conduisirent dans le Desert & dans les villes

,
tant de [aintesCok>nies, après que la paix eut esté rendue à l'E-
glise. Nous avons déja dit que S. Antoine establit les premiers
Monasteres réglés & parfaits dans la basse Thébaide, S. Amon
ssir le Mont de Nitrie

,
& saint Pachome dans la haute Thé-

baïde.Le Desert de Scetis fut aussi fort celebre par la multitude
des Saints qui y ont demeuré

,
& qui suivirent saint Macaire

l'Egyptien comme leur Chef. Saint Hilarion qui avoit esté de
mesme que saint Macaire, Disciplede saint Antoine, se retira
dans la Palestine,ou ses miracles continuels 6c l'éclat dei[es ver-
tus firent qu'en peu de tems un grand nombre de personnes
se rangea sous sa conduite.La Syrie a eu l'avantage d'estre ha-
bitée par de saints Religieux sous la conduite d'Aonés, qui
donnerentaux Habitans qui estoient Idolâtres, la connoillan-
ce du vrai Dieu. Elle a encore produit un illustre Escrivain,
qui nous a appris les vies admirables de ces saints Solitaires, &
leurs principaux exercicesqu'il avoit lui-mesme pratiqués dans
un Monastere dont il fut tiré malgré lui, pour monter sur le
Siege Episcopalde Cyr; c'est le sçavant Theodoret, qui, quoi-
qu'élevé à cette dignité

, ne diminua rien de ces saintes prati-
ques. La montagne de Sinaï si célébre par la demeure de saint
JeanClymaque & de saint Nil, fut aussi habitée par de saints
Moines dés le quatriéme siécle j de mesme que la Perse, oit plu-
sieurs Solitaires

,
suivant les traces du sang des autres Chref-

tiens qui le répandoient généreusement pour là foy de Jesus-
ChriSt

,
couroientavec la mesme generosité au martyre. Saint

Gregoire Apostre d'Arménie,introduit aussi la vie Monasti-
que dans ce Païs-la. Enfin il n'y eut presquepoint de Province
en Orient où elle ne fuit ei1:ablie.

Mais son plus grand acroissementfut, lorsque saint Basile
l'eut introduite dans le Pont 6c la Caoad^'1 ^ers l'an 363.

Cass. Col.
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qu'il l'eut reduite à un estat certain & uniforme
:

qu'il eut
reiini les Solitaires & les Cœnobites ensemble

:
qu'il lui eut

donné sa derniere perfection
, en obligeant ses Religieux à s'y

engager par des vœux solemnels
: & qu'il leur eut escrit des

Règles, qui furent trouvées si saintes 6c si salutaires
, comme

n'eitanc qu'un abbregé de la Morale de l'Evangile ; que
dans la suite la plus grande partie des Disciples de saint An-
toine

,
de saint Pachome, de saint Macaire

, & des autres an-
ciens Peres des Deserts, s'y sont (bùmis

> ce qui lui a fait don-
ner le nom de Patriarche des Moines d'Orient j car il y a plu-
sieurs siécles que sa Réglé a prévalu sur toutes les autres en
Orient

5 & quoique les Maronites, les Arméniens en partie
,les jacobites

,
les Coptes, &: les Nestoriens, se disent de l'Or-

dre de saint Antoine
5

ils ne suivent néanmoins
,

ni la Regle
que nous avons dans le Code des Réglés sous le nom de saint
Antoine, ni aucune des anciennes Regles des Peres d'Orient,
& ils n'ont seulementque certaines pratiques pour les Monas-
teres de chaque Se&e. Mais generalement tous les Grecs, les
Nestoriens, les Melchites, les Georgiens,les Mingreliens, &
la plus grande partie des Arméniens, suiventla Reglede saint
Basile.

La professionMonastique ne fit pas de moindre progrés en
Occident, ou les troubles excités dansl'Eglisepar la fureur
desAriens, la firent passer d'Orient ; car saint Athanase Eves-
que d'Alexandrie s'étant retiré.à Rome vers l'an 339. avec
plusieurs Prestres & deux Moines d'Egypte

,
il fit connoistre

aux personnes de pieté la vie de saint Antoine
,

qui demeuroit
alors dans son Desert de la Thebaïde, & il y eut plusieurs
personnes qui voulurent enibrasser une prôfession si sainte.
L'on bastit à cet effet des Monasteres à Rome, ce qui servit
comme de modelle pour tout le reste d'Italie.

Saint Benoist y parut à la fin du cinquième siécle. Quelques-
uns ont pretendu qu'iln'écrivitpoint sa Regle dans le Desert
de Sublac

5 & il y en a d'autres qui ont cru qu'elle ne fut
publiée par l'Abbé Simplicius que l'an 586. & que saint Be-
noiil: ne l'avoit faite que pour les Moines du Mont-Caffin.
Mais à present que Dom Thierry Ruinart Religieux Béné-
dié1:in de la Congrégationde saint Maur dans sa sçavante Dif-
sertation sur la milîitm de saint Maur en France, imprimée à
Paris en 170:;'. & que le docte P. Dom Jean Mabillon de la



smeime Congrégation dans les Annales de l'Ordre de laine Be-
noist

, ont prouvé que saint Maur y avoit esté envoie par saint
Benoist avec quatre de ses Disciples, l'an 543. & qu'ils y ap-
portèrent avec eux la Réglé de ce saint Patriarche des Moi...
nes d'Occident, escrltc de sa main

, avec un poids & un vase
pour mieux observerce qu'elle preterit de la quantité du pain
& du vin dans le repas j il n'y a point de doute que saint Be-
noist ne l'eust publiée de son vivant, & que ce n'estoit pas
pour le seul Monastere du Mont-Canin qu'il l'avoit faite ;quoique les preuves convaincantes de ces Sçavans Benedi&ins
n'aïent pas satisfait ceux qui avoient combattu cette million,
& qu'ils n'aïent regardé ces preuves convaincantes que com-
me des préjugés & des conjectures. Cette Réglé fut trouvée si
fain te, qu'elle fut univer(ellemenc reçue en Occident

3 ce qui
fit donner à ce saint Fondateur le nom de Patriarche des Moi-,
nes d'Occident.

La France, avant mesme l'establissement de sa Monarchie
,n'a pasesté privée de la gloire d'avoir produit plusieurs Com-

munautés Religieuses. Dès le quatrième siécle saint Martin
qui s'estoit retiré dans la petite Isle Gallinaire

,
à la coste de

Ligurie près d"A'ibengi-ie
,

aïant appris le retour de saint Hi-
laire Evesque de Poitiers dans sa ville Episcopale après [01'1
exil, le vint trouver ,

& bastit auprès de cette ville le Monas-
tere de Ligugé. Ce Saint aïant esté élevé dans la suite sur le
siege Episcopal de Tours, bastit un autre Monastereà unelieuë de cette ville

,
qui, après la mort fut appellé Marmou-

tier, en Latin Majus Monajîerium
,

à cause qu'il estoit plus
grand & plus spacieux que celui qui fut construit dans la mef-
me ville sur le Tombeau de ce Saint, & que tous les autresqu'il avoit aussi fondés dans la Province.

Saint Maxime l'un de ses Disciples,voulant vivre dans usilieu ou il fust inconnu
,

se retira dans le Monastere de rifle-
Barbe

,
prochede Lyon. Quelques-unsprétendentque c'est la

premiere Communauté de Moinesqui se soit formée dans les
Gaulesj& M. le Laboureurfait mesme remonter la Fondation
de cetteAbbaïe vers le milieu du troisiéme siécle, en lui don-
nant pour Fondateur un Seigneur du païs, nommé Lono-in
qui l'an 240. ou environ, y aifelnbla plusieurs Soiitairefqui
vivoient separément dans cette 111e, où ils s'estoient retirés
Mais tous les Historiens n'en demeurent pas d'accord

3 & il

1.t ï,aE>ot£?
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eli: difficile de lçavoIr si cette Abbaie eitolt déjà fondée avant
que saint Martin vint en France.

Cail1en s'étant retiré à Marseille vers l'an 409. fonda deux
Monasteres, l'un d'Hommes,& l'autre de Filles. On dit qu'il
eut sous lui jusqu'acinqmille Moines,&on le reconnoistpour
le Fondateurde la celebre Abbaïe de saint Vidor de Marseille.
L'Islede Lerins,où se retira saint Honorat l'an 410. & où il
eut un grand nombre de Disciples,s'est renduë celebre par la
sainteté des Solitaires qui y demeuroient dans des Cellules
separées

, & qui par l'austerité de leur vie surpasïbient ceux
delà Thebaïde. Saint Honorât dont elle porte presentement
le nom, en fut tiré pour estre Evesque d'Arles. Il eut pour suc-
cessèur S. Hilaire son Disciple j & il en sortit un si grand nom-
bre de Religieux pour gouverner les Eglises de France,que l'on
regarda depuis cette Isle comme une pepiniered'Evesques.

Nous ne parlons point des Communautés establiespar S. Ce-
saire &par S. Aurelien aulïï Evesquesd'Arles,parsaint Fereol
Evc(que d'Usez

,
&par saint Donat Evesque de Besançon

,dont les Regles se trouvent parmi celles qui ont esté recueil-
lies par saint Benoist Abbé d'Aniane. Nous parlerons en l'on
lieu de saint Colomban

,
qui estant sorti d'Irlande avec douze

Compagnons dans le septième siécle
,
fonda la fameuse Ab-

baïe de Luxeuil dans le Comté de Bourgogne
,
dont la Com-

munauté fut si nombreuse
,
qu'on y chantoit jour & nuit sans

interruption
,

les louanges de Dieu. Son Ordre se repandit par
toute la France,le relâchement y fut introduit en peu de temsj
mais l'Ordre de saint Benoist s'estendans de jour en jour,
€nvoïa dé ses meilleurs sujets dans plusieurs Monasteres de
celui de L'lintColomban pour y retablir la discipline reguliere;
& dans quelques-uns de ces Ménagères, les Réglés de ces
deux Saines y furent observées conjointement.

Mais comme les choses vont en décadence
,

les Bénédictins
abandonnerent aussi l'observance reguliere ; ce qui a donné
lieuàtant de Congrégationsqui sont sorties de cet Ordre

,
&

qui en formentde différents par ladiversité de leurs habits,
& par la forme du gouvernement ; sans s'éloigner néanmoins
de leur tige, aïant t jlijours suivi la Regle de saint BenoiSt

,
que les.FondlteUrs de ces Congrégations ont fait observer
plus exactement,en y ajoutant des Coni1:itutions particulieres
qui ont esté approuvées par les Souverains Pontifes.

Le



Le Concile de Sarragoce en Espagne tenu l'an 380. qui con-
damne la conduite des Clercs qui affe&oient de porter des ha-
bits Monastiques ; est une preuve que dans le quatrième fié-
cle

,
il y avoit des Religieux dans ce Roïaume. Ce qui est

encoreconfirmépar la Lettre qu'Himmerius Evesque de Tar-
ragone efcrivit au Pape Sirice

,
où il lui demande ion avis, sur

l'ordination des Moines ; ce qui fait croire a.u P. MabiUon
,

qu'il y en avoit déja en Espagne,avantque saint Donat y eust
paffé d'Afrique avec soixante-dix Disciples, & qu'il etist fon-
dé le Monastere de Sirbite.

Saint Augustin Archevesque de Cantorberi, aïant elle en-
voïé en Angleterre par le Pape saint Grégoire l'an 596. pour y
prescher la roi, introduisiten 111e[me tems dans ce Roïaume
l'Etat Monastique dont il faisoit profession-, estant Religieux
de l'Ordre de S. Benoist. Cet EstatMonastique y fit un si grand
progrès, 6c y estoitdans une si haute estime, qu'un Protestant
de nos jours, dit avec admiration j que dans l'espacede deux
cens ans ,

il y a eu en ce Roïaume trente Rois 6c Reines, qui
«nt préféré l'habit Monachalà leurs Couronnes

,
6c qui ont

fondé de superbes Abbaïes, où ils ont fini leurs jours dans
la retraite 6c dans la solitude. Il avoue que la vie Monastique
y estoit anssi ancienne que le Christianisme 6c qu'ils y ont
fait également de progrès. Il reconnoist que pendant un très
long-tems lesMonasteres estoient des Séminaires de Saints
6c de personnes sçavantes

>
& que ces lumieres de la Chres-

cience ,
Bede

,
Alcuin

,
îllibrod , ôc pluiieurs autres , en

sont sortis. Il deplore ce jour fatal où tant de beaux Monaf-
teres furent démolis, dont il ne reste plus que les ruines, qui
sont encore des monuments de la pieté de leurs Peres 6c de
leurs Ancestres, 6c il ne regarde qu'avec horreur la profana-
tion des temples qui estoient consacrez à Dieu, & qui sont
maintenant changés en des eseuries, ou des chevaux sont at-
tachés au mesme lieu, ou l'on offroit autrefois le sacrifice ado-
dorable de nos autels. Enfin il regarde comme des extrava-
gants & des gens passionnés

, ceux qui disent que les Ordres
Religieux sont sortis du puits de l'abiime

,
qui est le langage

ordinaire de plusieurs Hcrcciqucs. .Ï4m dudum (dit-il) Diem
futaiem ,Û]Jieruut Mo,,ijle;-id mftra

, nec prêter .lèmiratoç parûtes
cf deplorandarudera _fuperfu-iitnobis avitx pictatis indicia.
Fidemus heu ! Videmus aHgufhj.mA tewpU
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Dco dedicAtA monumentA (quibus nihil hodie fpoliatius) sithne;..
tiofoeruendœfuperfiitionisobtentufordidijjimo confpurcari -vitu-
ferio, exrerl;arïjque manere internecianem Ad altAriA Chrifli/ta-
bulâti equi , Martyrum tffoffi reliquU sfunt quidam Zelateres ,adeo rcligiose délirantes , ut Religiososveterum ordines

, ex abijji
puteoprogmtosaiunt: Ita libenterfibi indulgetpr,tconceptapdio.
C'est néanmoins un Heretique qui parle

>
& cest ce qui doit

remplir de confusion les autres Heretiques qui ne peuventparler dela Religion Catholique &de la vie Monastique
,qu'en inveélivant, & faisant paroistre la paillon dont ils sont

prévenus: Ita licenterjibi indulgetprœconcepta pafJJû.
La profession Monastique fntanai introduite dans l'Irlan-

de par le ministere de laint Patrice, qui est reconnu pour
1 Apostre de ce Roïaume elle s'y multiplia siprodigieu--
sement:, que cette Isle fuit appellée l'Isle des Saints

,
à cause

du grand nombre & de l'eminente sainteté des Religieuxdont
elle fut remplie. Enfin il n'y eut prelque point de Roïaume
& de Province, qui ne receut le meîine avantage j & l'on
peut juger par-la, du grand progrés del'Ordre Monasii-
que.

PARAGRAPHE X.
Que les Religieux riont rien changé des mœurs & des

coutumes des Anciens.

M ONSIEUR l'Abbé Fleury fait une excellente Apolo-
gie de la vie Monastique

,
lorsqu'il dit

:
quelle eitune

preuve leniible de la providence de Dieu
,
,& du loin qu'il

a eu de conserver dans son Eglise jusques à la fin des siécles
,

non feulement la pureté"de la Doctrine ,
mais encore la pra-

tique des vertus y & que si l'on considere la vie des premiers
Chrestiens ; & quron la compare, avec les usages presents
des Monasteres bien réglés

, on verra qu'il y a peu de diffé-
rence.

En effét si l'on confidere le zele des premiers Chrestiens
,leur détachement- pour toutes les choses de la terre ,

leur ap-
plication à la priere

,
Coit en commun ou en particulier,qu'ils

le relevoient mesme la nuit à cet effet
, que le silence leur

estoic recommandé
>
qu'ils estoient unis ensemble, qu'ils exer-

Fleury
Mziir5 des
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çoîent charitablement l'hospitalité envers leurs freres
, que

les noms de Peres & de freres leur estoient donnés selon
l'âge & la dignité, on trouvera que c'esE aujourdhui la pra-
lique des Monatieres.

Les Religieux n'ont point pareillement introduit de nou-
veauté,

,
& n'ont point cherché de singularité dans leurs ha-

bits. Les Fondateurs d'Ordres qui ont d'abord habité les De-
serts & les Solitudes, n'ont donné à leurs Religieux que les
habits communs aux païsans

: car si nous remontons au tems
de saint Antoine, saint Athanase parlant des habits de cePère
des Cœnabitcs, dit qu'ils consistoient dans un Cilice

,
deux

peauæ de brebis & un manteau. Saint Jérôme dit
: que saint

Hilarion n'avoit qu'un Cilice
, une saïe de païsan

,
& un

manteau de peaux. 11 en esi: de mesme de ceux qui les ont
suivis jusqu'au tems de saint Benoît:, qui reçut des mains
de saint Romain usi habit de peaux ,

dont il se revêtit dans
le Desert de Sublac. Il paroist mesme qu'il donna un pareil
habit aux Disciples qu'il assembla dans ce Desert

, avant
que d'avoir escrit sa Réglé ; puisque saint Placide,après avoir
-cité retiré de l'eau par saint Maur, dit qu'il avoit veu dessus
sa teste la pelisse de l'Abbé

3 ce qui marque ,
dit le P. Delle

,
que saint Placide prenoit saint Maur pour saint BenoilH

5 parce
qu'il estoit vestu comme lui. Ainsi il y a bien de l'apparence [

que les peauæ de brebis estoientdéja,tant en Orient qu'en Oc-
-C.-ident

,
l'habit commun des Bergers & des païsans

,
qui de-

meuroient dans les montagnes j comme il eit encore en usage
parmi ces fortes de gens en Italie

,
qui appellent pelisses ces

fortes d'habillements.
Mais quand ces saints Fondateurs eurent escrit des Réglés;

prevoïant bien que leurs Religieux ne demeureraient pas tOtl-
jours dans les Ddèrts,& qu'ils viendraient demeurerdans les
villes

3
ils leur preferivirentdes habillements qui eltoientcom-

Inun5 aux petites gens ôc aux pauvres, tels que la Cucule
dont il cst parlé dans les Regles de saint Artoine & de saint
Bcnoiit, qui estoit une elpece de capot ou decliipp%-,Çltli ef-
tant commode pour le froid

,
est devenu aulîi commjde à

tout le monde dans les siéeles luivants, &cft encore e11 usage
pa-mi les miriniers 6c la pluspirt des voïageurs, qui en por-
tent de mc(me, 6c qu'on nomme cappes de Bearn. On les ap-
pelloit aUlu Coules ou Goules, d'ou. vient que les Religieux de
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59 .&H!er.
vit. S. Hil.
PlIl' 7J.

Greg lb.
C. dtnog.
c*f. 17-

Belle An.
tiq.ftfonJ[
si,! Te ne i.
chap. +.



Ciseaux appellent'encore Coules leurs Chappes. Non seule-
ment les Clercs & les gens de Lettres

>
mais les nobles mesme

.
& les courtisans, portoient encore des Chapperons en France
sous le regne de Charles VII.-les gens ,d'Eglise & les Magis-
tratsont estéles derniers qui les ont conservés

5 & un nommé
Patroiiiilet aïant amené la mode des bonnets quarrés? ils onc
quitté le Chapperon, '1u'ilsont fait deicendre de la teste sur
l'épaule, & qui est relié pour marque de Docteur ou de Li-
cenciéaux Arts, en Theologie, Jurisprudence 6c Medecine-
Ainsi il ne faut pas s'etonner si les Jesuates & quelquesautres
Religieux ont porté de ces sortes de Chapperons..

Quant à la 'couleur des habits
,

le P.Delle remarque que
comme les Religieux sont morts au monde

,
&: que leur pro-

session les engage à. la mor.tificationà la penitence j ils se
sont habillés dès les premiers siécles de leur establissement

x
comme des personnes qui portoient le deuil

,
& qui estoient.

dans l'affliction. C'eil: pourquoi dans la Syrie, dans laPales-
tine, dans la Thrace & dans la Grece, ils prenoient des ha-
bits noirs, & dans l'Egyptedes habits blancs.

Je ne parle point de la nourriture, des jeusnes,des aul1:erités.
& des autres pratiquesdes Monasteres j l'on peut voir ce qu'en
a dit M. Fleury

,
qui, après avoir montré la conformité qu'il y

a de ces saintes pratiques avec celles des premiers Chreltiens,,
& mesme des anciens Païens les plus réglés

,
fait ainsi la

comparaison des Monasteres avec les maisons des anciens,
Romains..

Je m'imagine, dit-il, trouver dans les Ménagères des vef-
" tiges de la disposition des maisons antiques Romaines

,
tel-.

" les qu'elles sont décrites dans Vitruve & dans Palladio. L'E-
" gliCe qu'ontrouve lapremière

,
afin que l'entrée en soit libre

" aux seculiers,iemble tenir lieu de cette premiere salle que les
Romains appelloient Atrium. De là onpassoit dans une cour

" environnéede galleries couvertes,à qui l'on donnoit ordinal-
" rement le nom àcPeriflile ; c'eil justement le Cloistre, ou l'on.
" entre de l'Eglise

,
& d'où l'on vaensuite dans les autres pièces,,

M comme le Chapitre qui est l'Exhedredes Anciens,le Réfectoire
" qui est le TricLinittm

,
& le jardin qui est ordinairement der-

» riere tout le reste
> comme il estoit aux maisonsantiques.

» Ce qui fait paroistre aujourd'hui les Moines si extraordi—

» naireS
.,

dit. encore cescav'ant Hiltorien
x

est le changement
i
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oui est arrive dans les moeurs des autres hommes
, comme les

edifices les plus anciens sont devenus singuliers ; parce que ce
font les seuls qui ont resisté à une longue suite de siécles.Et
comme les plus sçavants Architectes étudient avec foin ce
qui reste des bastiments antiques

,
sçachant que leur art ne

s'est relevé dans ces derniers siécles que sur ces excellens mo-
deles

:
ainsi les Chrestiens doivent observer exactement ce qui

se pratique dans les Monasteres les plus reguliers, pour y voir
des exemples vivants de la morale Chrestienne.

PARAGRAPHE XI.
Du gouvernement des Monasteres, tant en Orient quem

Occident.. - -Q UELQlJ:ES difficultés qui se rencontrent entre plusieurs
.Sçavans, touchant l'autorité & le pouvoir des Exar-

1ques ou Supérieurs généraux aes Moines d Orient , nous
obligent à parler de la forme du gouvernementqui a esté pra-
tiquée entre les Religieux pour le maintien de l'observance
Reguliere. Il est certainque si saint Pachomen'a pas esté l'au-
teur de la vie Ccenobitique

5 on lui a au moins l'obligation
d'avoir le premier prescrit desloix pour le maintien d,e l'ob-
servance Reguliere

>
& d'avoir esté le premier Instituteur des-

Congrégations Religieuses. Nous entendons par le mot de
Congrégation une fainte societé de plusieurs Monasteres

,
ne faisant qu'un seul corps ,

soùmis à usiemefine Regle runis
par des assemblées générales qui se tiennent de tems en tems
pour élire des Supérieurs,& pourvoirà tout ce qui peut main-
tenir la régularité 6c le bon ordre.

Ce ne font pas seulement les maisons Religieuses qui ont
formédes Congregations; plusieurs personnes seculieres, sans
estre engagéespar des vœux solemnels

, en ont sonné à leur
imiiation,danslesquelles Congrégations on pratique à peu près
les mesmes choses que dans les Congrégations Régulières

y
comme sont celles des Prestres de l'Oratoire, de la Million, des.
Oblats de S. An-ibroise,cluS.Sacreinent,desBarthelemites,des
Ouvriers pieux, & plusieurs autres : & l'on peut dire qu'il ne-
se pratique presquerien dans ces Congrégationsqui n'ait esi:¿
pratiqué dans celle de Tabenneestabliegar S. Pachome.



Premièrement elle avoit ion Abbé ou Supérieur General,
son Oeconome ou Procureur pour l'adminiltration du tClnpo-
rel. On y entretenoit l'observance par la visite qu'on faisoit
tous les ans dans les MonaÜeres; on y faisoitdes assemblées
générales

,
où on éliCoit des Supérieurs & Officiers, selon qu'il

en estoit besoin j èc l'on se pardonnoit mutuellement les fJ.u-
tes qu'on pouvoitavoir commisesles uns contre les autres.Cha-
que Monastere avoit son Supérieur à qui l'on donnoit le titre
de Pere & de Chef. Il avoit sous lui un Vicaireou sécondpour
Cuppléerà son deffaut. Et comme le Monastere de Pabau ou
de Baum estoit le plus considérable

,
il fut regardé comme

le Chef de l'Ordre ; quoique la Congrégation retint toujours
lefiom dé Tabenne

, à cause que ce fut dans ce lieu-là que
Cail1t Pachome fonda son premier Monastere. Mais c'estoit
dans celui de Baum que tous les Religieux se rallembloient à
Pâques, pour celebrer la feste avec ce saint Fondateur, & où
l'on tenoit les assemblées au mois d'Aoust.

Le P. Thomassin parlant du Concile de Vennes,qui deffend
à un Abbé d'avoir plusieurs Abbaïes sous le nom de Celles ou •
de Monasteres dit

: que ce Concile semble ne pas approuver
une chose qui estoit commune à tous ces fameux & illustres
Peres des Deserts. Etconliderant le grand nombre de Reli-
gieux qui estoient sous la. conduite de tant de saints Abbés, il
ditaum

: que tous ces exemples ne permettent pas de douter
qu'un seul Abbé ne fust comme le Supérieur General char-
gé d'un grand nombre de Monastères

,
qui faisoient com-

me un seul corps ,
& une Congrégation dont il estoit le

Chef. Mais nous n'avons point de preuves que les Disciples
de saint Antoine

,
de saint Macaire, & des autres Peres dont

nous avons les Réglés
,
aïent formé des Congrégations. Cet-

te pratique de faire des aifclnblées generales a esté particu-
lière à l'Ordre de saint Pachome qui en a esté l'InstitLiteur.
Quoique cette pratique ait pris son origine en Orient

,
elle

n'y subsiste plus depuis un très long-icms ; mais les Religieux
d'Occident l'ont toujours conservée comme celle qui pou-
voit contribuer au maintien de la discipline 8c de la Régu-
larité

,
& afin de l'affermir davantage, comme les différentes

Congrégations qui se sont establies, se sont agrandies, & se
font étenduesen differens païs ;

elles fè font divisées en plu-
sieurs Provinces

?
où l'on tient de pareilles assemblées Provin-
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«iales fons les ordres du General de toute 1.1 Congrégation,
Le P. Thoma Lu n prétend que c'est a l'inexécutiondes Loix

&: des Canons
, que l'on doit attribuer le relâchement qui cst

arrivé parmi les Grecs rx.les autres Moines d'Orient J en effet.
BalsamonPatriarched'Antiocliequi vivoit au douzième siécle,.,

s'en plaignoit de ion temsen diiant que la viecommune n'el-
toit plus observée parmi les Religieux Grecs d'Orient, quoi-1
qu'elle sult en vigueur parmi les Latins.Mais jecroi qu'on peut
auili l'attribuer à l'inobservance de ces laintes pratiques, de
tenir des assemblées generales, auih bien qu'au Schilme £v aux
Hcrelies que la pluspart de ces Religieux ont embrailées..

Il est certain quc, ielon le meime Ballamon-, il y a eudesGe-
neraux parmi eux; car il dit que sélon les Canons,un ieul Reli-
gieux ne peutpas posseder deuxAbbaïesmiaisqu'il faut excep-
ter de cette Réglé les Généraux d'Ordres

, parce que les Mo-
l1J.Íleres qui relèvent:d'eux, ne font qu'un ieul Corps, & com-
Ille un ieul Monastere.

L'origine de ces Générauæ vient apparemmentdes PrivÏlc-

ges que les Patriarches ont donnésaux Monai1:ercssitués dans
les Eveschés de leurs Paxriarchars,enarborant la croix Patriar-
ehale à la fondation des Monasteres qui vouloientbien se sou-
mettre immédiatement au Patriarche j ce quiexemtoitcesMo-
nJ.!tcresdelaJurisditlionde l'EvefqueDiocesain.Lc Supérieur
de chaque Monasteres'appelloit Archimandrite ou Hegume-
ne 3 8c tous obéissoient à un Supérieur Generalqu'on appelloit
Exarque. L'on voit dans le Pontifical de l'Eglise Grecque une
Formule de l'institution des Exarques & des Hegumenes. Le
Patriarche leur impose les mains, 6c leur donneun mandement,
ou Lettres testimoniales

,
qui contiennent l'obligationde leurs.

Charges. Par celle de l'Exarque, il paroist entr'autreschoies
qu'on lui confie le soin des Monasteres Patriarchaux

:
qu'il en

doit faire la visite
:
qu'il doit humilier les Supérieurs qui com-#>

mandentaux inférieursavec trop d'arrogance
,

6c qui les trai-
tent avec trop de mepris

:
qu'il doit impoier pénitence &: chas-

tier les Religieux qui s'eloignentde leur devoir, 6c de l'obéis-
sance qu'ils doivent à leurs Supérieurs

:
qu'il doit avertir les..

meu'nes Superieurs de faire recherche des Aposais, & les ra-
mener au Monastere

: que lor(qu'lll1 Supérieur de Monaitere
Patriarchal sera decedé

,
il doit envoïerau Patriarche, pour re-

cevoir.l'iuipolitiondes mains) celuiqui auraestdelupar lesRe-
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ligieux
:
qu'il doit faire un estat de tous les Monasteres qui re-

lèvent du Patriarche, de leursRevenus, desVaies iàcrés, des
Ornements:& enfin qu'il doit faire lire danschaque Monastere
les Lettres testimoniales ; afin qu'aucundes Religieuxnepuif-
se douter de [011 pouvoir j & qu'ils le reçoivent tous comme
leur pere, 6c non pas comme un usurpateurqui viole le droit
des gens.

Il paroist donc par ce Mandement, ou Lettres testimoniales,

que ces sortes d'Exarques sont comme des Généraux pour les
Monalleresqui releventdu Patriarche. En effet M. Habert dit
qu'ils le Cont effectivement, & que les Archimandrites 6c les

Hegumenes ne sont que leurs inférieurs.
Le P. Thomassinaccorde bien quelque Superioritégénérale

à ces Exarques j mais il ne donne que le nom de Cominillion à

ce Mandement ou Lettres testimoniales. Le P. Morin dit

que ces Exarques sont seulementdes Visiteurs députés des Pa-
triarches

, pour faire la visite des Monasteres
,

& il appelle ces
Lettres testimoniales, des Lettres de délégation:mais M. Ha-
bert prétend au contrairequ'ils sont Superieurs ordinaires, &

non pas simples Visitetirs-.J>uos licet legatorumnomine reddiderit
juris orientais laterpres ; ii tamenmihi videnturnon tmium ex
deleg.itione feu commissione Patriarche instar PtrÙJdeut4fum

y
.I'ea

yiJit&tQrnmAdtempus fedut Ordinariiinstituti. Je croi que cest
le sentiment que l'on doit sliivrei& comme le P.Thomassin6c le

P. Morin ont renvoïé à la lecture de ces Lettres testimoniales,

pour estre informé du pouvoir de ces Exarques
5

j'y renvoie
aussi le Lecteur, qui connoistra qu'il n'y est uniquement parlé

que de ce qui concerne les Monasteres, 6c qu'elles ne donnent

pas pouvoir à ces Exarques de presider aux Contrats de maria-

ge ,
de nommer les Supérieurs des Eglises exemptes, de faire

rendre compte des droits du Patriarche
,

6c de le faire païer
.des exactions Canoniques qui lui lont dues, comme alt encore
le P. Thornafsin.

Quantaux Archimandrites 6c Hegumenes, c estoit a.utre-
fois la mesmechosei ces nomsestoient donnés indifféremment

aux Supérieurs de chaque Monastere
, comme il paroistpar la.

CouCcriprion du Concilede Constantinopletenu l'an 586. sous le
PatriarcheMenues, auquel Hilique, Supérieur du Monaste-

re de saint Theodore,airii[ta i puisqu'il se qualifie dans usie de
ies sisnacures d'Hcgurnçne, 6c dans l'autre d'Archimandrite.
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Mais presentement les Archimandrites sont Chefs de plu-
fleurs Monasteres

: & ceux qui sont Chefs des MonastèresPa...;
triarchaux Cont appelles Grands Archimandrites, & non plus
Exarques. Ainsi le P. Morin en ce cas a eu raison de mettre
les Archimandritesau deflîis des Superieurs des Mona{1:eres,&
menue des Protosynceles. Il esfc vrai, dit-il, qu'autrefoisil nV

«avoit point de différencecntr'eux & les Supérieursdes Monaf-
«teres ; mais le nombre des Monasteress'étant: multiplié dans la
„suite en Orient & en Occident,on appella Archimandrite ce- «lui qui présidoit à plusîeurs Monasteres

, comme sont ceux du
«Mont-Athos.

Il n'en est pas de mesnie en Italie
,

où il y a des Ménagères
Archimandritaux, tel que le celebre Monan:crede saine Sau-
veur de Messine

,
qui estant tombé en Commende, releve

,pour le gouvernementdes Moines, de l'Abbé General de l'Or-
dre de saint Basile,quiforme une parfaite CongrégationenOc-
cident, divisée en plusieursProvinces

3 & l'Archimandrite de
ce Monastere qui est Chef de plus de trente autres ,

n'a pas
plus de pouvoir & d authorité sur les Religieux, que les Abbé*
Commendataires des autres Monan:eres,

Mais quoique les Archimandrites soient comme les Géné-
raux des Moines d'Orient, on peut dire néanmoins que ces
Moines dependent bien plus des Patriarches & des Evesques,
que de leurs Abbés, ces Prelats estant toujours tirés du Clois-
tre pour monter à ces dignités

,
& demeurant presque totÎ-

jours dans les Monasteres. Le P. Thomassinen demeure d'ac-
cord

,
lorsqu'après avoir parlé de l'élection du Patriarchede

ConstantinopleNiphon
,

dont la femme entra aussi-tost dans
un Monastere, qui n'osant pas montersur le trofnePatriar-
chal sans avoir pris l'habit de Moine

, en fut empesché parl'Empereur, parce que les Medecins avoient jugé que la deli-
cateslè de sa complexion demandoit absolumentqu'il inanlo'eît
de la viandej il dit que les autres Evesques Grecsestoient aussi
& sont encore presentement tirés des Cloif1:rcs. Comme les

«Prestres 8c les Diacres ( continue cet Auteur ) se sont enquel-
«

que façon donné l'exclusion de l'Episcopat par leur inconti-
»

nence ; ils se sont jettés eux-mesmes dans la necessité de n'a-
«voir pour Evesques que des Moines. Mais ce n'est pas la con- «tinence leule, c'e:t toute la fuite des aui1:erités claustrales

, «
que les Evesques Grecs font monter avec eux sur le siege «
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»
Episcopal, comme il paroist ici de l'abstinence de la viande.
Il renvoie aussi le Lecteur à l'Andronic de Pachymere

, pour
voir le chagrin des Clercs

î
qui ne pouvoient au plus monter

qu'à la prelfarise, tous les Eveschés estant restés aux Mo i-

nes.
Il y auroitencore bien d'autreschosesà examiner qui re-

gardent en général l'Etat Monastique ; maisce que nous avons
dit suffira, puisque nostre dessein est de nous étendre davan-

tage ssir l'origine & le progrès de chaque Ordreen particulier»
& sur les vies des.Fondateurs.
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H 1 S T 0 IR E
DES

ORDRES RELIGIEUX.
PREMIERE PARTIE, :

CONTENANT'
Les Moines de saint Antoine ,

de saint Basîle
, & de

quelques autres Fondateursde la vie Monastique en
Orient ; & les Ordres Militaires qui ont suivi leurs
Réglés.

Chapitre PREMIER.
Vie desaint Paulpremier Ermite

, ou ilest parlé des differens

habillements des anciens Solitaires & Anacboretes.

cres que nous donnons à ce Saint le premier rang , ni pour
avoir .eité le premier des Solitaires

>
puisqu'il y en a d'autres
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qui l'ont precedé
, comme nous l'avons fait voir dans la Disc

lertation Préliminaire
,

où nous avons montré que le nom de
premier Ermite ne lui avoit eilé donné que par excellence

pour avoir esté le plus celebre dans cette profelîion. Nous don-
nons seulement un abrégé de sa vie, comme aïant eslé le pre-
mier qui ait habité le grand Defert, où il a vescu pendant LUI
si long-tems inconnu aux hommes

, menant plustost une vie.
angelique qu'humaine:ceux qui ont embrassé la solitude avant
lui, ne s'eitani pas beaucoup efloignés des villes 6c du com-
merce du monde-

Il naquit dans la Thebaïde. Son pere Se sa mere l'aïant
PaisTé à l'âge de quinze ans heritier d'un grand patrimoine,
l'avarice portason beau-frere,quivouloitprofiterde ses grands
biens

,
à se rendre lui-mesme son denonciateur pendant la

cruelle persecution de Dece & de Valerien. Pour la fuir
,

il
s'estoit caché dans une maison de campagne ; mais aïant ap-
pris la mauvaise volonté de son beau-frère, il se retira dans le
Defert pourlaiflèr passer l'orage y & peu à peu il s'affe&ionna
à la Solitude, où il s'estoit engagé par necessité. S eslans avancé
plus avant dans le Desert, il trouva usie montagne de roche
au pied de laquelle estoit une caverne fermée de pierre. Il
l'ouvrit par curioÍité,& trouva dedans comme un grand salon
ouvert par dessus, & ombragé d'un vieux palmier qui y etten-
doit ses branches. Une fontaine très-claire ensortoit .& fai-
fôit un petit r'uilseatl

>
qui après avoir coulé dehors, rentroit

atissitoit dans la terre. Saint Paul jugea que ce lieu estoit la
demeure que Dieu lui destinoit. Il y demeuraavec une per-
.ièverance admirable pendant quatre - vingts dix ans 5 car il

*

en avoit pour lors vingt-trois
>

& il v.escut jusques à cent
treize ans.

C'est tout ce que l'on seait de la vie de ce celebreSolitaire,qui:
nous seroit encore inconnu, si Dieu, qui prend Íoin' de ceux
qui le servent fidellement, n'eut fait connoiUre à laint An-
toine

,
environ l'an 341. celui qu'il avoit tenu caché juCques-Ià

sur la terre. Il le lui découvrit, afin d'abatre quelques pensées
d'orgueilqui commençoient,,'l se former dans son coeur; &: lui
revela la nuit qu'il y avoit plus avant dans le Desert une
personne qui, y vivoit plus saintementque lui, lui commandant
de l'aller voir.

Ce Saint vieillard fut fort surpris de ce que Dieu venoit de
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Iiii faire connoistre
5 & brûlant d'ardeur d aller voir ce saint

homme
,

il marcha appuïé sur son baston, sans sçavoir Ot1 il

alloit ; mais se confiant sur ce que Dieu lui feroit voir son ser-
iteur il endura avec ioie une fatigue extrême pendant trois
jours, au bout ddquels il découvrit enfin la. caverne ou saint
Paul s'estoit retiré'il y avoit quatre-vingtsdix ans. Saint An-
toine ne vit rien d'abord

,
à cause que l'entrée estoit obscure.

-

Il avançoit doucement, s'arrestoit de tems en tems pour écou-

ter ,
marchoit legerement

5 êc aïant apperçu de loin quelque
lumiere

,
il se hâta, & choqua des pieds contre une pierre. S.

Paul entendant du bruit, ferma la portequi envoie ouverte. S
.

Antoine se prosternant devant, y demeura assés long-tems, le
priant d'ouvrir en lui disant

: vous scavez qui je luis, d'où je
viens, le sujet qui m'amene j je seai que je ne mérité pas de

vous voir j toutes-fois je ne m'en irai point sans vous avoir

veu, je mourrai plustoll: à vostre porte, & vous enterrerez
mon corps. Cè n'eu:point en menaçant que l'on demande

,
rei-

pondit Paul
5 vous étonnez-vous que je ne vous reçoivepas,

puisque vous nulles venu que pour mourir >

.

Alors il lui ouvrit la porte en souriant, ôcens'embraiîàntils se
saluerent parleurs noms, Cans jamais avoir oui parler l'un de
l'autre. Après avoir rendu ensemble graces à Dieu

,
6c s'estre

donné le baiser de paix, Paul demanda des nouvelles du genre
humain

:
si l'onbastisToit encore des maisons dans les villes

:
quel Prince commandoit pour lors dans le monde

: en quel
estat eil:oientles affaires de l'Eglise: 6c si les Tirans lalaiŒoienc.

en paix. Ce fut pendant cet entretien qu'un corbeau, qui
depuis plus de soixante ans apportoit tous les jours à laint
Paul la moitié d'un pain

, en apportaun entier ce jour-la
, pour

le dîner de ces saints Solitaires. Il y eut une dispute entr'eux
qui pensa durer ju(ques au soir

, pour ravoir qui romproit

ce pain. Paul alleguoit l'hospitalité
,

Antoine l'âge. Enfin ils
convinrent que chacun le tireroit de son cossé ; 6c après avoir
bti un peiv d'eau de la fontaine

,
ils passerent la nuit en

prieres.
Le jour estant venu , comme saint Paul n'ignoroit pas que

l'heure de sa mort estoit proche
,

il dit à saint Antoine, qu'il y
a:voit long-tems qu'il seavoit qu'il demeuroit en ce pa'is , que
Dieu lui avoit promis qu'il le verroit

5
mais parce que l'heure

de sa mort estoit arrivée ill'avoit envoie pour enterrer ion:
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corps. SaintAntoine fut frappe d'une douleur profonde volant
qu'il estoit sur le point de perdre nn si grand tresor au mo-
ment qu'il le dl-l'cotivroit. Il le prioit de ne le point abandonner
de de l'emmener avec lui ; & comme il paroissoit qu'il estoit
resolu de ne le point quitter, au moins jusques à sa mort, faine
Paul pour lui espargner la douleur qu'il en reÍfentuit, le pria de
lui aller quérir le manteau que lui avoit donné iaint Atha-
nase, afin d'envelopper Ion corps, & qu'il ne fust pas enterré
llud.

Saint Antoine essonné de ce qu'il lui avoit dit de ce man-
ceau , crut voir Jesus-Christ prelent en lui, & n'os..1. rien rc-
-pliqtier

,
& n'écoutant point les senriments de tendresse qui

lui faisoient souffrir avec peine la separation qu'il lui ordon-
noit, il courut à son Monasfcere avec tant de prompiitude.quc
ce fut un autre miracle qu'il put faire tant de diligence à
cause de sa vieilleile

,
& de ion corps épuisé de jeûnes. Deux

de Ces Di&Jpîesqui le servoient, allèrent avec joïe au devant
de lui pour le recevoir

, & lui demandèrent oit il avoit de-
meure iî long-tems. Mais ce Saint tout occupé de ce qu'il avoit;

veu ,
& ne longeant qu'à retourner promptement, dit seule-

ment ces paroles
:

Ah malheureux pecheur que je suis, je
porte bien à faux le nom de Moine î J'ai veuElie, j'ai veu Jean
-dans leDesert

,
j'ai veu Paul dans le Paradis. Il ne s'expliqua

pasle davantage, & frappant plusieurs fois sa poitrine, il prit
e manteau Se s'en alla. Ses Disciples le prierent de leur dire

plus clairement ce qu'il avoit veu j mais il leur dit, il y a tems
-de parler, de tems dese taire.

Il lortit sans prendreaucune nourriture 5 & comme il estoit

en chemin pour retourner vers Paul, il vit son aIne toute écla-

tante de lumiere
, monter dans le Ciel au milieu des Anges

,
des Prophetes, & des Apostres. Il se prosterna par terre, jetta
du table ssir sa teste, de dit en pleurant

:
Paul, pourquoi me

quittez-vous ? je ne vous ai pas dit adieu j failloit-il vous con-
noisfcre si tard, pour vous perdre si-toil? Il sembla voler pen-
dant le refle du chetnin; & quand il fut arrivé à la caverne ,

il
vit le corps du Saint à genou .c, la telle eslevée

, & les mains
eslenduës vers le Ciel. Il crut d'abord qu'il estoit vivant, &
qu'il prioit, il se mit au-si à prier ;

mais ne l'entendantpoint
soupirer à son ordinai-e

,
il ne d rira plus qu'il ne fust mort.

JI l'embraua en pleurant, il enveloppa le corps, & l'ensevelit
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ensuite en cbantant des Pseaumes suiv2.ntla Tradition de
l'Egiise j Se n'aïant point d'instrument ponf- creuser la terre,
la Providence divine lui envoïa deux lions qui acoururent du
fond du Desert, 6c vinrent droit au corps de saint Paul, le
flatant de leurs queues. Ils se couchèrent à Ces pieds, rugissant

comme pour témoigner leur douleur j & aïant enfuitc graté la

terre avec leurs ongles
,
jettant le sable dehors, ils firent une

sofle où saint Antoine enterra le corps ,
6c il esieva de la terre

dtflùs, suivant la coutume. Il emporta la tunique que saine
.Paul s'estoit faite lui-mesmede fuëillesde palmier, entrelacées
comme dans les corbeilles. Il retourna ensonMonalïereavee
cette riche succession, & raconta à ses Disciples tour ce qu'il
avoit découvert. Il se revestit toujours depuis de la tunique de
saint Paul aux jours solemnclsde Pâques 6c de la Pentecôte,
La vie de ce saint Solitaire a esté escrite par i'aint Jérôme. Son
corps fut premièrementporté dans la suite à Vcnise& de là à
Bude en Hongrie dans l'Eglise des Religieux de l'Ordre qui-
porcelant Ion nom, 6c dont nous rapporterons l'origine, en par-
aît de ceux qui suivent la Regle de saint Augustin.

L'habit de fail1t Paul fait de feüilles de palmier
,

estoit ex-
traordinaire

,
6c elles n'avoient gueres servi qu'à faire des pa-

niers
,

des nates pour se coucher
3

des sandales, des cordes &
des parasolsj mais la necessité porta le Saint Ermite à se faire
une tunique de feuilles de cet arbre, ne pouvant pas trouver
d'autre étoffe pour se couvrir 3 6c il s'est trouvé fort peu de
Solitaires qui l'aient imité dans cette façon de se vêtir.

Aymar Faucon, dans son histoire de l'Ordre de saint An-
toine de Viennois,dit

:
qu'entre les Reliques que l'on conserve

dans l'Abbaïe chef de cet Ordre, il y a un habillement que
quelques-unsprétendentavoiresté celui de saint Paul

5 6c d'au-
tres celui de saint Antoine

: qu'on ne peut pas connoistre de
quelle matiere il est, mais qu'il paroist avoir elle tissu

: que le
dessus est raze ,

le dedans comme velu
,

qu'il est fermé de
tous costés,n'y aïant qu'une ouverture pour passèr la reste

: &
que ses extremités sont redoublées,depeur que se frottanr con-
tre terre elles ne s'efila,sscnt.Il ajoûte que le Roi François pre-mier l'aïant veu, crut qu'il estoit de feuilles de palmier,
que plusieurs personnes furent de ce sentiment, Mais je n'ai
pas de peine a croire

,
qu'étant de feuilles de palmier, cenefuit l'habillement dosit se- servoit saint P-aul, & qu'il s'çftok-
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•
fait lui-melme.G est ainsi qu'escient faites les anciennes cha-
subles qui dès les premiers siècles estoient un habillement qui
couvroit tout le corps, & estoit commun auæ Clercs, aux Moi-
nes ,

6c aux gens du monde. On l'appelloit aussî manteau, &
la chasuble que porte le Diacre en careÍÏnc, est encore nom- •mée manteau dans l'Ordinaire de Besançon,& dans le C'ercrno-
nial de l'Eglise de Reims de l'an 1(537. La coule des Moines
estauiïî appellée chasuble en pluHeurs endroits

, comme dans
la Réglé de saint Macaire, dans la vie de saint Gregoire

,
6c

dans celle de saint Fulgence, ainsi que le remarque Dom Clau-
de de Vert ,

dans son explication des ceremonies de l'Eglise.
Comme les Solitaires estoient presque toujours occupésau tra-
vail

,
hors le tems de la priere j 6c que cette sorte de chasuble

qu'il falloit retrousser sur les bras
,

les auroit incommodés
j ils

ne s'en servoient pas ordinairement. Mais il y a tout lieu de
croire que saint Paul dans si retraite, qui n'enrôle occupé
qu'à la priere & à la méditation

,
ôe qui n'avoit pas besoin

de travailler pour sa subsistance
,
puilque Dieu y pourvoïoit

miraculeusement
3

s'estoit fait un habillement pareil à ces sor-
tes de chasubles

, 6c qui estoit mesme plus aisé à faire avec
des feuilles de palmier qu'il entrelaÍfoit les usies avec les au-
tres , que de faire une tunique à laquelle il y auroit eu des
manches

5
d'ailleurs ces chasubles pouvoient bien passèr pour

tuniques,puisqu'elles couvroienttout le corps j c est pourquoi
nous avons fait representer saint Paul avec un pareil habil-
lement.

La pluspart des Anachoretes d Orient estoient vestusde ci-
lices

, ou de tuniques faites de poil de chevre. Plusieurs estoient
couverts de peauæ de brebis

, ou de chevres
, ou de quelques

autres animaux
,

quelquefoisavec la laine ou le poil, d'autres
fois sans laine 6c sans poil

5
ainsi le Solitaire saint Jacques de

Nisibe
,

telon Theodoret, estoit couvert d'usie tunique, 6c
d'u n petitmanteau de gros poil de chevre; 6c il dit que desJuifs
qui alloientpour quelques affaires dans une ville de Syrie,qu'il
ne nomme point, furent surpris par une pluïe si épaissè, 6c un
vent si furieux,qu'ilssegarerent de leur chemin ; 6c marchant
dans la solitude sans trouver aucun lieu pour se mettre à l'abry,
ils se virent comme exposés sur mer à périr par la tempeste

>•
mais qu'ils arriverent enfin comme dans usi port à la caverne
de Simeon l'ancienqui faisoit horreurà voir, tant il estoit cras-

seux
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feux & négligé ; n aïan-t que despeaux toutes déchireés, dont
il couvroit ses épaules

, & qui lui sèrvoientde manteau : que
ce Saint les salua fort honneftemenn 6c qu'après les avoir fait
reposer, il leur donna deux lions pour les remettre dans leur
chemin. Mais l'habillementdu Solitaire Barradat, dont parle
le mesme Theodoret devoit encore plus epouvanter ceux qui
le voïoient,6c leur causer plus de fraieur ; car il avoit une tu-
nique de peaux qui le couvroit depuis les pieds jusques à la1
teste

,
6c n'avoit que deux petites ouvertures vers le nez fit

la bouche pour respirer.Ilfait encore mention du SolitaireZé-
non,qui estant fort riche

,
6c aïant quitté la profession des ar-

mes qu'il avoit embrassée, se retira dans un sepulchre proche
la ville d'Antioche, 6c n'avoit pour tout habillement que de
vieilles peaux. Un autre Solitaire nommé Serapion, dont par-
le Pallade,n'eut point d'autre habit qu'usi linceul, ou un grand
morceau de toile dont il se couvroit ; ce qui lui fit donner le
nom de Sindonite.Enfin il y en avoit qui n'avoient point d'au-
tres habits que ceux que la nature leur avoit donnes, comme
celui dont parle Sulpice Severe, sur le rapport d'un Religieux
François qui revenoitd'Egypte,& qui l'assuiraavoir veu un So-1
litaire caché dansune cavernedu Mont Sinaï depuiscinqtian-
te ans ,

qui n'estoit couvert que de ses cheveux & des poils
de son corps ; ce que confirme aussi l'Auteur du Pré spirituel,
qui fait mention d'un Anachorete,nomméGregoire

>
qui avoit

paŒc trente-cinq ans tout nud dans les Deserts; 6c d'un autre,
nommé Sophrone, qui demeura dans une caverne auprès de
la Mer-morte, aussi tout nud,pendantsoixante-deux ans, ne
se nourrissant que d'herbes.

Voiez* four la vie de saint Paul : Hieronim. Opéra Tom. 4.
Edit. Benedicl. fag. 68. Rosveid, rit. PP. Fleury

,
Hist. Eccles.

Tom. 2. e 3. [Bolland. Aft. SS. I5.Jan. Bulteau, Hijl. Monafl.
d'orient, pag. 50.
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CHAPITRE II.
Vie de Saint Antoine Abbé, Pere des Religieux Cœ-

nobites.

s A I N T Antoine naquit sous l'Empire de Gallus, environ
l'an iîià Coma

,
près d'Heraclée dans la haute Egypteou

Arcadie. Il fut élevé dans la Religion Chrestiennepar iespa-
rens quicroient également nobles 6c riches; & commençant
à croitre,ilne voulutpointestre instruit aux Lettres humaines,
pour eviter la communicationavec les autres enfans, dont les

mœurs pouvoient estre corrompues. Saint Augustin a cru que
ce Pere des Cœnobites ne sçut jamais lire, ni eserire, ni aucu-
ne autre langue que l'Egyptienne. Il dit qu'Antoine, le Moine
Egyptien qui estoit un homme saint 6c parfait, avoit appris par
cœur, à ce que l'on tient, toutes les divines Escritures

,
sans

sçavoir les Lettres,en les entendant lire aux autres; 6c en avoit
compris le sens

, en les méditantsouvent ; que néanmoins ceux
qui ont appris à lire

, ne voudroient pas que ce Saint homme
leur insultât 6c leur reprochée, qu'ils ont pris une peine inu-
tile. M. l'Abbé Fleury a suivi le (entiment de ce Pere de l'E-
glise, qui estoit apparemment fondé sur ce que saint Athanase
dit

: que saint Antoine ne voulut point apprendre les Lettres;
6c sur ce que rapporteEvagre ; qu'un Philosopheaïant deman-
dé à ce saint Solitaire, comment il pouvoit faire, estantprivé
de la consolation que les autres trouvent dans la lecture ; il
lui respondit

: que la nature lui servoit de livre. Mais Bollan-
dus 6c M. de Tillemont prétendent, que saint Athanaseavoit
voulu seulement marquer qu'il n'avoit pas appris la langue ,
6c les sciences des Grecs

, 6c ce qu'onappelle les belles Lettres,
d'autant plus qu'il ajoute

,
qu'estant encore chez son pere, Se

depuis
,
lors qu'il commença à vivre seul, il estoit très-appliqué

à la lecture.
Ses pere 6c mere estant morts, le laisserent orphelin à

l'âge de dix-huit ans , avec une sœur fort jeune dont il prit
soin ; mais à peine six mois furent-ils passes,qu'allant, selon sa

coutume à l'Eglise,& entendant lire ces paroles de l'Evangile:
sivous voulez, ejireparfait, allez,, vendez ce que vous avez, y

&
donne&~leaux !au7Jre/, & vous tarez vn treferdlé rie/>puis ve-
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nez e suivez ; il les prit pour lui meine, ôc voulant obeïr
à la. voix de Dieu, il ne fut pas plustost sorti de l'Eglise qu'il
difhibu.i à ses voisins tous les heritages qu'il avoit eu de la
successionde ses pere & mere,quiconsistoient en trois cent ar-
rures de terre ,

qui faisoient près de cent cinquante arpens,
pour païer les imposts publics, à condition que lui & sa soeur
feroient libres & déchargés de tout 3 & aïant fait une somme
considerable des meubles qu'il vendit, il en distribua la meil-
leure partie aux pauvres, reièrvant l'autre pour sa sœur.

/*• n / i t » 1 • ^ «1Mais comme une autre rois, e1tant entre dans l gie ,Il en-
tendit aussi lire dans l'Evangile

,
qu'il ne se falloit pas mettre

en peine du lendemain ; il dillribuaaux pauvres ce qu'il avoit
rerervé & mit sa soeur entre les mains de quelques filles Chrei-
tiennes pour l'élever avec elles. Il quitta ensuite sa maison

,
pour mener la vie Ascetique, hors du lieu de sa naissance

,
veillantsur lui-mesme

,
gardant une très-grande temperance,

& imitant un saint vieillard qui vivoit de cette sorte auprès
d'un village voisin. Il s'occupoit dans la(bliiudeau travail, à
la priere, ôc à la lecture

>
& alloit de tems en tems voir d'au-

tres Solitaires
, pour en recevoir des inÍl:ru¿Hons, & remar-

quer en quelle vertu chacun d'eux excelloit, pour pouvoir
les imiter

,
aussi-bien que leurs auH:crités & leurs mortifica-

tions.
Le demon ne put pas souffrir un si grand zele dans un hom-

me de cet âge. Il lui suscita plusieurs combats. Il lui mit d'abord
devant les yeux les biens qu'il avoit quittés, sa sœur dont il
devoit prendre soin

,
la gloire qu'il pouvoit acquerir dans le

monde
,

les plaisirs qu'il y pouvoit goûter, & plusieurs autres
pensées qu'il representoiten foule à son imagination.

Mais la foi & ses prieres continuelles aïant dissipé ces tenta-
tions

,
les pensées d impureté prirent leurs places pour le tour-

menter plus violemment jour & nuit. Il les surmonta encore
par l'aMance de Jesus-Christ:

:
de sorte que le démon lui es-

tant apparu sous la figured'un elisant noir, se confessavaincu,
& avoua qu'il estoit l'esprit de fornication. Cette premierevic-
toire servit a augmenter ses austerités

, car il veilloit telle-

ment qu'il passoit des nuits entieres (1.11S dormir. Il ne mangeoit
qu'une fois le jour après lesoleil couché, quelquefois de deux
jours en deux jours, ôcfouventde quatre en quatre. Sa nour-
riture estoit du pain ôc du sel. Il ne buvoit que de l'eau. Son lit
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n'eitoit qu'une natte, quelquefoisla terre nue, & ne se froc-
toit jamais d'huile, qui estoit en ce païs-Ià- une grande aus..
terité.

Antoine,quine cherchoit qu'à s'avancer de plus enplus dans-
la perfection, crut que le voiiinage du bourg de sa naissance,
qui estoit proche de sa retraite, estoit un el11pe[chenlentpour
y parvenir

:
c'est pourquoi aïant communiqué le dessein qu'il

avoit pris à un de les amis, qu'il pria de lui apporter du pain
de tems en tems j il alla s'enfermer dans usi sepulchre très ef--
loigné, dont l'Egypte estoit pleine

,
& qui estoient tous des

baltimensconsiderables.Mais le demon, qui jusques alors 11'a.
voit fait que des efforts sur soncœur, l'attaqua visiblement,

--l'aïant si cruellement tourmente sur son corps, qu'il le laissa
étendu par terre ,

sans pouvoir parler
,

& souffrant des dou--
leurs excessives. Son amiestant venu le lendemain pour lui ap....

porter du pain à son ordinaire, fut contraint de le porter sur
ion dos dans le bourg pour le faire guérir deses plaïes ; mais le
Saint estant revenu à lui, le pria de le reporter dans ce fepul-
chre

, & ne pouvant se tenir sur ses jambes, à cause des coups
qu'il avoit reçus :

couché par terre, ildeffioit les démons
,

&
les attaquoit lui-mesme..

Pour lors il entendit usi grand bruit
, tout le bastiment en

fut ébranlé, les murailles de la chambre s'estant ouvertes, les
demons y entrerait en foule fous des formes monstrueuses de
toutes sortes d'animaux ; 6c continuantà les mepriser, un raïon
de lumiere qui venoit à lui,diiTIpa tousces esprits de tenebres ;
lès douleurs cesserent, le bastiment se trouva rétabli j & il en--
tendit une voix du Ciel, qui lui promit de l'assister toujours, &
de le rendre celebre par toute la terre. Après cela il demeura
encore un très long-temsen ce lieu.

Ainsi (e passerent les quinze premieres années de sa retraite,
ou ielon quelques-uns les vingt premieres années. Mais suivant
le mouvement qu'il sentit de se retirer dans un Desert plus
écarté, pour se cacher davantage aux hommes, il lortit de ce'
sepulchrepour aller sur la montagne. Le démon lui tendit plu-
heurs pieges sur le chemin

,
le tentant d'avarice en lui fail*lnt

paroistre un plat d'argent qui s'évanouit comme de la fumée,.
lorsqu'isse fut apperçu de l'artifice de ce malinesprit qui s)efloit
servi de cette rule croïant qu'il le ramaueroit dans le dessein d'en;
fairel'amnône.Un peu plus loin,il vie une grandequantitéd'or,*,

Vie BE S.
ANTOINE.



mais H passapar deffils avec le mesme mépris, 6c redoublantsa
,marche il arriva enfin à la montagne ,

où il trouvaun vieux '

Chasseau abandonné des hommes
,

dans lequel plusieurs ani-
maux faisoient leur demeure

,
qui s'enfuirent aussi-tost que

le Saint y fut entré
,

dans la re101ution d'y demeurer. Il en
ferma la porte, aïant flit sa provision de pain pour six mois.
Ses amis qui le venoient visiter, 6c qui estoient contraints de
passer Couventlesjours 6c les nuits au dehors à cause qu'il ne se
faissoit voir à personne, lui en jettoientpardessus le toit deux
fois l'année ; 6c il demeura ainsi vingt ans dans cette retraite.

Plusieurs personnes qui vouloient suivre les exemples & se
joindre à lui, 6c ses amis inesine, aïant voulu rompre la porte, il

en sortit pour devenir le Pere d'une infinité de Solitaires qui
peuplerent l'Egypte.Les uns demeurerent auprès de lui à l'O-
rient du Nil en un lieu nommé Pisper

5
les autres à l'Occideilt

vers la ville d'Arsinoéiôcce fut pour lors, c'est à dire vers l'an;

305.que plusieurs embrassant la vie Monastique parles fréquen-

tes exhortations de nostre Saint, il se fit plusieurs Monaiteres,
qu'il gouvernoit touscommeleurPere.Ces saintsSolitairess'oc--
cupoient continuellement au chant, à l'étude

, au jeûne
>

à la--

priere 6c au travail, pour pouvoir donner l'aLimosne j conser-*-

vant entr'eux une grande charité 6c une grande union. Saint'
Antoine leur faisoit des discours de tems en terris, pour les ex--
citer à vivre dans leur profession avec toute la ferveur qu'ils
dévoient j 6c ces Disciples instruits par un si sçavant Maiilre r
devinrent comme des Angesssir .l.a terre.

Environ l'an 311. la persecution estant allumée contre les
Chrestiens par la fureur du Tiran Maximin

5
Antoine aa'h

brlislc)it du desir du martyre, quitta son Defert, eu les autres
se retiraient pour l'éviter

,
6c vint à Alexandrie. Il ne voulut'

pas néanmoins se livrer lui-mesmes mais il servoit les Confes":.

leurs dans les mines (ex dans les priions, il encourageoit devant
les Tribunaux ceux qu'on y faisoit venir,Se les accompagnons
jusques au supplice. Le Juge voïant sa fermeté & celle de
les Compagnons, deffendit à aucun Moine de paroistre dans
les jugement, 6c de sejourner dans la ville. Antoine mépri-
fant cetteOrdonnance, se mit le lendemain dans usi lieu élevé,
6c avoit exprès lavé son manteau qui estoit blanc

,
afin qti'oi-i-

le vit plutost
:
mais Dieu qui le relervoit pour l)insi:ru¿1:i011dès.

Solitaires ne permit cas qu'il soufFriD: le martyre,
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La persecution estant cessee, il retourna à son Monaslere,
ou il demeuraquelque tems enfermé,sans vouloirouvrir à ceux
qui le venoient importuner pour estre guéris de leurs maux ;
mais ils ne laissoient pas d'esfcre délivrés, en se tenant assis hors
du Mona~ere

,
& priant avec foi. Enfin voulant su r la vanité

& conserver la retraite, il resolut d'aller dans la haute The-
baïde où il estoit inconnu. Comme il ne sçavoit pas le chemin,
il se joignit a des Sarrasins qui alloient de ce coste"-Ià ; &aïant
marche avec-eux trois jours trois nuits, il arriva à une mon-
tagne très-haute, 011 il y avoit une fontaine & quelques pal-
miers. Ce lieu lui plut, & il y resta, aïant pris du pain de ces
Sarrasins qui l'avoient conduit, & qui y repaflbient exprès
pour lui en donner. Cette montagne est à une journée de la
NIer-rouge)& on la nomme presentement Colzim, ou Mont,
saint Antoine- Il suc néanmoins encore obligé de quitter
cette solitude pour retourner une seconde fois à Alexandrie,
afin d'assister l'Eglise dans la guerre que lui avoient declarée
les Ariens j & dans le tems que ces Heretiques dechiroient
la réputation de saint Athanase

,
il demeura toujours ami fie

attaché à ce saint Prélat.
Nous avons [uffiCamment parlé dans le Chapitreprécèdent,

de la y isite qu'il rendit à saint Paul Ermite 5 & pour ne nouspas
éloigner du dessèin que nous avons de faire seulement un ab-
bregé de sa vie

,
aussi bien que de celles des autres Fondateurs

d'Ordres
5 nous passons sous silence les gucrisons miraculeuses

qu'il a faites, ses disputes avec plusieurs Philosophes qu'il con-
fondit

,
la Lettre que l'Empereur Constantin lui escrivit,Ôc la

response qu'il y fit en faveur de saint Athanase.
Il rendit visite auæ Moines qui estoient dans la montagne

extérieure, selon sa coûtume j fie dit à deuæde ses Disciplesqui
estoientauprès de lui, sçavoir Macaire Se Amatas, qui le ser-
voient depuis quinze ans à cause de sa vlel11e£Ie,qu]1 alloit mou<
rir i mais qu'il leur recommandoit de ne pas permettre que
son corps fuit porté en Egypte

,
depeur qu'on ne le gardasl

dans les 111aiCons, çomme c'estoit la coûtume des Egyptiens,
qui croïoient ainsi honorer leurs morts. Partagez, leur dit-il,

mes habits. Donnez àl'EveCql1e Athanase, une de ines peaux
de brebis, avec le manteau ssir lequel je couche

,
qu'il m'a

donné tout neuf, & que j'ai usé. Donnez à PEvcÍqÙe Sera-
pion l'atitre peau de brebis j 6c gardez pour vous mon cilice,.
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Le Martyrologe des Coptes ajoute, qu'il laissa son baston a
saint Macaire

, apparemment l'Egyptien qui avoit esté son '

Disciple. Aprés avoir ainsi parlé
,

il les embrassa j & s'estant
couché

,
il demeuraquelque tems en cet estat avec un visage

gai, comme s'il eust veu sés amis le venir voir
, & mourut

ainsile 17. Janvier de l'an 356. estant âgé de cent cinq ans.
Il paroist par cette distributionque saint Antoine fit de les

habits à ceux qui lui estoient les plus chers
5

qu'il avoit reçu
deux manteauxde saint Athanase, l'un dont il avoit envelop-*
pé le corps de saint Paul Ermite lorsque quinze ans aupara-
vant ou environ, il lui avoit donné la sepulture, 6c l'autre de....

puis ce tems,quiestoit tout usé,& sur lequel il se couchoitirnais
celui dont il se servoit ordinairementestoit une peau de bre-
bis

,
qu'il mettoit pardessus sa tuniqueque l'on nommoit ordi-,

nairement Cilice, & qui estoit faite de poil de chevre. Il avoit
deux de ces manteaux de peaux de brebis, qu'on appelloit
mellotes

5
puisqu'il en donna un a saint Athanase

,
& l'autre à

S. Serapion; l'on pretendaussi qu'il avoit un Capuce fait com-
me un casque. On a donnéplusieurs significationsau mot d'E,-
fendytes dont il est parlé dans la vie de ce Saint

: Lavit Epen-
dytemfttum. Les uns ontpretendu, que cela devoit s'entendre
d'un habillementqu'on mettoit pardessus les autres. Il y en a
qui veulent que ce soit un scapulaire

,
d'autres un camail,

d'autres un manteau, d'autres enfin une espece de surplis
> ou

d'aumuce. M. d'Andilly a néanmoinsdonné le nom de robe A

ce mot d"Ependites dans la vie de saint Antoine. M. l'Abbé
Fleury dit

: que lorsqu'il alla à Alexandrie dans le de!fein d'y
souffrir le martyre,bien loin de se cachercomme les autres sa

-soient, isse mit en un lieu élevé
,

aïant exprès lavé son habit
de dessus qui estoit blanc,afinqu'il parust davantage.MaisRol-
landus prétend que dans la vie de ce S. Ependytes est pris pOtE
melottes& ces melottes n'estant autre chose que des mar-
teaux faits de peaux de brebis

5 c estoientdes manteaux faits d c
peauæ de brebis blanches avec le poil,dont se servoit S.Antoi-
ne. Quant a ceux que Athanaselui avoit donnés, ils devoienc
estre bien plus longsjpuisquel'un avoit servi à ensevelirlecofps
de saint Paul Ermite,& que l'autre servoitde lit à S. Antoine.

Il est resté quelques Ouvrages de ce Saint qui furent tr---.;
duits en grec, &, du grec en latin. Entre ces Ouvrages, il y a.
quelques Lettres dont on n'avoit connoissance que de sept
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avant qu'Abraham Ecchellensis en eutpublie vingt, qu'il a
traduites de l'Arabe en Latine qui furent imprimées a Paris
en 1641. Il y a aussi une Règle sous le nom de saint Antoine
adressée aux Moines de Nacalonqui la lui avoient demandée.
Mais quoique M. de Tillemont dise qu'elle a sans doute esté
suivie par les Moines d'Orient qui prennent encore aujour-
d'hui le titre de Moines de saint Antoine, comme font ceuxdu
Mont Liban j il est néanmoins certain que les Maronites qui
demeurent au Mont Liban ne suivent point cette Réglé, non
plus que quelques Arméniens, les Jacobites, les Coptes & les
Abyssins,quoiqu'ils se qualifient tous Moines de l'Ordre de S..

Antoine j
ils ne gardent mesme aucune Regle particulière,

n'aïant que quelques Observances tirées des Ascétiques de S,
Basile qui fontcommunespour les Monasteresde chaqueSe&e*
L'on ne parloit point encore d'Ordre de saint Antoine au com-
mencement du septiéme siécle. Ce Saint ni ses Disciples n'a-
voient pas formé d'Ordre particulier. Ils estoient censés ce
qu'on appelloit en général l'Ordre MonaStique

3 mais dans la
suite des tems la Regle de saint Basile s'estant fort estenduc
parmi les Grecs

»
& ceux qui en faisoient profession s'estant

alors distingués des autres Religieux, en se qualifiant Moines
de l'Ordre de saint Basile ; plusieurs autres Solitaires de di-
verses Nations,qui avoient toujours confervé beaucoup de vé-
nération pour saint Antoine qu'ils reconnoissoient pour leur
Pere 6c leur Patriarche, se distinguèrent aussi, en prenant la
qualité de Moines de l'Ordre de S. Antoine, quoique leurs ob-
servances eussentpour fondement les Ascetiques de S. Basile
qu'ils avoient reçues aussi-bienque les Grecs. C'est pourquoi
M. l'Abbé Renaudot

,
si celebre parmi les Sçavans, pour la

grande connoissance qu'il a de l'Histoire 6c des Langues
Orientales

,
principalement pour ce qui regarde la Religion

des Orientaux
,
fait observer

; qu'on ne doit point mettre de
distinction entre les Religieux de saint Antoine

,
6c de saint

Basile, ou de quelques autres Ordres ; puisque tous prati-
quent la mesme Réglé

,
6c qu'ils ont les mesmes abstinences

&les meimes exercices spirituels
: que les Regles de saint Ba-

sile
,

comprises dans ses Aièetiques, aïant esté reçues par tous
les Religieux d'Orient, il y a en cela une entiere conformité

entre les Grecs, les Arméniens, les Egyptiens, les Ethio-
piens, & toutes les Nations ; sans que la différence des Sectes

ait
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•ait introduit aucune diversité. Mais comme parmi les Reli-
gieux .de ces différentes Sectes,il y en a quelques-uns qui se
.disent de l'Ordre de saint Antoine, & d'autres de l'Ordre de
saint Basile ; nous parlerons de,chacune de ces Sectes separé-

ment.
Voïez pour la vie de saint Antoine : Santti Athanajii opéra,

Edit. Benediff. 7om. 2. Roiveïd. Vit. PP. Bolland. Atf. Ss. 17.
Janv. Fleury. HiJl. Eccles. Tom. 3. Bulteau. Hist. Monastique
d'orient pag. 44.. Bivar. de ret. Monach. I'ow. I. De Tillem.
Mémoires pour l'Hist. Eccles. Tom. 7.

Chapitre III.

;
-Vie defainte Syncletique Fondatrice des premiers Monafleres

de Filles ; Où il est parlé des habillemens des anciennes
,R.elil)euses d'Orient, tant Cœnobites, qu 'Anachoretes.

A PRES avoir parlé de saint Antoine
,
qui est reconnupour

le Pere des Religieux Cœnobkes, il est juste de parler
de lainte Syncletique , qui a eite alii la Mere des premieres
Religieuses qui ont vécu en Communauté. Car quoique les
Histoires Ecclesiastiques

,
principalement les Menologes des

Grecs, fassent mention de quelques saintes Vierges qui ont
vécu en Communauté

,
dès le commencement du second sié-

cle ; ces sortes de Communautés n'eïtoienipas des Monasteres
parfaits, comme ceux de saint Antoine, & celui de sainte S-yn-
cletique ; ainsi nous reconnoissons cette Sainte pour la Mere
des Religieuses Cœnobites

, comme saint Antoine pour le Pere
des Religieux Cœnobites.

La pieté qui fleurissoit dans la ville d'Alexandrie,y fit ve-
nir les parens de cette Sainte qui estoient originaires de Macé-
doine, où ils tenoient un rang considerable; & y aïant trouvé
encore plus que ce que la renommée leur en avoit publié, ils
s'y habituèrententièrement

5
de sorte qu'elle fut elevée dans

cette Capitale de l'Egypteavec tout le soin qu'onpouvoit at-
tendre de parens aussi pieux

,
qui vivoient dans la crainte ôt

l'amour de Dieu. La noblelle de sa race, la beauté de son

corps ,
les belles qualités de son esprit, & les richesses de ses

parens la firent rechercher par les meilleurs partis de la villej
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mais elle ne voulut point avoir d'autre Epoux que JeSus-
Christ

;
c'est pourquoi ellevivoit, autant qu'elle pouvoit,dans

la retraitepour ne converserqu'avec lui seul. Tous les plaisirs
du monde ne la touchoienten aucusie manière. Elle ne trou-
voit de satisfaction que dans les entretiens spirituels.Le jeune
faisoit toutes ses delices j lorsqu'elle eStoit obligée de manger
plutôt qu'a lordinaire

,
la peine qu'elle en' reSlencoïc, pa-t

roi1soitjuiques[ur son corps s Se elle s'accoûtumoit ainsi dans
la maison de son pere à tous les travaux de la retraite la plus
auStere.

Ses parens eStant morts, elle herita de leurs grands biens
qu'elle distribua aux pauvres 5 Se aïant pris avec elle une sœur
unique qu'elle avôit qui estoit aveugle & qui entroit dans ses
sentimens

,
elle se retira dans un lepulchre j ceux de -ce rems..

;aïantdes chambres
, comme nous avons dit dans la vie de saint

Antoine ; & là elle y apprit à mourir
, en joignant les pltis

grandes austérités du corpsà toutes les mortificationsdu cœur
Se de l'esprit i elle ne prenoit pour nourriture qu'un peu de
pain Se d'eau

5 Se lorsqu'elle estoit attaquée de la tentation, elle
redoubloit la rigueur de sa penitence, ne mangeant alors què-
du pain de son & couchant sur la terre j mais quand ces tenta-
tions estoient dissipées, elle reprenoit sa premiere maniéré de'
vivre.-

Dieu ne permitpas qu'un si grand tresor fuit long-terriscaché.
Plusieurs veuves Se filles voulurent se mettre sous sa conduite,
& lui demandèrent des instructions. Elle s'en defFendirautant '

qu'elle put, Se se contenta souvent de les instruire par son si-
lence

, par ses gel11HTe'mens, Se par les larmes qu'elle versoit,
lorsqu'onvouloit l'obliger à parler de Dieu; mais son humilicc'
les obligeantà la presser davantage, elle fut enfin contrainte de'
les recevoir. Elle leur enseigna avec une sagesse admirable les
obligations St les devoirs de leur estat. Elle voulut qu'elles re...'
gardaient l'amourdeDieu Se celuidu prochain comme le prin-
cipe Se la fin de toutes les vertus,Sede tous les discoursde pieté.'-
Elle lesavertifloitde resil1:er' promptement aux mauvaises pen--
sées, de ne point negliger les petits defatits, de prcferer l'obeïf-
fence aux autres exercices

,
d'evker la vanité Se l'orgueil qui esc

comme le dernier ttait que lance le Démon pour percer les-

cœursjSe enfinde se souvenirque pourplaireàJe[us-Christ,qti'':'y
oliesavoientpris pourEpoux3ellesdevoient revêtir leurs ames d&
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T ornement: des venus, comme les tel11mesattachées au monde,
se parent de riches habits pour s'attirerl'amourou les louanges
des hommes. Il se trouve un grand nombre de pareilles ins-
tructions dans la vie de cette Sainte

,
dont quelques-unessont

dans les recueils qu'on a faits autrefois des paroles les plus re-
marquables des Peres des Deserts.

Le Démon piqué conn-'elle,
,
demanda perminiona. Dieu de

la tentercomme Job. Elle avoit déjà quatre-vingtsans, 6c pen-
dant l'espace de trois ans Se demi qu'elle vécut encore ,

il la
tourmentapar une maladie qui attaqua ion poulmon, 6c par
,des fiévres continues qui la minoient peu à peu j mais elle fit
.toujours paroitire un courage 6c une patience qui firent beau-
coup d'impressionsur les autres malades de sa Communauté,
Se sur ceux de la ville

.,
qu'elle ne cefifoit d'encourager6c de

consoler par ses inflru&ions. Le Démon voulut encore s'en
venger en lui mettant à la bouche un cancer qui lui mangea
xout le visage, 6c se respandit (ur toutes les autres parties de son
.corps,qui exhaloit une puanteur si insupportable,quepersonne
aiepouvoit l'approcher

,
mesme pour un moment, sans brûler

beaucoup de parfums, ou d'herbes odoriférantes. Elle estoit la
•seule que ce mal ne pouvoit esFraïer, Se elle ne vouloit point
souffrir qu'on y apportait aucun remede, non plus qu'on avoit
fait aux autres, persuadée qu'il y avoit quelque chose de di-
^in ,j8e que se trouvant exercée comme Job,elle devoit comme
lui se soumettre à la volonté de Dieu.

Un Medecin l'étant venuvoir malgré elle, la crainte qu'elle
.eut de voir finir ou diminuer ses maux ,

la fit recourir à des
plaintes fort vives Sefort touchantes j elle seraiïura néanmoins
torique le Medecin, par prudence;lui dit qu'il n'citoitpas venu
:pour la guérir ; mais pour embaumer les parties de son corps
.-qui esioientdéja mortes, 6c empescherqu'une si grande cor-
ruption ne ptist infecter 6c faire mourir les personnes qui l'ap-
prochoient.Une response si adroite la fit consentirqu'on estli-
vast son mal avec del'aloës, de laMirrhe 6c du vin. Elle endura
-ce martyre pendant plus de trois mois,reduiieenfin à n'avoirni
.parole, ni vuë

,
6c sans pouvoir prendre ni nourriture ni re-

pos. Enfin le tems de sa victoire arriva. Elle fut consolée par
plusieurs visions qu'elle eut, Se elle prédit à ses Religieuses
qu'elle mourroit dans trois jours 5 ce qui arriva comme elle
îivoit prédit

3 6c ainsi elle alla dans le .ciel recevoir larecom-
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penCe qui lui elloit préparée.On peut consulter ce que nous
avons dit du tems auquel elle mourut ,

dans la Diilèrtation
préliminaire,paragraphe V 111.& lesdifferensièntimensqueles
Escrivains ont eu à ce sujet.

Bolland. Acl. SS. pag. 241.. Athanas." op. Edit. Bened.

Tom. 2. Baillet, Vies des Ss. 5. ilan. De Tillemonc, Mémoires

pour i',He. Eçclej. Tom. 8. pag. 280. Bulteau
,

Hifi., Monast.
d'Orient. Pag. 168.

L'Histoire ne nous apprend point quel eitoit 1 habillement
de sainte Syncletique 6t de ses Religieuses. Saint Athanase,que-
plusieurs croient avoir esté l'Auteur de lavie de cette Sainte,
41t seulementqu'elle se revêtit d'un habit de pauvreté jusql1'i
une extrême vieillessè. Mais les Religieusesqui vivoient dans

-

les Communautésqui dependoient de ce S. Prélat, (s'il est vrai-

que le Traité de la Virginité quise trouve parmi ses Oeuvres
foit véritablement de lui ) devoients'habiller d'étoffes simples

& communes. Leurs manteaux ne devoient point esfare teints»,
mais de noir naturel, ou au moins rougeâtres ou de couleur
de roses seches aussi-bienqt,le leurs robes qui n'avoientpoint
de frange

, & dont les manches devoient couvrir leurs, brag
jusques aux doigts. Elles avoient les cheveux coupés, 6c leur
tête estoit entourée d'un bandeau de laine. Leurs capuces Se
leurs scapulaires devoient estre simples 6c sans frange. Quand
elles rencontroient quelqu'homme, elles se cachoient le vi-
sage, 6c ne levoient jamais la reste que vers Dieu.

Le P. Delle a traduit le mot 'Ependyter par celui de Robe,
»

6c a donné le nom de Manteau à Miforium i mais nouscroÏons.

que le mot d'Ependytes se doit plutost entendre dé ces man-
teaux fermés de toutes parts qu'on mettait pardessus les ha-
bits

,
6c qu'on retroufïoit ssir les bras

, comme nous avons dit
dans le Chapitre:I. Se comme on le. peut voir dans la premiere
figure qui representeune de ces Religieusesd'Orient

, que nous
avons fait graver ssir la description de leur habillementqu'en

-

a donnée sainr Athanase dans son-Traité de la Virginite.Nous
avons cru aussi que le mot de Maforium ne devoit s'entendre

que d'une robe
3

puisqu'il est dit ensuite au mesme endroit,
que les manches devoient couvrir les bras jusques aux doigts:
Maforiumfinefîmbrià ejnfdem coloris : Manier laneœ brachiaufi

que ad digitosobtegentes. D'autant plus que le mot de Maphors

-

OQ, Maphçrium, se prend pour Palla, & que le mot de Valla fi-
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ghifie également un manteau de femme, une longuerobe
,

un cimare, & une jupe.
Saint Jean Chrysostome parlant des Religieuses de son tems,

dit: qu'elles avoient une tunique noire serrée d'une ceinture,
tin voile blanc sur le front,& un manteau noir qui couvroit la
teSte & tout le corps ; il dit aussi qu'elles avoient des souliers
pointusj & il semble qu'ils estoientblancs,puisqu'ilajoûte qu'ils
paroissoient plus beaux sous une robe noire :

c'est de la ma-
niere que nous avons fait graver la seconde figure qui repre--
sente assisi une de ces anciennes Religieuses d'Orient.

Quant aux anciennes Anachoretes
,

elles avoient differens
habillemens, selon que la pénitence & l'austerité qu'elles pra-
tiquoient leur inspiroit. Theodoret fait mentionde deux Sain-
tes filles de qualité de la ville de Berée en Syrie

,
qui se retirè-

rent auprès de cette ville, n'aïant rien pour se mettre à cou-1
vert des injures du tems,&pratiquerent pendant quarante ans
tous les exercices de la mortification avec un couragepresque
incroïable. Elles avoient autour du cou ,

de la ceinture, des
mains, &: des pieds,de grosses chaînes de fer si peCantes,queCi-
re, qui estoit la plus faible de ces deux Saintespenitentes5esfcoit
courbée jusques à terre. Elles portoient de grands voiles qui
leur couvroient entièrement la teste & le reste du corps, 6c
descendoient pardevant jusques à la ceinture, leur cachant le
visage, le cou, l'eÍl:omaëh, & les mains. Elles assemblerent
quelques filles qui voulurent imiter leur maniere de viv're,&;
leur firent faire une demeure hors de leur closture. Pour les

:

exciter à l'amour de Dieu & les exhorter à l'oranon,elles leur
parloient par une petite fenestre par laquelle elles voïoientce
qu'elles faisoient. Le mesme Auteur dit qu'il y avoit encore en'
Syrie plusieurs filles solitaires qui s'occupoient à chanter les
louanges de Dieu & à -filer de la laine ; non pas pour faire des
habits ou des couvertures,car elles n'estoient vercues que de
cilices, & ne couchoient que sur des nattes :

mais elles ven-"
doient leurs ouvrages pour leur subsistance &polÎr recourir les
per[onnes qu'elles estimoient plus pauvres qu'elles. Ces sortes

cilices estoient l'habillement le plus commun des Anachore- "

tes d"Orient;& nous avons déjà dit que c'estoient des robes fai- '

tes de ppil de Chèvres.
-:
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CHAPlTRE IV,
Des Moines Maronites.n U0 IQU'IL y ait une Réglé sous le nom de saint Antoine

"nous avons déjà dit que tous les Religieux qui se disent
de l'Ordre de .ce Saint, ne la suivent point. La pluspart des
voïageurs nous ont voulupersuader dans leurs Relations, que
les Religieux Coptes sont de l'Ordre de saint Macaire 3 que
tous les Arméniens suivent la Regle de saint Basile ; & qu'il se

trouve aussi des Religieux en Orient qui suivent celle de saint
Pachome. Schoonebec:t(. dans son Hifloire des Ordres Reli-
gieux

, en met mesme quelques-uns des Ordres de saint Sabas
& de saint Carithon. Mais plusieurs Levantins dignes de foi,
m'ontasïiiré qu'il n'y avoit parmi les différentes Sedes de Chre-
stiens en Orient, que des Religieux de l'Ordre de saint An-
toine

,
& de celui de saint Basile ; .ce qui m'a esté confirmé par

M. Saphar Evesque de Mardin en Mésopotamie, que je vis
estant a Rome en 1698. &, qui me dit

: que les Religieux Ma-
ronites

,
Suriens, Coptes

,
& quelques Arméniens, estoient

de l'Ordrede saisit Antoine, & que les Grecs suivoient la Re-
gle de saint Basile

,
aussi-bienque les Melchites, les Géorgiens

bc la plus grande partie des Arméniens,
C'est donc au témoignage de cePrélat, qui est lui-mesi-neJa-

cobiteou Surien,que je m'en rapporte 5 & je .commencerai par
les Maronites

,
à qui l'on doit donner le premier rang; puis-

qu'il n'y a aucun schismatique parmi eux, & que de tous ceux
qui se sont réparésde rEglij[e Romaine

,
il n'y en a point qui se

soient reunis à elle de meilleure foi & plus sincerement que
les Maronites.

C'est un Peuple de Phenicie, qui habite le Mont-Liban, en-
tre Biblis & Tripoly

3 & qui est encore respandu dans la Syrie,
Syrophénicie, a Seyde,Barut, Tripoly

,
Alep, & dansI'Isle

de Chypre.Leur principale habitation est néanmoins auMont-
Liban

,
où ils ne permettentà qui que ce soit de demeurer, s'il

n'efi: Catholique. Plufleurs Auteurs ont pretenduque le nom
de Maronites leur a esté donné à -catise d'usi certainHeretique
Monothelite

,
nommé Maron, qui les pervertit, & dont ils

ont suivi les erreurs pendantprès de cinq cens ans. Mais ils n'esi
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demeurent pas d'accord ; & ils soutiennent qu'ils ont pris le

nom de Maronites, à cause de saint Maron Abbé. Fâuste Nai-
roniqui a fait usie Dissertation sur leurorigine, dit

:
qu'avant

que l'heresie eust inféré la Syrie, il n'y a point de douteque
cxux qui y demeuroient ne s'appellasïènt Syriens ; mais que laart des Syriens aiant suivi les erreurs de plusîeurs Here-
barques

,
ils ont pris les noms des Se&es que ces Heresiarques

ont formées
5

qu'ainsi ceux qui ont suivi les erreurs de Mace-
donius, ont elté appellés Macédoniens

5 ceux qui ont suivi
Apollinaire

,
Apollinaristes

3 que de Nestorius, sont venus les-

Nestoriens, dJEutychésles Eutyichiens,&:de Jacob les Jacobi-

tes. Cependant lorsqu'il sembloitque toute la Syrie alloit estre
pervertie, qu'elle alloit entièrement embrasser l'erreur & se
diviser de l'Eglise Romaine, Dieu, dit-il, apporta le remede à
un si grand mal, par le moïen de saint Maron Abbé

3
qui non

seulement fortifia plusîeurs Syriens dans la foi qu'ils avoient
reçue des Aposires y mais il persuada à un grand nombre
d embrasserla vie Monastique. Ce Saint, ajoûte-t-il,vivoitvers
l'an em. &ses Disciples aïant bassi plusîeurs Monasteres dans
la Syrie dont le principal, auquel ils donnerent le nom de saint
Maron, estoit entre Ap'pamée & Emeslè sur l'Oronte j ils sui-»

virent les traces de leur Maistre, c'est-à-direqu'ils fortifierent
de plus en plus quelques Syriens dans la foi Catholique; c'esi:
pourquoi ceux d'entre les Syriens qui n'estoient pas infectés
du venin de l'heresle

,
& qui suivoient avec ces Moines les

Dogmes de l'Eglise Catholique, furent appelles Maronites
comme aïant perseveré dans la foi par leur moïen & par celur
de saint Maron.

Mais comme Fausse Naironi prétend appuïer ce qu'il avan-
ce par l'aveu mesme des Jacobites&desMonothelites,principal
lement d'un ThomasArchevesquede Kfartab

, que cet Evefc

que n'a vécu que vers l'onzième siécle, & que d'ailleurs les
Auteurs que cité encoreNaironi

, rapportent souventpour des-
choses anciennes ce qui se passoit de leur tems ,

6c qu'ils ont
mesme tiré des Livres des Maronites depuis leur reconcilia-
tion avec Rome ; c'est ce qui fait que ce que Naironi a donné

pour preuves convaincantes
,

n'a pu encore persuader plu-;
sieurs Scavans, que les Maronites aïént toujours perseveré'
dans la foi Catholique

,
& rf'aïentpas tiré leur originede l'he-

serique Maron qui estoit Monothelite» Il: elB néanmoins bien'
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difficile de croire qu'ils aient eu une telle origine ; 6e s'il efloic
vrai qu'ils euiïentpris le nom de Maronites à cause de cet He-
retique, ils l'auroient sans doute quitté comme un nom infâ-
me depuis leur réconciliationavec l'Eglise Romaine j de mes-
me que les Nestoriens, qui après avoir abjuré leurs erreurs
prennentle pom deChaldéens,6c les Jacobites celui de Stiriens,'AP

comme dit encore Fausse Naironi,qui,pour respondre à ceux
qui prétendentque les Maronitesont pris le nom d'un village
nommé Maronia, dit

:
qu'il se peut faire que saint Maron Coit

né dans ce lieu, 6c qu'il en ait pris le nom ; mais que pour
euæ ils ont pris leur nom de saint Maron. Quoiqu'il en soit, ils
celebrent la Feste de ce Saint le neuvième Janvier, auquel
jour il esi permis à ceux qui sont à Rome d'officier selon leur
Rir,dans le College que Gregoire XIII. y a fondé paur ceux
de cette Natiop

,
laquelle n'a pas imité les autres Orientaux,

qui pour la pluspart retombent aisément dans les mefmeser-
reursqu'ils ont abjurées. Mais pour les Maronites, depuis leur
réunion avec l'Eglise Romaine, ils sont toujours demeurés ferr
mes dans la foi Catholique

,
dont ils firent prQfeffion entre

les mains d'Aimeric Patriarche Latin d'Antioche, vers .l'au
1182.

Il y a parmi ces Maronites, des Religieux qui avoient au-
trefois sur le Mont-Liban environ quarante Monasteres,dont
la pluspart sont abandonnés Se ruinés

j>
6c qui estoient bassis

sur des croupes de rochers si escarpés que ces lieux parole.
troient n'avoir jamais esté habités

,
si l'on n'y voïoit encore

.les vestiges des anciens Ménagères i &-si ceux qui (ontprdèn-
.temenc habités n'estoient aussi situés dans des lieux deserts

,
entre des rochers affreux. qui inspirent la penitence

, Se où
l'on ne peut aller

,
qu'on ne soit sensiblementtouché de de-

votion.
Les uns soi.,,t comme suspendus, specialement celui qu'on

appelle Marfalita, 6c pour y entrer il faut monter avec une
echelle de vingt-cinq pieds de hauteur. Les autres ont leur
entrée comme celle des Cavernes. Celui que saint Hilarion fit
édifier en l'honneur de saint Antoine

,
esi de difficile abord ;

mais on y trouve de beaux jardinages 6c des vignes. C est
l'endroitoù les Religieux font leur Noviciat ; 6c lorsqu'ils sont
Profez

,
ils vont demeurer dans les autres Convents, qui (ont

presentementau nombre de dix, oit dans quelques-uns, ils onc
plus
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plus la compagnie des Tigres, des Ours, & autres bestes fe-
roces, que celle des hommes

,
cultivant la terre & les vignes,

nourrissant des vers àsoye, s'occupant à faire des nates, prin-
cipalement les vieillards, qui ne peuvent plus faire de gros
travail.

Le plus affreux de tous ces Convents , eu celui qu'on ap-
pelle Marfaquin. Il est situé dans les plus hautes montagnesdu
Liban sur un rocher fait en precipice, dans un Desert où il
xi "y a que des bestes feroces. Avant que d'y entrer il faut mon-
ter à une échelle fort haute, & passér par dessùs un échaffallt
de branchages d'arbres, qui conduit dans un trou que la na-
ture à fait à ce rocher, & qui sert de porte & de fenêtrepour
donner quelque clarté à une caverne , au fond de laquelle
il y a quelquesdegrés taillés dans le roc , pour monter dans
une autre caverne ,

qui sert d'Eglise
,

& qui ne reçoit point
.d'autre lumière que celle que rend une lampe qui brûle de-
vant l'Autel,

Le P. Eugene Roger Recole8:, qui a fait la description de
ces Convents•dans [onvoïage de la Terre Sainte, dit: qu'il
C • N • • • strut en celui-ci, ou il trouva un Religieux âgeA de quatre-vingts
ans, dont il en avoit passé plus de cinquante en çe lieu, &
qui esfcoit devenu sifoible & si caduc, qu'il ne pouvait se re-
muer d'un lieu à un autre. C'estoit pour cette raison que le
Patriarche son parent, voulut le faire venir au Monastere ot't
il faisoit ordinairement sa demeure

,
afin qu'il y susl soulagé

dans sa vieiliefle
: mais ce bon Anachorete le pria de lui laisser

finir ses jours dans ce lieu, ce que le Patriarche lui accorda:
cependant comme il ne pouvoit pas aller chercher de l'eau
au torrent qui pateau bas de la montagne, & qu'il faut des-
cendre plus de deux cens degrés pour en aller puiserj il lui
donna pour l'assister une Religieuse, âgée d'environ vingt-
cinq ansjqui avoit déjà passé quelques années dans ce Desert,
où elle avoit mené une vie exemplaire

,
vivant en veritable

Anachorete. Cette Religieu(c,pour regaler le P. Roger 6c son
Compagnon

,
tira d'une peau de chevre, du fromage un peu

moins sec que du plastre
,
qu'elle emietta sur un morceau de

cuir qui servoit de nappe & d'assiete
:
elle ajoutaa ce mets deux

poignées d'olives salees & sechées au soleil j & aïant fait chau-
fer de l'eau dans un potielle y delaïa de la farine de froment,
qui avoit trempé dans du yerjus

, & fit cuire un peu de pain
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otis la cendre j eniuite elle leur donna du vin dans une cale-
bace qui servoit de verre.

Les autres Religieux Maronites, ne vivent pas par tout avec
tant d'austerités

5
mais ils ne mangent jamais de viande

,sans une dispense particuliere de Rome. Ils usent d'oeufs, de
laitage

, & de diverses herbes sauvages
, comme fenouil, hy-

sope
,

colocase, mil'" infanna, & quelques especes de char-
dons ,faisant confire toutes ces choses avec du lait aigre dans
des peaux-de bouc, pour s'en servir hors le tems de leurs ca-resmes, pendant lesquels ils n'usent point de laitage

3 mais
bien de poisson

,
de légumes, de fruits, desalades

,
d'olives,

& de raisiné,qu'ils assàisonnent avec du verjus, du miel ou suc
de sumac.

Ils observent cinq Caresines;Cçavoir, celui de la Resurrec-
tion de Nostre Seigneur

,
qu'ils commencent le Lundi de la-

Qtiiiiqijao-esiinel, pendant lequel ils ne mangent qu'une fois le
jour

,
deux heures avant le coucher du soleil j & s'abn:icnnent

ausside manger des œufs
,

du fromage, & du laitage. Le se-
cond commencequinze jours avant la feste de saint Pierre, à
laquelle il unie

>
& celui de l'Assomption de lafainte Vierge

commence auiTi quinze jours avant cette Feste. Le quatrième,
qui n'est que de huit jours

,
est en l'honneur de l'Exaltation

dela sainte Croix j 6c le cinquième est de vingt-cinq jours
avant la Nativité de Nostre-Seiut-ieLir

,
pendant lesquels Ca...

reimes, ils s'abstiennent aussi de lait & d'oeufs
,

mais ils peu-
vent manger du fromage. Ils jeusnent aussi la veille de laint
Maron, & se conformentpour les autres jeusnes à l'Eglise Ro
maine.

Ils recitentleur Office en langue Syriaque
3
Matines & Lau-

des la nuit, Prime, Tierce
, & Sexte

,
à la pointe du jour :la MetTe se dit ensuite

,
se servant comme les Latins de pain

sans levain pour la consecration. Après la -MelTe ils vont tra-
vailler

,
chacun selon son talent jusques au disner

3
après quoi

ils retournent au travail. Avant souper ils dirent None
,

Ve{-'
pres & Complies

:
ils vont ensuite au refe&oire ; & après le

souper, ils se retirent tous pour prendre leur repos.
Les Novices sont en habit seculier pendant troisou quatre

mois, sélon la volonté du Supérieur, qui leur fait faire Pro-
session quand bon lui semble j c'est ordinairement le Patriar-
che qui en fait la ceremonie, & en son absence un Evesque,
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ou le Supérieur du Monastere. On s'assemble à l'Eglise, o'ti l'on
recite un grand nombre de prieres : on demande au Novice
s'il veut faire Profession Se s'engager dans la Religion j ôc s'il
respond qu'il y consent,il est dès ce moment veritablementRe-
ligieux

,
les Maronites estant persuadés que le contentement

du Novice renferme les trois Vceux de pauvreté, de chasteté
6c d'obeissance. On lui donne le petit capuce qui le distingue
des seculiers

,
& la ceremonie se termine par quelques prieres.

Ils ne peuvent quitter l'habit de Religion sans esfre declarés
Apostats

,
6c ils sont punis très severement par la prison, ou

par d'autres peines s'ils quittent l'habit. Ils observent encore
quelques Reglemens qui leur ont esté donnés par le Patriar-
che Estienne Aldoën

,
natif d'Eden, dont les Religieux Ma-

ronites pouru.uvoienc la confirmation en Cour de Rome :
lors-

que le P. Bonanni donna son Catalogue des Ordres Religieux
en 1706. Il dit qu'il y avoit pour lors a!RomcleP. Gabriel Hœva
Maronite qui y estoitvenu pourobtenircetteconfirmationdu
Pape Clement XI.

.

Il y aaussides Religieuses Maronites au Mont-Liban, où
elles ont deux Convents, 6c gardent la Clôture 6c il y en a
d'autres qui vivent seules dans des solitudes & en Anacho-
rètes. Il s'en trouve pareillement à Alep

,
maiselles ne gardent

pas la Clôture à cause qu'elles sont parmi les Turcs j néan-
moins elles demeurent deux ou trois en semble chez leurs pa-
rents,nepermettant à aucun homme d'entrerdans leurscham-
bres

,
d'où elles ne sortent que pour aller à l'Eglise les Festes

6c les Dimanches. Elles observent très-rigoureusement 6c à la
Lettre la Regle de saint François

,
sous la Juridiction des RR.

P.P. Capucins
,
dont elles portent l'habit. Mais les Religieuses

du Mont-Liban sont de l'Ordre de saint Antoine,disent leur
Office en langue Syriaque, aussi-bienque les Religieuæ

, &
font habillées commeeux,portant une tusiiquede serge brune,
avec une ceinture de cuir noir, 6c une robe pardessùs, cjuiesfc
de gros camelot de poil de chevre de couleur de fumee, &.
aïant les jambes nuës. Toute la difference qu'il y a entre ces
Religieux 6c ces Religieuses de saint Antoine, c'en- que lesRe-
ligieux ont un capuce de drap noir & ne portentpoint de che-
mises

; 6c que les Religieusesen ont, ôc mettent sur leur teste
un voile noir qui les couvre depuis la teste jusqu'aux pieds.
Elles sont presque toutes filles des plus qualifiées 6c des plus no..
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bles de leur Nation : ainsi elles ne manquent de rien, leurs pu-»
rens leur fournissantabondamment leurs besoins.Elless'occu-
pent : néanmoins au- travail des mains, emploïant le profit
qu'elles en retirent à l'ornement de leur Eglise

5 & elles ont
les mennesjeusnes & les mesmes observances des Religieux.

Monsieur Simon,Auteur du Di£tionaire de la Bible,il-npri--
mé pour la seconde fois à Lion en 17 03. dit

:
qu'on fait pas-

ser pour une chose surprenante & tout-à-fait admirable
, que

depuis peu de tems il se soit establi un Convent de filles au
Mont-Libanjce qui ne s'estoit jamais veuen Orient. Il ajoûte
que la Fondatrice ou Institutrice de ce nouveau Monai1:ere restoit une pauvre fille qui s'occtipoit à l'éducation de la jeu-
neste de son iexe

,
leur apprenoit à lire

,
à escrire &; toutes'

« t r ii»/ 1 • i-«fi /-• .«« les autres choies qu elles lont obligées de lçavoir.i:iie ut,it-i,.,
» inspirée de Dieu d'assembler les plus grandes, & celles qui [e....

» roient les pluspropresàla seconderdans sa-sainte entreprifeelle

» n'eut pas beaucoup de peine à les faire entrer dans fapenfée

» & quoiqu'elles n'euirentjamais oiii parler de Communauté
>>

»
elles en C0111po[erentune d'environ trente filles qui sont non

«
seulement l'édificationdes Chrestiens de ce païs-là, mais en-

» core des S,-,i-rrasins., Leur pauvreté est extrême
;e

leurs cellules

» qui ne sontque de chaumes
,

sont bâties autourde leur Cha.;.r

»
pelle quoiqu'ellesn'aïent rien que le travail de leurs mains,<

»
elles tiennent pourtant leur autel très proprement orné

,
» 011 ne petit rien voir de plus decent que leur Ghapelle. Elles

»
éprouvent la vocation de celles qui veulent. entrer dans leur

»
Compagnie

, par un noviciat de trois ans :
elles emploient la:'

»
nuit à la priere & à chanter les louanges de Dieu

,
6c le jour .'t

«
travailler de&maias

, pour faire valoir le peu de bien qu'elles:

«
possedent aux environs de leur Ménagère..Une autre fille

,
à

«
l'imitation de cette premiere, a entrepris le mesme dessein à tirv

» autre quartier du Mont-Liban
3 & d'autres filles se sont reti—

«
rées dans des Ermitages, où elles prétendent passèr le reste de

»
leurs jours dans la penitence.

-• 1

Cet Auteur paroiltpeu informé de ce qui regarde l'hifloire,
Monastique d'Orient

5
puisqu'il dit: que l'on fait palier pour-

une chose admirable, & tout-à-fait surprenante
, que depuis.

peu de tems il se soit establi au Mont-Liban un Monastere de
;

filles
y ce qui ne s'estoit jamais veu en Orient, à ce qu'il pre--

tend", Les Sçayans ne demeureront pas sans doute d'aç-"
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cord avec lui, que ce n'est que depuis peu que l'on voit des
Commusiautés de filles en Orient 5

puilque l'Hisioire Eccle-
iiafiique nous fournit une infinité d'exemples du contraire,
& qu'il y a encore plusieurs Monasteresde filles

, tant Grec-

ques qu'Arméniennes, Nestoriennes, & Melchites, en Orient,
qui sont sous la domination des Turcs, comme nous dirons
dans la stiite. M. Simon a encore esté mal informé de la Réglé

que suivent les Maronites, lorsqu'il dit qu'ils sont de l'Ordre
de saint Basile ; car il est certain qu'ils se disentde l'Ordrede
saint Antoine.

Les Religieux & les Religieuses qui y demeurent
,

dépens
dent entierement du Patriarche qui esi aussi Religieux

,
qui fait sa demeure au Monastere de Canobin * situé dans-

un affreux Desert, dans lequel il y a environ vingt-cinq,olli

trente Religieux. Son revenu:peut monter a vingt mille Livres

par an ,
& conMe en vin, froment, huile, soyé & bétail

5
il

païe environ mille livres a-lt Bacha de Tripoli, & a sous lui ûx

ou sept Evesques
, avec un Abbé Mitré, qui demeure au Mo-.

nastere de Mar-Antonois,ll prend le titre de Patriarched'An-
tioche, que plusieurs Papes lui ont accordé

, & est vestu d'u-
ne longue veste ou soutane de bleu turquin. Il porte un gros
turban de toile de mesmecouleur,aiifli-bienque les Evesq'-t'iesi-

mais quand ces Prelatsvont à l'Eglise ou ailleurs il ont sur la
soutane une robe noire sans collet, avec un capuce de mef-

me couleur, comme on peut voir dans la figure du Patriar-
che que nous avons fait graver.M.RiehardSimon ( autre que
celui dont nous avons parlé ) faisant mention de l'eledioii
de ce Patriarche

,
dit

: que le peuple y a beaucoup de part ,
car elle depend du Corps. de leur Republique qui doit recon-
iioistr,e celui qui a esté élu ; mais que comme les Ecclesiasii-

ques tiennent le premier rang dans l'Estat, aussi contribuent-
ils le plus à I!eleâioli. Douze des principaux Pre{tres.sas-
semblent dans le Monastere de Canobin ,..oti- ils procèdent à
l'election du Patriarche par la. voie du-- scrutin ;&: quand-
iLs' font tous d'accord,, la Republique qui- est aŒelnblée., c'efl-
a-dire

,
les Ecclesiastiques & le Peuple

,
donnent leur cor--,

* Tous les Voïàgeurs donnentà ce Monastere le nom de Canobin parce qu'ils l'en*
tfcndent ainsi nommer ; mais il y a de l'apparence que les Maronites

» ne le'nomment*
a-infi que par excellence, comme estant le principal Monastere &. le plus consideuble'
du Mont-Lib an ; car Carobin en Arabe

, veut dire Monastere ou Conveat. C'cst Ge
«pi a çfté remarqué par M. l'Abbé Rcnaudot.;
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lentement a cette élection. Comme il est néanmoins diffi-
cile que toutes les voix concourent ensemble dans le scrutin

,il y a usie seconde maniere de procéder
,

qui est une espece
de Compromis

-,
c'est-à-dire que de ces douze Prestres, l'on enchoisit trois au sort

: & ces trois font le Patriarche, qui est,
mesme élu a deux: voix

:
ensuite le Peuple confirme cette

élection par son consentement,& le Patriarche reçoit du Pape
les Bulles de Confirmation.

Dans ce Monastere de Canobin, aussî-bien que dans celui
desaint Antoine

,
& dans un autre, qui est au Desert de saint

Elisëe, où demeure ordinairement un Evesque, il y a des clo-
ches ; mais dans les autres Convents, & mesme dans lesPa-
roisïès, ils n'ont pour appeller le peuple qu'une planche de
bois suspenduë avec des cordes à quelques arbres

, contre la-
quelle ils frappent avec des l11aŒllësde bois.

Ce fut sur le Mont-Liban que M. Galaup de Chasteiiil,
Gentilhomme de Provence, (e retira vers l'an 1631. pour y
mener une vie solitaire & penitente. Les Turcs troublerent
souvent le repos de sa solitude durant les guerres contre l'Emir
FecKe-Edini mais son merite faisoit impressîon sur l'esprit
mesme des Barbares. Il estoitsi connu des Maronites, Se ils en'
faisoient usie si grande estime, qu'après la mort de leur Pa-
triarche Georges Amira, ils le prierent d'accepter cette di-
gnité: il refusa cet honneur, 6c se retira ensuite à Mar-Elicha,
dans un Monastere de Carmes Déchaussés

-,
foh il.redoubla

ses aun:erités
,

qui lui causerentune maladie dont il mourut le
15. Mai de l'an 1644. Il avoit composé dans sa solitude quel-
ques Ouvrages sur la Bible qui resterent avec ses autres Livres
aux Carmes Déchausses. Sa vie a esté donnée au public esi
1666.

Francisc. Quaresm. Elucidât. 7érr. Sanff. Davity, Descript.
de ÇAfee & de l'Afrique. Le Fevre, Theatre de lA, Turquie. La
Croix, Turquie Chrestienne. Eugene Roger, Voil1Kt de Terre-
fainte. Maimbourg,,?^///»^ des Grecs. Jerom. Dandini, Voiage
au Ment-Liban, avec les remarques de M. Richard Simon. ÔC Phi,.
lipp. Bonanni, Catalog. Ordo ,gios.,Part. 1.
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CHAPITRE V.

Des Moines Arméniens»
L EgliseArménienne est composée de deux ordres deChre.

stiens, dont les uns, qu'on nomme françs-Armeniens,
loue Catholiques , & les autres behilmatiques. Les premiers
sont ceux que le P. Barthelemi de Boulogne

,
Religieux de

l'Ordre de saint Dominique, envoie par le Pape Jean XXII.
convertit l'an 1330. estant toujours demeurés fermes dans la
croïance de l'Église Romaine depuis ce tems-là, qu'ils fi-

rent un Archevelque & un Clergé particulier, qui porte l'ha-
bit de saint Dominique, observant la Regler les Constitu-
tions de son Ordre

, comme nous dirons plus amplement, en *

parlant des Freres Unis de saint Gregoire rilluminateiir, dans
le Chapitre 30.

Les francs-Arméniens habitent auprès de Naxyvan ville
d'Armeiiie ,

sous la domination du Roi de Perle, dans un
canton appelle Abrener, qui contient presentement.donzevil-
lages Catholiques. Il y en avoit un plus grand nombre, qui a
esté diminué par les persécutions des Schismatiques, qui leur

ont sliscit'é de groflTes avanies par le moïen des Gouverneurs.
Ils en portèrent leursplaintes au Pape Alexandre VII. qui l'an
1664. eserivit en leur faveur au Sophi de Perie, pour les faire

taxer d'office : ce qu'il leur accorda ; mais cela ne servit qu'à
augmenter leurs peines, & en mesme tems la rage des Miiiis-

très Persans
,
qui ne manquent aucune occasionde leur faire

tous les jours de nouvelles persécutions.
Il y a encore des frans-Arméniens en Pologne

,
qui ont un

Archevesque particulier qui se sournit à l'Egli[e Romaine en
l'année 1666. aïant fait abjuration de l'heresie ôc profelTion de
foi Catholique

, entre les mains du P. Clement Galano Thea-
tin,quc le mesme Pape Alexandre VIl. envoïa exprès de Rome

a Leopol, avec le K.,.%P. Pidou
,

François, allffi Theatin, & à
present Evesque de Babilone. Ils establirent un College de
.'Philosophie ôc de Theologie à Leopol, qui subsiste toujours

,
;êc dont il est sortide fort habiles gens. Tous ces francs-Ar-
meniens suivent entièrement le Rit Romain

, & le Calen-
drier pour toutes les Ceremonies ôc les Festes.
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Les Armeniens SchismatÏqties,qu'¡ont autantd'erreurseux
seuls que toutes les autres Sectes ensemble, ont deux Patriar-
ches. Autrefois leur Eglise n'avoit qu'un Chef qu'elle nom-
moit Seigneur spirituel, qui estoit aussi très puissant pour le
temporel

, & faiioitsa residence au Monastere d'Eirmiazin s
mais depuis que les guerres ont obligé ce Patriarche de trans-
ferer son siege à Cis, dans l'Armenie Mineure, ou Cara.ma..
nie, PArchevesque de cette ville a usurpé aussi la qualité Pa-
triarchale, qu'il a peu à peu establie affermie

:
desorte que

i'on compte presentement dans cette Eglise Schismatique
,deuæ Patriarches universels ; l'un au Monastered'EKmiazin

proche la. ville .4'Erivan &c l'autre à Cis en Caramanie
$

néanmoins celui qui reside à EKmiazina retenu la superiorité
& l'autorité sur tout le peuple Arménien,avec le titre de Su-
périeur spirituel. En effet c'est un des plus grands Prelats du
monde & le plus pauvre j car il a deux cens Archevesques &
Evesques de sa dépendance, ôc à sa nomination ; la pluspart
desquels n'ont que le titre sans Eglisc, & celui de Cis n'en a
pas plus de cinquante ou environ, entre lesquels sont ceux de
Jerusalem & d'Alep.

L'Archevesquede Conslantiiiople s'eSt servi de l'autorité
des Empereurs Ottomans

, pour se raire aussi nommer Patriar-
che

3
& son élévation depend de la Porte, qui n'a pas pour

cela augmenté son autorité, puisqu'elle ne s'étend que dans
son Archevesché

,
& qu'il n'eH reconnu d'aucuns Prelats. Le'

plus souvent il n'est point sacré, & est obligé de se servir dlt
ïninistere de quelques Prelats passagers autquels ils donne de
l'argentpour faire les fondions de l'Huile sacrée, & pourdon-
ner les Ordres.

Il faut eUre Religieux,pourarriver à ces inités,ai-issi-bien
qu'à celle de Vartabied; nom que prennent leurs Docteurs

,dont la marque eit un baston paltoral & un livre qu'ils por-
tent toujours

,
qui les rend plus respectables que les Prelats

inesmes, & leur donne une autorité presque égale à la Pa-
t,riarc'hale

,
de décider sur toutes choses en matiere de Re.

1igion
,
& de loix éccleslastiques,& de prêcher assis.

Il y a parmi ilesArméniensSchismatiquesun très-grand nom-
bre de Moines. Les uns sont de l'Ordre de saint Antoine &
les autres de celui de saint Basile. Ceux de saint Antoine de-

meurent dansdes Solitudes& dansdesDc[erts,où les aulterités
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;qu'ils pratiquent, surpassènt celles des Religieux les plus rc-
formés de l'Europe, & ces Moines feroient heureuæ, s'ils
joignoient à une vie si a-uitere

, une soumissionau Chef de
l'Eglise Romaine

,
6c s'ils quittoient leurs erreurs pour em-

brairer les verités que cette Eglise enseigne.Leurs Monaiteres
font très coiifiderables 6c il s'en trouve de ioixa.ntc

,
de qua-

tre-vingts^ mesme de cent Religieux. Ils ne mangent jamais
de viande & ne boivent jamais de vin, si ce n'est le seul jour
de Pâques. Ils jeÍlnent toute l'année, mesme les Dimanches

,
Se ne 111angent- qu'une fois le jour. Ils ne vivent que déraci-
nes Se de légumes, s'abilenant depoi{[J11,de laicage.ëc mesme
d'huile

,
quoiqu'il leur soit permis de manger des olives. Ils

ne sortent jamais du Mona^tere 6c ne parlent à personne
5 Se

si quelqu'Étranger a quelque chose à dire à quelqu'un de ces
Solitaires j il le dit au portier qui va trouver le Solitaire, le-
quel fait response à la personne par le moïen de ce portier.
Ils demeurent dans des chambres leparées les unes des autres
s'emploïant au travail

,
hors les heures de l'Office 6c des au-

tres exercices. Ilsfont tous laïques,à l'exceptionde cinqou six
Prêtres, Se quelquefois de huit, qui demeurent dans cha-
que Monaitere. Leur Office eil fort long. Ils recitent toutes
les nuits au chœur les cent cinquante Pseaumes.

,
estant pen-

dant ce tems-là debout appuies sur des especes de béquilles.
Proche la ville de Van

,
qui eltla derniere ville de l'Armenie

qui confine avec la Perse
,

il y a deux Convens de ces Soli-
taires

,
dont l'un est dans usie lile qui s'appelle Limannt

,
ou Limadafi

,
6c l'autre dans une solitude. C'est ce que

j'ai appris des sieurs Serge & Joseph, Preltres Arméniens
Catholiques d'Andrinople

,
qui estoient à Paris en 1705.

Tavernier dit
: que dans le lac de Van, il y a deux îslec

principales dont l'une s'appelle Adiketour & l'autre Limd-
dafi: que dans lapremiere il y a deux Convents d'A me-
niens, dont l'un se nomme Sourpharue

,
& l'autre Sourpkara, \

que dans la seconde il y a aussi un Couventde ces m {mes
Arméniens, appellé L imquiaji, 6c que ces Moines vivent très
austerement ; ce qui se rapporte asséz à ce que m' )nt dit ces
Preltres d'Andrii-i,.)ple

i & il sepourroit bien faire que ces trois
Convents sont de ces Moines Arméniens de l'Ordre de saint
Antoine.

Je n'ai pu sçavoirpar qui l'Ordre de saint Antoine avoit esté
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introduit en Armenie
,
mais le P. Galano

,
6c quelquesautres

Auteurs disent, que celui de saint Basile l'a esté par le Pa-
triarcheNierles Gheldes qui mourut l'an 622.. des Arméniens,
qui revient à l'an Il73. de Jesus-Christ. Mais les Religieux de

cet Ordre ne sont pas si exactsobiervateurs de leurs Règles
,

que ceux de l'Ordrede saint Antoine qui vivent dans les De-
sertsj car ceux de l'Ordre de saint Basile mangent quelques-
fois de la viande, 6c leurs Monasteres sont la pluspart situés
dans des villes

, ou dans des lieux fort frequentés. C'est par-
mieux que l'on élit ceux qui sont destinés pour les Prelatu-

res, pour les dignités de Varrabieds, Se les autres charges Ec,
clefiastiques

,
n'y aïant aucun des Solitaires qui y parvien-

ne.
Leur principal Monastere esi: celui dEKmiazin dont nous

avons parlé, qui est comme le centre 6c le sanctuaire de la Re-
ligion Arménienne, 6c La Réglé de toutes les antresEgli[es

pour ladiscipline. On l'appelle ordinairement Trois Eglises
, a

eause qu'outre l'Egli-seduConvent, il y en a deuæ autres as~

fez proches, dont rune se nomme sainte Caïanne, 6c l'autre
Ste. Rupsimée. Il y a dans ce Convent des logemens pour les
Etrangers qui le viennent visi-ter

,
6c pour quatre-vingts Moi-

nes. Le Chevalier Chardin dit qu'il n'y en a ordinairement

que douze ou quinze. Cependant le P. Avril de la Compagnie
de Jef LIS ,

qui a esté dans le mesine Monastere en 1685. dit
:

que la Communauté estoit de cinquante ou Soixante Religieux,

ce quia cité auili confirmé par M. PEvefque d'Hispahanl, qui
arriva de Perle à Rome en 1706. 6c que j ai fait consulter tou-
chant les I\1oBaileres que les Arméniens peuvent avoir en ces-
quartiers là.

Celui de Bichini a esté basti sur le 1110dele d'EKmiazin.
C'est un gros bastiment ancien de plus de huit cens ans 5

mais

-
beaucoup plus grand

,
entouré de hautes murailles de pierre

,
flanquées de quantité de grosses tours comme une forteressè.
Ces deux M-onasteres sont les demeures ordinaires des plus fa-

meuxVart,-,tbieds,& les seuls où l'on fait l'Office d une maniéré
édisiante. Il y a environ vingt-deuæ autresMonasteres dans le
territoire d'Erivan

,
mais pauvres 6c mal entretenus, ou il n 'y

a dans la pluspart,que cinq ou six Religieux. Il y a encore dans
le mesme territoire

,
cinq Conventsde filles, 6c il peut y avoir

tn tout trente Convents de Religieux Arméniens, dans les
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terres qui dépendentdu Sophi de Perse
> outre quinze Con-

vents de filles de la mesme Nation, les uns ôe les autres eitan.
Schismatiques 6c Heretiquesjà l'exception des Monasteresde
Naxivan& de la. Province qui porte ce nom, où les Religieux
& Religieuses sont Catholiques. Il y a encore déplus

,
envi-

ron dix Couvents d'Arméniensdans les lieux qui font ions la
dépendance des Turcs.

Quoiqu'ils soient pauvres dans la pluspart de leurs Con-
vents ,

ils sont néanmoins très riches a Jérusalem, 6c les plus
puissans parmi les Schismaciqucs. Ils y possedent trois Egli-
ses

,
dont la. premiere ef1:oit autrefois en la maison de Caï-

phe, laquelle est hors l'enceinte de la ville
:

la seconde
,dasis la ville a l'endroit oii estoit la maison d'Anne j & la troi-

sième au lieu où saint Jacques fut decapité. Cette derniere
leur sert de ParoiiTe & esi: ornée fort proprement. Ils ont
aulîï le champ appelle Haceldama, qu'ils ont acheté

,
6c où ils

ensevelissent leurs pelerins
3 6c dans l'Eglise du saint Sepul-

cre, il y a trois arcades qui leur appartiennent. D'une ils
en ont fait une chapelle

,
où ils celebrent la Messe

, 6c font
leur Olîîce ; &les deux autres servent de demeureà quelques
Religieux qui y logent. Outre cela

,
ils ont fait baîtir une

chapelle au lieu où les habits de Noslre-Seigneurfurent tirés
au sort.

Ils sont tous grands ennemis des Grecs, avec lesquels ils

ont toujours quelque dispute. Ils s'accordent mieux avec les
Latins, 6c vivent en bonne intelligence avec les Religieux de
saint François qui s(Olit en Terre sainte. Comme on accusoit
ces Religieux de n'avoir pas voulu reconnoistre le Consul
François que le Roi envoïa à Jerusalem en 1700-. 6c d'avoir

festé cause du tumulte qui arriva dans cette ville à son occa-
sion; les Arméniensdonnèrent un certificat que j'ai veu,signé
de plus de qiiarante>tantEvesquesqueV'artabieds}&desprinci-
paux de leur Nation, pour la ju{bfication des Religieuxde S.
François)qui avoient reconnu avec soumission le Consul. Le
sceau du Convent de S. Jacques est à la teste de ce certificat.,
accompagné du eachet de chaque particulier

,
qui a signé le

certificat, lequel est daté du 7. Juin de l'année Arménienne
1149. qui répond à l'an de Jesus-Christ 1700.

L'Evesqtiequi est à Jérusalem
,

prend la qualité d'Evesque
de: cette ville, ôc obéit au 1 atriarche residant à Cis, qui tient



un Vicaire à Jerulalem, avec environ vingt-cinq Religieux-
dansles lieux dont nous avons parlé ci-deilus. La pluipartdc
leurs Egliies sont propres 6c ornées de tableauxii-niis ils abhor-
rent les figures en relief. Ils recitent l'Office, 6c cdebrentla
Messe en langue Arménienne, sélon le Rit particulier à cetteNation, 6c consacrent avec du pain azime, de la grandeur
d'un eseu,épais d'un demi doigt.L'orsqu'ils celebrent une Mené
haute

,
les Religieux 6c les Prestres, à la cadance de leur

chant avec les séculiers, frappent des Cimballes l'une contre
l'autre. Ces Cimbales sont comme des assiettes de cuivre, 6c
d'autres frappent aussi avec un morceau de fer sur uncespece
de timbre d'horloge.

De tous les Orientaux, ils sont les plus zelés pour la Reli-
gion Chrétiennescar de cette Nation,il y en a peu qui sefasîè
Turc. M. Baillet les veut faire passerpour les plus grands jeû-
neurs de la Chrestienté

>
à cause, dit-il, de la multitude de

leurs caresmes
,

qu'il ne réduit néanmoins qu'à huit, quor
qu'ils en aïent onze, comme nous allons montrer. Les Grecs
ont cependant plus de jeûnes que les Arméniens, quoiqu'ils
naïent pas tant de caresmes différents

5 & il y a des années ou
ils ont quelquefoisquinze jours de jeûne plus c[Li'eux,selo,.ique
la Feste de Pâques est plus ou moins avancée

, ou reculée
jr

puisque le carelme des Apostres chez les Grecs, commence
huit jours après la Pentecoste.

Comme de plusieurs Auteurs que j'ai leus, 6c qui traitent
de la Religion des Arméniens je n'en ai trouvé aucun qui
s'accorde touchant leurs jeûnes ; je m'en suis informé à des
Arméniens 111el111es., 6c voici ce que m'ont dit encore ces Pre-
stres d'Andrinople, dont j'ai parlé, 6c qui se trouve au411 con-
forme à ce que j'en ai appris de M. l'Evcique d'HHpaham. Les
Arméniens ont onze caresmes. Le premier qui s'appelleSur-
pe-Sarl(iji-bas

,
le jeûne de saint Sergius,est de cinq jours. Ils

le nomment aussi des Ninivites ou de Jonas
:

mais le nom d'Art-
7Jbure

, que quelques-uns lui donnent, efl: une pure calomnie
que les Grecs, qui sont les ennemis irréconciliables des Armé-
niens

, ont inventée. Ces Prestres d'Andrinople m'ont assuré
qu'il n'y avoit que les Evesques,lesPrêtres, 6c les Religieux,,
qui Içuflent la lignification de ce mot d'Artz,iburc, 6c que le
Peuple ne f'çauroit ce qu'on lui voudrait dire, si on lui parloir
du caresme &Artzâbnrc

x ne connoiiîant ce premier careiksci
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que lous le nom deSur¡e-SarKiji,-bd.f
,

caresme de S. Sergius.
Ce mot d'Artzibure

>
signifie Précurseur ou Avant-cou-

reur ,
qui annonce une choie prête à arriver. Les Grecs pre-tendent que c'estoit le nom du chien de l'HeresiarqueSergius,

dont les Arméniens ont esté les Disciples, & que ce chien fut
ainsi nommé, parce qu'il avoit accoutumé de courir devant
cet Heresiarque

,
6c avertilïbit par ce moïen que son Maistre

estoit proche, afin qu'on le vînt recevoir. Ce chien se perdit
un jour dans un bois, & Sergius s'estant mis en chemin le len-
demain à son ordinaire, pour aller au lieu où il l'avoit envoie,
il fut surpris de ce que personne ne venoit au devant de lui jmais sçachant qu'Artzibure n'estoit point venu ,

il se douta
que quelque loup l'avoit mange dans le bois ; ce qui se trouva'
vrai.L affliction qu il en eut fut si- grande ( à ce que prétendent
les Grecs) qu'il ordonna un jeûne général, qui se devoir re-nouveller tous les ans durant toute une semaine.

Les Arméniens ne regardent cette fable, que comme une'imposture inventée par les Grecs
5

à cause qu'ils observent ce-jeune en memoire de L'tint Sergius Martyr, qui estoit Grec
,& que les Grecs ne veulent point reconnoistre pour tel ; di-

iant qu 'un Grec qui s estoit mis au service des Arméniens
,•ne pouvoit pas estre Saint, ni avoir remporté la Couronne

du martyre j & qu'ainsi ils n'ont inventé la fable du chien de
l'heresiarque Sergius,.quepour rendre ce jeûne odieux à tou-
tes les Nations-. Ce saint Sergius Martyr félon lesArmeniens,
estoit, comme nous avons dit, Grec de naiilance

, 6c Officier
dans les troupes d'un Roi d'Arménie qui estoit Idolâtre. Il
acquit,à cequ'ils prétendent,beaucoupde gloire dansplusieurs
actions

, ou il eut le commandement de quelques troupes, etqui lui attira Pestime & l'amitié du Prince, & donna..en.nleÍ:'
l11C tems de la jalousie aux Arméniens qui le dénoncèrent à cePrincecomme un Grec, que ceux de sa nation avoient envoie
en Arménie pour servir d'espion. Le Roi,pour s'apurer de la
fidélité de Sergius, voulut l'obliger de sacrifier aux Idoles

» cequ'aïant refusé de faire
,

il le fit Mourir, & les Arméniens
l'onthonoré comme Martyr,prétendantque c'est euson hon-
neur que ce jeûneà esté institué.

-Le second caresme, qu'ils appellent Mie^-bas
: c 'elt-à-di'rLI,

le grand carefine^ommence au Lundi de la QL!inquagcsinle,
ôc dure cinquante jours, pendant lesquels ils ne îr&ngentiîi
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laitage, ni huile., ni poilion, & ne boivent point de vin. Le
troisiémes'appelle Surpe-Eliaï-bas le caresme de saint Elie

,
6c

dure cinqjours. Le quatrième en l'honneur de saint Gregoire
l'Illuminateur Suype-Gregori-btu) eil encore de cinq jours. Le
cinquième

,
qu'ils nomment Vartivari-bas

,
le caresme de la.

Transfiguration
,
dure aussi cinq jours, & ils peuvent manger

des œufs & du laitage le. Samedi. Le sixiénle) de l'Assomption
de la sainte Vierge

,
AjlIJNY4Jit.{na-bIlJ, est de mesme que le

précèdent. Le septiéme de l'Exaltation de la sainte Croix
>qu'ils nommentS»rpe-Kdggi-bas,estpareillementde cinq jours,

aulli-bien que celui qui le suit, & qu'ils observent en l'hon-
neur de l'Invention o une croix qui fut trouvée sur le Mont,
VaraK ,

le nommant pour ce sujet FaraKt-Kaggi-bas, le ca..
resine de la Croix du Mont-VaraK. Voici comme ils racon-
tenc l'origine de ce jeûne.

Ils disent que sainte Rupsimée
,

Vierge Romaine, pour
éviter la persecutionde l'Empereur Licinius, vint se refugier
en Arménie j 8ç[e retira sur le Mont-VaraK , avec environ
trente autres Viergesqui l'avoient suivie

: que le Roi Tiridate,
l'aïant voulu époufer & l'obliger de sacrifier aux Idoles, elle
p'avoit pas voulu y consentir, aimant mieux souffrir la mort:
que voïant qu'on alloitse saisir d'elle

,
elle ota de son coil usie

croix qu'ellé portoit i & qu'appréhendantqu'elle ne suc pro-
fanée

,
elle la posa sur une pierre qui s'ouvrit pour la recevoir

Se se referma en mesme. tems :
qu'à quelque-tems de là, le

Roi aïant esté convertià la Foi avec tout le Peuple, on avoit

veu une grande lumiereau lieu 011 cette croix e(roit j ce qui y
aiant attiré le peuple, on trouva que la pierre s'estoit ouverte:
qu'on découvrit la croix de Mainte Rupsimée

: qu'en memoire
de ce miracle, le Roi Tiridate avoit fait bastir, auprès de ce
lieu, un fameux Monastere qui subsiste encore, où il y a un
grand nombre de Religieux

, & qu'on institua aussi un jeu-
ne de cinq jours,qui s'appelle,comme nous avons dit,,Vara.Kd-
Kaggi-bus. Comme les Armeniens donnentbeaucoupdans la
fable aussi-bien que les autres Orientaux

>
il y en a quelques-

uns qui disent
*.

qu'àprès que le Roi Tiridate eut fait mourir
(a.inte Rupsimée

,
il fut changé en pourceau,& qu'il demeura

en cet estat jusquesà ce qu'il en fuit tiré par les prieresde saisie

Gregoire l'Illuminateur: c'est ce que leurs Vartabiedsfont ac..
croire au peuple.







Le neuvième Careme a eite infiitué en 1 honneur de saint
Gregoire Thaumaturge

,
l'appellant pour ce sujet

, Surpe-
Grigori-leflvorichi-bas

,
qui dure cinq jours

,
aussi-bien que ce-

lui defirpe-Agepa-b4s, institué en l'honneur de saint Jacques
deNifibe i & selon quelques Auteurs, en l'honneur de l'here-
siarqueJacob ou Jacques, qui a donné son nom aux Jacobites;
ce que les Arméniens ( au moins les Catholiques ) rejettent
comme une calomnie. Enfin l'onzième Caresme, est celui de
la Nativité de Nostre Seigneur, qui se nomme Zenonti-bas,
qui dure huit jours. Mais les Religieux renferment ces onze
Caresmes dans quatre grands 6c deux petits

,
lesquels com-

prennent près de cinquante jours de jeûnes de plus, que dans
les onze desfeculiers j & en ce cas M. Baillet auroit eu raison
de dire que les Arméniens estoientles plus grandsjeûneurs de
la Chrestienté

, ce qui est veritable à l'esgard des Religieux
Arméniens ; mais non pas des seculiers

,
puisque les Grecs ont

encore plus de jeunes qu'eux.
Les quatre grands Caresmes des Religieux Arméniens

>sont celui de la Resurrection de Nostre Seigneur, qui com-
mence au Lundi de la Quiinquagesime 3 celui des Apostres
qui dure cinquante jours; celui de l'Auomption de la sainte
Vierge de quinze jours', 6c celui de 1 a Nativitéde Nostre Sei-
gneur de quarante jours 3

pendant lesquels Caresmes ils ne
peuvent manger ni poisson

,
ni huile

,
ni laitage

,
ni boire du

vin. Les deux petits Caresmesfont celui de la Felle de l'Exal-
tation de la sainte Croix,qui dure quinze jours

,
pendant le-

quel ils peuvent manger du laitage 6c boire du vin j 6c celui de
saint Sergius ou des Ninivites^qui dure cinq jours

, 6c qui est
très rigoureux 5

il y en a mesme qui pendant ces cinq jours
,

ne mangent qu'une fois
,

6c d'autres qui ne mangent point du
tout.

L'habillement des Religieux Arméniens consiste dans une
longue veste ou soutane serrée d'une ceinturede cuir. Pardes-
sus cette vesle ils mettent une espece de robe avec des man-
ches astes amples, 6c un manteau ,

le toutd'étoffe noire
,

alll11-
bien que le capuce ,

qui est pointu
,

à peu près comme celui
des Augustins déchausses, dessous lequel ils ont un turban. La
difference qu'il y a entre l'habillement de ceux qui (edirent
de l'Ordre de saint Basile, & ceux de l'Ordre de saint Antoine
qui font Solitaires j c'est que ces derniers portent des écol&s



plus gromeres >
qu'ils n'ont seulement qu'une soutane dosit

les manches sont étroites
,

& que leur manteau est à peu près
pareil a celui des Minimes.

Les Religieuses sont habillées en Perte & en quelques au-
tres endroits,comme les Religieux avec uncapuce; j n'y aïant
que la barbe longue

, que les Religieuxportent,qui les dittin.!..

gue des Religieules. Celles de Jerusalem & de quelques au-
tres endroits

, ont au lieu de capuce , un linge bleu à l'entour
de la teste, qui descend en pointe pardevant 6e par derriere

,qu'elles attachent sous le menton avec une épingle.Elles ont
aussi des calçons de mesme couleur que leur voile

,
qui leur

.detcendencjusques aux talons. Lorsque les Religieules ont pris
l'habit elles ne le peuvent plus quitter, faisant un serment de
.garder lachastete. Les Religieux de l'Ordre desaint Antoine
.ne peuvent pas non plus quitter l'habit::mais ceux de l'Ordre de
6. Basile le quittent quand bon leur semble

, ce que les Supé-
rieurs tolerentpar un grand abus.LesReligieuses ne font qu'un
;.ioviciat de deux ou trois mois en habit seculier,après quoielles

-prennent l'habit 6c font ProfeiI1on en meime tems.
Il y a plutieursde ces Religieuses qui ne demeurent point

dans des Monasteres
, comme celles qui sont à Jerusalem,lef-

jquelles vivent de leur travail Se des aumosnes que leur font
•les pelerins de leur Nation, qui viennent visiter les Saints lieux,

car il y en a qui croient que quand ils ont visité par dévotion
le saint Sepulcre & le mont de Calvaire, ils ne peuvent pas
jestre damnés

:
c'est pourquoi il y a des pelerins qui donnent

quelquefois par aumosne aux Religieux Arméniens de Jeru-
salem

,
jusques à mille écus, Se d'autres tous leurs biens?ce

qui fait qu'ils y sont fort riches, se servantde leur argent pour
.gagner les Turcs Se obtenir d'euæ telles permiilions qu'ils
veulent

>
ils' donnerent mesme une fois huit mille sequins au

Bacha & au Cadi de Jerusalem
, pour obtenir la perilliiuoll

.de mettre deux lampes au rang de celles des Latins
,

qui
font dans l'estable de Bethléem i ce qui leur fut accordé

,ians que les Religieux de saint François le pu([ent empef-
cher.

Ces Moines Arméniens n'ont point de tems reo-lé pour le
l1oviciat)que1ql1es-unscsiant ;llsqu'àhu;t ans dans L Convent
avant que de recevoir l'h-t'-,it. Lc jour qu'ils le rec)i/.ncoa
ieu, fait usie croix sur la teste, en coupai. un peu de cheveux

aux
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taux quatre coins. Ils (ont pendant quarante jours iepares des
autres, passànt ce tems en jeûnes & en prieres

5 & afin d'estre
plus recueillis

, on les oblige de ne parler à personne
,

de ne
pasle voir mesme la clarté du soleil, & de ne manger qu'une fois
jour. Après ces quarante jours

,
ils sablhennent pendant

deux ans de manger de la viande,& vivent ensuite comme les

autres Religieux.Quand les cheveuæ qu'on leur a coupés en
croix sont revenus, on ne les coupe plus, mais on leur fait
une couronnesur la telle.

Francisc Quaresm. Terr. fanff. ElucidaI. La Croix, Turquie
Chrestienne. Le Fevre, Theatre de la Turquie. Le P. Eugene
Roger, roiage de la Terrefainte. Tavernier, rOÏttge de Perse.
Chardin

3
Voïage de Perse, & mémoiresdrejsissur la relation

dessieurs Serge &fofeph Prefires Arméniens d'Andrinople& de
24. l'Evescjue d'Hifidham.

Vers la fin du dernier siécle,quelques Arméniens de l'Ordre
-de saint Antoine, aïant quitté leurs erreurs à la persuasion d'un
noble Armenien nommé Mochtar, natif de Sebaste, vinrent
s'establir dans la Morée

, ou la Republique de Venise leur
donna un Monastere dans la ville de Modon. Ce Machtar en
fut élu Abbé, & envoïa à Rome en 1706. deux de ses Reli-
gieux pour preter obeiïlànce au souverain Pontife Clement
XI. qui gouverne presentement l'Eglise. Ces Religieux Ar-
meniens font deux ans de noviciat ; &. outre les trois voeux
-de pauvreté, de chasteté & d'obeïssance

,
ils en font encore

un quatrième; d'obeïr à ceux qui sont députéspar les Supé-
rieurs pour leur enseigner les verités de la Religion Catholi-
que. Quelques-uns font voeti aussi de faire des Millions dans
l'Armenie

, en Perse, & en Turquie. Ils vivent d'aU111o[nes
,

&: se conforment pour les abstinences & les jeunes à l'Eglise
Romaine. Ils suivent néanmoins le Rit Arménien, & consa-
-crent avec du pain azime. Ils élisent leur Abbé,qui est perpe-
.tuel,& qui peut renvoïer les Religieux dictes. Leur habille-
ment consiste en une robe noire

,
serrée d une ceinture de

cuir, une autre tunique ou veste plus courte que la robe &
ouverte par devant, avec un manteau & un capuce, le tout
aussi de couleur noire.Ils mettent encore sur leti--s habits an co-
ite gauche,une croix rolie-e,avecquelques c:lra.}ere5,quisigni-
fient le desir qu'ils ont d.-- respandre leur sang pour la foi deJ.C.

Philipp. BonanniCatalog. ord. Rclig..1.
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Des Moines Nestoriens..

L ES Nestorienssont, les Peuples d'Orientqui fuivent en-
core aujourd'hui les erreurs de Nestorius Evesque de

Conitantinople, qurrurt condamne dans le Conciled iipheie.
De toutes les heresies j c'est celle qui s'estt la plus étenduë

: car
non feulement les Chrestiens qui habitoient la Mesopotamie

, •
èc un très grand nombre, de ceux qui demeuroient au deçà
de l'Euphrate

, en furent infectés;, mais elle se respanditau
delà du Tigré

,
mesnie jusques aux Indes & aux extremi--

tés de l'Afie. Plusieurs Auteurs ont escrit que les Nestoriens
sont gouvernés par deuæ Patriarches

,
dont l'un est le Chef

des Caldéens Assyriens Orientaux,& l'autre de ceux que l'on-.
nomme absolument Nestoriens..Mais M. Renaudot dans ion.
quatrième Tome de la-. Perpétuité de la Foi

,
fait remarquer

que l'on ne doit point a jouter foi à ces Auteurs
,

&; qu'il.
n'est pas vrai que le Patriarchat aitestédivisé

, parce que les.
Patriarches des Nestoriens ont residé tantostà Mosul, tantost
à DiarbecKir...

, .. v

Maisquoiqu'ils aient demeure quelquefoisà DiarbecKir
leur sejour ordinaire est neanmoins au Monastere d'Hor-
moz éloigné de la> ville de Mosul d'environ trois lieuës

:
c'est

ce que j'ai appris du Patriarche Mar-jôseph
, que j'ai veu

citant a. Rome en' 1,698. Ce Prelat estoit autrefois le plus
grand ennemi que les Catholiques eussènt en ces quartiers.
"Mais Dieu l'aïant couche

,
il vint à Rome pour se faire ins-

truire
,

&.s'éclaircir- sur quelques difficultés qu'il avoir. On
lui fit une mauvaise reception, sur ce que l'on croïoit sa con-
version feinte & dissimulée, 6c on le regarda comme un es-
pion

, ce qui ne -le rebuta point. Il reconnut entièrement ses

erreurs, Se estant- retourné en son païs
,

il témoigna plus de.

zele pourdeffense de la Religion Catholique, qu'il n 'en
avoit fait paroistrè pour la: combattre. La Cour de Rome en-.

aïant esté avertie par ses Missionnaires
,
lui fit faire excusedû-

mauvais accueil qu'on; lui avoit fait. Le Pape Fui envoïa le.

Fa/Iium & la @Propdgendafe-de, lui assigna une pension de cinq,

sens écus. Les Ambassadeurs des Princes Catholiques env-











îploïerenc leur credit pour le faire confirmer Patriarche par un
commandement exprès du Grand Seigneur j mais dans la
suite ses travaux & ses fatigues lui aïant affoibli la veuë, il fit
élire en sa place pour Patriarche,un jeune hommetrès Catho-
lique & très sçavant

,
qui s'appelle aussi Mar-Joseph

3 6c qui
s'emploie tous les jours avec beaucoup de succès à la conver..
.ssion de cette Nation. L'ancienPatriarche Mar-Joseph revintà
Rome, où il est mort depuis quelque tems après avoir de.
meure plusieurs années dans cette ville. Il avoit un neveu
Prestre a Paris,qui y est mort, après y avoir demeuré pendant
près de vingt années. Il se nommoit M. Dominique ou Abde-
lahad. C'en:de lui dont j'ai appris les .partictilaritéssuivantes,

pour ce qui concerne les Moines Nestoriens.
Ces Religieux le diient tous de i Ordre de laint Antoine,

quoiqu'ils n'en suivent pas la Règle
, non plus que les Maro-

nites,les Armeniens,lesCoptes, & les autres dont nous avons
.déjà parlé,n'aïant pour Réglé que certainesobservancescom-
munes pour tous les Monastercs, où elles sont fort mal gar-
dées

;
n'y aïant dans la plupart de ces Monasteres que fort

peu de Subordination
,

à cause que les Superieurs n'osent re-
prendre les Religieux ni les châtier

,
dans l'apprehensionqu'ils

'ont qu'ils ne se fassent Mahometans.
Les MonaÍ1:eresde ces Religieux Nestoriens, sont en allez

'grand nombre
5

mais la pluspart abandonnés
,
principalement

-ceux qui sont le long du Tigre
,

& il y a fort peu de Reli-
gieux dans les autres 5

excepté dans celui d'Hormoz qui est
se plus considerable

,
dans lequel il y a environ cinquante Re-

ligieux. Ce Monastere,qui,comlne nous avons dit,cst leséjour
ordinaire du Patriarche, tire son nom d'Horsmisdas l'un des
Saints des Nciioriens. Il y a quelques autres Monasteres en
Perse

,
dont le plus considerable est proche de Tauris. Il y esi

a allffi dans le païs de Karie sous la domination des Turcs,
dans lesquels il n'y a qu'un ou deux Religieux.

Parmi tous ces Convents il s'en trouveenviron une ving-
taine qui sont doubles

, pour les Religieux & les Religieuses,
separés neanmoins d'habitation, mais dont l'Eglise est com-
mune pour les uns & les autres. Ce sont les Religieuses qui
nourrissènt les Moines. Ils se leventà minuit pour reciter leur
Office

,
& font la priere le soir & le matin. Pendant le jour ils

vont travaillera la. campagne, & les Religieu[esleI apre,



tent à manger pour leur retour M. Abdelahad m'a aussi aSiu-
ré

,
qu'il se trouve parmi les Nestoriensdes Religieux de l'Or-

dre d'un saint Ermite qui estoit natif de Mesopotalnie, dont
les Convents ont esté ruinés par les Turcs

>
c'est pourquoi ils.

demeurent avec ceux de l'Ordre de saint Antoine
,

qui ont
presque les mesmes observances

,
n'y aïant de la difterence

que dans leur Office,ceuæ de l'Ordre de ce saint Ermitc.donc
il ne m'a pu dire le nom ,

recitant plus de Pieaulnesque les

autres. Il y en a d'autres néanmoins qui m'ont auJ1i assuré que-
parmi les NeStoriens il n'y a que des Religieux de l'Ordre de.

laint Antoine..
Quoiqu'il en soit, tant les Religieux NeStoriens que les Re-

ligieuses ne mangent jamais de viande, ni beure, ni laitageesi;
touttems, 6c pendant leurs Caresmes ils ne mangentpoint de
poilion 6c ne boivent point de vin;cequi leur est commun avec
tous les seculiers de cette Secte qui jeûnent auiîi tous les Mer-
credis & les Vendredis de l'année. Ces Caresmes sont au nom-
bre desix

,
scavoir le grand Caresme de l'Eglise universelle

,
qu'ils commencent le Lundy d'après le Dimanche de la Quin-
quagesi'me, .& pendant lequel ils ne mangent qu'au soleil cou-
chant. Celui des Apostres qui commence quinze jours avant
la F estede saint Pierre. Celui de l'Assomptionde Nostre Dame
qui dure aui1i quinze jours, auj'îi-bien que celui de l'Exalta-
tion de la Sainte Croix. Celui d'Elie ou des Ninivites,quin'e[t:
que de huit jours ; 6c celui de la Nativité de NoStre Seigneur).
qui dure vingt-cinq jours..

L'habillement de ces Religieux consiste en une soutane'

ou veSte noire serrée d'une ceinture de cuir, &e une robe par-.
deilus-, comme celle des Arméniens

, avec des manches assez
amples

:
ils- ne portent point de capuce ,

& ont seulement un-
turban bleu. Les Religieuses sont habillées de mesme, elles-

mettent seulementdes linges noirs. autour de la teSte, qui leur'
couvrent le menton jusques à la bouche

,
Se ont pardefl-tis ces,

linges une espece devoile noir fort petit, qui s'attache sous le

menton, comme on peut voir dans lafigure que nous en don.;-.,

nons..Il fout que les- Religieuses aïent plus de:quarante ans.
pour recevoir l'habit Monastique

", parce qu'on apprehende
qu'ellesne sortentpour se marier, ce qui n'empeschepas qu'il :

n'y en aie très souvent- qui ne le fassènt
>.

aulli-bien que des,
Moines,qui quittent aussi quelquefoisleur habit peur se ma* -
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rrer, & mesme quoiqu'ils soient Prestres
: ce que leurs Eves-

ques tolerent malgré eux 3 car s'il y en a quelques-unsqui s'op-
.posent à cet abus, les Religieuæ qui veulent se marier en de-
mandent permission au Bachaj&pour lors l'EveIquc est obligé
d 'y consentir

,
de crainte que celui qui la demandene se faire

Turc. Voilà ce que cause l'heresie
,

le schisme
, & le peu de

discipline qu'il y a parmi la-phfspart des Religieux d'Orient
qui le sont 1ouJ1raits de l'Eglise Romaine

,
& qui sont plustosV

Religieux de nom que d'effet. Le peu qu'il y a de Religieux
NeH:oriensdans les Monasteres qui sont la pluspart abandon-
nés, fait qu'on ne leur fait point faire de noviciat. Après qu'ils
ont reste quelques jours en habit seculier

, on leur donne l'ha-
bitMonasiiquê,&ils declarent en le prenant qu'ils pretendent.
estre de l'Ordre de saint Antoine, ou de ce saint Ermite dont
nous avons parlé. C'efi:en quoi conMe toute leur profelîion

ycelui qui leur donne l'habit, mettant le nom d'un de ces Saints,
dans les Oraisons qui sedisenten ces Portes de Cere1110nies,1e

tout en langue Syriaque
, ou Caldéenc

,
qui est la langue

dans laquelle les Nestoriens officient. C'est ce que j'ai appris
de M. Abdelahad qui estoit lui-mesine Nestorien,ou plustost
Galdéen, n3m que les Nestoriens convertis à la Foi pren-
nent, en quittant celui de Nestorien comme un nom infâme.

C H A V 1 T R E VI r..

.- Des Molnés Jacobiteï,
•LES Jacobites, que l'on devrait plustost appeller Mênophy-

;fîtes-, puisque ce nom convient particulièrement à ceux
qui croient qu il n yaquune nature en Jeiits-Chriit, font
profci1ion de luivre la doctrine de Dioscore Patriarche dale-,
xandrie

,
de Severe d'Antioche

,
& de Jacques surnommé

Zanzale. Ils disent Anatheme à [Jlnt" Léon & au Concile de
Calcédoine

,
& ne reconnoissent qu'une nature el1. Jesus-

Christ, comme une feule pèrsonne & une seule volonté. Ils
ont pris leur nom de ce Jacques dont nous venons dè parler

y
pl-rce qu'il a le plus contribué à 111iintenir-cette herêGe,&àJ'é-
tendre en Orienc: Le surnom de Zanzile, Ou dê Bardai, sélon
les Arabes

,
& que les Grec? expriment par celui de B;ir4d.1t;,

luifut donné à eau[eq:iln n'estoir ordinairement habillé'que

Môinïs' *
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de haillons, ou de pieces de ces groiles étoffes donc on cati,
vre les chamaux. Il fUt: secretement ordonné Archevesque
par les Evesques de sa Secte qui estoieut en p.rifon, en execu-
tion des Edits des Empereurs contre les heret-iques

>
& après

avoir reçu d'eux une entiereautorité
,

il alla dans toute la Sy,
rie, la Mésopotamie, 6c d'autres Provinces. Partout où il ne
trouvaitpoint d'Evesque

,
il en ordonnoit ainsi que des Pref-

tres &des Diacres, & il en ordonna un si grand nombre, que
le nom de Jacobites demeura à ceux de la communion, qui
l'ont toujours eu en si grande vénération, qu'ils l'ont mesme
insère dans leur Calendrier..

Mais comme il y a quelques Auteurs qui disent qu'il cHoit
Disciple & contemporain de Severe Patriarche d'Antioche

,qui vivoit à la. fin du cinquième siécle, & qui soutenoit, à ce
qu'ils prétendent, les erreurs d'Eutychés &; de Dioscore

3
le

P. Du Solier dela Compagnie dejesus dans son Traitéhisto-
rique des Patriarches d'Alexandrie

,
prétend que ce ne fut

que dans le septiéme siécle que ce Jacques Zanzale emploïa
tous ses soins à rassembler & à reunir les restes dispersés des
Sectateurs d'Eutychés & de Dioscore divisés en plusieurs
bra.nchcs,connus sous les noms de Severiens, de Theodo'siens"
de Gaïnaites, & de Julia.nisl:es &: fort affoiblis par les perse-
cutions qu'avoient excitées contr'eux les Melchitesou Ortho-
doxes

,
fous l'Empire de Juslinien ,deJustindit le jeune, de

Tibere & de Maurice, & que des debris de ces Heretiques,
il forma un nouveau parti sous son nom. Il avoue que ce Jac-
ques Zanzale, peut estre appelle Disciple de SeverePatriar -che d'Antiqche, qui certainement vivoit à la fin ducinquié-.
me siécle

,
mais seulement en ce sens, qu'il estoit un des plus

zélés de,feifselirs des 'dogmes souil:enus par ce Patriarche
,

Se
qu'il ne s'ensuit nullement de-là qu'ils aïent esté contempo-
rains.

Comme il y en a qui prétendentencore que Severe & Jac-
ques Zanzale

, commencèrentà broiiiller en Orient sous l'Em-
pire d'Anastase

,
& que ce sentimentesi: appuie sur l'autorité

d'Anaslase le Sinaïte qui dans le Livre intitulé le Guide ou
le Condutttttr

> en specifiant les divers Sénateurs' d'EutichesSe
.de Dioscore, n'oubliepas Jacques & ses Tacobites. Le P. Dlt
Solier respond que c'eH: a tort qu'')n a si cé l'cpoque de ceLivre
a .l'année auquel tems vivoii à la vérité un Anastase Pa-
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friarche d'Antioche ; mais qu'il y a eu trois AnalYases, qu'on
a confondus ensemble pour n'en faire qu'usi seul j qu'il
y en a eu deux Patriarches d'Antioche, & que le dernier de
le plus jeune des trois estoit Moine du Mont-Sinaï, & Auteur
de ce Livre, où il raconte des faits arrivés depuis l'an 6o4. &
vers l'an 630. après lescommencemensdu Mahometisme j d'où;
le P. Du Solier conclut que ce Moine n'aïant parlé de 'Jacques

des Jacobites que dans un Livre escrit vers le milieu du
VII.siecle, on ne peut pas tirer de là un avantage,pourprou-
ver que les Jacobites aient esté avant le septièmesiecle.

Quoique le P. Du Solier prétende que Jacques Zanzale ait
rassemble les restes dispersés des Sénateurs d'Eutychés, & de
Dioscore, divisés en plusieurs branches

, connus sous les noms
de Severiens, de Theodosiens, de Gaïnaites & de Julianik
ces 3 ce sentiment n'est pas approuvé par M. l'Abbé Renau-
dot ; puisque selon cet illustre Ecrivain, les Jacobites disent
anatheme à Eutychés j qu'ils regardent comme heretiques
les Disciples de Julien d'Halicarnassè

,
qui disoitque le corps

dans lequelJesus-Christ avoit pris chair, estoit incorruptible j
& que dans leurs prieres ils louent Severe d?Antioche, d'a-
voir détruit les imaginationsde Julien.,

La principale erreur des Jacobites est donc de n'admet-
tre qu'une nature en Jesus-Christ. On leur en a imputé d'au-
tres ,

dont ils ne sont nullement coupables
, comme de nier

la Trinité
,
& par cette raison, de ne faire le figne de la Croix

qu'avec un doigt. Le peu d'erreurs oit ils sont presentement
engagés

, a beaucoupcontribué a la réunion de plusieurs per--
sonnes de cette Secte à l'Eglise Romaine. L'an 1661. André

,Archevesqued'Alep
,
qui estoit déjà Catholique

,
&: avoit en-

voie sa profession de Foi au Pape Alexandre VIIl. après avoir
abjuré ses erreurs ,

fut élevé au Patriarchat d'Antioche pour
la Nation Jacobite. Il n'accepta cette dignité que pour tra-
cailler plus efficacement a reunir les Jacobites a i hglile Ro-
maine, & y réiiiiit en partie

,
malgré les persécutions que lui

fuseiterent les Heretiques. Mais aprés la: more de ce Patriar-
che qui arriva le 28. Juillet 1677. usi nommé Abd

-
Elmefich stv

n1it en possession du Patriarchat à force d'argent, ô£ perseen-
ra fort les Catholiques j ce qui fît que les plus fervens & les
plus zelés

,
firent si bien par leur; adressè ; qu'ils trouveretit'-

moyen de le faire déposer, & de mettre en sâ place PEvesqvto
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de Jeriisalem Ignace-Pierre, zèle Catholique. On elnploïa.
le credit de l'Ambassadeur de France à la Porte, pour avoir
un Commandement du Grand-Seigneur, qui confirma son
élection

, avec ordre à tous ceux de sa Nation de lui obéïr.
Il fut instalé dans son SiegePatriarchalpar huit Archevesques
.& Evesques

5
sçavoir, un Maronite

,
trois Jacobites Catholi-

ques ,
deux Grecs, & deux Arméniens. Il envoïa ensuite sa.

profession de Foy au Pape Innocent XI. qui lui envoïa le Pal-
lium. Cependant les HeretiquesJacobitesaïant emploïébeati,
coup de fourberies pour faire confirmer par le Grand Visir

le Mussy d'Alep i'élection qu'ils firent en 1687. d'un Pa-
triarche de leur cabale, leur faisant accroire que le Patriarche
Ignace-Pierre esfcoitmort, ils réiilTirent dans leur entreprise.
Mais en 1693. le Patriarche Catholique fut rétabli dans son
Siege à la sollicitation du Roy de France j & le Patriarche
Ignace-Pierrechoisit pour Coadjuteur un Archevesque Jaco-
bite Catholique

,
qui fut reconnu en cette qualité par les Ca...

tholiques de cette Nation.
Cependantune furieuse persecution s'éleva en 1701. contre

le Patriarche Ignace-Pierre.Le Grand-Seigneur Mustapha II.
pressé par le Mussy, grand ennemi des Catholiques

,
qui en

estoit sollicité par les Heretiques
,
envoïa un Commandement

pour obliger les Jacobites qui faisoient protêton dela Reli-
gion Catholique

,
de retourner à l'heresie de leurs ancesbres.

Le Patriarche, l'Archevesque d'Alep & les principaux du
Clergé de la Nation Surienne ou jacobite

,
n'aïant pas obéi

a cet ordre
,

après avoir reçu plusieurs mauvaistraitemens &

une rude bastonade
,

furent condamnés à estre renfermés le
resse de leurs jours dans le Chasteaude la Villed'Adané. Le
Patriarche &: l'Archevesque d'Alep, eurent le bonheur d'y
mourir pour la défense de la Foi. Mais les révolutions arri-
vées dans l'Empire Ottoman en 1703. le Grand - Seigneur
Mustapha aïant ejsté déposé

,
& le Mussy aïant subi une more

honteuse
>

ramenerent pour un temps la paix dans les Eglises
JacobitesCatholiques, ou plustost dans les Eglises Suriennes3
.car les Jacobites,après avoir abjuré leurs erreurs, prennent
le nom de Suriens, Acquittent celui de Jacobites

, comme un
nom infâme. Celui qui succedaau Mussy se montra plus fa-
vorable à leur égard. Mais les Per[ecutians ont esté renouvel-
les quelque tems après j ce qui cst cause que la Religion

Catholique
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'Catholique ne fait pas parmi les Jacobites Schismatiques, tout
le progrès qu'on pourrait attendre du zele des Prélats qui
sont toujours demeures fermes dans la Foi Catholiquemalgré
les persecutions.

Quoique parmi les Seculiers il y ait grand nombre de Ca-
tholiques

,
la plus grande partie des Religieux sont neanmoins

toujours dans Ferrcur.Leurprincipal Monastere esfc à Derza-
pharam, proche la Ville de Mardin en Mésopotamie

5
dans

lequel le Patriarche fait sa residencelorsqu'il est Schisinatîquie.
Il y en a encore un autre proche de la mesmeVillejdeuxà une
journée de la Ville de Damas ; deux à une journée dela Ville
de Ninive ; un à Tauris

,
sur le chemin de Mardin

> un autre;
à Edesse

>
6c quelques autres en differens lieux j mais prel-

que tous abandonnés
,

6c où il y a peu de Religieux. Ils ne
mangent jamais de viande

, non pas mesme à l'extremitéde
maladie

5
aussî-bien que le Patriarche 6c les Evesques j 6c ils

observent les mesmes caresmes 6c les mesmes jeusnes que les
Maronites

,
excepté la veille de saint Maron, qu'ils ne recon-

noisïènt point, 6c auquel ils substituent Jaques Zanzale
,

qui
les a pervertis. Je parle seulement des Schismatiques ; car il

y a de l'apparence que les Catholiques jeusnent la veille de
saint Ephrem, qu'ils ont pris pour patron de leur Eglise de
Rome.

Conformément au Rit que suie cette Nation, ils chantent
l'Office en Langue Syriaque

, ont les mesmes inStrumens de
musique que les Arméniens, 6c consacrent avec du pain levé,
de mesme que les Grecs

, contre la pratique des Maronites 6c
des Arméniens

3
mais ils ont ceci de particulier qu'ils mettent

de l'huile 6c du sel dans leur hostie, qui est si grande 6c si épais-
se, qu'on en peut facilement communier plus de cent per-
sonnes. L'habillement des Religieuxest assez semblable à celui
des Maronites. Il n'y a point de Monasl:eres de Religieuses de
cette Nation, ôe celles qui se consacrent à Dieu par la profef-
fion Religieuse, demeurent chez leurs parens.

M. Saphar, Evesque de Mardin, dont nous avons déjà par-
lé

,
qui demeure depuis quelques années à Rome, ou il ei1:oit.

venu reconnoistte le Souverain Pontife comme Chef de l'E-
glise uiverselle de la part des Eglises Catholiques Suriennes,
a acheté un hospice dans cette Capitale de l'Univers pour les
Evesques 6c les autres personnes de sa Nation. Il en prit pof-



sesson le 18. Décembre 1696. aïant aussi obtenu la permisiïofr
de celebrer à certains jours de l'année dans l'Eglise de cet
Hospice, conformémentà leur Rit

3 ce qu'il fit pour la pre-
miere fois le 9. Février 165)7. jour saint Ephrem de Syrie r
dont la feste avoit esté transférée à ce jour.

Frances.Qtiar-esrn. Elucid.Terr. Santtjt. Joann. Bapt. Du So-
lier

,
Tranal. [lift. de Pdtridrch. Alexand. Le Fevrer Theatre

de la Turquie, Le Monde de Davity. Eugene Roger
, Volage

de la Terre Sainte s Et Memoires Manuscrits.

C A P 1 T R E VIII.
Des Moines Coptes ou Egyptiens...c OM ME c'efl dans I'Fo-yptec que la Vie MonJ.siique- a'

pris son accroiiîèment, sous la conduite du grand sainr
Antoine

,
& d une infinitéde saints Solitaires qui ont peuple

les Deserts de cette partie de l'Afriqtie
3 & que les Moines

Coptes qui les habitent encore ,
reconnoissent saint Antoine

pour leur Pere 6c leur Fondateur
: en parlant d'eux

, nous
traiteronsplus amplement que nous n'avons fait dans les Cha--
pitres précedens, de leurs observances, 6c des cérémonies qui
le pratiquent à la vesbure 6c à la proses-fjoil de ces Religieux

5-

mais il faut parler auparavant de l'originedu nom copie ,
&.

quelles sont les. erreurs de cette Nation, dont les Moines [ont..
a.uin infectés.

Il esb difficile de sçavoir d'oir vient le nom Copte, que
l'on a donné aux Chrestiens de l'Egypte qui ont suivi les er-
reurs de Diofcore., Chacun a donné sur cela carriere à ses
conjed:ures.Scaligera cru que ce mot Copte n'eltoit que le mot
Grec is'Uptos,dont on avoit retranché la premiere sillabes &.

que c'est de là que les Egyptiens font, appelles encore aujour-
d'hui par par.lesethi'opiensGiptu &Gibetti,& parlesArabes,£/c^/'£/A
O.l1 Elcupti. Le P. Kircher prétend que les Coptes ont pris leur
nom de Coptas, Ville d'Egypte, célébré autrefois parle com-
merce. Le P. Morin semble appuïer cette conjecture, en di-
fant que cous les Marchands Indiens, Ethiopiens Arabes
( au rapport de Strabon ) trafiquoient sur la Mer-rouge à Co-
ptos j & qu'il estoit probable

y.
que les Arabesqui alloient fou—







vent dans cettcVille.aprés avoir embrassé les resveries deMa-
homet, avoient appelle Coptes les Chrestiens de cepaïs-la.
Cependant le P. Morin se declare en faveur du ientiment de
Scaliger.

Le P. Vansleb
,

appuie apparemment sur la tradition des
Coptes mesmes, qui comme les autres Orientaux donnent
beaucoup dans la fable

,
dit : Que les Coptes ont esté ainsi!

appelles de Copt
,

fils de Misraïm
,

& petit-fils de Noé j lequel
Misraïm ( si on en veut croire les Historiens Arabes ) aïant
choisi l'Egyptepour sa demeure,y laissa quatre fils,qui ne pOtl-
vant convenirentr'eux de celui qui auroit la souveraine au-
torité

,
reÍàlurent de terminer leur differend par un combat,

qui devoit decider en faveur de celui qui resteroit vainqueur
des trois autres : que la victoire se declara pour Copt

,
qui

estoit le cadet j qu'ainu les trois autres le reconnurent 5 &
que c'est de lui que les Egyptiens ont voulu estre appelles Co-
pies , pour se diitinguer des autres Nations qui habitent auili
l'Egypte. Le P. Du Soliera un sentiment plus raisonnable. Il
dit

:
Que comme le nom de Copte n'est enll['lge que depuis le

X. ou XL siécle, avant lequel nul Escrivain ( à ce qu'il pré-
tend ) ne s'est servi de ce mot 5 & que ce nom ne désigne que
les Chrestiens Egyptiens Heretiques Se Schismatiques, appel-
lés aussi jacobites

>
les Mahometans ont apparemment re-

tranché la premiere sillabe du mot Jacobite
,

& en ont formé
Cobite, Cobte

, Copte , ou Cophthe. Il nous apprend aussi le
sentiment du P. Du Barat, son confrere

,
Millionnaire en

Egypte
,

qui croit que ce mot Copte ,
vient du mot Grec Kop-

lein , couper, inciser j &c que les anciens Melchites d'Egypte
n'ont donné ce surnom aux Jacobites que par dérision

,
à

cause qu'ils ont emprunté des Sarasins la pratique de la Cir-
concision. Mais M. l'Abbé Renaudot fait voir que ceux qui
voudroient tirer l'étymologie de Coptes du mot Koptin, qui
lignifie couper , parce que la Circoncision est en usage parmi
ces Chrestiensd'Egypte,qui ont suivi les erreurs de Dioicore,
ne font pas reflexion que cet abus ne s'estoit pas encore incro-
duit lorsque le nom de Copte leur fut donné. Selon ce sçavant
Escrivain

, ce mot est corrompu de celui d" ,E,fyptos, & a esté
affecté aux Jacobites Egyptiens ; parce que depuis le Concile
de Calcedoine, les Egyptiensnaturels demeurerenttellement
attachés à Dioscore & à ses Sectateurs, que les Loix des Em-
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pereurs furent inutiles
, pour les réduire à la communion dc.

l'Eglise.
Quoiqu'il: en foit, les Coptes

,
st on excepte l'heresie des.

Monophysites
,

c'est à dire de ceux qui croïent qu'il n'y a
qu'une nature en Jesus-Christ, à l'occasion de laquelle la pluf-

part des Auteurs modernes les ont acculés faussement d'Euty-
chianisme

,
n'ont aucune erreur particulière Î mais ils con--

viennent avec les -Catholiques, 8t avec les Grecs Orthodoxes
& Schismatiques

,
de tous les autres points qui concernent la.

Religion. Ils ont seulement introduit quelques abus parmi
leur Ritdont le principal est la Circoncision à l'égard des-

garçons & des filles
, non pas qu'ils l'observent par un com-

mandement Judaïque
,

ni par un precepte de Religion
3

mais
par une coutume qu'ils ont prise

,
à ce qu'ils prétendent

,
des

Ismaëlites, & les Ismaëlites d'Agar .,.1orsqu'elle arriva avec
son fils Ismaël à.'fetreb

3

dans la terre de Heggias
,
qu'on nom-

me présentementla Mecque ,
suivant ce que dit un de leurs Au-

teurs , au rapport de Vansleb.. Mais cette histoire est encore
regardée comme une fable.Il y en a qui di(entqueles Coptes
n'ont adopté ce Rit, qu'après avoir subi le joug des Maho-
nleransj & cela pour le les rendre plus favorables par cette
conformité exterieure. Il est néanmoins plus vrai-lemblablc
que ces Chrestiens d'Egypte, qui compoSent l'Eglise d'Ale-*
xaiidrie,oi-itretenu quelques-unes des obServancesJudaïquesl)
qui estoient en usage dès le commencement de cette Eglise j
lesquelles observances n'avoient rien d'incompatible avec le
.Gliristianisme

, comme saint Jerosme semble le tesmoigner,
lorsque parlant de Philon

,
qui avoitfait.un Livre a la louange

des premiers Chrestiens de cette Eglise, qui judaÏÍoit encore,
-dit:Qu'il nel'avoit fait que pour relever la gloire de sa Nation;

Pbil&difertij]imusJudd6rum,'vi(iensAlexaiïdri£.primamE(;cleJiam
adbuc j'ladaifdntem

,
qtidf., in laudem GentilJuat ,

hibrumjùper
eôrttm converfatieneftriffet.Cependant ilsne font pas la circon-

-

cision le 8. jour, comme les Juifs; & mesine ils ne lont pas tous
circoncis ; mais seulement ceux qui le veulent)regarJant cette
pratique comme usie choie indifférente. Ils circoncirent les
fille5-'en.retranchantune certaine superfluité nommée en Ara-
De Ar-ur, & que la modestie empeiche d'expliquer en Fran-
çois

5
ils estiment que cette superfluité est un. vice de la na,,.

turc,, & quellenuit à,la conception & à reD&utemcm.Cme;
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reremonie le fait par une femme Turque dans un bain public,-
ou dans usie maison particulière

,
sans y observer aucune cere-

monie Religieuse
3 & la Circoncision doit estre faite aupara-

vant le Baptesme, & jamais après. Hors la neeeffité ils ne ba-
ptisent les garçons que quarante joursaprès leur naissànce, &
les filles que quatre-vingtjours après

3 ce qui ne se fait point
durant le grand caresme

,
& encore moins dans la semaine

Mainte
,

à moins qu'il n'y ait aussi une très-grande neeeffité.
La Circoncision s'abolit insensiblementaujourd'huiparmi les
Coptes, &il n'y a guéres que les gens ignorans & grossiers qui
la reçoivent.

La Profession Monastiqueest en grande eslime parmi eux.
Ils la regardent comme la Philosophie de la Loi de Jesus-
Christ j & les Moines comme des Anges terrestres

,
8c des

Hommes celestes
3

ressemblant aux Apostres.,- en ce qu'ils ont
abandonné aussi-bien qu'eux , tout ce qu'ils avoient pour l'a-
mour de Jesus - Christ. On ne reçoit point dans la Religion
ceux qui n'en ont pas obtenu la permission de leur Evesque ;
& celui qui se veut faite Religieux

,
doit auparavant disposer

de ses biens
3 car après qu'il a fait profession

,.
ils appartiens

nent tous au Monastere.
Les Religieux sont obligés de renoncer pour toujours au

mariage
,

à tous les plaisirs charnels
,

& à leurs parens ; de
nepofreder aucun bien

'j
d'habiter dans les Deserts

3
de s'ha-

biller de laine
3

de ceindre leurs reins d'une courroie 3
de ne

point mangerde viande
,

si ce n'est dans la derniere neceffi-'
té j & mesme de retrancher de leurs repas les viandes déli-
cieuses

3 & de se priver de toutes les nourrituressans lesquelley
le corps se petioutenir. Ils sont obligés d'emploïer tout leur
temps en jeusnes,en oraisons,& au travail ; d'avoir continuel-
lement dans leur esprit la penlée de Dieu

3
de s'appliquer à la

lecture de l'Eseriture sainte
, &. à l'intelligence des vérités

qu'elle nous enseigne.
Ils dorment sur une natte par terre ,

excepté les Supérieurs
& les malades. Ils ne peuvent quitter leurs habits & leur cein-
ture ,

ni dormir deuæ ensemble sur la mesmenatte, ni proche-
l'un de l'autre. Ils sont obligés aux Heures- canoniales

3-
se'

Rrosierl1cnt tous les soirs avant de se coucher cent cinquante
fois

,
la face & le ventre contre terre, étendant les bras en'

eroix le poing fermée & agrès s'eRre levés, ils fbnr. a chacUID';



fois le signe de la croix. Outre ces cent cinquanteprostrations»
ils en font encore sept autres à l'Eglise

, une avant chaque
Heure canoniale.

Ils partagent le jour en trois parties
5
l'une est dessinéepour

les prieres, l'autre pour la réfection
, & la troisiéme pour le

travail. Les Religieux ef1:rangers sont admis à leur rable ; mais
les Seculiers doivent estre traités dans un lieu particulier,
excepté que pour des causes raisonnables 6c qui regardaient
l'utilité du Monastere, le Supérieur jugeait à propos de les
admettre à sa table. Le P. Copin dans ion Bouclier de l'Euro-
pe ,

parlant du Convent de saint Antoine, dit: que les Religieux
y mangent:dans des plats debois, 6c toujours dans les melmes

>de sorte qu'on ne inet jamais devant un Religieux un plat
qui aservia un autre > on ne les nétoïe jamais, on les laissê
toujours sur la table

>
6c lorsqu'il y reste quelque chose, le Fre-

re qui a soin de servir
, remet ce que l'on a préparé de nou-

veau sur ce qui restoit dans le plat, jusqu'à ce qu'il y en aie
assez pour une portion. Il y a bien de l'apparence que dans les

autres Monasteres ils mangent aussi mal proprement que dans
celui de saint Antoine.

Si les Religieux sont occupés à travailleraux champs, on
leur donne deuæ fois le jour à manger ,

la premiere à Sexte
ou à midy

, & l'autre à la fin du jour s 6c s'ils ne font pas oc-
cupés à des travaux rudes & penibles

,
ils doivent se contenter

d'un seul repas >
soit à None, c'est à dire sur les trois heures

après midi
>

soit à la fin du jour. On leur donne des habits
d'hyver à la feste de l'Exaltation de la sainte Croix ; 6c alors
ceux d'esté se mettent dans une armoire commune avec cha-
cun une marque pour les reconnoistre quand il les faut re-
prendre.

Celui qui a frappé un autre demeure excommunié pendant
quarante jours;6c si l'autre a rendu le coup,il est aussi excom-
nlunié autant de tems. Celui qui a esté auez hardi de lever la
main contre son Supérieur pour le batre

,
doit recevoir qua-

rantecoups de foÜet,& élire ensuite envoie dans un autre Mo-
nall:ere

,
où pendant un an entier il doit jeûner

,
6c vivre dans

une retraite continuelle 6c dans la penitence
:

l'année estant
expirée, il peut retourner à son Monastere ; mais il est privé
du rangqu'il tenoitauparavant 6c de l'office qu'il avoit 3 & si
celui qui a voulu frapper le Supérieur ellran des principaux



dtf Moîiastere, on lui doit donner le dernier rang parmi tous
les Religieux.'

Quant à leurs jeûnes, ils leur sontcommuns avec les autres
Chrelliens Coptes. Outre le Caresme de l'Eglise Universelle
qui dure parmi eux cinquantecinq jours,pendant lequel ils ne
boivent point de vin,ni eau de vie,& ne mangent aucune chc-
se vivante qu'aitdu sang

?
se contentant mesme de pain 8c de

fêl pendant la semaine fainte
, ne prenant leur repas pendant

ce tems-là qu'après que les étoiles paroissènt; ils jeûnent encore
tous les Mercredis &les Vendredis

3
excepté ceux qui se ren-

contrent entre Pâques & laPentecoste
,

& ceux dans lesquels
les Fesses de Noel 8c de l'Epiphanie arrivent. Le Caresme des
Apostres, qu'ils observent, à ce qu'ils dilent, à leur imitation x
cause qu'ils ont jeÙ-né quarante jours après la descente du S.-
Esprit sur eux ,

n'est, selon le P. du Barat, que de treize jours-
pour les Laïques, & s'estend pour les Ecclesiasliques depuis le.
premier Dimanche d'après la Pentecoste jusques à la peste
des Apôtres saint Pierre & saint Paul

,
mais sélon le P. Vans-

leb
,

il est plus ou moins long, selonque l'intervale entre Noël
le Caresme est plus grand ou- plus petit. Us appellent ce

tems la Refaa ou Refettion
,

& c'eit pour eux une especede
Carnaval ; car cet intervale &ce jeûne doivent faire ensem-
Jble quatre-vingt-un jours: c'est pourquoi si le tenis de Carna^-
val a esté court le jeûne des Apostres est long, parce qu'il doit
durerautant de jours qu'il en manque du carnavalpour foire
le nombre de quatre-vingt-un jours y mais sr le tems de carna...
val a esté long

,
le jeûne des Apostres est court , parce qu'il

y a dé jà une grande partie de ces quatre-vingt unjours p,.ifféc;
•

p'end.itit tout ce tems ils jeûnent jusques à None, & mangent
du poiuon.

Celui de l'Assomption de la sainte Vierge dure quinzejours,
*

depuis le premier jour d'Aoust jusqu'à cette Felle
,

pendant
lequel ils jeûnent aussi jusqu'à None & mangent dupúiŒon.,.
Celui de Noel est de vingt-trois jours pour les Laïques .,&r de
quarante trois pour les Ecclcfiafiiques, à l'imitation, à ce qu'ils

-

prétendent
,

de la Sainte Vierge
,

qui jeûna depuis le ieptié-'

me mois de fà,grossesse itisqli'à son accouchement,-à caüse'
de la crainte qu'elle avoit de saint Joseph. Ils avoientautre-
fois celui deNiniveou de Jonas? duroittrois jours,ert nie-
moire des trois jours que ce Prephete demeura dans le yentref-



de la baleine, & ils ne mangeaient point qu'après None ; maïs
selon le P. du Barat un Patriarche l'a incorporé dans le grand
Caresme. Ils avoientaufli celui d'Heraclius,qui avoit esté ins-
titué à cause que cet Empereur

,
selon ce que disent aussi les

Coptes
,

passant parla Galilée pour aller à Jerusalem, fut prié
1

par le Patriarche & par les Chreitiens de faire passer les Juifs

au fil de l'epée
,
à cause des cruautés qu'ils avoient exercées

contr'eux
, en se joignantavec les Persans, & saccageantavec

ces Infidelesla ville Sainte: mais cet Empereur aïant scrupule
de retracter sa parole qu'il avoit confirmée par ses Lettres Pa-
tentes ,

les Chrestiens s'obligerent pour eux & leur posterité
.de jeûnerusie semaine entiere pour lui jusqu'à la fin» du mon-
de.Cette semaine estoit celle qui precedoit le grand Caresme,
pendant laquelle ils ne mangeaient ni oeufs

,
ni fromage, ni

poisson, comme c'estoit alors la coutume d'en manger ,
afin

que Dieu pardonnastà cet Empereur l'infra&ion de sa parole;

ce que ce Prince accepta, & fit massacrer tous les Juifs dela
Palestine

5
mais ce jeûne a esté encore incorporé dans le grand

Caresme, dont ils destinent la premiere Semaine à cette sa-
tisfa&ion.

Comme le Patriarche Se les Evesques Coptes aussi-bien que
les autres Prelats d'Orient,font monter avec eux sur le siege
Episcopal la continence & les austerités de la vie Monasti-

que;nous parlerons aussi du Patriarche de cette'Nation qui se
dit successeur de saint Marc, le Vicaire de J. C. son Apostre,
& le juge qu'il a establi sur la terre, avec le pouvoir de lier
& d'absoudre de toutes sortes de cas. Si on en veut croire le
P. Vansleb, cette dignité est toujours accompagnéede tant
de peines

,
qu'il n'y en a guéres qui l'acceptent de bon gré

,
&

ceux qui soupçonnent qu'on les doit proposer,s'enfuientdans
le Desert. Mais ceux qui doiventprocéder à l'élection, se font
donner un ordre du Bacha pour les Gouverneursdes lieux oii

ces personnes demeurent, qui les font prendre par des Janis-
saircs, leur font mettre les fers aux pieds & aux mains, & en
cette maniere les font conduire jusqu'au grand Caire, où
l'ad-,-Mtllée se fait, &, ou ils sontsoigneusementgardés jusqu'a-
prés l'éleétion. Selon le mesme Auteur si celui qui est
élu n'est pas Moine,ils le revêtent de cette qualité en lui don-

nant l'A Kim dont nous parlerons dans les Chapitres suivans,

car sans cela il ne pourroitpas élire Patriarche. Alors, s'il n'est
que
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que Diacre
>

ils l'ordonnent Prestre
,

& ensuite Igumene
,c'est-à-dire Archimandrite

, ou Archiprestre ; lui donnent
le petit chaperon noir.

Le P. VanHeb.qui sans doute s'est trouvé à l'Ordination de
quelquePatriarche d'Alexandriequ'il a veu conduireavec les
fers aux pieds & aux mains,apeut estrecru que l'on en avoit usé
de cette manierepour s'aifllrer de la personne de ce Patriar-
che qui n'avoit pas voulu consentir à son Ordination j mais
c'est une Ceremonie qui se pratiquedans l'Ordination detous
les Patriarches, comme il elt marquedans un Pontificalde la
Bibliothèque de M. Seguier, dont parle M. l'Abbé Renau-
<foc, qui fait remarquerque, comme il estoit arrivé que par hu-
milité quelques-uns avoient pris la fuite,la coustumes'estoit in-
troduite de mettre les fers au nouvel élu

,
tneÍine lorsqu'ilne

fo-isoit aucune resistance
,

afin que le peuple crust qu'il avoit
fallu le forcer à accepter cettedignitéj que cette couslume pas-
saenloi

,
& qu'elle a esté pratiquée par plusieurs Patriarches j

mais qu'il y en a qui y ont eu si peu d'égard, qu'ils ont pris les
xxrnemens Patriarchaux

,
tneÍine avant l'Ordination.

Comme le Clergé Copte est touit à fait ignorant, il n'est
pas necessaire que celui qui estélu Patriarche, soit grandTheo-
logien; il sllfl1t qu'il sçache lire & escrire en Copte & en Arabe,
qu'il sçache les ceremonies & la Discipline de son Eglise, &
qu'avec la Science de la sainte Escriture, il soit encore versé
quelque peu dans l'Histoire Ecclesiastique. Quand il donne
Audience il est toûjours assis à terre ses jambes pliées en croix
sur une peau de mouton avec la laine, qui est estenduë sur un
tapis. Sa vie est une abstinence continuelle ; car il ne man-
ge jamais de viande. On le sèrt sur une table de bois qui est
ronde de la hauteur d'un pied. Il boit très rarement de vin à
cause qu'il est trop cher pour lui. Ses plats sont de terre, ses
cuillères de bois, & il ne se sert ni de couteauæni de napes. Il
porte toûjours sur sa chair usie chemisc de serge j & sur cette
chemise une camisolledoubléede cotton,(urcette camisolleune
espece de iouta.ne,&: sur cette soutane une veste noire avec de
grandes manches,&pardestuscette veste,il a une especed'habil-
lement nommé enArabe Bornu,,qtiieit un manteau noir de ser-
ge auquel est attaché un grand chaperon,c't.-flyroprement l'ha-
billement desMahometansdeBarbarie.l! a sur ta telle un turban
raïé,&audessilsde ce turban une maniéréd'écharpequ' Js appel-
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lent Bellin
:
elle est aussi raïée.& fort belle

,
large d'un piedr

& longue de quatre aunesy & après avoir fait avec cette ef-
charpe quelques tours autour du cou, ou autrement

>
s'il le

trouveplus commode, il rejette les deux bouts sur ses épaules
les laissànt batre en bas sur son dos. Il a aussi a.udcuus de son
bonnet une espece de Couronne faite d'un ruban de taffetas
rougeâtre ; mais d'une couleur changeante & large de qua-
tre doigts. Le ruban est attaché premièrement au dessus de
son bonnet d'un bout à l'autreen forme de croix,& fait le tour
de son turban en. forme de cercle. Cette couronne & le Bellin
sont les marques ordinaires de souveraineté Ecclesiastique

,>

pour diHinguer le Patriarche & les Evesques d'avec les simples
Prestres. Il ceint ses reins d'une large ceinture de cuir & porte
toujours à la: main unbaston d'ébeine en forme de T

,
èc n'a.-

point de bas à ses jambes. Son basson Pasloral est une grande
croix de fer. Il est très pauvre 6c ne vit presque d'aumoflies

,.
ses revenus fixes peuvent monter à quatre ce ils cinquante écus
monnoiede France, dont dix sept Eveschés qui dependent de
lui, fournissent la moitié

:
ses autres revenus casuels peuvent

monter à la mesme somme. Pour ce qui est de l'éledliondes
Supérieurs des Monasteres

,
il n-'est pas permis d'en élire un

sans la permilIiondu Chor-Evesque.
Votez, Le P. Vansleb

,
Hist. de t'Egli/è' d'Alexandrie, Se

Joann. Bapt. du Solier. dè ftatriarch. Alexand.,

C H A P 1 T R E I X.

Des principaux Monasteres des Moines Coptes.

L ES principaux Mo-n,,isteresdes Moines Coptes sonr situés-
dans les Deserts. Celui de saisit Antoine sur le Mont-Col- '

zini est dans le Deiert de Gebel, a une petite. journee de là
Mer-rouge. Le terrain qu'il occupe est de deux mille quatre
cens arpens :

son enceinte est faite de muraillesfort hautes bas-.J

ries de briques. Il n'y*a point déporté pour y entrer,o»y mon--
te dans une machine tirée par des poullies.Ily a trois Eclises,,
donc la principale est celle de saint Antoine qui est petite
son: ancienne la seconde est dédiée en l'honneur dès ApoC--

Q.x&saintPierre 8c-saiiit Paul, &: iatroifiémeen l'honneur d&>







saint Marc, qui estoit un frere laïc de ce Convent. Les Cellu-
les de ce Ménagère lont toutes [eparées les unes des autres.
Elles sont mal baities avec de la terre ,

lèur couverture est en
terrafle

,
& elles ne reçoivent du jour que par de petites fenes-

tres de la grandeur d'un pied en quarré. Auprès du Réfec-
toire, qui est un lieu sale &: .obscure, il y a un bastiment assez

propre pour y recevoir les Etrangers. Au milieu de ce Con-

vent est une tour quarrée dont les murailles iont de pierres.
On n'y entreque par un pont-levis. C'est dans ce lieu que les
Religieux conserventce qu'ils ont de plus precieux

, 6c ou ils

ie desfendentà coups depierres contre les Arabesqui les veu-lent insulter. Le jardin est fort grand
,
& produit beaucoup de

fruits 6c de légumes. L'eau qu'on y boit est fort claire, mais
salée comme dans la plus grandepartie des Convents du De-
fertde saint Macaire. Le P. Vansleb qui fait ainsi la defcrip-
tion de ce Coiivent, dit

:
qu'y estant en 1671. il n'y avoit que

¿ix-neuf Religieux, dont deux estoient Prestresj mais telle-

ment maigres &, abbatus par leurs jeûnes &, leurs mortifica-
tions

,
qu'ils ressèmbloient plustost à des iqueleces qu'à des

hommesvivans.
A deux lieuës de Musie

,
il y avoit le Monastere de lame

Georges qui estoit autrefois fort riche 6c possèdoit de grands

revenus. 11 y avoitordinairement plus de deux cens Religieux
qui logoient les Etrangers

,
6c envoïoientce qui leur restoit

-des revenus au Patriarched'Alexandriequi les distribuoit aux
pauvres ; mais estant tous morts de la pelte

,
le Gouverneur

y alla demeurer à cause de la beauté du lieu, après l'avoir fait
fortifier,& y logea des Marchands 6c des artisans dans les Ver-
gers 8c les jardins d'alentour que les Religieux avoient culti-
vés. Le Patriarche s'en estant plaint au Soudan, il fonda un
autre Monastere au lieu où estoit autrefois l'ancienne ville.
Ils ont aussi quelques autres Monau:cres,comme à Equivan,ou
les Etrangers sont noumsen pass,-,iiit

,
de rneftlle que dans ce-

lui d'Assote
,

où ils les reçoivent pendant trois jours 5 8c pour
les mieux régaler

,
ils nourrissent des pigeons, des poules, des

oyes 8c autres animauæ
5
quoique pour eux ils fassent pauvre

chere,ne mangeant jamais de viande ni de poisson,mais seule-
ment des herbes 6c des legumes.

Il y a encore quatre célébrés Monasteres dans le Desertde
saint Macaire élpignés da^Caire d'environ cinq journées

,

Mom.Î
COPIÉS.



Le premier qui s'appelle de saint Macaire, est très ancien &
fort ruiné

,
ses murailles sont très hautes

,
l'Eglise eit fart va-

ste
>

& quoiqu'elle ait souffert beaucoup de ruines, il est néan-
moins aisé de connoistre qu'elle a esté autrefois fort belle

: on
y voit encore cinq ou six tables d'Autel de marbre. Le corps
de t'on Fondateur saint Macaire y reposedans un sépulcre de
pierre, fermé d'une grille de fer, 6C couvert avec une Chape
qui lui sert de pavillon.Il y aplusieurs autresSaints inhumésdans

cette Eglise
,

à ce que les Religieux prétendent, & elle est
fournie de tous les ornemens necessaires au service Divin. La
plus grande partie de cette maison,qui a esté autrefois remplie
d'un grand nombre de Religieux

, a esté détruite par le mal-
heur des tems, & il n'y demeure présentement- que peu de Re-
ligieux. Ce qu'il y a de meilleur dans le bastimentqui reste, est

une tour quarréeOlt l'on entre par un petit pont levis. C'est
là que les Religieux tiennent toutes leurs provisions allill-
bien que leurs livres

,
& ils s'y retirent quelquefois lorsqu'iis

sont tirannisés par les Arabes. Il y a de pareilles tours dans
les trois autres Monastères, dont les portes aulii-bien que
celle du Convent de saint Macaire sontj couvertes de lames
de fer.

Le Monastere de saint Macaire a toujours este en si grande
vénération parmi les Coptes,que le Patriarche après son Ordi-
nation

,
aïant fait la visite de l'Eglised'Alexandrie & de la prin-

cipale du Caire
, y aïant esté proclamé

,
& y aïant celebré l'a

Liturgie
,

estoit anssi obligé ¿'"aller faire la mesme ceremonie a
ce Monastere. Il y alloit monte sur usi aine. A quelque dii-
tance les Religieux venaient au devant de lui & le proster-
noient trois fois juiqu'à terre. Il descendoit & se prosternoit

une fois devant eux. Il remontoitsur san asne & l'Archiman-
drite du Monastere le conduisoie

,
les autres Religieux mar-

choient devant chantant des Hymnes 8c des Psaumes
,

juf-
qu'à ce qu'il fust arrivé à l'Eglise

,
où on le proclamait com-

me à Alexandrie & au Caire. Le nouveau Patriarchecelebroit
ensuite la Li iurgic,aveccette circonstanceque c'estoit l'Archi-
mandritequi prononçoit la premiereabf'oltition

> au lieu qu 'en
d'autres lieux & en d'autres tem-s, cette fonction estoit faire

par le plus ancien Evesque,
Ce respect pour le Monastere de saint Macaire

,
vcnoÏren

partie de ce que depuis le Concilede Calcédoine >ks Patriar-
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ches élus après la mort de Dioscore 6c qui n'avoient pas voulu
se soûmettre aux Orthodoxes, n'aïant pu paroistre à Alexan-
drie

,
sinon sous les Empereurs qui favorisent leur heresie j

s'estoient ordinairement retirés dans ce Ménagère, 6c que
presque tous les Religieux avoient edé fort attachés à la me-
moire de Diofcore 6c à la creance des Monophysites. Cette
ceremonie estoit tellement passee en coutume qu'on en avoit
fait une loy ; ensorte que les Religieuxde saint Macaire nere.-
connoissoient point le nouveau Patriarche,Lk ne faisoientaucu-
ne mention de lui dans les Dyptiques, jusqu'à ce Cj.u'il full esté
proclamé dans leur Eglise

,
& qu'il y eust celebre la Liturgie.

Il estoit mesme obligé d'y aller aussi-tod qu'il avoit fait cette
fonction à Alexandrie

, en cas qu'il y eust estéordonné
:
c'est

pourquoi Macaire LXIX. Patriarcheen J 103. aïant voulu le
faire proclamer à Miira 6c y celebrer la première Liturgieso-
lemnelle dans l'Egliie de Muhallaca, après son Ordination,
les Religieux du Convent de saint Macaire declarcrentqu'ils

ne le reconnoidroient pas pour Patriarche, & ne feroient pas
memoire de lui dans leur Liturgie, s'il ne venoit chez eux le
faire proclamer 6c celebrer la premicre Liturgie lolemnelle à
l'Autel de saint Macaire

, ce qu'il fit. Les Patriarches d'Ale-
xandriecHoient encore obligés autrefois d'aller demeurerpen-
dant le Caresnle dans ce Convent, afin d'y emploïerce tems
auxjeûnes 6c à la priere.

De ce Monastere de saint Macaire', l'on va à un autre nom-
mé Ambachioche, qui n'en est éloigné que de quatre heures de
chemin,En venant du Convent de saint Macaire à celui d'Am-
bachioche,l'on trouve de petites éminences larges de deux ou
trois pieds Se disposées par intervalles le long du chemin. Les
Religieux dirent qu'elles furent faites par les Anges, pourser-
vir de guides auæ Solitaires répandus dans le Detert, qui s'é-
garaient fort souvent en venant le Dimanche pour entendre la
Metre à quelques-unsdes Monaderes, dans le tems qu'il y en
avoit peu d'établis, ce qui leur arrivoit principalementquand
le vent soulevoit les sables de la plaine. Lorsqu'on la traverse

on découvre de tous codés diverÍès ruines qui sont les restos
de trois censmailons-de Religieux qu'on assure avoir esté an..
trefois dans ce Desert ; mais l'on comptoit parmi ces Monaco-
res ,

des espcces d'Ermitages, où quelques-uns des plus zélé?
se retiraient deux outrois enlemble, pour y vivre dans une
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plus grande solitude &: dans une plus grande retraite
, & ou

ils pratiquoientde plus grandes ausi:erités que dans les Com-
munautés. Entre-toutes ces mazures ,

l'on remarque encore
un petit dôme qui failoitpartied'une Eglise dediée àsaint Jean
le petit, <Sc tout auprès l'on montre un arbre que produisit, à
,ce que l'on prétend

,
le baston sec qu'il arrosa par l'ordre de

ion Superieur.On l'appelle chadgeret 6c Taa, c'est-à-direarbre
d'obeïiïance. Ambachiocheest le Convent le mieux basti, & le
plus agreabledes quatre j l'Eglisequi est d'une belle strlidu,
re ,

eÍtconsacrée a la Vierge lans tache
, que vingt Religieux

ideilèrvent ordinairement.
Le troisiémeMonastere appelle des Suriens, éloigné d'Am-

foachioche,seulementd'un mille, est dedié à saint Georges. Ces
trois Convents font commeun triangle entr'eux, 6c se regar-
dent l'un l'autre. Celui-ci est peu habité 6c tombe en ruines.Il
y a deux Eglises, dont l'une sert pour les Suriens qui viennent
en ce Desert. L'eau y est bonne 6ç douce, au lieu que dans les

autres Monasteres elle est salée. Le quatrième Monastere est
éloigné de celui des Suriensd'une journée

,
6c est consacréen

l'honneur de la sainte Vierge, le P. Vansleb le nomme Nostre-
Dame enBaramuf. Mais M. l'Abbé Renaudot dit qu'on doie
plûtost l'appellerN.-D. de l'Ermitage. Il y a plus de Religieux
que dans les autres,pouvanten entretenir un plus grand nom-
bre

, a c.-i.Lise de ses revenus qu'il tire du nitre, dont les Re*-
ligieux font trafic. Il y a une assez belle Eglise avec un beau
jardin.

Ces Religieux Coptes foin enpossessionde la maison où No-
tre Seigneur Jesus-Christ avec sa sainte Mere 8e saint joseph
ikmeurerent, lorsque [uivantle conseil de l'Ange,ils s'enfui-
rent de Bethléem en Egypte pour éviter la persecutiond'He-
rode. Cette maison est a une bonne lieuë du grand Caire dans
un lieu appellé Matarée, 6c a esté convertie en une chapelle, où
il y a deux Autels separés l'un de l'autre par un balustre. L'un
,de ces Autels appartient aux Religieux de saint François

,
&

l'autre aux Religieux Coptes3 6c cette maison ou chapelle, est
au milieu d'une grande Eglise où cinq ou six Religieux Cop-
tes font l'Office 6c celebrent en langue Arabe, qui est le lan-
gage ordinairede l'Egypte.

LePere EugeneRoger dansson voÏlge de la Terre-Sainte,
disque ces Religieuxïojit les plus ignorans de tous les Orien-



taux : qu'on ne les entend jamais parler de Religion
: qu'ils

ne sçavent que lire &, point escrire
>

& que dans les Menai-
teres des Deserts ,ils sont auffiignoransque des belles

:
qu'ils

travaillent comme des esclaves
,

&; que leurs Eglises sont fort
sales & fort mal propres. Mais l'on aura peine à croire ce que
dit ce Pere

:
qu'il n'a veu dans quelques-unes de leurs Egli-

ses pour tout ornement y
qu'un vieux morceau de satin noir

sur l'Autel, qui leur servoit de nape pour celebrer la Mesïè,
& au lieu de burettes , une sale calebace qui tenoit plus de
trois chopines. & que dans. un autre Monaflere ils- ne le ser-
voient pour patene , que d'un vieux couvercle de marmite
ébreché, & si enroüillé qu'on ne pouvoit juger de quelle ma-
tiere il étoit.,

Le Pere Vansleb nous en donne cependant une antre idée,
lorsque parlant de l'HeiKelqui est le lien ott ils cele-
brent la. Messe

,
il dit : que celui qui y cracheroit, passèroit

gour abominable
,

qu'il n'cst pas permis àaucun d'y entrer,
tans se laver les pieds auparavant , & qu'on n'y peur por-
ter aucune choie qui ne foit consacree

, meme l'ef'tii-màiii,
dont le Prestre, [e[ert après la; Messe

: ce qui marque le- res-
pecb qu'ils portent au lieu où ils celebrent les Divine Mvs-
teres, & qui doit eUre vrai-semblablement plus proprement
orné que ne le dit le Pere Eugène Roger. Ils n'y a pas d'ap-
parence r que le Prestre conlacrat avec îefaint Chresmeune
calebace pour servir de burette, puilque rien ne peuL[ervi(
à l'Atitel pour le Sacrifice de la: Messe

,
qu'il ne soir consacré-

oint avec le Cresme.
Il y avoit autrefois un Monastere à Sedament,otfles Reli,

gieux disoient tous les jours le Pseautier ,-c'est-à-dire ^l'au-
be du jour vingt-neuf Pseaumes, à Tierce dix-huit, à Sexte
vingt-deux, a None dix-neuf, au coucher du Soleil onze,
avant que de se coucher d-ix-Íèpt

,
& à Matines trente-lix.-

Il y a encore dans l'Egypte quelques autres petits Monaflo-
r.esouil y a peu deReligieux,& oll; ils vivent très pauvrement.
Tels sont les resies de cette multitude innombrable de Moi-'
nes qui ont autrefois peuplé

, non seulement les Deserts,l
mais encore les Villes de l'Egypte

>
& qui s'estoient si fort

multiplies dans les autres Provinces
.

qir'Anselmè Evesque
d'Havelberg

,
qui avoit esle aprcierii.,ktifede l'Empereur Lo-

thaire
,

qui vivoit dans l'onziei-ne siécle, asseure avoir veu
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dans un Monat1:ere de Constantinople
,

sept cens Religieuæ
de l'Ordre de saint Antoine.

En 1593. le Patriarche des Coptes envoïa. au Pape Clement
VIII. une Légation

, pour le reconnoutre comme louverain
Pasteur & chef de l'Eglise universelle. Ce furent deux Moi-
nes du Convent de saint Macaire

,
qui vinrent à Rome en

cette qualité, & qui firent une profession de Foi conforme
à la créance de l'Eglise Latine. Mais cela n'a pas empesché

que les Coptes ne soient retournés à leurs erreurs j car sélon
la coustume des Orientaux

, un Patriarche détruit souvent

ce que soli predecesseur a faitjc'estpourquoi l'on ne peut com-
pter seurement sur leur foi,d'autantItis que c'estsotivçnt l'in.
terest qui les fait agir.

Peut-eslre que le refpe& que les Coptes ont toujours eu
pour le Monaltere de saint Macaire, comme nous avons dit,
aussi bien que pour la memoire de ce Saint qui y a sa sepul-

ture, a porté les Religieux de ce Monastere à prendre pen-
dant un tems le titre de Religieux de l'Ordre de saint Ma-
caire

,
& il se peut faire aussi que,la Regle de ce Saint,qui se

trouve dans le Code des Regles, y ait esté observée j car Sil-
vestre Maurolic sUf la Relation de deuæ Religieux qui se di-
soient de cet Ordre

,
qu'il trouva à Rome l'an 1595. a parlé

dans son Histoire des Ordres Religieux, d'une Congrega--
tion de sainr Macaire en Egypte j mais il avoue que s'en ef-

tant informé à d'autres Religieuæ du même Ordre
,

ils lui
dirent que leur Ordre estoit une branche, ou plustost le
même Ordre de saint Antoine. En effet il y a long-tems que
la Règle de saint Macaire n'est plus en pratique dans au-
cun Monastere, & tous les Moines dont nous avons parlé,

comme Maronites, Arméniens solitaires, Nestoriens 6c Jaco-
bites, aussi bien que les Abyilins dont nous parlerons dans la
suite

,
se dirent tous de l'Qrdre de saint Antoine, Le P. Bo-

nanni dans son Catalogue des Ordres Religieux,3, donné
l'habillementd'un de ces Religieuæ de saint Macaire, tel que
nous l'avons fait aussi gravera qu'on peut voir au commen-
cement de ce Chapitre. Il consiste en une robe de drap bleu

avec un capuce 6c unScapulairenoir;ëc cesReligieuxportoient
une grande calotte noire à oreilles pour couvrir leur teste.
C'est ainsi que ces Religieuæ que "silvestre Maurolic vit à Ro-
ple l'an ij^.estoient lubillés.

Outre
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Outre les Auteurs cités dans le Chapitre precedent
,

l'on peut
encore consulter Le Fevre, Theâtre de la Turquie.Francisc. Qua-
reÍill. Elucidtit. Terrd fd»eye. Thevenot, Voïage de Levant t. 1.
Le monde de Daviti. l'Afriquede Marmol. la Relation d'E-
gypte

y
du P. Vansleb j & le Voïage de 14 Terre-Sainte

>

du P.
Eugene Roger.

CHAPITRE X.

Des ceremonies qui s'observent a la vêture & a la prosejjion

des Religieux & R.tligieuses Coptes, & de quelle

maniere ils font les reclus.c Eux qu'on reçoit dans les Monasteres de Coptes pour
estre Religieux, doivent faire trois ans de Noviciat

>

& torique les trois ans lont achevés
,

le Superieur du Mo-
nastere fait venir le Novice devant lui, le fait coucher ven-
tre contre terre, la telle tournée du costé du Levant

, &
lit sur lui les prieres prescrites dans leur ceremonial. On lui
rase la tesse en forme de croix

,
& le Supérieur

,
apres avoir

beni le Chaperon
,

faisant lever le Novice
,

lui donne la
Tunique en lui disant

: Prenez la robe de l'innocence & le caf-

que du fuiut, faites-en un bon ttfage en Notre Seigneur ^Jesus-

Christ, duquel soit tout l'hoinetir, 6""c. Il lui met ensuite le
Chaperon

, en disant
: Recevez le chaperon de l'hllmilitédl- le

Casque du salut :
faites-en un bon usage en Notre Seigneur

Jesus-Christ. Quand il lui met la Ceinture
,

il lui dit
: Ceignez

vos reins avec toutes les armes de Dieu & avec laferveur de
Id penitence. Ce qu'étant fait, s'il ne demande pas l'askim,
qui est un habit appellé angelique

,
qu'on ne donne qu'à

ceux qui le demandent ; parce qu'il engage à quelques ausle-
rités particulieres, 6c que ceux qui en sont revêtus ne peuvent
pas se meslerde mariages,ni frequenter les femmes,ni lesEgli-
ies des seculiers sans la permission de l'Evêque j le Supérieur
lit sur lui la priere de l'absolution, & lui donne sa bénédiction.
C'est la maniéré de prendre l'habit & de faire profession en
même tel11SjCar'pendant les trois ans deNoviciat,ilsconservent
leurs habits seculiers.

La maniere de donner l'AsKimsefait de cette sorte. Le



Superieur,aprés avoir beni l'habit,le met sur celui qui le de-
mande

, en lui disant
: Recevez, lefieau de l'arche du Boi*,iaffie

des deux qui eji le saint Askim, portet-lesur vos épaules corn-

me la sainte-Croix ,fuivez> Notre SeigneurJeflu-chrifl ; afn
que vous puijjiez, avoir four votre héritage la vie eternelie ,
moïennant l'ajjfance du Pere, & du Fils, & du saint-Esprit :
après cela il lui met le Bornus ou la Chape

, en lui disant
reVAetez-vous dusaint habit des Aperesprenez, lessouliers de la
,promtitu,deevargeliqte,'!ln que vous p*ijj.ezfieuler auxpieds les
viperes & lesscorpions & toutes les forces de l'ennemi. SuiveZ
Notre Seigneur ïrsus-Chrifla qui soit tout l'honneur 6- gloire.
Aprés cela il lui impose la main en lisant une Oraison. Il met
ensuite la Croix sur sa telle en recitant la priere de l'absolu-
tion, puis il lui donne sa benediEtion. Cette ceremonie se

termine par une exhortationsur les devoirs de ceux qui pren-
nent cet habit & sur les grâces qu'ils reçoivent de Dieu en.,

le portant, dont voici la formule
:

Considerez, mon cherfrere,
la grace que vous venez de recevoir de Dieu ,

efant revêtu de
l'Askim des Anges ,

& vous eslans fait enroller au nombre des
soldats de Jests-chrijl

, pour laguerre la plus grande & la plus
glorieuse qui puisse eslre ; car moiennant cesaint habit, mous
aveZ ejlé nettoie de toutes les mauvaises œuvres du monde que
vous dviez commises jusqu 'à cette heure

, comme legrandsaint
Antoine Patriarchedes Moines l'atte#e,quand il dit: que le mef-

me saint Esprit qui descend dans le Baptême sur ceuæ qu'on;
baptise, descend alll11 sur celui qui reçoit le saint AfKin1 le
nettoïant de tons ses péchés passés. De ce ws/w<' Saint on lit
encore, qu'un jour il vit son aine qui estoitsortie de son corps.,
pour aller au jugementde Dieu, 6c que les Démons l'avoienc
arrestée dans l'air pour lui faire rendre compte des peches
qu'il avoit faits

,
& que ce Saint avoit entendu une voix

dans l'air qui leur avoit dit, que les pechés qu'il avoit com-
mis depuis sa jeunesse jusqu'au tems qu'il s'edoit fait Reli-
gieux

,
lui avoient esté pardonnés

,
loriqu'il avoit reçu le

Stint Asicim
,

& qu'ils comptaient seulement depuis le tems.
qu'il s'estoit fait Religieux

5 ce que les Demons aïant fait
ils l'avoient trouvée nette de sans aucune tache

: Ce qui vo#4
doit maintenantservir d'aiguillon

,
asn que vous tachieT^ aufjt*

dorénavant de conserver votre ame nette de toutes les ordures
demande* Ill: parfait soldat de. Jeflil.Chrift qs*ï>



ejt le Rôt des Rois, & saites la guerre contre le Diable notre
ennemi commun & ficret cf contresis soldats

:
soi«ez ferme

dans la promesse que vous avez, faite deservir Dieu avec crainte
& tremblement, en lisant lespftdumes & les Psilmodies

,
veil-

lant les nuits ,
recitant les Prieres de l',Eglilè

,
& accomplissant

tous les autres devoirs ausquels vous esses obligé. Outre ces obli-
gations il est encore necessaire que vous observiez, les jeûnes avec
dévotion & pureté pour causer de la joie aux Anger

,
& que

vous fiiez, humble & obeifJallt. Aïez, foin d'écouterjfiftJU'J la
mort celui qui vous conduit dans le chemin de Dies & qui.
vous enfeigne fissaints commandemenss afin que vouspuissiez,
recevoir la couronne des ensans de Dieu, & devenir héritier du
Roiaume des Cieux, avec les bienheureux qui lui ontplu de toute
éternité.

£)ue le bon Dieu vous liffle dans toutes vos bonnes oeuvres ,
qu il vous preserve de toutes les tentations jUsl¡II'tlfl dernier
moment de votre vie ; & qu'il vous fajfe la grace d'entendre
un jour cette voixpleine de joie : Venez les élus de mon Vere ,&c. ainsisoit-il ,par l'intercession de tous les Saints

,
Amen.

Il y a allffi des Religieuses Coptes, qui ont des ceremonies
particulières. Lorsqu'on doit donner l'habit à quelqu'une, le
Supérieur dit l'orai(bn d'action de grâces ; ensuite il encense
ilautel

> on recite le Pseaume 118. tout entier
3 on fait la lec-

ture du 7. chap. de la premiere Epistre de saint Paul aux Co-
rinthiens depuis le verl. 2). jusques au 34. On fait aussi la lec-
ture du Pseaume 44. & du 1.5. chap. de l'Evangile de S. Mat-
thieu

,
depuis le I. vers. jusqu'au 13. Après cette levure, le

mesme Supérieur recite les trois oraisons qui se disent ordinai-
rement après l'Evangile. On dit ensuite le credo, après lequel
on ajoute quelques oraisons particulières pour cette cere-
monie.

Ces Prieres & ces Leçons estant achevées, le Supérieur
coupe les cheveux à la postulante

, en disant une autre Orai-
s,L)n

,
après laquelle il en dit une qui est particulière pour

l'AsKim des Vierges, laquelle est suivie de celle de l'action
de graces ,

& celle-ci de l'Oraison de l'imposition des mains;
dont voici la formule. 0 Saint ! qui repofiz, dans les Saints. 0
Eminent ! qui demeurez, dans l'em'tnence pendant toute l'éter-
nité. 0 Seigneur ! qui regardeZle; humbles j vous qui épurez,
les cœurs ,

quisondez, les "bÎmes de l'ame
3

qui aimez, la pureté
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& qui esses lesceau de la virginité, le refuge & la forteresse
de tous ceux lui s'adressent a vous avec verité : nous vous frions
cf vous Jhffiions, o delices des hommesyde vouloir regarder d'un
visage benin votreservante qui baisse la tesse devant vous ,

be-
nifeT^la^ nettoye^U

,
& eslablijscz,sur elle votrepaix ,

& dans
fort cœur votre dilettion. Donnez, lui votre crainte

,
& faites lui

la grace qu'ellesuive toujours votre parole. Eveillez, fin esprit
afin qu'ellepense toujours

,
& quelle puise vaincre toutes les ten-

tations qui pourraient la detourner. conservezson ame ef fin-
corps purs de toutes taches

,
& faites que sa lampe ne s'étei-

gnejamais. Benissez, le travail defis mains
>

& sa nourriture
journalière. Assurez, la de la voie éternelle

>
dans laquelle on na>

besoin d'aucune chose, d? cela par la grâce & les méritésdefeftts-
Chrifl votre Fils unique

,
auquel foit tout honneur & gloire

, 01.,.
.semble au Saint-Esprit qui vous est égal, &c.

QEand. ils font un Reclus, l'Evesque dit sur lui une Oraison»
particuliere suivie de l'Oraison de grâces. Ensuite il ditla Meflè*
& après la Messe

,
il recite encore sur lui l'Oraison pour les

mores ,
puis le Reclus monte au lieu de sa prison volontaire

>pendant que les Prestres chantent les Pseaumes 148:149. &:

1)0. après quoi l'Evesque lui donne sa bénédiction.
•
La maniere dont ils reçoivent les Apostats & lesFornicateurs,

est allez particulière. Le Prêtre benit une cuvettepleined'eau.
Il jette par trois fois de l'huile dedans en forme de croix au
nom de la sainte Trinité. On lit ensuite le premier chapitre de
la première Epi stre de saint Paul à Timothée depuis le 3. ver-
set jusqu'au 16. le Pseaume 14. le quinzième chapitre de l'E-
vangile de saint Luc, depuis le 3. verset jusqu'au 10. après
quoi il dit une Oraison, 6c lit sur lui la priere de l'absolution. Il
le benit fanant le signe de la croix, & disanttZSnusfinffus&c.
Il lit ensuite le Pseaume 1)0. Il le dépouillé tout nud. Il jetts
trois fois de l'eau sur lui en disant

:
Je vous lave 11ft eiom de Dieu

le Pere, le Fils, &- le saint Esprit Amen. Il lui fait remettre ses
habits, lui fait bailler la telle, lisant encore sur lui une Oraison,
& ensuite la priere de l'absolution du Fils de Dieu, puis il lui
dit

: Sanatus es, noli ampliuspcccarei il le communie & lui doiv
ne sa bénédiction..

Voicz, Varsleb. -Hi/l. de l'Eglisl d*Alexandrie,







CHAPITRE X1.
Des Moines Ethiopiensou Abyssins.c OMM E l'Ethiopie est divisée en haute & basse

, nous en-
tendons parler de la haute qui nous est connue sous le

nom d'Empire des Abyssins,& gouvernéepar un Prince que la
pluspart des Historiens nomment communément Prête-Jean

,
qui te qualifie quelquefois de Colonne de la foi

,
de la lignée

de Juda
,

fils de David ,
fils de Salomon

,
fils de la Colonne de

Sion, fils de la Colonne de Jacob, fils de Marie, fils de Nahod
sélon la chair

,
fils de saintPierre & de saint Paul Íe10n la grace,

Empereur de la haute & basfe Ethiopie, &c. qui sont les titres

que prit l'Empereur David écrivant au Pape Clement VII.
en 1533. Mais la foi & la creance des Peuples de ce vaste Etnpi-

re, ne correspondent gueres à ces beaux titresjpuilqu'elles sont

corrompuespar plusieurserreurs;8c si les Abyssinsont quelque-
fois écouté les Millionnairesqui leur ont esté envoies pour les
faire rentrer dans le sein de l'Egli-se Catholique

,
& qu'ils

en aïent reconnu le Souverain Chef &; Payeur, ce n'a esté

que pour qrr tems , car ils n'ont pas perseveré dans la foi Or-
thodoxe.

Quelques-unsont pretendu que le Christianisme avoit esté
introduit enEthiopie par l'Eunuque de la Reine de Candace

>

ce que d'autres revoquent en doute
, parce que cette Reine

ne regnoit pas dans l'Abymnie
,
mais seulement dans Pille de

Meroé. D'autres alliE rapportent laconversion de l'Ethiopie à
sàint Barthelemi ou à saint Matthieu ; mais les Ethiopiens le
nient, 8c reconnoisfcntqu'ils ont esté convertis à la foi Chref-
tienne du tems de laint Athanaie hvelqùe d Alexandrie ,-en*
viron l'an _)20.. En effet nous apprenons del'histoire Fecleriasti-

que, que Frumentius aïant esté emmené aux Indes par un mar-
chandde Tir, suc conduità la Courdu Roi d'Ethiopie, qu'il
y annonça la foi de jes-Lis-Chrifl i Se qu'aïanteu permilîionde
retourner à Alexandrie pour rendre compte de Pestat de ces
nouveaux Chrétiens

,
il y arriva peu de tems après l'Ordina-

tion de gaine A.th,lnafe);qpi L'ordonna Evesque dupaïs ôc l'y
tenvoïa.

Le Christianismey fit un très grand progrès i & comme les
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Ethiopiens ou Abyssins ont toujours eu un Métropolitain,
que l'on nomme communémentPatriarche,qui est envoie par
celui d'Alexandrie

,
les Egyptiens estant tombés dans 1er er-

reurs de Dioscore & d'autres ¡.leresiarques, comme nous
avons dit dans lé Chapitre VII. ils les ont communiqués aux
Abyssins par le moïen de ce Patriarche, aussi-bien que quel -
ques observations Judaïques que l'Eglise d'Alexandrie avoit
retenue. Les Abyssins ont meii11e ajouté à leurs Rits d'autres
superstitions Judaïques j & ainsi ont fait un mélange de l'An-
cien & du Nouveau Testament ,[e servant de la circoncision
au huitièmejour envers les filles aussi-bien qu'envers les gar-
çons ,

observant le jour du Sabat &le Dimanche, s'abstenant
auffide viandes immondes & deffenduës dans l'ancienne Loi.
Je paffe sous silence leursautres abus comme n estant point de
mon sujet j n'aïant touché en passant la Religion des peuples
d'Ethiopie

, que par rapport aux Religieux qui y sont en très
grand nombre & qui entretiennent ces peuples dans leurs er-
reurs.

La vie Monaf1:ique y fut introduite presque en mesme tems
que le Christianisme ; & sous le regne du Roi Amiamidas,
fils de Saladobas, elle y fut portée par un grand nombrede
Moines de l'Egypte Se des autres Provinces voisines de l'Em-
pire Romain

: entre lesquels les plus celebres furent ceux qui
choisirent leur demeure dans le Roïaume de Tigré, 6c qui y
bassirent des Cellules. Mais les Abyssins ont changé les noms
de ces Instituteurs de la vie Monaf1:ique dans cet Empire, à la
reserve de celui de Pàntaleon. Les neufprincipaux furent, sé-
Ion eux ,

Abba Arogavi, Abba Pantaleon
,

Abba Garima
,Abba Alef

,
Abba Saham, Abba Afe

,
Abba LiKanos

,
Abba

Adi111ata
,

& Abba Oz
,

appellé aussi AbbaGuba, qu'ils re-
.connoissènt pour Saints

, aïant mesme basti des Eglises en
l'honneur de quelques uns de ces premiers Solitaires de l'E-
thiopie.

Abba Arogavi qui avoit esté Disciplede saint Pachome
,
fut

le premier Supérieur de ces Moines. Il eut pour Successeur
Abba Chriflos-Besana

,
Abba IvlesKel-Moa,Abba Joanni,&c.

Leur austeritéestoit si grande
,
qu'il s'en est trouvé qui se con-

tentaient pour un repas de trois dates seulement
,

d'autres
d'un petit morceau de pain. Les Abyssins leur attribuent beau-
coup de miracles, aussi -bien qu'aux autres Saints qu'ils ont en







vénération : leurs Poëtes dans les vers qu'ils ont faits a leur
louange

>
leur font transporter des montagnes d'un lieu à un

autre, passer les rivieres & les torrentssur leurs habits qui leur
Servoientde barques. Mais entre ces premiers Solitairesde l'E-
thiopie

,
celui qui selon eux a plus excellé en sainteté, est

Gabra-Menses-Ked, dont ils font la Feste tous les mois.
Tous les Religieux d'Ethiopie se disent de l'Ordre de S."

Antoine j mais ils n'ont pas tous les meimes observances
a
es-

tant divisés en deux ou trois Congrégations, ou Instituts par-
ticuliers. Le premier est celui de Tecla-Haïmanot,qui vers
l'an 610. fut le ReÍ1:aurateurde la vie Monastique ,en Ethiopie:
il prescrivit des loix particulièresaux Moines qui se rangèrent
ious la. conduite, & voulut entr autres choies

, qu ils sussent
fournis à un Supérieur General, appelle Icegue

,
5ui, après

l'Abusia ou Patriarche d'Ethiopie
, a toujours esle celui de

tout l'Empire qui a esté le plus consideré par raport à sa di-
gnité & à son authorité. Il fait la visite de tous les- Religieuæ
qui lui sont sournis, ou bien il envoie des Commissairesqui
les visitent pour les corriger & pour punir ceux qui ont com-
mis quelques fautes. Avant que les Galles se stifrent empare
du Roïaume de Shewa? que quelques-unsappellent Xoa ou
Xaoa, ce Supérieur ou Abbé General des Moines de l'Insti-
tut de Tecla-Haïmanot, faisoit sa residence au Monastere
de Debra-Libanos, ou Mont....Liban,qu'il a transféréeensuite
à Bagendra

3 ce qui fai.. dit M. Ludolf, qu'un certain Moine
nommé Tesfa-ssîon

,
qui a imprimé en langue Ethiopienne

le Nouveau Testament
,
parlant de lui & des autres Moines

,à la fin d'un discours qu'il a fait sur saint Matthieu
,
dit qu'ils

font tous enfans du Pere Tecla-Haïmanot du Monastere ap-
pelléle Mont-Liban; c'est pourquoi,continucM. Ludolf,quel-
ques Scavans ont mal à propos nommé ces Moines, Maronites.
Ce Tecla-Haïmanot est en très grande vénération chez les
Ethiopiens, qui en font la Feste le 14. Décembre. Ils en font
auRi mention dans leurs Dyptiques, en disant

: Souvenez, vous,
Seigneur,de rame de votreserviteurdr notre Pjçre TecU-Matma-
net & de tous(es Disciples.

%

Le second Institutdes Moines d'Ethiopîe,#ft' celui de lAbbé
Eustase, qui n'est pas moins recommandabÊè<{anstout l'Em--
pire, que Tecla-Haïmanot: les Abyssiris en font aussi mention
dans leurs Dyptiques ences termes : Souvent\VQUS

>
SeignfJir,de-
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notre Pere Bujîase & de tons .ses enfans. Sa Feite le célèbrele
zi. Juillet. Ila eu beaucoup de Disciples à qui il a aussi pref-
crit des loix ; mais il ne leur a pas donné de Supérieur General
dont ils dépendent, & ils ne se mettentpas beaucoup en peine
d'en avoirun ; sous pretexte, à ce qu'ils disent, qu'Eustase ef-

tant allé en Armenie sans avoir nommé usi Successeur
,

il ne
leur est pas permis d'en establir un 2

c'est pourquoi l'Abbéde
chaque Monastere de cet institut, est le Maistre absolu chez
lui, & peut corriger ses inférieurs

,
sans qu'ils puissent en ap-

peller j 6c lorsqu'il meurt, les Religieuxdu melmeMonastere

en elisent un autre.
L'on trouve parmi les Lettres édifiantes 8c curieusesescrites

des Missions étrangers par les Missïonnaires dela Compagnie
de Jesus, la relation d'un voïage fait en Ethiopie en 1658.

1699. 6c 1700. par M. Poncet Medecin François
,

quiparoist
avoir esté mal informé de ce qui concerne le Clergé Seculier
5c Regulier de cet Empire ; car il dit qu'il n'y a point de Pres-

tre en Ethiopiequi ne (oit Religieuæ: que l'EmpereurAti-Ba-
sili

,
ayeul du Prince qui regnoit pour lors, en fit précipiter

sept mille du haut de la montagne de Bdau,pour s estre révol-
tés contre lui

5 & quel'on peut juger de la-multitude qu'il y
en a, par ce que lui dit le Patriarche predecesseur de celui qui
gouverne presentement l'Eglise d'Ethiopie

,
qu'en une seule

Ordination il avoit fait dix mille Prestres 6c six mille Dia^
cres. «

François Alvarez Ausmonier de Dom Emmanuel Roi de
Portugal, qui accompagna l'Ambassadeurque ce Prince en-
yoïal'an 1510. à l'Empereurdes Abyssins, 6c qui a donné la re-
lation de cette Ambassade, nous allure néanmoins qu'il y a
.des Prêtres seculiers en Ethiopie

: que depuis qu'ils ont esté
ordonnés Diacres jusqu'à ce qu'ils soient Prestres, ils peuvent
se marier une fois seulement

:
qu'ils ne peuvent pas entrer dans

la Clericature s'ils ont esté mariés j 6c que si estant Prestres
ils se remarient, ils sont degradés & réduits à l'estat laïcal, ne
pouvant plus entrer dans l'Eglise, ce qui n'en:permis qu'aux
Prestres & aux Clercs. Sous la qualité de Clerc

,
est renfermé

aulli l'ordre de Soudiacre aussi-bienque celui de Diacre, que
,ceux que l'on fait Clercs reçoivent enme(mc tems 8c sansait-

,cun examen 3 car il y a usi grand nombre de ces Ordinans qui

pe pjurroient respondre auæ demandes qu'on leur feroit
>puisque
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puisque la pluspart sont encore a la mamelle. L'on peut ajouter
foi à cet Auteur

,
quis'estoit trouvé à plusieursde ces Ordina-

.dons. Dans la premiere qu'il vit, le Patriarche ordonnadeux
mille trois cens cinquante six Prestres

,
parmi lesquels il y avoit

des Religieux aveugles, d'autres qui n'avoient qu'un bras, Se

d'autres qui n'avoient qu'une jambe ; & le Patriarche lui dit
qu'il y avoit eu peu de Prestres dans cette Ordination

, parce
que tous ces Prestres n^estoient que des environsdu lieu ou il
estoit pour lors

,
qu'ordinairementil n'en ordonnoit pas moins

de cinq à six mille à la fois, 8c que l'on ne faisoit pas l'Ordina-
tion des Clercs dans le mesme tems.En effet le lendemain celle
-des Clercs se fit & dura depuis le matin jusqu'au soir

3 non
pas à cause de la longueur des ceremoniesqui se pratiquentà
l'égard de chaque Ordinant, mais à cause du grand nombre
des personnes qui reçurent la Clericature.

Comme il n"y a point d'autres Evesques en Ethiopieque le
Patriarche

}
il fait Couventde ces sortes d'Ordinations

5 & ja-
mais abus n'a esté porté plus loin que celui-là

, recevant indi-
feremment toutes fortes de personnes

,
sans aucune attention

aux qualités requises.Ainsi M. Poncet n'a peut-estre point trop
avancé

, en diiant qu'il avoit appris du Patriarche, que son
Predecesseur avoit fait dans une seule Ordination dix mille
Prestres, &e six mille Diacres ; ce qui a pu se faire en deux dJ-
ferents jours ; car toute la ceremonie que l'on observe dans
l'Ordination des Prêtres, consiste en ce que le Patriarche

met la main sur la teste de chaque Prestre en disant quelques
prieres, & ensuite, après avoir lû quelque tems dans un livre

,il leur donne à tous plusieurs bénédictions avec une croix de
fer.

Quoiqu'il ne soit pis vrai qu'il n'y ait point d'autres Pres-

tres en Ethiopie que les Religieux
-j

cela n'empêche pas qu'il
n'y ait un si grand nombre de ces derniers dans cet Empire

,qu'Alvarez assure encore que tout en est rempli
:
qu'onne voit

que Moines dans les Monan:cres, dans les Eglises
,

dans les

rues, dans les marchés
:
qu'il n'a veu aucusie Eglise desservie

par des Prestres seculiers où il n'y eust auili des Religieux j
& qu'il n'a trouvé aucun Monastere où il y eust des Prestres
seculiers.

M. Ludolfconfirme cette multitudede Moines en Ethiopie;
eiais il ne sembe pas estre d'açcordavec les Relations de quel-

r>



ques voïageurs touchant les Monaiteres de ces Religieux : car
il pretend qu'ils demeurent ordinairementauprès des Eglises
dans de pauvres cabanes dispersées ça & là dans un enclos :
qu'ils ne portent point l'habit Manachal

:
qu'on ne les distin-

gue des seculiers que par une croix qu'ils portent toujours a
la main

: que leurs demeures ne peuvent pas estre appellées
des Cloistres: qu'ils ne meritent pas le nom de Moinesj6c qu'on
ne les doit regarder que comme des Colonies de gens qui ne
iont point mariés.

Cependant Alvarez doit estre cru, puisqu'il a demeuré six

ans en Ethiopie
,

qu'il alloit presque tous les jours au Monaf-

tere de la Vision de Jesus,dont il iie demeurait pas loin,ôj qu'il
aiïistoit avec les Moines à toutes leurs principales Fermes 6c Ce-
remonies ausquelles il estoit couvent invité. Cet Auteur fa1-
sant la descriptionde ce Monastere situé dans la' Province de
Tigré sur une haute montagne au milieu d'une forest, 6c dans

une affreuse solitude, dit
:
qu'ordinairement il y a cent Reli-

gieux qui y demeurent,6c qui mangent enkmbledansun mef-

il-le Réfectoire
,

excepté les vieillards qui en fontdispensés, a.
qui l'on porte à manger en particulier

: que les revenus de ce
Monastere sont très consîderables

: que la montagne cù il est
situé lui appartiententièrement, 6c qu'elle a plus de dix lieuës
d'eMenduë: qu'au bas de cette montagne il y aplusieurs fermes.
qui dépendent du Monastere, outre plusieurs autres que l'on;

trouve jtisqu'à trois journées au delà
,

qui s'appellent
c'eiL-a-dire les franchises delà Vision: qu'il y a encore plus de'

cent villages qui lui païent tous les trois ans chacun un cheval,,
mais que le Procureur du Monastere prend des vaches à rai-
son de cinquante pour chaque cheval ; de sorte qu'il reçoit bien.

par an dix lept cens vaches, dont les Religieux tirent du beure

peut. regaler les Etrangers qui les viennent voir
,

&; pour en,
mettre dans leurs lampes au lieu d'huile.

Comme il y a des Auteurs qui ont clcrit, que dans ce Mena-
stere il y avoit ordinairement trois mille Religieux, 6c que l'on
avoit dit la mesme chose à Alvarez, il y alla le jour de l'As—

fomptionde la SteVierge
,

auquel jour les Religieux font une
procellion générale

5
il n'y vit néanmoins que trois cens Reli--

gieux ou environ; 6c en aïant demandé la rai{'on,on lui dit que
les autres estoient dispersés dans d'autres.Monasieres ou Eglises
Rarciculkres.')J & aux foires &. marchés

, pour gagner leur vie,.



pendant qu'ils estoientjeusies, a cause que le Monastere de la
Vision n'estoit pas en estat d'en nourrirun si grand nombre, &

-que quand ils estoienthors d'état de gagner leur vie, ils ve-
noient passer le reste de leurs jours au Convent. En effet le
mesme Auteur allure encore, que dans toutes les foires & dans

tous les marchés, l'on ne voit que Religieux 6c Religieuses
qui y trafiquent.

M. Poncet confirmece que dit Alvarez de l'austerité de ces
Religieux 6c de la beauté de quelques Monasteresen ce païs ,
6c dit auÍIiqu'ily aplusieurs autres Monasteresqui dependent
de celui de la Vision

, nommant entr'autres celui d'Heleni,
qui est très beau, 6c où il y a une magnifique Eglise. Il ajoute
que les cellules de ces Religieuæ sont si estroites,qu'un hom-
me a de la peine à s'y étendre

,
qu'ils ne mangent point de

viande non plus que les autres Religieux d'Ethiopie, qu'ils
sont toujours appliqués à Dieu 6c à la méditation des choses
Saintes, 6c que c est là toute leur occupation.

L'Abbé du Monastere de la V ssion le reçut avec beaucoup de
charité, aussi-bien que ceux de sa fuite. Il leur lava les pieds &
les baisa pendant que les Religieux recitoient des prieres.Après
cette cérémonie

,
ils furent conduits processionnellement à

l'E,,Isse
,

les Religieux chantant toujours. Ils allèrent ensuite
dans une chambre où on leur apporta à manger. Tout lere-
gal consisl-a en du pain trempé dans du heure j 6c pour leur
boisson on leur donna de la biere

, car l'on ne boit ni vin ni
hydromel dans ce Monastere

5 5e l'Abbé leur tint toujours
compagnie

,
mais il ne mangea point avec eux.

Le mesme voïageur a cru apparemment embellirla Relation
.de son voïage par le recit d'un prodige qu'il a veu ,

à ce !tu'lt'
.dit,dans l'Eglise de ce Ménagère de la Vssion. On l'avoir allure
que dans l'Eglise du cossé de l'Epii'lre

, on voïoit en l'air sans

aucun appui ni soutien, une b-a,,tict---ed'or, ronde, longue de
quatre pieds, 6c aussi grossè qu'un baston

: croïant qu'il y
avoit quelqu'artifice

,
il pria l'Abbé de vouloir bien lui per-

mettre d'examiner s'il n'y avoit point quelqu'appui qu'on ne
vit point. Pour s'en apurer d'une maniéré à n'en pouvoir pas
douter, ilpanaun baston par ddIilS, par deslàus* & de tous les
costez ; 6c il trouva que la baguette estoit véritablement sus-
penduë en l'air. Les Religieux lui dirent qu'il y avoit environ
336. ans, qu'un Solitaire nommé Abba Philippoi, se-retiradans
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ce Desert,oùil ne se nourrissoit que d'herbes 8c ne buvoitque
de l'eau y 8c qu'un jour Jesus-Christ se fit voir à lui, 8c lui
ordonna de bastir un Monastere dans l'endroit du bois oii il
trouveroit usie|baguettecL'or suspenduë en l'air i 8c que l'aïant
trouvée 8c veu ce prodige

,
il obeïc, 8c bastit ce Monasterequi

se nomme Bihem Jefus, Vision de Jesus. Cependant Alvarez,
qui a demeuré six ans en Ethiopie 8c qui alloit presque tous-
les jours à ce Monastere, comme il le dit lui-mesme

, ne parle
point de ce pretendu prodige, quoiqu'il ait eu soin de mar-
quer tout ce qu'il y avoit de plus particulier dans ce Moiias-
tere. Il n'ignoroit pas que cet Abbé Philippes estoit non selile-
ment reveré comme Saint par les Religieuæde ce Monastere f
mais encore par les habitans des environs qui celebrent tous
les ans une feste en son honneur

-, 8c il rapporte mesme le su^
jet pour lequel ils l'ont toujours regarde comme Saint. Ce
suc

,
dit cet Auteur, àl'occasion de ce qu'un R.oi d'Ethiopie

aïant dépendu qu'on observastle jour du Sabbat dans tous les
lieuæ de son obeïssance, l'Abbé Philippes Le,: ses Religieux vin-
rent trouver cePrince

, Se lui firentvoir que Dieu avoitordon-
né que l'on garderoit le jour du Sabbat, 8c que ceux qui ne le,
garderoicnt pas seroient lapidés. Il ajoute que les Religieux'
de ce Monastere 8c les peuples des environs sont les plus atta-
chés à cette superstition Judaïque

3 que lui-mesme a veu plll-
sieurs fois que les Religieux cuisoient le pain 8c preparoient
leur manger le Vendredi pour le Samedi

3
qu'ils n'allumoient

pas mesme du feu le Samedi ; & qu'ils n'estoient pas si (çrupu-
leux le Dimanche,, puifqu'ils preparoient à mangerce jour-la.
Surquoi il y a lieu de s'étonner de ce que quelquespersonnes,
principalement M. Ludolf

,
aient regardé comme une chose

innocente l'observation du Sabbat parmi les Ethiopiens, après
que le Concile de Laodicée aprononçé anarhélnecontre ceux
qui s'abstiennent par superstition des viandes que Dieu acreées, 8c contre ceuæ qui observent le Sabbat à la manière des
Juifs

CequedisentpluiîeursEscrivains que les Religieux d'Ethio^
pie sont habillés d'e peaux jaunes, se confirme par la relation
d'Alvarez qui dit la mesme chose

:
il ajoute qu'il y a quelques

Ménagères ou ils font anssi. habillés de toile de coton jaune,
8c que ces Religieux habillésde ianne,ont tous des chapes de la
lUcsme couleux/aitcs comme celles des Dominicains.Arasi cek



l1é s accorde pas encore avec ce que dit M. Ludolt, que tous 1

les Religieux d'Ethiopie sont habillés comme les seculiers ,1
& ne sont distingués que par une croix qu'ils portent rotl.
jours à la main. A la verité M. Poncct,qui demeure aussi d'ac
cord avec Alvarez que les Religieux des Monasteres de la Yi-i
sion & d'Heleni sont habillésde peaux jaunes, parlant aussi de
quelques autres Religieux qui {ont en grand nombre dans la
ville de Gondar ( sejourordinaire des Empereurs ) puisqu'ou-
tre quatre Chapelles Impériales qui iOl1t dans l'enceinte du
Palais de l'Empereur,&qui sont deflèryies par cent Religieux
qui ont aussi soin du Collège, où l'on enieigne à lire l'Ecris
ture Sainte aux Officiersde ce Prince

,
il y a environ cent Egli-

ses dans cette ville
>

il dit que ces Religieux sont habillés de
mesine que les seculiers, &: n'en sont di11:ingués que par une
calotte jausie ou violette, & que ces diverses couleurs distin-.
guent leur Ordre. Mais il y a bien de l'apparenceque ceuxqui
ont une calotte jaune,& qui pour habillement portent comme
les seculiers une veile ou soutane noire, sont.de l'institut de

. l'Abbé letiflase, & les autres qui ont une calotte violette
pourroient bieneftre ceux qu'Alvarez

,
Marmol, M. Ludolf

& quelqu'autres appellent des Chanoines. Ceux-ci peuvent
élire mariés j leurs enfans leur succedent dans leurs Preben-
des

; & quoique la plupart vivent en leur particlier
,
Alvarez

dit néanmoins qu'il a veu quelques Communautés de ces sor-'

tes de Chanoines. Ces Moinesqtii,selon M. Ludolf, sont dif-
persés çà & là dans de pauvres cabanes

, & dont il dit que
la demeure ne peut pas citre appellée Monastere

,
sont sans

doute ceux que les Convents où ils ont pris l'habit, envoient
pour gagner leur vie : & ainsi M. Ludolf ne s'esi peut-eilre
pas trompé

,
lorsqu'il a dit : que chacun de ces Moines cultive

son héritage, qu'il vit de ce qu'il produit en pouvant disposer
à sa volonté, aïant pouvoir d'aller oùbon lui [emble &: de re-
venir quand il le jugea propos. Il pouvoit mesme goûter que
ces-Moines trafiquoient,& que les marchés en estoientremplis,,
comme nous avons dit. Cependant quand ils sont retournés
dans leurs Convents, ils y vivent en commun 6c très austere-
nient,so,,is la conduite d'un Supérieurdont ils dependent entiè-
rement.

Il y a de l'apparence que ce Monasi:ere de la Vision, &ses
autres qui y sont unis

>
sont dcl'Inilitut de Tecla-Haïmanot 5



puisque l'Abbe de ce Monastere en est non seulement le Su-
perieur,l11ais qu'il a aussi une jurisdi£tion sur les autres qui en
dépendent, dans lesquels ji n'y a point d'Abbés, mais ièule-

ment des Supérieurs qu'il nomme j &" cet Abbé de la Villon
pourroit bien estre le mesme qui a eu autrefois sa residence au
Monastere de Debra-Libanos, 6c ensuite à Bagendra, qu'il au-
roit encore transferée au MonaÍlerede laVision.A l'esgard des
Monasteres del'Isle de saint Claude, de sainte Anne,de Tzenl-
ba ,& des autres dont parle M. Poncet, qui ont chacun un
Abbé

,
ils sont sans doute de l'IniUtUt: de l'Abbé Euflase, pour

les raisons que nous avons dites ci-dessus, en parlant de ces
deux Restaurateursde la vie Monastique en Ethiopie,

Tous ces Moines,selon M. Ludolf,peuventexercer des Of-
,fices civils, 6c mesme avoir des Gouvernements de Province

,
mais il n'est permis à qui que ce soit dentr'eux

,
de renoncera

la vie Monittiquei & s'ils le marient, ils iont regardés comme
des infanles,& leurs enfans ne peuvent jamaisparvenirà la cle-
ricature,n'y aïant rien talit que les Ethiopiens souhaitent avec
plus de passion que d'e!1:re Préfixés, afin d'avoir la vie assurée,

.

ce qui fait qu'il y en a un si grand nombre ; en effet, Alvarez
s'estonnant de l'abus que le Patriarche d'Ethiopiecommettoit,
en ordonnant un si grand nombre de Prestres j quoique parmi

ces Prêtres il s'en trouvait plusieurs qui estoient aveugles,
d'autres qui n'ayoientqu'un bras, & d'autres qui n'avoient
qu'une jambe

> ce grand nombre de Prestres paroissantd'ail-
leurs inutile, puisque l'on ne dit qu'une Meile par jour dans
chaque Eglise ; ilen témoigna sa surprise à celui quifaisoit
la fonction de Grand Vicaire du Patriarche cet homme lui
respondit que l'on ne les ordonnoitPrêtres,qu'ann qu'ils puf-
Jent vivre des au!.nosiiesde l'Egliie,ians quoi ils ne pourraient
subsister.

Qn peut juger par la multitudedes Moines de ce païs, qu'il
doit y avoir aussi beaucoup de l'vlonai1:eres, n'y aïant gueres.
de villes-oh il n'y en ait plusieurs, outreceux qui sont à la cam-
pagne 6c dans les bois. Les plus fameuæ sont premièrement ce-
lui de la Vision de jestis, celui de sainte Anne, situéiurune
montagne entre Gondar 6c Emfras,quiest un lieu de dévotion
ou il vient de bien loin un grand nombre de périmnes en pe-,
ierinage j celui de Tzemba' sur la riviere de Reb à une demie
Jieuë de Gondar,qui est très beau & très grand, aUip-bientlue.



celui d'Heleni, 6c celui d'Alléluia. Ce dernierfut amii nommé,

* ce que disent ces Moines, par celui qui en fut le premierAb-
be

,
lur, le rapport d'un Ermite qui estant en oraison vit en

extase & entendit des Anges qui chantoient Alléluia dans ce
lieu. 1

Il y a aussi un grand nombre de Religieusesen Ethiopie, qui
font pareillement habillées de toile decoton ou de peauxjau-
nes ,

& ne portent ni manteau ni capuce.Elles ont la tellera-
sée, autour de laquelle elles ont un bandeau de cuir large de
deux doigts, qui passant pardeflous le menton ,

selie lur le
front, 6c dont les deuæ bouts pendent sur les épaules. Il y en a
qui croient que ce n'est que l'habillement des Novices, & que
les Professespeuvent mettre un voile 6c un manteau. D'autres
dirent que cela n'est permis qu'aux vieilles

:
elles ne sont point

renferméesdans des Ménagères; mais elles demeurentdans les.
fermes & les villages qui dépendent 6c obeïssent au Monastere
cù elles ont pris l'habit. Alvarez dit avoir veu quelques Com-
munautés de Religicl1ses,quiont néanmoins la liberté de sor-
tir de leurs maisonspour aller où bon leur semble. Il y a de ces
Religieuses qui mènent une vie allez réglée

5
mais il y en a

beaucoup qui ne croient pas que ce soit un deshonneur pour
elles d'avoir des enfans. SchoonebeK met leur institution vers'
l'an 1515. par la venerable Mere In1ata -,

mais c'en: apparem-
ment sur la relation du P. Louis d'Ureta de l'Ordre de saint
Dominique, qui dans l'Histoirequ'il a donnée d'une Provin-
ce supposée de son Ordre en Ethiopie

, a pretendu que pres--

que tous les Religieux de ce païs cHoient de l'Ordre de [aint:
DomÏi11ql1e,&que la Mere Imata fonda unMonastere du mef-:.

me Ordrepour des Religieuses a Bedenagli,oh il n'y en eutd'a-
bord que cinquante 5

mais dont le nombre augmenta jusqu
'à-

cinq mille après la mort de cette pretenduë Fondatrice ce'
qui n'est pas moins fabuleux que ce qu'il rapporte des- Con-"
vents de Plurimanos & de l'Alléluia» ou il mec neuf mille Re-
ligieuæ de son Ordre dans le premier, 6c sept mille dans l'au-
tre, sans compter les domestiques qui sont au nombre de plus-
de trois mille dans celui de I-liiriinanos,coniiii-,noits dirons plùs^

au long
, en parlant de l'Ordre de saisit; Dominiquedans%

troiiléine partie de cette Histoire..
Vfiiez, Job Ludolf, Hist.Mthiop. & son Commentairesur sa

mesme Bijjoire. Franc, Alvarez ,fin voïage wEthi&fch. Mar.:.-



ï4.é HISTOIR E DES ORDRES RELIGIEUX.
mol

,
Description de l'Asrique. Louis d'Urée, Hijl. de Id si

grada orden. de Predic. en EthiopU. & le P, le Gobien, 4. Re-
cueil des Lettres édifiantesdes Missions E.tr41Jgeres.

CHAPITRE XIII.

DesJeûnes & abflinences des Moines O* des Religieuses

en Ethiopie.c E que nous avons rapporté dans les Chapitres prece-
dens des jeûnes 6c abitinencesdes Moines Maronites

,Arméniens
?
Jacobites, & Coptes

,
en:peu de chose en compa-

raison des jeûnes 6c mortificationsdes Moines Ethiopiens, qui
commencent avec les Seculiers le Caresme de PEglife univer-
selle à la Sexagesime, 6c qu'ils observent très rigoureusement,
ne mangeant, pendant tout le tems qu'il dures que du pain &
ne buvant que de l'eau. Il est vrai qu'ils trempentleur pain
dans une espece de sauce qu'ils font avec de la graine de cauf-
sa qui est fortcuisante à la bouche. Ils se servent encore d'une
autre graine qu'ils nomment Tebba qu'ils accommodent en
maniéré de moutarde. Il se trouve beaucoup de ces Religieux
qui par devotion ne mangent point de pain pendant tout le
Caresme,quelqLies-uiismesme s'abstiennentd'en manger toute
leur vie

,
8c mangentseulement de l'agrinos, qui est une her-

be qu'ils font cuire dans de l'eau, sans tel ni beure, 6c sans
autre assàisonnement. Quand ils n'en peuvent pas trouver ,

ils
usent de quelques légumes, comme rêves, lentilles, 6c autres
lemblables, qu'ils font seulement amollir dans de l'eau. Quel-
ques-uns portent un habit de cuir sans manches, aïant les bras
tout nuds

:
plusieurs ont sur leur chair une ceinture de fer

large de quatre doigts,avec des pointes qui entrent bien avant
dans la chair-. d'autres ne s'asseoïent point pendant tolit le tems
du Caresme, mais demeurent toùjours debout. Il y en a aussi
qui pendant ce tems-la se vont renfermerdans des cavernes,
011 ils vivent d'herbes 6c de lentilles seulement. Il y a encore
beaucoupde Religieux 6c de Religieuses,qui tous les Mercre-
dis 6c Vendredis du Caresme patient la nuit dans l'eau. Fran-
çois Alvarez dit qu'il avoit de la peine à le croire

3 mais
qu'aïant esté avec plusieurs personnes sur le bord d'un lac, ils
yirept qu'il y en avoit une infinité dansce lac, & que qticIqLies-

uns
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nans estoient dans de petites loges de pierres baihes exprès. Il
y a de l'apparence que les nuits sont bien froides en cepaïs-là j

autrement ce ne ieroit pas une mortification de rester dans
l'eau pendant la nuit dans le tems du Caresme, dans un païs
oùl le[oleil esi: très ardent en ce tems-là

,
El ou mesmeles fruits

d'Automne de nos quartiers sont en maturité. Enfin il y en a
qui se retirent dans des solitudes les plus afFreuses

,
6c des fo-

rests les plus épatfTesoù ils ne voïent aucun homme, faisantpe-
nitence dans ces lieux écartés.

Quoiqu'il y ait près de deux cens ans qu'Alvarez ait escrit sa.

Relation,outirait un détail de ces penitences 6c de ces morti-
fications des Religieuæ d'Ethiopie j il semble néanmoins qu'ils
n'en aient rien diminué jusqu'à presents car M. Poncet qui y
estoit en 170J. dit avoir veu dans le Monastere de la Vision de
Jesus

, un vieillard âgé d'environ soixante-six ans, frere du
Gouverneur de Tigré

,
qui n'avoit vécu pendant sept ans que

de feuilles d'olivier sauvage, 6c que cette mortificationlui avoit
causé un crachementde sang qui l'incommodoit bealicoupjc'est
pourquoi il lui ordonna quelques remedes 6c lui prescrivit un
regime de vie.

La maniere la plus ordinaire de jeûner parmi ces Religieux
est de ne manger seulement que de deux jours en deux jours,
.& toujours le loir quand le soleil est couché

>
mais le Samedi

ni le Dimanche ils ne jeûnent pointj 6c comme dans chaque
Eglise il ne s'y dit qu'une MeIse par jour, ils ne la celebrent
que le soir les jours qu'ils jeûnent, 6c tous y communient,
après quoi ils vont manger :

la raison qu'ils en donnent, c'est
qu'ils dilent que Notre - Seigneur Jesus-Christ fitlaCenele
fair un jour de jeûne

: aux autres joursqu'onne jeûne point,
ils la disent le matin.

Ces Religieux se levent deux heures avant le jour pour dire
leurs Matines 6c ne mangentjamais de viande dans le Convent.
Mais Alvarez remarque que l'orsqu'ils se trouvoient avec les
Portugais, ils ne laissoient pas d'en manger 6c de boire du vin,
pourveu qu'ils n"eunent point de Compagnon, de peur qu'il
n'en avertît le Supérieur qui les auroitchâtiez severementpour
cette transgression. M. Poncet dit qu'il en a vûqui se levoient
deux fois la nuit pour chanter des Psaumes

-,
peut-estreque

c'en: selon les différents Instituts qu'il y a en ce païs, soit de
J'Abbé Tecla-Haïmanot,j[bic de l'Abbé Eustase.



Outre le Caresme dont nous avons parlé qui dure cinquante
jours J M. Poncet dit qu'ils en ont encore trois autres, de mes-

me que le reste du peuple: sçavoir celui de saint Pierre & de
saint Paul, qui dure quelquefoisquarante jours & quelquefois
moins, selon que la Feste de Pâques est plus ou moins avancée;
celui de l'Assomption de Notre-Dame, qui est de quinze jours;
& celui de l'Advent, qui est de trois semaines. François Alva-
rez marquenéanmoins ces Caresn1es d'une autre maniere que
M. Poncet. Outre le Caresme de la Résurrection de Notre-
Seigneur qui commenceà la Sexagesime

,
il dit

:
qu'ils jeûnent

depuis le Lundi dela Trinité jusqu'au jour de la Nativité de
Notre-Seigneur

: que depuis ce jour- là jusqu'àla Purifica--
tion de Notre - Dame

,
ils ne jeûnent point, mais que les trois

jours qui suivent cette Feste
,

ils ne mangent qu'une fois en
,

ces trois jours, ce qu'ils appellent la Penitence de Ninive.
Nous aimons mieux ajoûter foi à Alvarez qui estoit plus ï-ns-

truit que M. Poncet de ce qui regardoit la Religion & les

moeurs des Ethiopiens. Dans tous ces Caresmes on ne se sert
nid'œufs, ni debeure, ni de fromage, on jeûne avec la mesme
rigueur tous les Vendredis de l'année. On ne dispenseperion-
ne du jeûne, les jeunes gens, les vieillards, & mesme les mala-
des y sontobligés.,

Mais avec tant d'auflerités & de mortifications
> ces Reli-

gieux sont si attachés à leurs erreurs ,
qu'ils n'ecoutent point

les Millionnaires qui vont chez eux pour les faire rentrer au
sein de l'Egli(e. Ils se sont toûjours opposés à leurs bons dtf-
seinsen emipeschant que les peuples nese convertissent. Ils leur
inspirent tant d'aversion pour les Européens qui sont blancs

par rapport à eux ,
qu'ils leur font mépriser

,
& nlcsÏl1c haïr

tout ce qui est blanc; c'est pourquoi s'ils representent sàint Mi-
chel terrassant le Diable, saint Michel est de couleur olivâtre
qui est celle des Abylîîns, 6c le Diable est blanc.

Le Pape Clement VII. afin d'attirer ces Peuples à la Foi Or-
thodoxe & les ramenerau sein de l'Eglise

,
leur accorda en

1515. l'Eç,Isse de saint Estienne qu'on nommedes Indiens ou des
Maures

,
à cosse de laquelle il y a un Hôpital, 011 ceux qui

viennent à Rome sont logés & entretenus aux dépens du Pa-,

pe. Gregoire XIII. ordonna que lorsqu'il y auroit des Abys-
tins a Rome on leur fourniront du Palais tout ce qui leur se—

r.okc neceUàire. Innocent XII. imitant la pieté de ses frede,..
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ceiTeurs, a establi un fond de cinquante mille cuis Romains
de revenu pour envoïer des Missionnairesen Ethiopie 6c dans
les autres Provinces de l'Afrique.

Ils ont une Chapelle àJerusalemdans l'Eglise du saint Sepul-

cre où ils font l'Office suivant leur Rit;& sélon les Relations de
plusieursvoïageurs, ils le font avec tant d'indevotion 6c d'ir-
reverence,qu'ils s'attirent le meprisde tous les Etrangers. Mais

comme il v a peu de voïageurs qui s accordent eniembie, M.
Poncet parlant de leurs ceremonies de la Me{fe,ditqu'ellessont
majestueuses. Il y avoit autrefois plusieurs Moines Ethiopiens
qui alloient tous les ans en grand nombre en pèlerinagea Je-
rusalem

,
6c faisoient ensorte de s'y trouver la semaine sainte.

Alvarez dit
:
qu'citantà Barua dans le gouvernementdu Bcr-

nagas, il y eut une Caravane compose de trois cens trente-
•six Moines 6c de quinze Religieuses,qui partit pour ce voÏa-
ge j mais qu'ils furent pris par les Arabes, que les vieux furent
tués

,
les jeusies vendus pour esclaves, 6c qu'il n'y en eut pas

plus de quinzequi se sauverent. Depuis ce tems-là ils n'ont
point esté à Jerusalemen Caravane

,
il y en a seulement quel-

ques-uns qui y vont comme passàgers. Nous donnons l'habille-

ment de ces Religieuæ 6c Religieuses tel que le décrivent Al-

varez & M. Poncet.
Votez, Fran. Alvarez, Voïage d,'eiliiopie. LeGobien

, Lettres
édifiantes desMifions 4. Fol. Le Mor;de de Davity ; 6c Morigia,
nijf. de toutes les Religions. c. 7°.

CHAPITRF XIII.
De l'Ordre Militaire desaint Antoine en Ethiopie.c OMM E plusieurs Auteurs ont parlé d'un Ordre Militaire

de saint Antoine en Ethiopie
, nous ne pouvons pas:nolls

/— 1« * s* * taiipenler d en parler auiii j ce ne iera pas néanmoins pour le
proposer comme un Ordre véritablement existanr, mais seule-

ment pour faire connoistre que tout ce qu'on en a avancé,n'est
qu'une pure fable inventée par usi certain Jean Baltis,-.tr

,
se

disant Abyssin de nation, 6c Chevalier de cet Ordre ; ce qui
n'a pasempesché l'Abbé Giustiniani, M. Herman6c Schoone
beCK

,
de parler de cet Ordre dans leurs Histoiresdes Ordres-

Militaires
, comme d'un Ordre veritable

>
dont ils ont accom-
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pagne le récit, avec des circonstancesqui servent au contrai-
re à en faire connoistre la fausseté. C'est ce que nous ferons
remarquer après avoir parlé de la prétendue origine de cec-
Ordre

,
qu'ils ont rapportée en cette manière.

Environ l'an 370. dirent ces auteurs,un Empereur d>Ethio--
pie, qui ielon quelques-uns s'appelloit Jean, 6c à qui les Empe-
reurs qui lui ont succedé, sont redevables du nom de Prete-
Jean qu'ils portent, voulant affermir son trône & maintenir la;

Religion Catholiquedans son Empire,insfcitua un OrdreMili-
taire sous le nom de S.Antoine, pour s'opposer à la malice des
Heretiques, qui tâchoient décerner par tout le venin de leurs'
heresies. Il acquit en peu de tems beaucoup de lustre après la-

mort de son Instituteur par les privileges que Philippes VII..
son fils lui accorda

,
qui voulut aussi que la Croix qu'ils por-

toient sur l'estomac, qui est bleuë 6c de la forme d'un T, fut-
ornée de fil d'or.

Ce Prince ordonna encore que toutes les familles de son;
Empire,dans lesquelles il se trouveroit trois garçons, seroient
obligées de donner le second à la Religion

: ce qui s'obser-
voit avec tant d'exattitude

, que son propre fils n'en sur pas
exemt ; ce qui a esté pareillement pratiqué sous ses sticces-
seurs

j
il n'y a seulement que les enfans des medecins 6c les

habitans deJ'isle de Meroée qui ne sont pas soumis à cette
loi. Ces auteurs prétendent que S. Leon le Grand approuvaI
cet Ordre

,
& qu'il a esté confirmé dans la suite par le Pape

Pie V. par une Bulle authentique, où il lui donne beaucoup
de louanges.

La ville de Meroée
,

qu'on dit avoir esté bâtie par Cambi-
ses, 6c qui est située dans une isle qui porte son n0111 au mi-
lieu du Nil

,
est la demeure du Grand-Maistre de cet Ordre

( selon ces mesmes auteurs :) le Prete-Jean Claude la donna à
l'Ordre

,
6c un autre Empereur des Abyssins

,
nommé

Alexandre III. confirmacette donation
,

à condition que l'Ab-
bé General des Religieux de S. Antoine de ce païs-la

, y fe-
roit aussi sa residence.

Ce Grand-Maistre a par d'essus son veslement qui lui def-
cend jusqu'aux genoux ,

6c qui est brodé de fleurs d'or 6c
de [aïe, une veste ou soutanelle noire

:
son manteauest bor-

dé d'hermine comme ceux des Princes. Il a la teste couverte
d'un riche capuce en broderie

>
semé de pierreries, & dou-
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blé d'une belle fourure
>

& la marque de 1 Ordre esi un co-
lier enrichi de pierreries, auquel pend- une Croix bleuë neur-
delisée par les boucs

,
& garnie au tour d'un fil d'or. C'est

ainsi que l'Abbé Giustiniani &; SchoonebecK en font la des-
cription. quoique d'autres disent que la Croix est seulement

en formé de T. avec un fil d'or.
La Cour de ce Grand-Maistreest pompeuse & magnifique,

ion Conseil est composé de douze Chevaliers 8c de douze
Religieux. Si l'on en veut croire ces auteurs , tous les mois il
change d'Officiers, & cent Commandeurs de l'Ordre & au-
tant de Freres servans ou de simples Chevaliers

,
sont toû-

jours au tour de sa personne pour lui servir de Gardes. Il n'y
a point de villes dans ce grand Empire

,
où on ne voie une

Commanderie ou un Convent de Religieux, dont le Supé-
rieur porte le nom d'Abbé. Ceux qui vont à la guerre sont
pourveusd'armes

,
de chevaux 8c de valets, qui les suivent

aux dépens de l'Abbaïe; & quand ils ne peuvent plus servir
la Religion à cause de leurs blessures ou de leur vieillesse

,
ils

vont demeurer dans un Convent avec les Religieux, dont ils

prennent l'habit, sans néanmoinss'assujetir à leurmaniéré de
vivre.

Ils ajoutent que cette Religion possede de grands biens.
Le revenu que le Grand-Mailtre tire de rifle de Meroée

,
se

monte à plus de deux millions, qui sont levés sur les mines
d'or

,
d'argent, de cuivre, de fer

,
ssir les autres marchan-

dises
, 8c sur les tributs qu'on fait païer aux Juifs 8c aux

Turcs qui vont d'Afrique à la Meque ; 8c afin que la dignité
de Grand-Maislre ne puissè jamais tomber entre les mains de
l'Empereur ; iln'est pas permis d'en revétir quelqu'un de sa
famille

,
mais on la confère tour-a-tour à un Religieux 8cà

un Seculier. Le premier doit avoir esté Supérieur Ol1 Abbé
de quelque Monastere

5 8c le seculier doit aussi avoir cité
Chevalier Abbé de quelques-uns de ces Convents.

Ils font voeu ,
selon ces mesmes autétIrs, de sacrifier leur

vie pour la Religion Catholique
,
de procurer l'avancement

de l'Eglise Romaine
,

dont ces Chevaliers reconnoissent ( à
ce qu'ils disent ) le Chef pour leur vrai 8c légitimé Passeur

,d'observer les décisions du Concile de Florence, tenu sous le
Pape Eugene IV. de ne faire jamais la guerre aux Chrestiens,
& de ne point prendre les Ordres sacrés sans une permission



particulière du Pape. Ils s obligent aiilii de fournir a leur
Prince trois mille Chevaliers quand il est obligé de faire la.

guerre.Enfin l'Abbé Giustiniani £c SchoonebecK dirent, que
les Ecclesiastiques & les Moines de cet Ordre, sont vétus de

.noir, & ont au lieu de Croix un T. d'asur
> que ces Cheva-

liers ont plusieurs Commanderies en France
, en Espagne,

en Italie & dans toute l'Europe, qui sont possedées par près de
douze mille Chevaliers j & qu'il y a encore presentement à
Vienne en Autriche un grand Abbé de l'Ordre qui y re-
fide.

Voilà enabbregé ce que disent les auteurs qui ont parlé
*

,de cet Ordre, & ce qui me persuade qu'il est imaginaire
:

car sans m'arrêter à ce que plusieurs Eicrivains*ont avancé
pourprouver que le Prete-Jean n'a jamais régné en Ethiopie

,mais bien dans l'Asie, où
,
selon quelques-uns

,
il faisoit sa re....

sidenceà Tranchut j quelle apparence y a-t-il que saint
Leon le Grand ait approuvé cet Ordre

,
& donné de grands

privilèges à ces Chevaliers Abyssins
:

puisque cet Empire fut
d'abord infecté de Pheresie de Dioscore j que ces peuples ont
toujours rejetté le Concile de Calcedoine

,
où cet Heresiar-

que fut deposé de la dignité Episcopale & du Sacerdoce ;
qu'ils ont toujours dit anatheme à saint Leon

,
qui avoit pre-

fidé à ce Concile par ses Légats ? Peut-on croire que les I-te-
ligieux d'Ethiopie

,
si ennemis de l'Eglise Romaine, 8c qui

-cmpesclient tous les joursque les Millionnaires ne sasient des
Conversions parmi ces heretiques

5
fassènt voeu de fidelité ôç

d'obéïirance au S. Siege Apostolique, de garder les decisions
du Concile de Florence, ôc de ne point prendre les Ordres Sa-
crés L'lnsla permilîion duPape,comme ces auteurs nous veu-
lent persuader que font ces prétendus Chevaliers & Religieux
de saint Antoine en Ethiopie ? & ne demeurera-t-onpasd'ac-
cord que SchoonebecK & les autres ,

qui dînent que ces Che-
valiers ont plusieurs Commanderies en France, en Espagne,

en Italie, 6c dans toute l'Europe, 6c qu'il y a encore prelen-
tementun grand Abbé de cet Ordre à Vienne en Autriche

,le sont trompés, aïant sans doute confondu cet Ordre imagi-
naire avec celui de saint Antoine en Viennois

,
dont l'Abbé

5 f Veyz la Chine illuflree dit P Kircher. Le VoïAltJe /4 ch:", du p. Avril. L"A.
.F,,iluede Marmol. Lti Relations iEthiJp. de Nicol Godigno, de Balta^îr Tcllez, &
^arnica GDC?..







General fait sa. residenceenl'Abbaïe de saint Antoineproche
Vienneen Datiphiné,&non pas en Autriche ? S'ils avoient leu
l'histoire de cet Ordre prétendu, composé par cet Abyssin,
dont nous avons ci-dçvant parlé; ils auroient veu qu'il dis-
tingue l'Ordre de saint Antoine de Viennois d'avec celui
d'Ethiopie, quoic¡u"il dise que les Religieux de l'un & de
l'autre lont tous freres.

L'Abbé Giustiniani voïant que cet Abyssin dit qu'il n'y a
point de ville en Ethiopie où il n'y ait un Convent de cet
Ordre

, ou plustost autant d'Abbaïes
, toutes bâties en ma-

niere de Citadelles
,
& que dans chacune de ces Abbaïes il y

a quatre Cloistres: a cru que le grand nombre que cet Abyl-
fin marquoit, n'estoit pas soustenable j c'est pourquoi il s'est
contenté d'en mettre feulement deux cens cinquante

,
quoi-

que cet Abyssin, qui se contredit en plusieurs endroits
, ent

ait marqué deux mille sept cens. Mais comme dans un autre
endroit, il n'en marque que dix-sept cens, & dans un autre
deux mille cinq cens ,

quel fond peut-on faire sur un tel té-
moignage ?

Seroit-ilpollible que tant d'Abbaïes si considera-
blesVient esté ruinées depuis environ six-vingts ans que cet
Abyssina escrits puifqu'aucun de nos Voïageurs qui ont esté

en Ethiopie n'en a parlé
,
& qu'au contraire ils faiTent men-

tion de plusieurs autres Monasteres ? M. Poncet
, entre les au-

tres ,
sçavoit fort bien quelle estoit la Croix de saint Antoi-'

ne , que les Religieux qui portent ce nom en France, mettent
sur leurs habits

,
puisque parlant d'une petite monnoye du

Roïaume de Sennar, il dit que c'est un petit morceau de fer
de la figure d'une Croix de saint Antoine, Ainsi aïant parlé

« . V ^ 1. 1 ir 1 • M 1 • rdes habillemens des Religieux d Utinopie , n auroit ait lans'
doute qu'ils portoientcette Croix sur leurs habits

,
s'il estoit.

vrai, comme disent Giustiniani SchoonebecK
,

qu'ils en
portassent une. Mais ces Auteursne parlent qu'aprèsce Jean-
Baltasar Abyssin,qu'AbrahamEcchellensis refute assez bien:
dans sapreface sur la Réglé de saint Antoine j disant que
c'est sans raison que cet Abyssin a avancé, que les Moines
d'Orient qui suivent la Réglé de saint Antoine portent un'
Tau sur leurs habits, puisqu'J1 n'en a jamais veu aucun qui
en portast

,
excepté les Abbés, qui en ont usie ssir leurs rnan-'

teaux ; 8c ce sçavant Maronite regarde comme une pure Fa-
ble l'Ordre Militaire de saint Antoine, ^estonnant qu'on:
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ait traduit en François 6c en Espagnol l'Histoire feinte qu ea
a donnée cet Abyssin, qui n'est remplie que de mensonges &
de faussetés

: Deus bone
, ac immort4tis ! s'écrie-:-il, QU4 men~

dacia
,

qll.e./Omni4
, qujt commenta eo in Ubello fuh nomine mi..

ri ejus JEthiopis confitto
, non continentur ?

NoLis pouvons encore ajouter
, que ce que le Inesine

Abyssin a avancé, que les Maronites
,
Jacobites, Géorgiens,

Armeniens & Nestoriens, obéïssent tous à l'Abbé du Mont
de Sion en Alie, est aussi très-faux

>
puisqu'il n'y a point

d'Abbé du Mont de Sion ; & que les Religieux de saint Fran-
çois ont demeuré seuls sur cette montagne pendant près
d'uniiécle, jusqu'en l'an 1559. que les Turcs voulant clorre
la ville de jerusalem, comme elle est presentement

,
& ne

voulant pas faire la dépense qui eut elté necessaire pour y
renfermer le Convent que ces Religieux avoient sur cette
montagne , qui elt la plus cHevée de celles qui sont dans cette
ville j ils demandèrent à ces Religieux une contribution de
six mille esctis pour y travailler

: ce que leur pauvreté les
aïant empesché de fournir

,
ils allerent demeurer hors la

ville. Mais depuis ce tems-là les Turcs, jugeant que le lieu où
ilss'cn:oient retires

,
esteitde deffense, & que les Chrestiens

s'y réfugiant pourroient [llrprendre la ville ; ils en chaflè^
rent les Religieuæ qui sont dans un autre lieu de Jerusalem,
& les Eglises qui eitoient dans le Convent du Mont de Sion
ont esté changées en des Mosquées. D'ailleurs quelle appar
rence y a-t-il que les Armeniens qui sont à Jerusalem, & qui
fuiventla Regle de saint Basile aussi-bien que les MoinesGeor-
giens,eussent-obéi à l'Abbé du Mont de Sion qui auroit esté de
l'Ordre de S. Antoine ? Ceuæ qui voudront ajouter foi auæ
Auteurs qui ont donné cet Ordre Militaire pour veritable

,
pourront consulterce Jean-Baltasar Abyssin

,
dont l'histoire

en Espagnol a esté traduite en notre Langue en 1631. l'His-
toire des Ordres Militaires de l'Abbé Giustiniani, imprimée
a Venise en 1691* celle de M. Herman, imprimée à Roüen en
1698. celle d'Adrien SchoonebecK, imprimée à Amsterdam
en 1(3519. &. le Catalogue des Ordres Militaires qu'a donné le
P. Bonanllien 1712..

Entre les Auteurs que l'Abbé Giufiiniani cite pour prou-
ver l'existence de cet Ordre

,
il a mis Gefar Veccellio frere

du Titien, qui a fait graver .en i5S- les -differens habillemens
de
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.de toutes les Nations du monde. Il est vrai que Veccellio adonné l'habillement des plus grands Seigneurs d'Ethiopie,
semblableà celui que l'Abbé Giustiniani a fait graver pour
representerun de ces prétendus Chevaliers de saint Antoine

,&quiaefi:é ensuite copié par SchoonebecK
,

6c par le P. Bo-
nanni. Mais au bas de cette figure, Veccellio n'a point mar-qué que ce fust l'habillement d'un de ces Chevaliers ; il dit
seulement que c'estceluides principaux Seigneurs dela Cour
du Prete-Jean, qui portent une chemise de soïe avec un Ca-
puce de fourures de grand prix, 6c qu'ils ont au cou de riches
ornemens d'or 6c de perles

: I principali perfonagi del Prete-
Jeanipertano una camifcia di feta

,
& un Capucio di pelli ani-

mali digrandiJJimoprezzo
,

cf al collo ufano ornamentigrcndis-
fimi d'oro & digemme.

Cet habit n'a mesme rien de commun avec celui qui est
marqué dans l'Histoire de cet Ordre prétendu

,
composéepar

ce faux Chevalier Abyssins car il dit que lorsque l'on reçoit
un Chevalier

, un Frere servant, ou un Oblat de cet Ordre
,

on leur donne un petit Scapulaire noir, avec un Tau bleu
qu'ils portent sur la chemise qu'à la Profession d'un Cheva-
tier

, on lui donne une Soutane noire traitante à terre,
avec une Croix bleue sur la poitrine

: que par dessus la Sou-
tane , on lui met une Cucule noire

,
fort lissée par le cou ,a:iantles manches longues qu'il s'entortille au tour des bras

:qu'il y a aussi une Croix bleuë sur cet habit, 6c qu'on lui don-
ne encore une petite Croix d'or de la mesme façon qu'il por-
te au cou. Il ajoute que tous les Chevaliers Commandeurs,
tant les Religieux Preltres, que les Militaires

,
assistent à l'Of-

fice Divin revenusde cette Cuculle noire
, avec cette diffe-

rence , que les manches des Cuculles des Prestres sont fer-
mées ; maisque les uns 6c les autres ontlateste couverte d'un
Capuce semblable à celui des Moines Bénédictins

: que l'ha-
bit des Freres servans 6c des Oblats Prestres est noir aussi

3
mais semblable

, quant à la forme
,
à celui des Chartreux

,
à

la différence que les Oblats n'ont point à cossé de leur habit,
ces bandes que les Chartreux portent ,

afin qu'ils soient dif-
tingués par ce moïen des Freres servans

: que les uns 6c les
autres portent cet habit dans l'Abbaïe j mais qu'ils ont une
Chape noirede la mesme façon que celle des Chartreux lors-
qxi'ils sortent. Enfin dans le Chapitre X. il dit que 'habit des
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Frèresservans qui ne sont pas Prestres, consiste en une Sou-

tane noire qui descend jusqu'à la moitié de la jambe
, un

manteau long jusqu'à. terre ,
plissë au collet, & une Chape

noire
,
qui cit le mesme habit que portent les Chanoines de

Beneventen Italie
*. que toutela différence qu'il y a ; c'esique

ces Chanoines portent un bonnet quarré, 6c les Freres servant
de l'Ordre Militaire de saint Antoine un bonnet rond. Quant
à l'habitdes Oblats

>
il est peu differend

,
à ce qu'il prétend

,,
de celui des seculiers. Voilà des habillemens bien differens
de celui que SchoonebecK & le P. Bonanni nous ont donné

comme le Veritable,que portent ces prétendus Chevaliers de
saint Antoine

,
dont nous avons ci-devant fait la description,,

quoiqu'ils ne parlent qu'aprèsce faux Chevalier Abyssin ; ou
plustost qu'après l'Abbé GiLi.stiniani

,
qui a esté copié par

SchoonebecK & le P. Bonanni qui s'en font rapporté à ce
qu'il a dit. Non seulement le P.. Bonanni nes'esipas contenté
de faire graver l'habillement supposé de ces prétendus Che-
valiers de saint Antoine d'après l'Abbé Giustiniani j mais il

a encore fait graver l'habillement supposé d'un prétendu
Grand-Maigre 6c celui d'un Religieux de cet Ordre

>
ha-

billemens qu'il a inventés
,

6c que nous avons fait aussi gra-
ver pour faire voir le peu de raport de ces habillemens avec
ceux, dont ce faux Chevalier Abyssin avoit fait la descri-
ption

5 & ilsemble que l'on ait voulu ajouter d'autres SausIe-

tés à celles que cet Abyssin avoit avancées.

CHAPlÍRE XIV.
Vie de Saint Pachome Abbé., premier Inflituteur des Con-

gregations Religieiifes.s A
1 N T Antoine a bien, à la vérité

,
donné quelque per-

fection à la vie Cocnobitique ; mais l'on doit donner a
— . « . * 1, • nr • 1) .saint Pachome la gloire de 1 avoir airermie, par 1 union ae

plusieurs Monasl:eres, qui, quoique gouvernés par des Su-
perieurs particuliers

,
estoient néanmoins toUS fournis à un

Abbé ou Supérieur général
>

c'eit ce qui a formé la premiere
Congrégation Religieuse.

ilnaquit dans la haute Thebaïde vers l'an 292... sonper*







& sa mere estoient des Païens qui l'éleverent dans leur su-
perstition

>
mais dès son enfance il témoigna tant d'opposi-

tion à l'idolâtrie, qu'aïant goûté du vin offert aux Idoles
,

il
le rejetta à l'heure mesme ; & unjour que ses parens l'avoient
mené à certains Sacrifices qu'on faisoit aux faux Dieux pour
consulter leurs oracles

,
il donna tant de fraïeur aux De-

mons ,
qu'ils ne voulurent jamaisparler devant lui

:
de quoi

les Sacrificateurs étonnés & irrités, s'écrierent qu'il falloit
chasser cet ennemi de leurs Dieux.

A l'âge de vingtans il fut pris pour estre enrollé dans l'ar-
mée de l'Empereur Maximin

,
qui se préparoit à faire la

guerre àConstantin & à Licinius. On l'ttnbarqua ssir un
VaiŒeau avec plusieurs autres , & le soir ils arriverent dans
une ville, dont les habitans touchés de compassion de la
pluspartde ces Soldats qui estoient de jeunes gens qu'on me-
noit à la guerre contre leur gré

,
leur donnèrent tous les se-

coursdont ils avoientbesoin. Pachome demanda qui estoient
ces gens si charitables. On lui répondit que c'estoit des Chres-
tiens. Il demanda ce que vouloit dire ce nom , & quel Dieu
ils adoroient.On lui dit qu'ils n'en reconnoissoient point d'au-
tres , que celui qui a fait le Ciel & la Terre

,
& son Fils uni-

que ]esus-ChriH:en qui ils croïoient, & qu'ils esperoient une
récompense en l'autre Vie pour les biens qu'ils leur faisoient.
Pachome touchéde c4e discours se retira à l'écart, & élevant
les yeux & les mains au Ciel, il promit à Dieu de le servir
parfaitement, &de s'attacherà lui tout le reste de sa vie,
s'il lui donnoit une connoissance de sa Divinité. Il continua
son voïage

,
&aussi-co!1: qu'il ressentoit quelque mouve-

ment déréglé de la nature corrompue ,
il avoit recours à la

priere.
La guerre e!1:ant finie & les Soldats aïantesté congediés

,
il

retourna en Thebaïde. Il alla à l'Eglise d'un Bourg nommé
Chenobosque où il fut fait Cathecumene

,
& peu de temS

après il reçut le Baptesme. Aïant ensuite appris qu'un vieil-
lard

,
nommé Palemon, servoitDieu dans le Desert, il alla le

trouver à l'heure mesme
,
& frapa à la porte de sa Cellule ; le

Vieillard l'entrouvrit, & aïant sceu qu'il vouloit estre Soli-
taire

,
il lui dit d'un ton severe que la vie Monastique n'es-

toit pas une chose facile
: que plusieurs l'avoient embrassée

,mais n'avoientpas perseveré
:

qu'il ne pouvoit pas estre re-



çu dans son Monastere, à moins qu'il n'eût fait quelque pe-
nitence dans un. autre 5

mais qu'il considerast qu'il ne man-
geoitque du pain & du sel, &: qu'il n'Lubit jamais d'huile:
qu'il ne buvoit point de vin

:
qu'il veilloit la moitié de la nuit:,

qu'il l'emploïoità méditer l'Eicriture-iainie, à psalmodier
,

&
qu'il la passoit meÍi11e quelquefois sans dormir. Ces paroles fi-

rent trembler Pachome
5

toutefois il s'engagea à tout avec
tant de foi

, que Palemon lui ouvrit la porte, & lui donna
l'habit Monastique

, ce qui arriva au plus tard l'an 314.Ildemeuraquelquetems avec ce saint Vieillard
,

travail-
lant à filer du poil 6c à en faire des Cilices pour avoir de quoi
nourrir les pauvAs ; mais s'estant avancé assez loin dans un
canton nommé Tabenne ; comme il est-oit en prieres, il en-
tendit une voix qui lui dit

•.
demeure ici, Pachome

,
6c fais-y

unMonastere ; car plusieurs te viendront trouver ,6c tu les
c-onduirassdon la Regle que je te donnerai. Aussi-tost un
Ange lui apparut 6c lui donna une Table où citoit escrito
cerce Réglé qui y fut observée depuis.

Il communiqua cetteVision à saint Palemon qui le fortifia
dans ce ddlèin

,
& lui conseilla d'exécuter, l'oeuvre que Dieu

lui ordonnoit d'entreprendre. Il fut meime avec lui jusqu'à
Tabenne

,
& ils y demeurerent quelque tems dans une pe-

tire maisonqu'ils y bâtirent cniemble. Palemon retourna en-
luite dans Ion Ermitage, o'ti il mourut dans une heureuse
vieillessè. Saint Pachome l'aïant esté visiter

,
il l'affisla julqn'ài-

la mort & lui donna lasépulture.
Paehorne estant retourné à Tabenne,Jean son frere

,
qui

s'elloit fait Chresbien
,
l'y vint trouver. Ils vescu,.-,ei-it ensem-

ble dans une trés-grandeaullcrité. Ils donnoiènf aux pauvres •
le fruit de leur travail sans rien reserver pour le lendemains
Ils ne changeoient-d'habitsque pour la neceiïité de les laver.
Pachome portoit continuellement un Cilice, 6c ne dorinoit
que deboutdans sa Cellule

,
sans s'appuïer contre la muraille.

Jean citant mort, il demeura quelque tems seul & sotiffi-it
quantité de tentations 6c d'illusions du Démon. Cependant
il bastissoi't un Monastere assez spacieux pour recevoir cette
grande multitude de Moines, suivant la pro111ésTe qu'il avait
rcceuëdu Ciel. Enfin le tems estant venu qu'elle devoit s'ac-
complir ,un Ange lui apparut une seconde fois pour l'en aver--
tir,.Il commença à recevoir ceux qui se pre[entoicnt à lui-



pour embrasser l'Etat Monastique. Il eutbientost jusqu'à cent
Disciples

,
dont les trois premiers furent P[enlae[e, Sur, 6c

Ploïs. Les plus distingués ensuite furent Pecuse
,
Corneille

>

Paul
, un autre Pachome

,
& Jean. Il les conduisit suivant la

Reo-le que l'Ange lui avoit apportée du ciel. Il estoit permis à
chacun de manger & de jeûner selon ses forces

,
6c oiimeiu-

roit le travail à proportion. Ils logeoient trois à trois
, en dif-

férentes Cellules
5

mais la cuisine 6c le refeéloire esloiênt en
commun. Leurs habits consistoient en une tunique de gros
lin faite en forme de sac

,
nommée Lehiîwne

:
elle n'avoit

point de manches, alloit jusqu'aux genoux ,
& cÍl:oit serrée

d'une ceinture. Ils avaient pardessus une peau blanche cor-
roïée, d'un cuir de chevre qu'ils appelloient nielottes

,
quoi-

que ce nom appartientp1ÍhoH: à une peau de mouton. Elle cou-
vroit les épaules depuis le cou ,

defeendoit par derriere ilis-
qu'au bas des cuisses, 6c leurteste cRoit couverte d'un capucè
de- laine de la maniéré que lesenfans de ces quartiers làlepor-
toient. Il eÍ1:oit fort petit 6c sans poil, n'alloit que ju{qu'au
haut des épaules,& eltoit garni de petites croix. Ils avoientcet
habit tant de nuit que de jour j mais venant à la Communion,
ils ostoient la melotte & la ceinture

, ne gardant que la tuni-
que. Pendant le repas ils se couvroient la teste de leurs capu-
cespour ne se point voir les uns les autres, 6c ot--Yservoi-entle
silence. Les hôtes ne mangeoient point à la Communauté,6d
les Novices estoient éprouvés pendant trois ans.

Saint Pachome animoit ses Religieux à l'observance de la
Regle plus par ses exemples que par ses paroles. Tout le Mo-
naltereestoitdivisé en vingt quatre troupes, dont chacune por-
toit le nom d'une des lettres de l'Alphabetgrec avecunraport
secret de-ceux qui la -coii-ipofoient, Les plus amples par exem-
ple estoient rangés tous l'Iota, les plus difficilesà conduire sous
le Xi, afin que l'Abbé put aisément s'informer de l'état d'tuy
chacun dans une si grande multitude,en interrogeant les Supe-;
rieurs par ce langage mystérieux qui' n'estoit connu que des,
plusspirituels. Enfin l'Ange quiparloità saint Pachome, lui'
ordonna de faire douzeOraisons le jour,doitzele Soir, & dou-
ze la nuit. Il trouvoit que c'estoit peu ; mais l'Ange lui refpon-
dit

, que c'estoit afin que les faibles lespusTent accomplir sans'
peine; ëe que les plus parfaits n'avoient pas befoiii' de cette,
Lof

, .parce qu'ils ne cdfoiclltde Prier dans leurs Cellules,-



Ses Disciples augmentant de jour en jour,il bassit un second
Monastere à BaumouProu,quin'estoit pas éloigné de celui de
Tabenne, quoiqu'il fuit dans un autre Djocele. Ensuite Epo-
nyme Abbé de Chenobosque & les Religieux de Moncho[e)
s'estant offerts à lui avec leurs Monasteres, il les reçut &: éta-
blit parmi eux son Observance. A ces quatreMonasteres

,
il enjoignit encore trois autres, sçavoir celui de Tismene, ou de

Menepres la ville de Panos, celui de Taseou de Thebes, &
celui dePachum ou Chnum aux environs de Lasophe. Tous
ces Ménagères joints ensemble formerent une Congrégation
parfaite, qui avoit son Abbé on Supérieur General

, & mes-
me son Oeconome ou Procureur pour l'administration du
temporel. On y faisoitla visite tous les ans : on aflembloit unChapitre General ou on faisoit élection des Officiers; & le Mo-
nastere de Baum, qui esloit le plus considerable

,
fut regardé

comme le chef de l'Ordre.
Ce fut là la première Congregation Religieuse qu'on a ap-

pellée de Tabenne à cause du premier Moliallerequi fut baf-
ti en ce lieu. Saint PachomeenfondaaulTiun pour des filles.
L'occasion en vint de sa propre sœur qui citant venue pourle voir, & n'a.ïanc pu obtenir cette con1ülation ( car il ne par-loit jamais aux femmes ) suivit le conseil qu'il lui donna parle portier du Monastere,detravailler à se consacrerelle-meime
toute entiere à Dieu. Il lui fit donc bastir une Cellule dans un
.lieu-appellé Men

, un peu éloigné du MonaJ1:ere, de Tabenne
,

-oti elle se vit bientost Mere de plusieurs Filles qui suivirent
son exemple. Pallade dit qu'elles estoient au nombre de qua-
tre cens vers l'an 4zo. & saint Theodore successeur de saint
.Pachomeen fonda un autre auprès dePabau en un lieu nom-
me Bechré. Personne n'alloit les visiter sans permission particu-
liere, hormis le Prestre & le Diacre destinés pour les servir

,,qui n'y alloient mesnie que les Dimanches. Les Religieux qui
avoient quelques parentes parmi ces saintes Religieules, obte-
noient la permission de les aller voir accompagnés de quel-
qu'un des plus anciens & des plus spirituels. Ils voïoient d'a-
bord la Supérieure

,
& puis leurs parentes , en presence de la

Supérieure & des principales de la Maison, sans lui faire, ni en
recevoir aucun présent, 6c sans manger en ce lieu. Les Reli-
gieux alloient faire leurs bastimens & les assister dans leurs au -
1res b.efoiiis,, conduitspar quelqu'un des plus sages & des plus
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grâVesjmaisjamais ils ne buvoient ou ne mangeoientchez-el-
les , revenant toujours à leur Monasiere à l'heuredu repas.
Leur Supérieur leur envoïoit du lin 8c de la laine dont elles
faisoient

,
suivant l'ordre du grand Oeconome, les étoffesnc-

cesfaires pour elles & pour les Religieuxj 6c quandquelqu'une
estoit morte, on apportoit le corps juiqu'a un certainendroit,
on les Religieux en chantant, venoient le prendre, & l'al-
loient enterrer sur la montagne où estoit leur Cimetiere.

Vanus Evesquede Panosaïant escrit àsaint Pachome pour
le prier devenir fonderdes Monaitérés auprès de sa ville

5
il lur

accorda sa demande. En y allant il vrfita ceuxqui estoient sous
sa conduite

3 6c quand il fut arrivé à Panos avec ses Moines,
l'Evcsquele reçut avec un très grand rdpeâ;, 6c lui donna des
places pour bastir ses Monasleres. Notre Saint y travailla avec
joïe j mais comme on élevoit usi mur de clôture

>
quelques

personnes mal intentionnées venoient la nuit abbatre ce que
l'onavoit bassi pendant le jour.LeSaint exhortoitsesDisciplesà
le souffrir avec patience ; mais Dieu en fit justice. Ces méchans
s'eilant assemblés pour continuer leur crime, furent brûlés
par un Ange

,
& consumés

>
ensorte qu'ils ne parurent plus.

Le bastiment esial1t achevé, saintPachome y laissades Moines
ausquels il donna un Supérieur,Se demeura dans ce Monasie-
re un tems assèz considerable pour y mieux eflablir la discipli-

ne reguliere
,

à cause qu'il n'estoit pas éloignédela ville. Il re-
tourna ensuite à. Tabenne

,
où Dieu voulant enfin consommer

ses travaux ,
il tomba malade avant la Feste de Pâques. Deux

jours avant que de mourir, il fit assèmbler tous ses freres j 6c
après leur avoir donné quelques instructions pour leur con-
duite

,
il leur nomma Petronne l'un d'entr'eux, comme le plus

digne pour lui succeder, & il mourut le quatorzième jour de
Mai de l'an 348.

]1 eut près de neuf mille Moines sous sa conduite
5
dont le

nombre augmenta encore après sa mort. Mais dans la suite
cet Ordre s'est entièrement aboli, les Religieuxde saisit Pa-
chome 6c presque tous les autres d'Orient aÏant embralTéla
Réglé de saint Basile, ou s'eslans rangés parmi ceux qui re-
gardent saint Antoine pour leur Patriarche. Il y a néanmoins
de l'apparenceque l'Ordrede saint Pachomesubsiftoit encore
avec éclat vers le milieu du onzième siécle

,
pui!qu'AnsehnC

Bvesque d'Havelberg.dont, nous avons déjà parlé, dit avoir



veuaConstantinopledans leMonasterede Philancropos, cinq
cens Moines de l'Ordre de saint Pachome.

Rosvveid, rit PP. Bolland, Aff. Ss. 14. Maii. De Tillem.
Mem. pour ïHift. Eccles. Tom. 7. & S. Fleury, Hisi. Eec/cs.
Tom. 3. & 4.

-

CHAPITRE XV.

'Des Réglés deaint /sait
,

de saint Macaire & de quelques

autres Peres de la vie Monastique en Orient.

A PREs avoir parlé des Ordres de saint Antoine & de saint

k

Pachome j & avant que de descrire l'origine 6c le pro-
grès de celui de iaint Baille j nous dirons un mot de quelques
autres Peres de la vieMonall:iqt,lc d'Orient, dont quelques-uns
ont esté Disciples de saint Antoine 6c de saint Pachome

,
6c

dont les Réglés ont esi:é reciiillies par saint Benoist d'Aniane. Il
s'en trouve une sous le nom de l'Abbé Isaïequi est propre pour
les Ermites

,
principalement pour les Novices : mais on ne

scait quel estoit son Monastere, l'on conjecture que cet Abbé
pourroit bien avoir vécu dans l'Egypte QU la Thebaïde. Il y
en a encore une dans le Code des Règles

,
composée par deux

Ss. Macaires
, par saint Serapion, par saint Paphnuce, 6c par

trente quatre autres Abbés. Cet Abbé Serapion, est Serapion
deNitrie, ou Serapion d'Arsinoé. Saint Paphnuce estoit ce-
lui qui gouvernoit un Monasteresitué près d'Heraclée ville de
la balle helo.-iïde,oupllistost Paphnuce Bubale Prestre du De-
iert de Scetis. Les deux Macaires sont sans doute les Disciples
de saint Antoine, & l'ancien ou rEgyptien

,
6c sont differens

d'un autre Macaire l'Alexandrin ou le jeune, dont on voit
auffiune R.egle. Celui-ci estoit d'Alexandrie,lequel aïantqui-
té l'emploi qu'il exerçoit, embrassà la vie ReliglcuCe, & fut un
prodige de mortification Se d'abstinence.Pour repousser les at-
taques de la volupté

,
il s'exposa nud dans un lieu plein de

mouches, 6c y demeura pendant six mois ; de sorte qu'il en
sortit tout défiguré comme un lépreux. Il alla une fois àTa-
benne vêtu comme usi artisan ; 6c sans se faire connoii1:rc, il
fut admis dan i la Communauté. Mais en fuite saint Pachorn?

le reconnut par révélation
,

6c fut surpris de la rigueur de la
penitence ;
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penitence 3 car il se tint debout pendant le Caresme, mangea
seulement,ou plûtost, il fit semblant de manger un peu de le-

.gulnes chaque Dimanche. Il retournaen Egypte & continua
!l'y servirDieu.Il avoit diverses Cellules, & demeuroittantost
dans le Desert de Nitrie, tantost dans celui de Scétis, & encore
ailleurs. Enfin sa mort arriva vers le commencement du cin-
quiéme siécle, & l'on pretend qu'il avoit sous sa conduite cinq
mille Moines. Quelques-uns croient que la Réglé qui est sous
son nom, n'a point esté escrite ni dictée par lui

>
mais que c'est

feulement un recl1ëil de ses maximes
,

& de l'observance regu-
liere qui se pratiquoit dans ses Monall:eres, & que l'Auteur de

cette Kegle n'a vécu qu'après saint Jerôme. On attribue en-
core une Règle Monastique à faintPosthumeAbbé dePisper,
qui succeda à saint Macaire dans le gouvernement des Moi-

nes dont saint Antoine lui avoit laiela conduite
5 6c le Dia-

cre Vigile fit une collégien des maximes 8c des coustumes des
anciens Moines, sous le nom de RégléOrientale.

Il y a eu sans doute d'autres Réglés dont on n'a point de
connoissance ; car en Orient aussi-bien qu'en Occident, il y
avoit presque autant de Réglés que de Monasteres

,
selon ce

que dit Cailien.La pluspart en avoient d'eÍcrites,qllelques-uns
observoientseulement ce qu'ils avoient appris de leursaliciens,
& qu'une suite de tems sans interruption y avoit fait recevoir
comme loi j d'autres n'avoient pour Regles que la volonté de
leurs Supérieurs. Comme toutes ces Réglés foit escrites ou
verbales, tendoient toutes à une mesme fin

,
qui estoit de ne

ronger uniquementqu'à Dieu,& de ne s'occuperqu'auxchoses
spirittielles en se debaraflant de tout ce qui pouvoit y apporter
qtielq,Li"obstacle ; c est ce qui faisoit que chaque Monistere
n'cHoit: pas si attaché à une Règle

,
qu'il n'en obfervast enco-

re quelques autres ,
selon que l'Abbé le jugeoit à propos :

de-
sorte que dans un mesme Monastere l'on observoit plusîeurs
Réglés escrites

,
ausquelles on retranchoit, ou l'on ajoutoit

ce qui sembloit plus convenable à ce Monastere, eu égard
au lieu Ott il estoit situé

,
& au teins auquel on introduisit

cette Réglé. Cependant parmi une si grande diversité de Re-
gles

,
il y avoit une si grande union entre les Moines, qu'ils

iembloienr; ne former qu'une mesme Congrégation par ra-
portaux observances & aux vêtemens qui estoient uniformes,
c'efi: pourquoi on passoit aisément d'un Monastere en un au-
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tre, non ieulementdes Latins aux Latins, des Grecs aux Grecs;
mais encoredes Latins aux Grecs

,
& des Grecs aux Latins.

De ces Regles- Orientales dont nous avons parlé ci-dessus,
celle de saint Macaire fut introduite dans le Monastere de
Lereins en Provence, & dans celui de Reomay ou Monstier-
saint Jean en Bourgogne j aussi-bien que dans celui de saint
Seine. Le Monasterede saint Memin proche d'Orléans, reçut
celle de saint Antoine, ou du moins celle qui se trouve fous
son nom, qui fut observéeaussi aveccelle de saint Pachome &
celle de saint Benoifl:,- dans un Monastere de filles fondé sous
le titre de sainte Colombe & de sainte Agathe, comme il pa-
roist par les Lettres apostoliques du Pape Jean IV. qui contir--
ment cette fondation à la recommandation de Clovis II. Roi
de France. Celle du Diacre Vigille sous le titre de Regle
Orientale

»
fut reçue dans quelquesMonastères du Diocese

de Treves. Enfin celle de saint Basile dont nous parlerons.
dans les Chapitres suivans, fut reçue dans presque tous les
Monastères d'Italie après qu'elle eut esté traduite en latin par
Ki,ifili.Elle fut aussi introduite enFrance dans quelquesMonas-
teres , entre les; autres dans l'Abbaïe bastie par saint Yrier

,proche deLimoges,qu'on appelle présentement de son nom S.
Yrier-la perche. Ce Saint y fit observer cette Regle,conjoin-
tement avec les Institutions deCat-fien, & les Réglés de tous
les Abbés qui avoient esté les Fondateurs de la vieMonasti-
que ,

selon le témoignage de Gregoire de Tours.
L'on doit mettre au nombre des Réglés d'Orient, les Ins-

titutions de Cassien ; puisqu'il ne les redigea par escrit, qu'à
la priere de Castor Evesque d'Apt, qui avoit fondé un Mona-
stere dans le Diocese de Nismes, dans lequel il souhaitoit fai-

re observer les mesmesmanieres de vivre
, que cellesque Cas-

sien avoit veu pratiquer aux Moines d'Orient, & qu'il avoit
establiesdans les deux Maisons qu'il avoit fondées à Marseille.
Ce ne fut pas seulement en France que ces Institutions aus-
quelles plusieurs Escrivains ont donné le nom de Réglé, fu-
rent observées ; mais elles le furent encore en plusieurs Mo-
nasteres d'Espagne, où dans l'Abbaïe de saint Pierre d'Arlan-
ce ,

il se trouve un manuscrit sous le titre de RcguU Patrum
qui renferme les Regles de saint Macaire, de saint Pachome

,
de saint Basile, de saint Cassien

,
de saint Benoist

,
de saint Isi-

dore & de saint Fructueux, qui se trouvent encore avec celle

ANCIEN-
NES RE-
GLES d'O-
RIENT.

1bU.

IbÙ/.lib. i3.
& ilj appen-
dice-

Coi. RfD'Ul.

Annul. Be-
ncdiit. tlb.
ï & 6.

Greg. Tu-
soli L,b. 10.
g.

Itufÿ mjf.
deAI arftille
Joann.Ma-
billon. Ar.-
?'Ial. Rent-
Jib.;-.



.:éle saint Posthume dans un autre manuscrit sous le mesmeti-

tre de .Regule Patrum dans le Monastere de saint Pierre de Car-
dagne au Diocese de Burgos :

d'où l'on doit conclure, qu'a-
vant que la Regle de saint Benoist fusi reçue en Espagne, on y
observoit les Regles de saint Basile, Olt de Cassien, & peut-el-
tre les deux ensemble.

A la verité les escrits de Cassien
,

& sur-tout ses conferen-
.ces ,

quicontiennent les maximes & les instructions qu'il 4ypic
apprises de la bouçhe des plus celebres d'entre les Peres ou
Abbés des Peserts d'Egypte, ne furent pas exemts d'erreurs.
Il y avoit quelques sentimens qui ne s'accordoient pas avec
la foi, touchant le libre arbitre & la grâce. SaintProsper escri-
vit contre lui

5
& ne laisse pas de reconnoistre sa sainteté quoi-

qu'il combatte ses erreurs qu'il ne défendit pas avec opiniâ-
treté. Vidor Evesque de Martyrit en Afrique,& quelquesau-
tres , ont purgé ces Ouvrages de Cassien des erreurs qu'il y
avoit

5
c'est pourquoi le celebre Caffiodre aïant basti le Mo-

nastere de Viviers dans la Calabreprès de Squilace, ordon-
na à ses Religieux de garder la Regle des Peres & de s'appli-
quer avec grand soin à la lecture des Traités de Cassien pour
l'instruction des Moines 5

mais il les avertit de les lire avec pre-
caution

,
& d'y joindre les correctionsqu'y avoit faites Vidor

Evesque de Martyrit.
C'est dans la Réglé de Cassien

, ou ses institu'tionsMonas-
tiques, qu'on apprend quel estoit l'habillement des anciens
Moines d'Orient. Ils avoient de petites tuniques de lin

,
dont

les manches ne venoient que jusqu'aux coudes. Ils portoient
un capuchon ou froc qui leur descendoitde latelle sur le haut
des épaules.IlsavoLenideux bandes de laine quidescendantdu
haut des épaules, se separoient & venoient le joindre sur l'es-
tomach en serrant l'habit & le pressant sur le corps ,

asin qu'ils
euiïènt les bras libres pour s'adonner plus facilement a toute
sortede travail. Leur manteau estoit d'une matiere fort gro{-
siere qui leur couvroit le cou & les épaules. Ils portoient une
robe de peau de chevre ou de brebis & marchoient toujours
nuds pieds ; mais dans le besoin ils se servoient de sandales
qu'ils quittoient lorsqu'ils s'approchoientdes divins Mvsteres.
La célébré Abbaïe de saint Victor à Marseille nous donnera
encore occasion de parler de Cassien dans la quatrième partie
;de cette Hisloire.
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CHAPITRE XVI.

Des Anciennes Laures de la Palefiine.

L 'ON peut regarder encore comme des Instituts PAR-'
ticuliers ces anciennes Laures qui ont esté si célébrés

en Orient. L on entend par le mot de Laure une demeu-
re de Solitaires qui logeoient dans des Cellules éloignées les

unes des autres par une distance ralsonnable,&vivoient enso-
cieté sous PobeïsTance d'un Supérieur.La premièrede ces Lau-
res fut fondée par saint Chariton. Ceux qui ont donné la vie
de ce Saint diient qu'il estoit d'Icogne Capitale de Lycaonie :
qu'aïant embrassé le Christianisme

,
il en accomplit si bien les

devoirs, que sa pieté le distingua du commun des Fidèles, 8c
l'exposa davantage aux violences des Païens qui se saisires-it
de lui pendant la, persécutionexcitée fous l'Empire d'Aurelien:
qu'il souffrit de cruels tourmens avec beaucoupde consiancey
& qu'aïant esté jetté en prison

,.
il en sortit après la mort d'Au-

relien qui fut tué l'an 275. qu'estant enliberté il alla-à jerusa-
lem ou il fonda à six milles de cette ville la Laure dePharan,
dont FEglisefut dediée par saint Macaire Evesque de Jerufa-
lcm: qu'il fonda ensuite deux autres Laure^l'unevers Jéricho,
& l'autre dans le Desert de Theuca, dans lesquelles il eutplu-
sieurs Disciples: & qu'enfin il mourut vers 1^11340.

Mais quoique le CardinalBaronius dans ses Annales ECCIÉN-

fiasiiques, dile que les accès de ce Saint soient fideles, nean'-
moinsM. deTillemontneles croit pas d'une grande autorité,Íè
persuadant que Metaplirastequi eftle premier Auteur de cette
vie, 6c qui declare que n?aïant point eu de mémoirespour Fef-
crire, il ne l'avoit composéeque sur la simple tra-dition

,
avoit

confondu aussi-bien que les autres Grecs, deux Charitons, l'un
Confesseur ou Martyr du tCms des Persécuteurs, l'autre Fon-
dateur de plusieurs Moiiasteres,

Une des principales raisons sur lesquellesce Sçavant Critique
s'appuie,c'est que s'il estoit vrai que saint Chariton eust fondé
ses Laures dans la Palestine après la mort d'Aurelien, qui a.£-
riva comme nous avonsdit, l'an 275. cela ne pourroit s'accorder

avec ce que dit saint Jerôme, que saint Hilariona esté lepr«-
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mies Instituteur des Moines de la Pale!1:ine,où l'on n'en avoit

aucune connoissanceavant lui, c'est-à-dire après la mort de
Diocletienqui arriva l'an 313. L'Eglise de la premiere Laure
de saint Charitondediée par saint Macaire de Jerusalem

,
qui

ne fut Evesque qu'en 314. quarante ans après la mort d'Aure-
lien, fournitune autre difficulté à cet Auteur

, ce tems lui pa-
roiifant trop considerable pour croire que saint Charitoneust
vêcu assez pour fonder encore deux autres Laures

,
& passèr

ensuite quelque tems dans une entiere solitude
:
ainsi il aime

mieux distinguer deux Charitons,l'unqui a soufïêrt la persecu^
tion du tems de l'Empereur Aurelien,6c l'autre Fondateurdes
premieres Laures de la Palestine

,
après que saint Hilarion y

eust introduit la vie Mon&stique.
Quoiqu'ilen foit de ces dcuxCharitons,celuiquiTonda les pre-

mieres Laures de la Palestine,fut ilnitédans le cinquième sîéclè

par saint Euthyme-le Grand qui bastit aussi une Laure.ElIefut
fort renommée, & estoit éloignée de quatre ou cinqlieues de
la ville de Jerusalem

>
mais le saint Abbé n'y vouloit point re-

cevoir de jeunes gens qui n'eusselitpoint encore de barbe,c"efl
pourquoi S.- Sabas & S. Quiriaces'étant preseii-tés pour estre
du nombre de ses Disciples, il envoïa sairit Sabas au Mon-as-
terede saint Theo&i!1:e

,
Se saint Quiriace à celui de saint Ge-

rafîme
, parce qu'ils n'avoient point encore de barbe; & ason

imitation saint Sabas aïant balti la celebre Laure qui a por-
té son nom ,

il n'y recevoit point non plus de jeunes gens, 6c

les envoïoit- d'abord dans d'autres Monasteres.
S. Sabas naquit au bourg de Mutalasqueen Cappadoce dans

le Diocèse de Cel'lrée,vers l'an 44°- Dés huit. ans il
se retira dans le Ménagère de Flaviane à une petite lieuë de
MutalaÍque. Il y demeura dix ans,alla ensuite à jeiùsalein-avecavec
la permillion de sonA-bl-)é,&pafFa l'hyver dans le Monastere de
saint Patrarion. alors gouverné par Elpide. Ensuite il se rendit
auprès de saint Euthyme pour vivre tous sa conduite^ mais le
saint Abbé le jugeant trop jeune pour demeurer parmi les Er-
mites de sa Laure

,
renvoïaau Monastere d'en bas dont estoit

Abbé saint Theo&ifte.
Le relâchement s'estant glissé dans ce Monastere

,
saint Sa-

bas le quitta & s'établit dans la'folitud'edu' Desertde saintGe-
rafime assez près dujourdain. Il avoit pour lors trente cinq ans;
& après en avoir demeuré quatre dans ce Desert, il quitta
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le sejour de cette folintde pour aller habiter une caverne dans
les roches d'une montagne , au pied de laquelle passoit le Tor-
rent de Cedron à trois lieuës de Bethléem & à cinq de Jeru-
salem. Il y vescutseu1pendant cinq ans, occupé uniquement
du soin de sou salut, lorsque Dieu lui inspira le desir de tra- '
vailler aussi à procurer celui des autres. Il y bastit une fameu-
se Laure

,
& y assembla soixante-dix Solitaires qui se mirent

ious sa conduite ; le nombre s'augmentajusqu'à cent cinquan-
te. Mais quelque grande que fuit l'union

,
la charité, & la

bonne intelligencequ'il entretenoitparmi euæ, il ne put em-
pescher que quelques-unsn'y apportaflent du trouble

,
& ils

furent mesmeaflez hardispour entreprendre de le priver de
sa Charge d'Abbé. Ils allèrentpour cet effet trouver Saluste
Patriarche de Jerusalem, & lui representerent que saint Sa-
bas esfcoit un homme d'une simplicité grossiere, imprudent,
incapable de gouvernerun si grand nombre de Solitaires

, &
scrupuleux jusqu'au point de ne vouloir pas estre Prêtre

,
ni

permettre que l'on conferastcet Ordreaux Religieux. Salus-
te informé du merite de saint Sabas feignit d'écouter leurs
plaintes

,
mais il ordonna Prestre le Saint, & dit à ces faux

Freres
:
Voila vostre Supérieur

, ce 11'esi point par le choix
des hommes

,
mais par l'élection de Dieu mesme qu'il est efla-

bli dans cette Charge. Il les ramena tous à la Laure, ol1 il
consacra l'Egli{eque saint Sabas y avoit construite.

Ce Saint fonda aussi un Monastere sur la Coline de Castel
a une petite lieuë de sa Laure. Il bastit encore un Cloistre à
une demie lieuë de cette Laure, où il faisoit instruire les No-
vices j &: si c'estoit des jeusies gens, il les envoïoit à une lieuë

demie de là, dans le Monastere de l'Abbé saint Theodose
son ami, pour les former, & les mettre un jour en estat d'en-
trer dans sa Laure qui estoit le sejour des Parfaits. Aïantesté
fait Exarque ou Supérieur General de tolis les Solitaires qui
estoient dans les Deserts, les Ermitages & les Laures j il veil-
loit toute l'année par sa presence avec beaucoup d'applica-
tion sur ces Solitaires qui avoient esté commis à ses soins

>
mais depuis l'Epiphanie jusqu'auDimanche des Rameaux, il
se retiraÍtdans le fond du Desert accompagné d'un seul Dis-
ciple, & s'y preparoit à solemniser la Feste de Pa'ques.

Les Religieux rebelles de sa Laure lui tendirent tant de pie-
ces , que pour ceder à leur malice il resolut de les quitter &
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se retira dans differentes solitudes
3

mais le Patriarche de Je'-
fusalemaïantobligé les Religieux seditieux dela Laure de
l'y recevoir, ils aimerent mieux se retirer eux-mesmes. Ils
estoient au nombre de quarante qui allèrent à la Laure de
Suca dans l'esperance qu'on les y recevroit j mais Aquilin qui
en estoit Supérieur

, ne voulut pas seulement qu'ils s'y repo-
sassent en qualité d'Hostes. Quelques Cellules abandonnées
qui estoient près du Torrent de Thécoé leur servirentde re-
traite. Ils en firent encore d'autres au mesme lieu, 6c com-
mencèrent ainsi ce qu'on appella depuis la nouvelle Laure.

Le zele que le saint Abbé avaitpour ces Moines révoltes .le tenoit dans une sainte inquietude.. Sçachant qu'ils estoient
dans la necessité, il leur fit tenir une somme d'argent, obtint
pour eux la propriété des Cellules qu'ils occupoient

, entre-
prit un voïage exprès pour leur porter lui-mesme diverses
choses dont ils avoient besoin, & leur bastit une Eglise. Par
ce moïen il sceut les vaincre & ils se ibumirenca sonobéïffan-

ce. Il leur donna pour Abbé Jean le premier de tous ses Disci-
ples. Il bastit encore d'autres Monaiteres,où il mit des Supé-
rieurs d'une grande Sainteté ; & comme il n'avoit pas moins
de zele pour la pureté de la foi que pour l'exacte observance
de la discipline reguliere, il veilloit làns cesse pour empescher
que le venin de l'heresie ne se glifïast dans tous ses Monaste-
res. Il convertit mesme quelques SolitairesNestoriens

,
Retra-

vailla depuis avec le mesme succés à faire revenir ceux qui
suivoientles erreurs d'Eutychés& de Dioscore. Enfin ce saint
Abbé chantage de plus de quatre-vingt-douze ans, mourut
dans sa principale Laure le <. Decembrede l'an 531.

L'on prétend que la Liturgie qui est aujourd'hui en u(a-
ge parmi les Grecs, est celle que l'on observoit dans les Mo-
nalteres de saint Sabas

,
qui l'avoit reçuë de ses Maistres

saintEuthyme & saint Theo£tiste. A son exemple il y eut
plusieurs de ses Disciples qui fonderent aussi des Laures, donc
les plus remarquables furent Jaques

,
qui fonda auprès du

Jourdain la Laure des Pyrges)ou des Tours
,

le B. Firmin
qui bastit la Laure de Malische

, connue depuis par son nom,
Sévérien qui en fonda aussi une dans un lieu nommé Mari-
che

,
& Julien qui bastit près du Jourdain la Laure. d'El-.-

c:érabe.
Nous avons ci-devant parlé du Monastere de saint Gera-
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Glue, ou saint Quiriace fut envoie par aint Euthyme. Il estoïc

au milieu d'une Laure que saint Gerasime avoit bastie à un
quart de lieuë du Jourdain

,
à peu près dans le mesme tems

que saint Sabas vint au monde. Elle el1:oit composée de foixan-

te - dix Cellules. Les Novices 6c les jeunes gens demeu-
roient dans le Monastere

,
6c y pratiquaient les exercices or-

dinaires des Communautés
,

6c la Laure n'estoit que pour
ceux ,

qui estant avancés & bien affermis dans la vertu,
pouvoient supporter une plus exacte solitude 6c une plus aus-

tere penitence. Ils se tenoient seuls dans leurs Cellules cinq
jours de la semaine,n'aïant pour toute nourriture que ,dli

pain
,

de l'eau 6c quelques dates. Le Samedi 6c le Diman-
che ils venoient au Monastere

,
où après avoir participé aux

sacrés Mysteres, ils 111angeoiel1tquelque chose de cuit &beu-
voient un peu de vin. Après les Vêpres du Dimanche ils re-
tournoient dans leurs Cellules

, emportant avec eux du pain ,
de l'eau 6c des dates pour se nourrir pendant les cinq jours
qu'ils y devoient rester seuls.Ils s'y occupaientau travail ôe à la
priere. Ils n'y pouvoient pas allumer de feu,non pas me(me de
lampe pour faire la lecture

5 6c c'estoit une loi parmi eux , que
lorsqu'ils sortoient de leurs Cellules

,
ils en devoient laisser

la porte ouverte pour marquer par là qu'ils n'avoient rien
en propre ,

6c que les autres pouvoient disposer de leurs pe-
tits meubles. Saint -Gerafime mourut l'an 475. Il y eut encore
d'autres Laures aux environs du Jourdain

,
6c celle qui fut

bastie par un saint Solitaire nommé Antoine
,

fut nommée
la Laure des El-iotes. Nous donnons ici l'habillement d'un
Moine de saint Chariton, 6c celui d'usi Moine de' saint Sabas
tels que le P. Bonanni, Odoart Fialetti Ôc SchoonebecK les

ont fait graver. Il y a bien de l'apparence que du tems des
Fondateurs de ces Laures, ils nettoient pas ainsi habillés

>

mais comme les Laures de ces deux Saints ont subsisté pen-
dant plusieurs siécles

, ceux qui ont habité ces Laures ont pu
prendre dans la suite de pareils habillemens. Quant à la
couleur, il paroist que la robe des Moines de saint Cha-
riton eiloit blanche, la Chape 6c le Capuce noirs, 6c que l'ha-
billement des Moines de saint Sabas estoit entierement noir.
On voit encore aujourd'hui des vestiges de la Laure de ce
Saint dans un Monastere de Moines Grecs, qui a toujours
.retenu le nom de Laure de saint Sabas.
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Chapitre XVII.
Viedesaint Basile le Grand

,
Dofteur de l'Eglise

,
Arche-

vesque de Cesarée &* Patriarche des Moines d'Orient.QU o 1 qjj'i L y ait eu un nombre infini de Moines 6c
,de Solitaires en Orient avant saint Basile

,
c'est nean-

moins avec justice
, que 1 on a donnea ce Docteur de 1 hglife

le titre de Patriarche des Moines d'Orient. Car si saint An-
toine a e[téleresiauratellr dela vie Cœnobitique,& si saint
Pachome lui a donné une meilleure forme

,
c'est saint Basile

qui a eu la gloire de lui donner son entiere perfection, en obli-
geant par des voeux solemnels ceux qui le sont engagés à ce
genre de vie.

Ilsemblequela sainteté ait esté hereditairedans sa famille,
puisque l'Eglise honore & revere comme Saints

,
sainte Ma-

crine sabisaïeule
,
& une autre sainte Macrinesa sœur, saint

Gregoire de Nyssè & saint Pierre de SebaÍ1:e ses freres j que
ConPere Basile a eu le don des Miracles

,
& qu'il y a eu fort

peu de ses parens qui ne se soient signalés par des actions sain-
* tes & dés vertus éclatantes. Le R. P. Apollinaire d'Agresia

General de l'Ordre de saint Basile, dans la Vie de ce Saint
qu'il donna en 1681. dit que cet Ordre celebre le 30. Mai, par
une Concession du saint Siegedui^. Novembre 1603. la Fesie
de huit des Ancestres de saint Basile, qui sont du costé pater-
nel

5
saint Gregoire 6c sainte Theodoreses bisaïeuis, saint Ba-

sile 6c sainte Macrine ses aïeuls
,
saint Basile &: sainte Eumelie

ses pere 6c mere ; 6c du costé maternel, saint Gregoire 6c
sainte Isabelle aussi ses aïeuls. Dom Alfonse Clavel Annaliste
du mesme Ordre

,
leur donne atissi le titre de Saints. Mais ce

qui est certain
,

c'ese que l'on ignore le nom de quelques-uns
des Ancestres de notre Saint

5 Se que si l'Eglise a permis que
l'on en fist la Feste le 30. Mai dans l'Ordrede saint Basile

,
elle

aura sans doute revoqué cette pern1itl1on
5

puisque dans le
Kalendrierdes Saints de cet Ordre que le P. D. Pierre Men-
niti

,
qui en a esté aussi General

,
fit imprimer à Velletri

en 16gi. on n'y trouve le 30 Mai que sainte Eumelie mere de
saint Basile

,
dont le nom n'est pas mesme marqué d'un A1l:e-

ri(que, avec lequel le P. Menniti a desisrné les Saints dont

VIE DE S.
BASILE.



on fait l'Office avec la MesIe. Mais quand ses ancestres n'au-
roient seulement passés que pour des personnes d'une vertu
éminente

,
& d'une pieté singuliere ; il en pouvoit tirer plus

d'avantage & de gloire
, que ceux qui descendent des Empe4L

reurs & des Rois.
On ignore le nom deson Aïeul paternel, &l'on sçait seu-

lement qu'il eut pour femme Macrine
,
dont le nom se liç

dans le Martyrologe Romain le quatorze Janvier. Ils se vi-

rent dépouillés avec joïe de leurs biens par la haine des Em-'

pereurs Païens, & leur grand zelepour la foi leur avoit fait
supporter constamment toutes les incommodités les miseres
qu'ils avoient souffertes dans les Deserts de Pont, ou ils s'ef-
toient retirés pour fuir la persecution de ces mesmes Empe-

reurs. Dieu fit voir en cette rencontre combien cette condui-

te lui estoit agreable
, par un celebre miracle qu'il accorda à

leurs prieres en leur envoïant des Cerfs pour les nourrir, &

pour leur donner un peu de Soulagement dans les peines qu'ils
enduroient. La persecution estant cessée

,
ils retournerent

dans leur maison
,

& la Divine Providence leur rendit des
biens plus considerables que ceux qu'ils avoientperdus.

Leur pieté paiTa à Basile leur fils
,

qui espousa Eumelie ; &
Soit qu'ils vinssent demeurer à Cesarée de Cappadfrce

, Olt" '
qu'ils y allassent de tems en tems, ce fut dans cette ville que
naquit le Grand saint Basile vers l'an 319. Estant encore en-
fant, il tomba dangereusement malade. Ses pere & mere,
après avoir emploie les remedes humains, eurent recours à la
priere

,
qui, aïant esté accompagnéed'une foi vive & pareille

à celle de ce Roi dont il esi parlé dans l'Evangile
,

qui de-
mandoitauffi laguérison deson fils à Jesus-ChrisH

5
ils méri-

térentd'en recevoirune réponse aulîi- favorable
,

Nostre-Sei-

gneur s'estant apparu la nuit à ce pere affligé
,

& lui aïant
promis la guérison dupetitBasile. On l'envoïa ensuite à Néo-
cesarée ot'-i demeuroit pour lors son Aïeule sainte Macrine ;
quelques-unscroient que ce fut dans une maison de campa-
gne aux environs de cette ville

,
où cette sainte Femme lui fit

Succer dès son enfance la pure doctrine de la foi dont elle
nvoit esté elle-mesme instruite par S. Gregoire Thaumatur-
ge. A l'âge de sept ans il retourna chez son pere ,

qui eslans

un Avocat celebre
,
lui donna les premieres teintures des Let..

tres humaines. Il alla ensuite estuaier à Césarée de Palestine,



où il commença à connoistre S. Gregoire de Nazianze. De là

ilpassaà Constantinopleà l'age de douzeans ,
oii après avoir

:eHudié quelque tems, il retourna à Cesarée de Cappadoce
d'où il fut à Alexandrie pour y visiter les escoles de cette
ville i mais n'y aïant pas trouvé ce qu'il souhaitoit, il vint
à Athenes.

Il avoit alors dix-iept ans, & ce tut la qu il lIa avec laInt
Gregoirede Nazianze cette amitié si forte qui dura jusqu'à
la mort, & que rien ne put desunir. Gregoire lui rendit d'a-
bord service 3 car aïant representé à ses amis la sagesse & la
gravité de Baule,jointes à la repuration qu'il s'estoit déjà ac-
quise

,
il le fit exemter d'une certaine formalité qui alloit

mesme à l'insolence
, & dont les Estudians de cette ville

,usoient à l'égard des nouveaux venus.
Il fut si dépoufi:é de cette maniere d'agir peu serieuse, qu'il

auroit quitte Athenes,sisaint Gregoire ne l'eust retenu. Il de-
vint très-sçavant en peu de tems ,

aïant eu pour Maistres les

plus habiles Professeurs de ce tems-là
,

Libanius
,

Ecebole,
Himece, & Protherese. Il sçavoit toute la Philosophie, l'Af-
tronomie

,
la Géometrie

,
l'Arithmetique i & ses frequentes

maladies l'engagerent à apprendre la Medecine. Mais toutes
ces sciences profanes ne lui firent point abandonner les sain-

tes Lettres qu'ilavoit efi:udiées dès le berceau. Il eut aussi pour
compagnon de ses esfcudes avec saint Gregoire, Julien l'Apos-

rat, avec qui ils firent quelque connoissànce
,

& ces deux
Saints descouvrirent le dérèglement de son esprit par sa phi-
fionomie & son exterieur. Enfin après un sejour de dix ans
dans cette celebre ville, il retourna à Césarée sa Patrie, où sa

mere qui avoit perdudepuis peu son mari, le souhaitoit pour la

consolerdans son veuvage. Il plaida d'abord quelques causes;

car c'estoit par-là que commençoient ceux qui aspiroient aux
Charges 5

mais sa (œur sainte Macrine craignant que l'or-
gueil, la vanité & l'ambition ne s'emparasïent de son coeur ,
lui persuada adroitement de quitter cette profession & toutes
les autres occupations seculieres, pour s'adonner entierement
à la retraite

,
à l'estude de la veritable sagesse, 6c à la pratique

des vertus Chref1:iennes.Il y fit reflexion
,

& ce fut pour lors,

comme il le dit lui-mesme
,
qu'il commença à s'éveiller com-

me d'un profond sommeil, à regarder la vraïe lumiere del'E-
yangile, & à reconnoistre l'inutilité des sciences vaines

5 ôç
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concevant un degoust pour le monde 6c les vanités, il prit la
resolution de se retirer 6c de- chercher quelqu'un qui pust-lui;
servir de guide dans la,voÏe de la Perfection.

Ce fut dans le deiïein d'en chercher un ,
qu'il entreprit de1

voïager dans les lieux où la renommée publioit que se reti-s
roient ceux qui vivoient dans la pratique des Conseils Evan--
geliques. Il alla en Egypte

, en Palestine
, en Syrie

, en Me-'
f'opotamie

,
ouil eut la Satisfaction de trouver dans les diver-'

ses solitudes de cespaïs, plusieurs de ces Saints qu'il y clier-
choit; car la' Vie Monastique s'estoit répandue dans toutes
ces Provinces. Il admiraleur vie également aubère & labo-
rieuse

,
leur ferveur 6c leur applicationà la prière. Il fut sur-

pris de voir que ces hommes admirables, invincibles au- som-
meil 6c aux autres necessités de la nature, dans la faim 6c
dans lafoif, dans le froid 6c la nudité, tenoient toujours leur
esprit libre LRc élevé vers Dieu

,
sans se mettre en peine de

leur corps, vivant comme si la chair qu'ils portoient ne leur
estoit de rien, ôc se, regardant comme des Estrangers sur la
terre 6c- des Citoïensdu Ciel. Ce fut dans la suite de ce voïa-
ge que nostre Saint alla à jerusalem 6c à Jéricho

, comme il
semble le dire en un endroit ; 5c après son retour a Cesarée,
dont il avoit esté absent pendant deux ans ,

son Evesque
Dianée

, pour l'attacher à sonEglise, le fit Lecteur...
Ce nouvel emploi ne put étouffer en lui le desir qu'il avoir

dela Solitude,pour faucher d'imiter les grands exemples qu'il
avoit trouvés dans les Deserts de l'Egypte 6c de l'Orient. Il
lé joignit d'abord à des gens qu'il trouva dans son païs, qui
iembloient pratiquer la Ine{¡11e maniéré de vivre. Leur exté-
rieur aubère & mortifie, faisoit croire à Basile que leur inte-
rieurestoit saint. Il prenoit leur manteau rude & grosiier,
leurs souliersfaits de cuir non corroie, pour des marquescer-
taines de leur vertu. Il croïoit ne pouvoir pas estre aisez uni
avec des personnes, qui preferoient Une vie austere Se labo-
rieuse à tousles-plaiiirsdu monde j mais il reconnut dans la
fuite qu'il s'estoit trompé, 6c ces personnes estoient les Dis

-
ciples J.Eustathe de Sébacé

,
qui fut dans la fuite le plus

grand persecuteur de nostre Saint.
C'estoitenviron l'an 3^7. qu'il rongea serieu[clnent' à se re-

tirer dans la Solitude, où il ne dit point qu'il demeurait avec
Eustathe &-sçs Disciplcs

;
mais seulementqu'il estoit uni d'à*

-



ssiîtié avec eux :
le lieu qu'il choisit pour sa retraite

,
fut dans

t1n Desert de la Province de Pont, près de la riviere d'Iris &
de la petite Ville d'Ibore. C'estoit le lieu qui avoit servi à sa
premiere éducation

,
èc il y fut attiré par la considerationde

sa fœur sainte Macrine, qui s'y estoit déjà retirée avec leur
mere sainte Eumelie. Il quitta néanmoinssa Solitude pour al-
ler à Constantinople,oùil accompagna Basile d'Ancyre ; mais
il la reprit bien-tostaprès, & fut encore obligé de l'abandon-
ner pour assister à la mort de Dianée son Evesque. Eusebe
qui luisuccéda empescha Basile de retourner dans sa Solitu-
de. Il l'ordonnaPrestre

,
& se servit d'abord de lui pour la

conduite de son Diocese
5

mais cet Evesque conçut de la ja.-
lousse contre lui, 6c Basile sevit encore obligé pour conser-
ver l'union de rentrer parmi ses freres & de jouir de la foli-,
tude qu'il n'avoit abandonnée qu'à regret,

Basile estoit trop necessaire à l'Eglise pour demeurer ainfi-
caché dans son Monastere, Au bouc de trois ans Eusebe
aïant reconnu le besoin qu'il en avoit pour resister aux entre-'
prises de l'Empereur Valens qui avoit resolu

;
d'introduire

l'Arianisme dans Cesarée
,
pria instamment saintGrégoirede

Nazianze d'estre le mediateurde leur réconciliation
,

de le'
ramener dans son Eglise. Nostre Saint oubliant tous les sujets

.
de mécontentemens qu'il pouvoit avoir, se rendit sans diffé-
rer auprès de son Evesque

,
&; avec le secours de son ami saint

Gregoire, il attaqua les Ariens qui avoient voulu profiter de
sa retraite du differendqu'il avoit eu avec Eusebe

, & les
contraignit de se retirer.

Après la fuite de ces Hérétiques
,

Eusebe qui s'estoit recon-
cilié de bdnne foi, & qui connoissoit les grands talens de Ba-
sile

,
se reposa entièrement sur lui pour la conduite de son

Diocese. Il le prit mesmepourson Directeur
,
& ne faisoit rien

que par son conseils Se Basile repondit si bien à l'attente de
tous les gens de bien

,
qu'après la mort d'Eusebe, il fut choisi

pour lui succeder.
A peine fut-il élevé à cette dignité, que les Hérétiques;

& sur tout les Ariens le persecuterent cruellement. Ceux-ci
qui avoient l'Empereur Valens pour leur Protecteur, abuse-
rent souvent de Son autorité pour faire des violences a. nostre
saint Archevesque. Ils aigrissoient à tout moment contre lui-
J"esprit facile de ce Prince j & comme il n'avoit pas voulu se-



Ion les ordres communiquer avec Eudoxe, usurpateur du
Siége de Consiantinople,ni embrasser la Doé1:rinedes Ariens,
il le condamna au bannissement. Il en fit dreiser l'ordre

,
&

lorsque l'onle lui apporta pour signer
,

les plumes dont il se
servit, se rompirent par trois fois

: comme il persistoit toû-?
jours dans son dessein

,
sa main trembla par un relâchement

de nerfs
,

& lachasse sur laquelle il estoit assis se rompit auflij
ainsi reconnoissant l'impiété du Decret qu'il vouloit signer

,
il

prit le papier & le dechira.
Nous ne rapporteronspoint dans cet abrégé toutes les per-

secutions qu'il eut à souffrir dans la suite, tant de la part
des mesines Ariens que de la part de quelques Evesques Ca-
tholiques

,
qui durèrent jusqu'à sa mort. Les uns le persecu-

terent par jalousie
:

d'autres sur de faux rapports que ses en-
nemis faisoient de lui

:
d'autres aussi parce que ne connois-

sant pas encore la malice d'Eustathe Evesque de Sebaste
,

il
lui temoignoit de l'amitié

: & d'autres enfin parce qu'il avoit
eu quelques commerces avec l'héretique Apollinaire & son
Disciple Dioscore

, avant qu'ils eussent fait paroistre leur ve-
nin. A l'égard de ses mortifications, elles estoient presqu'in-
croïables

,
& l'ont peut attribuer à un miracle

, comment il a
pu resister à tous les travaux qu'il entreprenoit avec tant d'aus-
terités jointes à une complexion delicate 8ç une santé aussi &
ruinée que la sienne

: car il ne mangeoit qu'usie fois le jour,
sur le soir, & souvent se contentoit de pain & d'eau. Ses veil-
les estoient sans relasche

,
& s'il prenoit un peu de repos ,

c'ef-
toit sur un lit fort dur.

Il falloit enfin qu'un corps si épuisé de forcespar tant d'aus-
erités 6c accablé de maladies

,
eust quelque repos ; & l'esprit

de ce grand Saint n'estant animé que de celui de Dieu,se
trouvoit dans un estat violent jusqu'à ce qu'il fut réuni à lui.
Ce fut le premier jour de Janvier de l'an 379. que cette grâce
lui fut accordée, &e qu'il quitta la terre pour aller joüir de la
félicité éternelle. C'est en ce jour que les Grecs celebrent
sa Feste

5
mais comme il est occupé par celle de la Circonci-

sion de Nostre Seigneur Jesus-Christ, FEglise Latine ne la
folemnise que le quatorze Juin

,
qui est le jour de son ordi..

paCIon.
Voïez, saint Gregoire de Nazian. orat. in laud. Bajil. Ros-

veid. Vit. SS. PaIr. Dom. Apollin. Agresta. rit. di S. Bafilio,







Alphons. Clavel. Antiqued. dee§d Relig.di S. Rlljilio. Et les
Critiques pourrontconsulter sa vie par M. Hermant, Chanoi-
ne deBeauvais, & les Mémoires de M. de Tilltmont,pourfer-
'Vir a CHisioire Ecclejtaflique Tom. 9.

CHAPITRE X V I I I.

De tordre de saint Bajile & de son grand progrés.N 0 u s avons vu dans la vie de saint Basile,que ce Saint
aïant pris resolution d'embrasser la vie Religieu[e

,
6c

i i r • ..auparavant que de s y engager, avoit raie un voiage en £gyp-
te , en Syrie & dans la Palestine pour en apprendre les prin-
cipaux devoirs

, en frequentant les iaincs Solitaires qui de-
meuroient dans ces quartiers là, & qui dégagés de toutes les
choses de la terre , ne s'appliquoient qu'au travail, à la prie-
re & à l'Oraison. Mais les Historiens de son Ordre m'ex-
cuseront si je ne m'accorde pas avec eux touchant le tems
qu'il executa son dessein

,
& le lieu de sa premiere retrai-

te ,
& si je retranche d'un seul article trois mille de ses Dis-

ciples.
Dom Alphonse Clavel Annalisi:e de cet Ordre, qui a esté

suivi par le P. Dom Apollinaire d'Agresta, General du mes-
111e Ordre, dit que saint Basile, avant que d'executer le des-
sein qu'il avoit formé d'embraser la vie Religieuse

,
le com-

muniqua à saint Marcian qui avoit esté un de ses maistres dans
la vie spirituelle

:
qu'il se retira ensuite dans la Syrie, o'tt il

assèmbla auprès de la ville de Seleucobol trois mille Moines
qui vivoient dispersés dans ces Déserts

5 & que ce fut-là où ce-
saint Docteur jetta les premiers fondemens de son Ordre l'an
361. dans la trente-quatrième année de son âge

:
qu'il ne don-

na pas d'abord sa Règle par escrit
;

mais qu'il la fit pratiquer
l'enseignant de vive voix pour voir si on s'y accoustumeroit:
que voiant le grand profit qui pouvoit naistre d'une telle ob-
fervance, principalement des trois vœux «eslentiels de Pau-
vreté

,
deChasieté & d'Obéïssance ,il resolut d'étendre ion

nouvel Institut, principalement dans la Province de Cappa-
doce, prevoïant le besoin qu'elle en avoit, à cause de l'here-
fie dont elle estoit pour lors infe&ée

:
qu'il laiua le Monastere

de Seleucobol) 8c vint à Cçfaréesa patrie où. avec le coniet^
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tement de l'Evelque Hermogene
,

il fonda un magnifique
Monastereproche de cette Ville

:
qu'après avoir avoiraŒelnbléplu","

sieurs Anacoretes
,

&c quelques autres personnes qui renon-
cerent au siecle ; il fit le premier profession de sa Réglé entre
les mains de ce Prélat, & s'engagea aux trois vœux elTentiek,
voulant que ses Moines fissent la mesme chose, leur persua-
dant de vivre en paix 8c en bonne union

,
puisqu'ils n'a-

voient tous qu'une mesnie fin
5 & qu'enfin ses propres freres,

saint Naucrace,saint Gregoire de Nifle
,

saint Pierre de Se....
balte 8c Paul, furent les premiers à suivre son exemple.

Les mesmes Historiens ajoutent encore, que l'année suir
vante il se dechargea du soin de ce Monafi:erç & -de celui
que sainte Macrine sa sœur avoit fondé à son imitationpour
des Vierges

.,
sur saint Pierre sonfrere qu'il établit Supérieur

de ces deux Monasteres
,

& se retira dans les Deserts de Pont
appellés Cimer

,
où il fixa sa demeure dans un lieu appelle

Matazze
•. que ce fut là où son fidelle ami saint Gregoire'de

Nazianze le vint trouver ,
auili-bien que saint Amphiloque,

où ils furent suivis par une infinité de personnes, qui vou-
lant acquerir la perfection Evangelique, se mirent sous la dir
rection d'un si sçavant Maistre.

Voilà de quelle maniéré les Historiens de l'Ordre de saint
Basile

, rapportent son origine
, ce qu'il est ,linpoi-sible de pou-

voir accorderavec les eserits dumeime S. Basile ëe de son ami
saint Gregoire de Nazianze

,
qui ne parlent en aucune ma-

niere des trois mille Moines que l'on pretend que saint Basile
assèmbla dans la Syrie proche de la Ville de Seleucobol

3
8c

ce Saint n'a pas pu faire profelîion de sa Réglé entre les mains
de l'Evesque Hermogene j puisque felon le lentiment des plus
habiles critiques, ce Prélat estoit mort dès l'an 340. ce qu'il
est aile de prouver, puiique l'Evesque Dianée qui fit saint
BasileLecteur à son retour des voïagesqu'il fit pour aller voir
les Solitaires,avoit déjasuccedé àHèrrnogene en 340. 8c qu'en
qualité d'Evesque de Cesarée

,
il avoit assisté au Concile d'Au..

tioche au commencement de l'an 341.
Il n'est point vrai auili que saint Basile de retour de ses

voïages ,ait d'abord fondé un Monastere à Cesarée
,

ni que
celui de sainte Macrine sa sœur fuit proche de la mesme Ville.
Ce fut dansja Province de Pont 8c a quelques milles de Neo-
çplarée

,
qu'il jetta les fondemens de son Ordre

,
où sainte

> t ^
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Macrine avant lui avoit déjà fondé un Monastere pour des
Vierges. Et leur frere Naucrace ne peut pas avoir esté un des
Disciples de ce Saint s

puisqu'il estoit mort en 357. dans une
Solitude de la mesme Province, où nostre Saint ne se retira
que l'an 358. qui est le tems auquel on doit fixer l etablissement
de son Ordre. Il aura de cette maniere quelques années
d'antiquité de plus que les Historiensdu mesme Ordre ne lui
donnent; & ce que nous allons rapporterde son origine, sera
plus conformeaux escrits dece Saint, & à ceux de iaint Gre-
goire de Nazia.nzC) comme M. Herman

,
M. de Tillemont,

& d'autres Sçavans ont remarquédans la Vie de saint Basile
qu'ils nous ont donnée.

Saint Basile aïant pris la resolution d'embrasser la vie Mo-
nastique, resolutdese retirer dans un Desert de la Province
de Pont, pour éviter le trouble & le tumulte des Villes. Il y
fut attiré par la consideration de sa sœur sainte Macrine
qui y demeurait déja avec leur mere sainte Fumelie

, & qui
y avoit formé un Monastere dont elleprenait la conduite, ne
recevant pas peu d'assistance de laine Pierre leur frere

,
qui

fut depuis Evesque de Sebaste ,dont la vertu rendoitdéjà ce-
lebres les Solitudes de Pont.

Notre saint Fondateur fut bien-tost suivi par saint Gregoire
.'de Nazianze, & les Deserts les plus reculés devinrent une
Ville par la presence de saint Basile

,
à cause d'un grand

nombrede personnesqui cherchoient à profiter de ses inliruc-
-tions &; de ses exemples ; de sorte que ces Deserts se trouvant
trop re£rerés pour recevoir ceux qui accouraient à lui de di-
vers endroits

3
il forma un Monastere

,
vis-à-vis celui de sa

Jœur.
Saint Gregoire de Nazianze admirait l'union & la charité

mervellleuse qui lioit tous ensemble ces Maints Moines ; aussi
bien que cette ferveur ardente avec laquelle ils s'excitoient
& s'encourageaient les uns les autres à la pratique de la vertu.
Ce Saint qui venoit quelquefois passèr du tems dans cette So-
litude avec son ami, se contentoit d'y travailler à sa sancti-
fication propre,dans le repos qu'il y estoit venuchercher

3
mais

pour saint Basile
,

après qu'il se fut suffisamment instruit de
la vérité, il alloit, dit Rufin

,
parles Villes & les Villages

de Pont, animant par ses paroles & enflamant par ses ex-
portations

,
les habitans de ce païs, qui estoient comme dans
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une espece d'assoupissement & de négligence
, pour les choies

qui regardoient leur salut. Il sçut si bien les éveiller & les
tirer de cette négligenceou ils estoientdepuis lono,-tems

,
qu'il

en porta plusieurs à renoncer aux soins de toutes les choses
vaines & perissables, & à s'unir ensemble pour servir Dieu.-
Il leur apprit à bastir des Monasteres

,
à y établir des Com-

munautés
,

& à pratiquer tous les exercices de la vie Reli-
gieuse.- Il prenoit le soin des filles aussi bien que des hom-
mes ,

& il apprenoit à ces peuples grossiers comment il fal-
loit élever des Vierges

, pour les rendre de dignes épouses de
Jesus-Christ. Ainsi on vit en peu de tems changer toute la.

face de cette Province
,

qui d'un Desert sec & sterile
,
devint.

une campagne spirituelle
, couverte de riches moissons & de

vignes tres abondantes. Presque tout le monde commença à
y mener une vie pure & challe

,
beaucoup de personnes re.

nonçant au siecle, apportoient aux pieds du Saint les biens
qu'ils quittoient, & il prenoit le loin de les distribuer à tous
les indigens, selon le besoin que chacun en avoit.

Ce saint Fondateur, pour asseurer d'avantage la vertu & la
pieté des saints Religieux qu'il formoit

>
leur prescrivit par

escrit l'Ordre & les Réglés de ce qu'ils avoient à faire
:

elles-
font de deux façons 3

les unes plus étendues, au nombre de
cinquante-cinq

>
& les? autres plus courtes, au nombre de

trois cens treize. Par le discours qui précédé les grandes
,

il
paroist seulementque saint Basile estoit chargé de l'instru&ion^
des Moines ; mais parla preface des petites

,
il estoit chargé

du lilinisterede la parole de Dieu, & la préchoit au milieu
;

du peuple dans l'Eglise j c'est-à-dire, qu'il estoit déja ou Evef-

que, ou au moins Prestre de Cesarée, ce qui ne peutestre ar-
rivé qu'après l'an 361.

•
Son, Institut se repanditbien-tost par tout l'Orient; & quoi-

qu'il y eust d'autres Regles
, 6c quelques-unes mesme d'efcri-

tes, comme nous avons veu dans les Chapitres precedens,
néanmoins celle de saint Basile y a tellement prévalu sur les

autres, qu'elle les y a toutes obscurcies, n'y aïant que celle
de ce Saint qui soit reconnueparmy les Moines d'Orient : celle
de saint Antoine n'étant pas mesnie observée par ceux quise.
disent de son Ordre., qui n'en ont aucune, comme nous
avons fait remarquer.

Ce ne fut pas seulement eo Crient que la Regle de fair.n-



,Tarile fut reçue j mais elle paiîà en Occident, atissi-tosl,que
Rufin l'eut traduite en Latin

,
& avant que saint Benoist eust

publié la sienne
,

il y avoit déja des Monasteres de l'Ordre de
faine Basile en Italie

:
quelques-unsont mesme cru que saint

Benoists'y estoit soûmis
5

puisque par le dernier Chapitre de
sa Regle où il exhorte ses Religieux à l'observer

,
il leur re-

commande celle de saint Basile, qu'il appelle son Pere, & dont
il paroist qu'il a tiré la sienne

,
suivant le sentiment du Cardi-

l1al de Torrecremata,lorsqu'il àiv.eduffa tftRegulA B. Benedic-
ti tanquantfluvius quidam ex fonte Religionis

, ex Régula illa
lotiftculo clarijf.ma

, omnium virtutumfplendore orn4tifflma B,
Xafilii.

C'esi: apparemment pour cefujet que le Pere Dom Men-
niti a mis dans son Calendrierdes Saints de l'Ordrede saint
Basile dont nous avons parlé

,
saint Benoist, aussi bien que

saint Romain qui lui donna l'habit de l'Ordre de saint Basile,
.à ce qu'il dit j mais cette melotte ou peau de brebis dont
saint Benoist estoit revestu-, temoigne assez que ce n'estoit pas
l'habit de l'Ordre de saint Basile qu'il reçut des mains de
saint Romain

5 & il sen1ple que le P. Menniti ait voulu avoir
sa revanche

, en mettant dans son Calendrier, des Saints qui
.n'ont jamais esté de l'Ordre de saint Basile

5 comme saint Be-
noist

,
saint Romain

,
saint Jerosme Dotteur de l'Eglise, saint

Paulin Evelque de Noie
,
sainte Paule & sainte Marcelle veu-

ves Romaines, & plusieurs autres 5
de mesme que Tritheme

.& quelques Efcrivains de l'Ordre de saint Benoist en ont
mis beaucoup de cet Ordre, qui n'ont jamais cité Bénédic-
tins.

Dom Alphonse Clavel & les autres Historiens de l'Ordre
-de saint Basile, pretendent que sa Regle fut approuvée par
le Pape Liberius la mesme annéequ'elle fut publiée ëceicri-
;ie par ce Saint l'an 363. qu'elle le fut alliE par saint Damase
l'an 366. & par saint Léon sur la demande de l'Empereur Mar-
cian. Quelques-uns rapportentau long une Lettre de ce Pape
qui esi: une réponse qu'il fait à cet Empereur qui lui avoit
escrit a ce sujet. Elle est datée de Rome du treize des Calen-
des d'Aoust de l'an 456. sous le Consulatd'Aëtius & de Stu-
dius. On la peut voir dans Ascagne Tambourin de l'Or-
dre de Vallombreuse,dansla vie de S. Basile escrite par le P.
Dom Apollinaire d'Agresta

, & dans quelques autres Escri-
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vains qu il cite. Cette Regle a encore esté approuvéepar pla-
sieurs iouverains Pontifes dans la suite des tems j & dans ces,
derniers siecles par Gregoire XIII. qui approuva l'abrégé
que le Cardinal Besïarion en avoit fait lous lePontificatd'Eu-
gene IV. 6c quia eesiéconfirmépar les Papes Clement VIII,
Paul V. 6c AlexandreVII.,

Il y a quelques Auteurs, entre les autres Barbo[a,qui' pré-
tendent aussi que saint Basile, avant que de mourir

>
le vit le

Pere de plus de quatre-vingtsdix mille Moines, seulement en
Orient, mais les Escrivains de l'Ordre de saint Basile ne sont
pas contens de ce nombre. Le P. Apollinaire d'Agresia dit
qu'en y ajoutant tous les Moines de cet Ordre qui estoient
repandus dans tout le resle du monde, il doit estre bien plus
considerable. Si on en faisoit neanmoins un calcul exact Se
qu'on en eult retranché tous ceux qui sont compris dans ce
nombre

,
qui n'eItoient pas de l'Ordre de saint Basile ; il y

auroit beaucoup à diminuer, 6c ce nombre ne seroit pas si ex-.
ceisif. Il faut cependant avouer que du vivant de taint Ba-
sile

,
son Ordre fit un grand progrés

,
6c qu'il devint encore

plus considerable après sa mort. Mais cet Ordre si florisïane
pendant plus de trois siecles, diminua notablement dans la
fuite par l'hereHe

,
le Schisme 6c le changement d'Empire.

Le plus grand orage qu'ileut à e!IllÏer,fut sous celuy deConf-
tantin, lurnommé Copronime, l'an 741. car cePrince s'estant
declaré ennemi mortel des saintes images, aussi-bien que Léon
son pere v

il commença par per[ecuter les Moines de saint Ba-
sile qu'il regardoit comme les défenseurs de la EoyOrrhodoxe.
Il en fit mourir une grande partie

, en fit mettre en prison,
ëc en condamna plusieurs au banniilement hors de ses F-stats

5

de sorte que les MonaÍl:eres repèrent abandonnés & dépouil-
lés de leurs biens

5 6c la pluspart des Moines de saint Ba-
.file qui sont presentement en Orient, sont Schismatiqties 6c
Heretiques

, comme nous. verrons dans les Chapitres sui-
vans.

Les Menologes des Grecs font mention de dix-huit cens
cinq, tant Archevesques qu'Evesques de cet Ordre Beatifiés

ou reconnus pour Saints
,

trois mille dix Abbés, onze mille
huit cens cinq Martyrs,& un nombre infini de Confesseurs
6c de Vierges, dont il y auroit aussi beaucoup à retrancher ;la
nlnfpart n'aïantpas esté de cet Ordre.Au commencementdu.
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dix-septieme siéde,l'an 1623. le Bienheureux Josaphat Kun-
cenitius, Archevesque de PolocKO, fut tué par les Heretiques
& Schismatiquesde VitepsKipour s'estre reunis à l'Eglise Ro-
maine

5 & cet Ordre en Italie & en Espagne celebre sa Feste
le

1 2,. jour de Novembre.
Ils mettentaussi au nombre de ceux qui ont esté Religieux

de l'Ordre de saint Basileplus de quatorze Papes }
dont il y a

quelques Orientaux que les Moines de l'Ordre de saint An-
toine auroient droit de reclamer, & quelques autres que les
Benedi&ins s'attribuent. Ils ont eu quelquesCardinaux, com-
me Besiarion &: Isidore de Constantinople,qui furent creatu-
res d'EugeneIV.. Pour ce qui eltdes Patriarches

,
Archevef-

ques & Evesques de cet Ordre
,

il est certain que le nombre en
est très grand ; puisque personne ne peut estre élevé à cette
dignité dans tout l'Orient, & estre mesme Curé d'une simple
ParoilTe ,.s'il n'est Religieux de l'Ordre de saint Basile

, ou de
celui de saint Antoine: ce qui s'obierveencore en Moscovie
& dans les autres Provinces où le Rit Grec est toléré. Enfin
les Religieux de saint Basile se glorifient d'avoir eu dans leur
Ordre pltisietirs Empereurs &: Impératrices, grand nombrede
Rois & Reines, & dix neuf Princes 8c Princesses de la feule
Maison des Comnenes.

Alphons. Clavel, Antiquedad. de lu Religira de S. Bajil, D
Apollin. d'Agrefi:a, Vit. de S. Basil.part. 5. D. Petr. Menniti,
Kalendar. Si. ord. S. Bajilii. De Tillemont,Hijl. Eccl.Tom.ç).
Hermant, Vie desaint BAjile. & Bulteau

5
Histoire Monaflique

d'Orient.

CHAPITRE XIX,
Des Caloyers ou Moines Grecs, de leurs exercices.,, jeunes &,"

abflinences.L 'ESTIME que l'Eglise Greque fait Jekvie Monique
est si grande, qu'elle ta nomme l'Estatparfait, eVal a celui

des Anges, dans lequel oli imite les avions deJeius-Çhrist,
& ce n'est que par elle seule quon s'eleve aux premières di-
gnités celesiasticlue-ç,

, commenous avons dit dans le Chapitre
precedent.

Les Grecs donnent à leurs Moines le nom de Caloyeri;q.



veut dire, bons Anciens. Il y a de l'apparence que l'on appelloît
ainsi dans les commencemens ceux qui estoient avancés en
âge

,
6c leurs Supérieursj 6c que peu à peu ce nom qui n'estoit

,que commeun titre d'honneur,a esté donné indiferemmentà
ceux qui faisoient professîon de la vie Monastique. Ils regard-
dent tous saint Basile pour leur Pere 6c pour leur Fondateur

,
6c ce feroit un crime parmi eux de suivre d'autre Réglé que
celle de ce saint Docteur. Comme il y a trois sortes de degrés
parmi eux ,

jdes Novices appellés vulgairement Archari : des
Profez ordinaires appellés Microchemi

: 6c des plus parfaitsap-
pellés Megalocherni

:
il y a aussi trois differens habillemens

pour eux j dont nous parlerons dans la suite. Ils font encore
'divisés en Cœnobites, Anachoretes 6c Reclus. Les Reclus s'en-
ferment dans des grottes ou cavernes au sommet des monta-
gnes ,

d'où ils ne sortent jamais, s'abandonnantentièrement à
la Providence. Ils ne vivent que des aumosnes que leur en-
voient les Convenus voisins

,
& ne mangentqu'une fois le jour

<les légumes boüillis dans de l'eau sans sel ni huile, 6c des
fruits iecs, avec du pain cuit sous la cendre

,
à la reserve des

Fesses soleinnelles, qu'ils font deux repas : 6c de tems en tems,
il y a des Prestresqui les vont visiter 6c leur administrerles Sa,
cremens.

Les Anachoretes se retirent de la conversationdu monde ,habitent aux environs des Monasteres
i,

dans des Ermitages,
ou il y a quelque petit enclos qu'ils cultivent

,
6c d'où ils ne

lortent que les Festes & les Dimanches
, pour aller au Monas-

tere voisin faire leurs devotions
,

&..affiHer à l'Omce
,

s'occu-
pantlereste de la semaine ,\a la Priere 6c à l'Oraison

,
faisant de

grandes absi:inences
,

6c ne vivant que de leur travail.
Les Cœnobite,> ont toutes les heures de leur Office réglées

depuis un Office particulier qu'ils chantent À minuit
,

jll(qu)à
Complies qui se disent après le soleilcouché. La veille des Fes-

.tes Solemnelles, ils ressent au chœur jusqu'à la pointe du jour
emploïant toute la nuit à reciter le Pseautier

,
Matines 6c Lau-

des
,

6c à lire des Homélies: comme il est imponible-que le fom-
meil ne les accable, il y a un Religieuxqui a soin de les éveil-
ler

,
6c ils font obligés d'aller faire trois -geiiliflexionsà la por-

te du Sanctuaire, 6c en s'en retournant, la reverence à droite
,6c à gauche à leurs freres.

ÎC.ÇU Office est fort grand? il leur faut plus de six heures du..



tarit la journée pour le pouvoir seulement lire
, ce qui est cat-i-

se que plusieurs s'en dispensent facilement, soit parce qu'ils
n'ont pas le tems ou la volonté d'y satisfaire

,
soit parce qu'ils

n'ont pas de quoi acheter les livres qui sont necessaires pour
rendre leur Breviairecomplet.

Ces livres sont au nombre desix presque tous infolio
y
im-

primés la pluspartà Venise. Le premier est letïridion,qiit l'on
dit en Caresme. Le sccond I>Eucologion, où sont toutes les
Oraisons. Le troisiémefe nomme ParaclitiKi, où sont toutes
les Hyinnes, Cantiques&Antiennes qu'ils disent en l'honneur
de la fainte Vierge, dont ils ont un très grand nombre. Le
quatrième est le PentkoJIarian

, ce Livre contient seulement
l'Office qui se dit depuis Pâques jusqu'à la Pentecoste. Le
cinquième est le Mineon,qui est l'Office de chaque mois. Et le
sixiéme est l' Horalogion, qui se doit dire tous les jours , par-
ce que c'est dans ce Livre que sont contenues les Heures Ca-'
noniales.

La longueur de cet Office & le prix de ces livres
>

sont
cause que presque tous les Evesques

,
les Prestres & la pluspart

des Caloyers nele dirent jamais. Il n'y a guéresqu'à Monte-
.fant,ou Mont-athos ou bien à Neamogni dans l'Isle de Chio
& dans quelques Couvents bien reglés, que l'on dit reguliere-
fnent cet Office 3 car tout le reste du Clergé Grec prend de
lui mesme la dispense de ne le point dire

,
fant l'attendre du

Patriarche, à qui on ne s'avise pas mesme de la demander y
parce que n'aÏant pas- lui meïme le loisirde reciter un si long
Office, il montre aux autres l'exemple d'en retrancher une
bonne partie, ou de n'en rien dire du tout.

Dans les grands Monasteres les Religieux se lèventaminuit,
comme nous avons dit, pour dire un Office particulier qu'ils
appellent Mefonyfîicên. Cet Office dure pour l'ordinaire deux
heures

3
mais quand il arrive quelque grande Feste, soit d'o-

bligation
,

soit de dévotion, le Mefonyfôicon se change en Oty-
nillicon 5

c'est-à-direqu'on le fait durer toute la nuit.
Après le Mefbnyélicon ou Office de minuit qui dute deux

heures, les Religieux se retirent chacun dans sa Cellule jus--
qu'à cinq heures qu'ils reviennent à l'Egliie pour y dire Ma--
fines & Laudes avec Prime, qui se chante toû jours au COln-"
mencementdu jour. Ils disposent tellement leur Office

,
que"

Prime se trouve toûjpurs au lever du soleil, ensuite de quoi

mq5igli
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chacun se retire dans sa Cellule ou à son travail, jusqu'à neuf
heures, que l'on retourne à l'Eglise pour y dire Tierce Sexte
6c la Messe j après laquelle on va au Réfectoire, où l'on fait la
lecture pendant le dîner. Mais au sortir du repas , tant le ma-
tin que le soir

,
le Cuisinier se met à genoux à la porte du Re-

fectoire
5 6c comme s'il demandoit la recompense de ses peines

ou le pardon de ses fautes, il dit de tems en tems aux Religieux;
Eulogite Pateres :

benissez moi,mes Peres, & chacun d'euæ le sa-
luant, lui respond: o Thessfyncorejt, que Dieu vous benissè \
puis s'el1:ant tous retirés à leurschambres, ils y demeurents'ils
veulent, ou vont travailler jusqu'à quatre heures

,
qu'ils s'as-

semblent à l'Eglisepour dire Velpres j après quoi ils font ,quel-

que petit exercice
,

& viennent souper à six heures. Le souper
estant fini

,
ils rentrent à l'Eglise pour y dire un Office qu'ils

nommentÀpodipho
,

l'après soupé, qui est ce que nous appel-
Ions Complies, lequel eÍ1:asit fini environ les huit heures du
soir

,
chacunse retire à sa chambre pour se coucher 6c se rele-

ver à minuit. Tous les jours après Matines le Supérieur se tient
à la porte de l'Eglise où les Religieux se proi1:ernentà ses pieds

pour dire leurcoulpe. C'est ce qui s'obServedans les Convens
bien réglés

5 6c il y en a beaucoup plus de ceux Oll regne le de-
sordre, que de ceux oll l'observance reguliere est en pratique,
la pluspart faisant consister toute l'observance, dans les austeri-
tés 6c les mortifications, car ils ne mangent jamais de viande,
è: jeûnent trois fois la semaine

,
le Lundi, le Mercredi, & le

Vendredi, pendant lesquels jeûnes, & ceux de leurs Cares-
fl1es ,

ils ne mangent qu'à deux heures après midi. Ils retour-
nent néanmoins après Complies au Refeé1:oire, où on leur
presente de petits morceaux de pain dans un panier avec de
l'eau i mais il n'y a ordinairementque les jeunes qui en prenr
lient par necessité, & ils repaient à l'Eglise pour rendre graces
à Dieu 6c faire la priere du soir, après laquelle le Supérieur fait
le signal, 6c chacun se retire en silence a sa Cellule.

Ils ont quatre Caresmes qui leur sont communsavec le reste
du peuple de leur mesme Rit. Le plus grand 6c le premier ,.est
celui de la Resurre&ion de Notre Seigneur qu'ils appellent la
Grande Quarantaine

,
6c qui dure huit semaines. Pendant la.

premiere ils peuvent manger du poisson, des œufs, du lait,
du fromage ; c'est pourquoi ils nomment cette semaine la Ti-
rin'h<\ui signifie fromage. Pendantles sept feiiui.nes qui suivent,

ils



ils ne peuvent point manger de tous ces alimens. Il y a néan-
moins quelques poissons qui leur sont permis comme ceux qui
n'ont point de sang

,
tels que sont les Huitres, les Polypes, les

Petalydes
,

les Seches, les Moulès
,
les Escargots de mer, &les

poissons à coquilles
:

il leur est aussi permis de manger de la
boutargue qui est faite d'œufs seche's d'un poisson appelle Té-
tard ; 6c du Caviard coinposéaussi d'œufs d'un autre poisson
appelléMaroni qui vient delaMer-noire.Mais le jour de l'An-
nonciation de Notre-Dame, pourveu que cette Feste n'arrive
point dans la semaiiie Sainte, ni le Dimanche des Rameaux

,ils peuvent manger du poisson de toute sorte d'espece. Ainsi
leur nourriturependant ce tems-la est de choses mal saines &
de dure digestion

, avec des légumes
,
du ris, du miel, des oli-

ves, & des herbages. A Zante lapluipandes Grecsne veulent
pas mesme user d'huile, parce qu'elle est grasse

,
quoiqu'ils

ne fassent pas de difficulté de manger des olives; mais en Gre-
ce il n'y a que les Religieux, les Religieuses, ct quelques de-
vots qui s'en abstiennent. Pendant ce Caresme les Religieux
ne boivent point de vin ou du moins n'en doivent point boi-
re, excepté le Samedi & le Dimanche ; & leur abstinence est
lî grande,que si durant le Caresme ils sont obligés, en parlant,
de nommer seulement du lait, du beure ou du fromage

,
ils

ajoutent toÙjours la parenthese de Timitis agias faracostis,
lauf le refpeé1: du saint Caresme, & lé Peupleà leur exemple
en fait autant.

Le sécond Caresme est celui des Ss. Apostres,qui commencehuit jours après la Pentecoste sans estre borné par des jours
fixes, car en certaines années il dure trois semaines, ct quel-
quefois plus long-tems. Ils boivent du vin pendant ce jeûne,
& mangent du poisson, mais ils s'abstiennent de laitages

,
&

des autres choses qui ont rapport à la viande. Le troiSiéme
.Carefine est celui de l'Assomption de Notre-Dame

:
il dure

quatorze jours, pendant lesquelsilne leur est pas permis de
manger du poisson

,
excepté le Dimanche 0; le jour de la

Transfiguration de Notre-Seigneur. Le quatrième Caresme
est celui que nous appelions del'Advent, qu'ils commencent
quarante jours avant Noël, ct qu'ils observent dela mesme
maniéré que celui des ApoStres. Outre ces Caresmes, qui com-
ble nous avons dit sont communs avec les Seculiers, ils en ont
encore trois autres, dont le premiercommence avant la Feftc



de saint Dimitri,&dure vingt-sixjours. Le sécond est de quin-
ze jours avant la Feste de l'Exaltation de la sainte Croix; &: le
troisiémede huit jours avant la Feste de saint Michel. Tous les
Grecs jeûnent encore les Vendredis ct les Mercredis, quel-
ques-uns les Lundis j mais ils ont en horreur le jeûne des Ni-
nivitesou de Jonas, que quelques Orientaux observent,com-
me nous avons dit dans les Chapitres précedens. Ils le regar-
dent comme superstitieux ; c'est pourquoi pendant la semaine
que les autres jeûnent, ils mangent de la viande.

L'orsqu'il se presente quelqu'un pour embraÍfer la vie Mo...
iiallique, on le fait poêler quelque tems, & estant admis 011;
le fait venir à l'Eo-lise,o'u le Superieur lui demande, si c'est de
ion propre mouvement qu'il vient à Jcfus-Chrifl:

:
s'il n'y est

point contraint par la necessité
:

s'il renonce au monde ct à
tout ce qui lui appartient

-
s'il perseverera dans le MonaStere

ct dans les exercices de la vie Monastique
:

s'il sera soumis à
ses Supérieurs

:
s'il gardera la chasteté jusqu'à la mort. Il l'ex-

horte de bien prendre garde aux engagemens qu'il va con-
trader avec Jelus- Christ ; il l'avertitque les Anges sont prêts
pour recevoir ion Vœu, dont on lui demandera compte an-
jour du Jugement.

Le poilulantaïant respondu qu'il se soumet à tout ce qu'on'
lui propose

,
le Supérieur dit

: Notre Frere N. prend le commen-
cement dusaint & MûnafiqueHabit',disonspour lui que leseigneur
lui fajfe misericorde

:
les Religieux repetent toujours par trois

fois
, que le Seigneur lui fasje ;nist-ricorde. Il lui coupe les che-

veux en forme de croix en commençant par le sommet de la
tesse

3
il coupe ensuite le devant, le derriere, ôc les costés en

disant: l'lutre FrereN.alcs cheveux coupés,aIl nom du Pere,duFils.,1
6" dtt-saint Esprit ; disons pour lui que le Seigneur luifajfe mise-
ricorde. En lui donnant la Tunique: Notre Frere N. est reuetu
de l4 Tunique de juf/iee pourgage dusaint &Angélique Hilhitj/U-
sans &c. En lui donnant le Bonnet : Notre Frere N. reçoit le
cd,f-l sursi tefie, au nom du Pere, du Fils

, & du_saint F/prit y
dfons pour lui Voilaen quoi consiste l'Habit des Religieuæ
de la premiere clasïè lorsqu'ils l'ont porté pendant trois ans,
on leur donne l'HabitdesProfcz,quc l'on nomme le petitHabit,.
oz qui se donne avec les ceremonies qui suivent.

Les Religieux aïant commencé leur Office, le Sacriflailr-
conduit hors dcl'Eglisc celui qui doit prendre l'Habit; 5c conv~
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me il n'esi pas encore reçu au nombre des Anges
,
& qu'il elt

dans le rang des penitens, il demeureà la portedePEgliiè. En
y allant il fait plusieurs genuflexionsà l'un & à l'autre Chœur,
de ensuite au Supérieur. Estant sous le Vestibule, il ôte ses ha-
bits

,
c'est-à-dire la tunique qu'il a reçue à la prise d'Habit

>
& pendant qu'on dit la Messe

,
il a la teste &c les pieds nuds

,
& n'a point de ceinture. En entrant dans l'Egliseon chante
des Antiennes

,
lesquelles esfcant achevées

,
il est conduit par

le Sacristain à la porte du Sanctuaire en faisent trois genuHe-
xions en trois lieux differens. Il se tient de bout devant le Su-
perieur qui lui dit

:
Jgu'il faut qu'il ouvre les treilles du cœur

qu'il entende la voix du Seigneur qui dit À:ceNx quisontfatigués
& chargés ; de venir a lui & 1Jliil lessoulagera

, qu ilfistpren-
dre JOli JONg

,
& apprendre de lui qu'il est doux & humble de

cœur, & qu'onJ trouvera le repos de son ame. Il l'exhorte à ref-
pondre exactement à toutes les demandes qu'il lui fera, qu'il
doit sçavoir que Notre Seigneur Jesus-Christ

,
sa feinte Mere

6c les Anges sont presens pour écouter tout ce qu'il dira, afin
qu'au jour du Jugement on lui donne la récompense

, non pas
conformémentà ce qu'il aura promis, mais conformément à ce
qu'il aura fait.Il lui demande ensuite pourquoi il s'approche de
l'ALitel:s'il veut estre revêtu de l'Habit Aligelique-.si c'est de sa

propre volonté, sans contrainte 6c sans nece1ilté qu'il veut servir
le Seigneur:s'il demeurera dans le Monasiere,& s'il perseverera
jusqu'à la mort dans les exercicesde la vieMonafiique: s'il veut
garder lachasteté, observer la temperance,pratiquer la dévo-
tion

,
soutenirles affli&ions& les austerités de la vie Monasti-

que ,
ôc obéir jusqu'à la mort à son Supérieur.

LeNoviceaïant respondu à toutes ces demandes,ct témoigné
vouloir prendre le petit Habit, le Supérieur lui fait une exhor-
tation qui renferme tous les devoirs ausquels il s'engage j Selui
aïant encore demandé s'il promet de les remplir

5
le Novice

l'aïant promis, le Supérieur recite une Oraison, après laquelle
il lui mec entre les mains tous les habits dont il va cî1:re re-
vêtu

,
ct recite d'autres Oraisons, après lesquelles il étend la

main vers le costé de l'Evangileen disant :
JtftU-chrijl est U

invijiblemtnt
, voiez sipersonne ne vous contraint de recevoirl'H.zbit, 6"" si vous souhaitez de votrepropre mouvement estre re-

vêtu du gage du grand &Angelique Habit.Le Novice aïant ref-
pondu qu'il le demande de tout son cœur 6c de son propre
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mouvement, le Supérieur lui presente les cizeaux endisantrr
Recevez, ces ciseaux & donnez-les moi : ce qui se fait par trois
fois, & le Supérieuren les lui donnant la troisiéme fois, dit :
Voila que vous les recevez ,de la main de fesus-cbrifl, voïe^jtans
fuel ordre*vous voulez, ejlre inscrit, celui auquel vous approchez,,
dr ce que vousquittez. Il lui coupe ensuite les cheveux en for-
me de croix endisant

: Notre Frere a les cheveux coupés, au nom
du Pere,du Fils,& dusaint Ef.prit disonspour lui,!Seigneurfaites
Lui misericorde.^Lw lui donnant la tunique : l'fotre Frere N. est
revêtu de la robe de jote^m nom du Pere,du Fils,& duaint Esprity
disons &c. A la ceinture : Notre Frere N.. a les reins ceins de Ir
verts de veritépour marque de la mortification du corps & de,

la renovation de t'eJjrit,/lN »om du pere,&c. au bonnet ou calot-
te : Notre Frere N. est couvert du casque

, c "efl-à-dire du chapea»
de iesperance du Salut,au nom du pere,&c. Au manteau : Notre
Frere N-. reçoit le manteau, le gage du grand & AngéliqueHabit,
qui efl la couverture (Cincorruption& de l'honnefleté', au nom dw
Pere ,

&c. Aux sandales: Notre Frere N. a pour chaussure dessa
dales enjigne de 14préparation de l'Evangile depaix , au nom 6-c.,

'

Et enfin ; Notre Frere N. reçoit les arrhes ou le gage dit grand &
Angelique Habit

> au nom &v.-
Cette ceremonie est suivie de quelques Prieres,après lesquel-

les. on met en main du nouveau Profez le livre des Evangi-'
les, une croix Se un cierge

,
s'il est dans les Ordres sacrés j car

s'il n'efi: que Laïc, on lui donne seulement la croix & le cier-
ge. Le Supérieur le baise ensuite, & les autres Religieux qui
011t aussi des cierges à la main ,:vont baiser le livre jïes Evan-
giles

,
le Supérieur

,
6c ensuite la croix & l'habitdi\ nouveau

Profez. line doit point sortir de l'Eglise pendant cinq jours,
enploïant ce temsa la Priere de à la Méditation,& il ne doitpas
mesme faire de lecture. Outre le- bonnet ou callotte à oreille,
qui est aussi pour les Novices, les Profez ont encore une cu-
qule,qui est une espece de voilequ'ils mettent pardefliis le bon

-
net: ils le jettent par derriere sur le dos

,
ct il n'y a que deux

lnorceallx larges de quatredoigts qui pendent par devant sur
les épaules.,

La ceremonie qui s'observe en donnantle grand êe Angeli-
que Habit à ceux qui le demandent, consiste en ce que l'on.
met les habits au milieu de l'Autel, 8c que l'on chante à Mati-
iiesSc à Laudes plusieurs Cantiques. Celui qui le doit recevoir







éft pendant la Mésie sans cucule & à les pieds nuds, On lui
fait les mesmes interrogations qu'au petit Habit, l'instruction
ou exhortation est plus longue aussi bien que les prieres que
l'on chante. On lui coupe encore les cheveux avec les mes-
mes ceremonies

, on lui donne les mesmes habillemens j ëe
ce qu'on y ajoûte de plus, esi un anable que le Supérieur
lui donne

> en disant : Notre frere N. reçoit l'anable
, au nom

du Pere ,
du Vils, & du saint Esprit, prenant la Croix surses

autes &suivantJejiu-chriji
5

disons pour lui que le Seigneur
lui fajfe misericorde.- Cet anable conMe en un morceau d'é-
toffe quarré de la largeeur d'un Palme que l'on attache sur
les épaules avec des cordons cousus aux quatre coins.Sc dans
lesquels on pasle les bras. La Croix 6c les autres marques de
la Passion de Notre Seigneur y sont representés, ou bien une
grande Croix au milieu

,
6c quatre petites à ses costés avec

ces lettres IC. XC. NC. teps christus Fincii. Le P. Goard'
qui rapporte toutes ces cérémonies- dans son Euchologe des
Grecs, a néanmoins donne un Office du petit Habit,dont l'o-
riginal est dans le Monastere de Grotta-Ferrata

, par lequel
il paroist que l'on donne aussi l'anable à ceux qui reçoivent
le petit Habit. Ils le portent ordinairement sous la tunique

,
& y attachent une Croix de bois qui pendjpardevant. La cu-
cule de ceux qui ont le grand habit eît différente de ceux qui
n'ont que le petit habit

, en ce que celle du grand habit cou-
vre les épaules par devant & par derrière

, aïant un capuce
ointuune & cinq Croix de ruban de laine qui y sont attachées,
'une sur le front, une sur la poitrine, une autre par derrie-

re, & deux sur les épaules. Celui qui a esté reveslli- de cet ha-
bit ne doit point lortir de l'Eglise pendant sept jours. Il a per-
mission d'entrerdans le Sanctuaire ,quoi qu'il ne foit'pas dans
les Ordres sacrés

,
6c au huitième jour on lui oste dans le

Sanctuaire la cucule & les autres habits ^qui pourroient l'em-
pescherde travailler

, ce qui se fait en récitant plusieurs Orai..
ions. Tant ceux du petit habit

, que ceux du grand 6c An-
gelique habit

,
laissent croistre leurs cheveux. Il y a mesme

de ces derniers qui croient que c'est une plus grande per-'
fection de ne raccommoder jamais leurs habits, de ne point
couper leurs ongles

, ny laver leurs mains..
Les Ceremonies que nous venons dedeserire s'observoienc

autrefois exactement j il se peut faire qu'elles soient encore
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en pratique dans quelques Monasteres bien réglés i mais
comme il s'en trouve peu presentement

,
si ce n'est au

Mont Athos, 6c que dans ces Convents peu réglés la pluspart
des Supérieurs 6c des Religieux sont fort ignorans,&preiqlle
tous Heretiques 6c Schismatiques

,
ils ne les observent pas si

exactement. On en voit peu qui soient reveitus du petit 6c du
grand 6c Angelique habit, 6c ceux que l'on voit ordinaire-
mentdans le Levant n'ont pour tout habillement qu'un Do-
liman ou veste de couleur minime qui descend jusqu'à la che-
ville du pied. Ce Doliman est serré d'une ceinture de toile
brune qui fait plusieurs tours au tourdu corps ,

& par dessus

ce Doliman ils ont une autre vesi:e,ou tunique qui a les man-
ches mediocrement larges. Cette veste ne se ferme jamais,
quoiqu'il y ait quantité de petits boutons depuis le haut ju[-
qu'en bas ,elle descend seulement jusqu'à la moitié des jam-
bes. Par deilous ces habits ils portent. des chemises de toile

,dont les manchesqui sont ouvertes par le bas descendent auf-
si-bienquele Doliman jusqu'au poignet

,
6c un caleçon de

toile enesté, ou de drap en hyver, qui leur tombe
, en faisant

beaucoup de plis, jusqu'à la cheville du pied. Ils ontdes chaul-
ions de Maroquin violet attachés à ce caleçon

, ôc ont pour
chau(Turc des Babouches ou pentoufles qui se terminent en
pointe, comme portent tous les Levantins, ausquelles il n'y a
ni talons ni quartiers. Ils ne portent point la cucule ou voile
dont nous avons parlé, comme on peut voir dans la figure

que nous avonsfait graver sur un dessein qui m'a el1é envoïé
d'Alep

,
ct c'eil proprement l'habit des Novices. C'est pour-

quoi nous l'avons mise la première des trois que nous donnons,
4c qui representent les differens habillemens des Religieux
Grecs, suivant les trois eslats de Novices

,
de Parfaits, & de

plus Parfaits.
Tous les Religieux travaillent au bien du Monaflere pen-

dant qu'ils y demeurent. Les uns ont le foin des fruits, les

autres des grains
,

les autres des troupeaux, &; generalement
de toutce qui peut appartenir au Convent. Ils se servent en
cela du secours de leurs Novices

,
qu'ils emploient durant leur

Noviciat plus fouvent à la campagne ,
qu'aux exercices de la

Méditation 6c de la Retraite spirituelle
,

à quoi ils ne s'appli-

quent gueres, non plus qu'à l'estude J ce qui fait que ces Ca-
loyers font extrêmement groiliers 6c ignorans. A peine en



troùve-t-on dans les plus grands Convents qui efitendent
quelque chose du Greç Litteral, dans lequel sont escrits tous
leurs Offices ct toutes leursprieres.

La necessité que ces Caloyers ont de cultiver eux-mesmes
leurs terres ,

leur font recevoir quantité de Freres Laïcs. Il
n'y a gueres de Convents qui n'en aient pour le moins au-
tant que de Religieux destinés pour le Chœur. Ces Freres
sont presque tout le jour a la campagne, & ne reviennent que
lesoir à la maison, où, nonobstant la fatigue de leur travail

yils ne laissent pas d'assisler à une longue Priere ct d'y faire
quantité de genuflexions, qu'ils appellent Metanai

,
c'est-

dire inclinations jusqu'à terre 5 apres quoi s'étant contentés-
d'un souper fort leger, ils vont se rcpoièr de leurs peines sur
un lit qui n'est gueres moins dure que du bois, en attendant
que la Priere du matin soit sonnée

, 6c que le point du jour
les rappelle à leur travail.

Sur tous ces Religieux il y adeso Visiteursou Exarques,dont
nous avons deserit les fondions dans le dernier Paragraphe
de la Dissèrtation préliminaire. Ils n'entreprennent la visite
des Conventsqui leur sont ibumis

, que pour en tirer la som-
me d'argent que le Patriarche leur demande j & ces pauvres
Caloyers ont beau travailler., fatiguer & faire suer leurs Fre-
res Laïcs

,
ils ont toûjours beaucoup de peine à amasser quel-

que chose
,

soit pour la Communauté, foit pour leur particu-
lier

5
d'autant que leur Patriarche leur envoie souvent ces

fortes de Violeurs pour les deseharger de ce qu'ils ont de
meilleur. Nonobstant toutes ces taxes que les Religieux Grecs
sont obligés de païer, tant à leur Patriarche qu'aux Turcs,
Une laisse pas d'y avoir des Couventsbien rentes , ct des Re-
ligieux asiez riches en leur particulier pour oser quelquefois;
enchérir ssir le Patriarche mesme, 8c s'emparer du Sieo-e à
force d'argent.

Les Egumenes ou Supérieurs des Monasteres sont fort
crimes ct re[peB:és des Religieux

,
principalement dans les

grands Monasteres ou Convents bien réglés j car dans les
petits où il y a quelques-autres anciens Religieux

,
ils ne sont'

pas si absolus. Ils ont quelquefois mesme allez de peine à se
faire obéir j sur tout lorsqu ils enjoignent quelques péniten-
ces qui ne consistent qu'à faire plusieurs olentiflexions & à
jeûner quelquefois,car pour d'autres peines les Supérieurs



n 'ofentpas meime lentement en parler. Ils craindroient qu'en
menaçant un Religieux de quelque châtiment, ils ne lui
donnaient lieu de s'en exemter pour toujours en proférant
quelques paroles

, ou bien en levant seulement la main vers le
Cielpour se faire Turc. Ainsi la crainteque les Superieurs ont
de perdre tout-à-fait les gens en voulant les châtier usi peu
ïudement, fait que toutes les penitences que l'on donne sont
toutes legeres ou volontaires

,
à moins que l'on ne trouve un

sujet tout-à-fait soumis
,
qui se porte lui-mesme à recevoir dç

bon cœur tout ce que l'on voudra lui imposer de plus rude.
Après que le Supérieur a esté' elu par les Religieux

,
il

doit élire confirmé par l'Evesque
, ce qui se fait de cette ma-

niere. L'Evesque vient au Monastere, où
,
après avoir recité

quelques Prières
,

les Religieux lui presentent celui qui a
esté élu , en lui disant

: Le Reverendijjime Freflre Moine N.
élu est presente pour estre confirmé & establi Supérieur de ce
/7enerable MonastereN. LJEvesque lui mettant la main ssir la.

te tessedit une Oraison
: on chante ensuite quelques Antiennes,

après lesquelles on fait asseoir te nouveau élu au milieu de
l'Eglise ,onluiosie [onmaqteau, on lui eu donne un neuf:
l'Evesque dit

: Le Serviteur de Pieu est mis sur le Siege, &
fait Supérieur & Pafltllr de ce Venerable Monastere N. Les
Religieux le levent ensuite de son siege en disant trois fois

:

Il est digne. L'Evesque l'enJ.braise,& les Religieux en font de
mesme j & l'Evefqueen lui mettant oen main le Baston Paf-
toral

,
lui dit

: Recevez, ce Baston qui vous doitservir d'apui

pourgouverner votre Troupeau, parce que Bleu vous en deman-
dera compte au jour du jugement. On souhaite enfin plusieurs
années au Pontife 6c au Supérieur

,
& on commence la

Messe.
Nous ajoûterons encore une ceremonie qui s'observe aux

Enterremensdes Religieux Grecs. Comme après leur mort
on doit laver leurs corps ,

mais qu'ils ne peuvent pas estre

veus nuds j celui qui est commis pour cet effet, trempe une
esponge dans de l'eau tiede, ct en la prenant, en fait sortir
l'eau qu'il répand en forme de croix lur le front du Mort,
sur sa poitrine

,
sur ses mains, sur ses pieds

,
& sur ses genouæ.

Qn lui osteses vieux habits
, on lui en donne de propres j ct

s'il est du grand &: Angélique Habit, on lui met la cuculle &
l'on fait descendre son bonnet jusque sur la barbe, afin que
.l ..fùad







Ton vi1:'lge caché. On lui met aussi l'anable, le manteau,
la ceinture & des sandales neuves. On estend ensuite par
terre une couverture de laine dans laquelle on ensevelit le

corps, en liant cette couverture en trois endroits en forme de
croix avec un cordon de laine, sur la teLle, sur la poitrine

,
& suries genoux seulement, ce qui reste de ce cordon sertà
lier les pieds. Les Prières,qui sont fort longues antE-bien
qu'aux Enterremens des seculiers, estant finies, on porte le
corps à la sepulture

, on s'arrête trois fois en y allant ; & à
chaque fois on dit de nouvelles Prieres & Oraisons sur le

corps. Quand on l'a mis dans la folle
,
ct qu'on a jette de la

terre dellus, on y répand aussi de l'huile de la Lampe.
Jacob Goart, EucoUgium (ivc Rituale Grœcor. Grelot, Relit..

tion de Constdntinople. La Croix
,
Turquie chrestienne

, & D.
Apollinaire d'Agrel1:a

,
Vit. di S. Basiiio part. 5.

CHAPlTRE XX.

Des principaux Monasteres de Caloyers ou Moines Grecs.QU o l qjj E
l'Ordre desaint Basile ait perdu une infi-

,nité de Monasteres en A sie & en Europe
, par le chan-

gement de Religion qui estarrive dans les lieux ou ils estoient
iitués, & qui sont prefentelnent sous la domination des Turcs
& autres Princes Mahometans ; néanmoins la Providence di-
vine a permis qu'il s'en soit conservé un grand nombre, pour
témoigner quelle estoit autrefois la grandeur de cet Ordre.
Le plus considerable des Monasteres que les Caloyers Grecs

ont en Asie
,

est celui du Mont-Sinaï, qui fut fondépar l'Em-
pereur Justinien

,
8t doté de soixante mille escus de revenu.

Les Grecs lui ont donné le nom de sainte Metamorphose
, ct

les Latins celui de la Transfigurationde Notre-SeigneurJe-
sus-Christ. L'Abbé de ce Monastere qui est aussi Archevef-

que, a sous lui deux cens Religieux
, outre ceux qui demeu-

rent en plusieurs endroits
, tant de cette Montagne

, que de
celle qu'on nomme de sainte Catherine

,
à cause que le corps

de cette Sainte y fut porté par les Anges
,
d'où il a esté depuis

transporté par ces Religieux dans leur Monastere de saisit
Sauveur.

Ce Monastere a esté autrefois très-recommandable par la



iaintete des Religieux qui y ont demeure, comme [aine Atha
;

nase de Sinaï, 5c saint Jean Climaque qui y a compote son
Eschelle sainte. Il est au bas de la Montagne ou l'on montoic
autrefoisdepuis le pied jusqu'au sommet par quatorze cens
degrésqu'on prétendavoir esté faits par ordre de l'Impera-
trice sainte Helene

,
6c dont on voit encore les vertiges. Ce

Convent est un grand b,,tftlinent de figure quarrée, entouré
de murailles de cinquante pieds de hauteur. Elles n'ont qu'u-
ne porte qui est meÍlne bouchée pour en defendre l'entrée
aux Arabes j 8e ducosté de l'Orient, il y aune fenestrepar
Óil ceuæ de dedans tirent les Pelerins avec une Corbeillequ'ils
descendent au bout d'une corde passee dans une poulie ; Se

par cette fenestre 6c cette mesme corde) ils envoient à man-
ger aux Arabes. Il y a plusieurs Granges ou Metairies dans
plusieurs endroits de la Chrestienté qui appartiennent à ce
Monastere. Il y en a usie entre les autres à Messine

,
nommée

sainte Catherine des Grecs, qui a titre de Prieuré 6c où reside

un Prieur avec quelques Religieux qui y sont envoies par
l'Abbéjiu Mont->Sinaï. Ils y officient,ielon le Rit Grec d'O-
rient

;
mais quand ils arrivent, il faut qu'ils renoncent à leurs

-

erreurs, & fallent profession de la Foi Catholique.
Quoique la ville de Terre située sur le bord de la Mer-

Rouge
,

paroissè voisiffe du Moilt.Siilaï, d'où l'on la décou-

vre 3
ellé en est néanmoins éloignée de cinquante milles. Les

Moines Grecs y ont anssi usi Convent dedie à sainte Catheri-
ne 6c al'Apparition de Dieu à Moïse dans le Buisson ardent.
Ils ont fait depuis long-tems un Jardin fort spacieux à demie
lieuë de cette ville dans un lieu que lescrittire appelle Elim,
6c où elle marque qu'il y avoit soixante 6c dix Palmiers, 6c
douzeFontainesameres que Moïse rendit douces en y jettanc
un morceau de bois quand les Israëlites y payèrent. Il y a pre-
sentement plus dé deux mille Palmiers. Les douze sources
qui y estoient du tems de Moïse se voient encoredans ce lieu,
là pluspart esiai1t dans l'enclos du Jardin

,
3e elles ont repris

leur première amertume ,
elles sont chaudes

,
6c il y en a une

dit l'on se baigne
:

les Arabes l'appellent: fl4m41J-lrJoUjà, c'esi-
à-dire Bain de Moïse. Les Religieux retirent quelque revenu
du grand nombre de Palmiers qui font dans ce Jardin

,
ils

pfodl1isentles dattes les plus douces de la contrée
,

& on n'en
voit aucun des soixante 6c dix dont l'Escr1ture-1àil1tc rend
témoignage.

«



'Dans la Palestine à quatre ou cinq lieuesde Jmtsalem -& a

,
trois de Bethléem ,

il y a le Monastere de S. Sabas situé dans

un lieu desert & le plus sterile qu'on se puiffeimaginer, quoi-

que du tems de ce [aint Abbé il y eust en mesme tems une
grande multitude de Moinesqui se .retiroient & vivoient dans
des Laures

,
dont lapluspart croient:des cavernes & des tame-

res qui se voient au tour dece Monastere dans la pente d'une
longue & rude Montagne

, au pied de laquelle pailè le Tor-
rent de Cedron. Prelentement le nombre de ces Religieux:
est réduità quinze qui suivent la Reine de saint Basile 6c de-
meurent dans ce Monastere

,
dont l'Eglise est belle, devote

6c fort bien entretenue , par le moïen des aumosnes que les

Grecs y envoient. La porte du Convent est toute couverte de

peaux de Crocodiles, de peur que les Arabes n'y mettent le
feu, ou ne la rompent à coups, de pierres. A trois cens pas de
l'Eglise, il y aune Tour separée du Couvent par un profond
precipice. Cette Toura douze toiles en quarré & dix de hal,l-

teur , y aïant à trois toiles de terre une petite fenestre pour
passer un homme. Il y a toujours un Religieuæ qui demeure

en ce lieu
,

vivant comme un Reclus. Le P. Eugene Roger
Recoller dans ion voïage de Terre-Sainte

,
dit que lorsqu'il

y fut, il y avoit un Frerelaïc qui demeuroit dans cette Tour
depuis vingt-deux ans ,

& neaescendoit que trois fois l'an à
Noël

,
à Paiques

,
& au jour de saint Sabas, pour recevoir les

Sacremens, 6c remontoit ensuite dans sa Tour
,

où les Reli-
gieux lui donnoient sa nourrituredans un panier

,
qu'il tiroit

avec une corde attachée d'un costé à cette Tour 6c de l'autre

au Dosme de l'Eglise
,

où sont aussi attachées deux soiietes

que le Religieux qui demeureen cette Tour sonne pour aver-
tir les Religieux

,
lorsqu'il voitapprocher les Arabes

, ou des
Lions, des Tigres & autres bestes feroces. Les autres Con-
ventsque les Moines Grecs ont en Asie

,
sont peu considé-

rables.
Ils en ont un plus grand nombre en Europe. Nous commen-

cerons par ceux qui font sur le Mont-Himettedans l'Attique,
d'où l'on découvre non seulement toute l'Attique, mais aussi

une grande partie de l'Archipel 6c de la Morée, l Istme de
Corinthe

, 6c Negrepont de l'autre costé jusqu
'lll'i

l'Euripe
,

StC

qui n'est éloigné d'Athenes que de quatre lieuës. Les Moines
¡Grecs y ont deux Moiiastcres, dont l'un s'appelle HagU-féi-
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niho-ch4rÙIS,& l'autreAgits-Kyriani ,ce dernier est allez bien
basti pour lepaïs. Il ne païe qu'un Sequin ou piece d'or qui
vaut deux écus & demi

, pour tribut. Cela vient de ce que,
lorsque Mahomet II. prit Athenes ,ce fut l'Egumeneou Ab-
bé d' ,Igiof-Kyriani

,
qui lui portales clefs de la ville

,
& la'

joieque cet Empereur en eut, lui fit imposer à cette Maison
un tribut stmediocre. On trouve encore sur cette Montagne
un autre Monal1:ere abandonné

,
ct on dit que les Italiens y,

avoient autrefois une Eglise commune avec les Grecs, appel-
lée Agios-Giorgios-he-Koutelas. Ils ont aussi quelques Monas-
teres à Athenes..

A Pendeli ou Penteli, autre Montagne de l'A'ttique dans-
le voisinage d'Athenes, il y a un Monastere au pied de cette
Montagne dont il porte le nom. G'eit un des plus celebres dè
la Grece

,
ct il y a ordinairement plus de cent Religieux qui

paient tous les ans de caraclr ou de tribut six mille livres pe--
lant de miel, pour la Mosquée neuve que laSultane mere de
l'Empereur Mahomet IV. a fait bastir à Constantinople, ôe
ils sont encore obligés d'en fournir autant à raison de cinq,
Piastres le quintal. Ils ont rarement moins de cinq -mille E{-
(ains d'Abciiles

, outre beaucoup de terres labourables
,

des,

troupeauxde brebis & autre bétail, avec dè grands vigno-
bles quantité d'Oliviers. La situation de ce Monastere est
fort agreable pendant l'Esté, à cause qu'elle est entre les

-

croupes dé la Montagne,d"oùsortent plusieurs ruisseaux qui
se rendent dans des Réservoirs pour conserver dûpoillon

,
&

pour faire tourner leursMoulins. Ils ont une assez belle Biblio-
-

theque dont la pluspartdes Livres sont manu!crits j,
ils con{is..;,

-

cène en un grand nombre de Volumesde Peres Grecs;
.

A Naxe file de la Mer-Egée ils y ont plu si eurs MDnasteres",.,
dont l'un dès principaux appelle Fanaromeni, est dedié à la
sainte Vierge

?
à caisse d'un tableau ou elle est repre(entée, &

qu'on trouva en ce lieu - là. Ce Monasiere est basti depuis peu
-de tems. Il y afoixante-dix cli'aint-ires,tàsis celles qui sont sous

terre. L'Eg'1ise est petite, mais bien bastie, ct elle n'est desser-L

vie que par dix Moines qui font fort ignôrans.
A Paros autre Ille de la l\11er-Egée l'une des Cyclâdès, lès

Moines'Grecs y ont six ou sept moiiasteres qui sont fort beaux,
où iis vivent fort commodément. Celui'qui est dans la ville

Kefulo est dtdié à-faint<Antoine. Il y wrdiiiairement--dotî-



te Religieux qui sont gouvernes par un Abbé.
Celui de Calimache, l'un des principaux village de l'Isle

de Chio, quiest encoreune Isle de la Mer-Egée,est trèscon-
siderable.Il est situé parmi lesforests & les rochersion le nomme
Niamegni, qui veut dire seule Vierge. L'Egliie est grande &
belle.Elle fut bastieà l'occasion d'une image de la fainte Vierge
trouvée miraculeusementsur un arbre, demeuré seul de plu-
sieurs ausqelson avoit mis le feu. Constantin Monomaque Em-
pereur de Constantinople,averti de ce miracle, fit Vccu de ba-
ssir une Eglise en ce lieu-là, s'il remontoit sur le trône d'où il

avoit esté chane, ce qu'il executa l'an 10)0. Elle est ornée de'
quantité de pieces de marbre & de porphyre qu'il y fît porter
de Constantinople

,
entr'autres

,
de trente deux colomnes de

marbre. Le Dome est tout revetu de peintures à la mosaïque.
Cette Egliseest si bien entretenue, qu'ellesemble toute neuve.
Derriere le grand Autel

, on voit limage miraculeusepeintc'
sur bois, & le lieu où estoit planté l'arbre qui la portoit. Ce lieu
esi enfermé datis l'Eglise. Le Convent est fort grand & basti"

en maniere de Chasteau. Les femmes n'y entrent point, ct il'
y a ordinairement deux cens Caloyers gouvernés par un Ab~'
bé. Ils ne passent point ce nombre, & quand il y,a des placer
vacantes , ceux qui les veulent remplir paient cent piastres,
& portent tout leur bien au Convent, où ils en joÜissent tou-
te leur vie

,
sans en pouvoir donnerque le tiers, encore faut-it

que cette donation se faste à quelque parent ou à quelque ami
qui se faffe Caloyer ; delorte que le Convent ne perd rien du
fond. Il fournittous les jours à chacun des Caloyers du pain
noir, d'assez mauvais vin

,
& du fromage pouri, c'est à eux k

se pourvoir pour le reste. Ils ne- mangent ensemble dans le
Refe&oireque les Dimanches, êc les grandes Fendes. Le reve-
nu du Convent est de plus deo soixante mille piastres, dont ils

en paient tous les ans cinq cens au Grand Seigneur. Ils ont
aussi d'autres Convents dans la mesme Isle

*
imâis peu confi..

derables.
Dans l'Isle d'Andra anicienneifient Artdrof) proche-des vil-

lages d"AriJÍ & d'Amoiacos
,

il y* a un Convent de cent Ca -loyers appeUé.7tt.g-id. Il est basti en forfne de forrerdfe.., & a:

une Eglise très bien ornée
,
quoique pedre. C«s Moines don-

nent à manger aux Etrangers pendant tolit te' tctn§ qri'ils de-
rôéurent là

5 & quand ik s'en vont; ils leur fournirent de queï



retourner, ce qu'ils font facilementà caule des grands revenue
dont ils jouirent:. Ils ont encore dans cette Isle qui eiïla plus
fertille de tout l'Archipel

,
.six autres petits Monasteres.

APatras ville de Peloponese
,

ils ont aussi un Consent. Et
sur le chemin de cette ville à Glycana, est le Monastere de
Hierocomium, où il y a environ douze Caloyers ôc une Eglise
dediée à laPanagia, c'est-à-dire à la sainte V.iergc. Elle est ba-
stie à la grecque avec quelques petites colomnesd'ordre Ioni-
que ,

tirees des débris de la forteresse d'Acaya qui estoit à dix:.
milles de Fatras, comme il paroist par une pancarte de ce.
Convent.

Il y a dans Amourgo, l'une des Isles Sporades, deuæcho-
ses curieuses à voir; l'une est le Monastere de Notre Dame des
Caloyers Grecs. Il est pratiqué dans une caverne large & pro-
fonde ,sur le penchant d'une montagne très-haute

,
du collé

du levant. On n'y peut aller que par usi sentier fort étroit
dans le roc, 6e pour entrer dans le Monastere, il faut monter
usie échelle de quinze ou vingt échelons. Au haut de cette
échelle on trouve une petite porte de fer qui est la seule en-
trée. L'Eglise, le Refectoire, 8c les Cellules des Religieux qui
vivent en Communauté, 8c qui sont au nombre de cent dans
cette grotte, sont presque toutes creusées dans le roc avec un
artifice admirable. L'autre chose remarquabledans cette Isle
qui a une .singularité surprenante, c'est l'Urne de saint Geor-
ge. A l'entrée de l'Egliie de ce Saint, on voit un gros mar-
bre

,
enfoncé en terre ,

creulé 8c poli en dedans, a peu près en
forme de ruche. Cette concavité le remplit dean

,
& sevlllde.

d'elle-mesme sans que l'on ,pLiifk sçavoirce qui: donne à l'eau
"ce mouvement, 8c par où elle peut passer

,
le marbe estant

très épais
, Se si poli par dedans, avec une si grande continuité

de parties
,

qu'on n'y apperçoit pas la moindre interruption
ni le moindrepetit trou: outre que l'ouverture est toujours
bien fermée à la clef. Ce qui surprend davantage, c'est que
dans l'espace d'une heure

,
l'Urne se remplit & le vuidevisi-

blement plusieurs fois. On la voit si pleine en un moment, que
l'eau regorge dessus j 8c elle devient si seiche un moinent
aprs,,qti'il,ne ne paroist pas qu'il y ait eu de l'eau. Les Grecs du
pais qui ont un voïage à faire

, ont la supestition de venir con-
sulter l'Urne avant leur départ. Si l'eau y monte ,

le succès

.en doit estre heureux. Si au contraire l'Urne est Seiche 4 que



l'eau y soit baffe
5

ils en tirent un mauvais augure ,
ct ne par-

tent point j à moins que les affaires qui les y obligent
, ne

soient fort pressées. Ce miracle pretendu dont il est parlé dans
toute la Grece, est fort lucratifau Papas ou Curede cette Eo-l---

se desaint George
,

où le concours des Grecs est continuel.
On y vient des lieux les plus éloignés

3
les uns serieusement

pour s'instruire de l'avenir, les autres pour estre témoins ocu-
laires de lachoie, & quelques-usis seulementpar divertissement
& pour se moquer de la crédulité de ces peuples.

-

Mais de tous les Monasteres des Caloyers Grecs,il n'y en a
point de plus celebres ni 011 ces Religieux soient en plus gran-
de estime

, que ceux du Mont-Athos dans la Macedoine. Les
Grecs donnent à cette montagne le nom d'Agios-oros

,
c'est-

à-dire le saint Mont. Il s'avance dans la mer depuis la plaine
par l'espace de soixante-quinze milles, ct en a cent cinquante
de circuit. Les Modernes lui donnent la longeur de trois jour-
nées ëc la largeur d'une demie. Les Caloyers en sont entiere-
ment les maiifcres

,
il n'y a qu eux qui y demeurent

,
ct il y a

des Escrivainsqui dirent qu'aucun leculier ne peut demeurer
dans cette peninsulle

: encore moins les femmes; qui n'y peu-
vent pas mesme entrer.Les Religieux y vivent si regulierement,
& y font en si grande estime

, que les Turcs mesmes se recom-
mandent à leurs prieres. Il y a vingt-troisMonasteres, dans lef-
quels, du tems de Bellon qui fit la Descriptionde ce Mont en
1553. il y avoit cinq à six mille Moines, y en aïant quelques-uns
dans lesquels il y en avoit trois cens ,

dans d'autres deux cens >
&c dans les autres plus ou moins de cent ou cent cinquante.
Mais présentement le nombre de ces Moines n'en:pas si consi-
derable, il n'y en a guéres plus de deux mille dans tous ces Mo-
mfteres,doiit voici les noms : P41zagia,Anna Laura,carracallof
iberon-iVatofedi

y
ChiUntari, ~DyoniJjen

, Panto-crateron, Xeropo.
tant ,

Cutlumfi,
, Protaton, Simon Petra

3
Zographi

3
Dochiari,

Agios Pau/os, Xenophos, Gregories,I-Ihilote os jEfphigmem-, RuJ] û?;y
Xjnstra moniti & Staurontceta. Tous ces Monasteres sont autour
de la montagne, exceptécinq, qui sont éloignés de la -nier ,

Se
Gtuésdans des vallées & des bois. Selon Jean ComneneMede- '

cin de Valachie
,
qui a demeuré long-rems au Mcnt-Athos

3 ;

dont il a fait la Defcriptiol1qu'il fit mprimer en 1701, ct que
D0111 Bernard de Montfaucon Benedi&iride Li. Corigregaticn ¡

de saint Maur nous a donnée dans 1:1. TakographicGrecquec.11
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170S. il n y a rien dans ces Monasteres 6c dans leurs EgliseS
qui ne soie admirable ct incomparable. Tout y est magnifique;
& ils'estonne, qu'après tant d'irruptions des Barbares, 6c de-
puis près de trois cens ans que ce lieu est sosis la domination
du Turc, ils n'aient rien perdu de leur magnificence, 6c qu'e-
tant en si grand nombre dans un mesme lieu

,
ils aïent esté

tous conservés dans leur entier. Les Grecs y viennent de tou-
tes les Provinces d'Orient pour y visiter à certain tems de l'an-
née tous ces Monasteres, leurs Eglises, les Cellules des Reli-
gieux

,
6c les Européens y viennent aullî, tant par curiosité

que par dévotion. Les principaux de ces Monasteres, sontceux
de la Panagia & &Anna Laura. On y trouve encore plusieurs
Ermitagesavec leurs Chapelles ct des logemens, 6c ceux qui
,y demeurent sont appelles Peres, Ascetes, Ermitesj Celliotes,
.& Anachoretes. Les Religieux qui aspirent auæ premieres di-
gnités

,
viennent aussi de tous les endroits d'Orient faire leur

Noviciat dans ces Monasteres
,

où ils passent quelques années
£ s'instruire de tous les mysteres de la Religion Chrestienne
.& des devoirs de la vie Monaf1:iqlle

,
6c retournent ensuite

dans leurs païs où ils sont reçus comme des Apostres. Il y en
vient mesine de Moscovie

,
6c il y a un Monastere pour ceux

de leur Nation, 6c un autre pour les Georgiens. On leur inf-
pire sur tout une grande aversion pour le Pape

5 car les Reli-
gieux du Mont-Athos ne manquentpas de dire aux Grecs qui
y viennent, & de leur conterentr'autres fablesj qu'un Pontife
Romain estant venu visiter ces Monasteres en avoit pillé 6c
brûlé quelques-uns à cause que les Religieux avoient refusé
de l'adorer ; c'est de cette maniéré qu'ils entretiennent le Peu-
ple dans le Schifrne. Ils parcourentdans les teins de l'Avent 3c
du Caresme les Illes de l'Archipel où il n'y a point de Mona-
steres, pour administrer les Sacremens à ceux de leur Rit 5

& comme ils sont plus hardis que les simples Prestres; 6c qu'ils
n'oublient pas de crier bien haut contre le Pape cette har-
dieue fait que tout le mondecourt à eux. Les grosses rétribu-
tions qu'ils tirent des Confessions 6c de leurs déclamations con-
tre les Latins,sont le principal motif qui les fait sortir de leur
retraite. Ils ont ainsi que les autres Prestres une maniéré de
pénitence assez nouvelle qu'ils, imposent aux grands pecheurs
qui se confessent à eux ; c'est de les obliger à prendre l'onc-
çÎQn entre les deux épaules un certain nombre de fois, en don-

liant







Dîne pour chaque ondion les uns un ecu, les autres plus ou
moins, selon leurs péchés, ce qui leur produit de grosses som-
mes. Lorsque la i1:erilté de la -terre ôte la subsistance des Re-
ligieux qui demeurent au Mont-Athos, ils vont quester dans
les Provinces pour les besoins de cette sainte montagne & re-
çoivent de grandes aumosnes. Ceux qui ne sont pas dans les
Ordres sacrés y cultivent les terres & les vignesjmaislesPres-
tres & les Diacres, que la dignité de leur carat-lere exemte
des œuvres serviles

,
s'emploient à la levure & à copier des

livres d'Eglise. Comnene parle de pluileurs Bibliothèques qui
sont dans ces Monasteres. On ne nourrit dans cette Peninsule
ni poules, ni pigeons, ni autres volailles. Les brebis, les bœufs,
les vaches & autres animaux à manger en sont aussi bannis, à
cause que ces Religieux font toujours abstinence & vivent
très aullerement.

Bernardus de Montfaucon, Paleographia. Grdca. Davity
,Description de CAfle & de l'Europe. La Croix, Turquie Chrefi

tienne liv. 1 Eugene Roger
, Voïage de Terre sainte. Copin,

bouclier de l'Europe. Spon
, Voïage de Grece. Weheler

,
Voïage d'Athenes. Guillet

,
Athenes ancienne & moderne.

Thevenot
, royage du Levant, & l'Hist. nouvelle des Án-

tiens Ducs de l'Archipel.

CHAPITRE XXI.
Des MoinesMelchites Georgiens& Mingreliens.o N appelle Melchites dans le Levant les Syriens ou Su-
riens., les Coptes ou Egyptiens, ct les autres Nations de

Thgiiie Orientale
,
qui n'émane pas de veritables Grecs j ont

néanmoins embrassé le sentiment commun des Grecs, & le
nom de Melchites, c'est-à-dire Royalistes, leur a esté donné
parce qu'ils ont obéi aux decisions du Concile de Calcedoine
avec l'Empereur Marcien.Ce furent les Sectaires du Levant
qui donnèrent ce nom aux Orthodoxes qui suivoient la Reli-
gion de l'Empereur, le mot de Melchite venant du mot He-
breu Melech

,
qui signifie Roi ou Prince. Mais les Melchites

ne sont pas pour cela presentement Orthodoxes ; car ils ont
embrassé les erreurs des Grecs, ct il n'y a point de Chrestiens
<jui soient si fort opposés à la primauté du Pape. Il y a parmi



eux des Religieux ct des Religieuses qui suivent aussi avec les
Moines Grecs la Regle de saint Basile. Les Religieux ont deux
beaux Monasteres à Damas, & les Religieuses enont aussi deux
qui sont fort riches ct éloignés d'une journée de la mesme
ville. Elles gardent la closture & nesortent point. LesMelchi-
tes Officient en langue Arabe. C'est ce que j'ai appris de plu-
sieurs Levantins,entr'autresde M. Marc-JosephPatriarchedes
Nestoriens

,
& de M. Saphar Evesquede Mardin.

Les Georgiens suivent en partie la Se£te des Arméniens
,
&

en partie celle des Grecs. Le Prince, quoique Mahometan de
reliuion, nomme aux dignités Ecclesialliques, 6c y éleve ordi-
nairement ses parens. Leur Religion n'elt guéresdiftèrente de
celle desMingreliens,8cles uns & les autres n'ont seulement que
le nom de Ghrestien

, yen aïant une grande partie qui ne sont
pas baptisés par l'ignorancedes Evesques & des Prestres,qui, la
pluspart,ne sçavent pas la forme du Baptême. C'est beaucoup
lorsque le Catholicos, qui est le Chef du Clergé, sçait lire ,aussi-bien que les Evesques qui n'ont aucun foin des ames ,
qui ne visitent ni leuts Eglises,ni leurs Dioceles, & dont l'oc-
cupation ordinaire, est d'eltre dans des festins continuels & de
s'enyvrer presque tous les jours. Leur principalrevenuconsiste

en ce qu'ils retirent des femmes &des enfans de leurs Vassaux
qu'ils vendent aux Turcs.

Ces Peuples reconnoissoient autrefois lePatriarche d'Antio-~
che ; maintenant ils obeïssent à celui de Constantinople

,
ôc

ont néanmoinschacun un Primat de leur Nation qu'ils appel-
lent Catholicos, & qui ont aussî chacun leur jurisdiction parti-
culière. Il y avoit autrefois douze Eveschés dans la Mingrelie,
dont il n'en reste plus que six. Les autres ont esté changés en
Abbaïes qui sont

:
Chiaggi, Gippttrias

,
Copis

,
Obburgi, Sebaf-

topol
, quia esié ruinéepar les eaux, & Anarghia.

Les Evesques y sont fort riches, sur-tout le Catholicos, &
la Simonie est ordinaire parmi eux ; car le Catholicos ne con-
sacre point un Evesque

,
s'il ne lui donne cinq cens écus. Il ne

confelc que pour une bonne somme d'argent ; & il y en eue
un qui aïant @este" mécontent de ce qu'unViur ne lui avoit don-
né que cinquante écus pour s'erre confesse a lui, ne voulue

pas le confesser une seconde fois qu'il ne lui eust paie aupara-
vant la première confession. Il ne celebre pointde Messe qu'il
ne sbit aÎTuré d'avoir cent écus, & 1'011double ordinairement



cette lomme lorique c cit une MeUe des morts. Comme par-
mi les Evesquesil y en a qui ne sçavent pas lire, ils apprennent ]

uneMeÍfe par cœur qu'ils disent, principalementaux enterre- ]

mens,après s'en estre bien fait païer à l'exemple de leur Ca-
tholicos. Il y a quelques Moines qui ont le titre 6c le revenu
d'un Evesché qui leur est accordépar le Prince, sans estre con-
sacrés ; mais consacrés ou non ,

ils ne laissent pas de faire des
Prestrespour de l'argent.

Ces Prelats prétendent neanmoins estre plus saints que ceux
ede l'Eglise Romaine

,
à cause qu'ils ne mangentpoint de vian-

de
,

de mesme que les Evesques Grecs
,

6c ils observent avec
le Peuple les mesmes Caresmes des Grecs. C'est dans la prati-
que de ces jeûnes, qu'ils observent très mal, qu'ils font con-
lister tous les devoirs du Christianisme. Les Prestres ne sont
pas plus éclairés que leurs Evesques

5
s'ils sçavent lire, qu'ils

aient appris une Messe par coeur, 6c qu'ils puissènt donner à
i'Evesque la valeur d'un cheval, ils (ont ordonnésPrestres, 6c
se marient autantde fois que bon leur semble. L'on peut juger
si le Peuple est bien instruit aïant des Passeurs si ignorans 6c si
vicieux

:
aussi n'a-t-il pas la moindre idée de la Foy 6c de la Re-

ligion, traitant de fables 6c de rêveries la vie éternelle
,

le Jll-
gement Universel 6c la résurrectiondes morts.

Les Georgiens observent mieux le jeûne que les Mingre-
liens 6c font de plus longues Oraisons. Le Prince contraint les
Eccleslastiques, 6c mesme les Evesques

,
d'aller à la guerre. Il

donne son sufFrage avec les Evesques dans l'éleélion du Pri-
mat, 6c tous élisent celui qu'il leur recommande. Ce Prelat ne
tient point le premier rang pour le spirituel ; mais le Prince est
le maistre absolu pour le spirituel 6c pour le temporel quoi-
que Mahometan j carle Roi de Perse l'oblige d'embrasser la
Religion de Mahomet pour conserver sa dignité dans sa fa-
mille

,
6c les Grands Seigneurs dupaïs se servent des Prestres

comme de valets, méprisent les Evesques 6c les chastient.Les
Mingreliens ont plus de re(pei5fc pour les Evesques, mais ils
ontaussi un grand mépris pour les PreÍ1:res, à cause de leur
ignorance 6c de leur yvrognerie, 6c un Prestre n'est respecté
que quand il dit la Messe.

Les Religieux Mingreliens sont aussi ignorans que le reste
du Clergé,Lk ne sont pas mieux instruits des mysteres de la Re-
ligion. Qn les appelle Beres, ct ils sont habillés comme les se-



culiers,avec cette disterence que les seculiersont peu de barbe,
' 6c se rasent le sommet de la' teste en forme de couronne,cou-
pant leurs cheveux en rond au deuus des oreilles

,
6c que les

Religieux laissent croistre leurs cheveux 6c leur barbe. L'ha-
billement des uns 6c des autres consiste en une chemise qui
descend juiqu'aux genoux 6e qu'ils renferment dans un ca-
leçon ou pantalon ; 6e par deaus ils mettent une espece de ves-
te fort courte, ou un feutre auez semblableà là chlamide des
Anciens, en passant la tesie dedans, 6c ils le tournent comme
ils veulent

, du costé que vient le vent ou la pluye i car il ne
couvre que la moitié du corps ,

& ne descend que jusqu'aux
genoux. Leurs souliers ne sont que d'une semelle de peau de
buffle qui n'est point préparée

>
6c cette semelle s'attache aux

pieds avec une courroye de mesme peau qu'on laÍfe par-
dessus : quelques-uns disent qu'il 11 y a que les Religieux qui
portent cette espece de veste.

L'on ne fait pas grande ceremonie pour la receptionde ces
Religieux. Leur vocation vient de leurs parens qui les consa-
crent dès leur enfance en leur mettant sur la teste une calotte
noire qui leur couvre les oreilles, leur laissant croistre les che-
veux ,

leur recommandantde s'abstenir de manger de la vian-
de, 6c leur disant pour toute raison qu'ils sont Beres. C'est ce
que les enfans observent, sans sçavoir ce quec'est qued'e-
stre Beres. On les donne ensuite à d'autres Beres pour les
élever, ct ceux qui les donnent à des Moines Grecs reulTiilènt
mieux.

Les Religieux Georgiens en sçavent un peu plus que les
Mingreliens,6c la pluspart des Chrestiens de la Georgie sont
instruits desmystcrcs du Christianismedans les Monasteres,
où ils apprennent aussi à lire & à escrire. Ces Religieux sont
habillés comme les Moines Grecs, 6c se dirent, aùssi-bienquè
les Religieux Mingreliens, de l'Ordre de saint Basile.

Il y a aussi dans la Georgie & dans la Mingrelie des ReHgieü:.
ses. Comme les Georgiennes"sontestimées les plus belles fem-
mes de l'Asie, dès qu'une fille est un peu grande on tâche de
la dérober

,
& d'ordinaire elle est- enlevée par quelqu'un de

les parens qui la va vendre en Turquie ou en Perse. C'est ce
qui fait que les pères 6C mères renfermentleurs filles de.bon-
ne heure dans des Monasteres,olt la pluspart s'appliquent à là
ie&ure, 6c y demeurent toute leur vie. L'on dit qu'après là



profession, l'orsqu'elles sont parvenu ës à un certain âge, elles
ontpermisliondebaptiser & mesme d'appliquer les saintesHui-
les aussi-bien qu'un Evesque. Leur habillement est semblable

a celui des autres femmes Géorgiennes qui sont toutes habil-
lées à lapersanne. La differencequ'il y a entre lesReligieusesôc
les autres femmes, c'est que l'habillement des Religieuses est
noir, ct qu'elles ont un voile &c un linge qui leur couvre pres-

que tout le visage
,

desorte qu'on ne leur voit que les yeux,
selon ce que m'a dit un Prestre Georgien à quije m'en suis in-
formé ; ce voile est aussi commusi aux autres femmes Persan-
nes qui en ont de differens pour la maison & lorsqu'elles sor-
tent, y en aïant mesme qui les couvre depuis la teste jusques
aux pieds. Il y a beaucoup plus de Monastères de filles que
d'hommes, ce qui fait que les femmes & les filles sont mieuæ
instruites & sçavent mieux leur Religion que les hommes.

A lesgard des ReligieusesMingreliennesrily en a de plusieurs
sortes. Les unes sont des filles,quiaïant atteint l'âge nubile, ne
sesoucient pas du mariage. Les autres sont des servantes

,
qui

après la mort de leurs Maistres
,

se font -B-eres avec leurs Maif-
tresses. D'autres sont des veuves qui ne veulent point se ma-
rier. D'autres sont des femmes qui,apres avoir trop goute du
monde,l'abandonnentquand elles viennent sur l'âge & qu'elles
se voient meprisées. D'autres sont des femmes répudiées j &
d'autres enfin se font Religieuses par pauvreté. Celles-ci de-
mandentl'aumosnedans les Eglises,& on leur donne plus libe-
ralement en consideration de leur habit. Toutes ces Religieu-
ses sont vêtuës dè noir à la Persanne

, ont la telle couverte
d'un voilede la mesme couleur, & ne mangent jamais de vian-
de. Elles ne gardent pas la closture & ne sont pas engagées
pour ton-jours à la vie Monastique, mais elles la peuvent quit-
ter quand il leur plaist.

Parmi les Mingreliens, il n'y a que les Eglises Cathedrales,
celles dès Abbaïes ôi celles des Beres qui soiétit usi peu-propres,
les Eglises Parolssialeseltantplus sales que des estàbles. Les or-
nemens Sacerdotaux des Evesques ct des Beres sont aussi assez
propres ,

estant de soïe & brodés d'or j mais ceux desPref-
tres seculiers qu'on appelle Papas, n'ont aucune apparence, le
plus souvent, d'habillemens Sacerdotaux, leur pauvreté les
obligeant a se servir de quelque guenille déchirée en guisedé
Pluvial. Il y ena même plusieursqui disent la Messeavec trnè



^ simple chemise de toile qu'ils mettent sur leurs habits
: aussi

le peuple n'a-t-il gueres de devotion à leurs MeiIès. On a plus
derefpect pour la Messedes Beres, qui ont dans leurs Eglises,

en fort bon estat
,

les choies requiies pour la celebrer. Les
Georgiensentretiennentallez bien leurs Eglises qui sont dans
les villes j mais celles qui sont a la campagne ne font pas plus

propres que les Eglises Paroissiales des Mingreliens.Ceux qui
demeurenten Terre Sainte sont unis & obeïssent au Patriar-
che de Jerusalem. Ils ont abandonné les Saints lieux qu'ils poC-
{cdoienc, sçavoir une des Chapelles basties ssir le Mont de
Calvaire

,
dans l'endroit où fut plantée la Croix de Notre-

Seigneur Jesus-Christ
,
laquelle Chapelle ils avoient obtenue

lorique l'Empereur Solyman entra dans Jerusalem. Ils ont
.aussi quitté le Monastere de sainte Croix qui est à demie lieue
de Jerusalem

,
dont l'Eglisc fut bastie à l'endroit où fut trou-

vée la vraïe Croix. Ils ont laissé ces Eglises en gage aux
Grecs, qui avoient paie pour eux aux Turcs & aux Juifs des
sommesconsiderables.Parmi les Monafleres du Mont-Athos,
.celui qui porte le nom des Georgiens,esi:deviné pour recevoir
les Religieux de cetteNation ,6c le Patriarche de Constantino-
•ple envoie souvent en Georgie des Caloyers pour entretenir
le peuple dans le Schisme avec le Pape.

Le Chevalier Chardin& Tavernier, VOlages de Perse. Le P.
Lamberti ,dans le Recueil de Thevenôt, & Dom Joseph Zam-
py ,

Theatin
,

Relation de Mingrelie.

CHAPITRE XXII.

Des Moines de saint Basile dans la grande Ruffle ou Duché
de Afoscovie.c 0 M M E la grande Ruiîie ou Russie noire

,
qui nous

est plus connue sous le nom de Moscovie
,

est usi des
plus grands Etats de l'Europe

,
& que depuis que le Chrifba-

nimie y a esté introduit par les Grecs
,

il s'y elt toujours con-
servé juiqu'à present

,
quoique ce ne soit pas dans toute sa.

pureté
3

c'eH: ce qui fait que l'Ordre de saint Basile s'y est fort
multiplié, au lieuqu'il est extrêmement déchu en Orient,
.où la.plufp.]Lrc de ses Monasteres estoient situés dans des lieux







qui ont eu le malheurde tomber sous la dominationdesTurcs.
Mais nonobstant les maux que les Religieux d'Orient ont à

-

souffrir le plus souvent de la part des Infideles
, 6c nonobltant

les erreurs dont la pluspart iont infectés, il y en a néanmoins
beaucoup qui sont reunis à l'Eglise Romaine ct qui lui obeïs-
fent. Il n'eneltpasdemesmeen Moscovie

, ou les Religieux
aussi-bien que le peuple

,
n'ont jamais voulu entendre parler

d'Union avec l'Egliee Romaine
,
& sont toujours, non feule-

ment restés avec opiniastreté dans leurs erreurs qu'ils ont re-
çuës des Grecs

5
mais en ont encore ajoutéd'autres

, ce qui a
aussical1sé entr'eux 6c les Grecs le schisme 6c la division.,

Il y en a qui ont pretendu que l'Apostre saint André leur
avoit annoncé l'Evangile; mais selon l'opinion la plus com-.
mune ,

ils n'ont reçu le Christianismepar le moïen des Grecs

que vers l'an 5)87. ou 989. sous le Grand Duc Wolodimer,
ce qui est plus conforme à la verité. Les Moscovites ne sça-

vent pas eux-mesmes le tems que leurs Ancêtresont renoncé
au culte des Idoles, car le CzarJean-Basile

,
dans la reponse

qu'il fit à la Professionde Foi d'un certain Jean Rhoïta He-
retique HuÍfite

,
lui dit que les Moscovites estoient baptisés

au nom du Pere
,

6c du Fils, 6c du saint Esprit, depuis que
le Grand Czard Wolodimer

,
inspiré de Dieu

,
avoit ellé

régénéré par les eaux salutaires du Baptesme, 6c qu'il avoit
pris le nom de Basile

,
6c que depuis ce tems-là,leur Foi ne s'ap-

pelloit plus la Foi Russienne, mais la Foi Chrestienne. Cepen-
dant dans une conference que le mesme Prince eut avec le
PerePolïevinJesuiteau sujet de la Religion en 1581. il lui dit
que dès le commencement de l'Eglise

,
ils avoientreçu la Foy

Chreltienne
,

lorsque saint André frere de l'Apostre sàint
Pierre, estoit venu en leur païs, d'où il estoit allé à Rome

,
&.

qu'^gsuite après la conversion de Wolodimer la Religion
s'estoit beaucoup étendue

L'opinion la plus commune citant donc que le Çhrisiianis-
ïfae n'a commencé que sous le Regne du Czar Wolodimer
par le moïen des Grecs ; ce fut aussi dans ce tems-là que la
Vie Monaltique y fut introduite. Il y a quelques Auteurs
qui disent. que les Moines de ce pais-la: ne sçavent de quel
Ordre ils iont. Il est certain cependant qu'ils ont toû jours sui-
vi la Regle de saint Basile. Mais comme le Patriarche 6c les au-
tres Prelats Moscovites ont changé beaucoup de choses dans.
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la Liturgie des Grecs, quoiqu'ils suivent leur Religion , les
Moines Moscovites ontalliri changé beaucoup de choses de la.
Réglé de saint Basile

,
quoiqu'ils se disent Religieux de sou

Ordre.
Il y a un nombre incroyable de Convents tant d'hommes

que de filles dans toute la Moscovie
,

&: l'on peut juger de
cette multitude sur ce que dit Olearius

, que dans la-' ville de
Moscou il y a plus de quinze cens Conyens, Eglises ou Cha-
pelles

,
ct que dans la seule ville de Novogorod il y a soixante

ctdix Convens. Il y enavoit 1nesmeusi si grand nombre dans
le territoire de cette ville

5 que le Czar Jean Basile
,

sur
la seule défiance qu'il eut de la fidelité des Habitans de No-
vogorod

,
ruina cette ville en 1569,. pilla, brul1a plus de cent

soixante & quinze Monasteres de son territoire, fit tuer tous
les Abbez & les Moines

, ou les chasser à coups de piques Se
d'hallebardes dans la riviere. L'Archevesquequi s'estoit sau-
vé de la fureur des Soldats, croïant adoucir le Tyran

,
lui

fit un grand Festin dans son Palais, pendant lequel le Czar
envoia piller le riche Templede sainte Sophie, & tous les tre-
sors des autres Eglises qu'on y avoit retirés. Après le disner

,il fit aussi piller l'Archévcsché lier indignement l'Arche-
vesque sur une cavale blanche avec des Flageolets pendus au
cou , une Viole ct un Citre

,
voulant qu'il jouall: du Flageo-

let. Parmi tous ces Convents de Moscovie
,

il y en a qui sont
tres-considerables,comme celui de Troitza à douze lieuës de
Moscouqu'ils appellentZergeof-Troitza, à cause d'un Abbé
nommé Serge qui y mourut en 1563. ct qu'ils ont canonisé pour
ses pretendus Miracles.

Cç Convent est si riche qu'il nourrit plus de trois cens Re-
ligieux

,
& son revenu s'augmente encore tous les jours parla

liberalitédu Grand Duc &: par les aumosnes des Pèlerins. Le
Grand Duc y va deux fois l'an en pelerinage. Il defceno. de
cheval à une demie lieuë du Convent & acheve le resle du
chemin à pied. Après avoir [atisfait à ses dévotions

,
il s'y dir

vertit quelques jours à la chauc
,

pendant lesquels, l'Abbé le
defraïe avec sa suite

?
de vivres & de fourage,

Comme le divorce esi permis en ce paisla, un homme quit-
te sa femme quand bon lui semble pour entrer dans un Con-
vent ,

6c y prendrel'habit Religieux i & si sa femme se rema-
iie

>
il se peut faire ordonner Prestre. La cause la plus ordi-

; naire



mire du divorce
, ou du moins le pretexte le plus plausible

,c'est la dévotion. Quand ils quittent leurs femmes pour entrer
dans un Convent sans leur consentement, & sans avoir au-
paravant pourvu à leurs enfans, ils disent que c'est à caule
qu'ils aiment plus Dieu que leurs femmes & leurs enfans)quoi-
que le plus souvent ils ne les quittent que par caprice.

Les personnes de qualité estant à l'extremité de maladie
,

prennent l'habit de Moine
,
se font raser & donner l'Extreme-

On&ion j après quoi il n'est pas permis) non seulement de leur
donner aucun remede, mais mesme aucune nourriture, par-
ce qu'ils disent que ceux qui prennent cet habit, qu'ils appel-
lent Seraphique, ne sont plus au nombre des hommes

,
mais

sont devenus des Anges
>

ct si contre toute esperance ils re-
viennent de leur maladie, ils sont obligés de s'acquitter de
leur Voeu

,
de faire dissoudre leur mariage &, d'entrer dans

un Convent.
Les Chrestiens Aposiats, les Tartares ct les Païens qui veu-

lent embraslerla Religion desMoscovites,doiventauparavant,
faire une retraitependant six semaines dans quelque Convent,
où les Moines les instruisent. Ce sont cependant de fort grands
ignorans, qui ne sçavent pas eux-mesmes rendre compte de
leur Religion

; le peuple croit neanmoins fort aisément les fa-
bles qu'ils debitent. Olearius en rapporte un exemple

,
ôc dit

:

que dans la ville de Novogorod il y a un Convent dedié à
saint Antoine, ct que les Moscovites lui dirent que ce Saint
estoit venu de Rome en ces quartiers-là sur usie meule de
moulin

, avec laquelle il descendit parle Tibre, pasTa la mer,
& monta la riviere de Wolga jusqu'àNovogorod : qu'en ar-
rivant à cette ville il fit marché avec des Pescheurs pour ache-
ter tout ce qu'ils prendroient du premier coup de filet, &
qu'ils tirereni un grand Coffre plein d'Ornemens pour dire la
Messe

,
des Livres ct de l'argent appartenantà ce Saint

:
qu'il

v fit baffcir une Chapelle en laquelle ils disentqu'il est en-
terre

,
& que son corps s'y voit encore tout entier sans aucu-

ne corruption. Ils ne permettent pas neanmoins aux Etran-
gers d'y entrer, se contentant de leur montrer la meule de
moulin sur laquelle ce Saint a fait le voïage, à ce qu'ils pre-
tendent

,
ct que l'on voit attachée contre la muraille. C'est: ce

qui fait que les devotionsct les pelerinagessont frequens en ce
l^u,&; qu'ils or- e-,, rni de quoi bastir un tres-beau Convent.

Moines
Moscoyi"»
TES,



Le Patriarche, les Archevesques & les Evesques de Mof-*
covie sont tous tirés des Cloisfcres/elonl'ancienne pratique des
Grecs. Ils font habillés de noir de la mesme maniere que les
Moines. Leur habitconsiste en une veste ou soutane,ils ont par
de{sus,un manteau long, & portent sur la teste un chaperon
ou voile noir

,
qu'ils laissènt pendre sur le cou & sur le dos.

Ce qui distingue l'habit des Evesques de ceux des Moines
>c'est que cesPrelats portent quelquefois des habits de soïe, &

que sur leurs manteaux ils, ont trois bandes blanches sur
les codés, pour marquer, à ce qu'ils dirent /que de leur cœur,
il sort comme des torrents de bonne doctrine & de bons- exem-
ples. Il y a al1ili d'autresEvesques Grecs qui portent de pareils
manteaux. Les uns &; les autres ne mangentjamais de viande
& observent lesmesmesCaresmes des Grecs y les Moines jeû-
nent néanmoinsplus austerement que le peuple, y en aïant
qui se contententd'un petit morceau de pain &: d'un peu de
petite bierre. Il y en a plusieurs qui vivent dans des Solitudes,
seuls dans de pauvres cabanes, ou avec quelques compa-
gnons

y
& qui ne mangent que des herbes & des racines.

Ils font les trois Vœux de pauvreté
>

de chasteté & d'obeïs^
sance ; quiconque les transgresse ou sort du Monastere com-
me Apostat,& qu'il soit repris

,
est renfermé dans une prison

perpetuelle i & quoique l'autorité des Archevesques & des
Evesques soit fort grande en Moscovie

,-
ils ne peuvent neiii,

moins dispenser personne d'aucun Vœu. Fabri dit que la Pro-
session Monastique demande une si grande chasteté, que
quoiqu'une personne qui a espousé une Vierge puisse estre
ordonné Prestre , il ne peut neanmoins estre admis à la Pro-
session Monastique. Cela ne s'accorde pas cependant avec ce
que dit Guaguini, qu'un Prestre aïant perdu sa femme, est
suspendu des fonctions de son Ordre

,
à moins qu'il n'entre

dans un Monastere pour y vivre sélon les mesines observan-
ces des Moines & assister aux Offices

: que s'il garde la chaf-
teté pendant son Veuvage

,
il peut assister au Chœur avec

les autres Ministres de l'Eglise
; mais que s'il se remarie

, ce
qui lui est permis

,
il est absolument privé pour toujours de la:

dignité du Sacerdoce. C'est ce que le P. Possevin confirme,
en disant

: que les Prestres Moscovites peuvent époufer une
Vierge avant leur Ordination

,
de mesme que les Prestres

Grecs
: que si après la mort de leurs femmes, ils veulent em-
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enfler la Profession Monaque, ils continuent les fonctions
de leur Ordre j 6c s'ils se remarient, ils en sont entierement
privés

,
6c ne sont plus regardés comme des Prestres

, y en
aïant quelquefois quelques-uns qui servent dans des Eglises
en qualitéde Diacres.

De Ruffirum Moscovit. df Tartar. Religione. Aut.Possèvin, de
rébus Moscoviticis. Joannes Fabry, Moscovit. Relig. Alexand.
Guaguinus.Moji;ov. descriptio, Sigisiiiund. Bar. inherbeftein
Rerum Moscovit. descript. Adam. Olearius, rfJÍ4ge de Moscovie>
de Tartarie & de Perse

, Se Mayerberg
, Volage de Mosco-

vie. -

CHAPITRE XXIII.
Des Moines desaint Basile dans la petite Ru/Jte ou Rujfte

Blanche
, & dans la Russie Rpujje.

L E s Grecs estant dispersés en plusieurs endroits de l'Eu-
rope ,

il s'en trouve beaucoup en Pologne, principale-

mentdans la Russie Blanche 6c la Russie Rouble, qui apparte-
noient autrefois aux Moscovites entierement

, 6c faisoient
partie de la grande Russie. Mais les Polonois estant devenus
Maigresde la plus grande partie de ces Provinces, ils ont ac-
cordé aux Grecs la liberté de vivre sélon leur Rit j c'eu:pour-
quoi il y a plusieurs Eveschés où il y a deux Evesques

,
sça-

voir un Evesque Latin 6c un Evesque Grec
, comme à Pref-

milie 6c à Chelm j il y a mesme trois Archevesques à Leopol,
sçavoir un Latin

, un Armenien 6c un Grec. Ces Grecs ont
roûjours perseveré dans leurs erreurs 6c dans le {chisme, jus-
qu'a ce que Dieu toucha le cceur de Michel Rahoza Arche-
vesque de Kiovie,Mecropolitain des Grecs de ce païs-là,qui
l'estoitaussi autrefoisde toute la Moscovie. Ce Prélat aïant
reconnu ses erreurs ,

prit la resolution de les abjurer 6c de
s'unir avec l'Eglise Romaine. Il periuada aux autres Eves-
ques de suivre Ion exemple. Il les assèmbla pour ce sujet le 2.
Decembre 1)+ Ils prirent tous la resolution de renoncer
aux erreurs des Grecs 6c au Schisine

,
& d'embrasser les véri-

tés que l'Egli(c Catholique enseigne ; 6c comme tous les Evef-
ques de ces deux Russies sont Moines de l'Ordre de saint BaÍÏ-
le

,
ils n'eurent pas de peine à persuader la mesme chose aux



autres Moines des Monaiteres qui y 10nt en grand nombre;
Ils deputerent quelques-uns d'entr'eux vers le Pape Clé-
ment VIII. pour le reconnoistre comme le Souverain Chef
&le Pasteur del'Eglise Universelle. L'Archevesquede Kio-
vie fut Chef de cette Ambassàdeavec dix Evesques ct quel-
ques Archimandrites des Monasteres. Ils furent favorable-

ment reçus par le Pape, qui leur donna Audiance dans un
Consistoire public le 22. Décembre 1595. où l'on reçut avec
beaucoup de joïe leur Frofeffion de Foi. Mais à peine furent-
ils retournés en Pologne

, que ceux qui estoient restés dans le
Schisme

,
apprehendant que l'Union qu'on venoit de faire

avec l'Eglise Romaine, ne fist un grand progrés &, ne s'intro-
duisisi: dans la Moscovie

,
persecuterent cruellement les Ca-

tholiques
, en firent mourir plusleurs

, ct ruinerent un grand
nombre de Monaiteres.

Ces persécutions ont duré plusieurs années ; car le Bienheu-
reux Josaphat Kuncevizzi Archevesque de Polocyo

,
zelé

defenseur de la Foi Catholique ct de l'Union avec l'Eglise
Romaine

,
fut tué par les Schismatiques dans le Bourg de

WitebsKo le 11. Novembre 1623. & les Miracles qu'il a faits-
après sa mort, l'ont fait mettre au nombre des Bienheureux

avec le titre de Martyrpar le Pape Urbain VIII. l'an 1^43.
Ces persecutions n'ont pas neanmoins empesché que la Foi
Catholique n'ait fait un grand progrès en ces quartiers

5 car
on dit que Joseph Velaminus Rucsid, qui estoit aussi Arche-
vesque de PolocKo & illu des Grands Ducs de Moscovie

, a
converti plus de deux millions de Schismatiques ct Infideles.
Et Melzius SmotrisKi Archeve{que d'Hieropolis

,
qui lors

du Schiilne, avoit esté un des plus grands Persecuteurs des
Catholiques ; après avoir embrassé l'Union

,
ct renoncé au

Schisme
,

fut aussi un des plus grands defenseurs de la Foi
Catholique

,
&: est mort en odeur de sainteté.

Le Pape Urbain VIII. informé des grands progrès que la
Foi Catholique faisoit en ces quartiers-là

,
vouiut fonder un

College dans Rome pour cette Nation, afin que les jeusies

gens y pussent estre élevés dans la pieté & apprendre les Let-
tres humaines

3 en conservant néanmoins leur ancien Rit &
leurs Ceremonies Ecclesiastiques,& se rendre capables par ce
moïen,estant retournés en leurpaïs, de resisteraux Schisma-
tiques

, & procurer l'augmentationde l'Union. Pour cet effet
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il leur donna l'ancienne Diaconie de saint Serge 6c de saint
Bacche avec les maisons contiguës, & comme c'estoit une
Paroisse, il la transfera à saint François de Paule.Cet ouvrage
demeura imparfait par la mort de ce Pontife

5 mais son frere
le Cardinal de [aint Onuphre,qui mourut le 11. Septembre
164.6. fit rebastirde fond en comble cette Eglise

,
ct laissa cent

.,
escus de rente par son Testament, pour aider à l'entretien de
ce Cbllege qui n'a pu jusqu'à present estre formé

,
faute de

rentes susfisantes. IlSert seulement de demeure au Procureur
Generaldes Russiens, pourgerer à Rome les affaires qui con-
cernent les Eglises unies avec celle de Rome. Il reçoit au1Il
dans ce College les Russiens qui viennent visiter le Tombeau
dessaints Apostres, & les nourrit pendant quelques jours

,
&,

autant de teins que les rentes annexées à ce College le peu-
vent permettre 5

il est aussi ProcureurGeneral des Moines de
saint Balile de cesquartiers-là.

Ces Moines rendent obéïÍfal1ce à un premier Archiman-
drite ou General de toute la Russie

,
qu'ils élisent eux-mes-

mes par un' privilege que leur a accordé le mesme Urbain
VIII. le quatre O&obre 1624. L'Archimandrite & les Reli-

ygieux dependentneanmoinsen quelque façon du Métropoli-
tain

,
qui est aussi Religieux, comme nous avons dit, auffi-

bien que les autres Evesques. Leur principal emploi en ces
pais-la est de pre[cher

,
administrer les Sacremens

,
enseigner

les Ceremonies de l'Eglise aux jeunes Clercs, defendre la
Foi contre les entreprises des Hérétiques

,
maintenir

, procu-
rer 8c augmenter l'Unionde l'Eglise Grecque avec la Latine,
& ils sont en tres-grande recommandationen ces quartiers-la.
Depuis l'Union de ces Eglises avec l'Eglise Romaine, il y en a
quelques-unes qui sont retournées sous la domination des
Moscovites

, comme celles du Duché de Kiovie, qui après
avoir esté pris sur les Polonoispar les Cosaques, fut cédé par
engagementaux Moscovites par les mesmes Cosaques.

Les Moines de ces deux Russies ne sont pas habillés de mes--

me que ceux du Grand Duché de Moscovie. On peut voir la--

figure que nous en donnons. Ils ont des Collèges à Olmutz
,à Villna &en d'autres endroits. Ils [uiventle Rit Grec 8t di-

sent l'Office en Langue Esclavonne :les Evesques ajoûtent au
manteau troisbandes blanches comme ceux des Moscovites y
& il y a aussi de la diftèrence dans l'habillement. La figure que

MOINES
D& LA Rus-
SIE BLAN-
CHI.



nous avons fait graverd'un de ces Evesques Grecs de Russie

ou de Pologne,a esté tirée sur une Image representant le Bien-
heureux Josaphat Kuncevizzi; & il y a pareillement des Re.
ligieuses dans ces deux Russies.

Voïez DomApolin. d'AgreÍ1:a,rit. diS.Bajilto.part. 5. cap.
41. Cari, Bard. Piazza

, Oper.pie. di Rom. Tratt. 5. cap. 41. Phi..
lip. Boanni, Catalog. Ordo Relig.t. 1.

CHAPITRE XXIV.

Des Moines de saint Basile en Italie, & de la Reforme 4
cet Ordre par Gregoire XIII-

M 0N SI Eup. Herman dans son Histoire de l'Esia-
blisTement des Ordres Kelio-ieux, n'a pas eu rationde

«. 1 . /- . r-1 -, r\ - nT~r /"\ • 1dire, quel Ordre de allit mille n eltoit pane en ucciaent,
qu'environ l'an 1067. puisque l'on peut prouver le contraire
par une infinité d'Abbaïes

,
dont la Fondation est avant la

naissance de saint Benoist, ct qui suivoient déja la Regle de
saint Basile

,
laquelle fut requë dans l'Occident, aulli-tost que

Rufin l'eust traduite en Latin. Il y en a mesme qui pretendent

qu elle a esté observée du vivant de ce saint Docteur dans
quelquesMonasteres

, comme à Naples dans celui des saints
Nicandre & Marcian

,
fondé l'an 363. qui s'appelle aujour-

d'hui de saint Patrice
,

& est de l'Ordre de saint Benoist
: ou-

tre que l'inscription qui est encore au dessus de la porte des
Religieuses de Campo-Marzoà Rome fait foi comme elles
quitterent la Grece pour se refugier dans cette Capitale du
monde l'an 760. aïant emportéâvec elles le corps de saint Grer
goire de Nazianze, 6c une Image de la Vierge peinte par
saint Luc 3 6c qu'après avoir profelle la Réglé de saint Basile,

&: les Religieuses Grecques estant mortes, les Italiennes qui
s'estoient jointes à elles, avoient embrassé celle de saint Be-
eioill.

L'on ne peut donc pas nier que l'Ordre de saint Basile ne
soit trés ancien en Occident, principalementen Italie

, ou il

il eu autrefois un très grand nombre de Ménagères
, y en

liant eu plus de cinq cens dans le Roïaume de Naples,seule-

iient. Mais de ce grand nombre qu'il y avoit en Italie, il ne
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telle plus presentementque vingt-deux Abbaïes en Sicile
,treize dans le Roïaume (JeNaples,&quelques autres à Rome &

dans son territoire,qui composent en tout trois Provinces dif-
férentes

,
sçavoir

,
Calabre, Sicile &: Rome, qui ont chacune

leurs Supérieurs Provinciaux,&sont soumises à l'Abbé Gene-
ral de tout l'Ordre.

L'an 1573. le Pape Gregoire XIII. à la priere du Cardinal
Sirlet qui estoit pour lors Protecteur de cet Ordre, tâcha de
le retablir dans sa premiereferveur, aïant beaucoupdegeneré
de sa premiere institution. Il assembla en un seul corps tous
les Monastères de saint Basile d'Italie

,
d'Espagne 6c des au-

tres Provinces sujettes pour le spirituel au Saint Siege. Il or-
donna qu'on tiendroit tous les trois ans un Chapitre General

»
ou on éliroit un Abbé General, des Visiteurs, un Procureur
General & autres Officiers pour le bon gouvernement de cet
Ordre

; & sournit à l'obeïssance du General toutes les Provin-
ces qui estoient unies avec l'EgliSe Latine. Il exemta aussi les
Monasteres & les Religieux,de la jurisdiction des Ordinaires,
des Archimandrites

, & des Abbés Commendataires) ordon-
nant que ces derniers seroient tenus à la reparation des Mo-
nasseres ôc des Eglises, ausquelles ils pourvoiroient d'orne-
mens&; autres choses necessairespour le. culte divin. Il separa
les Manses Abbatiales d'avecles Conventuellesj enfin il leur
accorda beaucoup d'autres graces & privilègesqui furent con-
firmées par Clement VIII. ct par Paul V.

Dans les Provinces de Sicile, de Calabre & de Rome ils
suivent le Rit Grec

,
sélon le Typique ou Ordre prescrit par

saint Barthelemy de Rosïane Abbé de Grotta-Ferrata ; mais
ils se conformenten plusieurs choses à l'Eglise Latine, consa-
crant avec dit pain azime, se servant d'ornemens sacerdotaux
pareils à ceux dont elle se sert, ct ils ajoutent au credo

.-
qui

ex Paire Filioque procedit, ce que ne font pas les autres Grecs.
Neanmoins auMonastere de saint Arpin àNaples par un privi:"
lege de Paul V. donné de vive voix en 1615. ct dans celui de
Nocera de Pagani par un autre privilege d'Urbain VIII. de
l'an 163°. ils officient selon le Rit Latin

,
& le' mesme Paul Vo'

par unBrefde l'an 1608.avoic déja accordéà. tous lesMonasteres
duRitGrec où il y auroit sixReligieuxde famille,que l'und'eux
pût dire laMeste selon le Rit Latin, & mesme deux Religieux
ou il y en auroit un plus grand nombre

, ce qui a esté confirmé
par Innocent X. le z. Janvierx649,,



Leur Chapitre.General se tient présentement tous les six ans
par un Bref de Paul V. du 15. Mai 1610.. & les Provinciaux en
chaque Province,tous les trois ans. Tous les ans l'on tient aussi
dans une des Provinces, la Diette ou Diffinitoire General, oii
l'Abbé General aflisle avec les Visiteurs,les Provinciaux

,
les

Assistans Generaux & les Diffiniteurs,&;c'est dans ces AsTem-
blées qu'on fait élet-tion des Abbés, des Prieurs & des autres
Officiers, qu'on y recoit les Novices, généralement qu'on
traite de toutes les affaires qui regardent l'Ordre.

Quoique les Generaux doivent estre élus tous les six ans, il
arrive neanmoins très couvent, qu'ils sont nommés par Brefs
des Souverains Pontifes

, & confirmés dans cet emploi pour
plusieurs années, comme il est arrivé au R.P. Theophile Pirri
Napolitain,qui fut creé par Alexandre VII. en 1660.. & confir-
mé ensuite à vie j mais il fut quelque rems après nommé à
l'Evesché de Giovinazzo par le Roi d'Espagne. Le R.P. Basile
Pitella Sicilien,futaussi creé par Bref de ClementX.en 1670.8c
ensuite confirmé à vie. Et enfin le R.P. D. Apollinaire d'Agre-
fia Calabrois

,
qui a donné en 1681. la vie de saint Basile, où il

parle amplement de la fondation ct propagationde son Ordre,
fut aussi créé en 1675. par Bref Clement X. 6c confirmé
ensuite par Innocent XI. en 1680. il gouvernoit encore cet
Ordre en 1698. lorsque j'étois à Rome, il avoit elle aut1i Vi-
caire General de l'Archimandriede saint Sauveur de Mef-r
sine.

Ce Monastère efl: le plus celebre de cet Ordre en Italie
,

il
n'y en a point qui puissealler de pair avec lui. Il fut fondé par
Roger Comte de Calabre & de la Fouille

,
qui estant venu l'an

1157. avec une armée considerable pour recourir la ville de Mef-
fine

,
ct:en chauerles Sarrasins quis'en estoient emparés aussi-

bien que de toute la Sicile
,

fut si touché du premier objet
qui se presenta à lui, quiestoit douze Chrestiens que ces Bar-
bares avoient pendus a l'endroit où est présentement la tour
du fanal, qu'il fit vœu de bastir usi Monastere en cet endroit;
afin que les Religieux qu'il y mettroit priaient Dieu tous les
jours pour le repos des ames des Chreiliens qui estoient morts
par les mains de ces Infidèles

, ce qu'il executa peu de tems
après l'orsqu'il les cust chassé de toute cette Isle

,
& aïant ap-

pris les rares vertus de saint Barrheletui de Semeri de l'Ordre
saisit Basile

,
qui demeuroit dans LUI i\1onai1ere de cet

Ordre



Ordre à Rosanne dans la Calabre
>

il le fit venir avec plusieurs

autres Religieux & l'établit Abbé de ce Monastere à qui il
assigna de gros revenus.

Son fils Roger,qui prit la qualité de premier Roi de Sicile,
lui aïant accédé

,
il embellitce Monaitere par des bastimens

magnifiques qu'il y fit faire
,

le declara Archimandrital, &
nomma pour premier Archimandrite saint Luc de Calabre j
ce qui fut approuvé par Alexandre III. l'an 1175.

Il y avoit plus de quarante Abbaïes qui en dépendaient, &
quoique la pluspart ne soient plus occupéespar les Religieux
de cet Ordrejon ne laisse pas d'y nommer des Abbés titulaires
que les Religieux de saint Sauveur élisentdans leur Chapitre
avec le contentementde l'Archimandrite

, pour maintenir la
jurisdid:ionde ce Monastere

,
qui possede les terres de Savoca,

Salice, Su-Angelo, Ali, Atala, Mandanice
,

Pagliara, Lu-
cade

,
Casale-Vecchio

,
Forza, San-Gregorio

,
6c plusieurs

fermes & métairies. Et tous les Abbés titulaires aussï-bien que
les Commendataires, avec tous les Vassàux des terres qui ap-
partiennent à ce Monastere, sont obligés sous de grosses pei-
nes de comparoistre tous les ans , par eux ou par procureurs ,devant l'Archimandrite

, ou son Vicaire General, à l'appel ge-
•

neralqu'on fait le sixiéme jour d'Aoust.
Tous les revenus des Abbaïes titulaires appartiennent en

partie au Noviciat Grec érigé en ce Monastere par Clement
VIII. lan 1597. & l'autrepartie à 1'Archimandrite) dont le pre-
mier Regulier a esté saint Luc de Calabre, comme nous avons
dit

,
èc le deriiier., le Cardinal D. Isaac Comnene qui estoit

du mesme Ordre, & qui fut élevé à cette dignité par le Pape
Urbain II. Mais depuis ce tems-là cette Abbaïe est tombéeen
Commende,& le premier Archimandrite seculier fut Dom
Alphonse d'Arragon

,
les Religieux n'aïant eu pour leur en-

tretien qu'une petite partie du revenu avec l'autorité & le
pouvoir d'élire un Vicaire General de leur corps dans la
vacance du Siège Archimandrital.

L'Ancien Monastere basti parle Comte Roger ne stibsisle
plus

5 car comme il estoit situe à l'embouchure du Port,&que
ce lieu estoit propre pour y bastir un fort pour La defense de
la ville

,
l'Empereur Charles V.assigna aux Religieuxun lieu

à un mille de cette ville, où on abasti un superbeMonastère
avec une Eglise, qui pour sa grandeur <L'.- ses ornemens sur-



paue toutes les autres du Roïaume. Il y a dans ce Monafterff
•

une très ample Bibliotheque de manuscritsen parchemin de
divers Peres 6c Efcrivains Grecs. Dans la Province de Rome
il y a aussi. le célébré Monaitere de Grott:a-Ferrata qui avoit
autrefois cent mille écus Romains de revenu, avec une fa-
meuseBibliothèque de manuscrits Grecs d'un prix inellimable.

Quant à leurs observances, outre les jeûnes de l'Eglise, ils
jeûnent encore l'Avent, & tous les Vendredis de l'année

:
ils

mangent de la viande trois fois la semainefseulementune fois
le jour, fçavoirle Dimanche,Mardi & le Jeudi. Ils travail-
lent en commun à certainesheures du jour. Le Chapitre local
se tient tous les Samedis,ou ils reconnoiiîent leurs fautes de-

vant le Supérieure il est obligé de donner tous les ans au com-
mencement de l'année à chaque Religieux deux suaires, 6c

trente bougies. Leur habillement eit à peu près semblableà
celui des Bénédictins, excepté que la coule des Bafiliensest
beaucoup plissée pardevant & par derriere

,
& ils ont une pe-

tite barbe comme les Peres de la Million. Ils ont pour armes
d'azur à une colomne d'argent au milieu des flammes avec
cette devise

:
tatis efi magmisBafdius

,
l'écu timbré d'une cou-

ronne Ducale avec-Ltiie croix Patriarchaleôc une crosTe passée

en sautoir derriere l'écu.
Alphons. Clavel, ,Aiïtiqued-dd dtlla Relig. de S. Bajilioi & D.,

Apolin. d'Agresta
,

Vit. de S. Bafilio fart. S.

CHAPlTRE XXV.,

Des Moines de saint Bajile en EJpagne.

1 L se peut faire que POrdre de saint Basile ait fleuri en Espa-

gne aussi-bien qu'en plusieursautresendroits d 'Occident
dès lecommencementde Ion îmtitution, comme îe pretenaent
les Historiens de cet Ordre ; mais la memoire en avoit esté
abolie depuis que la Réglé de saint Benoist y avoit este connue,
& que les Maures s'estoient emparés d'une partiede ce Roïau-

n1e ,
& il ne commença à renaître dans la Province d An-

daloufie
, que sous le Pontificatde Paul IV.Quelques person-

nes s'estant retirées dans une Solitude appellée les Celles d 'O-
v-iedo

>
& aujourd'hui Sainte Marie d'Oviedo, au Diocese dé

^







'laen
,

l'Evesque leur ordonna de suivre la Regle de laine
Basile

,
6c leur donna pour Superieur le P. Bernard della-

Cruz
, entre les mains duquel ils firent profession. Mais ce

nouveau Supérieur faisant reflexion qu'ils nestoient pas véri-
tablement Religieux de cet Ordre

, pour n'en avoir pas fait
profession entre les mains des Superieurs légitimés, entreprit
le voïage d'Italie pour en conferer avec l'Abbé de Grotta-Fer-
rata. Ils convinrent de presenter tous les deux une supplique

au Pape Pie IV. qui avoit succedéà Paul IV. pour le prier de

permettre que les Religieux de sainte Marie d'Oviedo fussent
admis au nombre des enfans de saint Basile

, ce que le Pape
leur accorda par un Bulle du dix-huit Janvier 1561. par laquelle
il ordonnaque le P.Bernard della-Cruz renouvelleroit sa pro-
fession entre les mains de l'Abbé de Grotta-Ferrata, 6c que les
Religieux de sainte Marie d'Oviedo la feroient de nouveau
entre les mains du P. Bernard della-Cruz leur Supérieur, ce
qui fut executé.

Quelques années apres, le P. Matthieu della-Fuente aïant
introduit une Reforme particulière de cet Ordre,8e aïant fon-
<lé deux Monasteres,l'un à Tardon, l'autre à Valle-de-Guil-
los

i
le Pape Gregoire XIII. unit ces deux Monasteresavec

celui de Notre Dame d'Oviedo,& en fit une Province sous le

nom de saint Basile à laquelle il voulut que les autres Monas-

teres que l'on fonderoit dans la suite,fuüènt unis, 6c il les sou-
mit à la jurisdiction de l'Abbé General de l'Ordre de saint
Basile en Italie. Mais cette union aïant esté préjudiciable à la
Reforme du P. Matthieu délia Fuente

, comme nous dirons
plus au long dans le Chapitre suivant; Clement VI 11. separa
les deux Monasteres de Tardon 8c de Valle-de-Guillos d'avec
ceux qui n'estoient pas reformés & qui s'estoient multipliés,
&. défendit aux Supérieurs de ceux-ci de recevoir à l'avenir
des Novices

,
6c de faire de nouvelles fondations. Cette dé-

fende fut néanmoins levée dans la suite, 6c ces Religieux fi-

rent de nouveaux établilièmens. Leurs Ménagères sont pre-
sentement divisés en deux Provinces

,
l'une sous le nom de

Câstille, l'autre sous celui d'Andalousie. Les Monasteresde la
Province de Castille, sont ceux de saint Basile à Madrid, de
Notre Dame du Remede à Bârcena, de Notre Dame du Saint
-a Cuellar, de saint Cosme 6c desaint Damiena Valladolid

,
le

College de saint Basile à. Salamanque
>

6c celui de saisit Basile



*à Alcala de Hennarez. Les Monasteres dela Province d'Ari.;,

.
dalousie

,
sont ceux de lainte Marie d'Oviedoau Diocese de-

Jaen
,

de Notre Dame de l'Esperance à las Posadas, de No-
tre Dame de la Paix à Cordouë

,
de saint Basileà Grenade

de Notre Dame de Cazzaglia, de saint Basile de Villa-Nova-Dell'Arzovifpo le College de saint Basile de Seville.
Ces Religieux sont sournis au General de l'Ordre de saisit,

Basile en Italie. Ils ont un Vicaire General que les deux Pro-*
vinces éHscnt,& il doit estre confirmépar le General,qui le peut.
revoquer quand bon lui semblé. Mais quoi qu'ils soient [ou-'
rnis au General de cet Ordre en Italie, & que les Italiens uf-.
ficient selon le Rit Grec, ils officient néanmoins sélon le Rit
Latin. Chaque Province tient tous les trois ans le Chapitre
Provincial

:
celle de Castille le Samedi de la seconde semaine

d'après Pâques, o celle d'Andalousie la veille de la Pente-.
colle, & le Vicaire General preside à ces Chapitres. Ceux1
qui ont droit d'y affilier, sont les Provinciaux

,
leurs Secrétai-

res ,
les Defiilircllrs ,-les Peres de Province, les Abbés actuel-

lement Superieursdes Monasteres, le Procureur qui reside à'
la Cour du Roi, 6c les Lecteursen Theologie.Si les Supérieurs
n'y peuvent pas aller, ils envoyent à leurs places des Discrets-
qui 10nt élus par les Religieux de leurs Communautés,& tien-
nent, dans le Chapitre le rang que devroient avoir ceux quiles1
envoyent. L'office des Supérieurs ne dure que trois ans, ils ne
peuvent esire continués, 6c il faut qu'ils vaquentpendant six,
atis avant que de pouvoir estre élus de nouveau. Les Abbés-
particuliers des Monasteres (on élus par la Communauté. Ils
ont dans chaque Province deux Collèges de Theologie & de;
Philosophie, 6c deux pour les Humanités.Il.nepeut pas y avoir-
plus de dix Docteurs dans l'une &. l'autre de ces Provinces
dont il y en a huit qui doivent avoir enseigné pendant neuf1
ans & avoir presidé à huit Ades publics

>
& les deux autres1

ne peuvent recevoir ce degré, qu'après avoir prêché pendant,
seize ans dans les plus celebres Cathedrales 6c Universitez du.
Roïaume.

Ils mangent dé la viande aux joursqui sont permis par l'E-'
glise, 6c outre les jeûnes qu'elle ordonne, ils jeûnent encore
pendant l'Avent, tous les Vendredis de l'année, les veilles.
desFestes delà sainte Vierge 6cde saint Basile. Tous les Mer-

•credis 6c Vendredis de l'Avent, 6c pendit le Caresme, tes



Lundis
,

Mercredis & Vendredis
,

ils prennent la discipline.
Ils vont deux jours de la. semaine au travailen commun. L'Eté
ils se levent à minuit pour dire Matines 8c l'hiver à trois heu-
res. Ils ont une heure d'oraison mentale après Prime, êc une
autre heure après Complies. Dans les Colleges elle est seule-
ment de demie-heure le matin

,
& de demie heure l'après

diné
3 & tous les Vendredis, ils dirent leur Coulpe au Cha-

pitre.
Quant à leur habillement il consisle en une robe & scapù-

liiire de serge noire & un capuce assez ample attaché au ica-
pulaire. A l'Eglise & quand ils sortent, ils portentune grande
Coule Monachale comme ceux d'Italie. Les Bénédictins les
aïant inquiétés à ce sujet, prétendant qu'ils ne devoient pas'
porter de Coule

, apparemment sur ce que le Pape Clément'
VIII. ravoit ainsi déclaré l'an 1603. lorsqu'il détermina quel
devoit estre l'habillementdes Reformés de cet Ordre,l'af¥àire~
fut portée à la Congrégationdes Rites, qui ordonna siar un de-
cret du 17. Septembre 1659. que les Religieux de saine Basile'
en Espagne pouvoient porter la coule

, ce qui fut confirmé par
un Bref d'Alexandre VII. du 14. Décembre de lamesme an-
née. Les freres Convers ont le mesme habillement que les'
Prestres

,
excepté qu'ils ne portent point de coule. Les Donnés

ont une tunique comme les'autres- avec un scapulaire de la-
largeur d'un palme L10S capuce. Ils reçoivent aussi des Oblats'
qui se donnent eux & leurs biens à la Religion. Ils ont le mes-
me habillementque les Freres Donnés

,
excepté que le scapu-

laire n'a que quatre palmesde longueur *êc un de largeur
, &£

que la tunique ne descend que lu[qn'aux genoux.
Alphons. Clavel

,
Antiquedad della. Religion. de S. Bajìlioi

Apollin. d'Agresta
,
rito di s. Bafdiopart. 5. cap. 9. Bullar.Ro-i

mano Tom, 1. f. & 5. & Philip. Bonanni, Catalo^ ord. Rcli-~. i. -
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CHAPITRE XXVI.
Des Moines desaint Bajtle, Reformés, appellés de Turdon.c E fut environ l'an 1557. que le P. Matthieudella Fuente

dont nous avons parlé dans le Chapitre precedenti >s'es
.tant retIre avec quelques compagnonsaux montagnes de ber-

ra de Morena dans la Province d'Andalousie
, y bastit un Er-

mitage dans un lieu appelle Tardonau diocese de Cordouëj
mais le nombre de ses Disciples s'augmentant tous les jours

,
& l'Ermitage de Tardon se trouvant trop petit pour les con-
tenir totis ,

il en bastit un second à Valler-ae-Guillosau Dio-
cese de Seville. Ils y vaquaient à la contemplation

,
travail-

loient des mains pour avoir leur subsistance, menoient une
vie pauvre & retirée

,
maceroient leur chair par des mortifi-

cations 8c des penitences extraordinaires ne demandoient
point l'aumosue, & refu(oient mesmed'acceptercelles qu'on
leur offroit. Le P. Ambroise Marianquia elle dans la suite un
des plus fermes appuis de la ReformedesCarlllcsDésèhaulfés,
prit l'habit dans cet Ermitage l'an 1562. & ses Confreres se
lervirent du crédit qu'il avoit à la Cour d'Espagne, pour faire
approuver par le Pape leur maniere de vivre. Il alla pour ce
sujet à Rome avec des lettres de recommandation de plu-
fleurs Grands d'Espagne, entr'autresdu PrinceRuy Gomez,

il en obtint auliidelà Majd1:é Catholique adreilees à son
AnlbaIradeur à Rome. Le Pape Pie IV. qui gouvernoitpour
lors FEglisc; & qui avoit résolu de n'approuveraucune nou-
velle Religion; ne voulut pointaccorder autre chose à ces Soli-
taires,que de s'unir avec quelque corps de Religion approuvée,
dont ils feroient Prefelrion

5 Se il accorda aux fortes sollicita-
tions du Prince Ruy Gomez quils puisent suivre la Réglé des
Carmes, qu'il jugeoit la plus conforme à leur maniéré de vie
solitaire. Ils ne purent néanmoins s'accoutumer à l'observan-

ce de cette Regle
,

telle qu'elle avoit elté donnée aux Carmes
par le Patriarche Albert ; c-' est pourquoi l'Evesque de Cor-
douë leur conseilla de suivre la Réglé de saint Baille

,
quils

voulurent observer dans toute sa rigueur
, ne vivant que de

leur travail. Ils firent ensuite profession entre les mains de es

/







Prélat j mais aïant eu le mesme scrupule que ceux d'Oviedo
sur la validité de leurs vœux, à cause qu'ils n'avoientpas fait
profellion entre les- mains des Superieurs de l'Ordre de S.Ba-
111e,ils consulterent à ce sujet le Doè-teurNavarre,qtii leur con-
seilla d'avoir recours àRome,ok ils obtinrent deGregoireXII J.
l'an 1571. unlBref,par lequel ce Pontife leur permit de renou-
veller leur profession entre les mains de l'Abbé de fainte Marie
d'Oviedo,ol1 de quelqu'autrede l'Ordre de S.Basile. Il érigea
leurs Ermitages en veritables MonaÍteres de cet Ordre,les unit
à celui de Ste Marie d'Oviedo pour en faire une Provincesous
le nom de saint Basile avec ceux que l'on fonderoit dans la
suite, & les soumit à l'obeïsfence du General de l'Ordre de,
saint Basile en Italie.. Il y en eut en effet d autres qui furent
fondés, mais non pas sous les observances étroites du P. Mat-
thiel1 délia Fuentej ce qui cause plufleurs differens entre les
Monasteres reformés & ceux qui ne l'estoient pas ,

les uns &
les autres aïant des manieres de vie différentes. Le Pape Cle-
ment VIII. envoïa des Commissaires Apostoliques pour paci-
fier ces troubles

,
mais ce fut inutilement. Les plus grandes

contesitions de ces Religieux estoient au sujet du travail en
commun, que les Visiteurs ne purent jamais introduire dans
les Monasteres qui n'estoient point reformés

,
ni les empes-

cher d'aller chercher des aumosnes,a quoi lesReformés avoient
renoncé. Il y eut mesme un de ces Visiteurs Apostoliquesqui
introduisit le relâchement dans le Conventde Valle-de-Guil-
los par les changemens qu'il y fit ; ce qui seroic aussi arrivédans
celui de Tardon

,
si par un Brefdu 13. Decembre 1599. le Pape

n'eust defendu sous peine d'excommunication de rien inno-
ver dans les observances

,
principalementpour ce qui regardoit

le travail des mains.
L'Evesque de Cordollële dernier décès Vifirellrs" tâcha de'

rétablirce travail des- mains, & la discipline Monastique qui
estoit beaucoup relâchée dans presque tous les Monasteres.
Ce Prelat voïant qu'il y avoit beaucoup de Religieux zelés
pour les observancesRégulières

,
dressa des Constittitionspar-

ricu1ieres à leur sollicitation, & assigna' deux autres Couvens
avec celui de Tardon

,
ou-pourraient se retirer ceux qui lès

Voudraient observer. Mais ces Constitutions n'aïant pas eIté'
approuvées par le Cardinal de San-Severino Proretleur de
l'Ordre, cette Eminence en dreslà d'autres qui furent conHr-'
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mées l'an 1602. par le PapeClement VIII. qui donna commit,
si011 a l'Evesque de Jaen pour les faire recevoir dans tous les
Monasteres.

Ce fut un nouveau sujet de trouble j car la pluspart des
Religieux s'opposèrent à ces Constitutions, principalement à
cause qu'il y estoit marquéque les Freres Laïcs auraient pré-
séance

,
voix 6c suffrages

5 & qu'on defendoità tous les Re-
ligieux de se servir d'autre étoffe

>
que de bure, d'aller nuds

,pieds dans quelques Monan:eres, de chercher des aumosnes,
.d'entendre les Confeiïions des seculiers

, 6c de prêcher hors
de leurs Eglises i ce qu'ils vouloient qu'on retranchai]: de
,ces nouvelles Constitutions.

Le Pape voïant que ceux qui demandoient ces changemens
.ne vouloientpas demeurer dans la vocation de la Regle Mo-
.nachale de saint Basile

,
mais desiroient suivre l'Institutdes

Mandians sous la profession de cette Regle
, comme il est ex-

pressement marqué dans le Bref de ce Pontifey il les laissa dans
.leurs Observances. Cependant voulant rétablir l'Ordre de
saint Baille dans sa primitive Observance

,
principalement

pour ce qui regardoit le travail des mains
,

$c la qualité des
Religieux qui estoientpresques tous Laïcs dans le commence,
ment de cet Ordre, y aïant peu de Prestres pour lors, 6c dé,.
.Crani terminer les difFerens qu'il y avoit toujours eu entre
les Monalleresde Tardon, 6c de Valle-de-Guillos, 6c les au!"

très qui n'estoient pas reformés. Ilsepara 6c désunit ces deux
Monasteres de Reformés d'avec les autres, permettant à tous
les Religieux zelés de s'y retirer 6c d'y vivre sous les Consti-
tutions qu'il leur donna, 6c qui sont inserées dans soi; Bref du
,23. Septembre 1603,

Ces Constitutions contiennent dix Chapitres, 6c portent
.entr'autres choses,que les Religieux de cette reforme garde-
ront en touteschoses 1-'tiniformité

,
& qu'afinque la vie com-

mune puissè estre observée dans toute sa perfe&ion, il ne
pourra y avoir dans chaque Monastere moins de vingt-quatre
Religieux

,
dont la plus grande partie sera de Freres Laïcs ;

que les uns 6c les autres se lèveront à minuit pour prier Dieu
,

6c que dans ce tems-là
, ceux qui seront dessinés pour le

Chœur
)

reciteront Matines 6c Laudes
: que dans l'hy ver, ils

se leveront le matin un peu devant le jour, 6c st, trouveront
tous ensemble au Chœur, pour y faire une demie heure d'Q-

raison
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taison mentale
: que pendant que les Religieux du Chœur re-

citeront Prime
,

les Freres Laïcs entendront la Meslè, après
laquelle ils iront au travail

:
qu'après les Compliesils se trou-

veront tous au Chœur pour y faire l'Oraisonpendant une au-
autre demie-heure

: que les Prestres seront exemts du travail
pendant la matinée, & qu'afin que rien ne les puisse detour-
ner du travaillaprès-diné,ils ne pourront reciter au Chœur
quece qu'ils sont obligés de reciter par precepte hors le Chœur,
conformement auBreviaire Romain

: que les travaux ausquels
les Religieux pouront s'occuper dans la maison, seront de fai-
re de la toile 6c des draps

,
coudre des habits

,
faire des sou-

'liers" & qu'hors de la maison, ils pouront recueillir le grain
,le vin, le miel, l'huile, 6c autres fruits semblables,pourveu

que cela ne cause point de trouble entr'eux 6c les laboureurs
:

qu'ils ponront manger de la viande le Dimanche, le Mardi,
& le Jeudi seulement à dîner

,
excepté pendant le tems de

l'Avel,.t
,

6c aux jours que l'Eglise defend d'en manger : que
pour leur habillement ils porteraient une tuniquede bure avec
un scapulaireauquel seroit attachéun capuce pointujqu'ils au-
roient un manteau tout sîmple sans aucun plis autour du cou j
que la tunique seroit serrée d'une ceinturede cuir noir, 6c qu'ils
ieroient chaussés.

La coule ou cucule Monachale leur fut defenduë comme
estant contraire, dit ce Pape,à la Regle de saint Baule. Il leur
fut aussi defendu de demander des a111110[nes d'entendre les
confessions des seculiers

,
de prêcher hors de leurs Eglises,de

tenir des Ecoles de PhiloÍophie
,

de Theologie
,

6c d'autres
Sciences,d'envoïerleurs Religieux étudier aux Universités, à
cause que tout cela ne se pouvoit faire sans interrompre le tra-
vail des mains.

Les Constitutions permettent seulement aux Prestres d'ap-
prendre les Cas de conscience neceifJ.1respour se gouverner
soi-mesme

,
6c l'explication de l'Ecriture-sainte. Il peut néan-

moins y avoir un Prestre libre de tout autre emploi
,
qui

doit s'appliquer a l'eu-ude, pour enseigner tous les jours pen-
dant une demie-heureaux autres Religieux ,les Commande-
mens de Dieu, les moïens de parvenir à la perfection 6c d'ac-
quérir les vertus. Il y en a un qui peut aussi les Dimanches
& Festes, expliquer au peuple l'Evangile du jour dans leurs
Eglises, & entendre ces jours-la les Confessions des Seculiers.
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Les Monalteres ne peuvent pas eitre plus proches des vesi
ôc des villagesque de deux milles, ôc il ne peut y avoir dans.
chacun moins de vingt-quatreReligieux,qu'on ne peut chan-
ger ni envoïer dansun autre ; à moins que ce ne Toit pour estre
Supérieurs, ou pour faire de nouvelles Fondations, ou pour
caulede scandale. Les Religieux qui ont elle reçus en quali-
té deFreres Laïcs

, ne peuvent estrepromeus aux Ordres Sa-
crés. Estant âgés de vingt-quatre ans Se en aïant cinq de Pro-
session

,
ils ont voix actives 6c passives pour tous les Offices,

excepté ceux auiquels il y a une jurisdtc-tion spirituelle anne-
xée, comme sont ceux d'Abbés, de Prieurs

,
de Maistres des

Novices & autres semblables» Parmi les Definireurs 8e Con-
feillers ,il doit y avoir la moitié de Preitres & l'autre moitié
de Freres Laïcs. Enfin ces Conititutions accordent la préléan-

ce aux Prestres (ur les Freres Laïcs, mais les freres Laïcs.
Pont

,
sélon l'antiquité de Religion

,
sur les Religieux du

Chœur qui nesont pas Prestres, mesme sur les Diacres.
Le Pape defendit à qui que ce fut, sous peine d'excommu-

nication
,
d'enipescher en aucune maniere le progrès de cet-

te Reforme, & ordonna à l'Evesque de Jaen de la publier
clins les Couvents de cette Province

,
afin que ceux qui vou-

droient l'embrasser eussent à se retirer dans l'un de ces deux
Couvents, permettant en mesme tems à ceux qui avoient dé-,

ja clllbraÍfé cette Reforme, & qui la trouvoient trop austere,
de palier chez les non-Reformés

:
qu'ensuite on celebrerait,

le Chapitre Provincial des Reformés dans le Couvent de
Tardon,auquel l'Evesquede Jaen presideroit, & en son ab-,

jfenceleNonce Apostolique en Espagne, ôc qu'après que le
Chapitre seroit fini, la Juridiction de ces Prelats sur ces Reli-
gieux Reforméscesseroit, & que les Reformés seraient fou-
inis. à l'Abbé General de tout l'Ordre

>
qui ne pourroit les vi-

siserqu'en personne, ou nommer à sa place qu'un Visiteur
de la mesme Reforme, & il leur accorda un Procureur Gene-
ral en Cour de Rome. Il permit aux non-Reformés de de-

meurer dans leurs Observances
>

maisen mesme tems il leur
défendit de recevoir à l'avenir des Novices, & de faire de

nouveaux establissemens
,

voulant qu'il n'y eufl: que les Re-
formés qui puflènr recevoirdes Novices& faire de nouvelles
Fondations.

>Ces Religieux Reformés ont eu dans la, suite de noureLeS'



Conflitutions qui furent approuvées par le Pape Paul V. mais,

qui ne derogentpoint à celles de ClementVIII. au contraire,

par ces nouvelles Conslitutions
,

ils s'engagerent de faire un
quatrième Vœu d'observer les Constitutions de Clement
VIII. Mais ces Religieuxqui n'avoient pu vivre en paix avec
les non-Reformés lorsqu'ils esloient unis ensemble

, ne pu-
rent s'accorderencr'eux

,
6c ils eurent des grands differends

qui durerent plusieurs années. Comme le Pape Clement n'a-
voit pas déterminé le nombre des ReligieuxFreres Laïcs, ce-
la donna lieu à de nouvelles disputes entr'eux 6c les Preslress
c'esi: pourquoi Urbain VIII. ordonna l'an 1639. qu'il nepour-
roit y avoir dans les. Monasteres de Tardon & de Valle-de-
Guillos que la quatrième partie de Religieux dessinés pour le
Choeur

,
6c que le reste seroit de Freres Laïcs, 6c qu'en atten-

dant que les Religieux dessinés pour le Chœur, qui eltoient
dans les Monalleres,susTentreduits à ce nombre ; on n'enpour-
roit recevoir aucun pour leChœur à peine de nullitéde la Pro-
session. Par un autre Brefdu mesme jour, il ordonna à l'EveC-

que de Cordouë de designer un Prestre seculier pour faire
la visite de ces deux Monasteres ; 6c par un autre Brefde l'an

1641. sur la remontrancedu Cardinal Protecteur de l'Ordre,
il modifia les Decrets du Visiteurqui avoit esté nomme par
l'Evesque de Cordouë. Il ordonna que la Constitution de
Clement VIII. seroit inviolablement observée

,
6c que sur la.

difputequ'ily avoit euë si cette Constitution contenoit la vé-
ritable Réglé de saint Basile

,
l'on s'en tiendrait au Bref de

Gregoire XV. du 17. Mai 162.3. que ces Religieuxferoient tou-
jours le quatrième Vœu d'observer la Constitution de Cle-

ment VIII. conformément aux Constituuions de l'Ordre,
confirméespar le Pape Paul V. qu'à l'égard des Vocaux qui
devoient affilier aux ChapitresProvinciaux, l'on observeroit
le Chapitre onziéme des melmes Conslitutions

:
qu'il n'y

auroit que les Freres Laïcs qui pourroientestre Infirmiers 6c
Procureurs, 6c avoir soin du Temporel

:
qu'hors le Chœur il

n'y auroit aucune difference entre les Religieux du Chœur
&les Freres Laïcs, excepté les Presi.res ieuls,qui auroient la
préséance. Il declara aussi que les Freres Laïcs pourroient fai-

re l'Office d'Acolythe& de Thuriféraire,6c qu'ils pourroient
porter les bastonsdu Dais aux Procédons du saint Sacrement.
Il renouvella ce au'ilavoit ordonné par son Brefdu 10. Tuil-
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Ici 1639. que du nombre des Religieux qui demeuroient dans
les Couvents de Tardon& de Valle-de-Guillos

,
il n'y enau-

roit que la quatrièmepartie destinée pour le Chœur, & que le-
resle ieroit de Freres Laïcs

,
& il fit plusieurs autres Regle-

mens. Mais l'an 1646. les Prestres s'adreilerent au Pape Inno-
cent X. pour le prier d'augmenter leur nombre

.,
& de dimi-

nuer celui des Freres Laïcs, ce qu'il leur accorda par un
Bref du quatorze Octobre dela mesme année, par lequel il
redliisit le nombredes.Freres Laics aux deux tiers,. voulant
que l'autre tiers fut de Prestres ou' de Religieux deltinés pour
le Chœur. Juique-là ces Religieux Reformés n'avoientpoinc
fait de nouvelles Fondations, n'émane point, sortis des Cou-
vents de Tardon & de Valle-de-Guillos dont les Commu-
nautés estoient considerables

, car il y avoir près de cent Reli-
gieux dans celui de Tardon

,
près de quatre-vingt dans

celui de Vallc-de-Guillos; mais ils en eurent deux autres dans
laiuite, l'un à Retamal,& l'autre à Bregna, dans chacun def-
quels il y a ordinairement trente"Rcligieux. C.JS nouveaux
establissemens furent encore une iburce de division entre ces
Religieux, à cause que les Superieurs recevoièntdans ces nou-
veaux Couvents à l'alternativeun Religieux dcltiné pour le
Chœur &: un Frere Laïc

, ce qui obligea les Freres Laïcs d'a-
voir recours au Pape Alexandre VIL qui l'an f66o.. ordonna
par sonBrefdu 16. Fevrier, que celui d'Innocent X. de l'an
l(?4(j..seroit executé

, & que dans tous les Monasteres de cette
Reforme, il y auroit toujours un tiers de Religieux destiné
pour le Chœur

, & que les deux autres tiers feraient de Fre"
res Laïcs..

Ils n'ont que ces quatre MonaŒeres & un Hospice à Se-
ville; & chaque Monastere a son Infirmerie separée, où il
y a aussi plusieurs Religieux qui y demeurent.

Breve de Beformdclo
'y 1 Coœjhîuciones de Los Monges del Or-

dendt fart Bnjilio #a;,,nddos del Tardon. Bullar. Roman. Tom. 4.
& 5. François de Sainte-Marie, nijl. des Cermes dét-hausés
Liv. t. Chdp. 3. & ïHiflôire Prophetique deS Cdrmes Tom. 1.Al{oo

phonl. Clavel, Antiquedad délia Relig.de S. BAjitil, & D. Apo-
îiii. d'Agreita3r//4di S. Bajïliofart, 5.
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CHAPITRE XXVII.
Des Moines Esclavons.aUEL QJJ E S Auteurs, comme Modius & Damman,

,ont parlé d'un Ordre de Moines Esclavons dont l'ha-
biilcmeru

, a ce qu ils prétendent, eitoit rouge , mais ils n ont
rien dit de son origine

5 & Abraham Bruin
,

Josse Ammanus,
Michel Colyn & SchoonebecK

, ont donné l'habillement
d'un de ces Moines tel que nous l'avons fait aussi graver. Ce
qui eil certain c'est qu'il y avoit en Boheme& en Pologne des
Moines qui celebroient l'Office Divin en Langue Esclavonne.
Leur Monastere de Pologne estoit situé hors les murs de
Cracovie au fauxbourg.de Cleparz

, & fut fondé sous le ti-
tre de Sainte Croix par Ladislas IV. Roi de Pologne l'an 1389.

ou 1350. ces Moines furent tirés d'un Monastere qu'ils avoient
a Prague

,
8c par leur Fondation ils elloient obligés de cele,

brer les Divins Offices en Langue Esclavonne. C'est ce que
nous apprenons de Dugloz

,
de Miechovita. 8c de Cromerius

Historiens Polonois.
Dugloz qui escrivoit vers le milieu du seizieme siecle, &

qui met la fondation de ce Monasterede Cleparz en l'an 1389-
dit que de son tems* les Moines qui y demeuroient faisoient
encore 1Office Divin en Langue Elclavonne.

: VvUdiJlaus
secundus Polonijt Rexcum Conjertesua Heduvigi excitati exem-
fUrifimili quod in Civitate PrAgtnji ha6e/nf Monaferium SLt-
1/orllm Ordink S. Benediffi

,
& Jub ejiis Regulari observantia

duraturum
,
sub honore & titulo Sandtx Cructs extra muros Cra-

covienses in oppido Cleparz,, non Unge a flumine RudavVd sub
Hontificatu Petri Vil\Episcopi Crllcoviel1jis

,
fundant & condunt

& dotant, & puUherrimo muro latericio , circuitum ..... F,a-
tresque ex MonAjlerio Pragenfifumptoad illam introducunt
kquibus u/isue ad rnea tempora & sth eculis meis Ecclefa illa,
SancfxCrucis

,
& in re divina

,
& in matutinls

,
horifqtie CAnO-

ntcis yCxterifque EcclesiasticisCeremoniis, sovoro cantu & lelliø-
ne idiomate Slavonico per Monachos FratrtJ'que .S. Benedicii ojji-
eiahJtur & adminifrab\itur,

Miechovita qui efcrivoitplusieurs annees apres Dugloz
,dit aulii ue_ ces Religieux luivoient la Rede de saint Be-
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noifl:, qu'ils furent fondés Pajri 1390. 6e que dans sa jeunesse
il n'y avoitplus Ql1'lll1PreHre qui celebroit dans ce Monaste-
re la Messe en Langue Esclavonne: Anno Domini 13570. Feria
quinta,posi FejhtrfJjancli 14c06; A\>ofioli, Rex ZJvladiJlaus cum
sua Coujbrte HedJtvigi Monafierium SUvorum Ord. S. Beneditti
ex PrllgajÑmptoru11Jtituli S. Crucis extra muros Cracovienses in
oppido C'eparzfundaverunt ZJt vocesonora tam Horas C4.
nonicas quam Mijfas in idiomate Slavonico celebrarent & exple-
rent verum in diebuspueritu mejt, Fresbyter Slavus idio-
mille Slavonico continuabat.

J ai eicriten Pologne pour scavoir s il ne leroit point reSte
dans cette Eglise deSainte Croix du fauxbourg de Cleparz à
Cracovie

,
quelques anciens Monumens qui puisent donner

une plus ample connoissancede ces Moines Esclavons j &les
Memoiresqui m'ont esté envoies de ce païsen 17 u.. marquent
que cette Eglise aïant esté rebâtie nouvellement, il ne s'y
trouve plus aucun Tableau

, ni escrit Esclavon, qui fasie
mention des Moines qui l'ont possedée. Il est encore marqué
dans ces Mémoires

,
qu'il y a à Cracovie des personnes âgées

qui disent, que devant lapremiere Guerre des Suédois, on
faisoit dans cette Eglise des Predications en Langue EscIa"

vonne,& qu'il y a des Ades qui portent qu'elle a esté defler-
vie par des Moines de sàint Baille qui suivoient le Rit Grec.
Il se peut faireque quelques Moines Moscovites,qui, comme
nous avons dit dans le Chapitre 12. sont tous de l'Ordre de
saint Basile

,
aïant embrassé la Religion Catholique

, aïent
quitté leur païs pour s'establir en Baheme,ou ils ont eu laper-
million de Suivre le Rit Grec & de celebrer l'Office Divin en
Langue Esclavonne f elon l'll[1.ge de Moscovie, 6c qu'ils aïent
passé ensuite en Pologne

,
où ils ont esté appelles & establis 2

Cracoviepar le Roi LadiSlas IV, que quelques-unsdisentn'a-
voir esté que le deuxiéme du nom.

Ce qui méfait croire que ces Moines Esclavons, ainsi ap-
pellés apparemment à cause qu'ils celebroient leur Office &
Metre en Langue Esclavonne

,
pouvoient estre sortis de Mof-

covie, est la couleur de leur nibillement qui estoit rouge ;
car les Moines Moscovites estoient ainsi habillés ancienne-
ment ; c'est pourquoi j'ai mis ces Moines Elclavons au rang
des Religieux de saint Basile, quoique Dugloz

,
Miechovita

& quelques autres HistoriensPolonois disent qu'ils suivoient
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la Regle de saint Benoist. Le motif qui peut avoir porte k
Roi Ladislas à establir ces Moines en Pologne

, & à ks obli-

ger à celebrerleur Office en Langue Eicla.vonnc
,

est peut-
., à cause Que la Lansue Polonoiiede meime que la Bohé-
mienne & la Moscovite

,
tire ion origine de l'Esclavonne.

Nous avons dit ci-devant au Chapitre 23. que les Moines de
saint Basile dans la Russie Blanche ou petite Ruffie, Province
de Pologne

,
qui appartenoit autrefois aux Moscovites

,
di-

,

fent encore leur Office en Langue Esclavonne en suivant
toujoursle Rit Grec, & qu'ils ne renoncèrent à leurs erreurs
que l'an 1594. C'en. ce qui nous confirme dans l'opinion que
nous avons que ces Moines Esclavons qui s'établirent en Bo-
heme & en Pologne pouvoient avoir esté des Moines Mosco-
vites ou Russiensqui avoient aussi renoncé à leurs Erreurs.

CHAPITRE XXVIII.
Des Religieuses de l'ordre de saint Basile tant en Orient

qu'en Occident..

N 0u s avons veu dans le Chapitre dix-huit , que le
Grand saint Baule à son retour de la Syrie ôc de l'E-

J N • 1 ' • / V 1 : r 1 T'\ • J
.

R* «-g\ ,te, ne s eitoit aetermlne a enomr îa rrovince ue ruuw
pour la retraite

,
qu'a cause que Mainte Macrine la sœur s'y

estoit déja retirée
,

&: y avoit fondé un Monastere pour des
filles. Cette Sainte estoit l'aisnée de saint Basile 8c de ses au-
tres freres 6c Cœurs. Outre le nom de Macrine

,
elle avoit en-

corecelui de Thecleque Dieu lui avoitdonné avant meime
qu'elle fust née.Ellefut élevée avec un soin tout particulier

par sa mere Eumelie
, & c'est à l'éducation qu'elle reçut de

cette sainte mere , que saint Gregoire de Nysseqt-ii a fait la:

Vie de sainte Macrine, raporte sa tàinteté.
Dès l'âge de douze ans, sa beauté extraordinaire que les

Peintres trtême les plus habiles ne pouvoient représenter
,
lui

donna tant d'éclat, qu'elle fut recherchéepar un grand nom-
bre de jeunes gens. Son pere en choisit un dont il coniloisroit,
particulièrement la parenté & les bonnes moeurs , & lui pro-
mit sa fille lorsqu'elle seroit en âge de l'espouser. Mais Dieu;
aïant retiré du monde ce jeune homme avant l'acconipliffe--
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- ment des Nôces ,Macrme se considera comme Veuve, pour
'• avoir la liberté de demeurerVierge.

Elle s'attacha abiolument auprès de sa mere ,
3e lui fut d'un

grand secours après la mort de son pere , pour le gouverne-
ment de sa maison

,
aïant à soutenir le poids d'une nombreu-

se famille.Elle lui rendoit toutes sortes de servicesjusqu'à s'af-
{ujetir à lui faire son pain & à la nourrir du travail de ses
mains. Ce fut elle qui anima saint Basile vers l'an 356. à renon-
cer absolumentau monde, & fortifiant par sa vertu celle de
sa mere, elle la porta enfin à renoncer à tout le faste de sa
qualité, pour s'égaler

, comme sa fille, à ses propres servan-
tes, ôc faire 4iii Monastere de Vierges de la maison qu'elle
avoit près d'Ibore dans le Pont sur la riviere d'Iris. Sainte
Macrine fut la Superieurede cette Maison ( au moins depuis
la mort de sa mere qui arriva sur la fin de l'an 373. ) & ses
Religieuses faisoient profession d'une humilité & d'une pau-
vreté si grande, qu'elles mettoient toute leur gloire à n'estre
connues depersonne, & toutes leurs richesses a ne rien poÍfe-
der. Macrine, en le consacrant à Dieu

,
avoit partagé avec

ses freres 6c coeurs la successîonde leur pere ,
sans rien reser-

ver de sa part j mais elle la distribuaaux pauvres par les mains
de son Evesque. Elle persevera si conslamment dans -cette
pauvreté qu'elle avoit vouée ; que lorsqu'clle deceda

, cç qui
arriva le 19. Juillet de l'an 379. on ne lui trouva qu'un voile,
un manteau ,

de vieux souliers, un cilice estendu sur un ais
qui lui servoit de lit, & un autre qui lui servoit aulli de che-
vet

>
avec une petite Croix de fer & un anneau de mesme

matiere dans lequel il y avoit un petit morceau de la vraïe
Croix de Notre-Seigneur.

Saint Basile qui avoit eu la conduite de cette Communau-
té, lui prescrivit des Réglés aulîi-bien qu'aux autres Mo-
l1asieres de filles qu'il establit. Il y en avoit un entr'autres
dans la ville de Cesarée qui eut pour Supérieures deux de ses
nieces, & toutes ces Religieuses estoient appellées Chanoi-
neÍfes

, comme il paroist par le Traité des Pénitences Reli-
gieuses, qui esi: à la fin des petites Regles de ce Saint. Il y
eut dans la suite un si grand nombre de Monasteres de ces
Religieuses, qu'il n'y avoit presque point de villes en Orient
où iltne s'en trouvait quelqu'un. Mais comme l'Empereur
Copronimequi s'estoit declaré l'ennemi des faintes Images

environ



environ l'an 741. periecuta les Moines de saint Baille qui en
prenoient la defense qu'il en chassa une partie hors de l'Em-
pire

, comme nous avons dit autre part ,
qu'il en fit mourir

quelques-uns, & qu'il leur osta leurs Monasteres
>

les Reli-
gieuÍes se trouverent enveloppées dans le mesme malheur

:
c'estpourquoi le nombre des Monasteres fut notablementdi-
minué

,
8c dans la luite la pluspart ont embrasse le Schisme &

l'Heresie à l'imitation des Moines.
L'on peut juger des Observances Regulieres des anciennes

Religieuses Grecques
, par les Constitutions qui nous relient

du Monastere que l'Impératrice Irene Ducas, femme de l'Em-
pereur Alexis Comnene

,
fit bâtir à Constantinoplel'an In8.

en l'honneurde la sainte Vierge sous le nom de Pleine-de-
Grace

,
auquel elle donna ces Constitutions suivant l'usage

des Grecs qui accordoit ce pouvoir aux Fondateurs. Il devoit
y avoir vingt-quatre Religieuses dans ce Monastere, &: ce
Monastere pouvoit être augmenté jusqu'à quarante ,

si les
revenus augmentolenr. 11 eitoit exemt de la Juridiction de
l'Empereur

,
du Patriarche & de toute puissance Ecclesiafli-

que & Seculiere. Il avoit une Protectrice qui estoit l'Impé-
ratrice Irene

,
& après sa mort, ce devoit estre une Princesse

de la famille
,

suivant l'ordre de substitution qu'elle avoit
marqué.

Les Religieuses y devoient estre reçues sans dot, mais l'on
pouvoit recevoir ce qui estoit offert gratuitement. Elles pou-
voient élire leur Abbesse & la deposer en cas de malversa-
tion. Les immeubles du Monastere ne pouvoient pas estre
vendus & alienés, mais bien les meubles en cas de necessité. Il
y avoit un Oeconome pour les affaires temporelles. Elles
avaientunPere Spirituelà qui elles rendoient compte de leurs
pensées, & deux Prestres que l'on prenoit entre les Moines
pour leur administrer les Sacremens

,
& tous les quatre de-

voient estre Eunuques. Les Religieuses n'avoient point de
chambres particulières, elles couchoient, dans un mesme Dor-
toir

,
elles travailloient en commun & pendant le travail une

d'entr'elles faisoit la lecture. La pauvreté leur estoit recom-
mandée

,
elles ne possedoientrien en propre & prenoient leurs

repas en commun. L'abitinence estoit quelquefois diminuée
aux jours de jeûne

,
quand il se rencontroit quelques Festes :

ces jours-la
,

l'huile, le viii
, ou le poisson leur estoient per-
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•- mis, & l'usage en estoit defendu aux autres jours de jeûne.
" Elles sortoient du Monastere pour aller voir leurs parens ma-

lades. Les femmes pouvoient entrer chez elles y mais pour les
hommes

,
elles recevoient leurs visites à la porte & devoient

estreaccompagnéesde quelques anciennes. Tous les mois el-
les pouvoient prendre le bain, & les malades toutes les fois

que le Médecin l'ordonnoit. Ce Medecin devoit estreEunu-
queou vieux. Commele Monastereavoitpeu d'estenduë, leur
sepulture estoit dans un autre nommé Cellarée, que l'Impe-
ratrice avoit obtenu du Patriarche

,
& dans lequel elle mit

quatre ReligieusesduMonalterede la (ainceVierge Pleine-de-
Graceavec Prestreseculier pour y faire l'Officei on y tran£-
portoit la deffunte, 8c il y avoit au Convoi le nombre de Re-
ligieuses réglé parl'Abbessè.

Ces Monasteres & les autres qui estoient dans Constanti-
nople ont elle ruinés par les Turcs. Il en est neanmoins resté
quelques-uns dans les autres lieux que possèdent ces Infide-
les, mais les Monaiteres.de ces Religieuses ne sont pas en si
grand nombre que ceux des hommes

»
il s'en trouve nean--

moins quelques-unsqui sont assez con{iderabks.
L'on en voit un au grand Caire où il y a ordinairement:

cent Religieusesqui n'y peuvent estre reçues que dans un âge
fort avancé. A Jérusalem il y a: aussi uli Monastere de RelL
gieuses Grecques qui font sous la' protection du Patriarche

,
& vivent comme les Religieux des aumosnes que leur font:
les Pèlerins. Ce sont toutes vieilles femmes

,
qui

,
malgré leur-

clollure,ne laissent pas de sortir d'e leur Monastere toutes les.
fois que les Grecs ou les Latins font quelques solemnités par-
riculieres dedans ,oti dehors Jérusalem. Il y a pillsieurs Mo-,
nai1:eres de ces Religieuses dans la ville d'Athènes

>
elles sub^

sissenten partie des Fondations faites parles Chrestiens, & eir
partie des secours de quelques ouvrages qu'elles font à l'ai-
guille

:
à ce défaut les charités de la ville ne leur manque-

roient pas >
personne n'y demandant l'aumosne, & on a soin;

d'y faire subsister les indigens chacun chez soi j ce qui fait
qti'iln'y a point d'Hôpitaux dans Athènes. Le principal Mo-'
nastere de ces- Religieuses est bien- basti, elles y gardent la
Closture, & leur Eglise est un des plus beaux bastimens de la-
ville; L'Archevesque,dont la maison est vis-à-vis de ce Mo-
nastere

5
est le Supérieurde ces filles quin'ont point de Supe-

»







rieure parmi elles, non plus que les autres qui se trouvent
dans l'Orient,où elles vivent lapluspart selon que la nature
leur inspire, n'aïant aucune observance & ne recitant aucun
Office. On les entend Couvent marmoter quelques Kyrie clei-
fin, & c'est tout ce qu' elles sçavent

: on voit peu de filles Se
-de femmes riches se faire Religieuses, & ce sont presque tou-
tes miserables que la necessite y contraint, & à qui l'âge a
fait perdre l'esperancedu mariage.

Les Monasteres qui sont situés en Europe
,
sont neanmoins

plus reguliers
,

& l'observance y est mieux en pratique que
dans les Monasteresd'Asie ; & s'il en faut croire Leon Alla-
tius, les Religieusesde l'Isle de Chio sa patrie, où elles ont
pluSieurs Monasteres, vivent avec beaucoup de régularité

5
eues ont les mesmes prieres -&les mesines jeûnes que les Moi-
nes ,

& ont des Supérieures sous le titre d'Abbesses qu'elles
élisent. Elles possedent toutes des logemens particuliers qu'el-
les achètent, où les plus riches & qui sont de qualité ont des
Servantes, & y élevent des Pensionnaires qui sont leurs paren-
tes. Ellesfont de beaux ouvrages en broderie, soit bourses,
pour mettre de l'argent, ou sachets pour des semeurs

, en
quoi elles sont si adroites que leurs ouvrages sont fort recher-
chés parles Turcs, qui en abordant à cette Isle

, vont d'abord
aux Monasterespour en acheter de ces Religieuses. M. The-
venot dans son voïage de Levant, confirme cela en partie

3
mais il dit qu'elles sont peu resserrées, qu'elles ne sont pas auC.

teres ,
& qu'elles peuvent quitter le Couventquand bon leur

iembic.
L'habillementde ces Religieuses Grecques d'Orient, qu'on

appelle aussi Caloyeres, est semblable à celui des Moines
,excepté qu'elles portent un grand manteau dont elles sont

couvertes depuis la telle jusqu'aux pieds
,

& elles ne se ser-
vent pointde Voiles, de Bandeau

,
ni de Guimpe comme les

Religieuses d'Occident. Les ceremonies qui se pratiquent à
leur prise d'habit

,
sont les mesmes qui s'observent à l'égard

des Moines. La Novice vient dans l'Eglise jusqu'à la porte du
Chœur, où elle demeure pendant l'Office. Elle vaensuite jus-
qu'à l'Autel la teste & les pieds nuds, & les cheveux épars,
accompagnée d'une RelJgieusequi lui fert de Marine

,
& qui

a soin de détourner ses cheveux qui lui tombent sur le visage
lorsqu'elle est obligée de s'incliner. Estant arrivée à l'Autel,



elle se prosterne aux pieds de l'Evêque, qui, aprés lui avorf
fait quelques interrogations & avoir recité quelques prieres,
lui coupe les cheveux que sa Mareine a soin de recueillir

,oupour les brûler
, ou pour lesluy donner

3
afin qu'elle enrafle une ceinturequ elle doit porter les jours solemnels & de

Communion & avec laquelle on la doit enterrer. On la revetensuite des habits de la Religion, le dernier desquels est le
manteau dont elle se couvre la teste, & qui traîne jusques à
terre. On luy met le livre des Evangiles Sur la poitrine que
toutes les Religieuses qui ont un Cierge à la main vont bailer.
Elle les embraire,& aprés toutes ces ceremonies elle demeure
sept jours de suite dans l'Eglise en prieres, sans ôter aucun
des habits qu'elle à reçus.

Il y a de l'apparence que les Religieuses de cet Ordre enMoscovie
,
n'observent pas toutes ces ceremonies lorsqu'elles

reçoivent l'habit de Religion j car on n'examine pas si celles
qu'on renferme dans les Monasteresont une bonne vocation.
Comme le divorce y esi:permis, si un homme s'ennuie de sa
femme,ou qu'il la soupçonne de îfe lui estre pas fidelle

,
il la

peut faire raser, & la renfermer dans un Cloistre, & souivent
par aversion,ot1 par jalousie, il suborne des témoins,qui vont
avec lui devant le Juge & deposent contre sa femme

3
surquoi

elle est condamnée sans estre entendue, & on lui envoie
quelques Religieuses chez elle qui la rasent, l'habillent en Re-
li*gieu.se

,
& l'emmenent malgré elle au Monastere

,
dont elle

ne peut plus sortir depuis que le rasoir a passé sur sa rei1:e. L(i
sterilité est aussi une cauie suffisante de divorce j car celu*
qui n'a point d'enfans de sa femme la peut enfermer dans unCouvent 6c se remarier au bout de six semaines. Les Grande
Ducs de Moscovie se servent aussi de ce privilege lorsqu'ils,
n'ont que des filles. Le Czar Jean Basili, après vingt-un ande mariage

,
n'aïantpoint eu d'enfans de la Princesse Salomée

sa femme
,

la fit enfermer dans un Monastere à Susdal, ëc
épousa Helene

,
fille de Michel LinsKy Polonoisl'an 1526. Le'

Barond'HerberÍl:ain, qui estoit pour lors en MoÍcovie, dit
dans l'Histoire qu'il a donnée de ce païs

, que lorsque ' Pa-
triarche eut rasé la teste de la Princesse Salomée

,
& qu'il lui

presenta l habit Monachal, elle fit beaucoup de reSiStance, nevoulant point qu'on le lui mist, & mesme le foula aux pieds
>ce que voïant un des Signeurs de la Cour qui estoit preSent
3,
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non seulement il la reprimendade renier ainsi a la volonté
de Dieu

,
maïs mesme il la frappa. Surquoi la Princesse lui

aïant demandé par quelle autorité il la frappoit
,

il lui res-
pondit que c'estoit par ordre du Seigneur

5
mais malgrésa

resistanceelle fut revêtue de l'habit de Religion, & quelque
tems après accoucha d'un fils qui fui appelle George. Elle ne
le voulut point montrer,quoique le Czar eust envoïé exprès à
Susdal, pour s'informer de la vérité. Paul Oderbon dit dans.
la vie de ce Prince

, que Salomée se contenta d'embrasser
l'Autel, & de jurer que ce filsesboit du Czar, & qu'elle lui
avoit esté toujours fidelle, & que sur le refus qu'elle fit de te
vouloir faire voir

,
le Czar voulut la faire mourir. D'autres

neanmoins prétendent que ce n'estoit qu'une feinte de la part
de cette Princesse, & qu'elle n'eut point d'enfans. Les Reli-
gieuses Moscovites sont habillées comme celles d'Orient.

Nous avons parlé des Religieuses Géorgiennes & Mingre-
liennes dans un autre endroit ( s'il est néanmoinspermis de
leur donner ce nom. ) Mais les véritables Religieuses de l'Or-
dre de saint Basile

,
sont en Occident. Il s'en trouve quel-

ques-unes en Pologne, & davantage en Italie ou elles ont
un assez bon nombre de Monaster-es' principalement dans les
Roïaumes de Naples & de Sicile

,
dont le plus fameux est à

Palerme
,

& qu'on appelle le Roïal Monastere des Religieu-
ses de saint Basile. Elles sont toujours au nombre de six-vingt,

toutes nobles
,

& des principales familles du Roïaume. Dans
le commencementde leur établissement, elles faisoient l'Office

en Grec j mais dans la suite à cause de la difficulté que les Si-
ciliennes avoient d'apprendrecette Langue

,
le Pape Alexan-

dre VI. les en dispensa
,

leur permettant d'officier felon le Rit
de l'Eglise Latine

,
& de reciter le Breviaire des Dominicains-

Mais le Pape Innocent XI. par un Bref de l'an 1680. leur or-
donna de ne plus reciter ce Breviaire

,
& de suivre le Ro-

main,leur permettant néanmoinsde celebrer toutes les Festes
de l'Ordre de saint Basile, & d'en faire l'Office. Toutes les au-
tres Religieuses d'Italie suivent aussi le Rit Latin, & il n'y a
que le seul Monastere de Philantropos a Messine oii les Reli-
gieuses ont toûjours conservé le Rit Grec, se conformant en
toutes choses aux Moines de cet Ordre. Ces Religieuses d'Oc-
eident sont habillées comme les Religieux de saintBasile eif
Italie. Elles mettent ordinairement un manteau qui les'cotû
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vre depuis la telle juiqu'aux pieds, & leur guimpen'eque
de toile noire,maisdans les ceremonieselles mettent une coule
ou cucule.

Apolinair. d'Agresta,r/VMS. Bajiliepart. 5. cap. 10. Goard,
Ettcholeg. gracor. Sigismund. Baro,in Herbestain>i2<rr«wMofco-
vitarttm Comment. Paul, Oderborn, Vit/Joann. Bajiiid. Olea..

,,

nusyFoïage de Mofiovie.

CHAPITRE XXIX.

Des Moines Acémetes , ivec la vie de saintAlexandre leur
Fondateur.

A1 VANT que de parler desOrdres Militaires qui ontsuivi
la Regle de saint Basile, nous traiterons des MoinesAcé^

1 r ' « < 1 1metes , qui ont eu pour fondateur laine Aiexanare,que les
Historiens de l'Ordre de saint Basile mettent au nom^e des
Saints de cet Ordre j mais comme il avoit esté Moine dans un
Monastere de Syrie, avant que d'avoir establi son Institut,il
se pourroit faire aussi qu'il auroit esté de l'Ordre de saint An-
toine aussi-bien que de celui de saint Basile. Il naquit dans
l'Asie mineure d'une famille noble

,
& après avoir étudié à

Constantinople, il eut une Charge dans le Palais de l'Empe-

reur. Il reconnut bientost la vanité du siécle, & la levure de
l'Ecriture sainte l'en dégoûta davantage, ce qui fit qu'il quit-
ta son emploi

>
distribua son bien aux pauvres,&alla en Syrie,

où il embrassa la vie Monastique fous l'Abbé Elie
,

dont la re-
putation l'avoit attiré pour estre l'un de Ces Disciples. Après
avoir demeuré avec lui quatre ans ,

il se retira dans le Desert
où il demeuraencore sept ans. Il convertit Rabbula Gouver-
neur d'une ville voisine, &: plusieurs autres Païens qui voulu-
rent l'avoir pour Evesque j & comme ils gardoient les portes
de la ville, -il se fit descendre la nuit par la muraille dans une
corbeille. Rabbulaestant converti, mit en liberté ses esclaves,
donna ses biens aux pauvres, & se retiradans la soli--ude

,
d'où

il fut tiré pour estre Evesque d'Edesse Metropolede la Meso-
potamie.Safemme se consacraà Dieude son costé, & bastit un
Monastere

,
où elle s'enfermaavec ses filles & sesservantes &

y finit saintement ses jours.

MOINES
,:ACH'M: E-







Alexandre s'estant lauve de la ville ou on le vouloit faire
Evesque

,
marcha deux jours dans le Desert &; s'arrêta dans

tin lieu qui servoit de retraite à trente voleurs. Il demanda à
Dieu leurconverfion,& sa priere fut exaucée

: car leur Chef
fut le premier à se reconnoistre

>
& mourut huit ours après

avoir reçu le Baptême. Les autres aïant suivi son exemple
changèrent leur caverne en un Monastere

,
& se mirent fous

la conduite d'un Superieur qu'Alexandre leur donna.
Les aïant quittés, il bastit un Monastere sur le bord de PEu-

phrate
,
où il demanda à Dieu pendant trois jours d'y pouvoir

establir une Psalmodie continuelle. Sa Communauté s'aug-
menta de telle sorte

,
qu'il eut jusqu'à quatre cens Moinesde

différentes Nations des Syriens naturels du païs, des Grecs ,desLanns, desEgyptiens,&: il lesdivisaen plusieurschoeurs qui
se succedant les uns aux autres celebroient continuellement
l'Office divin. Ils observoient une exacte pauvreté

-3
chacun

n'avoit qu'une tunique ne se fournissoit de vivres que pour
chaque jour

,
& s'il en restoit on le donnoit aux pauvres sans

rien garder pour le lendemain.,
Après avoir demeuré vingt ans dans ce Monasteresur l'Eu-

phratc,il dessina soixante&dix de ses Disciples pour aller prê-
cher la foi aux Gentils. Il en choisit cinquante pour le suivre
dans le Desert, & laissa les autres dans le Monastere sous la
conduire de Trophime. Il fut ensuite à Antioche,ol1vingtans
auparavant,en 4o4. il s'estoit fortement opposé à l'intrulîon
dePorphire dans ce siége qui estoitpour lors occupépar l'E-
vcsqtt,e Théodore. Ce Prelat prevenu contre lui, lefitchaer
le prenant apparemment pour estre de la Secte des Euchites
011 MessaHens,à cause de la priere continuelle, & du païs d'oh:.
il vcnoit. Il reçut mesiîle un sbufflet de la maind'un Ecclsiasti-
que nommé Malchus

,
qui par ordre de cet Evesque estoit allé

avec quelques autres pour le chasser de la ville,& il ne respon-
dit à cet outrage que par ces paroles de l'Evangile

: or le nom
de ce Serviteur tjloit Malchus. Le Peuple qui le regardoit corn";
me un Prophete prit sa défende

>
mais il fallut ceder à l'au-

torité du Gouverneur qui le releguaà Calcis avec ses Disci-
ples. S'estant déguisé en mandiant, il alla dans un Monastere
nommé C'hristen

,
& fut bien étonné d'y trouver son fbstl-

t,tit de Psalmodie perpetuelle, qu'un de les Disciples y avoir
esiabli..



1 Enfin il quitta la Syrie, avec vingt de ses Moines, il vint
à Constantinople, où il fonda un Monastereprès de l'Eglise
de saint Menne. En peu de tems il y eut jusqu'à trois cens
Moines de diverses Langues, Grecs, Latins & Syriens, tous
Catholiques,& dont plusieurs avoient demeuré dans d'autres
Monasteres. Il les divisaen six Chœurs qui chantoient l'Office
tour à tour se su.ccedant les uns aux autres j desorte que Dieu
estoit loué dans ce Monastere à toutes les heures du jour 8ç,
de la nuit, pe-la leur vint le nom d'Acémetes, qui lignifie
en grec des veillans

, ou gens qui ne dorment point parce
qu'il y avoit toujours une partie de la Communauté qui
veilloit.

Comme ils ne travailloient point
, 6c n'avoient point d'au-

tres biens que leurs livres, on admiroit comment ils pouvoient
siibfiûer

:
c'est pourquoi on les soupçonna d'estre de la Se&e

des Messaliens. Alexandrefut arrêté par deux fois,on voulut
l'obliger à interrompre sa Psalmodie, on renvoïases Disciples
a leurs premiers Monasteres ; ensuite on le mit en liberté
croïant qu'il demeureroit seul ; mais le jour mesme qu'il sor-
tit de prison, ses Moines le rejoignirent, & ils recommence-
ment leur Psalmodie. Il s'en alla avec eux vers l'embouchure
du pont Euxin & il y fonda un Monastere où il mourut vers
lan 43©..

La réputation de saint Alexandre avoit attiré à Consianti-
nople saint Marcel, & il entra dans sa Communauté,oii il fit
un grand progrès dans la perfection

,
ensorte que prévoïant

qu'oïi l'éliroit Abbé après la mort de ce Saint, il sortit &: alla
visiter les autres Monasteres, d'oll il ne revint qu'aprèsl'élec-
tion de l'Abbé Jean,qui transferasa Communautéà une demie
lieuë de Constantinople dans un lieu appelle Gomon, & y
fonda une Maiion qui fut depuis appellée le grand Monastere
des Acémetes. Ils le nommerent aussî Irenarion 3

c"esi-A-dire
.paisible, à cause de la tranquilité & de la liberté qu'ils y trou-

vèrent plus grande qu'à Constantinople,où la nouveautéde
leurlnstitut leur avoit attiré beaucoup de contradiélions &
de trouble. Mais l'Abbé Jean estant mort peu de tems après,
Marcel fut élu en sa place

,
& il lui vint un si grand nombre

de Disciples qu'il fallut augmenter de beaucoup lesbast'mens
du Monastere. La Providence divine le [ecollfllt dans ce be-
£0;11

5 car un homme très riche nommé Pharetrius, se vint
donner







-donner à lui avec ses enfans qui estoient encore fort jeunes. Le
Saint les revêtit tous de l'habit Religieux & emploia leurs ri-
chesïes à l'usage de la Communauté. Il bastit une Maison pour
recevoir les malades & les personnes du dehors. Sa Commu-
nauté devint un Seminaire d'excellens hommes.Ceux qui ba-
si]ssoielit des Monasteresou des Eglises,lui demandoient de ses

Disciples pour mettre dans ces lieux saints. Il estoit Prestre &
Abbé dès le tems du Concile tenu à Constantinople l'an 448.
comme il paroist par l'action quatrièmedu Concile general de
Chalcedoine, & pardeux Lettres deTheodoret qui releve fort
sa pieté & son zele pour la foi. Il mourut vers l'an 485. après
avoir cité plus de soixante ans Religieux. Quelques-uns ont
cru,après Nicephore,<ju'ilavoit esté le Fondateur des Acéme-

tes j mais il n'en aeste, comme nous avons dit, que le Res-

taurateur & le Propagateur.
Ce fut du tems de saint Marcel, qu'un grand Seigneurnom-

mé Studius qui avoit esté Consul, fonda à Cônstalitinopleun
Monastere sous l'invocation de saint Jean Baptiste, & y mit
des Religieuxqui furent tirés de Gomon

:
AinÍi les Acémetes

retournèrent dans cette ville Impériale l'an 463. ce qui fit qu'on
les appella aussiStudites,du nomdeceMonasteredeStudius qui
estoit à l'extrémité de Constantinople vers la porte dorée. On
dit qu'il fut habité de mille Moines

,
& les Lettres & la pieté y

fleurirent beaucoup. Saint Theodore, saint Nicolas,saint Pla-

ton & d'autres saints Religieux, ont esté nommés Studices à
cause qu'ils avoient demeuré dans ce Monastere. Cet Institut
fut aussi introduit dans les Monasteres de saint Die, de saint
Baffien & de plusieurs autres. L'on fonda mesnie dans la stiite,
un autre Monastere a Constantinople sous le titre de saint Die,
ôc il y en eut encore un troisiéme qui estoit fort grand & fort
spatieux.

Ces Religieux Acétnetes s'opposerentavec beaucoup de ge-
nerofité à Acace Patriarche de Constantinople que soli ambi-
tion avoit revolté contre l'Eglise,en prenant le parti de l'here-
siarqueEntichés vers l'an 484. mais dans le siécle suivant ils ne
furent pas si fidelles. Ils donnèrent dans les questions du tems
qui agiraient alors tout l'Orient & qui avoient si fort échauffé
les esprits

:
de sorte que sous prétexte de defendre la foi Ca-

tholique
,
ils s'engagerentdans les sentimensde l'impie Nesto-

rius. L'Empereur justinien zelé defenseur de la foi Catholi-



que les fit condamnerà Conltantinople.Ils crurent qu'ils se-
* roient mieux traités à Rome, où ils envoïerentdeux de leurs
Moines vers le Pape Jean II. sçavoir Cirus & Eulogius pourdefendre leur opinion

,
& mesme en obtenir l'approbation du

saint Siége. Leur erreur consistoit à nier qu'une des Person-
nes de la Trinité eust souffert en sa chair, & que la Mainte
Vierge fust proprement & véritablement la Mere de Dieu.

L'Empereur de son costé envoïa à Rome Hypotius Eves-
que d'Ephese

,
& Démétrius, de Philippes, pour consulter le

saint Siége sur ces questions
,

& pour lui expolèrsa Foi & celle
de l'Eglise d'Orient dont il demandoit l'approbation. La Let-
tre de l'Empereur est datée de l'an 533. & le Pape

,
après l'a-

voir reçuë & écouté ses Ambailadeurs, approuva la Confef-
sion de l'Empereur contenue dans sa Lettre

, comme aussi
l'Edit qu'il avoit fait touchant ce qu'on devoit croire sur ces
opinions

,
6c qu'il avoit fait publier avant le départ de ses '

Ambassadeurs. Comme ces MoinesAcémetes persiH:aienr tou-
jours dans leurs erreurs ,

il les excommuniai 6c dans une autre
Lettreque le mesme Pape escrivit l'année suivante aux Sena-
teurs Avienus,Liberius Sç q,llelques-autres,où il leur exposeles
questions qui lui avoient eité proposéespar l'Empereur,&qll'il
approuve comme très-Catholiquesjil les avertit en mesme tems
qu'ils ne doivent pas communiqueravec cesMoincs Acémetes
qui estoient de sentiment contraire. Cet Ordreaesté entière-
ment aboli dans la fuite. Il y avoit aussi desReligieuses du mes-
xnelnstitut,& il en reiloit encore un Monallereà Constantino-
ple lorsque les Turcs s'emparèrentde cette ville. Leur habil-
lement aulli-bien que celui des Religieux

,
estoit d'une étof-

fe verte ils avoient sur la poitrine une double croix rou":
ge. C'est ainsi que les a representés SchoonebecK ; & le P.
Bonannia: fait graver seulement l'habillement des Religieux
ses ausquelles il ne donne point de croix. Je ne sçai si c'elt de
ces Acémetes ou Studites, qu'Abraham Bruin

,
Joue Amma-

nus êc Michel Colyn ont voulu parler lorsqu'ils ont don--
né ,il y a près de cent quarante ans, l'habillement dain Re-
ligieux de l'Ordre de Consbantinople, Semblable à celuides
Religieux Acénletes que SchoonebecK a gravé

> car ils n'ont
point dit quel estoit cet Ordre de Conitanrinople. Adrien
Damman dans les Commentaires qu'il a faits sur les figures
d'Abraham ,Brtùn die que ces Religieux avoient des man-.







teaux rouges, qu ils portoient iur ces manteaux une double
croix jaune

, & que quelques-unspretendent que cette croix
estoit bleuë & le manteau verd. Ces Religieux de l'Ordre de
Conièantinople pourroient bien estre les Religieux Hospita-
liers de l'Ordre de saint Samson de Consfcantinople

,
qui fu-

rent unis aux Chevaliers de l'Ordre de saint Jean deJerusa-
leinpar le Pape Clement V. l'an 1308. car la pratiquedes Or-
dres Hospitaliers a toujours esté de se disfcinguer les uns des
autres par des croix différentes. Ainsi on ne peut pas assiirer si

cet habillement estoit veritablement celui des Acémetes
, ou

celui des Hospitaliers de l'Ordre de saint Samson
,

qui avoient
les uns & les autres des Maisons à Constantinople.

Baronius ,Annal. Eccies. Tom. 6. & 7. Natal. Alexand. H'tfl.
Eccles. Tom. 5. SMUL 6. Fleury ,

Hijtoire Eccles. Tom. 6. Bul-
teau ,

Hijl. Monafl. d'orient. Bonanni, Cntalog. Ordo Relig. Part.
2. SchoonebecK, Hft.des Ordo Relig. Scies Figures d'Abraham
Bruin

,
de Josse Ammanus

,
& de Michel Colyn.

CHAPITREXXX.
Des Moines Arméniens ou Barthelemites de Gennes, comme

aujji des Religieux Arméniens appclle7, les FreresVnis de

1
saint Gregoire l'Illuminateur.

Q'U o 1 QJLT E les Moines Arméniens de Gennes ou les
Barthelemites

, comme quelques-uns les appellent,
aient si-iivi la Regle de iaint Augllibn & les Constitutions de
l'Ordre de saint Dominique

,
aulîi-bien que les Freres Unis

de saint Gregoire l'Illuminateur
,

qui ettoient d'antres Ar-
méniens qui furent convertispar le P. Dominique de Boulo-
gne ; nous les joignons néanmoins dans cette premiere partie
a ceux qui ont pris leur origine en Orient

>
puisqti"en effet ils

en sont lortis
,

& qu'ils ont esté long-tems de l'Ordre de saint
Basile. Nous suivons en cela le Pape Urbain VIII. qui dans
une Bullede l'an 1640. qualifie les Arméniensde Gennes

,
de

Moines Arméniens de l'Ordre de saint Basile
5 & Creszenzi

parlant du P. Ef1:ienne Palma
,

qui a eilé quatre fois General
de cette Congrégation

,
lui donne le Titre de glorieux

Restaurateur de la grandeur de l'Ordre de saint Basile.



Quelques-uns ont confondu les Moines Arméniens de
Gennes avec les FreresUnis de saint Gregoirel'Illuminâteur,
6c n'en ont fait qu'un seul Ordre

, comme le P. Galano dans
sa Conciliationde l'Eglise Arménienne avec la Latine, semble
le témoigner endisant,que les Freres Unis avoient un Mo-
nastere à CafFa dans la Chersonese qui appartenoit aux Gé-
nois

,
6c que la memoire de ces Religieux elloit encore toute

recente à Gennes. Mais il est certain que c'estoit deux Or-
dres diffcretls

,
6c que les Moines Arméniens de Gennes

avoient un Monastere à Caffa, 6c non pas les Freres Unis,,

commç nous verrons dans la suite.
L'an 1196. le Soudand'Egypte,aprèsla mort deCasFan Roi

de Perle
,

passa de l'Egypte dans l'Armenie & y commit de
grandes cruautés. Il persécuta les Moines de laint E asile qui
demeuroient à Monte-Negro ,plusienrs endurerenr le marty-
re, 6c d'autres l'éviterent en prenant la fuite. Comme cette
persecution dura pendant plusieurs années, il y en eut quel-

ques-uns qui vinrent en Europe 6c aborderentà Gennes l'an

1307, sous la conduite d'un Pere Martin. Ils y furent bien re-
çus, 6c on leur offrit un establissement en cette ville. Un nom-
l11é Albert Purpureio se déclara Fondateur de leur nouveau
'À10naflere, & Porchete spinola Archevesque de Gennes mit
la premiere pierre de l'Eglise qui fut bastie en l'honneur
de la sainte Vierge 6c de saint Barthélémy

,
6c les fonde-

mens en furent jettés l'an 1308. Quelques autres Religieux
d'Armenie aïant appris leur ellabli.ssemelit à Gennes

,
les

vinrent trouver 6c apporterent avec eux des Livres pOl'tr
officier selon. leur Rit

, ce que le Pape Clement V. leur
accordapar une Bulle adressée au Pere Martin 6c aux autres
Religieux qui demeuroient auparavant au Monastere de
Monte-Negrode l'Ordre de saint Basile dans l'Arménie : Dite-
ftissiliisMartino & altis Fraînbus dudum lfl, Moï,,,-ajlerla de Mon-
tafîea-Nlgra yOrdmis fantti Basilii in partibus Armente (onjli-
tutis.

Ils obtinrent lH1 second establissementà Parme l'an 1318. un
antre à Sienne

,
6c ensuite à Pise

,
à Florence, à Civita-Vec-

chia, Rome, à Forli, à Faenza 6c à Ancone. Ils obéissoient

au P. Martin qu'ils regardoient comme General en Italie
,

quoi qu'ils promisFent obéiiFance, dans leur Profession ,fleurs-
Supérieursd'Orient.Maisaprès la mort de ce Pere Martin, ils



commencèrent à se relâcher
,

& pour lors il y eut pinceurs
abus qui se glissèrentparmi eux. Ils changerent dans la suite
leur habillement, qui consistoit en une robe tannée & un
Scapulaire noir,en celui des Freres Convers de l'Ordre de S.
Dominique

,
c'est-à-dire

, en une Tuniqueblanche
, avec un

Scapulaire noir, aussi-bien que la Chape & le Capuce. Ilsse
conformèrent à l'Eglise Romaine pour l'Office Divin

,
ils ce-

lebrerent laMesse à la façon des Dominicains dont ils prirent
les Constitutions, &: quitterent la Regle de saint Basile pour
suivre celle de saint Augustin, ce qui fut confirmé parle
Pape Innocent VI. l'an 1356. qui leur accorda la permission
d'élire un General. ils tinrent leur premier Chapitre à Gen-
nes la mesme année

>
dans lequel ils élurent pour General le P.

Antoine de Pise.
SchoonebecK

»
qui le plus souvent n'est pas exact à rapor-

ter fidellement les années des eflablissemens des Ordres Reli-
gieux

,
dit, en suivant Silvestre Maurolic

, que ce fut sous
le Pontificat d'Innocent III. que ce changement se fit

,n'aïant pas fait reflexion qu^cePape estoit mort cent trente-
six ans auparavant en m6. & que c'est une faute d'impres-
sion qui se trouvedans Maurolic

,
I.equel avouë que ces Reli-

gieux vinrent d'Orient en Italie sous le Pontificat de Cle-
ment V. qui ne fut Pape que l'an 1307, Je suis surpris que le
p.Bonanni de la Compagnie de Jesus ait aussi dit, que Sil-
vestre Maurolic asTure qu'Innocent III. prescrivit des Conf-
tittitions à ces Religieux

, & qu'il ne se soit pas apperçu de
l'erreur.

La mesme année que ces Barthelemitesde Gennes firent ce
changement

,
& qu'ils prirent l'habillement des Freres Con-

vers de l'Ordre de saint Dominique, les Freres Unis de saint,
Gregoire l'Illuminateurqui le portoient aussi

,
le quittèrent

>

aïant esté incorporés entièrement dans l'Ordre de saine Do-
minique

,
& leur Ordre aïant esté par ce moïen supprimé

>dont voici l'origine.
Vers l'an 1318.1e P. Dominique de Boulogne Religieux de'

l'Ordre de saint Dominique
, aïant esté envoie en An11enie:

parle Pape Jean XXII. qui le sacra Evesque de Maraga, ne
convertit pas moins de Schismatiques par sa vie exemplaire,
que par lès predications. Il fit bâtir un Monastere en fofnïfe
«L'Ermitage au sommetd'une haute Montagne avec des Cel-
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Iules separees les unes des autres,où il demeurait avec Ces
Compagnons l'esté

5 6c pendant l'hyver ils demeuraient dins
d'autres Cellules qu'ils avoient creusées dans des Rochers au
pied de cette Montagne

,
& qui s'y voient encore à pre-

lent.
Il yavoitdans le mesme tems un celebre Wartabied en

Armenie nommé Isaac
,
qui estoit Supérieurd'un Moniftere

auprès d'Erivan
,

6c qui avoit honoréde la dignité de War-
tabied plus de trois cens soixante & dix de ses Disciples, dont
quelques-uns gouvernoient d'autresMonalteres, 6c les autres
estoient dispersés dans l'Armenie pour enseigner le peuple.
Entreces Disciples il y en avoit un qui estoit en grande esti-
me, qui se nommoit Jean de Cherna 6c estoit Supérieur d'un
Monastere proche de Cherna, village dont un de ses Oncles
nommé Georges, estoit Seigneur. Le Wartabied I saac envoïa
ce Wartabied Jean vers le Pere Dominique

, pour sçavoir
quelle estoit la Doctrine qu'il enseioniit. Ce Wartabied fut
si couché de la vie exemplaire que le Pere Dominique 6c ses
Compagnons menoient dans la Solitude dont nous venons de
parler, 6c ses discours firent tant d'impression sur son esprit,
qu'il résolue de renoncer à ses erreurs, 6c de reconnoistre
l'autoricé du Pape. Il persuada la mesme chose au Warta-
bied Isaac

,
& l'an 1330. iladresTa des Lettres circulaires à tous

les Prelats 6c les Wartabieds des environs, pour les exhorter
des'a{sel11bleren un certain lieu, ou le Pere Dominique de-
voit leur prescher les verités de l'Egliie Latine. Ils y vinrent
& renoncerent tous au Schisme & à l'erreur

,
reconnoissant le

Pape comme Souverain Chef de l'Eglise Universelle, & à
leur exemple une bonne partie du peuple fit la messie chose.

Le Prince Georges, Seigneur de Cherna, fut le premier à
faire paroistre son zele pour la Religion Catholique

,
aïant

fait baitirde fond en comble une Eglise proche le Couvent
de Cherna, qui fut achevéeen moins d'un mois. Son Neveu
le Wartabied Jean

,
voïant que l'Ordre de saint Basile estoit

entièrement déchu en Arménie
,

6c presque en -lerem-'lit
anneanti

,
voulutd'abord le resors-ner,& le remettre dans son

premier lustre ; il crut néanmoins qu'il estoit plus à propos
d'establir un Ordre nouveau dont la fin fuit de conserver la
FoiCathat:q'le que les Arméniens venoient d'embrasser

,
ôc

de l'étendre de pus en plus
:

c'effc pourquoi il institua un



Dièdre auquel on donna le nom des Freres Unis de saint Gré-
goirel)Illulninateur,àcause que ce Saint avoit esté l'Apostre
de l'ArmenieiSc comme ils avoient esté convertispar les Reli-
gieux de l'Ordre de S.Dominique, ils prirent leurs Lonititu..
tions avec la Reglede S.Augultin,changeant leurs habits de
Moines Arméniens, en celui des Freres Convers de l'Ordre
de S. Dominique ,ce qui fut -confirmé parle Pape Jean XXII.
Ils firent profe11ion de la Regle de saint Augustin entre les
mains du P. Jean Canus Evesque de Teflis

,
Compagnon du

P. Dominique
,
ajoutant un quatriéme Vœu d'obéir en tou-

tes choies au Pape
,

& ils élurent pour Superieur le Warta-
bied Jean de Cherna.

Cet Ordres'étendit beaucoup, non feulement dans l'Ar-
menie

,
mais aussi dans la Georgie. Mais les Turcs & les Per-

ses s'étant emparés de ces Roïaulnes, les Freres Unis se ren-
fermerent dans la seule Province de NaKsivan dans la gran-
de Artnenie, ou il y a encore aujourd'hui douze villages
Catholiques. L'an 13^6. ces Freres Unis voïant qu'ils avoient
presque les mesmes Observances que les Dominicains

,
estant

reduits dans une grande pauvreté, à cause de la domination
des Infidelles sous laquelle ils estoient tombés

, & apprehen-
dant que leur pauvreté n'augmentait dans la suite

,
ils

envoïerent à Rome les PP. Thomas & Eleuthere
,

qui
estoient deux freres

, pour obtenir du Pape Innocent VI. qu'il
leur fuit permis,sous le bon plaisir du General de l'Ordre de
saint Dominique, de passer dans cet Ordre, & d'entre sournis

en toutes choies à ce General, ce que le Pape leur accorda
>

& l'Ordre des Freres Unis fut éteint par ce moïen
,
aïant de-

puis ce tems-là composé une Province de l'Ordre de saint
Dominique, qu'on appelle la Province de NaKsivan

, & qui
est la trente-quatrième de cet Ordre. Le P. Eleuthere en fut
le premier Provincial

, & son frere le P. Thomas fut Arche-
vdl1ue de la mesme Province.

Les Arméniens de Gennes ont subsisté plus long-terris. Ou-
tre les Maisons dont nous avons déjà parlé

,
ils en eurent en-

core à Milan
,

à Naples, à Perouse, à Eugubio
,

à Ferrare,
à Boulogne,à Pittoye

,
à Padouë, à Rimini, à Pescaro, à Vi-

terbe, & en d'autres lieux
,

& ils passerent mesme jusqu'àr
Caffa dans la Chersonese Tauriquequi appartenoit aux Ge-
nois. Bonifaçe IX. leur défendit de paflfer a d'autres Ordîrés^
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excepte celui des Chartreux, & les fit participants de tous les
Privilègesde l'Ordre de saint Dominique, tant de ceux qui
lui avoient eilé accordés jusqu'alors

, que de ceuxqu'il pour-
roit obtenir dans la luite, ce qui fut confirmé par les Papes
Innocent VIII. & Paul III. & le Pape Urbain VIII. leur
donna pour Prote&eur le Cardinal Durazzo l'an 1640.
Mais Innocent X. voïant qu'ils n'estoient pas plus de quaran-
te dans quatre ou cinq Maisons qui leur restoient

,
qu'ils

avoient beaucoup de peine à s'accorder ensemble, 8c qu'ils
menoientune vie peu reguliere j il les supprima l'an 1650. leur
permettant de pouvoir passer dans un autre Ordre, & leur
assignant à chacun quarante escus, sur leurs biens qui furent
confisqués.

Autrefois les Généraux de cet Ordre estoient perpetuels,
mais Sixte IV. les rendit Triennaux l'an 1474. Le P. Estienne
Palma a exercé cette Charge quatre fois

, & a esté pendant
trente ans Vicaire General. Les PP. Chérubin Cerbelloni de
Gennes, & Paul Costa de Milan, ont esfcé les plus fameux
Prédicateursde leur tems, & ont rempli les meilleures Chai-
res d'Italie. Ils ont auiI1 eu quelques Escrivains, comme Pe-
regrino Scoti, jean-Baptiste Pori, Jérôme Cavalieri, Jean-
Baptiste LadrianijêcGregoire Bitio qui a fait l'Histoire de cet
Ordre.

C'esi: dans l'Eglise de leur Monaslere de Gennes, que l'on
conserve l'Image qu'on pretend que Notre-Seigneur Jesus-
ChrisienvoÏaau Roi Abgar, comme ilparoist par les Bulles
de Sixte IV. Jul1es II. Pie 1V. Paul V. Gregoire XV. & Ur-
bain VIII. Augustin Calcagnigni, Chanoine, Penitencier

,
&: Historiographede Gennes,a donné l'histoire de cette sainte
I mage.

Voyez pour les Armeniens de Gennes,Gregorio Bitio
, Re-

ladone delprincipio & fiato della Relig. de PY. di S. Basil, degli
Armen. in Italia. Silvest. Maurol

, Mar. Ocean. de gli Relig.
lib. 5. Paul Morigia

,
Hifi. des Relig. liv. 1. chap. Gio Pietr.

Creszenzi,Presid. Rom. Tamb.dejur, Abb. Tom. 1. disp. 14.
qttitfi. 3. Bonaníiì,catalog. ord. Relig.art I. & SchoonebecK,
Hifi. des Religieux : pour les Freres Unis, Clement Galano,
Conciliaiio Ecciel.' Armena cum Roman* , part. I. cap. 3°.
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C H APlTRE XXXI.

Des Chevaliers de l'Ordre de Constantin, appelles aujjî Dores,
Angéliques, e de S. Georges.c OMM E il y a des Ordres Monastiques qui ontcru se faire

honneuren allant çhercher une antiquité fort éloignée j
li ic trouve aussi des Ordres militaires qui ont pareillement fait
remonter leur origine le plus haut qu'ils ont pû,pour cacher
d'avoir par quelque antiquité chimérique, la préséance au-
dessuis des autres. Tel est l'Ordre Imperial des Chevaliers de
Consiantin, appellés aussi Angéliques,Dorés, & desaint Geor-
ges, que l'AbbéGiustiniani,quise qualifie Chevalier& Grand-
Çroix de cet Ordre, prétend estre le plus ancien des Ordres
Militaires-, dans l'Histoire des mesmes Ordres qu'il donna au
public en 16gi. & qui fut imprimée à Veniseen deux volumes
infolio .Mais il est inutile de chercherl'origine des Ordres Mi-
litairesavant le douzièmesiéclei6cc'est ausujet de l'Ordredonc
nous parlons, &: dont l'on prétend que l'Empereur Constantin
le Grand a esté le fondateur, que le P. Papebroch dit, que
ceux là trompent, ou le voulant bien sont crompés.qui portés
par un desir de flaterie vont chercher l'originedes Ordres Mi-
litaires avant le douzième siécle-sallans aut volentes falluntar
ndalutorioJludioplacendi abrepti

,
quichrnque militarium Religio-

ziumprincipU)anteseculum duodecimam requirllnt. Il ajoute que
la pierre de Marbre que l'on prétendqui fut trouvée à Rome &
qui represente le grand Constantin assis sur un Throsne, &
donnant le collier de cet Ordre à un grand nombrede Cheva,
liers

3
est une pure fi&ion: que les figures qui y sont -repreîen,.

tées ne sont que l'ouvrage d'un Sculpteur moderne
: & que

tous ceux qui ont çonnoissànce des anciennes inscriptions Ro-
maines en conviendront, par celle qui est gravée sur ce mar-
bre

,
& qui est en ces termes :

Cô/ifiantinusMaximus Imperator,
foftquam mandatas a lepra per médium baptlfmdtis

,
Militessive

Jlquitesdeauratos créât in tutelam Christiani nominis
Si l'on vouloit cependant ajouter foi à ce que dit Bissy t

dans son HiStoire desComtesde Poitou,ily auroit eu un Ordret
Militaire dés le neuvièmesiècle j car il prétend que Guillaume
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le Pieux Duc d'Aquitaine & Comte d'Auvergne,qui succeda;
àGuerin son frere l'an ES7, avoit fondé vingt-cinq Chevaliers
dans l'Egliie de S. Julien de Brioude en Auvergne,pour faire
la guerre aux Normands, lesquels Chevaliersfurent changés
dans la suite en Chanoines.il ajoute qu'il a eu en main le titre
de cette fondationjn1aisil ne l'a point produit parmi ce grand
npmbre d'autres titres qu'il a rapportés pour servir de preuves
à son Histoires ce qui auroitété néanmoins fort neceiTaire pour
que l'on pust ajouter foi a ce qu'il a avance de ces prétendus
Chevaliers. Cela n'a pas empêché Justel de citer cet Auteur
dans son Histoire de la Maisond'Auvergne, & de dire après
lui, que ce Guillaume Duc d'Aquitaine a eité le premier des
Princes Chrestiens qui ait institué une Milice ou Societé de
Chevaliers pour la defense & l'exaltation de la foi chrétien-
ne 5 & que c'est peut-estre pour cette raison, &. à cause des
grands biens qu'il fit à l'Egliie

,
qu'il est appellé par S. Odilloi*

en la.vie de S. Mayeul
:

chrljiia,Újj>musAqultanoyumPrin:e¡s.
Il raporte néanmoins parmi les preuves de son Histoire

, un
acte qui prouve au contraire que l'an 898. auquel temps quel-

ques uns prétendent que l'institution de ces pretendus Che-
valiers fut faite par ce Prince

,
il y avoit déja des Chanoines

dans l'Eglise de S. Julien de Brioude
,

& qu'il en étoit même
Abbé, luivant la coutume de ces temps là

, que les plus
grands Seigneurs, ôc même des femmes mariées, jouifloienc.
des revenus des Abbayes comme de leur patrimoine. Voicy

cet acte: WillelmusCornes, MarchilJ, aique dux, cedo EcdeJiA S.
,Jjtili,mi qui requiefeit in Vico BrBrivateîlsi) vbi ego dono Regio
abbatiali videorfungi officio : ut ipse locus tatiorfit in omnibus,
Præ¡Pjitumquenomine Htlfredum

>

ad euftodiendam Canonicam
evitam

y
cam canonicis sub nobis confiitutis habere videar. Do-

mino cum vxore mea Ingelberga, respreprietatisnojlr.e, videlicet,
curtem nostram indominicatam, qt4x dicitur Maccriaca &c. Ainsi
l'on ne peut tirer aucun avantage de ce que Bisly & d'autres
après lui ont avancé, qu'il y a eu dés le neuvième siécle des
Chevaliersinititués par Guillaume le Pieux Duc d'Aquitaine
dans l'Eglise de Brioude.

Pour prouver l'antiquité de celui de Constantin, l'on ap-
porte des Lettres du Pape saint Leon de l'an 4.56. adre(Tees,a ce
que l'on pretend, à l'Empereur Marcien, par lesquelles il con-
firme cet Ordre sous la reo-le::, de saint Baille d'autres Lettres-
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PREMIERE PARTIE, C H A P. XXXI. i<i
,'de l'Empereur Léon I. de l'an 485). il est vray qu'elles se trou-
vent dans les archivesde la Cour de R.omc dontCoriolanqui
est l'un de ceux qui rapportentcelles de saint Léon dans toute
leur teneur,die les avoir rirées:H.e litterœ dejuwptj>font ex archi-
vés Roman* Curix & ex regijirisFlo.,efiriptoris.Mais elles n'en
font pas moins slipolëes pour cela,& ce ne fut que l'an 1535. que
l'on les deposa dans ces archives, avec quelques autres titres
&: prvileges prétendus de cet Ordre, qui furent imprimés à
Plailance l'an 1575. par les soins du Docteur François Maluez-
zo. C'est ce que nous apprenons du Comte Majolino Bisacciani
Chancelier du même Ordre, dans le discours qui est au com-
mencement des Statuts de cet Ordre imprimés à Trente en
1624. & qui le furent aussi à Rome la même année

, par ordre
du Grand-MaistreDom Marin Caracciolo Prince d'Avellino

,qui avoit tenu cette même année un Chapitre de l'Ordre à
Avellino dans le Royaume de Naples, où ces Statuts avoient
esté dressés

,
& qui n'estoient autres que ceux qui avoient esté

ordonnés par l'Empereur lsaac Ange Comnene l'an 115)0. ôc

que l'on y renouvella.
Cet Empereur,quel'Abbé Giustiniani appelle le Reformateur

de cetordre,pourroit bien en avoir été lui-même l'Instituteur,
& lui avoir donné le nom de Conitantin.par rapport à l'Empe-
reur Coni1:antindont les Comnenes prétendent estre les dei-
cendans. Il pourroit au111 lui avoir donné celui d'Alio-eliquie

,à caule du nom d'Ange qu'il portoit lui même, 6c enfin celui
de saint Georges,à cause qu'il le mit sous la protection de ce S.
Martyr. Et cômme la Réglé de saint Baille estoit la seule qui
eust cours en Orient, il peut encore les avoir soumis à cette
Regle.Voila, ce me semble, toute l'Antiquitéla plus raisonna-
ble que l'onpuiflè accorder à cet Ordre.

Il y a lieu de s'estonner de ce que l'Abbé Giustiniani ne
parle point de ce Grand-Maistre Caracciolo. Seroit-il possible

que cetAuteur,Chevalier& Grand-Croix de l'Ordre de Con-
stantin

,
n'ait point eu connoiilance de ce Grand-Maiitre

,
non plus que de deux Editions des Statuts du même Ordre ,
a la teste desquelles l'on y voit son nom, & qui furent impri-
mées par ses ordres

,
l'une à Rome, & l'autre à Trente en I624?

Si ce Grand-Maigre estoit un intrus, il semble que l'Abbé
Giustiniani devoit rapporter dequelle maniéré il avoir usurpé
la Grande-Maistrise

5
k s'il étoit légitimé, il ne devoit pas l'ob-
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mettre dans la Chronologiedes Grands-Mai1tres.Peut-eltr£
que l'Abbé Giustiniani, par qtielque- liaison d'amitié avec la
Maison,. des Comnenes, ou par quelqu'autre raison qui nous
est inconnue

,
n'a pas voulu faire connoistre l'esbat ou cette

Maiion.qui avoit autrefois poiTedé l'Empired'Orient,se vit re-'
duite lorique les lnfidelles s'en emparerent, & qui l'obligea
de chercher sa subsistance auprès des Princes Chresiiens.,
Cette Maison fut commeensevelie sosis les ruines de cet Em-

pire,à peine en resta-t'ilquelquesrejettons,qui,bien loin de faire
subsister l'Ordre deConilantin,dontlaGrandc-Maillrifeestoit
hereditaire dans cette Maisonj avoient plus besoin eux mêmes
de subMance.Il y en eut une partie qui alla à Venise, & l'autre
à Rome, cherchant de la piete des Princes dequoi s'entretenir.
Le ComteAndréComnene qui demeuroit àRome vers le milieu
du seizieme lltXle,& auquel le Pape avoit assigné une pension
de cent écus d'or par mois, en estant mal paie ,

luy eslans deu
ilisqti'à 28000. ducats d'arrérages, & n'aïant pas d'ailleurs de
quoi subsister

,
recevoit de l'argent, de toutes mains pour

faire des Chevaliers,& entr'autres
,

il donna îacroix de l'Or-
drede Conllantinà deux fripons,dont l'un se nommoitGeorges
de Cephalonie,& l'autre Nicolas d'Alessio,qui tous deux se di-
soient delà Maison de Comnene j ce qui fit que leComte André
comme Grand-Maigre de l'Ordre, leur accorda beaucoup de
privilèges, en vertu desquels ils pretendirentaussi dans la suite
avoir droit de créer des Chevaliers. Mais le Grand-Maistre
Pierre Comnene Prince de Cilicie, pere de Jean André &
neveu du ComteAndré, s'y opposa. Il y eut à ce sujetun pro-
cès à Rome en 155)1. & par la Sentence qui fut rendue la même
année par Prosper FarinaceiVicaire dans les causes criminelles
de Camille Borghese Auditeur de la Chambre Apoll01ique

,confirmée l'an 1594. par Pompée Malella Vicaire au Criminel
de FrançoisAldobrandin Commiilaire en cette affaire,nommé
par le Pape Clement VIII. ce Georges de Cephaloniefut con-
damné aux Galeres à perpétuité pour avoir fait des Cheva-
liers de cet Ordre

, ce droit appartenantà la Maison des Com-
nenes. Cette Sentence fut exécutée

, & il demeura aux ga-
leres jusqu'en l'an 155)7. qu'il en fut retiré à cause de son grand
âge

;
mais on luy fit defenses sous peine de la vie de créer

à l'avenir des Chevaliers. Quant a ce Nicolas d'Alessio, il fut
seulement banni par sentence de la même année 155)7.
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Ce Grand-Maistre Pierre Comnene
,

qui prenoit aussi le
titre de Prince de Cilicie & de Macedoine

,
aïant eu de l'em-

ploi dans les Armées de quelques Princes, commit pour gou-
verner l'Ordre, Dom Vincent Leofante Caracciolo Grand
Prieur de Constantinople .qui fit imprimer les Statuts de l'Or-
dre l'an 1583. lesquels avoient déja cité imprimésà Ravennes en
1)8!. Il passaenluite en Elpagne, ou on lui displ1t1 sa qualité de
Grand-Prieur de cet Ordre, & on lui saisit tous ses titres & les
privileges 5

mais ils lui furent rendus par ordre du Roi l'an 1)88.
Plusieurs Chevaliers du même Ordre furent aussi inquiétés
dans ce Roïaume au su jet des Beneficesqu'ils possedoient j &»

l'affaire aïant esté portée à Rome,la Congregation du Concile
par un Decret de l'an 1596. declara qu'ils pouvoient posseder
des Benefices sans avoir dispense de Rome.

On inquieta encore dans la suite le Grand-Mailtre Jean An-
dré Flave Comnene Prince de Macedoine sur sa qualité de
Grand-Maistre

:
il fut cité à Rome, où il obtint une Sentence

en sa, faveur
>

&: aïant voulu faire imprimer quelque chose
concernantcet Ordre en 1603. on s'y opposa encore ,•

mais il

eut recours au Pape qui lui en accorda la permission. Enfin ce
Grand-Maistre ceda la Grande-Maistrise le 20. Juillet
à Marin Caracciolo Prince d'Avellino, Grand Chancelier du
Roïaume de Naples,Chevalierde la Toison d'or,& de l'Ordre
de Constantin,& Grand-Prieurde Constantinople,que 1'011

fit descendre auiîi de la Maison des C'omnenes, pour jouir par
lui & ses descendans de légitimé mariage

,
de cette Grande-

Maiilrise;& en cas qu'il mourusl sans enfans malles
, ceux de

la Maison de Caracciolo qui heriteroient de la Principauté
d'Avellino)& en cas que les enfans maslesviniIèntà manquer,'
les maris des filles qui poflederoient la Principautéd'Avellino,-
quoiqu'ils ne fuirent pas de la Maison de Caracciolo..
Cette cession fut confirmée au mois de Mai 1614. par André

*Pierre, & Jean Comnene,enfansde Jean André Flave. Le Pape
Urbain VIII. avoit déja reconnu pour Grand-Maistre le Prin-
ce d'Avellino,par unBrefdu 23.Novembre 1613.&André Ange.
Flave Comnene voulantinquieterà ceslljet le nouveau Grand-
Maigre, il fut encore maintenu en cette qualité par une Sen-
tence contradictoire du 10. Juillet 1624. rendue par Domi-*
nique Spinola Protonotaire Apostolique & Auditeur de Rote,
Juge ordinaire de la Cour Romaine

,
laquelle Sentence suc



confirméepar le Cardinal Hippolyte Aldobrandin.Cc sont tous
faits dont l'Abbé Giustiniani n'a point parlé,& dont on trouve
les Actes imprimés à la fin des Statuts de l'Ordre de l'Edition
de Trente. Cet auteur au contraireparle du Grand - Maigre
Jean André Flave Comnene, comme s'il n'avoit point quité la
Grande-Malstrise; car dans sa Chronologiedes Grands-Maif-
tres,il lui doline quarante-deux ans de Gouvernementqui doi-
vent avoir commencé l'an I59l. & dans le corps de l'Hiitoire,
il dit qu'il obtint pour son Ordre l'an 1630. des Privileges du
Pape Urbain VIII. & de l'Empereur Ferdinand II. Ce sont des
difficultés qui seront peu't-estre eclaircies lorsque l'Histoire de
cet Ordre paroillra,& à laquelle l'Abbé Giustinianidit que l'on
travailloit.
Cet Abbé, pour faire plus d'honneur à son Ordre, y fait en-

trer tous les Souverains de l'Europe, & dit que l'Empereur
Frederic I.Henry son fils, Philippes II. Roi de France

,
Casi-

mir Roi de Pologne
,

Alphoniè II. Roi d'Aragon, Dom
Sanche Roi de Navarre, Alphonse IX. Roide Castille, & plu-
sleurs autres que j'obmets &: qu'il nomme,se sont crus honorés
de porter la Croix de cet Ordre. Il aaussi produit, selon lui,
un grand nombre de Martyrs,comme saint Demetrius, faine
Procope, S. Hippolyte, saint Mercure,s-,illit Martin, ôc d'autres
qui repandirent leur iang a la prise de Jerusalem. Il ajoute que
l'Empereur Charles V. voulut estre Chefde cet Ordre en Al-
lemagne

, en mettant dans son estendart la croix de Conilan-
ttn,auHi bien que Dom Jean d'Autriche dans la fameuse batail-
le de Lepante. Il ajoute encore que l'Electeur de BavierreJFer-
dinand Marie

,
se declara Protecteur de cet Ordre l'an 1667,

que la Republique de Venise confirma l'an !67I. au Grand-
Maistre Ange Marie Comnene tous les Privilèges dont ses An-
ceitresavoient joui

: que l'Empereur Leopold premie r accorda
aussi lamefisie année la protection à cet Ordre,aussi bien que
le Pape Clement X. que le Roi de Pologne Jean SobieÍKi
confirmaauili les Privilèges de cet Ordre

5 &: que le Pape Inno-
cent XI. lui donna pour Protecteurs les Cardinaux Cavalieri
& Artalli.

Selon les Statuts de cet Ordre, le Grand-Maigre doit
avoir des Vicaires Généraux par tout le monde

5 car {don
les apparences on a cru qu'il devoit faire un grand progrès.
Celui d'Italie doit faire sa residence à Ravennes, celui d'Aile-»
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tnagne a Cologne, celui de France a Paris, celui d Eipagne
à V alence

,
celui de Flandres à Anvers, celui d'Angleterre à ]

Londres
,

&c. Tous les trois mois le Conseil doit s'assembler
à Constantinople,où doivent assister tous les Grands-Croix

,les Provinciaux& les Prieurs de la Ville. Il y a plusieursgrands
Prieurés, comme celui de Mihtra, celui de la Boffine

,
celui

de Capadoce, celui d'Antioche
,

celui de Natolie, celui de
Constantinople

,
celui de jerusalem

, 6c celui de Napoli de
Barbarie

, avec leize Prieurés 6c vingt Bailliages, tous situés
en Orient, 6c dont les Chevaliers ne retirent pas apparem-
ment de grands émoluments. Ils doivent faire preuve de No-
blesle de quatre races 5 6c ils s'obligentpar leurs Vœux d'elire
fidelles à leurs Princes 6c au Grand-Maistre de l'Ordre, d'o-
beïr aux Commandemensde leglise

,
de défendre les veuves

& les orphelins
,
de Cuivre l'étendart de la Milice Constanti-

nienne de saint Georges,sous la Règle de saint Basile, de gar-
der les Statuts de cet Ordre

,
d'assister aux Conseils Généraux

6c Provinciaux
,

de porter toujours la Croix de l'Ordre,
d'esire humbles autant qu'il leur sera possible, de garder la
cbaHetéconjugale,

,
d'exercer la charité, enfin de briffer en

mourant quelque chose à l'Ordre ; 6c dès lors ils s'obligent,
en cas qu'ils meurent sans faire testament, de lui laisser centccusd'or, pour lesquels ils obligent 6c hypothequent tous
leurs biens.

L'habillement du Grand-Maistre quand il paroit en pU--'blic dans les Ceremonies
, ou qu'il assiste au Conseil de cetOrdre

,
qui est composé de cinquante Conseillers ou Sena-

teurs,qui sont autant de Chevaliers Grands-Croix, connue
en un pourpoint 6c un haut-de-chausserouges, aussi-bien que
les bas 6c les loulicrs, 6c par dessùs une veste de toile d'argent
descendant jusqu'aux genoux, 6c aïant des manches aÍfez lar..-

ges. Cette velle est ceinte d'un ceinturon de velours rouge ,auquel est attachée l'épée, 6c deffi.1s cette veste il porte un
' grand manteau traisnant à terre de velours bleu doublé de

toile d'argent, 6c attaché au cou avec deux cordons tifrtis d'or
êc de soïe rouge, descendant jusqu'à terre. A costé du man-
teau est la Croix de l'Ordre, rouge ,

orlée d'or
,

terminée
aux quatre coins en fleurs de lis

,
sur lesquels sont ces quatre

lettres I. H. S. V. qui veulent dire
: In hoc Jîgno vinces. Le

.nom de Jesus-Christexprimé par ces deux autres lettres Grec-



ques X Se P. est au milieu
>

6c a coite ces deux autres lettres
A 6c X2. Le grand Collier qu'il porte sur le manteau est coni-
posé du mesme monogramme X.& P. dansquinze ovales d'or
emaillés de bleu

: celui du milieu, auquel pend un S. Geor..

ges d'or à cheval ôe terrassant un dragon
,

est plus grand que
les autres, 6c est entouré d'une guirlande, dont la moitié est
de feuilles de chesne

, 6c l'autre moitié de feüilles d'olivier.
Le bonnet de ce Grand-Maifi:reest à laMacédoine de la hau-r

teur d'un palme
,

6c de velours cramoisi, doublé de Catin
blanc j il est retrousse en quatre endroits avec le mesme mo-
nogrammeX.& P.en broderie d'or, ôe orné d'une plume
d'autruche noire.

Les Grands-Croix,qui sont au nombre de cinquante,ont
un pourpoint 6c un haut-de-chauffe bleus

,
6c par dessus une

veste blanche descendant jusqu'aux genoux. Leurs bas 6c
leurs souliers sont blancs auiU, le ceinturon de velours rouge;
ôc le manteau,qui n'est,pas si long que celui du Grand-Maistre,
6c à cç>sté duquel est la Croix de l'Ordre, est de damas bleu
doublé de blanc. Ils ont droit aussi de porter le grand Col.,.
lier , 6c leur bonnet orné de plumes blanches est de satin bleu,
alant aux .quatre costésle monogramme X. Se P. en broderie
d'or.

Les Chevaliersde Justice ont le mesme habillement, excepté

que le manteau est d'armoisin bleu ondé, & qu'ils ne peuvent
.pas porter le grand Collier. Ils ont Íeuletnent au cou une
petite chaisne d'or d'où pend la Croix de l'Ordre emaillée de
rouge. LesChevaliers Ecclesiaft:iques,quisontNobles aussi,ont

un grandmanteau bleu 6c un bonnet quarré .d,e velours de la.

mesme couleur avec le monogramme X.&P.aux quatre costés.
Les Prestres d'obedience ou Chapelains ont dans lescereilla.7-
pies un surplisde taffetas bleu avec des franges tout autour ,
&: à costé la croix de velours rouge j mais hors les ceremonies
ils portent a\,l cou une croix d'or, 6c sur le manteau une croix
de laine rQugeorlée d'un cordon de laine jaune. Quant aux
Frères servans ils ont feulement une écharpe ,bleuë de taffetas
.quipaffe deplùs l'épaule droite ju(ql1.'à la hanche gauche avec
une demie croix au milieu, à laquelle il manque le croisoa
.d'enhaut;& lorsque les Chevaliers sont à la guerre 6c combats

tent pour la Foi, ils doivent porter une supra-vesté en forme
de scapulaire de drap blanc,aïant au milieu une croix rouge.

Les







Les Souverains Pontifes avoient accorde à perpetuité la
<Grande-Maislrisede cetOrdre à laMaison desComnenesjmais
André Ange Flave Comnene

,
Prince de Macedoine

>
le der-

nier qui reitoit de cette Maison,aprèsavoir gouverné l'Ordre
pendant plusieursannées, ceda l'an 1699. la Grande-Maistrise
au Duc de Parme,François Farnese,pour lui & ses succe£feurs
à perpétuité, ce que le Pape Innocent XII. a confirmé la
mesine année par un Bref du 19. Octobre

,
6c depuis ce tems-

là le nouveau Grand-Maistre a fait quelques changemensaux
Statuts.

Bernard. Giustiniani, Hisi. chronoloç. de gli Ord. Militari
Tom.i.Joseph Michieli y Marquez,rtjÕro militar. de Cava/leria.
Francesco Maluezzi, Privileg. Ord. S. Georg. Majolino Bifac-
cioni, Statuti & Privileg. della Sacra Relig. Conftantiniana. Les
mesmes Statuts imprimés à Ravennes & à Rome.Philip. Bonanni,
Cllta/og.Ord. Militarinm. Dom Apolin. d:A(,resta, Vit. diS.Ca-
Jilio & Bolland. TOm3. Aprilis die 13.page 155.

CHAPITRE XXXII.
Des Chevaliers Hospitaliers de l'Ordre de saint Lazare

dejerusalem.QU o 1 QJJ %
l'Ordre Militaire de saint Lazare air esté

JouI?is à la Regle de saint Augustin, & qu'il soit en-
corc loumis en Savoye à celle de laint Benolii j néanmoins
comme il y a plusieurs Historiens qui rapportent son origine
à saint Basile

,
dont les Chevaliers de cet Ordre (à ce qu'ils

prétendent ) ont suivi la Réglé pendant plusieurs f'iécles
$

MOUS ne pouvons pas nous empeseher d'en parler en cet en-
droit

, en attendant que nous en parlions encore en traitant
de l'origine des Ordres Militaires de Notre-Dame du Mont-
Carmel & de saint Maurice

,
ausquels il a esté uni dans la

suite. Mais si nous en parlons pre1entenlent, ce ne sera pas
pour lui accorder une origine si éloignée, que de Belloy arendue encore plus chimérique en la faisant remonterilisqu'à
l'an 71. de Jesus-Christ

,
ajoutant que cet Ordre avoit d'a-

bord cite institué pour la defence des Chrestiens per[êcutéc;
après la mort de Jelus-Chrifl, par les Scribes, les Phariiicns,
les Saducéens les Romains.

CHEVA-
HERS DE
L'O

R D R E

DE S. LA.
ZAFCÇ»

DEEE!LOY,

de Corigine
de Cheva-
lerie, cha/J.
g.paz. i2.6,



Il est certain que saint Basile fit bâtir un Hospital magnifi-
que dans l'un des fauxbourgs de Cesarée,qui peut avoir cité
commencé vers l'an 370. ou 371. & que saint Grégoire deNa-
zianze,après en avoir fait la description,compareà une V ille.
Quoiqu'on y reçust indifferemment toueesSbnesdepersonnes,
à qui la foibleilè & les incommodités rendoient necessaire le
secours des autres, & mesme pour recevoir les Etrangers qui
passoient par Cesaréej il n'y a pas de doute néanmoins qu'il
ne fuSt specialement establi pour y recevoir les lepreux

3
puis-

que le mesme saint Gregoire de Nazianze dit auiIi,que l'on
11e voyoit plus dans Cesarée ce trille & miserable spectacle
des lepreux

.
qui avoient esté interdits de la conversation de

leurs proches & du commerce de tous les hommes, & donc
l'abord causoit auparavantplus d'horreur que dt pitié.

C'est ce qui est confirmé par Theodoret, qui remarque
que saine Basile prenoit d'eux un Soin tour particulier

, 6c que
l'Empereur Valens, tout Arien qu'il estoit, donna aux pau-
vres lepreux

,
donc ce Saint avoit soin, les plus belles Terres

qu'il eust en ces quartiers. Ceux qui prétendent que l'Ordre
de saint Lazare tire son origine de cet Hospital, disent que le
zele de saint Basile fut imité par plusieurs Villes,qui à son
exemple bâtirent aussi des Hospitaux ; & que comme les le-
preux eStoient fort communs en ce tems-la

,
6c pouvoient

communiquer leur maladie par la fréquentation, les Hospi-
taux qu'on leur deStina furent nommés Leproseries & MaLi-
deries sous le titre de Saine Lazare, 6c que ceux qui eurent
soin de ces Hospitaux embrasserent la Regle de saint Basile ,&
formèrent un lnsliin.it différent de son Ordre sous le nom de
saint Lazare

,
qui fut approuvé par le Pape saint Damase.

M. Maimbourg dans son HiStoire des Crui(adcs, confond
les Chevaliers de saint Lazare avec ceux de saint Jean de Je-
rusalem appelles communément de Malte

: ou du moin, il
se nble immuer que ceux-ci ont pris leur origine des Cheva-
liers de saint Lazare

5 car il dit que les Chevaliers de saint La-
zare font les plus anciens Haspitaliersqui s'établirent A Jeru-
salem: que brique les Princes Chrestiensc,;nqu:rcnt li Terre-
fainte, il y avoit à Jerufalemdes H >ipitaliers, dont les uns
recevoient les Pelerim, 'LI-Z les autres avoient soin des malades,
£v particulièrement des lepreux

: que ceux qui recevaient les

Belerins
5
n'ont commencé que long-rcms après les Holpica-
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liers de saine Lazare : que ce qui y donna lien, fut que cer-
tains Marchands d'Amalphi au Roïaume de Naples qui trafi-
quoient dans la Syrie ,aïanc obtenu d'un Caliphe d'Egypte la
permission de bâtir un Monastere proche le saint Sepulcre,
ils y ajoutèrentun Hospital avec un Oratoire dédié en l'hon-
neurde saint Jean l'Aumosnier,pour y recevoir les Pelerins&
les pauvres malades, & qu'alors il s'y Ht une Communauté,
qui,oucre ceux qui s'employoient auparavant à traiter les ma-
Jades & les lepreux

,
comprenoit aussi ceux qui estoient desti-

nés particulièrement au 1ervice des Pelerins, & que les uns&c
les autres s'appelloient indifféremmentHospitaliers. Il ajoute
qu'ils vécurent long-tems dans cet exercice de charité sous

un Supérieurque l'on appelloit Maistre de l'Hospital, jusqu'à
ce qu'après la conqueste de laPalestineparles Princes Croisés,
ils prirent les armes, non seulementpour la defensedes pauvres
Pèlerins

5
mais aussi pour servirles Rois de Jerusalem,ausquels

ils furent d'un grand secours dans toutes les guerres. Pour
lors

,
dit-il, ils partagèrent leur Communautéen trois estàts

differens
,

dont le premier fut celui des Chevaliers qui al-
loient à la guerre ,

le second des Freres servans qui avoient
soin des malades & des Pelerins, & le troisiéme estoit celui
des Ecclesiastiques & des Chapelains qui leur adminiliraient
les Sacremens

, & cette Compagnie fut erigée en Ordre Mili-
taire

, que le Pape Paschal II. confirma.
Il parle ensuite de l'institution des autres Ordres Militaires

4iu saint Sepulcre, des Templiers & de Notre-Dame des Al-
lemands ou Teutonique

,
& revenant à celui de saint Lazare,

il dit. Mais pendant que ces Ordres Militaires commençoient «
ainsi presqu'en mesme tems à s'établir peu à peu dans Jeru- «
salen1) celui des Hospitaliers anciens & modernes que l'on «
peut dire avoir esté le modelle des autres, faisoit de grands «
progrès dans la Palestine

,
& s'attiroit beaucoup de conside- u

ration par les grands services qu'il rendoit en paix & en guer- «

re. C'est pourquoi le nombre des Pelerins, aussi-bien que ce- «
lui des Soldats & des Gentilshommes qui entrerent dans cet "
Ordre,croiŒ1.nt tous les jours

,
le B. Gerard Tung Provençal

c<

de rifle de Martigues, qui estoit Maistre des Hospitaliers "
lorsque Jerusalem fut prise sur les SarraGns

,
bâtit environ l'an «

~m. un troisiéme Hospital sous le nom de faine Jean Baptiste, c,
k y logea ses nouveaux Chevaliers, qui commencèrent peu «
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»
de tems après à former le dessein de suivre une conduite &'

» une forme de vie.plus severeencore & plus parfaite; que celle

»
de leurs anciens Confreres. En effet, comme après la mort de

»
Gérard on élue, à la pluralité des voix, Frere Boyant Roger,

» pour Grand-Maistre des Hospitaliers, les nouveaux Cheva-

» liers de ce troisiéme Hospital de saint Jean Baptiste,persistant

»
dans leur premiere resolution de mener une vie plus parfaite

,
» & d'ajouter comme les Chevaliers du Temple à leurs autres
» Vœux, celui de chasteté, se separerent des anciens Hùspita-

»
liers, & choisirent pour leur Chef,Frere Raymond du Puy

»
Gentilhomme de Dauphiné......Quant aux anciens Cheva-

»
liersqui furent ainsi separés des nouveaux, avec lesquels ils

» ne faisoient auparavant qu'un seul Ordre
,

sous un mesme

»
Grand-Maisbre, ils retinrent leur ancien nom de saint La*

» zare..
Il paroist par ce discours de M. Maimbourg que l'Hospital

de saint Jean Baptisse estoit différent de celui de saint Jean
l'Aumosnier, qui avoit esté bâti proche le Monastere que ces
Marchands d'Amalphi avoient fait construire aux environs
du saint Sépulcre., & que l'on nommait, de sainte Marie de la
Latine. Cependant Guillaume de Tyr, auquel on doit ajoù-i

ter foi, témoigne que de son tems ,
& lorsqu'il escrivoit fonr

Histoire en n83. ce Monastere s'appelloit encore de la Lati-
ne :

& quoniam viri Latini erant, qui locumfundaverant
qui ,religionem conservabdnt., id circo ab ea die usque in prd-
se&sylocus ille Monafierium de Latina dicitur. Il ne diilingue?
point l'Hospital de saint Jean l'Aumosnier d'avec celui de,

laine Jean Baptisse,qtie M. Maimbourg dit que le B.Gerard fît
bâtir, il ne parle que d'un seul,dont l'Eglise avoit esté dediée^
à saint Jean l'Aumosnier

: Erexeruntetiam in eodem loco ai-
tare in honore B.joAnnÚEleY1tJss. C'est dans cet Hospital qu'il
dit que le B. Gerard mourut après y avoir servi les pauvres-
pendant un tems considerablesous les ordres de l'Abbé & des
Religieux dit Monastère de la Latine, &que Raymond lui
succeda

: Et in Xenodochio similiter repertus efi quidam Gerar-,
dus, vir probatœconverfktionis

, qui ptlltperiblls in eodem loce

tempore lieilitatis de mandato Àbbatis dr Monachorum
y

multû

tempore dévot* ferviebat : crit pojl-ea successit Raymundus iste de

quo nobii sermo inprxsenti. Il se plaint ensuite que ce Ray~-
mond Scies Hospitaliers qui n'avoient eu que de foibles çom*'
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arencemens, se voïant extrêmement riches, s'estoient d'a-
bord soustraits de la Jurisdiétion de l'Abbé du Monasterede
la Latine

, .& avoient obtenu des Bullesdu Pape, qui les exem-
roit auiE de celle du Patriarche de ertisalem

:
Sic erço dt

w wtam modico incrementumhabentes predic7,e. domusfratresprius
à jurifdiftionese sub,#rdxerunt Abbatis : deinde multiplicatts in
immenftm divitiis

, per Ecclesiam Romanama manu & potestate
Domini Patriarchjtfunt tm4ncipati. Ce n'en: uniquement que
des Chevaliers de saint Jean de Jérusalem dont cet Auteur
parle

,
d'où l'on doit conclure que c'est sans aucun fonde-

ment que M» Maimbourg qui cite mesme Guillaume de Tyr,
a avancé que les Chevaliers de saint Jean de Jerusalem &
ceux de saint Lazare

,
avoient esté unis

>
& n'avoient fait pen-

dant un tems qu'un mesme Ordre.
Il est vrai que le G,rand-Maiil:re Raymond du Puy

,
de'

l'Orde de saint Jean de Jerusalem
,

changea le titre de son'
Hospitalqui avoir esfcé dédié à saint Jean i'Aumosnier en ce-
lui de saint jeaii-Baptiste

,
qu'il prit pour Protecteur de son'

Ordre, aïant voulu imiter la penitence de ce Precurseur du'
Sauveur du monde

,
& l'aïant propose pour modelle à ces'

Chevaliers. C'est petit-estre cequia donné lieu à M. Maïm-
bourg

,
de croire qu'il avoit basti à Jerusalem un troisiéme

Hospital sous ce nom , comptant apparemment pour le pre-
mier de ceux qui cHoient en cette ville, celui de saint Jean
l'Aumosnier proche leMonaliere de[ainte Marie de la Lati-^

ne, & pour le second celui que les Allemands avoient fait b'as-
tir ibus le Titre de Notre-Dame des Allemands ou des Teu-'
éons.

Quant à ce Frere Boyant Roger, que le mesme Auteur dit,^
qu'on élut à la pluralité des voix pour Grand-Mailtre des'
Hospitaliers après la mort du B. Gérard ; je ne[çai si les Che-
valiersde saint Lazare le mettent au nombre de leurs Grands-'
Maistres j mais quoique Bosio dans son Histoire de l'OKlre
des Chevaliers de saint Jean de Jérusalem

,
ait dit que ce Fre-V

re Boyant Roger fut élu pour Grand-Maisfci'e de cet Ordre-'
après la mort du B. Gérard, il ne se trouve pas néanmoins au'
nombre des Grand's-Maistres.do,-it le Commandeur Nabérar

nous a donné un abbregé des Vies dans lès Privilèges de cet
Ordre qu'il a: recueillis. Le Commandeur Maruli' dans les
,'V,icsdes mesmes Granck-Maistres

.
maisplus amples que celles
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a
que Naberat avoit données, n'y met point ausi ce Boyant
Roger. Il avoue bien qu'il en est fait mention dans une do-

- nation de l'an 1[20. que fit à l'Ordrede saint Jean de Jerufa-
lem Otton Comte d'Abruzze, où il déclaré avoir fait ce Ro-
ger Gouverneur de l'Hospital de Saine Jean de Jérusalem

5

mais le Commandeur Maruli pretend que-l'on ne doit pas
conclurre de là

, que ce Roger ait esté Recteur ou Prefet de
l'Hospital

,
qui sont des titres qui ne conviennent qu'à un Su-

périeur & non pas celuide Gouverneur, 8t qu'il se peut faire
qu'il ait eSté establi Gouverneur de l'Hospital en i'absence
de Raymond du Puy qui succeda à Gérard

:
d'autant plus

.qu'il n'y a aucun Titre dans la Chancellerie de l'Ordre 011 il
ioit parlé de ce Roger en qualité de Supérieur ou de Maistre.

D'ailleurs s'il estoit vrai que les Chevaliers de saint Jean
de jerusalem & de saint Lazare, ne se fussent separés qu'a-
près l'élection de ce Frere Boyant Roger

,
il s'ensùivroit que

cette separation n'auroit esté faite qu'après l'an 1f20. puisqu'il
,est fait mention de ce Roger en qualité de Gouverneur de
l'Hospital de saint Jean "de Jerusalem dans la donation du
Comte d'Abruzzedont nous avons parlé, ce qui est contrai-
re aux pretentions de M.de Guenegaud ci-devant Chancelier
de TOrdre de saint Lazare, qui dans un de ses Faél:ulTIS con-
tre Monsieur le Marquis de Dangeau Grand-Maistre de cet
Ordre ,s'eHdéja déclaréen faveur de l'union des deux Or-
dres de saint Jean & de saine Lazare de Jérusalem

,
& dit

,.qu'i1s furent separés dans, le onzième siécle. Peut-estre que
Monsieur de Guenegaud dans l'Histoire de son Ordre qu'il
promet de donner au public

,
qui n'a rien épargné pour re-

couvrer les Titres de cet Ordre
, apportera des témoignages

plus convaincans que ceux que M. Maimbourg a donnes,
pour prouver l'Union de ces deux Ordres de saint Jean & de
saint Lazare de Jerusalem.

En attendant les esclaircissemens que nous donnera cette
Hil1:oire de Monsieurde Guenegaud

, ce que l'on peut dire
de plus certain touchant les Chevaliers de saint Lazare, c'en:
qu'ils ont commencé d'abord par exercer la charité envers
les pauvres lepreux dans des Hospitaux destinez pour les re-
cevoir

,
qu'ils prenoient le nom d Hospitaliers

,
& que dans la

suite, à l'exemple des autres Hospitaliers, il y en eut une par-
tie cjui prit les armes pour le service des Princes Chrétiens



qui conquirent la Terre Sainte
,

sans abandonner pour cela
l'Hospitalité

, ce qui ne peut estre arrivé que dans le douziè-

me siécle.
Ils recevoient mesme dans leur Ordre des lepreux, appa-

remment pour avoir soin des autres lepreux, qui se retiroient
volontairement dans leurs Holpitaux

, ou que 1 oivobligeoit

par force d'y entrer ; 6c ce qui est remarquable
,

c'est qu'ils

ne pouvoient élirepour Grand-Maistre qu'uir Chevalier le-

preux de l'Hospital de Jerusalem,ce qui a duré jusque sous le
Pontificat d'Innocent IV. c'est-à-dire vers l'an iil3. qu'aïant
esté obligés d'abandonner la Syrie

,
ils s'adreflserent à ce

Pontife
,

6c lui remontrerentqu'aïant toujours élu pour leur
Grand-Ñlaistre depuis leur Institution

, un Chevalier le---

preux ,
ils le trouvoient dans l'impossibilité d'en élire un j par-

ce que les Infidelles avoient tué tous les Chevaliers lepreux
de leur Hospital de Jérusalem. C'est pourquoi ils prierent ce
Pontife de leur permettre d'élire à l'avenirpour Grand->Mais-

tre un Chevalier qui ne fust pas attaqué du mal de Lepre, &'

qui fusi en bonne santé ,•& le Pape les renvoïa à l'Evesque de
Frescati,pour qu'il leur accordaitcette permission après avoir
examiné si cela se pouvoit faire [clan Dieu. C'est ce qui est
rapporté par le Pape Pie IV. dans sa Bulle de l'an 1565. si es-

tendue 6c si favorableà l'Ordre de saint Lazare
, par laquelle

il renouvelle tous les privilèges 6c toutes les grâces que ses

Predeceflèurslui ont accordées, & lui en donne de nouvelles.
Voici comme il parle de l'élection que les Chevaliers de cet
Ordre devoient faire d'un Grand-Mâture lepreux

: Et Iréio-
centius IV per eum accepta ,

quoi licet de al2tiqua approbata, dJ.

tatenusptcifice obfirv.lId Confieiudine obtenturn cjjet yut miles
leprofus don;us sanÛs Lazari -roo-limitant in eius Magijlrum
étffumcretur : Jrcrum qtt!.-i fere omnes ldi/ites leproft diEfæ domûs
eb inimicisfidei mifèrab.1iÚr interfetfï suera;vt

,
& hujusmodi

corfucitido ncquibat commode obfervari : Id circo tune Episopo
7 -ufcatano per quafdam commiferat, utJIjibiseundum Deum vi-
sum foret expedire

,
Frdtribus ipjîs licentiam, aliquem Mi/item

smum
,

& Trs.t ibus prxdiclx dON1US siï. Bi Lazari in ejus }y/a';"

gijlrum ( nonobfiante consuetudine hujusmodi ) de cxlero cligen-
diau'horitate Apofiolica cexcederet.

Les Chevaliers qui n'estoientpoint lépreux, 6c qui estoiciit"

en.cstat de porter les armes>rendirent de signaiés s,-rvices aux
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Princes Chrestiens dans la Palestine
, ce qui obligea les Rois

Baudouin Il. Fouques, Amaury III. §: IV. 6c les ReinesMe-
lisinde & Theodore

,
à prendre leur Ordre sous leur protect.

tion
,

& à faire beaucoup de bien aux Maisons qu'ils avoient
dans la Syrie. Ils reçurent aussi plusieurs Privilèges des Sou-
verains Pontifes

, ôc estant pafie$,en Europe les Princes leur
donnerent de riches.poGeffions. Clement IV. ordonna sous
peine d'excommunicationà,tous les Prelats de l'Eglise,que
lorsque les Chevaliers de saint Lazare s'adreSIeroienc à eux
pour obliger les lepreux dese retirer dans leurs Hospitaux

,ils eussent à donner main-forte à ces Chevaliers, 6c à con-
traindre les lepreux de se retirer chez eux avec leurs biens
meubles & immeubles. Alexandre IV. par une Bulle de l'an
1255. leur permit de suivre la Regle de saint Augustin qu'ils
auuroiem: avoir suivie jusqu'alors

, comme il est marqué'
dans la Bulle de ce Pontife

,
où il n'est point fait mention de

la Réglé de saint Basile
, ce qui fait voir que c'eG: sans ration

que quelques-uns disent qu'ils ont autrefois suivi la Regle de
saint Basile. Le mesme Pape les 111it sous la protection du saint
Siège l'an 1157. 6c confirma les Donations que l'Empereur Fri..
deric JI. leur avoit faites dans la Sicile

,
la Poiiille

,
la Ca-

labre 6c quelques autres Provinces. Henry Roi d'Angleterre,
Duc d'Anjou 6c de Normandie, Thibaut Comte de Blois &
plusieurs autres augmentèrentleurs revenus.

Mais de tous les Princes Chrestiens il n'y en a point dont
,ces Chevaliers aïent reçu de plus grands bienfaits que des
Rois de France 5 car aïant estéchafies de la Terre-Saintel'an
1253. ils suivirent le Roi saint Louis, qui

3
en reconnoiuance

des services qu'ils lui avoient rendus en Orient, confirma les
Donations que sesPredecefieursleitravoientfaites, les mit en
poGèflion de plusieurs Maisons

,
Commanderies & Hospitaux

que ce Prince fonda
,

Ôc leur accorda plusieurs Privilèges.
Pour lors ils establirent le Chef de leur Ordre à Boigny près
d'Orléans

,
qui leur avoit esté donné dès l'an iii4. par Louis

VII. dit le Jeune,&le Grand-Maistre prk le Titre de Grand-
Maistrede l'Ordre de saint Lazare

, tant deçà, que delà les
Mers

,
sa jurisdiction s"eltleiidant, non seulement sur les Che-

valiers qui estoient en France, mais mesme sur tous les Estran-
gers. C'est pourquoi Jean de Couras, qui avoit esté pourveu
de cette Charge l'an 1342. par Philippes de Valois

,
donna

pouvoir



pouvoir l'an 1354. à FrereJean Hallidei Ecossois
,

de gouver-
ner enSon nom, tant au Spirituel qu'au Temporel, tout ce
qui appartenoit à l'Ordre en Angleterre & en Ecosie, à la
charge de faire tenir par chacun an à la grande Commande-
rie de Boigny trente Marcs sterlins d'argent. Le Roi Char-
les V. surnommé le Sage, ai.ant pourvu de la Grande Maillri-
se l'an 1377. Jacques de Beynes

, ce Grand-Maigre donna à
Frere Dominique de Saint Roy

,
la Commanderiede Serin-

gon en Hongrie, l'establit son Vicaire General dans tout
ce Roïaume

, avec obligation de se trouver aux Chapitres
Généraux à Boigny, & d'y apporter quatre marcs d'argent
-fin. L'on trouve un F. P. Potier dit Conflans,Prestre de cet
Ordre

,
Commandeurde la Lande-Daron,mort en 1450. qui

prenoit la qualité de Vicaire General du Grand-Maistre G.
Desmares. Le Grande-Maistrise fut encore donnée par Char-
les VII. à Pierre Ruaux l'an 1441- & par Louis XI. à Jean
Cornu l'an 1481.

' Mais comme les lepreux estoient rares, & que l'on voïoit
peu depersonnes attaquées de cette maladie

,
il semble que

ces Chevaliers Hospitaliers
,
qui d'ailleurs s'estoient beaucoup

relâchés de leur premier Institut, principalement ceux d'Ita-
lie, estoient devenus inutiles: c'estce qui obligea le Pape In-
nocent VIII. de supprimer leur Ordre & de l'unir avec tous
les biens qui lui appartenoient à l'Ordre de saint Jean de Je-
rufalem, par une Bulle _de l'an 1490. Mais cette Bulle ne fut
point reçuë en France

,
où il y a toujours eu des Grands-

Maistres de l'Ordre de saint Lazare de Jerusalem, .qui ont re-
• çudes Chevaliers ausquels ils ont conferé les Commanderies
qui en dépendent

, & ont toujours eSté maintenus dans ce
droit. Le Grand-Prieur d'Aquitaine de l'Ordre de saint Jean
de Jerusalem aïant pourveu un de ses Chevaliers de la C0111-
manderie de saint Thomas de Fontenay appartenant à l'Or..
dre de saint Lazare, le Grand-Maistrede cet Ordre & ses
Chevaliers s'y opposerent. Il y eut à cet sujet procès au Par-
lement de Paris

,
qui fut decidé l'an 1547. en faveur du

Grand-Maistrede l'Ordre de saint Lazare
,
qui fut maintenu

dans le droit de conferer toutes les Commanderiesde son Or-
dre à ses Chevaliers, & les Chevaliersde saint Jean de Jerusa-
lem furent déboutés de leurs pretentions. Le Roi Louis XII.
.donna la Grande-Maistrise à Aignan de Mareiiil, Son frere,



Claude de Mareiïil, en fut aussi pourveu par François I. 8t
Henry II. y nommaJean de Coniy.qui assembla un Chapitre-

- général à Boigny
,

où il donna à bail emphitheotique pour
deux cens vingt Florins par an , tous les biens appartenans
à l'Ordre au. territoire de Suflano dans la Province de la
Fouille

,
à un Chevalier de Calabre qui estoit present. Le

mesme Roi pourveut de la Grande-Maistrise après la mort de
Jean deConty, Jean de Levi qui ailembla aussi le Chapitre
General à Boigny l'an 1158. ou il se trouva un grand nombre
de Chevaliers de toutes les parties de l'Europe. Michel de
Seurrefut encore fait Grand-Maillre par le Roi François II.
Se François Salviati par Charles IX.

S'il est,. vrai ce que dit le P. Toussaint de saint Luc
,

d'ans,

son Abbregé Historique de l'Institution de l'Ordre de saint
Lazare

, que le Grand-Maistre Salviati fit Chevalier de cet
Ordre Jèannotde Castillon, & Octave Fregose

,
à la recom-

mandation du Pape Pie IV. 6c de la Reine de France Cathe-
rine de Medicis, ce Pontife auroit reconnu le Grand-MaiU

tre de l'Ordre de saint Lazare en France3 quoique cet Ordre:
eust elle supprimé par Innocent VIII. Mais ce que le Pere
Toussaint ajoute ensuite

, 111e rend cette reception à l'Ordre
deJeannot de Castillon, à la recommandation du Pape Pie
IV; fort suspefte ; car il dit encore que le Grand-MaistreSal-
viati donna à ce Jeannot de Carillon l'administration du
grand Hospital de saint Lazare de Capouë

,
l'estabMant son

Vicaire General & Grand-Maigre de l'Ordre en Italie. Le
Titre de Grand-Maigredonné par un Grand-Maifi:re à son
Vicaire General, Commissaire Olt- Délégué

,
n'a jamais esté

-

en pratique dans aucun Ordre. Les Grands-Maigres ou Ge-

néraux qui sont Chefs d'Ordre, peuvent bien donner à leurs
Vicaires ou Commissairesleur autorité 6c leur pouvoir ; mais
ils ne leur donnent jamais les Titres qui ne conviennent qu'à
leurs propres personnes comme Chefs. L'intention du Pere
Toussaint a esté d'insinuer par ce moïen

, que Jeannot de
Ca-stillon,nomméGrand-Maigre de l'Ordre de saint Lazare
dans la Bulle de Pie IV. de l'an 15^5. dont nous avons parlé,
n'ëfbitque le Vicaire General du Grand-Maistre de cet Or-
dre en France 5

mais s'il n'avoit esté que Vicaire général du'

Grand-Maigre de France
, comment ce Pontife dans cet te

Mlle si ample & si este,-lduë, auroit-il pu oublier le Grande



Maistrede France dont il ne fait aucune mention >
voulant au

contraire qu'après la mort du Grand-Maistre Jeannot de
Castillon & de[es Successeurs

, ou sur leur demiilïon volon-
taire

,
les Chevaliers procédaient à l'élection d'un autre

Grand-Maigreen tel lieu que bon leur sembleroit. Jeannot
de Castillon ne le pretendoit pas ieulement Grand-Mailtre
de l'Ordre de saint Lazare en Italie

,
mais il se disoit Grand-

.Maistre decet Ordre par tout le monde. C'est ce qu'on lit à
la fin des Privileges de cet Ordre qui furent imprimés à Ro-
me l'an 1166. chez Antoine Blade

,
Imprimeur de la Charn^

bre Apostolique,où il y a :
Auspiciis llluftriffimi & Reveren-

dijjimi Jfeannotti Caftillionei Mediolanenjis, Religionls & Mili-
ti4santtiLazari Hierosolymitantper totum Orbem Generalis Ma-
gistri

y
VincentiusMerenda in lucem edidit. Ainsi il est plus vrai

de dire que ce Jeannot de Castillon qui eÍ1:oit Commandeur
de l'Hospital de Capouë

, avoit usurpé le Titre de Grand...
Maistre, qui n'appartenoit qu'au Commandeurde la Mailon
de Roigny en France, dont François Salviati estoit pour lors

pourveu , cette Commanderie estant annexéeà la dignité de
Grand-Maigre.

Mais il n'estoit pas le premier qui avoit usurpé ce Titre. Il

y avoit eu avant lui Mutio de Aizia, qui se diÍûit aussi Grand-
Maistre General de l'Hospital de saint Lazare de Jerusalem

,
comme il paroist par une autre Bulle du mesme Pie IV. de
l'an 1-161., où ce Pontife lui donne ce Titre :

Dilefto F¡iio ltlJt-
tio de Azzia Magiflro GeneraliHospitalissantti Lazari 11;erosl-
hmitaniOrdinisfanêîi Augustins. L'on trouve encore en 1539.

un Pyrrhus-Louis Caraffa, quiprenoit le Titre de aitre
ou Commandeur General de laint Lazare de Jerusalem,

mians l'une &: l'autre Sicile deçà &: delà le Phar, ce qui fait
voir que ceux-là se sont trompés, qui ont escrit que Pie IV.
avoit restabli l'Ordre de saint Lazare

,
qui avoit esté suppri-

mé par InnocentVIII. & qu'il en avoit accordé la Grande-
Maistrise à Jeannot de Castillon par sa Bulle de l'an 1565. puif-
qu'outre les Grands-Maigres Caraffa & d'Azzia qui avoient
précédé de Carillon

,
celui-ci estoit déja Grand-Mail1:re

iorsque Pie IV. lui accorda cette Bulle si ample & si favorable
à cet Ordre l'an 1565. pour s'en convaincre il n va qu'à lire

cette Bulle, où parlant de Jeannot de Castillon
,

il dit
: Nos

igitnr voientes dite'aum Filium feannotîum cafliliioneum mv-
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aervum hûjpitalis & militi-e prœdiffum Magnum Magisrum
yejusque fucceffores Mdgnos ipjius hospitalis Magistros pro lem-

pore exifentes , ac hospitale & militiam hujusmodi corumque
Conventum etiamamptioribus quant quilp'iapi nostrorum prœde-
cel,rortimprddifforum eos prosequutifuerint ,fauoribus & gratiis
prcfequi. Cet Hospital & Couvent dont parle ce Pape, estoit
l'Hospital Couvent de saint Lazare de Jerusalemquiestoit
Chefde l'Ordre

, avant que les Chevaliers eussent elle obli-
gés d'abandonner la Terre-Sainte & ce n'est point ce Pape
qui transfera ce Chef d'Ordre à l'Hospital de Capouë,
comme ont escrit aussi plusieurs Auteurs. Voici comme ce
Pontifes'en explique dans la mesme Bulle

: Motu proprio non
ad Jeannotti, aut Priorum

y Prœceptorum ,
Militum , Fratrum ,'Vtt;erflnarum feu aliorum

> pro eis nobis super hoc oblatepeti-
tionis injlantiam sed mera liberalitate

y
& ex certa slienti4.

noflra
>

ac de Apefolica potefatis plenitudine
,

infitutionem &
eretlionem hospitalis e militiæ hujusmodi

,
ejusque tranfatio-

nem olim ad PrœceptorUm , vel Domum Capuanamprœdiffam
fattam appr6údmus yConfirmamus.

C'estoit le Pape Leon X. qui avoit reconnu l'Hospital de
Capouë pour Chef de l'Ordre j puisqu'à la priere de l'Empe-
reur Charles V. il avoit rendu à l'Ordrede saint Lazare les
Hospitaux de saintJean dePalerme & de sainte Agathe de
Meiïine, & les avoit sournis, comme au Chef, au Comman-
deur de l'Hospital de Capouë, à qui il donne le Titre de
Grand-Maistre, comme il est encore,marqué dans la Bulle de
Pie IV. Il paroist donc par cette Bulle

, que ce fut Leon X.
qui restablis l'Ordre de sàint Lazare

,
& que Pie IV. le remit

dans tousses droits, & luy accorda de nouveaux Privilèges.
Pie V., par une autre Bulle de l'an 1567. révoqua quelques-

uns des Privileges que son Predecesseur avoit accordés,& en
modéra quelques autres. Mais après la mort de Jeannot de
Castillon qui arriva à Verceil l'an 1571. Gregoire XIII. unie
l'Ordre de saint Lazare à celui de saint Maurice &en accor-
da la Grande-Maislriseà Emmanuel Philibert Duc de Savoye,
souspretexteque cette Grande-Maistriseestoitvacante:4Cpr.t-
terea cernentesmilitiam hospitalis S.Laz,ari Hierofolymitani sub
Régula fanffiAugusiinijampridem Magisri regimine défitutam*
C'eMainsi que le Pape parle dans la Bulle d'union de ces deux?
Ordres» Cependant François Salviati estoit Grand-Maisire en»







France de l'Ordre de saint Lazare ; ainsi l'osi peut dire que le
Pape ne fist cette union que sur un faux exposé

: en effet le
Grand-MaiItre Salviati fit des protestations8c des opposition^
à la qualité que le Duc de Savoyeprenoit de Grand-Maillre
de l'Ordre de saintLazare,&:aux Bulles du PapeGregoire XIII,
il fit assembler le Chapitre General a Bôigny 1 an 1578. 8c les
Chevaliers de France le maintinrent toujoursdans la possession
des Commanderies qu'ils avoient en ce Roïaume. Après la'

mort de ce Grand-Maistre le Roi Henri III. donna la Grande-
Maistrise àAimar de Chattes.Jean de Gayan lui succeda,&sur
la demission volontaire qu'il donna de cette Charge à Henry" '

IV. l'an 1(304. ce Prince en ponrveut Philbert de Nerefiang
qui fut aussi premierGrand-Maistre de l'Ordre de Notre-Dame.-
de Mont-Carmel, auquel l'Ordrede S.Lazare fut alliE uni en'

>
France

, comme nous dirons dans la suite de cette Histoire.
Cette successionde Grands-Maistres de l'Ordre de S.Lazare'

enFrancedepuis que lePape InnocentVIII.supprimacetOrdre
en Italie l'an 1490Jait voir que c'en: à tort que le PereBonanni-
de la Compagnie de Jesus dans[on catalogue des Ordres Mi-
taires qu'il donnaau public l'an 1711. dit,qu'après la slippresflort-
de cet Ordre, sa memoire fut obscurcie peu à peu en France
sie paulatim ejttsJodditii memoria tum apud Gallos

>
tum apucL

Jtaios eftohfcurata i Pl1j[qu'ila toujourssubsisté en France, oh'
il n'a rien diminué de son ancienne splendeur,qui bien loin de"
s'obscurcir a même augmenté.

Ces Chevaliers faisoient autre-fois des voeux folemnels.I1y
avoit mesmedesReligieufes de cet Ordre,& il en reste encore-
un Monastere en Sui{se. Le P. Bonanni a donné l'habillement'
d'un deces Chevaliers

,
tel que nous l'avons fait graver a mais

cet habillement est supposé, 8c n'a esté dessiné apparemment
que sur une simple idée.Les, Chevaliers de S.Lazare n'ont com-
mencé à porter la croix à huit pointesqu'a la fin duquinziéme
siécle ou au commencement du seiziéme, 8c cette croix a tou-
jours elle verte,à la differencede celle desChevaliers de S.Jean
de Jérusalem qui est blanche. Le plus ancien monument qui
puisse faire connoisire quel estoit le véritable habillement de
ces anciensChevaliers,setrouve dans^Commanderiede Gra-
temont, où au pied d'une Image de saint Antoine en relief

3posée sur une elpece de colomne, l'on voit cinq Chevaliers dc'
saint Lazare à genoux,armés de clùra.{fe,& un Chapelain du.'
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meime Ordre,aÏant tous un manteau long,iur lequel il y a ti-n
croix simple, seulement un peu patée aux extrémités. Celle
qu'ils' ont sur la poitrine eit néanmoins differente en ce qu'elle
est un peu plus longuepar le pied qui se termine en pointe.Lon
y lit que ce fut Pierre PotierCommandeur de cet Ordre qui fit
faire cette In1age,& comme elle a quelque chose de singulier

,
c'est peut-estre ce qui a obligé des curieux de la faire graver ;

car S.Antoine est au milieu des Ranimes, aïant à ses pieds plu-
sieurs pourceaux dans lemesme feu, qui font des sauts en l'air;
.& ce Saint n'a point un Tau sur son habitcomme les peintres
le represententordinaircment,maisau lieu duTau on lui a mis

une couronne. J'ai veu deux différences estampes de cette ima-
ge,& une autre 0\:1 est gravé le tombeau de ce F. Pierre Potier
avec son Epitaphe qui fait voir que cette image a pu estre faite

vers le milieu du quinzième siécle
5

puisque ce Commandeur
mourut l'an 1450. voicy cette Epitaphe ;

Ci-devantcegrand Autelgit noble homme & Religieusepersonnt
T.Pierre Potier dit Conflans^ FrerePrestre en l'Ordre & Chevalerie
saint Ladre deJeruJàlem

,
Commandeurde ceans d" de la Lande

Daron
, tIJson vivant vicquaireGeneralde noble & fuiffant Sei-

gneurF. G. Desmares Chevalier Grand-Maistre General de toute
lafit/dite Ordre & Chevalerie deçà & de là la Mer, Commandeur
de laHaison Conventuelle de Boigni prés oriedns,quitrepafa l'an
mil quatre cent L

.Il y a bien de l'apparenceque ce ne fut qu'à la fin de ce siécle

ou au commencementdu seiziéme siécle,après queLéon X.eufi:
restabli l'Ordre de saint Lazare en Italie

, que les Chevaliers
de cet Ordre prirent la croix à huit pointes comme la portoient
les Chevaliers de Malthe j car dans les privilèges de l'Ordre de
saint Lazare imprimés à Rome,commenous avons dit,en 1566,

il y a une vignette,oùl'on voit plusieuts Chevaliers aiant tous
la barbe longue 6c recevant la croix de l'Ordreavec une epée,
des mainsd'un Pape, (peut-eitrea-t-onvoulurepresenterLeon
X. qui reslablit cet Ordre, ) & ces Chevaliers ont une robe
noire à grandes manches avec la croix à huit pointes sur la poi-
trine. Il y a aussiàla Bibliothèquedu Roi une estampe de l an
i^.quirepresente les différents Ordres qui suivent la Réglé de
saint Augustin

, 011 l'on trouve un Chevalier de saint Lazare

avec une" pareille robe
5
c'eit pourquoi nous avons fait graver

£et habillement & celui que portoient les mesmes Chevaliers







dans le quinzième iiécle,tel qu'il est representé au bas de l'ima-

ge de saint Antoine dont nous avons parlé.

Voyez, le P. Toussaintde saint Luc,Memoiresenforme d'abbregé
Hiiqarique de t'ordre de Nôtres-Dame de Mont-Carmelçf desaint
Lazare de ^crufalem. Plusieurs Fafîums & Memoires concernant
cet ordre. Bullar.Rom. 7-em.i.d-3. Maimbourg

,
Hifi. desCroi-

fades. Bernard Giustiniani. Hiss. Chronulog. de gli. ordini Mili-
tari. De Belloy, de l'Origine de chevalerie. Philipes Bonanni,
Catalog.Ord. Milit.num.65. &SchoonebecK,Hijloire des ordres
Militaires Tom. premier.

CHAPITRE XXXIII.
Des Chevaliers de Frise oude la Couronne.-

QU01E SchoonebecK dans son Histoire des Ordres-,
"Militaires dise,qu'avant l'établissèment de celui de saint

Jacques de 1 hpee en .l:1pagne, Il n y avoit eu encore aucune
societé Militaire qui consacraft ses biens 6c sa vie à combatre.

contre les Infidelles pour le bien dela Chreslienté, il ne laisse

pas néanmoins de nous en donner d'autres qu'il prétend avoir
esté institués plusieurs centaines d'années avant celui de saint
Jacques de l'Epée

,
tel est entr'autres l'Ordre de Frise ou

de la Couronne dont il fait remonter l'origine jusqu'en l'an-
802.après Mennens,Michieli,Giusiiniani& quelques autresqui
dirent, que ce fut Charlemagne qui en fut le Fondateur, &
quece Prince donna aux Chevaliers,pour marque de cetOrdre),

une Couronne qu'ils devoient porter ssir un habit blanc avec
cette devise : Coronahiîur legitimè Quelques-unsdisent
que ce fut pour récompenser les Fripons qui lui avoient esté
d'un grand iecoursdans la guerre qu'il eut contre les Saxons.
D'autres prétendent que ce fut quand il eust défait les Lom-
bards, 6c qu'il eut fait prisonnier leur Roi Didier. Giustiniani
rapporte,après Hanconius Hisi:oriendeFrise,unprétenduPri-
vilège que ce Prince accorda a Rosne a ces nouveaux C lieva-
1Ïers l'an 802. & il ajouteavec d'autres, qu'il leur donna la Re-
gle de saint Basile. Maisoutreque nousne reconnoissons point
d'Ordre Militaire avant le douzième siécle, quelle apparence
ya-t-il que Charlemagneeust donné à cesChevaliers laRègle
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:
de saint Ba(ile,lui qui estoit si zelé pour faire observer celle de
Saint Benoist 6c qui n'en reconnoissoit point d'autre dans ses
Etats •*ainsi je regarde cet Ordre comme si-ip,,posé.Ces Auteurs
ajoutent que les Chevaliersde Frise saient voeu d'obéir à
leur Prince, 6c de défendre la ReligionChrétienneaux depens
de leur sang. La principale ceremonie qu'on observoit à leur
réception

,
felon ces Ecrivains, estoit de leur attacher le bau-

drier & de leur metre l'épée au colté, on leur donnoit un sou-
flet qui fut changé depuis en un baiser,& à l'accolade;& on ne
recevoit personne qu'il n'eusi: servi cinq ans l'Empereurà ses
frais. Mais cet Ordre,comme nous avons dit, est supposé:6c je
nesçaifurquoi fondé Schoonebeckdit,que les Rois de Fran-
-ce, s'en attribuent toujours la dignité de Grands-Maistres s
quoique le pouvoir de faire des Chevaliersappartienne, dit-il,
aux Empereurs, comme estant attaché à la Couronne Impe-
riale j car nous ne voïons pas que lesRois de France ni les Em-
pereurs ,

aient creé de ces sortes de Chevaliers j 6c ainsi
l'Abbé Giustiniani pouvoit se dispenserde donner une suite
chronologique des Grands-Maistres de cet Ordre prétendu,
depuis Charlemagne jusqu'auRoi de France Louis XIV. &
l'Empereur Leopold I.

Mênnenius, DelicU Equefi. ord. L'Abbe Giuiniani, Hlft. di
tuti gli. Ord. militari. And. Mendo,De Ord. Milit. Herman &
Schoonebeck dans leurs hijl. des Ord.Milit.& Joseph Michieli
Teroso. Milit.di Cavtl.

j

C H A P I T R E XXXIV.
Des Chevaliers de l'Ordre Militaire desaint Cosme & &de

saint Damien3m des Martyrs dans la Palestine.c OMM E ce nesuflque l'an 1096. que les Princes Chres-
tiens se lig,,ierent pour la premiere Croisade

,
afin de.. °

~ /-. ï 11 1 7* . 1* ,:1retirer des mains deslnhdeiles les laines lieux qu us occupoient
dans la Palestine

:
il n'y a pas d'apparence de croire ce qu'on

nous veutpersuaderde l'Ordre de S. Cosme 6c de S. Damien,
qui selon plusieurs Ecrivains commença l'an 1030. L'air de la
Palestine ( àce qu'ils disent ) qui estoit mal sein

,
causa beau-

coup de Maladies parmi les Chrestiensqui y croient accouru







4e toutes parts pour tascher de retirer des mains des Infidelles
les Saints lieux dont ils s'estoient emparés, & donna lieu à quel-

ques personnes charitablesvers l'an 1030. de bastir un Hoipitai
à Jerusalem &: dans d'autresVilles,sous l'invocationdes saints
Martyrs Courte & Damien

,
qui durant leur vie avoient exer-

cé la Medecine. Tous les malades, les pauvres ,
& les Escla-

ves qu'on rachetoit, y estoient indifferemment reçus, & la
charitéde ceux qui avoient loin de ces Hôpitaux

,
n'estoitpas

seulement bornée à secourirles malades,elle s'estendoit encore
sur tous les Necessiteux:l les Veuves, & les Orphelins,auxquels

on fournissoit des alimens, des vestemens & de l'aroent j ôc

on prenoit encore le soin de faire enterrer les morts qu'on
trouvoit abandonnés.

Ces Hopitaliers s'emploïoient aussi avec beaucoup d'ardeur

au rachat des Chrestiensqui avoient eu le malheur de tomber
entre les mains des Infidelles

, ce qui fit que peu de temps
après leur inititution 5

ils furentelevés à la dignité des Cheva-
liers comme les autres Hospitaliers. Le Pape Jean XX. en
confirmant leur Institut leurordonna de Cuivre la Regle de S.
Basile, leurdonnapour marque de leur dignité un Manteau
blanc sur lequel il y avoit une Croix rouge au milieu de la-
quelle il y avoit un cerclequi renfermoit les images des saints
Martyrs qu'ils avoient pris pour Patrons. Ils s'acquirent beau-,

coup de reputation dans les combats 011 ils se trouverciiti mais
lorsque la Palestine fut contrainte pour la derniere fois de
subirlejoug des Infidelles,cet Ordre s'efieignit entièrement.
Voilàce que l'on a escrit de cet Ordre,&que nous ne pouvons
pas croire, le regardant comme supposé. Giuil:inianicite pour
garent de ce qu'il avance Mennenius J mais cet Auteur ne
parle que des Religieux dela penitence desMartyrs,qui sont
des Chanoines Reguliers dont nous parlerons en leur lieu, 6c
l'on a confondu, sans doute

, ces prétendus Chevaliers avec les
Chanoines Reguliers de la penitence des Martyrs qui portent
une Croix rouge sur un habit blanc.
Andr.Mendo. De Orde MiIit. Joseph Michieli. Tefor.Milit. di

Cavai. Bernard Giustiniani,///^. di tattigli ord.milit.Herman
,& Schoonebeck. dans leNTJ hiJlMs Ordres ltfilitlliref.



ORDRE'
bli SAINTE

1

CATHERU
NE DU
MONT-
SiNAÏ..

CHAPITRE XXXV.
Des Chevaliers de l'Ordre de sainte Catherine au

Mont Sinai.

LA maniéré miraculeuse dont Dieu se servit pour mani-
feller aux hommes les mérites de fainte Catherine

, en
lanant après ion martyre, transporter ion corps par les Anges
sur la montagne de Sinaï, où il avoit autrefois donné la loi à
ion peuple, fit que plusieurs personnes se rendoient de tous
les endroirs du monde sur cette feinte Montagne pour rendre
leur culte aux Reliques de cette iilustre Martyre. Mais com-
me les couries des Turcs incommodoient fort les Pelerins, il
y eut plusieurs Seigneurs Chrestiens qui instituerent un Or-
dre Militaire pour la sureté des Voïageurs j 6C comme il n'y
avoit que ceux qui venoient vifiterle Tombeau de Mainte Ca-
therine qui pouvoient estre reçus dans cet Ordre

, on lui don-
na le nom de cette Sainte. Les Chevaliers reçurent pour
marque de leur dignité, une roue à demie rompue, avec une
épée teinte de fang

y
& selon quelques uns, une rouë à six

rais traversée d'une épée qu'ils portoient ssir des manteaux
blancs. Ils s'obligerent à garder le corps de cette Sainte, de
rendre les chemins seurs pour les Voïageurs, de défendre l'E-
glise,d'obeïr en toutes choses à leurs Supérieurs

,
6c suivoicl1t

la Réglé de feint Basile.
Il y a quelques Auteurs qui ont prétendu que cette ilistitti-,

tion n'avoit esté faite que l'an 1067. 6c d'autres la mettent l'an
1363. mais elle ne peut avoir eilé faite plustosk que dans le dou-
zième siécle. Il y en a aussi qui prétendent que la principale
obligation de ces Chevaliers elloit de pourvoir à lia,. iureté des
chemins pour les Voïageurs qui visitoient le feint Sepulcre de
N,)tre-Sci-lieLll- i mais puisqu'ils portoient le nom de sainte
Catherine, qu'ils estoient créés Chevaliersiur le Tombeau
de cette Sainte, delà mesme maniéré que les Chevaliers du
feint Sépulcre

,
dont nous parlerons en un autre lieu, en trai-

tant des Congrégations 6c des Ordres Militaires qui suivene
îa Réglé de feint Augustin

5
il y a bien de l'apparence que

ces Chevaliers de feinte Catherine avoientd'abord este éta-
blis pour la sureté des Pelerins qui alloient visiter le Tombeau







de fainte Catherine, rrelentement ces Chevaliers ( iuppofc
qu'on en fane encore) sont fort inutiles, & les Pclerins n'en
retirent aucun recours,non plus que des Chevaliers du saint
Sepulcre. Favin se trompe, lorsciti'il dit que les Chevaliers
de sainte Catherine portoient pardessus la croix de Jerusalem,
les marques du martyre de cette Sainte

,
sçavoir une rouë

percée, à six raïes de gueules, cloués d'argent, comme il l'a

.

fait graver dans son Theatred'honneur & de Chevalerie, sur
une pareille qui lui avoit esté donnée par .NI. Daubray Secre-
taire du Roi, Baron de Bruyeres,& Prevost des Marchands à
Paris,qui estoit Chevalier du S. Sepulcre & de Ste Catherine,
car M. Daubray portoit ainsi la croix,à cause qu'il estoit Che-
valier de ces deux Ordres

5
mais ceux qui estoient seulement

Chevaliers de l'Ordre de fainte Catherine
,

portoient la
rouë seule, ou entiere

, ou brisée, traversée d'une épée.
SchoonebecK s'est aussi trompé, lorsqu'il dit que les Reli-

gieux de saint François ont le pouvoir de faire des Cheva-
liers de Mainte Catherine, & que c'elt par cette raison que sur
le Mont Sinaï, ils joignent la croix de Jerusalem

, ou du saint
Sepulcre à la rouë deiainte Catherine, en quoi cet Auteur a
peut-estre suivi l'opinion de Favin. Mais s'il estoit vrai que
les Religieux de saint François qui ont la garde du saint Se-
pulcre

,
euÍfent le pouvoir de faire des Chevaliers de sainte

Catherine, le P. Quaremioqui estoit Religieux de saint Fran-
çois

,
qui avoit este Gardien de leur Couvent à Jérusalem

,
&

CommissaireApostolique en Terre-Sainte,n'auroit pas man-
qué d'attribuer ce droit à son Ordre

; mais bien loin de l'a-
voir fait

,
il dit au contraire qu'on voit peu de ces Cheva-

liers
3
soit que cet Ordre soit peu connu àpresent, ou que l'on

aille rarement en eler inage au Mont Sinaï ,ou- enfin à cause
que les Grecs qui demeurent sur cette montagne, & qui ont
pouvoir de conferer cet Ordre, estant Schismatiques, il n'y
a aucun Catholique qui veuille recevoir de leurs mains le
Sacrement de l'Eucharistie qu'on est obligé de recevoir avant
que d'estre fait Chevalier. Que si ces Schismatiques le don-
nent aux Grecs, c'est ce qui n'a pas esté connu au P. Qua-
refmo

,
& que j'ignore auiE. Ainsi on peut dire que cet Ordre

est entièrement aboli, 6c nous ne voïons point qu'il ait esté
apprcuve par aucun Souverain Pontife.

Franciic. Quarelino, Elucid. Terra jàné/æ T.i Lb.i. cap.Cz,
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Mennenius
,

DeltcU tqutfi:Ord. Herman Sc Schoonebeck
dans leurs Hifloires des Ordres Militaires. Bernard.Giuiiniani,.
Htsi. di tutti gli Ord. Militari. And. Mendo, de Ord. Milit. 8C

Favin, Thellt. d'Honn.& de Chevalerie.

CHAPITRE XXXVI.
Des Chevaliers de l'Ordre de Chypre ou du Silence i

appelles aussi de l'Epée.

G UY DE LuziGNAN aïant épousé Syblle) fille ai-si-iée

d'Amaury
,

Koi de Jerusalem
,

& veuve de Guillaume
Marquis de Montferrat surnomme Longue-épée , devint par
ce mariage Roi de Jerusalem ; mais aïant perdu l'an 1187.

cette Mainte Ville qui fut prise par Saladin
,

presque toute sa

Terre-Sainte tomba sous la domination des Infidelles. Ri-
chard premier Roi d'Angleterre s'estant embarqué l'an Itr.
pour combattre les Sarasins & recouvrer la Terre-Sainte, fut
jette par la tempeste sur les cosses de Chypre

,
où loin de

trouver un asile, il y trouva au contraire un ennemi en la
personne d'Isaac Comnerie

,
homme cruel & abandonné à

toutes sortes de crimes
,

qui s'estoit emparé de cette Isle j Se

qui au lieu de soulager les gens de Richard, battus de la mer>
les maltraita au contraire, & les pilla, ce qui attira la colere
de Richard ,qui pour s'en venger ,se rendit maistre de cette
Isle o'li il fit un riche butin & emmena prisonniers Isaac & sa
femme qu'il fit lier colis deux avec des chaisnes d'or. Richard
aïant eu le commandement de l'armée des Croisés, fit des
actions de valeur surprenantes, & se seroit rendu maistre de
la ville de Jérusalem

,
si la jalousie d'Hugues de Bourgogne

n'eut pas arreflé ses progrés. Son dessein estoit de se former
11n grand Roïaume en cepaïs-là

5 & afin que personne nepusfc
lui disputer le titre de Roi de Jérusalem, il l'acheta de Guy
de Luzignan

,
lui donnant en échange risle de Chypre. Ce

dernier prit le titre de Roi de Chypre que ses descendans ont
conservé jusqu'en l'an 1473. 8c à peine eut-il pris possession de
son Roïaume l'an 1192. qu'il inslitua un Ordre Militaire pour
s'opposer aux descentes & aux irruptions que les Infidelles
pouvoient faire dans cettelfle

,
esperant que les Chevaliers de







Ordre n'auroientpas moins de valeur & de courage que
ceux des Ordres Militaires de la Palestine establis pour la dé-
sense des Saints lieux, & qui avoient fait des actions héroïques
dont il avoit esté lui-mesme témoin.

Il donna à ces Chevaliers pour marque de leur Ordre un
collier compose de laqs d'amour de soie blanche, entrelasles
des lettres R. & S. en or j & au bout de ce collier pendoit sur
l'estomac une medaille d'or dans laquelle il y avoit une épée
nuë

,
dont la lame estoit d'argent, & la garde d'or, avec cette

devise tout au tour :
SecuritasRegni, pour monstrer à ces Che.;.

valiers
,
qu'après Dieu, il assuroit la conservation de son nou-

veau Roïaumesur leur valeur & leur fidélité, &c'cil: pour ce
iujec,que, selon quelques Auteurs, il donna à cet Ordre le

nom de l'EPéé.
Il y en a néanmoins qui tiennent que cet Ordre fut appelle

du Sileiice, ce qui est signifié
,

disen't.;-ils
, par les lettres S. &

que les R. marquent qu'il estoit Roïal, ce que l'on peut en-
tendre zmÇv.Regium Silentium. Mennenius pretend que ces S.
lignifiaient: Secretum Societatis , & l'Abbé Giustiniani qui a
fait graver les differens colliers de cet Ordre,dit qu'à Venise
chés le Procurateur Jean Baptiste Cornaro Piscopia, il y a un
ancien monument oÙ l'on voit deux écus,le premier des- Rois
de Chypre de laMaison de Luzignan, & l'autre de la famille
des Cornaro qiii cst parti d'or & d'azur avec une épée entor-
tillée d'un cartouche où sontescrites ces paroles

: Pour loyauté
maintenir. Il ajoute for le témoignage de plu sieurs Auteurs,.
que Pierre de Luzignan Roi de Chypre, allant trouver le
Pape Urbain V.l'an 1363. logea à Veniiechez Frederic Cor-
naro ,

& que non seulement il l'honora de cet Ordre, mais
qu'il le rendit hereditaire à ses descendans

,
voulant qu'ils en

portaient les marques à leurs armes,
Quoiqu'il en soie

,
Guy de Luzignan, après avoir institué

cet Ordre, le conféra à son frere Amaury Connestable de ce
Roïaume

,
qui fut son successeur

,
& à trois cens Gentilshom-

mes la pluspart François, qu'il avoit amenés avec lui en quit-
tant la Palestine. La ceremonie se fit dans l'Eglise de sainte
Sophie Cathédrale de Nicosie

,
le jour de l'Ascension de

Notre-Seigneur. Ce Prince les exhorta tousd'citre fort unis
ensemble, & de lui estre fidelles, & les Chevaliers firent voe'trl
d'emploicr cette épée qu'ils reçurent, pour la défenle de là-
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foi
,
le soutien de l'Eglise

,
le service du Roi, l'appui de la Juf-

" Lice
,

la protection des pauvres, & la tranquillité publique.
Cet Ordre, que quelques-unsmettent aiiffi sous la Réglé de
S. Basile

,
fut fort illustre pendant que la Maison de Lllzignan

polTeda ce Roïaume
»

mais il fut aboli après que Catherine
Cornaro veuve de Jacques de Luzignan etistcedéce Roïau-
me aux Venitiens qui en ont eslé les maistres jusqu'en l'an
j571. que les Turcs s'en emparerent.

Mennenius, Deticiæ tquejl. Ordin. Favin, Theat. d'Ho'l1f7. &
de Cbevdltr. Bernard.Giun:iniani, Hisi. di tMttigli Ord. Milit,
Herman &: Schoonebeck

,
dAns leurs Hijl. des Ora.Milit.

CHAPrTRE XXXVII.
Pes Chevaliers de l'Ordre de Mont-ice

y
appelles aujji

,de Monfrac 0* de Truxillo.

AP R F,'s que Godefroy de Bouillon eun: conquis laTerre-
Sainte

, on bâtit aux environs de Jérusalem deux villes,
cloiit la. premiere qui n'en estoit pas fort éloignée,eHoit située
sur le sommet d'une montagne ,

d'où les Pelerinsqui venoient
visiter les Saints lieux, pouvoient découvrir cette Sainte Cité.
L'autre en estoit éloignée d'environ deux lieuës

,
& estoit

auiîi située sur une montagne proche deBethleem Scde laTour
d'Ader

, ou du lieu où l'Ange annonça aux Paiteurs la nais-
lance du Sauveur du monde

,
d'où les Pelerins qui alloient à

Bethleem pouvoient aussi découvrir cette ville j 6c ces deux
nouvelles villes furent appellées Mont-Joye,peut-esireà cause
de l'allegresse & de la joïe que faisoient paroisfcre les Pelerins

en découvrant de ces montagnes les Saints lieux où Jesus-
Christ avoit pris naissance, & avoit répandu son sang pre-
cieux pour notre Redemption.

Il se forma dans le mesme tems un Ordre Militaire pour la
défende de ces Saints lieux & des Pelerins qui les venoient vi-
iiterj&; comme ces deux villes avaientle nom de Mont-joye,
& que les Chevaliers y establirentleur premiere demeure

,
ils

en prirent le nom. Alexandre III. approuva cet Ordre l'an
¡ISO. à ce que l'onprétend, & donna aux Chevaliers la Réglé
de S. Basile. Ils portoient sUf un habitblanc uneestoile rougç







a cinq' rais
,

& il y a quelques Ecrivains qui leur donnent une
croix rouge semblable à celle des Templiers. Schoonebeck
qui est de ce nombre, se contredit lorsque parlant de ces der-
niers

,
il dit,qu'ils portoient une croix roue pour marque de

leur Ordre, & qu'en parlant des Chevaliers de Truxillo
,

il
dit aussi,que tirant leur origine des Chevaliers de Mont-joye
lorsqu'ils furent chasles de la Palestine

,
ils avaient la marque

de. cet Ordre qui estoit une estoile a cinq rais.
Les Infidelles s'étant enfin emparés de la Terre-Sainrey-

les Chevaliers de Mont-joye, aussi-bien que les autres, furent
contraints de se retirer en Europe j & afin de trouver un lieur
qui leur fuit commode poyyf y faire leur demeure, ils parcou-
rurent plusieurs Provinces

,
& s'arreflerent enfin dans la Cas-

tille & dans le Roïaume de Valence,où les Princes qui avoient
connu leur valeur ieur firent de grands dons. AlfonselX,-
leur aïant donné le Chasieau de Montfrac, ils changèrent de
nom dans la.Caslille, en prenant celui de Montfrac ; mais à
Valence &dans les autres lieux où ils s'estoient establis, ils
furent toujours appellés de Mont-joye. Enfin l'an 1221. le Roi
Ferdinand surnommé le Saint, voïant que cet Ordre estoit
beaucoup décheu de sa premiere splendeur, l'incorpora
l'unit à celui de C,,tlatrava.

Il y a plusieurs Auteursqui parlent des Chevaliersde Tru-
xillo comme d'un Ordre réparé de celui de Mont-joye, 6c qui
dirent la mesmechose de celui de Montfrac

5
mais comme il y

en a d'autres qui n'en font qu'un
, nous les joignons auili en-

semble. Les Chevaliers de Truxillo tiraient leur origine de
ceux de Mont-pvc

,
6c ont elle ainsi appellés à cause que le

Roi Alfonse IX. leur donna aussi dans la Castille la ville 8c le
païs de Truxillo avec Santa-Crcce, Albana, Cabagna,& Za-
ferello. Ces Places avoient esté conquises sur les Maures

3

niais ces Infidelles les aïant reprises peu de tems après
,

Se les
Chevaliers de Truxillo n'aïant plus de retraitej furent incor-
porés dans l'Ordre d'Aîcantara; Quoique nous aïons mis ce-
lui de Mont-joye sousla Réglé dégaine Basile en suivant lo-
pinion la plus 'C0111mUne ,

il v en a néanmoins quelques-uns
qui le mettent sous celle de iaini Augustin

,
& d'autres qui

prétendent qu'il sUt sournis à l'Ordrede Ciseaux.
Mennenius

,
Delici* equtft. ordin. C'hryCoi1:. Henriquez

>
Mcnelog. CiJlett. Francisc. Quarcsmo ,E/¡¿cid,7crr.efincis, T.i.
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lib. i. c. 56. Mendo, de ordinibus Milit. Franc. Rades, Chron.
de Cdlatrava

, c. 18. Herman & Schoonebeck
,
dans leurs Hist\

des ordo lvIilil.

C H A P 1 T R E XXXVIII.
Des Chevaliers de l'Ordre de saint Blaise.

e
T Ou s les Auteurs qui ont parlé de cet Ordre, n'ont

point marqué Tannée de son Institution
, 6c disent seu-.

lement que ce fut a peu près dans le meine tems que celuides
Templiers fut establi a Jérusalem, Les Rois d'Armenie

,qu'on pretend en avoir esté les Instituteurs, lui donnèrent le
nom de sainjc Blaise

,
qui avoit esté Evesque de Sebaste en

Arménie
, y avoit soufFert le martyre 6c estoit Patron du

Roïaume. Il y avoit dans cet Ordre des Chevaliers Eccle-
siastiques 6c des Laïques, L'emploi de ces derniers estoit de
s'opposerpar la force des armes aux Heretiques qui publiaient
leurs pernicieuxDogmes dans l'Armenie j 6c les Ecclefiasti-
ques estoient destinéspour faire le Service Divin & prescher
l'Evangile

)
afin de maintenir les peuples dans la Foi, 6c dans

les pratiques de la Religion Catholique. Ces Ecclesiastiques
estoient le veritables Religieux

,
qui comme Moïse, élevoient

leurs mains vers le Ciel, pendant que les autres combattoienc
6: faisoient la guerre aux Ennemis de Jesus-Christ. La mar-
que de cet Ordre estoit une Croix rouge au milieu de laquelle
estoit l'Image de saint Blaise, qu'ils portoient sur une robe de
laine blanche toute simple, 8c {àns'aucun ornement ; 6c dans
le serment de fidelité qu'ils promettoient à leur Prince, ils
s'obligeaient de travailler à l'augmentationde la Religion
Chrestienne

, 6c de défendre l'Egli{e Romaine contre les
Heretiques. Ces Chevalierssuivoient la Réglé de saint Basile.

Mennenius
,

Deliri# eqtiejl. ord. Mendo
,

de ord. Milit.
Bernard. Giufiiniani, Hìst. di tutti gli ord. Milit. Herman di
SphoonebecK

,
dans lears Hijt, des Orde Milit,
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CHAPITRE XXXIX.
Des Chevaliers de l'Ordre de saint Gereon.QU o 1 <1-U E nous aïons mis sous la Regle de saint Ba-

sile les Ordres Militaires dont nous avons parlé dans
les Cilapltres precedens, nous n 010ns pas neanmoins aliurer,
qu'ils aïent véritablement suivi cette Regle

> ou qu'ils y aïent
esté sournis, excepté celui de Cofirtantin. Il y a silong-tems
qu'ils nesubsistentplus, &: il en est resté si peu de memoire,
que nous nous en iommes rapporté à la bonne foi des Escri-
vains qui ont parlé de ces Ordres. Nous n'avons pas mesme
voulu les suivre en mettant quantité d'autres Ordres sous la
mesme Regle. Si nous avons mis dans cette premiere Partie
ceux dontnous avons déja parlé

, c est qu'ils ont esté institués
en Orient,ou establis pour la défense des Saints Lieux de laPa-
lestine5& c'estpour la mesme raison que nous y joignons aussi
les Chevaliers de S. Gereon dont on ne connoist point l'ori-
gine. Mennenius parle de cet Ordre sur le témoignage d'un
Voïageur

,
Jean de Hoevel, qui dit avoir vu dans la Palef1:ine

des Chevaliersde saint Gereon qui portoient une Croix Pa..
tjciarchale, de la mesme maniéré que celle qui est dans les Ar-
mes du Roïaume de Hongrie. Il y a des Auteurs qui attri-
buent l'Institutionde cet Ordre à l'EmpereurFrederic Barbe-
roulïè

,
d'autres à Frederic II. Les uns leur donnent pour

marque de cet Ordreune Croix Patriarchale d'argent posée
sur trois montagnes de sinople en champ de gueules

,
d'au-

tres pretendent qu'ils avoient sur un habit blanc une Croix
noireenbroderie sur trois montagnes de sinople

, &: d'autres
leur donnent encore une autre Croix différente. Ainsi on ne
peut rien dire de certain touchant cet Ordre

, que Favin
,sans aucun fondement, pretend avoir esté soumis a la Règle

de saint Augustin.
Il y a bien de l'apparence que ces Chevaliers de saint Ge-

reon estoient les mennes que ceux de Hongrie, que le Pere
Melchior Inchofferde la Compagniede Jesus

,
dans les An-

nales Ecclesiastiquesde ce Roïaume
,

dit que l'on appelloit
Porte-Croix

,
à cause qu'ils portoient pour marque de leur

Ordre une Croix seuxblablea celle Que l'on voit dans les Ar-

ORDFCE iiï
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mes du mefmc Roïaunle,qui estune Croix Patriarchale po-~
"sée sur trois montagnes. Cet Auteur leur donne pour Fon-
dateur saint Estienne premier Roi de Hongrie, qui, à

ce>
qu'il pretend

,
institua ces Chevaliers enmémoirede la Croix

que le Pape lui envoïa, avec permission de la faire porter de-
vant lui, à cause que ce Prince avoit travaillé avec tant de
zele à eltablir la. ReligionChrestienne dans ses Estats, qu'ils
eité consideré commeT l'Apostre de Hongrie. Mais comme les.

Ordres Militaires n'ont- commencéque dans le douzième sié-
cle

5
il se peut faire que saint Estienne aïant reçu. du Pape Sil-

vestre II. l'an. iooo. la Couronne de Hongrie
, avec une

Croix qu'il pouvoir faire porter devant Jui
,

il establit des.
Officiers pour porter cette Croix

,
ausquels

, pour ce sujet,
l'on donna le nom de Porte-Croix

,
ôc que dans la suite ron

en ait formé un Ordre Militaire qui ne{ubsill:e plus.
Mennenius

,
Deiicix Eqtiefl. Ord. Favin

,
Theatre cFhenneur

& de cheval. Tom. i. SchoonebecK
,

Hist. des ordo Milil. Se
MelchiorInchoffer

,
Annal. Eccles. Regni Hong.T. 1.

C H APlTRE XL.
Des Religieux de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel^

appelles communément les. Carmes.

1 L y a déjà. Iong-tems que les Carmes sont en dispute avec :
pi Lisseurs Escrivains touchant leur antiquité & leur ori-

gine ; mais cette diÍpute n'a jamais este si eçhauffée qu'elle
le fut sur la fin du dernier siécle

, entre les Religieux de cet
Ordre & les Jesuites de Flandres ; car elle a donné lieu aux
uns & aux autres de mettre au jour plusieurs escrits

, & de
presenter des suppliques aux Papes InnocentXI. & Innocent,,
XII. & au Roi d'Espagne Charles II.. tendantes de la part
des. Carmes, à ce qu'on imposast silence à tous ceux qui leur
disputent leur antiquité

,
qu'ils font monter au tems du Pro-

phcte Elie, qu'ils rcgardent comme leur Patriarche & leur;
Fondateur.

Ce qui donna lieu à ce difFerent, furent les trois Volumes
du mois de Mars

,
de la continuation des Ades des Saints du

Ea. Bollaudus Jesuite
,

decedé l'an 1665. que les PP. Hinsche--







iîiiis &Papebroch les Confrères
,

6c qui lui avoient elte aÍfo-
ciés dans ce travail, donnèrent au public l'an r668. où au six
de ce mois ils avoient inséré la. Vie de saint Cyrile

, & au
vingt-neufcelle du B. Berthold, aïant donnéà celui-ci le ci..
tre de premier General de l'Ordre des Carmes, &: à saint
'Cyrile ce lui de troisième General.

Quoique ces içavans Jeiuites n'euflencen cela suivi que Ie
sentimentde Jeanle Gros

,
l'un des Generaux de cet Ordre,

& de Jean Paleonydor Religieux du mesine Ordre
:

qu'ils
eu{sent citeun Traite de 1'origine &c progres de cet Ordre,
attribue au mesme saint Cyrile

,
dont il y a un exemplaire de

l'an 1446. dans la Bibliotheque du College de Navarre a Pa-
ris

,
queIe P. Daniel de la Vierge Marie a insei dans sa Vi-

gne duCarnlel 8c qu'ils eussent aussi rapport le sentiment
des s^avans Cardinaux Baronills.& Bellarmin, qui ne mettent
1'origine des Carrnes que l'an 1180. ou 1181. sous le Pontificat
d'Alexandre I II. les Religieux de cet Ordreen Flandres enfurent neanmoins fort {candalises ; 8& l'on vit paroil1:re de
leur part des l'annee suivante un gros Ouvrage

,
compose par

le P. Francois de Bonne-Esperance Exprovincial de Flandres
sous ce Titre

: HijllJrieo-Theoogienm Armamentarium proferens
omnisgeneris fcuta, ,jive facrx Scripturæ , Summmim Vontifi-
cum ,

jknclornm Pa/rum, Geographorum, & &o£torum tam anti-
quorum quam recentiorum

,
authoritates

,
traditiones & rationes.,

quihus amicorum dijfidentium tela,jive argumenta in Ordinis
C*ir?nelitarum antiquitatem

,
originem

,
& ab EIÜe sub tribus

ejfentialibus votis in Monte-Carmelo hjsreditariam fuccefponem
& huc usque legitime non interruptam ,

vibrata
, enervantur.

L'Arflnal Hiflorique-Theologique
,
qui fournit der Boucliers de

toutes especes tJHtks autorites, des traditionsy des raisons de la
fainte Eflriture, des SouverainsPontifes

,
des Saints Peres, des

Geographes & des Doffeurs tant Anciens que Modernes, avec lef~-
quels les traits que les amis discordans lancent contre tttntiqlli-
te descarmesyleurorigine, & laftceeffion hereditttire du Prophe-
te Elie

^
fous les trois V<sux (Jlèntiels

,
& qui n'a point est in-

tcrrompuejufqtfaprefent,font affoiblis.
Les Carmes se doutant bien que les Jesuites ne demeure-

Toient pas dans le sdence, & que dans les autres Tomes qui
devoient Cuivre le mois de Mars

,
ils pourroient leur répon-

idre
5

le P. Mathieu Orlandi
3
pour lors General des Carmes,



& depuis Evesque de Cephalu, escrivit l'an 1671. aux Con":
tinuateurs de Bollandus

, pour les prier que lorsqu'ils parle-
raient du B. Albert Patriarche de Jerusalem, & de la Re-
•gle qu'il avoit donnée aux Carmes

,
ils consti-Itaslènt le Pere

Daniel de la Vierge Marie hifloriographe de leur Ordre; &.

que quand ils citeroient l'autorité du Cardinal Baronius
,

ils
ne le Ment pas si nuëment qu'ils avoient fait dans le mois de
Mars,maisqu'ils 11lodifiaifent un peu les paroles decetAnna-
lifte par quelques Commentaires. C'est neanmoins ce qu'a-
voient déjà fait les Continuateurs de Bollandus qui avoient
consulté le Pere Daniel de la Vierge Marie sur ce qu'ils
avoient dit de saint Berthold,& qu'il avoit approuvé.

Ils donnèrent l'an 1675. trois Volumes du mois d'Avril,.
mais les Carmesne furent pas peu surpris lorsqu'a-ti huitième
de ce mois

,
dans la vie du B. Albert,Patriarche de Jerulâ-

lem,leur Legislateur
,

ils y virent que le Pere Papebroch, qui
s'en esfcoit déclaré l'Auteur

, y avoit non seulement avancé
que la tradition de l'Ordre des Carmes,qui regardoit le Pro-
phete Elie comme son Fondateur

,
souffroit beaucoup de dif-

ficulté
, par les contradiftions que l'on y trouvoit depuis Elie

jusqu'à Jesus - Christ
,

& depuis Je[us-Chriit jl1fqu'au B.
Berthold ; 6c qu'il falloit des preuves solides pour la Ibus-
tenir

5
mais qu'il pretendoit en avoir trouvé une convain-

cante,que cetOrdre n'avoit commencéque dans le douzième
siécle,apportantpour la justifier le témoignage de Jean Pho-
cas témoin oculaire

,
qui dans sa relation d'un voïage qu'il

fit dans la Terre-Sainte l'an IIS). dit, en parlant du Mont-
Carmel

,
qu'on y voïoit la caverne ou grotte d'Elie qu'il

y avoit quelques ansiées qu'un certain Moine revestu de la
dignité de Prestre

,
venerable par ces cheveux blancs & na-

tif de Calabre
,

estant venu sur cette montagneaprès une
revelationqu'il eut du Prophete Elie

r
fit un petit retranche-

ment autour d'un lieu ou l'on voïoit encore les vestiges d'un
Monastere

5 & qu'y atani bâti une tolir & une petite Eglise,
il demeurait dans cette enceinteavec dix Religieux qui s'es-
toient joints à lui. Ce Phocas avoit d'abord servi dans l'ar-
mée de l'Empereur Emmanuel Comnene. Il quitta ensuite
le parti des arnles, & s'estant fait Moine ,

il visita les Saints
Lieux l'an 1185. & eserivit la relation de son voïage. Leon
Aliarius na.tif de la. Ville de Chio

> y trouva un manuserit de:







ce volage qu'il crust estre l'autographe
, 6c dont il envoïa

une traduction à Amsterdam à Berthold Nihuse son ami,
qui le fit imprimer en 1653. On le trouve à la telle des Opus-
cules d'Allatius) 6c les Continuateurs de Bollandus l'ont mis
au commencementdu second Tome du mois de Mai. Com-
me il avoit d'abord esté impriméen Hollande

,
il parut suspeCt

aux Cararmes.qui lui opposerentun autre voïage fart en Terre-
Sainte par un saint Antonin Martyr. Mais les mesmes Con-
tinuateurs de Bollandus pretendent que ce voïage rempli de
fables

,
qu'ils ont mis aussi au commencement du Second

Tome du mois de Mai, n'a esté inventé que par un Escrivain
du douzième siécle..

Si les Carmes furentsurpris que cesContinuateursde Bol-
landus

,
après la priere qu'ils leur avoient faite

,
avoient eu

peu d'égard dans le premier Tomed'Avril, à la tradition de
leur Ordre

,
dont le Pere Papebroch n'avoit fait remonter

l'origine que jusqti'ati douzième siécle y ils ne le furent pas-
moinii lorsque dans le second Tome dui, mesme mois

,
ils vi-

rent que le Pere Papebroch leur disputoit d'anciens Cou-
vents qu'ils pretendoient leur avoir appartenu avant le dou-
zième siécle,& qu'ils regardoient comme faux 6c sl1ppo{és,le
titres sur lesquels ils apptii.oietit leur pretention. C'est ce qui
obligea encore le Pere François de. Bonne-Esperance de don-
ner un second Volumede son Arsenal Historique-Chronolo-
gique

5 6c comme il n'avoit donné le premier que pour exci-
ter les Continuateursde Bollandus à lui repondre par un trai-
té particulier, 6c qu'ils ne l'avoient pas fait, les Approbateurs
de cet Arsenal.,RelioieLix Carmes,)actribuerenc la viaoire,au
Pere François de Bonne-Esperance..

Ce Pere mourut l'an 1677.6c sa mort fut suivie l'année sui-
rante par celle du Pere Daniel de la Vierge Marie,qui avoit
esté aussi l'un des adversaires des Continuateurs de Bollan--
dus, 6c qui avoit attaqué en particulier le Pere Papebroch

,
contre lequel il avoit compose un traité sous le titre de Pro-
fugnaculum carmelitanA

billorid-i mais en combattant le Pere
Papebroch

,
il l'avok fait d'une maniere honneste., telle-

qu'elle se pratique entre gens sçavans.. Le different ne fut
pas néanmoins termine .,-.tr la mort de ces deux adversaires
des Bol!andistes

.
<x n .

S fia it b secund Arsenal du Pere
français de Bonuc-EL j ils demeurèrent dans le úlew-



ce jaques en l'an 1680:. qu'ils donnèrent les trois premiers
Tomes du mois de May-, Les Carmes dans le cours de l'im-
pression de ces trois Voilâmes

»
fâchant qu'on y dévoie parler

de saint Ange Martyr, de leur Ordre, demandèrent au Pere
Papebroch communicationde cette Vie, afin de l'examiner
paravant que ces trois Tomes fuirent publiés. Il fit d'abord
difficulté de la leur montrer ; mais enfin voulant les conten-
ter ,

il l'enyoïa à Rome 4 son General pour la faire voir à
celuy des Carmes. Cet examen traîna si fort en longeur,
que les trois premiers Tomes de May, furent achevés avant
que l'on eust reponse de Rome. Le Libraire s'ennuïant de ne
les point dèbiter

,
& le PerePapebroch estant presle de partir

pour aller en Wellphalie
,

consentit enfin que le Libraire
exposast eu vente ces trois Tomes du mois de l\lay. Mais a
peine fut-il parti, que le General des Jeiuites envoïa ordre
de retrancher de ces Volumes la Vie de saint Ange

, comme
il en estoit convenu avec le General des Carmes. Le Pere
HinschenÏ\ls en donnaauffi-tost avis au Pere P,.ipet-)roclb, qui
à son retour auroit satisfait les Carmes, s'il n'y avoit déja eu
plusieurs exemplaires de débités

,
6c si ceux qui en vouloient

acheter, 6c mesme des Carmes
,

n'avoient declaré qu'ils ne
vouloient Point prendre ces trois Tomes

,
si la Vie de saint

Ange en estoit retranchëe. On avoit sçu ce qui s'estoit pasTé

A Rome
,

& l'ordreque le General des Jesuites avoit donné;
c'est ce qui excitoit davantage lacuriosité & l'envic que l'on
avoit de voir cette Vie. Le Pere Papebroch consentit donc

que ces Volumes fuÍfent debités tels qu'ils cicoienc, 6c s'excu-
sa auprès de san General qui recut ses excules. Mais il s'at-
tira en mesme-tems de nouveaux adversaires

, tant à cause
.qu'il avoit regardécomme apochry-phe tout ce que l'on di-
ioit de saint Ange ; que par ce qu'au commencement de la
Vie du B. Louis Rabata

,
Religieux du mesine Ordre, il

avoit donné une espece d'Apologie pour justifier sa conduite
à l'égard des Carmes, & ce qu'il avoit avancé contre leur
antiquité) qu'il y lançoit des traits contre les boucliers du se-
cond Arsenal du Pere François de Bonne-Et'perance

,
qui

n'estoient pas à l'épreuve de ses coups s 6c qu'au commen-
cement du troisiéme Tome, dans l'Histoire des Patriarches
de jerusalem

,
il avoit encore refuté les pretentionsdes Car-

ânes. Mais ils crurent avoir allez, lieu de s'en venger surie
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champ
, en iuy opposant un Ouvrage qui ettoit lotis la presTe

depuis neuf ans, & dont le Pere Daniel de la Vierge Marie,
mortjcbmme nous avons dit,dés l'an 1678. citoit l'Auteur

,
6c

qu'ils publièrent la mesme annéeI68o.Il citait en quatreVolu-

mes infol. & avoit pour titrspectilum Cdrmclit4nHmjiveHif
Uria Ettani Ordinis FF. B.M. Y. de Monte Carmelo

>
in qua à

fagao Projeta Elia origo,perflios Prophetarum propagation per
EjfènoJ, Eremitas ,

& Monachosdijfâfio & continuâtA fuccejfiOy

txponmtur ; Santforum assa a/iaque- proponmtur ; contra im-

pugnatoresPropugnacttla & armame1'Jtaria,&c.per IldmodumRo
Patrem Danielem à Virgine Maria ; Le Miroir du Carmel, eu
Histoire de l'Ordre d'Elie

,
des Freres de Nejlre Dame du Mont-

Carmél, dans laquelle l'on montre son origine par le Prophète

Elie,sa propagationpar les enfans des Prophetes,sin étendue &
si fuccejjlonsans interruptionpar les Effemens, les Ermites &
lesAfoine.ç,d-c. Ceux quiavoient eu soin de l'impression de cet
Ouvrage, depuis la mort du Pere Daniel, n'avoient pas gardé
la mesme moderation que luy, 6cy avoient ajouté beaucoup
de choses contre le Pere Papebroch.&Jes Confrercs, où ilpa-
roifloit beaucoup d'aigreur.

Mais quoique les Peres Hinichenius & Jeansimg euiient eii:
part aux Volumes des Actes des Saints des mois de Mars,
d'Avril & Mai qui avoient déjà paru ,

& que le Pere Baert
travaillait aussi à ceux du mois de Mai, qui furent imprimés
dans la suite

5
néanmoins on rendit responsable le Pere Pape-

broch scul
,

de tour ce qui estoit dans ces Actes des Sarnts5
& de toutes les critiques de ses associés & de leurs Commen-
taires On vit pour lors un grand nombre de Libelles contre
le Pere Papebroch, tous également injurieux j &-sansparler
de ceux qui avoient pour titre

:
Silada H.irpocratis. Preco Ma-.

rianus Legis Evangelkœ.Amicl&fefuiticA. Papale fefuiticum &
non Papale Jefuiticum, & plusïeurs autres 5

aussi-bien que des
Lettres anonimes ,

des Pasquinades, & des vers Satiriques

que l'on voïoit courir de tous collés contre ce sçavant Jefui-'
-

te j on publia en 1683.. celui-ci. Niovus 1fmdël cujtts manus con-
tra omnes ,

& omnium manus contra film ,./ive P. Daniel Pape
hrochim Jefuita omnes oppugnans ,

orbi expofitwper Domnum
Camum. Le nouvel ismael quï attaque tous ,

& est attaqué par .

tous, ou le Pere T>i<îiel Papebroch l?efuite attaquanttout le mon-
de

,
exposé a l'Univers Par DomJufteGÀme. On s'yplaiftt^e;

ORDRE
*DES Ca&v

MES.



.

le Pere Papebroch a pris à tâche de décrier les Ordres de saint
Benoist

,
de sant Augustin,de saint François

,
des Minimes,

êc principalement celui des Carmes. Ces derniers se plai-
gnent sur tout, de ce qu'il a remarqué que c'estoit pour se
divertir

, que le Pere Bollandus avoit fait saint Jacques l'Er-
mite, qui vivoit dans le iixiéme siécle, de l'Ordre des Carmes.
Ce livre esioit sousun nom suppos

,
mais le Pere Valentin

de saint Amand Hifi:oriographe de l'Ordre des Carmes, vou-
lut bien que quatre autres paru{[ent sous son nom. Le pre-
111ier avoitpour titre

:
PridromNscarmelitanus,five R. P. Da-

nielis Fapebrochiijefuitd, assa Sanctorum coliigentis, erga Elia-
num ordinem Jinceritas velitattm & remijfme discujfa^ e ma-
jori opere ELIASH HEROICUS inflrjpto, excerpta ,

zel, &
Jiudio R. P. ralentinia fan&o Amando ejusdem Ordinis Hijtorio-
graphiante hacsacr* Theologiæprofejforis. L.e Prodrome du Car-
meloulajincerite duR.P.DanielPapebrochjrecueiilant lesAttes des
SS.envers l'Ordre d'Elie,examineeavecmoderatiomtired'lInplus.
grand Ouvrage^qui a pour titre, /'Heroique Elie, par le zeie r;.
lesl'oins du R. P. Valentin-, (se. Le second estoit intitule: He-
roica CarmeliRegula

, afanBiffimoProphetaElia, vita & exem-
Jio tradita,, ab Hyerefolymitanisjf^anne & Alherto confcripta, ab
cujufdam mujleifiriptoris vilipendiis vindkat* lerR. P. Valen-
tinum ,

&e. La Regle heroique du Carmel donneepar le tres~
saint Prophete Elie sursa vie & ses exemples

,
escritepar les

patriarches deJeruja/em
,
Jean & tllbert, & vengeedu mepris

qu'elle a receue d'un efrivain 14che. Le troisieme estoit
: La

pomme de discorde ou Vorigine du disserendentre le P.Paptbroch,
son progres & son fruit

: Pomum difcordU, Jive diffidii inter
PatremPapebrochium origo, progrejfu* &fruftu*. Enfin Ie qua-
trieme avoit pour titre : Harpocrates JeftitietU P. Danielem
Papebrochiumjefuitam 3falutarisflentii ,

debitdque Palinodix
tnonens.

Toutes çes choses lepaiioient en Flandres
, & les Carmes

de France estoient trop raisonnables pour entrer dans ces
querelles. Mais Meilleurs Wion d'Herouval & du Cange,
si celebres parmi les Sçavans de leur tems ,

& dont la mémoi-
re sera toujours en grande vénération

,
s'y trouverent més-

lés malgréj eux. Monsieur d'Herouvalavoit envoïé à Mon-
sieur du Cange des vers que jle Pere Jagher Benedi<5tin de
saint Lambert en Styr.ie, avoit faits en faveur du Pere Paper

Brocha-
... »







broch, au lujet de ion difterend avec les Carmes. Monsieur
du Cange luy escrivit au mois de Septembre 1682. pour l'en
remercier. Il luy marquoit dans (a Lettre qu'il ne croïoit pas
que le Pere Papebroch deust repondre aux Libelles que l'on
faisoit contre lui, & qu'il devoit negliger ces sortes d'invec-
tives. 11 faisoit l'Eloge du travail immenledes Ades des Saints;
& après avoir parlé des pretentions des Carmes au sujet de
leur antiquité

,
il disoit à Monsieur d'Herouval, que ces

Peres devoient plustost s'attacher à la vérité
, que non pas

aller chercher des origines fabuleuses, commé faisoient les
Grecs & les Romains

,
lorsqu'ils travailloient à l'Histoire de

leurs Villes & de leurs Provinces.
Cette Lettre de Monsieur du Cange aïant esté divulguée,

l'on y fit une reponse l'année suivante j l'on supposa que c'ef-
toit Moniteur d'Herouval qui y repondoit, le nom de Mon-
sieur du Cange esloit designé sous le titre de Conseiller N.
& l'on feignit que cette reponse estoit imprimée à Rome chez
la Roche à l'enieignc de la Verité

j
quoi qu'effectivement elle

eust esté imprimée à Liege. Il n'eltoitpas necessaire que Mon-
sieur d'Herouval se justifîast, & la desavoiiast

,
le sfcyle fai-

soit assez connoistre qu'elle n'estoit point de lui
>

il estoittrop
ami de Monsieur du Cange

>
& ce qu'on y disoit contre lui

ne pouvoit lui convenir,eH:ant un des plus sçavants hommes
de son tems. L'Auteur de cette reponse y a joint une Pro-
testation, où il dit, qu'il auroit bien voulu se dispenserde re-
pondre à cette Lettre, que le scandale qu'elle a causé ne lui
permet pas de dissimuler ses sentimens, mais qu'il le fera avec
toute la modération possible. L'on peut juger de cette mode-
ration, parce qu'il ajouteensui te-. Âpres tout, quelque ridicule
que foit le Conseiller N. qui a si mal escrit, & queIqu'indigne
qu il foit de ma reponse, je veux la luifaire, non parce qu'il
lesouhaite, (cette complaisance lui donnerait trop defatisfad-tion,'
mais parce queje ne le crois pas de moindre condition que l'âne
deBalaan à qui ce Prophete voulut bien repondre. J'espert iean-
moins que le Conseiller deviendra raisonnable, a moins de cela,
je ne vois rien de plus jujle que de le mener tout droit a Jeta-
ble

y
& de lui dire comme Daniel à iv. ibuchodonosor

,
vottr* de-

meure fera avec les befies. Monsieur d dHerollvalqui avoit >ne-
prisé cette mechante piece

,
donna néanmoins au mois dç

Décembre 1683. un certificat pardeyant Notaires à Pans
1



qu'il n'y avoit eu aucune part, ni directement, ni indirè&e-
' ment, & l'envoïa au Pere Papebroch, ce qui mit dans la con-
fusion ceux qui avoient abuie du nom de Monsieur d'Herou-
val. Cela n'empt{cha pas neanmoins que l'année suivante les-

Carmes ne donnaÍfent sous le nom emprunté de Pierre Fis-
cher Francon, un Libel intitulé :

Jefuiticum nihil Patri Pdpe-
brochio jefùitd

,
super ipsius cumcarmelitis quoad ordinis illiu*

historiam >Centroverfia
,

Carmeliticisscriptis convifto & adfi-
lentium redatto

,
demonflratum. Le neant Jesuitique dans U

Controverse du Pere Papebroch avec les Carmes,sur l'Hifoire de
leur ordre

,
convaincu par les escrits des Carmes ,

reduit à gar-
der le fiience :

où ils insérèrent la reponse supposée de Mon-
sieur d'Herouval à la' Lettre de Monsieur du Cange avec
quelques autres Libelles qui avoient déjà paru,

Comme on avoit rendu le Pere Papebroch responsable de

tout ce qui estoit dans les A£tes des Saints, quoi que ses Con-
freres associés à ce grand Ouvrage, y eussent aussi travaillé;

on luy en demanda compte en 1688. par le nouveau Libelle
qui parut sous ce titre

:
Debita Paptbrochiana

}
five Palinodie

cantatA & cantandx à Patre Daniele Papebrochio. Computo pri-
mo per D. J. S. Les debtes de Papebroch

} ou les Palinodies que
le Pere Papebroch a deja chantées

,
& qu'ilchantera. Premier

compte arrejlépar D. J. S. Il en parut un autre à peu prés dans,
le mesme tems, sous le titre de PapebrochiusJesuita hiJloriCtu-

Conjefturalis Bombardifans in attis Sanclorum S. Lucam &fane-
les Patres , S. Thomam yfummos Pentifces, Cardinales

,
anti-

quas indulgentias ef Bulias
,

Breviaria & veteres fundationes-
Monaflicas

,
reftinfttts à Domino Christiano del Maré. Le feu

du Pere PapebrochJefuite, Hiflûrien Conjefturalbombardant dans
les Actes des Saints ,saint Luc, les Saints Peres,Aint Thomas*

les souverains Pontifes
)

les Cardinaux, les anciennes indulgen-

ces & les Bulles
y

les Breviaires 6 les anciennesfondations des
Convertis

,
efleintpar Dom chrrftien del Mare.

Il falloit bien queMonfieurde Launoy qui avoit eserit con-
tre la Bulle sabbatine

,
le scapulaire

,
& la vision du B. Si-

mon StoK parlln:au111 surle Theatre. Les Carmes l'y firent-

monrer la mesme année en donnant cet autre Libelle
;

Epiiliiia informâtoria ad Societatem fefu
,
super erroribus Pape-*

brochianissive HerculesCommodianus JcnnnesLdun&yus,repulsus'
admodum Reverend,Pâtre Theophilo Rainmd? ejusdem Soçit-



Saiis redivivus i#PatrePapebrochianofefuitaycommentapropria ti-
tulo dE/orllm Sanftorum evulgante. Lettred'information adressée

a la Sociétéde Jesus, touchant les erreurs de papcbroch,1111' PHer-
cales Commodien, Jean de Launoy , revivant dans le Pere Pape-
broch Jefuite

,
repoussèpar le Pere Theophile Raynaudde la snes

me Société, &c. Cette Lettre est divisée en deux parties: on
•trouve dans la premiere un discours ( fraternel, dit-on

,
)

adresse à l'Ordre de la Societéde Jesusi mais qui est bien rem-
pli de fiel & de bile

>
& dans la fécondé partie il y a un au-

tre discours adresse au Pere Papebroch
, que l'on represente

comme un Hercule Commodien & sur lequel on fait tomber
tous les coups que son confrere a portés à Monsieur de Lau-
-noy. Ce diicours est fort satyrique

,
6c est suivi de seize de-

-mandes & reponscs, dont voici quelques-unes.
£)uis Launoyus \ Papebrochiusfrocel1ofts & tnNflA advolans

ad exulcerata.
*

An LaunoyusBreviarii Romani impugnator>Papehrochius Bre-
liarii dilaceratorfurentifjimus.

Num Launoyus mendax ?
Papehrochius mendax mendacijfimus.

An Launayu.r,garrulusyinquietus,turbidus}Papebrochius infiar
semin.e garrulus, infiar ifmaelis turhidus.

Num LaunoJus ignorans ? Papebrøchiusjlupidilftmus & igno-
rantiffimus.

*
Le Pere Papebroch & ses Confreres meprisant tous ces

Libelles
,
avoient gardé un grand silence

,
& travaillant plus

utilement pour le public, ils donnèrent la mesme année les
deux derniers Tomes du mois de Mai, qui avec del1x au-
tres qu'ils avoient donnés en 16S5. le PropyUum du mesme
mois

,
qui contient l'Hisloire Chronologique des Papes, &

Jes trois premiers Tomes qui avoient paru dès l'an 1680. fai-
soient en tout huit Volumes du mois de Mai. Ils eurent à la
vérité une petite alarme la mesme année, lorsqu'ils virent
que le Pere Sebasi:ien de sàint Paul, Provincial des Carmes
de Flandres,qui avoit escrit en faveur de son Ordre, avoit mis
au commencement de son Ouvrage une supplique adressée

- au Pape Innocent XI. par laquelle il prioit ce Pontife de ter-
miner leur differend avec les Jesuites. Comme il avoit alle-
gué beaucoup de choses contraires à la verité

,
les Jesuites se

crurent obligés de prevenir les Prelats de la Cour de Rome;
& le Pere Jeanning l'un des aflociçs du Pere Papebroch ré-



pondit aux faits allégués dans la Supplique, pour justifîer la
conduite des Continuateurs de Bollandus. Mais cette Sup-
plique ne fut point presentée pour lors

,
elle avoit esté iin-

primée à Francfort sans marquerl'année de l'impressïon, afin
que quand on trouveroit l'occasion de la presenter au Pape,
elle paruSt toujours nouvelle. Elle fut mesme réimprimée à
Venise quelque tems après, & en mesme tems proscritepar la
Republique,ce qui raflurale P.'Papebroch & ses Confreres.

Mais l'an 16go. les Carmesvoïant que tout ce qu'ils avoient
escrit contre le Pere Papebroch, n'avoit pas pu l'obliger à se
retrader de ce qu'il avoit avancé contre l'antiquité de leur
Ordre

,
changèrent de batterie jèc au lieu qu'auparavant ils

.avoient seulement défendu leur cause
5

ils devinrent les ac-
cusateurs & les dénonciateurs du Père" Papebroch qu'ils ci-
terent au Tribunal du Pape Insiocent XII. I'accusant que les

quatorze volumes des Actes des Saints à la teste desquels son
nom se trouvoit, & qui comprenoient les mois de Mars ,Avril & Mai

3
estoient remplis d'erreurs. Le Pape en renvoïa

l'examen à la Congrégation de l'Index
5

mais les Carmes
croïantqu'ils auroient plus de credit en Espagne, y dénoncè-
rent aussi ces Livres à l'Inquisitionde ce Koïaume

,
l'an 165*1..

& pendant que l'on travailloit à cette affaire, le Pere Sebaf-
tien de saint Paul donna en 1693. un gros volume des erreurs
dont il accusoit le Pere Papebroch

,
sous le titre àiExfoJîtio

errorumquosP. Daniel PapebrochiusSoc. Jefufuis in notil ad assa.
Sanllorum eommijit,

Le Pere Sebastien de saint Paul pretendoit en avoir trouvé
deux mille

,
dont les principales eStoient

:
d'avoir avancé

qu'il ne paroissoit pas que Notre-Seigneur Jesus - Christ eust
fait profession de la pauvreté evangelique avant qu'il l'euSten-
fcignée:d'avoirsuivi le sentiment du PereAlexandreDomini-
cain

,
dont les Livres ont esté condamncs par l'Eglise, en re-

gardant comme supposés les Actes de saint Silvestre
,

& com-
me fable le Baptesme de l'Empereur Constantin par ce Pon-
tise

:
d'avoir esté de l'opinion de Luther

,
eii afïiirant que

la donation du mesme Empereurest une piece supposée
:

d'a-
voir doutéque lasainte face de Notre-Seigneur Jesus-Christ
eust esté imprimée sur lemouchoir de sainte Veronique, &
d'avoir mesme douté aussi q'u'il y eust une Sainte de ce nom :de sonstenir que saint Pierre n'a cité que quinze ans à Ro-



Jrte :devoir ravi A1'Egliie d'Anvers l'honneur d'avoir le Pré-
puce de }esus-Chrill

:
d'avoir aussi suivi le sentiment duPere

Alexandre, qui pretendque Jesus-Christ a vescu trente sept

ans : d avoir nie avec le meime Hiltorien & les Hérétiques
,

que le droit que les Electeurs de l'Empire ont d'elire un Em-
pereur ,

leur ait esté donné par le saint^Siege
:

d'avoir en-
core soutenu avec le mesme Pere Alexandre

, que le Pape
Nicolas premier s'eStoic trompé en recevant 6c approuvant
les Actes du Concile de Sinuesse

:
d'avoir dit avec les Here-

tiques
, que les Actes de ce Concile escient faux & suppo-

sés
:

d'avoir dit aussi avec Monsieur de Launoy
,

qu'il ne
falloit point ajouster foy à la Bulle Sabbatine de Jean XXII.
d'avoir donné des louanges à Monsieur de Launoy

, au Pere
Alexandre

,
à Monsieurde Marca

, au Chevalier Marsham,.
à Gerard Vossius, à Claude Saumaise

>
& autres Sçavans,

dont il avoit suivi les sentiments
:

de n'avoir pas mis dans son
TropyUum du mois de Mai, l'année de l'impression : d'avoir
nié contre l'autorité de l'Ecriture-Sainte

, que le Mont-
Carmel fust anciennement un lieu de dévotion

:
d'avoir re-

gardé comme fable tout ce que l'on dit du Prophete Elie,&.
qui n'est point marqué dans la Sainte-Ecriture : d'avoir nié,

que les Carmes eussent eu ce Prophetepour Fondateur
:
d'a-

voir nié que les Carmes eussent affilié aux Conciles quisé sont
tenus depuis l'an 448. & d'avoir nié aussi quw ces Peres eus-
sent eu des Couvents en Europe avant le quatorzième sié-
cle.

L'affaire alla plus ville en Espagne qu'à Rome, & l'on fut
estonné d'y voir paroistre le 14. de Novembre 1659. un De-
cret de l'Inquisition

, portant condamnation des quatorze
volumes des A&es des Saints des mois de Mars, Avril Se.
Mai

5 parce qu'ils contenoient plusieurs proportions erronées,
Heretiques,{entant l'heresie,perilleusesdans la foi,scandaleu-
ses) impies, offensants les oreilles pieuses, schismatiques, se-
ditieuses

,
temeraires, presompti-teuîes

,
offensants plusieurs

Souverains Pontifes
,

le saint Siege
,

la sacrée Congregation
des Rites

,
le Breviaire

,
& le Martyrologe Romain

,
mepri-

sants l'excellence de quelques Saints & plusieurs Escrivains,
peu respectueusesà l'égard de plusieurs saints Peres, & de
de trés graves Auteurs

5 6c parce qu'ils contenoient aussi des
propositions offensants l'Estat Religieux

?
plusieurs Ordres,,

ORDRE
DES CAR-
MU.



specialementcelui des Carmes,& plulieurs Eicrivains de dit*
' ferentes Nations, principalement d 'Espagiie, &c.

Ce Decret fut un coup de foudre pour le Pere Papebroch
& ses Confreres

5
néanmoins ils se ranurerent ,

lorsqu'ils vi-
rent que tous les Sçavans de l'Europe s'interellèrent dans
la défense de l'Ouvrage que l'Inquisition d'Espagne venoit
de comdanner. L'Empereur Leopold I. plusieurs Princes Se
Prelats d'Allemagne, escrivirent en leur faveur au Pape ln,.
nocent XIJ. & au Roi d'Espagne

5 & les Jesuites aïant pre-
sence une Requeste au Grand Inquisiteur de ce Roïaume
pour estre escoti-tés dans leurs défenses

,
& que leur Ouvra-

ge fusi de nouveau examiné
,

ils obtinrent ce qu'ils deman.
doient

?
l'Inquisition aïant donné un autre Decret le 3. Aoust

JJ696. par lequel il estoit-permis aux Peres Papebroch
,

Jeanr
ningh & Baert, de repondre aux Censures qui avoient esté
portées contre leur Ouvrage, & qu'on leur donnerait une
jcopie des propositions qui avoient esté denoncées & cen-
tirées. C'en: ce qui obligea le Pere Papebroch de repondre
article par article à toutes les erreurs dont le Pere Sebastien
iie saint Paul l'avoit accusé. Cette reponsecontient trois vo-
lumes in quarto

y
dont le premierpartit en 1696. le second en

1^98. & le troisiéme en 1699. Les Carmes écrivirent: de leur
.collé pour justifîer le Decret de l'Inquisitiond'Espagne,ils de-
nonçerent me£ne à ce Tribunal

,
la Lettre de l'Empereur

Leopoldan Roi d'Espagne,comme heretique& [chi[¡natique,
la pretendant supposée, présentèrentdivers escrits au Pape
& au Roi d'Espagne.

Il y a de l'apparence que l'Inquisition de ce R.oïaume
p'avoit pas encore fini la reveuë de ce procès l'an 1707. Puit-
cju'aïant fait un Index des Livres défendus, dont la publi-
cation se fit cette année à Madrid avec beaucoup de cere-
monie, les Actes des Saints

,
des Continuateurs de Bollan-

dus, ne se trouvent point dans cet Index \
Ils eurentun meil-

leur sort à Rome ou ils ne furent point flétris par la censure
Ôc il n'y a eu seulement que le Propj/Uum du mois de Mai
qui contient FHistoireChronologique des Papes, qui y a esté
condamné. L'Inquisition d'Espagne donna encore un autre
Decret le 11. Juin 1697. par lequel elle défendit tous les Li-
yres 5 concernant le differend des Jesuites avec les Carmes;

parmi ceux qui sont specifiés dans ce Decret, l'on y trou-

,-ORr>Rs

.DE.S C/.R.-
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ve celui du Pere Sebastien de saint Paul, contenant l'exhi-
bition des Erreurs dont il accusoit le Pere Papebroch, & sa

Supplique au Pape Innocent XI. Dès l'année precedente In-
nocent XII. avoit fait défende à ces deux Ordres d'escrire
l'un contre l'autre j mais le General des Carmes presenta une
Supplique à ce Pontife, pour le prier de mettre fin à cette dis-

pute, ordonnant qu'on ne parleroit plus de ces questions &
qu'on laisseroit les Carmes dans leurs pretentions d'avoir eu
pour Fondateurs les Prophetes Elie & Elisée j puisqu'elles es-
toient fondées sur les Bulles des Souverains Pontifes

,
l'Office

Divin, les Martyrologes & autres pareils titres. Le Pape ren-
voïa la Suppliqueà la Congrégationdu Concile,qui fut d'a-
vis que sa Sainteté, pour éviter le scandale que causoit cette
dispute

,
impo(eroit silence sur la question de la primitive

institution de l'Ordre des Carmes par les Prophete Elie de
lliiee, & elle donna le 8. Mars 1698. le Decret suivant.

DECRETUM CONGREGATIONIS CONCILII.

C ZJmfanftifymus noster , finegrdvi animi fui moleflia3
nuperintellexerit,acressbortasfuijfedifpsstationesffupervri-

TttAUA institutione ordinis B.Mari4 de Monte carmelo; i'tln.s
quefuccejfone a Prophetis Elia & Elifto , cum magno Chrifi
fieliumfcandalo, ob huju.rmodl minus necejfarias contentiones,

frtfertim inter viros Religiofls, de rebus alioquin minime ad
fdeiveritatem atft mortsm difciflinam fettinentibus

, atqtie ob

quam flures libros & libellos
,

acerbioristilo hinc i1lJe desuper
(onflriptos; adeotfueferioperpendens, in (juantammalorrrmflge-
ttm huju}modidiffldiorum ^izaniaftccrtftere pojjint, nisifolli--
cite ex agro T>ominico tvellantur ; uelenfque opportunurh reme-
dium desuper adhibere

,.
debitaque cum maturifate in hujr-s

inodi negotioprocedere
,

illius examen Sacrx CongregationiCon-
ciliisedulo diflNtitndNmrtmiftt.

J)uo circa eadem Sacra Congregatiodie S. Martii 1698. prx-
via dihigenti negotii diflu.D;'tJ1'Je

, ac re mature perpenfa
, cen-

fuit, si eidem fan&iffmo D. N. placuerit, per ejtts Litteras
Apoj1olicas in forma Brevis

, motu lroprio, & ex certaJcientia
expediendas

,.
ef de more in locisfolitispromulgandas , impmi

fojfe
, ac debereferfetuumftlentiumsuperpr.f,fatn quxftione, de

frim^va inJlitutioM
?

acfutcejjme Ordinis Garmditaruma Fro-



phetis Elia & Ehjeo s ac hujujmodi filentitlllJ perpetuo servan^
dum esse a defenfonhus utriujqueJeutentid

, nec non ab omni-
bus & qtitbufumque aliis cujuflibet gradus ,jlatlU

,
conditiofJis):

ordinis
,

jòcietlltis & instituti
,

etiam ffeciaLi & individuali
nota dignis, tum inscriptis diffirtationibus & libris inpojlerNm
typis edendis

, tum in publicis dijpJltlltjonibus ,ac Thejibus
^
sub

pæna excommunicationis lat* Jèntentiæ a tranfgrejforibus ipjb
fatfo incurrendjt.

Rupes cenftit
,

libros, Theses
,
feuscripta qu£cumque, contra

formamprdfatarumLitterarum Apojl0lic4Yfm inpojlerum edelJd4,

eo ipso
,
& absque alia dee/ltratiorte

,
fore & e/e prohibita

,
sub

eisdempcenis contentis in regulis Indicis librorum prohibiiorum;

ea tamen adjeffia declaratione
, lit per hujll/modi Jilentii impofi-

tionem ,
nudum majmpondus accedat uni vel alteri ex ditfis

fibi adverjantibus opinionibm
,

Jed maneat utraque in fiatu ac

-

terminis quibus modo reperitur, donec aliter Sedi Apojlolic &vi-
-

(itrn fuerit determinare.
En vertu de ce Decret, le Pape par un Bref du 2.0. Novem-

bre de la mesme année
,
imposa silence perpetuel sur la quel-

tion de la primitive Institution & succession de l'Ordre des
Carmes par les Prophetes Elie Se Elise'e

,
défendant sous peine

d'excommunication à ceux qui la soustiennentou la combat-
tent ,

de quelque estat & condition qu'ils soient, de l'agiter
à l'avenir dans leurs escrits ou dans les disputes publiques.
Voici la teneur du Bref.

t

INNOCENTIUS PAPA XII. ~~

Ad perpetuam rei memoriam. ;

REdemptoris,ac Domini NofirijeJu-Chrifii qui Charttas efi
& Deus pacis

,
vices licet immeriti gerentes in terris,.

Lhrtfiifidelium quorumcumque ,
potijjimum vero divinis objt.

quiisfuhfuavi Religionisju3o mancipatorum ,
uberefque bono-

rurn operum[Iulus Itdfpiralttc super,nifavoris aura proferre ju-
giter fatagentium quieti & religiofx. tranquillitati

,
sublatis

jltrgiis
, atque altercationibus

, qux fraternæ Charitdtis flreni-
tatem obnubilare fojfent

, quantum nobis ex alto conceditur
, con-

fralere
,

commiffjique nobis a Dominopotefiatis partes desuper in-
terponerefiudemus ,si(;II!omnibus matnrx confiderationis trutina.

ferpenfis



ferftnfisfalubriter expedire in Domine arbitramur. C Um ttaquc^
jicut nonfine gravi mimi nostri moleflia acccpimus , ex acribus

superprimtva, institutioneOrdinis Fratrum Beatd MarU rirginis
de Monte-Carmelo ,

illiufquesuccess.one a Prophetis Elia & Eli-
feo dudum enatis contentionibus magnum christi fide/illm ejus-
modi minus neceffarias e[U£ftiones, utpote de rebus ad fidei lIeri-
tatem ,

feu morum diflilli114111 minime pertinentibus
,

prxfer.
Ii"" inter Rttigiøsts Viros

, quos votasua attifJimøs infanciitate,
&jujitia,paeefJue fralerna reddere decet,fummopere improban-

tium
,
scandalum obvenerit, illudque, ob qUdmllures libros ac

libellos acerbioristylo defitperhanc inde eonftriptos in dies pluri-
mumaugelltur. Hinc est quodNos ex injunllo Nobis divinitus
pastoralisfelicitudims munere ferio considerantes

, in quantam
malorumsegetem ejrifnJodi dij]idioruln ZJtani" fteeeffire pojjinty
nife provide ex agro Domini evellantur, acproinde gravioribtu
perturbationibm

, qud pramifforumoccasione in dies oriri ,offent,.

cmnem Anfampracidere, & opportunum jam exortis remedium
adhibere cupientes,habitasuper iifdempramijjis cum venerabili-
bu* Fratribus nostris S. R. E. Cardinalibus Concilii Tridentini
Interpretibus

,
qui rem n^ature difcujferunt

,
de illorum etJnjilio,

ac etiam motu proprio & ex certaftientitt, ac matura delibera-

tione neftris ,
deque Apoftolicjt poteftatis JlenituJine ,superpra-

sataquaftione deprimava institutione
,

acfucce/Jione ordinisft-
prAdiai a Prophetis Elia & Elifeo

, perpetuum siLentium tenore
Jræslntium imponimuss illudque a defensoribus utriusque sln-
lentitt

, necnon ab omnibus 6- quibufcumque aliis cujuflibetgrA-
d/IS ,jlat/Is, conditionis, Ordinis, Congregationis

,
Soeiellltis &

lnjlitllti, etiam fpecifica, & individua mentione ,
& exprejfio-

ne dignis
,
tamjn scriptis dijfertationibus

,
d" in libris inpoJle-

rum edendis
, quam in publicis difputationibus aeThtjihus

,
sub

excommunietltiofJis lat& flntentiæ pcena per contrAfacientes ipso

facto incurrenda
, perpetuefervandum effe decernimus & ordi-

namus. Præterea libros, Thesesfeu scripta qudcumque contra ea-
rllmdem prAflntium formam inpofterum edenda

, motu flien-
tia

,
deliheralione & poteftatisplenitudinesimilibus

,
harum se-

rie prohibemus fkb pcenis & cenfuris
,

in regulis Indicis libro-

rumprohibitorum contentisjllaque eo ipso absque alia declaratio-

nepro exprefseprohibitishaberi volumusmandamus.Non in-
tendimus tamenperfilentiihllj'tfmod; impofetionemuni,feu alteri

ex diEsis fib; adverfantibus sententiis, III/11m najus ponaus ad.



jungtre
>

.,/'c.d. utramque manere volumHS in Jhta, & termlnis ,
' qUJ6tts.dtdef/xfenti reperifur., d&nec aliter Nobis & Sedi Apofto-
tit:.e vifumfuerit determinare. Decementes pariter eafdem prx-
fentes litterasfemperfrma6jvalidAS & ejficaces exijlere & fore,
fuofque plenarios

,
& integro; ejfeciusjórtiri , & obtinere

, ac
ab illis ,

ad qxos Jj>ettat, o* pfO tempore qumdocumquefpecta-

.

bit in omnibus, (7 per omnid plenijjme & inviolabiliter objer-
njari ^fcqtte ,

& non aliter per quofcumqtte Judices ordinarios,
& delegatos,elillmcausarum Ealatii Apofolici Auditores, ac ejust
dem S. R. E. Cardinaies etiam itLatere Legatos, af Sedis præ-
latot Nurlcio.r ,

aliofue quojlibet quacumque prxeminentia
,

df
potestatefungentes

,
& fnnciuros i subldtaeis, & earum cuilibet

quavis aliterjlldicandi & interpretandifacultate & authoritate
ubiquejudicari, & definiri debere

> ac irritNm & inane ,si se-
cus super his aquoquam quavis authoritate slitnter) vel igno-
ranter contigerit attentare. Nonobftantibus ConJHtutionibus &
Ordinationibus Apoftolicis, ac quatenus opusfit, Ordinum

, Con--

g-egationum , Saciet.atuns & IJJftittttorNm quorumcumque,aliijve
quibu/vis etiam juramento , confirmationeAjJtiflolie"

,
velquavis

jrmÎtdte alia roboratis Statutis& ConjfittltionibttS ; privilegiis
quoque 1

Indultis, & Litteris AJoflo/icis, illis
, eorumque Supe-

rionbus, & perfll1iJ quibufuis ,ftib quibufcumqueverborum te-
,

noribus, & formis,ac cum quibufvis ttiam derogatoriarum de-
rogatøriis, aliifque effictlcioribus

,
& infolitis claus'ulir

, irritan-
tibufque & aliis Deere/is, etiam motu-yfcientia

,
dr poteftatis

plenitudine paribus,, in genere ,
vel inftcie ,

feu alias quo-
modolibet in .contrarÎII1'1'J præmiffirtl7VJ conceffis , confirmatis ,
innovatis. J>)uibus omnibus, & ftngulis

,
etiam si pro illorum

ftfficienti derogatione de illis, eorumque totis tenoribusspecialis,
fpeciftca

)
exprejfa

,
& individua ac de verbo ad verbum

, non
autem per claufttlas generales idem impsrtantes, mentio ,

seu
Iju.tvis alia exprejjio habenda

, aut aliqua alia tXfjJJijitAforma
adhacservandaforet, iliorum omnium ,

& ftngulorum tenores,
acstde verbo- ad verbumexprimerentur, & iRflrtrentur, nihil
,enitusomijfo

,
dr forma inillis tradita obfervata

,
eisdem prx-

sentibuspro exprtfJis
,
& infertis habentes

,
illis "liasin .(uo ro-

bore perman_/'%ri.r
,

adpræmijfornm ejfeffum hacvice dumtaxat
specialiter

,
& expresse derogamns

,
ceeteriCque contrariis flibM.s

cumque. Autji prjtfatis
,.

vel a'iis quibuftibet communiter ,
vel

divifm ab eademstt fide induhum, quod interdici rfofpendi
a.



*uel excommunicari non pejfint per Litteras ApoftolicAs nonsa-
cientes plenam

,
& exprcJIåm

, ac de verbo ad verbum de indulto
hujufmodimentionem. Volumus autem, ut prtfentes Littera in
valvis Ecclesui Lateranenfis & Bajilicæ Principis Apofiolerum i
nec non CancellarU ApoflolicA, CurUque Generaiis in Monte Ci-
tatorio

,
& in acie campi Fiord de urbe

, ut moris f/?) pubticentur
& affigantur^ ficque publicatd & affix* omnes & finguios

, quos
iiix cOnCer;2UJJt ,

perinde arcient & afficiant, Itesi unicuique eo-
rum nominatim

,
& perJònaliter intimatæfuissent ; quodque e4-

rumdem prdfentium tranfumptis feu exemplis
, etiam imprejjis,

manu aiicujus Notarii publicifubfcriptis
,

& Sigilio alicttjttsper-
fonji in dignitate Bcciefiafiica conjlitutæ munitis

,
eadem prorflu

fides tam in judicio
, quam extra iliud

,
ubique adhibeatur

, qlt.e
ipsis prxfentibus adhiberetur

,
si forent exhibita

, vel ofienfe,
Pat. Romx apudfanttam Mariam Majoremsub Annulo Pifcatoris
die XX. Novembris M. D C. XCYIII. PtJntificdtus nofiri anno
ficiavo.

* J. F. Cardinalis Albanus.

L'on peut juger par les livres &.les libelles dont nous avons
ci-devant parle

,
qu'il estoit à propos que le Pape en arrestast

le cours par son autorité, à cause du scandale qu'ils causoient
par les invectives dont ils estoient remplis

, qui ne convien-
nent point à la charité Chrestienne dont les Religieux doivent
l'exemple par leur Profession

,
& il auroit esté à souhaiter

que le Pape en eust esté informé plustost pour y remedier,
comme -il fit par son Brefdu 10. Novembre 1698. Je suis trop
sournis aux Decisions des Souverains Pontifes pour agir con-
tre leurs intentions. Ce Brefd'Innocent XII. m'imposant si-
lence sur la question de la primitive Institution des Carmes
par les Prophetes Elie & Elisée

,
m'empe(chc de rapporter

les raisons que je pourrois avoir pour la combattre. Ainsi, si les
Carmes ont eu ces Prophetes pour Fondateurs

,
je ne leur dif-

pute pas cet honneur
, & je les laict dans les pretentions

qu'ils ont depuis long-tems, qu'il y a eu une succession sans
interruption de leur Ordre

,
depuis ces Prophctes jusqu'a.

present. Je consens mesme qu'ils fassent remonter leur anti-
quité jusqu'au tems d'Enoc, qui vivoit avant le Deluge ; puis-
que quelques-unesdes Bulles sur lesquelles ils se fondent pour
prouver qu'ils sont enfans d'Elie & d'Elisée, principalement



celle du Pape Sixte IV. de l'an 1477. dirent
,

qu'ils descenw
dentdes Prophetes Elie, Elisée Se Enoch acjugiter cœte-
ros ReguUriumOrdintdinprofcjîoresin firmament0 CIltholicæ Fidei
militantes

>
tanquam Religionisspeculum & exemplar

,
speciali

charitate fulge,ntes
, Sanciorumque Prophetarum Hélix 0'" Elifei

& Enoch
j neenon & afiorttln jdlJc70rum Patrum lui menton

fancium ca;*ilieli juxta Hcliœ fontem inhabitarunt
,

fticcejf-a-

nem hœreditariamtenentes. 11 est vrai que les Carmes nient que
cet Enoch dont il est parlé dans ces Bulles,(bit le mesme Enoch
qui fut enlevé du commerce des hommes, comme dit lecr*ltu-
re-Sainte au Chapitre 5. de la Genève

,
6c ils disent que c'efi:

un autre Enoch d'Amathim
,

Disciple de l'Evangeliite saint
Marc. En effet,, comme ils prétendent que dès leur premiere
Institution

,
ils ont fait les trois Vœux essentiels de Religion,

ilsauroient beaucoupde peine à prouver une su-cccffion héré-
ditaire sans interruption de leur Ordre

,
depuis Enoch fils de

Jared & peredeMathusalem
,
jus,-Iti'àliresent ; car l'Ecriture-

Sainte ne dit point que Dieu commanda à Noé de faire entrer
des Carmes dans l'Arche, & s'il y avoit eu quelqu'un des
enfans de Noé qui euil eité Carme

,
;il n'auroit pas pu avoir

fait le Vœu de Chasteté j puisque tous les enfans de Noé en-
trerent dans l'Arche avec leurs femmes

,
& qu'après estre

sortis. de l'Arche ils eurent tous plusieurs enfans.

CHAPITRE XLI.

De la Regle primitive des Carmes
>

des changemens qui

y ont esléfaits par les Souverains Pontifes.

LE Brefdu Pape Innocent XII. que nousavons rapporté
dans le Chapitre précèdent, n'imposant silence que sur

la primitive Institution & succession de l'Ordre des Carmes
parles Propheres Elie & Elilée

,
n'oste pas la liberté de dispn-

ter à ces Religieux leurs autres prétendons. S'ils trouvent une
preuve de cette succession hereditaire en la personne de Jeall'
II. quarante-quatrième Patriarche de Jerusalem

, que quel--
ques Escrivains ne regardent que comme le quarante-deuxiè-
me Evesque de cette ville & le premier Patriarche j je n'af-
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garde de rien alleguer de contraire
,

& de retrancher du Ca-
talogue des Hommes Illustres de l'Ordre des Carmes,ce Pa-
triarche jpuisquece seroit allercontre les intentions du Pa-
pe ,

qui a impoié silence sur cette matiere. Mais ils sont mal
tondes lorsqu ils lui attribuent le Livre de l'institution des
Moines

,
qu'ils prétendent avoir esté la. Regle qu'ils ont sui-

vie
,
jusqu'à ce que le Patriarche Albert leur eneuft: donné

une autre. Car Jean ne monta sur la Chaire Episcopale de Je-
rusalem ,qui n'estoit pas encore Patriarchale

, que l'an 386.

ou 387. & dans ce Livre qu'on lui attribuë
,

il y est parlé du
Scapulaire que les Carmes n'ont porté qu'après que la sainte
Vierge l'eust donné au B. Simon StocK ,

deux ans avant la.

mort de ce Saint,qui arriva l'an 1285. & il y est aussi parlé da
manteau blanc &: du capuce qu'ils n'ont portés qu'en 1187. ou
1288. sans parler des Fablesdont ce Livre est rempli

,
qui l'ont

fait regarder par tous les Sçavans comme un Ouvrage faux
& supposé

,
dont l'Auteur ne peut avoir vescu que dans le

douzième uécle. C'eu: à rocca(k)n de ce Livre supposé
, que

Pierre Wastes Carme Reformé d'Alostôc Prieur d'Anvers,
attribuëà ce mesme Patriarche plusieurs ouvrages, qui sont

ou sans nom d'Auteurs
, ou faussement attribues à d'autres

yqu'il a recuëillis & fait imprimer à Bruxelles en deux volumes
infolio l'an 1643. sous le nom d'œuvres de Jean de Jerusalem>
mais quoique ce Carme ( dit Monsieur du Pin ) qui a pris ta- «
peine de les ramasser, ait emploïé un Volume entier pour «
montrer que les Ouvrages contenus dans son premier Tome «
estoient véritablement de Jean de Jerusalem, & qu'il ait ta- «
ché de les défendre de toutes sortes d'erreurs

5 on peut dire «
neanmoins ,

qu'il n'a rien fait de ce qu'il promet dans son «
Titre, & qu'il n'a rempli ce long & ennuïeux Traité que de «
conjectures frivoles

,
de sllppositio':1s sans fondement

,
de «fauÍfetés manifestes

, ou de matieres qui ne conviennentnul- «
lement à son sujet

:
de sorte que tout ce grand Edifice man- «

quant par le fondement,est bien-tost tombé en ruine, & est «
devenula risée de toutes les Personnes qui semeflent de Lit-«
terature. cs

Les Carmes sont si peu d'accord entr'eux touchant leurs
prétentions

, que Jean le Grosde Toulouse, l'un de leurs Gé-
néraux vers l'an 1411. bien loin de croire que Jean)Patriar--

* Du Pin, Sibliethrdts Eflrillllins JUclef. Se Sitcie. p- i*79»
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che de Jérusalem
,

eult elcrit une Regle pour les Carmes Se
leur euit prescrit une maniere de vie, dit au contraire qu'il
reçut celle de saint Basile qu'il fit observer aux Ermites du
Mont-Carmel : J>)uintusfuit S .foannes Eremita Montis Car-
meli

y
qui Regulam Basilii recepit, quam Fratribus tradidit sh-

fervandam. il ajouste que ce Patriarchede Jerusalemfut ele-
vé à cette dignité par le Pape Adrien I. l'an huitième de son
Pontificat, à cauie de lafainteté de sa vie ; Ifiumfoannem
propter ipsius Sanllitatem maximam, Adrianfts Papaprimus, na-
tione Romanus, Pontificatus fui anno otfavo

,
assumpsit in Pa-

triarcham foyerofolymitant Ecclefijt. Il regarde ce Patriarche
de Jerusalem comme le quarante-quatrième aprés l'Apostre
saint Jacques : ifie Sanlllls in Ecclesiasepe ditta HJeroj;lymi-
tanafltitEpiscopus XL IF. pofiB. facobum. C'estainsi qu'il par-
le dans le Verger du Mont-Carmel. Mais dans la clef de ce
Verger ,il s'explique encore plus diflinaementJ& dit que les
Ermites du Mont-Carmel aïant esté baptisés par les Apof-
tres, se disperserent dans la mesme montagne, a Jerusalem,à
Acre & en d'autres lieux de la Terre-Sainte

5 & que pres-
chant par tout la Foi de Je{lls-Chris1:, il arriva que Basile le
Grand

,
qui estoit aussi Ermite

,
escrivit une Regle pour cer-

tains Ermites qui s'attacherent à lui
: que quelques-uns de

ceux qui demeuroient au Mont-Carmel, suivirent cette Re-
glé

: que dans la suite du tems le Pape Adrien I. l'an hui-
tième de son Pontificat eleva sur le Siege Patriarchal de Je-
rusalem Frere Jean Ermite de la mesme Montagne du Car-
mel, à cause de la sainteté de sa vie

: que ce Patriarche Jean
donna à Frere Capraise son disciple bien aimé

,
&: aux autres

Ermites du Mont-Carmel la Regle de saint Basile pour l'ob-
server

:
qu'il ne leur en donna point d'autre plus grande

>
mais qu'ils vécurent selon cette Réglé jusqu'en l'an 1023.
£>ui dittus F. Joannes Patriarcha F. Caprafio suo diflipNlo di.
lectiffmo

,
ceteriflJue Eremitil Montis Carmeli difla'!l R&gulam

Bafllii tradidit obfirvndam ; nullam tamen eis dedit majo-
rem ,

fedjuxta Regulam eis datam & bonam confcientiam qui-
bus Deo famulabantur

;
d"fic jleter/tnt usque ad annum Domini

MXXIII.
C'est ce quel'on lit dans un ancien Manuscrit de ce Ver-

ger du Carmel qui est conservé dans la Bibliothèque du
Couvent des Carmes de Francfort, selon ce que dit le Pere



Papebroch. * Mais dans le miroir du Carmel imprimé aVeni-
se en 1507. où on a inséré ce Verger, on a retranché ce que
le Pere le Gros avoit dit de l'élection que le Pape Adrien I.
fit de ce Frere Jean Ermite du Carmel pour Patriarche de
Jérusalem. Apparemment qu on a veu que le tems ou vivoit
ce Pape ne pouvoit convenir avec celui auquel vivoit ce Pa..
triarche de Jérusalem ; car Adrien nJesiant parvenu au Sou-
verain Pontificat que l'an 772.. il ne pouvoit avoir elevé ce
Frere Jean à la dignité Patriarchale que l'an 780. puisque ce
fut la huitième année de son Pontificat, 8c cependantcemef-
me Patriarche esi:oit mort dès l'an 416. après avoir gouverné
cette Eglise pendant près de trente six ans. Mais si lesCarmes
ont retranché cela

,
ils ont au moins laisie ce que le lueÍlne

le Gros avoit dit, que ce Patriarche Jean avoit donnc la Re-
.gle de saint Basile aux Ermites du Mont-Carmel- & ont en-
core ajousté au Catalogue des Saints de cet Ordre, dont le
Gros avoit parlé

,
saint Basile, saint Cyrille d'Alexandrie £c

iainc Loüis Roi de France 3
carie Gros avoit mis d'abord les

Saints PrQphetesElie, Elisée
,

Jonas 6c Abdias Je cinquié-
me Saint qui suivoit, estoit saint Jean de Jerusalem

:

tus fuit S. ïogn,,;es Eremita ,
le sixiéme estoit saint Ber-

thold
3 & dans les Additions saint Basile est le cinquième,

saint Cyrille d'Alexandrie le sixiéme
,

saint Jean de Jérusa-
lem le septiéme

, & le huitième saine Louis Roi de France.
On s'estonnera sans doute de voir saint Louis au nombre
des Saints de l'Ordre des Carmes

}
mais au moins on verra

par ce que nous venons de dire
, que les Carmes jusqu'à Jean

le Gros, General de cet Ordre vers l'an 1411. croïoient que
leurs Anciens avoient suivi la. Réglé de saint Basile

, avant
que le Patriarche Albert leur en eust donné une autre.

Cependant ils n'ont point eu pour Règle
,

ni celle de saint:
Basile,ni le Livre de l'Institutiondes Moines facilementattri-
.bué à Jean deuxième du nom 6c le XLIV. Evesque de Jeru-
ialem, que quelques-uns, comme nous avons dit,croient n'a-
voir esté que le XLII. 6c ils n'ont point eu d'autre Réglé
que celle que leur donna le Patriarche Albert

,
le douxié-

Ille d'entre les Latins qui fut élevé à cette dignité l'an
1204. Ce fut Brocard Supérieur des Ermites du Mont-Car-
mel

,
lequel avoit sucçedé à Berthold

,
qui la lui demanda

* Papebroch, Hist. 2Atttarch-Hytrefolymït. apud Bell. AS. SS.Tcm- Ili. Admi*
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voïant que le nombre de ses Ermites augmentoit. Le Patriar-
" che Albert lui accorda ce qu'il demandoit, Se escrivit une

Réglé qu'il adressa à ce Brocard & aux Ermites qui vivoient
sous son obéïssance, & demeuroient auprès de la fontaine sur
le Mont-Carmel

:
Albertus Deigratia Hyerojolymitant Ecclejix,

uoeatus Patriarcha, diletâis in ChristoJiliis Brocardo & cœterit
Eremitis quisub ejus obedientia juxtafontem in monte Carmeli
worantur ,

feintem in Domino.
Je m'estonne que le Pere Bonanni de la Compagnie de

Je{us,ait susvise sentiment de ceux qui ont cru que cette Re-
gle avoit esté donnée l.an 1171. par le Patriarche Albert ; puis-
qu'en 1171. il n'y avoit point de Patriarche de Jérusalem de
ce nom. Il est vrai que Laerce Chcrubin,qui a inséré dans le
Bullaire Romain cette Regle, l'a datée de l'an 1171. & que
les Carmes on esté long-tems dans cette erreur, que quel-
ques-uns ont voulu corriger par une autre erreur , en disant
que ce fut l'an 1199. ce qui ne pouvoitpas non plus convenir
au tems qu'Albert fut Patriarche de Jerusalem. Ils ont bien
veu dans la suite que cette opinion ne pouvoit pas se souste-
nir comme le Pere Theodore Stratius

,
General de cet Or-

dre, l'avoiia de bonne foi. La Congrégation des Rites leur
aïant permis de faire l'Office de saint Albert,comme ils avoient
demandé, ils se trouverent embaralsés sur ce qu'ils met-
traient dans les Leçons de l'Office de ce Saint, qu'ils ne con-
noissoient pas bien

, & la Congrégation ne vouloit pas ap-
prouver ce qu'ils vouloient y inserer

5
c'en: pourquoi le Ge-

neral Stratius escrivit sur cela à Aubert le Mire
,

Doïen de
l'Eglise d'Anvers, pour avoir sonavis & quelque eclairciife-
ment sur ce Saint qu'ils ne connoissoient pas beaucoup

, ne
sçachant qui il estoit

: Non bene confiât qux aut qualis personâ.
lit ille Albertus, quem colimus. Si nous disons

,
ajoûtoit-il

,
que cet Albert est celui qui nous a donné notre Règle

,
cela

souffre de la difficulté ; parce que la Réglé nous a esté don-
née l'an 1171. 6c dans ce tcms-la. il n'y avoit point de Patriar-
che de Jerusalem qui {enommafl: Albert

5
puisque celui qui

porta ce nom ne fut elevé à cette dignité que l'an 1104. Si
enim dixerimlu ijlum Albsrtumsuisse qui nobis Regulam tra-
didit, premimur hac difficultate

,
quod Régula nostra tradita no-

bis est anno 1171. quo tempore nllltus erat Albertus Hyerofoly-
mitmtts Patriarcha

, quit ijle inthronizéti.,,s fuit anno 1104. Il
dit
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dit encore qu'en 1171. il ne pouvoit y avoir en Syrie qu'un
Albert Evesque de Bechlèem,qui vint avec Guillaumede Tyr
au Concile de Latran tenu sous Alexandre III. C'ell pour-
quoi comme Aubert le Mire dans son origine de l'Ordre des
Carmes

,
avoit dit que cet Evesque de Bethléem estoit le

mesme que celui qui fut dans la Cuite Patriarche de Jerufa-
lem, & que cela ne pouvoit s'accorder avec ce que l'on di-
soit, qu'Albert Patriarche de Jerusalem avoit esté premiere-
ment Evesque de Bobio Se ensuite de Verceil ; ce General
prioit cet Auteur de chercher des moïens pour prouver qu'-
Albert Evesque de Bethléem

,
Albert Patriarche de Jeru-

salem,n'estoient qu'une mesine personne, ( ce qui estoit fort
du goust des Carmes, ) &: pour faire valoir aullï son fenti-
ment, que ce Patriarche de Jerusalemavoit cité pendant un
teIns de leur Ordre. Mais les Carines ont esté obligés d'a-
bandonnercette opinion qui ne pouvoit se soufienir,& de re-
connoistre que leur Regle ne leur avoit esté donnée par le
Patriarche Albert que l'an ll05. comme Lezana & quelques
autresEscrivainsde cet Ordre ont dit depuis. C'est neanmoins
ce qui leur est encore contesté par le P. Papebroch,qui croit
qu'elle ne leur a esté donnée que l'an U05),

Elle contient seize Articles. Le premier traite de l'élec-
tion d'un Prieur & de l'obéïssance qu'on lui doit rendre. Le
deuxième parle des Cellules des Freres,qui doivent estre se-
parées les unes des autres. Le troisiéme leur défend de chan-
ger de Cellules sans permission. Le quatrième prescrit l'en-
droit ou doit estre située la Cellule du Prieur. Le cinquiè-
me leur ordonne de demeurer dans leurs Cellules,& d'y va-
quer jour & nuit à la Priere & à l'Orai[or¡, s'ils ne sont point
légitimement occupés. Dans le sixiéllle il est traité des Heu-
res Canoniales que doivent reciter ceux qui sont destinéspour
le Choeur ; il y est aussi marqué ce que doivent dire ceux
qui ne sçavent pas les Heures Canoniales. Par le septiéme
il est défendu aux Freres d'avoir rien en propre. Le huitième
ordonne de bastir un Oratoire au milieu des Cellules

,
Oll ils

doivent tous s'assembler le matin pour entendre la Mesle,
Le neuviéme parle de la tenuë des Chapitres Locaux & de la
corre&ion des Freres. Le dixiéme recommande l'observançe
du jeûne

,
depuis la Feste de l'Exaltationde Sainte Croix juf»

qu'à Pasques
,

excepté les Dimanches
>

& l'abstinence de



la viande en tout tems cst ordonnée dans le onzième. Le
" douzième les exhorte à se revestir des armes spirituelles qui
leur sont propolèes. Le treizième les oblige au travail des
mains. Le quatorzième leur impose un silence étroit, depuis
Vespres ,qti'à Tierce du jour luivant. Le quinzièmeexhorte
le Prieur à estre humble i & le seiziéme exhorte aussi les Re-
ligieux à respeéler le Prieur.

Voila ce que contient en substance la Regle primitive des
Carmes, qui leur fut donnée par le PatriarcheAlbert. Nous

avons veu ci-devant que pour prouver leur antiquité
,

quel-

ques-uns de leurs Anciens avoient cru qu'ils avoient d'abord
suivi la Regle de saint Basile

,
& que d'autres avoient suppo-

sé un Livre de l'Institution des Moines, qu'ils attribuoient à
Jean II. quarante-quatrième Evesquede Jerusalem

,
& qui

leur avoit lervi de Règle j mais ils ont encore pretendu de-
puis que celle qu'ils avoient reçue du Patriarche Albert
avoit cité tirée des escrits deS.Basile,&de ce lean11.quarante-
quatrième Evesquede Jérusalem, comme il paroistpar le ti-
tre de cette Réglé

,
qui se trouve à la fin de leurs Conten-

tions qui furent reveuës dans le Chapitre General qui se tint
à Rome l'an 161)., Regula ex Sanfti Basilii drjoannts XLIF..
Episcopî I,-yerofolimitantftriptis, ab Alberto Patriarche Hyerofo-

limita.no extrai-ta
,

& Fratri/nu Beatïjjimx Dei Genitricis & Vir-
ginis },,Jariæ de Monte Carmelo data, ab Innocentio IV. conjîrma-

tayatqife authoritateejnfdemper Hugonem tituli S. Stlbinæ Pref-
hyterum Cardinalem

,
& Guillelmum Auteradtnfem Bpifcopum

declaratil & mitigattl
,

corrtcl4 & mitigata. Ils ne laissoientpas
néanmoins de reconnoistresaint Basile pour leur Pere

, entre
les autres le Pere Didace Corria qui est de ce sentiment, ap-
pelle cnplllGenrs endroits saint Basile son Pcre

>
il recomman-

de entr'autres choses aux Freres & Sœurs du Tiers Ordre
des Carmes, d'avoir des habits de drap vil & çro'ssier comme
leur Pere saint Basile l'ordonne. Finalmente TJ -;,oejqro habitoJea.
di fano vil haxo y grojfiero y come dize il B. S. Bajilio nutjl-ro
Padre..... y aviso a Uxejhtis cl,,aridadescon nurflro Paire S. Fa-
Jilio *. Cependant quand ils reçurent leur Regle du Patriar-
che Albert

,
ils ne fangeoient point encore ni à saint Ba-

sile,ni au Livre de l'Institution des Moines. Et lorsqu'on les

* Did. MaItinez Coria. Manual di 14s EvAr. & H.rmm. Tirares del Merit*.
Carmel.







inquieta quelque temsapres la publicacióndu Concile de La-
tran tenu l'an 1115. sur ce qu'ils avoient une Regle qui eíloit
inconnuc en Europe, & qu'en cela. ils alloient contre les De-
crets de ce Concile)qui défendoit l'eílabliííement de nou-
veaux Ordres Religieux sans le consentement du saint Sie-
ge 5

ils demanderentau Pape Honorius III. l'an 1214. l'ap-
probation de la Regle qui leur avoit eílé donnée par le Pa-
criarche Albert

5 & pour l'obtenir, & en mesme tems s'ex-
cuser sur le retardement qu'ils avoient apporté á obeir aux
Decrets du Concile, ils n'exposerent point l'antiquitéde leur
Ordre & une infinité de raisons qu'ils euíIent pu alleguerpour
lors

, & dont ils se sont servi dans la íuite
:

ils ne dirent
point que leurs Anciens avoient eu pour Regle le Livre de
I'lnílitution des Moines

, parce qu'il n'eíloit pas pour lors
composé

:
ils ne parlerent point de la Regle de s,-Liiit Baíl-

le
:

ils n'exposerent seulement, que ce qui e1t enoncé dans
la Bulle d'Honnorius III. fjavoir, qu'ils prioient le Pape de
confirmer la Regle qui leur avoit eílé donnée par le Patriar-
che Albert.

Ces pretentions que les Carmes ont eués, d'avoir suivi
la Regle de saint Basile, & d'avoir eu pour Pere ce Patriarche
des Moines d'Orient, ont donné lien aux Basiliens de les
regarder comme freres. Les Carmes vouloient bien recon-
noiitre cette alliance

3
mais ils pretendoient avoir le droit

d"aineslfe
, ne regardant saint Basile que comme un des en-

sansd'Elie, puisqu'ils roñemis au nombre des Sainrs de leur
Ordre j mais ils n'ont pu s'accorder sur ce sujer

, & les Car-
mes intenterent proces aux Basiliens l'an 1670. sur ce qu'ils
avoient dans un de leurs Couvents un tableau representant
le Prophete Elie qui n'estoit pas habillé en Carme. Rogcr
premier Comte de Sicile sir baílir vers l'an 1080. une Eglise
sous .le titre du Prophete Elie

,
dans un leu eloigné de cinq

milles de Troyna en Sicile
,
dans le Diocese de Messine

, en
reconnoiíTance, á ce que Ton dit, de ce que ce Prophcte
s'eíloit apparu á lui, & avoit combattu en sa faveur contre
les Sarazins

,
dont il demeura vainqueur;& il ajouíla á cette

Eglise un Monaílere pour des Religieux de saint Basile. Ce
Monaílere mena^ant ruine a cauíe des frequents tremole-
mens de terre ,

causés par le Mont-Etna qui n'en eíloit pis
éloigné ; ils obtinrent l'an 1670. les permiíüons neceílairespour



s'eílablir proche les murs de Troyna en un lieu ou il y avoíc
déja une Eglise dediée á saint Silveítre Moine de leur Or-
dre

,
& emporterent avec eux une copie du tableau de saint

Elie
,

titulaire de leur ancienne Eglise ,
done ils n'avoient

pu lever l'original qui eítoit une peinture de plus de six ccn3
ans consumée de vieilleíTe

:
ils firent mettre dans une Cha-

pelle de leur nouvelle Eglise , cette copie qui representoit le
Prophete Elie enveloppe dans un manteau rouge , avec une
Tunique de peau descendant jusqu'aux genoux ,

aiant les
pieds nuds, tenant á la main une épée, au haut de laquelle
il y avoit une fláme,&aiant la teste couverte d'un bonnet rou-
ge avec des galons d'or

, comme on peut voir dans la figure
que nous en donnons. Les Carmes n'eurent pas pluítost ven
ce tableau qu'ils en firent grand brliit. Ils se plaignirent d'a-
bord aux Basiliens de l'injure qu'ils faisoient á leur Ordre
d'avoir ainsi exposé en public l'image de leur Fondaceur sans
l'habit de Carme j & vo'iant qu'ils n'avoient aucun esgard a
leurs plaintes

,
ils s'adre{serent a l'Archevesque de Meísine,

& le prierent d'emploier son autorité pour faire oster ce
tab,leatiqui eíloit si injurieux á l'honneur de l'Ordre du Car-
mel. Les Bafiliens alleguoient qu'ils n'avoient rien innové,&
qu'ils avoient seulement exposé á la devotion des Fidelles,une
copie d'un tableau d'Elie

y
qui estoit depuis six cens ans dans

leur ancienne Eglise, & qu'an reste ils ne souffriroient jamais.

que dans leur Eglise l'on vist le Prophete Elie habillé en Car-
me , ce qui pouvoit porter prejudice á l'antiquité de l'Ordre
de saint Basile.

L'Archevesquede Messine a'rant rejetté les demandes des-
Carmes, ils eurent recours á Rome á la Congregation des
Rites

> a laquelle ils presenterent une Suppliquepour lui re-
presenter I'injure que les Basiliens avoient faite a leur OrdrC'
d'exposer dans leur Eglise le Prophete Elie, leur Pere & leur
Patriarche

, avec un manteau & un bonnet rouges, comme íi
c eíloit un Bacha Ture 3 & joignirent á cette Supplique un-
deííein colorié de ce tabieau. La Congregation des Rites
voulant contenter en quelque fa^on les Carmes t ordonna
qu'on oíleroit ce tabieau

, & qu'on en mettroit un autre a la.

place representantle mesine Prophete
5

mais qu'on ne lui don-
neroit pas l'habit de Carme. La diffículté fut de [çavoir quel
habillement on lui donneroit. Les Carmes en donnerent de







fluíieurs façons qu'ils preíenterenta la Congregation,&qu'-
ils appuioient par des autorités de l'Ecriture-Sainte. Ils fu-

rent neanmoins tous rejettés, & elle approuva celui qui lui
fut presenté par les Religieux Basiliens, & qui consifi:oiten

une Tunique de peau , une ceinture de cuir &: un manteau
de couleur de safrand

:
ils ne lui donnerent pointde bonnets

mais ils avoient representé ce Prophete aiant la teste & les
pieds nuds. La Congregation ordonna qu'il seroit ainíi peint
& exposé dans l'EgIHe des Basiliens)& termina ainsi ce procés
le 16. Mars 1686. apresdix années de('contestations. Le Pere
Papebroch dans sa Reponse au Pere Sebastien de saint Paul
n'a pas oublié de lui parler de ce proces, dont le recit lui
avoit esté fait a Rome par le Pere DomPierre Menniti Pro-
cureur General des Religieux de l'Ordre de saint Basile,& qui
est assez conforme á ce qui m 'en a esté dit aulli, estant á Rome
en 1699. parle ReverendPereDom Apollinaired'Agresta Ge-
neral decet Ordre.

Avant ce differend ils avoient renoncé a l'alliance avec les
Basiliens ;

c'est pourquoi ils ont soin de retrancher du ti-
tre de leur Regle

,
dans toutes les Editions qu'ils en font,

qu'elle a esté tirée des escrits de saint Basile. Elle fut premie-
rement approuvéepar le PapeHonorius 111. l'an 1114. Mais
apres que lesCarmes eurent paíTé en Europe,&qu'ils y eurent
fondé des Couvents ,

ils trouverent qu'il y avoit dans cette
Regle quelques articles qui avoient besoin d'eítre corriges &
mitigés. Ils deputerent á cet effet deux Religieux vers le
Pape Innocent 1V. qui donna commiílion á Hugues Cardi-
nal de sainte Sabine, íurnommé de saint Cher,de l'Ordre de
saint Dominique, &tà Guillaume Evesque d'Antrada

,
Ville

de Syrie appellée presentement Tortose, pour examinercette
Regle& faire telles corre&ions que bon leur sembleroit. Ces
Commiííaires jugerent a propos d'ajouster au premier arricle,
ou il est parlé de l'obéissance que les Freres doivent au Prieur,
qu'ils garderoient aussi la chasteté, & n'auroient rien enpro-
pre. Comme il n y estoit point parlé des lieux ou devoient
esire situés leurs Couvents, & que, comme ils estoientErmi-
tes ,

il y en avoit qui croioient qu'ils ne potlvorentdemeurer
que dans des Solitudes j les Con1n1iifaires Apostoliques, pour

' lever tous scrupules
,
dirent qu'ils pouvoientavoir des Cou-

Tents dans des Solitudes & dans les autres lieux qui leur se-

REGLE DEÍ
CARMES,

Papcbrocfj,
rtjfonj. 114

P. Stbafl. *
S'P/tuloATt•
íf. ',"m.p'!



roient offerts
, pourveu que l'observanee Reguliere y pust

eítre gardée. Le Patriarche Albert avoit défendu pour toú-
jours I'usage de la viande,exceptédans le tems des maladies
& d'extreme debilité: les Commiíla.ires osierent les motsde
toüjoitrs 8c d'extreme 5 8c afin que les Carmes ne fuíTent pas
á charge á leurs hofies, ils ordonnerent que dans lesvoïages
ijs pourroienr l11anger des herbages cuits avec la viande, 8c
mestne minger de la viande eílant sur mer. Ils preserivirent
le íilence seule ment,depuis Complies jusqu'à Prime du jour
íuivant. Ils leur permirent aussi de ma-nger dans un Refec-
toire eoitimun , au lieu qu auparavant ils devoient manger
chican separément dans leurs CellulesL I1s firent encore
quelques Reglemens tonchant l'Officedivin, 8c leur accor-
derent la permiílion d'avoir des asnes ou des mulets, 8c de
nourrir des animaux pour leur usage. Cette Regle avec ces
correétions 8c. mitigations, fut approuvée par Innocent IV.
i'an 1247. Scconfirmee dans lasite par pluíieurs Papes.Elle
fut encore mitigée par Etigene IV. 8c Pie II. qui y firent
auni des changemens, comme nous dirons en son lieu. Ceux
qui l'observentainsi mitigée sont appellésConventuels,8c ceux
qui sivent la Regle avec les changemens 8c les mitigations
qui y ont eíté faites par les Commissaires d'Innocent IV. sont
appellés Observants. Les Carmes 8c lesCarmelitesDechauííes
l'observentauísi. Et elle eít regardéedans l'Ordre comme la.
premiere 8c la primitive

*.
ainsi s'il eíloit vray que Jean

XLIV.Evesquede Jerusalem,eustdonné une Regle aux Car-
mes , ou qu'ils euíTent suivi celle de saint Ba.íile

, avant que
d'avoir recu celle du Patriarche Albert

3
il s'enfuivroit que

les Carmes 8c les Carmelites Dechauííes, auíli-bien que les
Observants, lie suivroientpas la Regle premiere 8c primitive
de l'Ordre.

La Bulle d'Honorius III. de l'an 1114. par laauelle il

approuve la Regle des Carmes, est la premiere de celles que
les Souverains Pontifes ont accordées en faveur de leur Or-
dre

:
Cependant ils pretendent en avoir de plus anciennes

,
.& Silvera entre les autres, dit ,que les Papes Estienne V.
qui vivoit l'an 816, Leon IV. I'an847. A-drien II. l'an 868.
Sergius 111. l'an 908. Jean XI. l'an 931. 8c Alexandre 11. l'an
1061. ont accordé par leurs Bulles de grandes Indulgences á

ceux qui viílteroient á certains jours de l'année les Eglises
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des Carmes
5

lesquelles Bulles furent confirmées par le Pape
Sixte IV. l'an 1477. Mais Silvera ne s'accorde pas en cela

avec d'autres Eicrivains de Con Ordre,qui mettent León IV.
á la tcsie des Papes qui ont accordé ces pretendués Indul-
gences ,

qui le font íuivre par Adrien II. &: EHiennc V. qui
felón eux ne vivoit que l'an 891. & non pas l'an 816. & qui
dans le denombrementdes autres Papes

,
si favorables aux

Carmes touchant ces Indulgences, y ont insere Sirgilius III.
&C Sergius V. Et comme Silvera

, entre les Auteurs qui ont
fait menciónde ces Bulles, citeEuanuel Rodriguez,& qu'il
y renvoie le Lecteur

, on y peut voir dans une Bulle de Sixte
IV. du sept des Kalendes d'Avri de l'an 1477. &du íixié-

111e de son Ponuncat,que Rodríguez rapporte dans toute sa

teneur ,
Sirgilius III. & Sergius V. au nombre des Papes

qui ont accordé ces Indulgences. 11 y a bien de l'apparence
que le Pere Papebroch a lu la meCn1e chose dans cet Al1-

teur ou dans quelqu'autre
5 car en voulant combatiré ces In-

dulgences
,

il cite les Bulles ou il eít parlé de ces Papes sup-
posés,& dit que ce Sirgilius111. est inconnu dans le Catalo-
gue des Papes

,
& qu'il espere que dans la suite

,
il y en aura

quelqu'un qui prendra le nom de Sergius V. pui[que l'an
1009. le quatriéme de ce nom fut elu pour Souverain Pontifc,
& que depuis ce tems-la il n'y en a point eu. Mais pour fai-
re connoiitre davantage l'erreur

,
dit ce Scavant Jesuite,

il ne faut que faire attention au Sommaire de la Bulle de
León IV. rapporté dans celle de Sixte I V. du sept des Ka.-
lendres d'Avril de l'an 1477. que ces trois n10ts : Leo Papa,
quartus ,

sufEsent pour la convaincre de fauííete
3

puisqne
toutes les Bulles des Papes

,
long-tems avant & aprés Leon:

IV. commencenttoutes par ces mots,N. Epifcúpus servusfer—

rvorum Dei, & que depuis ce Pape ju[qu'à present
,

il ne s'en
trouve qu'usie de Pelage II. ou il ne prend point cette qua-
lité de serviteur des íervitecirs de Dicu,& done issait voir aulíí
la fuppoíltion.

Le P. Papebroeh remarque encore que dans toute la Vie
de León IV. qui contient plus de vingt-cinq pagos, il y est
parlé fort amplement de toutes les graces & privileges qu'il a
accordés aux Egliíes

, aux Monaíteres
, aux Oratoires

, aux
Autels

,
5c aux Villes qui dépendoient de sa itirlídi¿-Iion

y.
mais qu'il n'y paroiít pos la moindre apparence de quelquei
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Indulgence qui ait este demandee a ce Pontife
, ou qu'il ait

accordee a ceux qui aidoient a la comtruction & reparation
des Eglises ,OU qui seroientpresensa leurs Dedicaces. Qu'en-
tre les autres Edifices qu'ii ht faire pour i'embelli{Iement de
Rome, il fit bastir la Ville neuvequi fut appellee dc(bn nom,
Leonine, 3c qu'on appelle preCentenlent le Bourg de saint
Pierre j & que 10rCqu'elle fut a.chevec, il ordonna que les
Evesques

,
les Prestres,6e les differens Ordres du Clerge de

l'Egli{e Romaine, ,a.pres avoir chante les Litanies & lePfeau-
tier, feroient avec lui toutle tour des murailles de cette nou-
velle Ville, en chantant des Hymnes &des Canriques

, mar-
chant nuds pieds, portant sur leurs teIl:es de la cendre

,
8c

quapresla Ceremonie ,il fit distribuer une certaine quantite
d'argent, non seulement au PeupIede Rome, mais aussi aux
Esirangersqui s'y trouverent, Sc questant rentre dans saint
Pierre ,il fit plusieurs preCens aux Gentils-hommesRomains,
qui consistoient en or, en argent, & en des etoffes de soie.
C'estoit lanlanieredontles Papes, 5c principa.lemenc LeonlV.
en ont use dans les ceremonies de Dedicaces, de Benedictions,

de Translations de Corps Saints; ce qui a subsiste jusqu'a
la fin du onzieme siecle

, que les Papes au lieu d'argent 6c
d^autres preCensJ commencerent a donner des Indulgences

„
pour animer ceux qui prenoient la Croix

,
6e s'engageoient

dans ces fameuses guerres qu'on a appellees Croi[ades, 6c qui
estoient deltinees pour le recouvrementde la Terre-Sainte.

Lezana Annalisie de l'Ordre des Carmes, rapporteune au..
tre Bulle d'InnocentIV, dcl'an 1145. qui exhorte tous les Fi-
dellesà soulager les Religieux du Mont-Carmel qui nepofr
sedoient rien, qui vivoient dans une grande pauvrete, 3c qui
n'avoient rien en propre >

8c qui accorde a ceux quileur re*
ront quelques aumosnes, & qui esiant veritablement contrits,
se seront confesses

,
dix jours seulemept d'Indulgences a di-

minuer sur la. penitence qui leur aura esle enjointe. Comment
se peut-il faire ( dit encore le P. Papebroch ) que les Carmes
eussent demande une petite Indulgence de dix jours avec
obiigation de (e confesser, si cinqcens ans auparavant ou en-
viron

,
ils avoientobtenu pourIe mesme sujet des Indulgen-

ces a perpetuite de sept annees & douze quarantaines,[ans au-
çune charge ni obligation,comme il est énonce dans ces pre-
tendues Bulle? de Leoii IV. & de£es SucceIIeurs ?

Crescenze







Creicenze die qu'en 1641. Dom Hilarion Mazzo11ti de
Cremone Religieux de l'Ordre de saint Jerome

,
chercha

.dansles Archivesde R.ome
,
dans les Bullaires & dans les Bi-

bliotheques, &qu'il ne trouva rien concernant cette Bulle de
Leon IV. & lesautres allegueespar les Carmes. II faut sans
douteque les Originauxde ces Bulles aienteu le mesme sort
quecelui dela Bulle Sabbatine qui fut portee en Al1gleterre
( a ccquediient: les Carmes) avec POriginal d'une Bulled'A-
lexandreV. par IeP. Alphonse de Therane,oli ils ont elte
perdus. Mais quoique Sixte 1V. par sa Bulle de l'an 1477. ait
confirme ceJe deLeon IV. les autres contesi:ées, ce n'est
pas une conseql1ence qu'il les ait viies, il s'en estoit rapporteieulement, comme font les autres Papes, a Pexpose que lui
avoit faitIe P. Chrisiophle Martignon General des Carmes:
Sane sicut exhibita nobis nuperfro parte chrijlephori Martignoni
disti Ordinis GefJcrillÚ MAgistri petitio continebat, &c. Ainsi ce
n'est pas auPape Sixte IV. àqnil'on s'en prend

,
c'est a celui

quia mal expose. Mais eIl: assez parler de ces pretendues
Bulles, nous allons donner la Viedu Legislateur des Carmes
dans le Chapitre suivant.

CHAPITRE XLII.
Pie du B.Albert,

>

Patriarche Latin deJerusalem
3

0* Le-
!iflateur de l'Ordre des Carmes,

L 'OpDKE des Carmes est trop illusire dans l)Egli[e pour
ne pas parlerdu B. Albert Patriarchede Jerulalem, qui

lui a prescritdes loix qui ont servi a le ma.inccnir dans la i.e-
gularite & cetteexacre Observance ok il s'esi maintenu de-
puis tant d'annees j & avant que de rien dire de son grand
progres,6t decet a.gra.ndiflcmentqui lui a procure la gloire
& l'avantage de tenir un des premiers rangs parmi les Ordres
Religieux

, nous donnerons unabbrege dela Viede son Le-
giflateur. Le Bienheureux Albert n'estoitpoint Francois d'o-
rigine

,
ni petitNeveu de Pierre PErm:te, d'Amiens ,comme

plusieurs Escrivains l'ontavance. 11 prit naissance a Castrodi-
Gualteri en lta.lie ,dans le Diocese de Parme

,
Sc fut destine

a l'e1llde des lettres L~. au servicede l'Eglilè
, par ses parens,

VIE ttu
ALBtRT.

Piec Crcs-
cenz. Pre-i
fid. Rom.
Ub. i. rR'go
U1.



qui avoient rang parmi la Noblelie du pais. A peine eut-il
acheve ses estlldes qu'il renon^a au monde pour se donner
entierelnentau Servicede Dieu. 11 pritl'Habit de Chanoine
Regulier au Monastere de sainte Croix de Mortare dans
le Milanois, ou il fiten si peu de tems un si grand progres
dans la vertu ,

qu'estant encore jeuue
,

issut elliPrieurde ce
Monastere.

SJ. reputation s"estant repa.ndue au dehors,il fut choisi trois,

ans après pour eshre Evesque de Bobio j 8c dans le tems que
sa modeitie &:Ion humilite luifaisoientnailtre de jour en jour
de nouvelles difficulrés pour ne point accepter cette dignite
& qu'on lui vouloic faire violencepour 1'enlever de ion Mo-
naftere

,
l'Eve[che de Verceil eifant venu a vacquer ,

il fut
auili eiu pour gouverner cette Eglise ; mais ceux de Verceil-

eurent, avec beaucoup de difficlllté,lc consentement que ceux
de Bobio n'avoient pii obtcnir

,
pendant vingt ans qu'il

futleur Passeur, il en remplit les devoirs avec toute la vigi-
lence qu'on pouvoit attendre d'une personne qui n'Însirui[oit
pas muins ses peuples par les exemples de sa vie,que par ses dis-
cours j ce qui ne servit pas peu a la reforme de ion Clerge 8c
de ses autres Diocesains, qui avoient honte d'e(lre dans le
defordrc, lorsque leur PaIteur pratiquoit toutes les vertus
dans un degre eminent:.

Son principal soin fut de procurer a son Eglise les biens spi--.

rituels
5

mais en mesme tems il lui en procura de temporels,
en acquicta.nc ies dettes dont elle el1:oit beaucoup chargee, 8c
en augmentant ses revenus. U 1'embellit par de nouveaux Edi-
flces ,

il en defendit les droits
,

con[erva ses immunites i Sc

comme il n'eIl:oit pasmoins habile Jurisconsulte & Canonisie,
que bon Theologien

5
il ne poursuivit aucune cause dont il

ne fuft- pleinement per[uadé de lajuibce
, ce qui faisoit que

dans toutes lcs pour[uites, il enobtint toujoltrs le succes qu'il
en avoit espere.

11 futchoisi par le Pape Clement III. &c par rEmpereur
Frideric I. pour estre Mediateur entre l'Eo-lilè Romaine &
FEmpire, &: l'Arbitre de leurs difFerens. L'on ajoute mesme
qu'il fut honore du Titre de Prince de 1'Empire par Hen-
ry YI. [uccesscur de Frideric, qui accorda aussi, a sa confide-
ratfon, plusieurs graces aFEgli(e de Verceil. Le Pape CeIer-.
tin IIL fuccefleurdeClement, le combla aussi de bienfaits , -



&: Ifinocent III. imitant les Predecefiears, Pemploia pour
.
menager un accommodemencentre les Peuples de Parme 6e
de Plaisancequi ell:oient en guerre.

Sa reputationpassa IesMers
>

& soit que la saiRtetede sa vie
& les emplois qu'ii avoit eu ,

l'cu{sent fait connoistre en Ter-
re-Sainte, ou qu'il y eust fait lui-mesme un voiage

:
il fut

Homlué l'an 1204. Patriarche de JeruCalem, d'une voix com-
mune, par ceux qui s'a{felnblerent en Palesfcine pour donner
un Successeur a Monachus onzieme Patriarche Latin de
Jeruialem

,
sur k refus que fit le Cardinal Soffredo Le...

gat du Pape en Palestine, d'accepter cette dignite
, a Ia.

quelle il avoit este aussi elu. Mon{ieur Baillet dit que ce fut
a Heraclius qu'il sllcceda,qui estoit le dixieme Patriarche La:"
tin ; mais nous aimons mieux suivre la Chronologie de ces
Patriarches, que le Pere Papebroch nous a donnee au com-
Inencenlent du troisse'm6 Tome du mois de May des A&es
des Saints, ou il met Heraclius pour le neuvieme Patriarche
auquel succeda Sulpice

,
qui eut pour successeur Monachus,

a qui succeda saint Albert.
LePape Innocent III. tènoignala joie qu'il avoit ressenti

de son election
, par une Lettre qu'il lui ecrivit a ce sujet Ie

vingc-unieme Fevrier de la mesme annee , dans laquelle il
combat les excuses qu'il pourroit allcguer pour refuser cettedignite

,
& en mesmetems il lui donne des instruftions sur cequ'il avoit a faire & a souffrir dans ce pais. II le fit venir a

Rome pour recevoir sa confirmation
,

& il ne se contenta pasde luidonner le PaUmm avec la dignite de Patriarche j mais
il le fit encore son Legat pour quatre ans dans la .})alesiine1
& le -combla Privileges.

Albert retourna a V erceil pour mettre ordre aux affaires
de son Eglise & pourvoir a un Succe{fellr. II s'embarqua en-ftiite sur un Vai{seau Genois pour la Terre-Sainte

, 011 il
aborda l'an 1206. & efiablit sa residence a Acre

,
autrefois

Ptolemaide en Phenicie, ou les Patriarches Latins de Jerusa-
1em se retirerent ,lorsque les Sarasins se rendirent maistres
.de cette ville. Les Patriarchesde Jerusalem y firent leur re-
didence, quoiqu'il y eull:un Evesque pa-rticulier,&lcs chases
:demeurerent en cet estat jusques lous le Pontificat d'Urbain
IV. qui voiant qu'iln'y avoit point d'esperancequ'on pust re-
!rendre .la ville de ]eru[alem, & qu'il n'efioit pas convena-»



ble que le Patriarchedemeuran: comme hoile dansune autre
ville

,
unit l'Evesché d'Acre au Patriarchat de Jerusalem.

Saint Albert vescut a Acre dans un martyre continuel
,

joi-
gnapt aux trayaux & aux perlecutionsdu dehors qu'il eut a
soufFrir

,
la morrification de la chair

,
les jeunes

,
les vcilles.

>
& plusieursautres auslerites

5
cequi lui attira l'esiÎ111e le

relpecl, non.seulement des Chreltiens, mais mesme des Il1fi--.
delles..

Ce futPan 12.057. que Brocard Superieur des Ermires, que
Bcrtho!d avoit ramasses sur le Mont-Carmel, comme nous
avonsdit dans le Chapitre precedent ,-s'adresTaa lui,afinqll'il.
leur prescrivist une Regle qu'ils pussent [uivre. 11 leur en don-
naunefort oourtequ,il renfermaen leize articles, & qui fut
dans lafuitedivisee en dix-hnit Chapitres,apres les additions

.
&: mitigations qui y furent faites par les Commissaires depu--
les par Ie Pape Innocent IV. Cette Regle priraitive duPa-
triarche Albert fut adressee a Brocard & aux Ermites qui de-.
meuroient avec Ini

>
qui embrailerent cette Regle avec joie

>
& pour satisfaireau premier article ou il eil parie de leleclion
d'un Superieur, ils sesoumirent a robeiflance de Brocard qui
fut establi Prieur de cette petite Congregation,qui a eu de—
puisde si grands. accroissemens

>
& qui aiant pafse du Levant

en Europ
,

s'esi repandue par toute rEgiiic. C'efl: ainsi que
le B. Albert amerite le Titre de Legislateur de.l'Ordre des
Carmes, quiapris pour son Patron le Prophete Elie ,au sujet
deIaretraite qifilafaiteforla Montagne de Canncl; il pre-
tendmesmel'avoireu pour Fondateur

,
8c s'efl mis auili sous

la proteclion particuliere de la fainte Vierge.
Le Pape Innocent III. aiant convoque Ie. Concile de. La-

tran quisetint l'an 1215. y manda le B. Albert,avec lequel il

avoit entretenu un grand commerce de Lettres. Mais ce Pape.
n'eut pas la consolation de voir ce saint Patriarche

,
qui esiant

a la Procession le jourde la Fesle de PExaltarion de la lainte
Croix

,
le quatorze Septembrede l'an 1214. fut assassine' par

un Italien de CalufTioau Mont-Ferat, pour se venger de ce
que ce Saint esiant Evesque de Verceil, l'avoit repris de ses
desordres ; c efl: ce qui a fait que Philippes Ferrari. dans son
Catalogue des Saints &des Bienheureux d'Italieomis dans le
Martyrologe Romain, l'y a- insere au quatorze Septembre

,Scliu a donne le titre de Martyr ,COl11n1eJlaQt repandu son







fài1g pour la justice. Cependaot les Carmes,qui par autorite
du laint Siege ont eu permiirion d'en celebrer l'OSice

, ne
le font que d'un Confessèur)& ne mettent sa mort qu'au huit
Avril.

Voiez, Bolland.v/#. SS.Tom. I. April. pag. 769.(}litchro-
nolegie des PIIJriarches de Jerusalematt commencement du Tome
III. des mesmes rltits \ & Baillet> Vics des SS. au 8. Avril.

CHAPITRE XLIII.
DH grand progresde l Ordre des Garmes depuis leur pajJdgc.

* . en Eurofie.
-

I

^1L A paix que l'Empereur Frideric..'I1. avec les Sara.-
sins en 1219.& desavantageuse a la CKrestieftte & (i fa-

vorabIe a ces Inhdelles , fut ca.uie que les Carmes abandon.
nerent la Terre-Sainte. Alain cinquieme Genera.l de cet Or-^
dre & Breton de naissance

, >
voiant que les Religieux en-

duroient beaucoup d- persecutions" prir- resolutÎon de fon-
der des Couvens en: Europe & de quitter la Syrie. II con-
voqua un Chapitre General a ce sitjet

, ou les Religiellx se

trouverent de sentimens contraires
3 car les uns aimoient

mienx souffrir la persecution que d'abandonner sa Syrie i les,

autres au contraire. a i'imitation du Prophete Elie leur Pro-
tecteur Patron

,
qui se voiant persecute par Jezabel, quic-

ta sa demeure ordinaire pour s'enfuir[ur la montagne d'0-
reb

,
& .c.onformmemt a ce que dit }esus-Chris, dans l'E-

vangile qu'il faut quitter la Ville oii:l'onferapersecut pour
fl1ir dans une autre ,

voulurent venir en Europe. Sur' ces'.
difFerens sentimensIe General Alain ne ic.icha.nc qll"eUe're-'
solution prendre, les Historiens de cet Ordre disent que la.:-

Sa.ince V-ierge s'apparut a lui, & lui ordonna. de fonder des
Mona1ereshors de la Terre-Sainte.. 11 envoia premierement
des Religieux en Chypre qni y abordercnt l'an 123S.' &; ils y
fonderent un Monastexe dans lafbreA de Formnic. Des Sici—.

liens estant auili sortis en meime tems du Mont-Carmel,a1-:.
lerent dans leurs pays , 011 ils baslirent un autre. MQnafiere::.
dans l'un desFauxbourg de. Messine. Des Anglois [orrirenr:
de la Syrie l'an 1140. pour en soÜder d'autresen Angleterre»^
Ik .commencerent par laforest.d'Alvenic6c d'Ailesford.Unei



aucre Mission [c fit par des Religieux Provençaux,qui afrU
vercntl'a.n 1244. aux Aigualates a une lieue de Mar[eille,&
fonderent un Mónasiere dans ce DeCert: ainsi le nombre de
leurs Couvens s'auglllentant, ils tinrent leur premier Cha-
pitre General en Europe lan 1245. Ce fut dans le Couvent
d'Aylesford en Angleterreou ils s'assemblerent, 8t le B. Si-

meon Stok y fut elu pour successeur d'Alain.
Sous son Generalat,cet Ordre s'etendit beaucoup en Eu-

rope. Car voiant l'accueil favorableque l'on faisoit aux Car-
mes, il en envoya deux a Lion 011 le Pape Innocent IV. eC-
toit, pour obtenir de sa Saintete des lettres de recommanda-
tion a tous les Princes Chrestiens; & a la faveur d'un Bref
que le Pape leur accorda,les Religieux qui esioient en Chy-
pre , y tonderent plllsielirs Monasteres. Ceux de Sicile
s'estendirentdans ce Roiaume

,
dans la Poiiille 8c dans plu-

.sieurs Provinces d'Italie. Ceux de Provence se multiplierent
dans la Province Narbonnoise l'Aquitaine. Ceux d'An-
gletcrre en Ecosse 8c en Irlande

>
& l'an 12^4. saint Loiiis

Roi de France, aiant mene du Mont-Carmel de ses sujets en
France, il leurdonna. l'an 1259. un Couvent a Paris, d'ou sont
sortis ceux de France & d'Allemagne.

Cet Ordre a pris un si grand accroi{fement dans la suite,
qu'ii est presentementcompose de trente huic Provinces

, ou-
tre la Congregation de Mantoue

,
qui a cinquante-quatre

Couvents &; un V icaire General, les Congregations des
Carmes Dechausses d'E[pagne Sc d'ltalie qui ont des Gene-
raux particuliers. Mais ils ne fant pas ajouster foi a ce que
disent certains Historiens de cet Ordre, que dans ces Pro-
vinces il y a eu ju[qu'à sept mille cinq cens Monasteres &
plus de cent quatre vingt mille Religieux. Ce nombre ell:
excessif, & il y auroit beaucoup de Monasteresa retrancher,
s'ils en avoient donne un Catalogue ; puisquil y a plusieurs
de ces Provinces qui n'ont pas plus de dix ou douze Cou-
vens,& me{me quelques-uns qui n'en ont que cinq ou six.

Cet Ordre est gouverne par un General qui est elu tous
les six ans ,8c qui raitd'ordinaire sa residence a Rome dans
le Couventde sainte Marie a.u-dela. du Tibre

,
appelle COlll-

munement de la Transpontine, qui lui est immediatement
sousmis

,
aussi-bienque celui de saint Martin des Monts, dans

)a mesmeViUe, celui de Parisa la Place Maubert celuidu

_



M^nt Olivcc prochc de Gcnriei>,quinercievcnt tVaucune dc±

trc-nte-huic I r«vioc;;;.
Le jchiiiiic vLui divisa l'EgHCean quatorzieme úecle,diviL1.

aulli cet O dre. il te trouva en melme tems deux Gencraux
eius pir dcux partis diftèrcnts qui nelisoient pas le pius di-
gne ; maisceluiquiloiutenoitavecplus de chaleur rintereit
de celui qu ils recjmT)iitoient pourPape. Chacun de ces Ge-
neraux donnoic beaucoup de dispensè a ces lZeligieux tou-
chant les ausieritb commandees par la Regle

,
& n'osoit

les punir ,ni les chastier, de peur qu'ils ne se jettaflent dans
le parti qui lui eltoit contraire

: ce qui fit que le desordre ef-
toit si grand,qu'oiine reconnoissoit les Carmes queparl'ha-
bic, & non pas par la pratique de leur Keglequ'ils nobser-
voient en aucune maniere.

>
Cela dura ju{qu'enra.n 1430. qu'au ChapirreGeneral tentf

cette a.nnee, l'on traita du moien de retablir l'Ordre dany
sa premiere perfection j 8c 011 jugea que pour le tems presenr,
il ne falloit pas passer de l'extremite du de[ordre a l'ob[er-

vance primitive. Il fut donc resolu qLi'on demanderoit au'
Papequelque dispense de la Regle touchant le jeune

,
l'abs-

tinence de la viande
,

& la demeure eontinuelle dans les
Cellules. Ce fut Eugene IV. qui l'an 14.31. mitigea cette Re-
gle ; & qui sans parler du jeune, permit aux Religieux dc
cet Ordre de manger de la viande troIS fois la semaine, de'
se promener dans leurs Cloistres dans les autres lieux de
leur cloture, aux heures convenables, auCquelles ils ne [e-'
roient pas_ occupes aux exercices de Communaute ou d'o—
beiflance. Mais eomme le Pape n'avoit rien decide touchant-
le jeune, plusieurs Superieurs Ie faifoienu observeraux jours.
mesmes ausquels on ma.ngeoit ,de la viande

, ce que d'autres
ne faisoient pas j c'est pourquoi le Pape Pie II. permit en 14)90-

.aux Generaux, d'en user a cet egard
,

felon qu}ils leju-
garoient a propos., afant egarda la qualité des persannes,des
lieux & des tems.

Lorsque ces Religieux pa{serent d'Orient en Europe
,

ils-
avoient leurs Chappes barreesde blanc & de tanne ,

d'ou on
les appella les Barres 5 & de la est venule nom de la rue des
Barres a Paris

,
qui est celle de 1Ave-Martd,ou'.esioltIaCrOIX

des Barres
,

& la ponedes Barres. M. Menage dans son Dic-
sioanaire Etymologique de la langue Françoise

,_
dit

3 que



leur Couvent estoit hors la porte,ou ont a present les Celef-
tins, qui leur succederent lorsqu'en 1319. ils quitterent ce
lieu pour aller a la Place Maubert ou ils (ont prelentement 8c

que lorsqu'ils sirent peindre leur Cloiltre dans ce Couvent de
la Place Ma.ubcrc, ils avoient ii fort oubliela premiere figu-
re de leur habit, qu'au tableau qui represente saint LoÜis les
recevant aParis au Port saintPaul,a la sortie du batteau,leurs
Chappes y sont ba.rrees en pal & non pas en fasce: il ajoule
qu'il doit cette remarquea M. Abbe Chatelain, Chanoine de
J'EgliCc de Paris.

11 est vrai que la pluspart des Carmes n'ont jamais bien
s$u quelle estoit la. veritable forme de leur premier habille-
ment, comme on peut voir par les difFerentes figures que
nous en donnons

,
qui sont ainsi representees dans plusieurs

de leurs Couvents
5

mais je croi que ceux qui ont mis les b.Lr-

res en pal non pas en fasce, ont mieux rencontre, quoiqne
Monsieur Chastelain ait esiê de sentiment contraire ; puis-
que l'Abe des Orientaux qui est une espece de manteau UtI
de Chappe dont ils se servent en campagne, qui eit de poil
de chameal1

,
est ba.rre en pal de blanc & de noir. Si on a

egard au nom de Carpettes que les Carmes donnoient autre-
fois a leurs Chappes, comme il paroiss par une Ordonnance
d'un Chapitre tenu a Londres l'an 1281. Frater prefejjks ba-
beat unam Carpitam non de fttiis confutam

>
fed contextam, df

habeatflptem radios tantum , utfimus Nniftrmes ; il s'ensuivra
que ces carpettes es:oient barrees en pal j car carpettes en
tran^ois n'est autre chose qu'une etoffegrossiere 8c raieepro-
pre a embalkr. La signification latine que lui donne le Dic-
tionnaire Univer[el

>
c'est pannus grojjwr & virgatus, Sc la

signification Prançaise que le mesme Diclionnaire donne al1
mot de uirgatus ; c'eA raie de haut en ba.s, qui esfc propre-
ment barre en pal.

Mais lapenseedequelquesarmes,.-touchant l'origine de
ces barres est assez particuliere. Jean le Gros l'un des Gene...

raux de cet Ordre
a

Jean de Malinis
,

Jean de Ciminet &
quelques autres se sont imaginesque lorCque le PropheteElie
fut enleve dans un char de.reu,& qu'il jetta son manteau a son
Disciple Elisee, ce manteau,quiselon ces Auteursesboit blanc,
aiant passe par le feu

,
les parties exterieures furent noircies"

&; ce qui se trouva dans les replis, conserva la blancheur., &

.
que
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que cteG: pour ce sujet qu'ils ont porte des Chappes avec des
barres noires 8c blanches.

Lezana & quelques autres Carmes, leur donnent une au-
tre origine

,
& disent que vers l'an 642. Omar Roi d'Ara-

bie, s'estant empare de la Terre-Sainte avec une grande
multitude de Sarasins, & a.ianc soumis a sa domination tous
les Chrestiens qui y demeuroient, les Sarasins ne purent souf-
frir que les Carmes eussent desmanteaux blancs

,
qui n'es-

toient permis pour lors qu'a leurs seuls Satrapes
:
c'est pour-

quai, apres avoir fait mourir plusieurs Religieux, ils oblige-

rent les autresdequitter leurs manteaux blancs, & d'en por-
.ter d'autres barres de noir & de blanc.

Ils ne sont pas aussi d'accord entre eux touchant la cou-
leur noire ou blanche de ces barres;car cellesdesmanteauxdes
anciens Carmes, tels qu'ils sont representes dans les Cou-
vents de Louvain & de Cologne sont blanches & noires

, &
celles des autres qui sont representes dans 1'ancienne Cathe-
dmle de Salamanque,a Anvers

,
8c dans le Cloistre des Car-

mes de la Place Maubert,sontblanches tannees. Le Pere
Danielde la Vierge Marie,dansun Traite qll'ilafait contre
le Pere Papebroch, dans san Miroir du Carmel ,a donne,
a ce qu'il pretend, la veritable figure de leur ancien habille-
nient, telleque nousla. donnons aulli,& les barres dela Chap-
pe y sont blanches & noires. Ils ne sont pas non plus d'ac-
cord touchant la forme des barres j car il y a quelques-uns
de ces anciens Carmes qui les ont en fasce

,
d'autres en pal,

quelques-uns n'en ont que cinq, d'autres sept,d'autresunplus
grand nombre.

Quelques annees après leur passage en Europe
,

ils reso-
"lurent de quitter ces barres. Pierre de Millaud Francois
neuvieme General de cet Ordre

,
demanda a cet estet per-

mission a H jnorius IV. de prendre des Chappes blanches au
lieu des ba.rrees qui efloient de sept pieces. Le Pape accorda
leur demande a la sollicitation du Cardinal Gervàis Gianco-
let de Clinchamp

, par Bref de l'an iz85. qui ne fut execute
qu'au Chapitre General qui se tint a Montpellier l'an 1287-
Ce qui fut confirme par Boniface VIII. l'an 1294. Ce nefut
aussi que l'an 1187. qu'ils commencerent a porter le S.capulai-
re ,

qu'ils pretendent avoir este montre quelques annees au-
paravant par la Sainte Viere au bienheureux Simon StoK,
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ce qui a donne lieu ala Confrairie du Scapulaire.
Nous ne rapporterons point toutes les personnes illuslres

de cet Ordre
, tant par leur iàinteté,que par leurs dignites

leurs Escrits: car ils sont en trop grandnombre; on peut
consulter Jean le Gros

,
François de lainte Ange, Jerosme

Tonstat,& EmmanuelRoman,qui ont donne desVolumes en..
tiers des personnes lilustres de cetOrdre. Le Pere Domini-
que de Jesus en a donne aussi un autre des personnes qui en
sont sorties pour remplir les premieres dignites de 1'Eglise.
Ils portent pour armes chape d'argent, & de couleur ta.nnee,
l'eCcll timbré d'une couronne Ducale..

Volez Joann. Baptill:. Lezana.
,

Annal. flcri Prophetici &
Eliani Ordims. B. V. M. de Monte Carmelo. Antonio Gonçal-

vez, Compendio dis Chronicas d.t ordem de Nojfa, fenhOrtT. de

Carmo. Marc. Anton. Alegre Casanate, Paradis Carmelitici
Ordinis. Mathias de saint Jean, Histoire Panegyrique de tOr-
dre de Notre Dame de Morit-Carmel. Daniel a Virgine Maria,
Vinea Carmeli

,
& JPeculttm Carmelitanum. Loiiis de sainte

Therese
,

succeJfon du Prophete Elie. Falcon. Placent. Chro-
nicon Carmelitanum. Daniel Papebroch, apudBolland. Tom.I.
Aprilis. Sebast.a S. Paulo, Exhibit. error. P. Vanielis Papebro-
chii. EjuCdem Papebrochii, Respons. ad P. Sebajlianum ; &
Pietro Crescent. Presidio Romano o vero della militia Ecclesias-

tica ,
&c.

CHAPITRE XLIV.

Origine des Religieuses Carmelites,avec la vie du Bienheu-

reuxJean Soreth leur Instituteur/vingt-sixiémeGeneral &
premier Reformateur de l'Ordre des Carmes.

LEZANA & plusieurs Escrivains de l'Ordre des Carmes,
,:?retendent queL l'Institution des Religieuses Carmelites,

, .. n r • 1 • 1 1 /-> -n'eltpas une nouveauté qui aitelte introduite dans leur UT-
dre

}
& que comme il y a toujours eu dès les premiers sié-

cles de l'Eglise des Vierges coniacrées à Dieu
,

& que leur
Ordre a commencé au tems d'Elie

,
neuf cens ans avant la

naissance de Jesus-Christ, non seulement il y a eu dès les pre-
lîîiers siecles de l'Eglise des Religieuses Cannelites; mais mef-







ine au tems des Prophetes. Mais le Pere Loiiis de sainte The-
refe

,
dans son Livre

,
qui a pour titre

: La fliccelj.'on d'Elie,a
este Dius sincere ; car il dit quece fut le B. Jean Soreth, qui
obtint du Pape Nicolas V. les mesmes privilèges que les Or-
dres de saint Dominique 6c de saint Augustin avoient, pour
la reception des Couvents de Religieuses

,
Vierges

,
Veuves

6c Beguines ?pourvu que celles qu'il recevrait, jeûnaffent &
sîslènt les momies exercices,que celles des Ordres de saintDo-
minique & de saint Augustin

:
le B Soreth

,
dit cet Auteur,

estimantque c'estoit une chose indigne
>

que les autres Men-
d.ians eussent des filles qui observassent leurs Regles, 6c que
le seul Carmel institué pour honorer la sainte Vierge

,
Mere

des Vierges, n'eust pas des filles de son Ordre
:

ainsi sàns al-
ler chercher une origine eloignée des Religieuses Canlleli-

tes ,
il est certain qu'elles n'ont esté instituées que vers l'an

14il. en vertu de la Bulle de Nicolas V. obtenuë par le bien-
heureux Jean Soreth,qui fonda leurs premiers Monasteres en
France.

Il naquit en Normandie vers l'an 1410. de parens fort ver-
tueux, qui eurent un grand soin de l'elever dans la crainte de
Dieu,& de lui faire apprendre ce qui estoit convenable à son
âge.Aïant fait (es Humanicés.il delibera de l'estat de vie qu'il
devoit embrasser ; 6c après avoir recommandé cette affaire à
Dieu

,
il fut inspire de prendre l'iiabit Religieux parmi les

Carmes dans leur Couvent de Caën en Normandie
,
où,après

sa reception
,
il fit voir par ses exercices de vertu & de pieté,

que Dleulavolt appelle à cet Ordre pour sa gloire & pour la
reforme de cet Ordre.

Il fut envoïé par (es Supérieurs au Couvent de Paris, pour
y apprendre les saintes Lettres 6c la Theologie. Il se rendit
si habile en l'un 6c en l'autre

,
qu'il mérita le bonnet de Doc-

teur dans l'Université de Paris, 6c son mérité le fit elever en
peu de tems aux dignités de son Ordre. En 1440. il se trou-
va au Chapitre General d'Asl

, en qualité de Definireur 6c
de Provincialde la Province de France \ au Chapitre Gene-
ral tenu à Châlons

,
il y fut en qualité de Provincial.de Tos-

cane ,
6c au Chapitre General tenu à Rome en 1447. il fut

encore nommé Denniieur & Provincial de France. Pendant
son Provincialat, il visîtoità pied les Couvents de la Provin-
ce ,

accompagné d'un seul compagnon. On ne peut pas dire
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le bien qu il y ht, oi la Rerorme qu il întroduiht par tout,
.A. cause qu'iln'exigeoit rien des autres, qu'il n'eult première-
ment pratiqué

:
enfin l'an 14.51. au Chapitre General tenu à

Avignon, il fut élu General de tout l'Ordre; & comme l'Of-
fice de Provincial de sa Province vacquoit par cette nouvelle
élection

,
le Chapitre n'y voulut pointnommer 5

mais ordonna
qu'il gouverneroittoujours la Province de France j*,ut-qu'au@

Chapitre Provincial.
Ce nouveau General aïant senti an dedans de lui mesme

que Dieu l'appelloità la Reforme de son Ordre
,

resolut d'y
travailler &: d'emploïer toutes sortes de moïens pour mettre
la Régularité en vigueur

.
& retablir Ion Ordre en sa pre-

miere splendeur. Il commença le premier
5 & quoiqu'il eust

toujours veseu dans une grande perfection, il y travailla néan-
moins comme un simple Novice, & s'attacha sur toutes cho-
ses à la vertu, d'humilitécomme la base & le fondement de-

toutes lesautres-.
Les Religieux du Chœur, de ion tems estoient vertus de

noir
,

& les Freres Laies, de couleur minime ou tannée. Il
quitta le noir & le revesbt de couleur minime

5 tant à cause

que c'estoit l'ancienne couleur de l'Ordre qu'il retablit dans
les, Constitutions, qu'à cause que ceux qui ciraient les moins
estimés dans son Ordre en estoient reveitus. On reconnoif-
ibit toujours ses habits, en ce qu'ils estc)lent toujours les plus
vils & les plus rapiécés. Son entretien ordinaire citait avec
les plus i1tnplcs & les jeunes du Couvent. 11 prenoir plaisir
d'aller avec eux pour les inÍlrllÍre,pour leur apprendre à mor-
tifier leurs payions à combattre les vices, à acquerir les ver-
tus ,

& à mener une vie conforme à la Réglé & aux anciens
Statuts de l'Ordre..

Avec cet esprit, une grande douceur
,

& beaucoup d'af-
fabilité

,
il entreprit la Reforme de son Ordre,qu'il visita pres-

que dans toutes Les,Provinces de l'Europe. Ce ne fut pas sans
recevoir beaucoup- de contradiction de la part de ceux qui
,-,'opposoientà ses bons dcueins. Il fut mesi-ne obligé contre Ion
naturel,qui estoit d'emploïer ordinairement les voies de dou-
ceur ,

d'user d'une extrême rigueur envers quelques Cou-
vents qui ne vouloient pas emb.. aflTer la Reforme

> ce qui ar-
riva principalement à l'esgard de celui de Cologne, ou les Re-
ligieux au retour d'une processionfermèrent la porte sur lui 3
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de forte qu il demeuraavec ceux de la luite hors du Couvent,
ce qui l'obligea de les excommunier de mettre le Couvenr
en interdit,&ilne leva ses censures,qu'à condition qu'ils fouf-
friroient la visite qu'il fit avec beaucoup de douceur. Mais
Dieu prit vengeance de cet exces , une maladie contagieuse
emporta en peu de tems la plus grande partie des Rebelles ôc
retint les autres dans la sou(million

, ce qui arriva l'an 1461.
S'il estoit si severe à punir les fautes de ses Religieux,
il pardonnoit aisement les injures qui regardoient sa propre
personne, & par ce meslange de douceur & de severité

,
il

reforma un grand nombre de Couvents ausquels il prefcri-
vit de saintes loix, qui furent observées avec beaucoupd'exac-
titude.

Ce ne fut pas seulement en cette maniere qu'il procura le
bien de son Ordre. Ilinstitua,comme nous avons dit,les Reli-
gieuses du mesmeOrdre, & obtint pour elles du Pape Nico-
las V. les mesmes privilègesque les Ordres de saint Domini-
que & de saint Augustin avoient pour la reception depareil-
les Religieuses. Il fonda cinq Couvents de ces saintes Filles.
Il eut toujours grand soin d'ellesjôt nonobslantqu'il commist'
quelquefois à d'autres la visite de quelques Couvents d'hom-
mes ,

il visitoit toujours lui-mesme les Couvents de Religieu-
ses,specialement celles de Liege,dontle Couventfut bruslé l'an.
1468. & transféré à Huy, & celles de Bretagne, que Françoise
d'Amboise) femme dePierre II. Duc de Bretagne avoit fon-
dées.

Cette Princesse,après la mort de son mari, fit venir à Ven-
nes des Religieuses de Liege,en aïant obtenu la permission du
Pape. Elle leur fit bastir un Monal1:ere où elle le retira & y
pritThabit en 145)7. Comme ce MonaStere estoit- proche ce-
lui des Carmes

,
& que leur Eglise servoit aussi aux Religieu-

ses
,

la Princesse trouva que c'estoit une grande incommodité
de n'avoir point d'Eglise particulière. Elle obtint permission
du Tape de faire sortir les Religieuses Bénédictines dela-Con-
gregation de saint Sulpice

,
du MonaStere des Coëts près de

Nantes, où elles n'estoient que sept, &ne vivoient pas dans
une grande régularité J & avec ses Religieuses, elle prit leur
lesplace l'an 1478. après que le Pape eut use de censures envers
es Bénédictines? pour les faire sortir & qu'elles eurent resisié:
pendant quatre ans, Elle repéra la maison, fit de nouveaux-
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bastimens, & y mourut en odeur de sainteté l'an 1485.
Ce fut en 1462. que ce General tenant son Chapitre à Bru-

xelles,on examina & approuva les Constitutions qu'il avait.
faites pour la Reforme

,
& animé toujours du zele de cetteReforme, il alla trouver le Pape Paul II. duquel il obtint une

Bulle en 1466. qui confirmoit ce quiavoit esté ordonné dans
des Chapitres Généraux touchant l'election des Prieurs des
Couvents Reformés. Enfin estant venu en France pour ache-
ver la Reforme de tous les Couventsqui y estoient establis

,estant à Nantes avec le Provincial de Touraine & un autre
Pere qu'il avoit dessein d'y laisser pour Prieur

,
afin de main-

tenir la Reforme qu'il y vouloit introduire
> on leur donna à.

manger des mures empoisonnées. Si tost qu'ils en eurent man-
gé

,
il y en eut un qui tomba mort subitement, les deux au-

tres ,
quoique malades à l'extrémité; sortirent de ce Couvent

& vinrent avec beaucoup de peine à celui d'Angers
, ou par

la force des remedes, il y en eut un qui échapa
,

l'autre qui-
fut le B. Soreth en mourut :

il fit une confeilion generale de
toute là vie

, reçut le saint Viatique & l'Extresme-Onction,
avec une pieté exemplaire

, & pardonna à ceux qui avoient
esté cause de sa mort, qui arriva l'an 1471. Il s'est fait plu-
sieurs miraclesà son tombeau lescarmes lui donnent le titre
de Bienheureux. Dans le Chapitre tenu à Ast en Piedmont
en 1472. on confirma les Constitutions qu'il avoit faites

,
8c

il fut ordonné que toutes les Provinces en auroientun exeln-
plaire.

»
LesReligieuses sont habillées comme lesReligieux,elles ont

une Robe 6c un Scapulaire de drap couleur de minime ou tan-
née, & au Choeur elles mettent un manteau blanc

, avec un
voile noir. Il y a plusieurs Saintes de cet Ordre parmi lesquel-
les se trouvesainte Marie Magdelaincde Pazzi, qui fut cano-
xiisée par le Pape Clement IX. l'an 1669.

Lezana, AnnAl. Sacri Prophetici & Eliant Ordinis Tom. Ir.
Louis de Sainte Therese ,ficceffi(JfJ du Prefhete Elie.







CHAPlTR E X L V.

Des Carmes Reformes de la Congrégation de Mantouë.

L E s Escrivains de l'Ordre des Carmes ne s'accordent
point touchant le Fondateur de la Congrégation de

1 R* • I *Ï • / Y\JViciiitoue. II y en a pluiieurs qui donnentcette qualité au 1'.
Thomas Cone&e

,
François de nation, natif de Rennes en

Bretagne
,

& fameux Predicateur de son tems ,
qui parut en

Flandre & en Artois l'an 1418. Il estoit ordinairement suivi

par un si grand nombre d'Auditeurs
5 que prêchant à Cam--

bray
>

à Arras
,

à Tournay
,

& dans d'autres villes de Flan-
dre & d'Artois, il s'est trouvé quelquefois jusqu'à seize 6c
vingt mille personnes à ses Sermons 5 & on le Cu[peudoit alti
milieu de l'Eglise avec une corde, afin qu'il pull: elire enten-
du de tout le monde.

Il fit le voïage de Lion monté sur un asne, suivi par plu-
iieurs Religieux & quelques personnes du menu peuple

, at-
tirés pluf1:ostpar sa vie aubère & penitente, que par sa doc-
trine

,
qui, selon quelques Auteurs

,
n'estoit pas Orthodoxe.

Estant arrivé à Lion
,
il y preschaavec tant de fruit, queplu-

sieurs Dames de qualité renonçantau luxe & à la vanité
,lui apporterent en pleine atremblée leurs ornemens & leurs

bijoux
,

qu'il fit brusler sur un échaffiut dresse exprès. Les
jeunes gens abandonnoient le jeu. Les Yvrognes fuïoient les
Cabarets. Et il s'acquit une si grande estime parmi le peuple

,
que celui-làs'estimoit heureux qui pouvoit conduire Ion asne
parle licou, ou en arracher quelque poil qu'il conservoit pre-
eieusement.

Il partit de cette ville l'an 1432.pour aller à Rome, dans le
de{sein

,
à ce qu'il disoit, de reformer le Pape & les Cardi-

naux. En effet y e!1:ant arrivé, il prescha avec emportement
contre les mœurs de cette Cour, & avançamesme quelques
erreurs, ou du moins quelques verités trop libres. Le Pape
Eugene IV. le fit mettre en prison, &- donna ordre au Car-
dinal de Roiien,pour lors Protecteur de l'Ordre des Carmes?
& au Cardinalde Navarre

,
de lui faire son procès. On le con-

damna à estrebrûlé, Se il fut executé publiquement à Rome
L'an 1433.
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Avant que d'aller a Rome
,
il introduiilt une Reforme par-

ticuliere dans un Couvent de son Ordre
,

situé dans un lieu
appelle Gironne dans les Montagnes des Alpes, au Diocese
de Sion. Il fut en cela aidé par les Religieux qu'il avoit avec
lui. llenlaissa quelques-unsdans ce Monastere ,pour y main-
tenir cette Reforme j & enpassantpar le Couvent de Forests
en Toscanne

,
il fit la mesme chose. Celui de Mantouë em-

brassa la mesine Reforme
,

&: s'unit d'abord à celui de Gi-
ronne ; c'est ce qui commençala Congrégation de Mantouë,
qui prit le nom du Couvent qui estoit le plus celebre des
deux.

Comme ce ne seroit pas un honneur à cette Congrégation,
d'avoir eu pour Fondateur

, une personne qui auroit fini sa
vie par une mort aussi honteuse que celle du feu auquel il au-
roit esté condamné pour avoir erré dans la Foi i c'est ce qui
fait que quelques Historiens de l'Ordre des Carmes, ont vou-
lu jultifierleP. Thomas Coned:e, & ont entrepris sa défen-
se. Lezana avouë que saint Antonin dit qu'il fut brûlé pour
cauCe d'Heresie

, & mesme qu'il estoit Relaps j mais il dit
qu'il n'a trouvé que cet Auteur qui en ait parlé de la sorte. Il
pretend au contraire, que l'innocence 8c la sainteté de ce Re-
ligieux, ont estéprouvées par les Miracles qu'on lui attribue.
Il ajoute que le Pape Eugene IV. se repentit d'avoir fait
mourir un si saint Hjmme, Ôc la preuve qu'il en apporte , ce
sont des Vers à la louange de ce Thomas Conecte, trouvés
dans les Colle&ionsd'unJean de Harlem, 6c qui ont esté in-
serés par Baleus dans son Catalogue des Historiens de la.
Grande Bretagne. Voici les Vers qui parlent du regret de ce
Pontife.

Eugenius memerans tandem, quod injidiosa,

Morte virifuerit credu/us ille malis,
Ingemuit crebro vir tjIJòd tam StznllltS obijfet:

Hoc quoqne pr4 cunstis conqueritur abiens.

Thomas Cone&e est mesme qualifié Martyr dans ces autres
Vers :

Non nocmtflamma iJla Thomjt,fed Martyrium dati
Immortalis et parta corona manet.

Per

CARMES

DE LA
CONGRE-
CATION
DE MAN-
TOUE.

Lezana,
jinnzl.
sacr. ord.
Carmelit.
T. 4.



Per tormenta. pius ,iidmt qux carcer & ignis
Martyr ad tthereas conuolat ipse domos.

Mais^omme Lezana n'a donné que des fragmens de l'Elo-
ge de Thomas Conçue ,de la composition

,
à ce qu'il dit, de

ce Jean de Harlem qui nousesi inconnu, ou de quelqu'autre,
en aïant supprimé plusieurs Vers qui essaient injurieux au
saint Siege, Baleusde qui Lezana lesa tirés, estant d'ailleurs
un Apoifat de l'Ordre des Carmes, un Heretique,grand en-
nemi del'Eglise, qui dans ses Ouvragesa temoigné beaucoup
d'aigreur & d'emportementcontre les Papes 6c la Cour Ro-
maine

,
& qui se mesloit aussi de faire des Vers j Baleus pour-

roitbien lui-meuneavoir esté l'Auteur de ceux que Lezana a
rapportés à la louange de Thomas Conette

: & par conse-
quent le témoignage de cet Heretique Apostat, ne seroit pas
recevable, lorsqu'il dit que le Pape Eugene IV. se repentit
d'avoir fait mourir ce Religieux. Celui de Baptiste Spagnoli
Surnommé le Mantouan

,
qui a esté l'un des Ornemens de

l'Ordredes Carmes par la sainteté de sa vie & par ses escrits;
& qui mesme a esté plusieurs fois Vicaire General de la, Con-
gregation de Mantouë

,
6c General de tout l'Ordre

,
seroit

d'une plus grande autorité. Il dit que ce qui procura la more
à Conecte, fut l'envie que l'on conçut contre lui

,
à cause

qu'il reprenait les vices avec trop de liberté & trop de zele. Il
compare mesme les flâmes ausquelles ce Religieux- fut con-
damné

,
à celles qui procurèrent le martyre à saint Laurent:

Hujus flammas, dit il, non scevolæ rogo ,
fed Laurentii pojsc

comparari non dltbitu : dicdnt quodvelint, obftrepant, clamitent,
& infaniant ,

ille summo vivit Olympo. Mais nous entrerons
dans le sentiment de Lezana, qui, pour le respect que l'on
doit avoir pour le saint Siege, 8c pour ses Minières, laillè cela

au jugement de Dieu
,

qui seul peut connoistre des choses
secretes

,
Se qui sont cachées aux hommes.

Jean-Marie Pensa, qui a donné les Vies des Personnes Illus-

tres de cette Congrégation
,

pretend avec quelques autres,
qu'un certain Jean Lapez Florentin en a esté le Fondateur

,
& que le Couventde Mantouë est le premier olt la Reforme
fut introduite

, comme il paroist, à ce qu'il dit, par une Bulle
d'Eugene IV. Le P. Clement Fellini, dans l'Histoire de la
meime Congrégation, pretend au contraire que cette Re-
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terme avoitcité commencée dès l'an 1413. dans le Couvent
deForests en Toscane

, par le moïen d'un Pere Albert de
Tuscanne. Et le P. Bonanni dans son Catalogue des Ordres
Religieux

,
donne pour Compagnon de cette Reforme au P.

Jacques Albert, le B. Ange Augustin
>

communément appel-
lé Angclin.

Mais selon toutes les apparences, c"est le P. Thomas Co-
neéle qui est l'Auteur de cette Reforme

, & qui laissa. pour la
maintenir dans les Couvents où elle fut introduite

,
des Re-

ligieux François qui l'acco111pagnoient ordinairement
, Se qui

l'aiderent à jetter les fondemens de cette Reforme
,

puisque
les premiers Supérieurs de cette Congrégation furent pref-
que tousFrançois. Car dans le premier Chapitre qui se tint
au mois d'Aoult de l'an 142.5. ils élurent pour premier Supé-
rieur Cous le titre de President, le P. François Thomas, qui
eut allffi pour [llccesièltr d'autres FrançoÎs,comtne le P. Gui-
gne l'an 1417. le P. Jean de Vienne l'an 1429. le P. Rubin
Fan 1433. & leP.Ei1:ienne de Toulouse fut élu premier Vicai-
re General la mesme année. Cela supposé

,
il elt à croire que

cette Reforme n'a commencé que vers l'an 1424- ou 1415.
que Conecrc continua ensuite ses Prédications, estant venu
en Flandre l'an 1418. qu'il prescha à Lion en 143l. & qu'il re-
tourna en Italie l'an 1433.. où il sinit sa vie par une mort
honteuse.

Quoiqu'il en soit,les Couvents de Mantouë
,

de Girone Se
de Foref1:s, s'étant unis, &- aïant ellé gouvernés par un Su-
périeur que l'on appelloit President Général

,
il y eut plu-

sieurs Religieux qui s'oppolerenta leur Reforme, ce qui obli-
gea ceux de ces trois Couvents d'avoir recours au Pape Eu-
gene IV. pour approuver cette Reforme

,
& leur procurer

les moïens de 141 maintenir. C'est pourquoi le Pape informé
de la vie exemplaire qu'ils menoient, & du dessein qu'ils,
avoient formé de perseverer dans cette étroite Observance
qu'ils avoient embrasse'e, les exemta de robeïfTancedes Pro-
vinciaux

,
& les [oumit feulement à celle du General de tout

l'Ordre,leur accordant lapermission d'élire un Vicaire Ge-
neral pour les gouverner.Il leur donna aulli d'autres Privilè-
ges qui sont énoncés dans la Bulle de ce Pape de l'an I4H-..
Ainsi ces trois Couvents s'eslans assemblés à Girone

,
élurent

pour premier Vicaire General le P.,Eû,;entie de Toulouse,
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Le General n'aiant point voulu confirmer cette élection ,1

ils retournerent encore vers le Pape
,
qui leur accorda une

autre Bulle
, par laquelle il confirma le nouveau Vicaire Ge-

neral
,
& ordonna que tant que les Religieux de cette Con-

gregation vivroient dans une exacte Observance, le V icaire
General qui seroit élu par les deux tiers du Chapitre, seroit
censé estre confirmé i sans qu'il full: besoin de recourir au Ge-
neral pour en avoir la confirmation. Avant que d'avoir obte-
nu du Pape cette permission d'élire un Vicaire General

,
ils

avoient déja tenu sept Chapitres
,

& le Superieur qui avoit
gouverné la Congrégation

,
n'avoit eu que le titre de Presi-

dent General, comme nousavons dit.
Cette Congregation est celebre en Italie

,
& comprend en-

viron cinquante Couvents. Elle fait comme un Corps separé
de l'Ordredes Carmes

,
& dans les Ceremonies& les Proces-

sions publiques, les Religieux de cette Congrégation mar-
chent sous leur Croix particuliere

, & non pas sous celle des
autres Carmes. Sixte IV. aïant fait poursuivre le bastiment
del'Eglise de Notre-Dame de Laurete

,
où la Maison de la

sainte Vierge a esté transportée miraculeusement de Naza-
reth par les Anges, le Cardinal de la Rouere Neveu de ce Pa-
pe , &: premier Protecteur de cette sainte Maison, en confia
le soin aux Religieux de cette Congrégation qui y ont demeu-
ré quelque tems ; &: lemesme Cardinal aïant quitté son titre
deainte Balbinepourprendre celui de saint Chrysogonne

,voulut que cetteEgli[e full aussi desserviepar les mesliÏesRell-
gieux, ausquels ilronda pour ce sujet un Couvent dans Ro-
me ,

à cossé de cette Egliie.
Entre lesPersonnes Illustres de cette Congrégation

,
dont

Jean-Marie Pensa a donné les Vies ; Jean-Baptiste Spagnoli,
surnommé le Mantouan

,
dont nous avons parlé ci-devant

>tient le premier rang. Il fut six fois Vicaire General de cette
Congrégation

,
& General de tout l'Ordre des Carmes. Il té-

moigna beaucoup de zele à maintenir cette Reforme & les
anciennes pratiquesde l'Ordre. Il s'opposa fortementau Pere
Marc de Monte-Catino Procureur General de l'Ordre

,
qui

voulut obliger les Religieux de la Congrégation de Man-
touë de quitter la couleur tannée pour prendre le noir. Il
avoit mesme obtenu pour cet effet une Bulle de Sixte IV. fous

pretexte de mettre l'uniformité dans l'Ordre ; mais le rere



Baptiste s'pppola à l'execution de ce Bref, 6c le Pape donna
des Commissaires pour écouter les Parties & examiner leurs
rations. Ce furent les Cardinaux Carafta & Cibo

,
qui,après

les avoir entendues
,
jugèrent en faveur de la Congrégation

de Mantouc
, permettant aux Religieux de cette Congréga-

tion de le servir de leur couleur tannée, ce qui fut confirmé
par un Bref du Pape au mois de Juin 1484.

Aïant eilé élu General de tout l'Ordre en 1513. dans le
Chapitre General qui se tint à Kome, on le supplia, pour gar-
der l'uniformitédans l'Ordre

,
dequitter avec sa Congréga-

tion la couleur tannée pour prendre le noir
,
qui estoit la cou-

leur pour lors en usage dans l'Ordre des Carmes
, ce qui

cHoit un abus. Mais bien loin que ce General y conCentd1:, il
tacha de maintenir 6c d'augmenter la Reforme qui estoit en
la Congrégation

,
& en quelques autres Couvents

:
il tra-

vailla par paroles 6c par exemple à la mettre dans tous les Cou-
vents de l'Ordre ; mais comme il vit que sou dessein ne pou-
voit pas rcuillr

,
il resolut de quitter sa Charge, & de renoncer

au Generalat, afin de vivre en repos 6c se dilpoler à la mort :

ce qu'il fit l'an 1515.6c dans le tems qu'il composoit les Vies
des principaux Saints de chaque mois il lortic de ce monde
pour aller en leur compagnie le

2.. Mars 1516. estant âgé de
loixante 6c huit ans. Son corps s'est conservé jusqu'à présent
sans aucune corruption

,
& on le voit dans le Couvent de

Mantouë
, ou on lui a érigé un Tombeau magnifique. Il

estoit bon Théologien
,

bon Philosoph-e
,

6c paiioit pour le
plus excellent Poëte de sontems

> ce qui fit que Frederic pre-
mier Duc de Mantouc en 1530. aïant fait ériger un Arc de
Triomphe dans la plus belle Place de la ville

, y fit porter les
Statues de Virgile 6c du P. Baptisse Mantoiian.

Les Religieux de cette Congrégation sont habillés à peu
près comme les autres Carmes. Ce qui les dislingue j c'est
qu'ils portent un chapeaublanc avec une coëfie de treillis noir
en dedans

,
qui couvre aussi les bords en dessous, c'est pour-

quoi Creicenze dit que cette Congregation a esté appellée
del Capel bianco. Ils portentpour Armes chapé d argent 6c de
tanné, 6c surie tout une Palme 8c un Lis tigé de sinople paf-
sés en Suçoir, l'escu timbré d'une Couronne Ducale

,
& sur-

monté de cinq étoiles. Ils ont quelques Couvents qui font en-
core plus Reformés que les autres, comme ceux de CasidliJ.lO..
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proche de Florence, de Pisloye
,
& de Forêts. Les Religieux

de cette Congregation mangent de la viande trois ou quatre
fois la semaine, par privilège de Pie II. mais hors le Couvent.
ils ne peuvent manger que des herbes, ou autres choses cui-
tes avec la viande. Ils jeûnentquatre fois la semaine

,
depuis

la Feste de l'Exaltation de Sainte Croix jusqu'à I asques, pen-
dant tout l'Avenc

,
& encore les veilles des Festes de la sain-

te Vierge
,

des Apôtres j le jour de saint Marc & les trois.
jours des Rogations i comme aussi tous les Vendredis de'
l'année. Le silence est observé au Choeur

, au Refe&oire,
au Dortoir

, au Cloistre Se dans les Cellules. Les Clercs ne
peuvent avoir des habits neufs jusqu'à ce qu'ils {oient Pres-
tres , ou du moins qu'ils n'aïentquatre ans de Religion,auai.
bien que les Freres Laics

,
ils tiennent leur Chapitre Gene-.

ral tous les deux ans ,
conformément à un Bref de Clement

VIII. Il y a aussi quelques Couvents de Religieuses de cette
Congrégation.

Leur Réglé 6c Constitutions furent imprimées à Boulogne:

en 1602. Le Pere Clement Marie Fellini a fait l'Histoire de
cette Congrégation

,
impriméeaussï à Boulogneen 1-651. sous

le Titre de Sacrum Mltjæum Congr(g<itionis Mantuanœ, qu'on
peut consulter auiÏÏ-bienque Lezana,dan'.çfès Annales. Marc.
Ant. Aleg. CaÍànate. farad. Carmelitici décoris. Louis de
sainte Therese. SucceJJlon du Prophète Elie

, & Gio-Maria
Pensa

,
Theatro degli huomini illuftri della famiglia. di Man-

tona.

Chapitre X L V I.

Des Carmes de letroite Observance, comme ai4jride quelques

autres Reformesfaites en cet Ordre.N 0u s avonsveu dans les Chapitres precedens comme
les Peres Jean Soreth & Baptisse Mantoiian, eslans Ge-

néraux de l'Ordre des Carmes, avoient tâché d'établir la Re-
forme dans tous les Couvents de l'Ordre

5
ils s'estoient con-

tentés aussi-bien que les Peres Martignogni, Renar
,

& Ter-'
rarlïe ,qui avoient précédé Baptisse Ma11toiian ,dans la mes-
me charge

,
de faire ot>ferver exactement la Réglé du bien-

heureux Albert
, avec les mitigations du Pape Eugene IV,



Il y eut néanmoins , ious le Generalat du metme Mantouan,
un Religieux plus fervent, nommé Vgolin, qui entreprit de
retablir la Réglé avec les déclarationsd'Innocent IV. laquel-
le

,
quoique corrigée par ce Pape

, comme nous avons dit,
pasle pour la premiere la primitive. Mais ses bonnes in-
tentions n'aïant pas reiiffi

,
son grand dessein fut reduit à la

feule fondation d'un Couvent auprès de Gennes
,
auquel il

donna le nom de Mont-Olivet, qui ne depend que du Gene-
ral & qui, quoi qu'unique, prit néanmoins le titre de Con-
gregation sous le Pontificat de Leon X.

Comme le Pere Baptiste Mantouan estoit membre de la
Congrégation de Mantouë qui estoit reformée 8c qu'il ne
souhaitoit pas mieux que de voir une Reformegenerale dans
tout l'Ordre j il donna volontiers les mains

,
estant encore

General à l'establissement en France ,
d'une Congrégation

de Reformés
,

sous le nom de Congrégationd'Alby
,

qui es-
toit gouvernée par un Vicaire Generel qu'on élisoit dans le
Chapitre général de cette Congrégation

}
c'est pourquoi elle

faisoit un corps separé de l'Ordre ; mais elle ne subsista pas
long-tems, & elle fut reünie à l'Ordre par le Pape Gregoire
XIII. l'an 1580.

Le Pere Pierre Bouhourt fut plus heureux dans la Reforme
qu'il entreprit aussi en France, au commencement du der-
nier siécle,vers l'an 1604. dans le Couvent de Rennes en Bre-
tagne 5 car elle subsiste encore, s'estant estenduë non seule-

ment dans plusieurs Provinces du Roïaume
,

mais mesme en
Allemagne,en Flandres

,
& en Italie. Quoique ce soitle Pere

Bouhourtqui en ait jetté les fondemens, elle doit néanmoins
sa gloire & son accroiiïèment au Pere Matthieu Thibaut qui
lui a donné toute sa perfection. Ce Pere voïant d'abord les
difficultés

,
qui se rencontraient dans l'execution du dessein

que le Pere Bouhourt avoit formé, douta du succés de cette
entreprise

,
& prit la resolution de quitter l'Ordre des Car-

mes pour entrer dans celui des Chartreux. Comme il estoir
sur le point d'en prendre l'habit, le Prieur de la Chartreuse
ie Paris, qui avoit promis de le reçevoir

,
aïant appris qu'il

y avoit depuis peu des Carmes Dechauiïes à Rome, ne vou-
lut plus les recevoir & crut qu'il ne devoit pas ravir à l'Or-
dre des Carmes un homme si zelé

,
qui ne quittoit son Ordre,

oua cause que la licence y estoit grande, ne lui aïant pro-



mis de le reçevoir dans celui des Chartreux
,

qu'au cas qu'il
n'y eut point d'esperance de Reforme parmi les Carmes

, &
il lui conseilla d'entrer parmi les Dechaussés. C'est pourquoi
le Pere Thibaut entreprit le voïage de Rome &: s'eitant pre-
[-conté au Couvent des Carmes Dechaussés pour y estre reçu,
Dieu permit que le General Henri Silviuss'oppoiaà sa recep-
tion

,
de sorte qu'il fut contraint de retourneren France, où

continuant ses estudes de Theologie qu'ilavoit interrompues,
il fut promeu aux degrés par le mesme General

> en atten-
dantles dispositionsde la volonté de Dieu sur lui.

Enfin le tems arriva que la Providence Divine avoit mar-
qué pour se servir de ce Pere

,
afin de perfectionner la Re-

forme que le Pere Bouhourt avoit commencée. Ce fut l'an
1607. que le Prieur de Rennes qui souhaitoit aussi beaucoup
que cette Reforme se maintint, appella à Ion secours le Pere
Thibaut qui fut aussi-tost établi Maisfcre des Novices, & deux
ans après il fut élu Prieur de ce mesme Couvent. Quelques
ànnées aprés la Reforme fut introduite dans celui de Dol &
dans quelques autres. Il y eut mesme de nouveaux Cotivens
qui furent fondés sous la mesine observance

, & qui for-
merent la Province de Touraine, composée d'environ vino-t-
cinq Couvents d'hommes de deux hospices

,
& de quatre

Monasteres de Filles. Le Couvent de Carmes qu'on appel-
le communémentà Paris les Billettes

,
depend de cette Pro-

vince.
Dès l'an 1603. dans le Chapitre Provincial de la Province

de Flandre qui se tint à Gand
,

& où le General Silvius pre-
sida

,
l'on fit plusieurs Decrets pour y establir la Reforme.

Le Pere François Potel qui fut élu Provincial dans ce Cha-
pitre

,
emploïa tous ses soins pour les faire executer, mais ce

rut inutilement. L'on fit de nouvelles tentatives en r615. qui
n'eurent pas un meilleur succès ; & mesme l'an 1621. quoi-
que le Pere Richard de saint Basile 8c cinq autres Religieux
se fl1Ísent unis ensemble pour faire reussir cette Reforme

,
il

s'y trouva encore tant d'oppositions de la part des autres
Religieux, qu'ils furent obligés pour lors de se desiier de
leur entreprise. Mais l'année suivance dans le Chapitre qui
se tint à Bruges,quelquesautres Religieux s'estant joints en-
core au Pere Richard & à ses Compagnons. Ils élurent
pour Provincial le Pere Marc CafEau,qui avoit beaucoup de



zele pour les Observances regulieres
, & qui souhaitoit pa-

reillement la Reforme. Cependant ce nouveau Provincial
voïant les difficultés qui se rencontraient dans l'executionde
ses bons desseins

,
aima mieuxquitter son Office. Il eut pour

successeur le Pere Jean Bavay qui estant auparavant Supe-
rieur du Couvent de Valenciennes

,
s'citait uni avec quatre

jeunes Preitres pour faire recevoir dans ce Couvent la mes-
meReforme & les mesmes Observances que celles qui avoient
esté' introduitesdans la Provincc de Touraine. Ces Religieux
zelés implorerent d'abord l'autorité de l'Evesqued'Arrasjdans
le Diocêse duquel le Couvent de Valenciennes se trouvoit

>
ils obtinrent aussi celle du Duc d'Arschot; & l'Archiduchesse
Claire Eugenie d'Autriche

,
Gouvernante des Païs- Bas')

voulut bien escrire au Pere Sebastien Franton, pour lors Ge-
neral

,
afin qu'il envoïast dans ce Couvent des Religieux de

la Province de Touraine pour y introduire leurs observances.
Les Peres Philippes Thibaut, Luc de saint Antoine, Ni-
colas de Castres recommandables par leur pieté & par leur
science furent nommés par le General. Ils arriverentau Cou-
vent de Valenciennes

,
le onzième du mois d'Aoust 1624.. &

trois jours après tous les Religieux de ce Couvent, en re-
nouvellant leurs voeux ,

s'engagerent à l'observance de la
Province de Touraine. Comme ces Religieux en embrassant
la Reformeavoient quitté leurs habits noirs pour en prendre
de gris obscur, peu s'en fallut que cela ne calisast un soule-

vement dans Valenciennes
> car une personne qui avoit l'au-

torité en main
,

voulut contraindre les Religieux Reformés,
mesme par la force des armes, à reprendre leurs habits noirs j
mais le Peuple s'esiant mutiné à cette occalîon, l'on n'inquiet-
taplus ces Religieux. La Reforme s'estenditdansplusieurs au-
tres Couvents, Se il y en eut mesme cinq qui furent fondés de
nouveau sous la mesme observance.

L'an 1619. le Pere Didier Placa de Catane
,

8c le Pere Al-
phius Licandre

, tous deux Religieux de la Province de saint
Albert

,
entreprirent une Reforme en Sicile. Ils obtin-

rent les permissions necessairesdes Supericures) 8c en peu de

tems ils fondèrent nenf nouveaux Couvents de cette Refor-
me en Sicile

,
deux dans l'Eilat Ecclesiastique

,
& trois dans

le Roïaume de Naples. Voïant ensuite que ces Couvents es-
taient en nombre suffisant pour former une Province sepa-

rée



rée, ils s'adresserentau ChapitreGeneral qui le tint l'an 1644.
& lui demanderentson contentement pour l'érection de cette
Province, où les Religieux estant de différents païs pourroient
apprendre les langues Orientales

,
afin de pouvoir aller en

Milliondans la Terre-Sainte. Le Chapitre y aïant consenti,
le Pere Léon Bonfilius pour lors General de l'Ordre.s'adreua
au Pape Innocent X. pour lui demander l'érection de cette
nouvelle Province, ce que ce Pontife accorda par un Brefdu
16. Fevrier 1646. & l'on donna le nom de Moiite-Santo

,
à

cette Province à caule que le premier CouventOll la Refor-
me avoit esté commencée, eltoit situé sur une Montagne
ainsi appellée

,
proche de la Ville de messine. Ces Reformés

se disent du premier Institut
, parce qu'ils observent la Re-

gle primitive de l'Ordre, moderée par le Pape Innocent IV.
aïant renoncé aux mitigations qu'Etigene IV. y avoit faites,
touchant l'usage de la viande

,
dont ces Religieux Reformés

s'abstiennent de mesme que les Carmes Dechaussés. Comme
cette Province estoit composée de Siciliens, de Napolitains,
&: de Romains ; ils avoient Couvent des différends entr'euxj
c'esi: pourquoi ils demandèrent à la Congrégation des Re-
guliers, que leur Provincefusi separée en deux, ce qui leur
fut accordé l'an 17°. 6c les deux Provinces retinrent le nom
de Monte-SantOjFuDe sous celui de Monte-Santo ds Sicile

,qui est composée de neuf Couvents dans le Roïaume de Sici-
le;l'autre sous le nom de Monte-Santo de l'Estat EccleGalti-
que ,

qui comprend cinq Couvents dans les Estats du Pape, à
laquelle l'on a permis d'agréger deux autres Couvents de la
meime Reforme, qui font dans le Roïaume de Naples.

Il y a encore en Italie la Reforme de Turin
,

ainsi appel-
lée à cause qu'elle a pris son origine dans la Ville de Turin

,l'an 1633. à la soliicitation du Duc de Savoye Victor Ame-
dée. Le Pere Theodore Stratius pour lors General de l'Or-
dre, nomma pour son COllllnii1àirc le Pere Louis Bulla, Prieur
du Couvent de Notre-Dame de la Place

,
afin de travailler à

cette Reforme. Le Pere Bulla estam>mort deux ans après,
le Pere Dominique de iaince Marie lui succeda dans cette
commiUion

, y reiiilit si bien, que la Reforme fut efl::l-
blie dans le Couvent de Turin,. Elle fut cinq ou six ans sans
faire aucun progrès i mais l'a'n 1639. le Marquis Doliani la fit
recevoir dans le Couvent de Clarasce. Elle passà ensuite
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l'an 1640. dans le Couvent d.'Aie. Six ans après elle fut re-
çllë dans un a-utre j £c enfin l'an 1654. dans- celui.de Ri-
polle.

Le General Jean Antoine Philippin! emploïa au(H tous ses.
soins pour faire recevoir l'etroite Obiervanceen Allemagne.
Il

. nomma pour {es- Commissaires le Pere Antonin de la Pro-
vince de Touraine, & le P. Gabriel de l"Annonciation de la-

Province de Flandres. Ce fut par leur moïen que la Reforme
stil introduite dans les Couvents d'Aix-la-Chapelle

,
de Tre-

ves, de Bamberg, de Wilbourg, Ôc dans quelques autres,
Les Electeurs de Maïcnce- & de Treves, l'Eveique de Bam-
berg, & plusieurs Pi^ii^ces- y d&nmrent UT approbation ; &
a-fin drexciter tous les Couvents' de- L'Ordre a embrasser ta
meuTte Reforme, le General efcfïvit une Lettre Circulaire
dans tout L'Ordre, l'an 1649. dans laquelle il descrit le pro-
grès que l'étroite observance a fait dans plusieurs Provin-
ces. Mais toute la Reforme que l'on vie dans les Couvents qui
11'embraiserel1t pas l'étroite obfervalice;c'eH: qu'ils quittèrent
les robes noires, pour en prendre de grfô obicttr ou couleur
de Minime.

Tous ces Religieuxde l'étroite observance, tant en France
que dans les aurresProvinces,ont les melmesConitirutions.El-
les furent dreffées- l'an 16)). par les Peres delà Province de
Touraine

,
Se furent approuvées non seulement par le Ge-

l1eral Theodore Stratius
,

à la recommandation du Roi
Louis XliI.de la Reine' Anne d'Auftriche >du Duc d'Or-
léans Frère du Roi,& de plusieurs Seigneurs de la Cour,l'an
1638. Mais ce mesme General les fit, encore confirmer par le
Pape Urbain V'IIL l'an 1635?; & sous le Generalat du Pere
Léon Bonsi'lius

,
il fut ordonné dans le Chapitre General qui

se tint à Rome l'an 1645. que ces Constituticns feroient ob-
servées dans cous les Couvents Reformés de l'Ordre 5c qui
le pourroiené eflre dans la; suite

,
afin de garder l'uniformité

ce qui fut confirmée par le Pape Innocent X. le 2. Septein,.i
bre de la' mesme atonétëi Il y a plusieurs Moiiastere's de Filles
qui ont embraile la rneime Reforme. Quelques-uns de ces
Monasteres font sousmisaux Ordinaires, & d'autres aux Su-
périeurs de l'Ordre. Quant aux Religieux, ils ne fontpoint de

corps sfparé, mais seulement des Provinces différentes dans
l'Ordre, Leur habillement eil allez conforme à ceux de l'aiv-
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tienne observance, & toute b. diiterence qu'il y a , c elt que
celui des Peres de l'étroite Observance n'esi: pas si ample

que celui des autres. Nous avons fait graver un de ces Re-
ligieux de la Province de Monte-Santo

,
tel que le Pere Bo-

nanni l'a donné dans son Catalogue des Ordres Religieux.
Sous le Generalat du mesme Theodore Stratius, le Pere

Blanchard Religieux de l'ancienne Observance
,

voulut in-
troduire une Reforme particulière en France en faisantob-
server la Regle du Patriarche Albert

,
sans les déclarations

d'Innocent IV. ni les mitigations d'Eugene IV. Pour cet ef-
fet

,
deux ou trois Religieux s'citant joints à lui, ils bâtirent

un Ermitage, selon le dessein de cette Regle primitive
, en

un lieu nommé Grateville au Diocese de Bazas dans les Lan-
des qui sont sur le grand chemin de Bayone qui leur fut don-
né par quelques Gentils-hommes du païs. L'Evej[quc de Bazas
N. Losiolfilomarini, donna son consentementà cet établisse-

nient ,
à la sollicitation de Henri de Gournai', Comte de

Marcheville en Lorraine. On gardoit dans ce Desert la pre-
miere Institution de la Regle

5
c'esi: pourquoi les Religieux

se nommerent Carmes du premier Institut. Ils faisoient vœu
seulement d'obéïssance dans lequel les autres estoient ren-
fermés. Ils mangeoient en particulier chacun dans sa Cel-
lule

,
6c s'abstenoient dans les voïages d'herbages ou de le-

gumes cuits avec de la viande. Cette maniere de vivre fut
approuvée par le meime General Stratius, &. confirmée par
le Pape Urbain VIII. l'an 1636. Mais ce Desert ne stibsiil,-,t

pas long-tems ; car peu de tems après, un Prestre
,

Apostat
de l'Eglise Romaine nommé Labadie

,
qui disoit avoir reçu

de Dieu l'habit de cette Reforme
,
fut en ce Desert & y cau-

la de si grands desordres, que l'Evesque, à la jurisdi&ion du-
quel ces Peres avoient (outmis leur Monastere, fut contraint
de les en chasser

,
& assisi cette Reforme fut supprimée dans

son berceau.
J^fzjoann Baptisi.Lezana,Anna/. SdcriProphetici 6Elittni

Ordinis. Daniel a Virgine Maria
,

Vinea Carmeli ,flIt Hijloria
Eliani Ord. Marc Anton. Alegre. Casanate

,
Paradis. Carmc-

litici decoris. Donatien de S. Nicolas,^/> de frere lean desaint
SAmfln. Reg/Ila & Conflitutiones Carmelitar. Jlritiioris ot/èr-
'V4nti.e

, cum auctario rerum ad Provinciam Turoniam fpectan*.
tium. Delineatio obfervantUçarnJeiit. Rhed,n. Provin. & Phi-



lip. Bonanni, Catalog. Ord. Relig. part. j.

,

A ces difFerentes Reformes de l'Ordre de Notre-Dame dn
Mont-Carmel, nons joindronsl'Ordre des Indiens,que Fran-
cois Modius

,
& quelqucs autres Auteurs, diicnt avoir cite

lIne branche de celui du Carmel
5 & dontits mettent rinstj-

tution 1'an 1506. (ous le Pontisical de Jules II. Alexandre
Roiscroii qu'on leurdonna le nom d'Indiens, a cause qu'iis
avoient pris la resolution d'aller en Mission dans les Indes

.

nouvellement defcomvertes
, pour y travailler a la conversion

des Idolâtres. Ils avoient des robes noires, avec des tuniques
ou vestes blanches sans manche

, y aiant seulement une ou-
verture de chaque cofhfpour passer les bras, & ces tuniqucs
deicendoienr ju1t1U'1 my-jambe. 11 y a de l'apparence quecet
Ordre ne subsista pas long-tems.

Francisc.Modius,De ongine Ora. Eccle;: & Alexand. Ro£f,
Des Relig. dIe Monde 11. Di.vis.

C H A P I T R E XLVII.
Des Rjligieufes Carmelites DechauIJêes,avec la vie defainte

Therese leur Reformatrice.

D E toures les Reformes de l'Ordre du Carmel, iln\r
en a point de plus considerable que celle qui a este

iaite par iainte Therele. Jblle naquit a Avila ville du ROlan-
me de Caftiile le 12-. Mars i^. SumPert qui e1toit un GentiI-
homme des pius qualifies dLi pais

,
se nommoit Alfonse San-

chez de Cepede,& epousa'en iecondes noces Bcatrix d'Hau-
made. Ils eurent [cpt garçons deux filles, dont la prelniere
fut l10tre Sainte, quiju1qu'à sa profession Religieuse qu'elle
prit le nom de Jelus

, porta toujours celui d'Haumade
,

sui-

vant i'usage du Roiaume d'Espagne
, que les cnfans pren-

nent: souvent le nom de la rnere,& non celui du pere.
Commc ses parens joignoient a leur noblesse une piete so-

lide, & que lon pere estoit un homme d'honneur & de pro-
bir

,
droit, sinccre

,
charitable envers lespauvres, compaffi-

ble envers les malades & les miserables,& aimant beaucoup
la lechire des bons Livres ; il eut un grand soin d!imprimer
de bomte heure ces sentimens dans le ccrur de ses enfan?:
ainil h jcune Therese n aiant encore que six a sept ans, lcirc.

.







si bien profiter de les bons exemples, que la lec'ture des V ies
des Saints faiioit toutes les delices

,
& qu'elle y emploioit

ordinairemcnt tout le tems que les autres enfans ne donnent
qu'aux jeux auxdivertiflemens. Quoiqu'elle ainlai1: ses fre-
res egalenlent, ncanmoins Rodrigue de Ccpede, qui esioit
son aine de quatre ans ,

sembloit avoir sa confiance plus que
les autres :

c'estoit ordinairement avec iui qu'elle faisoit sès
leaures

,
8c en coniidcrant les tourmens que les Ma.rcyrs

a.voienc endures pour po!seder le Roiaume du Ciel
,

il lui
sembloit qu'ils 1'avoient achete a bon marche. Souhaitant
de mourir a ce prix

* pour acquerir en pen de tems 11 n si grand
tresor

,
elle deliberoit souvent avec son frere

,
sur les moiens

qu'ils pouvoient prendre pour cela. 11 leur sembla que Ie
meilleur estoit d'abandonner la maison de leurs parens,& de
s'en aller dans le pals des Maures, afin d'avoir occasion de
perdre la vie pa.rmi ces Infidelles. Ils partirent a ce sujet de
la. maison de leur pere i mais un de leurs oncles les aianr
rencontres, & les aia.ni arrefles pour [çavoir ou ils alloient
ainsl seuls, les ramena. a. leurs parens qui enestoient beai?-

coup en peine. Rodrigue ai.inc decouvert a sa mere leurdes-
sein

,
elle leur dêfendit de sortir seuls sans cstre accompag-

nes d'un domeslique :c'est pourquoi la tentative qu'ils avoienc
faited'allerchercher le martyre, n'aiant pas reiilii,ils prirent
une autre resolution

,
qui fut de vivre comme des Ermites,

pour imiter les Peres des Desertsdont ilsavoicnt leu les vies,
ilsdemeuroientpresquelesjours entiers dansleur jardin

,
ba-

tisTants de petits Ermitages comme s'ils eu{sent voulu s'y en-
fermer.

Mais la Ieaurc des ROlnans leur fit perdre en pen de tenlS
cette satisfa&ion qu'ils prenoient dans celle des Livres de
piete

,
leurs bons desirs se refroidirent; Sc après la mort de

leur mere qui arrival'an 1527. Therese qui n'avoit que douze
ans ,

perditaussi les sentimens de la crainte de Dieu qu'elle
avoit conserves jusqu'a cet age ,

& cela pour avoir souffert
des conversations un peu trop libres avec quelques-uns de ses

parens, & pour avoir trop donne dans la vanice & les ajuf-
temens a la persuasion d'une de ses cousnes

,
quin'avoit que

des pensees mondaines. Elle s'entretint dans ces fenrl1nel1s
jusqu'a l'age de quatorze ans , que son pere s'estant apper-
cu du perilo elle s'ext)oioit, la mit en pension dans le Mo-



nastere de saint Augusiin d'Aviia
, ou elle encraau commen-

cement de l'an 1531.
D'abord ce changementde vie 1'effrala ; mais peu de tems

après elle trouva de grandes douceurs dans la compagnie des
Religieuses de ce Monasiere

,
elle n'eut plus que du degoust

pour les vanites du siecle,6c les vertueu{es inclinations de 1es
premieres annees se reveillerent. Bien loin d'avoir de 1'aver-
iion pour la vie Religieuse, elle en conçut au contraire un
grand desir ; mais une bonne amie qu'elle avoit dans le Mo-
naH:crc de l'IncarnationdesCarmelites dela me(mc Ville,lui
fit preferer ce dernier a celui ou elle esloit pensionnaire,8c qui
lui paroissoit trop austere

, ne croiant pas que son temperam-
mencpust supporter Ia rigueur de l'Observancequ'on y gar-
doit. Une ma.la.die qui lui survint

,
obligea. son pere de l'en

faire sortir ; a peine fut-elle guerie
,
qu'elle entra d'elle mes-

me dans leCouvent des Carmelitesd'Avila l'an 1535. Elle y
prit l'habit le 2. Decembre 1536. esiant agee d'environ vingt
un an Sc demi. Dieu la combla pendant ion Noviciatde gra-
ces si extraordinaires, & elle s'acquitta de ses devoirs avec
tant d'exattitllde,de sousmission & d^obeiilance,queles Reli-
gieuses,nonobiant ses infirmites qui estoient grandes

,
& la

roiblefle de sacomplexion
,

la recurenta la profession. Mais
peu de jours apres avoir prononce res vceux ,

elle fut attaquee
de maux de cceurs si furieux

, accompagnes de plusieurs au-
tres indispositions, .qu'elle fut reduite a l'extremité c'est
pourquoi comme on ne gardoitpointde cloture dans ce Cou-
vent, son pere voulut luifaire changer d'air & eprouver les
remedes d'une femme qui demeuroit a Becedas

,
qui avoitie

secret de guerir de semblables maladies. Comme on esioit
au commencemcn!: de 1'hyver

,
elle alla en attendant le

Printems chez sa soeur ainee qui dcmellroit ala eampagne :
elle fit en passant quc!que sejour chez DülTI Pierre Sanchez
de Cepcde son oncle

,
qui aiant reconnu qu'elle s'adonnoi.t

a l'Orai1on Mentale
,

lui mit entre les mains unexcellent Li-
vre qui enseignoit la methode pour la bien faire: elle le 1ut

avec tant d'lvidic
,

6c le trouva si conforme a son inclina-
tion

, que ce Livre lui tint lieu de maistre de condud;eur.
Elle dcmeura pendant 1'hyver chez sa soeur presque toujours
dans la solitude & la retraite

:
lorsque le Printems fut venu ,son pere la 111ena a Becedas,ou elle devoir prendre les renlC-







desqui lui furent inutiles;lllais elle donna la guerison spirituelle
a un Prestre

,
qui depuis sept ans se trouvoit dans un com-

mercecriminel avec une femme de ce lieu i elle lui procura
1'esprit de compon&ion & de penitence

,
8z une mort Chres-

tienne qu'il fit un an apres.
Elle fut trois mois dans. celieu,

, ou les remedes,bien loin de
lui avoir esle salutaires,ravoientde nouveau reduite a l'extre-
mite. Son pere la ramena chez lui en cet estat, la fit voir
a beaucoup de Medecins,qui desesperant de sa gueri[on,l'a-.
bandonnerent. Un jour de rAflomptionelle tomba dans une
syncope si etrange, qu'on la tint morte pcnda.ncquacre jours;
de torte qLi'oh prepara sa sosIè dans son Monastere

,
&c que

les Religieuses,qui,comme 110US avons dit,ne gardoient point
de cloture

,
envoierent quelques-unes d'entre elles pour en-

lever le corps & le conduire a la sepulture ; mais son pere
s'apperceva.nc qu'elle avoit encore un peu de poulx s'y oppo-
sa. En efFet elle revint de ce grand evanouissement, & vou-
lut ensuite retourner en son Couvent, ou par les meritesde
S.Joseph,sous la protection duquel elle semit, elle coromen-
Ca a se mieux porter a marcher. Cependantà peine fut-elle
guerie

,
qu'elle oublia.les graces qu'elle avoit reçu de Dieu5

Sc qui devoient servir de chaines pour l'attacher a lui. Elle
se laissa aller au relachement, elle se laissa vaincrc. par l'ef-
prit dn 1110nde

,
elle permit a quelques seculiers de la voir 8c

de l'entretenir
,

& eIle quitta d'abord 1'Oraison
,

n'osant pas
s'approcherde Dieu durant qu'elle se sentoit si fort aitachee
aux creatures. Mais Notre Seigneur ne put long-tems souf

.frir l'inHdclit:c deson epouse
,

il lui apparut deux fois pendant:
ce tems-la j la premiere avec un viiage severe

,
8c la: fècondG

comme attache a la colomne, 6e couvert de plaies
, un mor-

ceau de sa chair paroissant dechire & comme pendant a un
bras. Une faveur si grande b remplit de confusion

,
elle re-

prit les exercices de l'Oraison,a-idee en cela par les bons avis
d'un Religieux de S. Dominique a qui elle s'efoit confessee,
elle retornba dans l'heureusepente de son coeur qui se porroit
comme natl1rellelncnt a Dieu, 8c Notre-Seigneurl'elevoit peu
a peu au plus haiit degre de la contemplation j il prenoit plai-
sir a redoubler ses graces & res ca-relfcs. Les faveurs quelie
enrecevoit frequemmentdevinrentfuspecles a sesDiredeurs,
Ils apprchendoient que ce ne fuirent des illuflons, ce qrâ:



fit que Thereie intimidee par les ConfeUeurs, n operoit ion
salut qu'avec craintc,& faiioit de plus grands efforts pourac-
querir la purete de son ame :

mais après quelques conferen-
ces qu'elle eut avec S. Francois de Borgiade la Compagnie de
Jesus, qui lui fit connoistre que marchant tüÜjours dans l'hu-
Inilité, elle n'avoit aucun (ujet de craindrel>illusion; elle se
rallura, & se mit sous la conduite de quelques Peres de la
mesme Compa.gnic, qui la [outinrent dans cette conduite ex-
rraordinaire & qui 1'ubligerent de joindre 1'exercice de la
morciHca.iion & dela penitence a ces degres si sublimes d'O-
raison. Elle se defitdes amities particulieresqu'elleavoit,qui,
quoiqu'innocentes

,
mettoient neanmoins un grand empe-

chement a làperfe1:ion:cela cota beaucoupjparcequ'es-
tant d'un naturel fortgenereux

,
elle avoit toujours cru qu'-

elle devoit aimer ceux qui Iui temoignoient de l'afFeclion
>

mais a.pres que par l'ordre de son ConfeiTeur elle eut dit pen-
dant un tems quelques prieres, cette passion d'amitie s'éteignit,
& ii ne lui fut plus poiIible d'ainier per(bune qu'en Dieu &
pour Dieu.

Ceiloit dans l'e[prit d'acquerir de plus en plus cette per-
feclion & de la procurer a d'autres

,
qu'elle entreprit la re-

forme de son Ordre: ce qui la determina a executer ce des-
icin

,
furent les maux que les Llltheriens & les CalvinisiesJ

causoienc dans l'AUenlagne & dans la France ,
ruinant les

Eglises & profanant les AllCelS; estant bien raisonnable
,

di-
foit-elle,que pendantqueles ennemis deJesus-Christruinoient
Les Teinp1esque la.piete des Fidelles lui avoit dediés, on en
batist de nouveaux pour reparerion honneur. Pour parvenir
a ce dcsTejn ,elle conferaavec quelques vertueuses Filles de
son Monastere de rincarnation

s
qui entrerent tellement dans

ies sentiments, qu'.une d'cntr'cllesqui estoit sa niece & en-
core pcnsionnaire, offrit mille ducatspour acheterune mai-
son. Une Dame de la ville,d'une grande piete & intime all1ie
de la Sainte

, nommee Guioma.r de Villoa, lui promitdecon-
tribuer a cette sainte CCi.1VrejCe qu'elleexecutasi fiddlement)
qu'ellene l'abandonna point malgreles difficultés qui {è ren-

.'

conrrcrent ,
& les travauxqu'il fallut[ouffrir dansretabliile»

ment du premier Mona.n:crc ; & qu'elle [urmonta genereule-
i-neni: plusieurs pcrfecurions quel'enfer suscita pour traverser
de si b011S desseins

>
& etouffcr la reformedans lbn berceau,

Quoique
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Quoique lainte Therele ne pulr douter que ce ne sult
Dieu qui lui eust revele d'executer une si sainte elltreprise

,
& qu'elle demeural cres-assuree que le Monastere se feroitj
prevoiant neanmoinstoutes les difficultes qui arriverent, elle

dut beaucoup deeinea s'y re(budre
: maiselle fut encoura-

gee par saint Pierre d'Alcantara
, avec lequel elle avoit con-

trac1:e une alliance de charite ; & apres avoir pris encore l'a...

vis du B. Louis Bertrand & de son Confesseur, elle commu-
niquasandesseinà son Provincial, qui consentit & promit de
donner dans le tems toutes les permissions necessaires.

La Sainte voiant que son dessein avoit reuflx si heureuse-
ment, il lui sembloit que touces choses conspiroient a 1'accom-
plissementde sesdesirs

>
sa confiance lui faisoit croire que les

mille Ducatsde sa Niece
,

& le peu de bien que cette Dame
GuiomarJui üffroit, eHoient suffisans pour fournir aux frais
& a l'entretien de cet Ouvrage; de sorte que croiant qu'il
n'y avoit qu'a conclurre le tout, elle comlnença a chercher
ime place,&: a traiter

,
quoiqu'en secret

,
de l'achat d'une

Maisonsitllée au mesme lieu ou se voit aujourd'hui le Mo-
nastere. Mais la chose ne put demeurer si secrete qu'elle ne
fust bien-tost s^ue dans laville;on n'y eut pas pluslot appris
que Therese & la Dame Guioma.r sa bonne amie

,
vouloient

cita.blir un Couvent de Carmelites Dechaussees, sans aucun
fonds ni revenus,que la nouveaute de cette entreprise exci-
ta de grandsoragescontr'cIle, & ceux qui s'opposoient le plus
forrement àcedeirein) entroientplus avant dans l'esprit& les
bonnes graces du peuple. Le trouble fut plus grand dans le
Monasterede Thercse ; la plus grande grace qu'on pouvoir
lui faire, esioit, disoit-on

,
de la reiifermer dans une prison,

commeuneper(bnncquivouloit canser le trouble & la divi-
fion dansl'Ordre;& IeProvincialqui avoit p-romis de donner
son consentement a ce nouvel establissement,retira la parole,
sous pretexte que le fond qu'on presentoit pour cette enrre-
priCe) n'eitojt pas suffisanr.

Sainte Thereseanitnéc d'une vertu route extraordinaire
,nonobstant ces oppoGtions) acheta laMaison sous le nom d.e

Pomjean d'Ovallemari de 1à soeur Jeanne d'Ahumale, fous
pretextequ'ilsvenoient s'habituer dans Avila. En efFet ils y
vinrent, 8c seftant .establis danscette MaHon, ils commcncc-
rent ,d'l faire travailier, selon le dessein de la Sainte, qui pen-



dantcetems>la,poursuiYitun Bref a Rome pour l'execution
'de la Reforme. Issut expedie l'an1)61.. la troisieme annee du
Pontificat de Pie IV. au nom de la Dame Guiomar d'Ulloa 6c
de samere Aldonce de Guzman) ausquelles il permettoit de'
pouvoir bastir un Monafi:ere de Religieuses en tel nombre Sc
iouscel Titrequ'eUes voudroient, a condition qu'il seroit de
l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel. 11 ne resta plus
qu'une difficulte, qui estoit que leBref soumettant le nouveau
Monastere a la jurisdiâion de 1'Evesque d'Avila, ce Prelat
avoit peine a donner son consentement a cet esiablissement,
considerant que ce Monastere n'avoit aucun revenu asTure>
mais saint Pierre d'Alcantara le fit condescendre a recevoir
le Bref

, & aserendre.comme le Fondateur 8t le Protedeur
de ce premier Monastere.. '

.
r.'---

La Sainteneperditpas un moment pourprofiter des bon-
nes volontes de son Prelat 5

elle n'avoit qu'une fort petite
Maison pour composer ce premier Monasiere, elle y choisit le
lieu qui luiparut le plus decent pour faire une Chapelle j une
chambre joignanteservit comme de Choeur aux Religieuses;

tout y estoit si pauvre, que la Cloche dont elle se servoic

pour appeller les Religieules a l'Office, ne pesoit pas plus de *

trois livres. Ce Monasterefut dedie sous le nom de saint Jo-
seph. II ne resiuitplus que de le peupler de saintes Filles. The-
resefit choix dequatre Orphelines dont sa Niece estoit du
nombre. Le jour qu'on celebra lapremiere MesiTedansce Mo-
na11:ere, ellesse presenterent a la Grille vestnes d'une grosse

y
serge couleur minime, la teste couverte d'un gros lmge,
&lespiedsnuds.UnPrestrequi en avoit reçu cOnlmiffion de
1Eveique les recut enl'Ordrede Notre-Damedu Mont-Car-
meI,& elles s'ofirirent aussi de leur part ,de garder inviolable-
ment jusqu'a la mort, la Regle primitivede saint Albert Pa-
triarchede Jerusalem, selon la declaration d'Innocent IV._

Cette nouv^aute causa un grand trouble.dans le Monaste-
re de rinca.rnacion. La. Superieure envoia sur le champ un
commandement a la Sainte d'y retourner ,

elle obeit a l'heure
mesme

,
& partitapres avoir prisconge de ses quatre Novices.

Elle rendit compte de son procede avec tant de di{credon,
d'humilite, de soumission& de dependance, que la Superieu-
re en fut satisfaite. Mais le peuple de la ville s'emut de telle
sorte contre cette nouvelle Fondacion, qu'il courroit en fou-

_ *
.



lepour renver(erle nouveau Monastere
>

lorsqu'il en fut em-1
peiche par les Magistrats ; & dans une Aisemée de la ville
quise fitàcetteoccaGon,ouleGouverneuref1:oitd'avisqu'on
rasast le Monastere

, on semettoit deja en executionde le fai-

re ,
lorsque le discours <yx'un Religieux de 1'Ordre de saint

Dominique fit pour la defense decette Reforme naissante, ar-
resala fureurdu peuple & calma les esprits. II y eut enCllite
quelques autres conrerences a ce sujet, ou on proposa des
voies daCC01TIlll0dement:\ celles qui estoient proposees par le
Gouverneur de la ville

,
eftoientque le Monastere fustrente.

Mais Therese, bien loin deconsentira cet accord, obtint au
contraire dans le mesme tems un autre Bref de Rome, qui
lui permettoit & a ses Religieusesde ne posseder aucuns biens
ni en communni en particulier, & de pouvoir vivre des au-
mosnes & des charites des Fidelles ; & elle obtint ensuite de
son Provincial la permillion, non seulement de retourner au
Couvent de saint Joseph ; mais encore d'y mener avec elles'

quatre Religieuses du Monastere de Plncarnation. !

- A son arrivee elle establit le gouvernement de la Maison
,

elle ne voulut point estre Superieure
,

distribua les Char-
ges&les OfficesauxquatreReligieuses qu'eUe avoitamenees.
Quelques filles se presenterent ensuite pour estre re^ues dans

ce Monastere
,
& le peuple delivre de la passion qui le preoc-

cupoit n'eut plus que de l'esiime pour la Sainte & pour ses

Religieuses, & leur envoioit des aumosnes sans qu'elles les
demanda{sent. Sainte Therese avecls quatreCompagnesqui
estoient sorties du Monasterede 1'Incarnation, prit l'habitde
la nouvelle Reforme,avec le Nom de Jesus

, au lieu de celui
d'Ahumadequ'elle avoit portejusqu'alors. Elle reçut ensuite

nn comtnandementde TEvesquepouraccepter la Superiorite,
se voiant en paix dans son Monastere

,
elle fit des Constitu-

tions qui furent approuvees par le PapePieIV. le ir. Juillet
1)61. Sa Communautefut composee detreize Filles seulement,
l'aiant fixee a ce nombre

,
8c elle ne voulut point recevoir de

Soeurs Converses
,
afinque toutes les ReligieLi(es se servissent

reciproquement. Mais cela a este changé dans la suite, le nom-
bre de vingt Filles aiant este fixepourIes Communautes qui
sontsoumises a rOrdre ; 8: celles qui sont (ous les Ordinaires
des lieux ne sont point fixees, y enaiant quelques-unes ou il y
a pres de cent Filles 8c quelquefois davantae Ton y recoic
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aulTi des Socurs Converses. Tels furent les commencemen5
de la Reforme de sainte Therese

,
dont nous allons voir le

progres dans le Chapitre [uivant.

C H A P I T R E X L V I I I.

Continuationdt iOrigim des Carmelites Dechaussees
>

ou ileji
parle de ta Reforme des Carmes DcchauJJes, avec la Vie
du B. Jean de la Croix

y
premier Carme DechaujJe, &'

Coadjnteur defainte Therese dans cette R.eformt.s A I N T E Therese qui a.voic reçu de grandes contradic-
cions de la part des hommesdans l'esiablissemcnt du pre-

1111er Monaltere de rilles de ia nouvelle Kerorme , ne ie re-
buta point pour cela. Elle. poursuivit son entreprise) ce
coeur genercux qui venoit de remporrer une si glorieuse vic-
toire

, ne s'effraia pas de toutes les diHicultes qu'elle prevoioit
bien devoir s'opposer au dessein qLi'eIIe concut auiu d'eAa-
blirla mesme R.ci-ormeparmi les Religieux-. Iln'y avoit que
son humilite qui la retenoit en quelque facori, & qui lui re-
prefentoitquuneentreprifeil rclcveene devoit paseilre con-
siee ala foiblesse d'une femme. L'arrivéedu Pere Jean-Bap-
tife R.ubeo General de l'Ordre , qui vint en Elpagne pour
faire ses viiites-, avanca rexe.cution de cette enrrepri{e ; car
elle prit occaiion de lui communiquer son dellein dans une
conference qu'elle tturavec lui. A la vcrite il s'y opposa d'a-
bord à,causc des Religieux mitiges, qui ne vouloient point
entendreparler de Refcrmej 111aisil ne putrefuser a.uxprie-
res de FEvesqued'Avila,Dom Alvarez de Mendoza

,
la per-

millionque sainteTherese demandoit-.il en ajouta mesmeune
autre laquelle elle ne s'attendoit point, & qu'elle ne lui avoit
point demandee, quiestoit de pouvoir fonder un plus grand
nombre de Monasteres deFilles) acondition que ces Monas.
teres seroient soumis. a l'obei(Iance des Supei'ieurs de l'Ordre.
Cettederniere lui fut accordee par escrit, avant la premiere,,
Ii. elle ne reçut les Patentes de l'autre que quatre mors apres,
le Generarl les lui aiawt envoiees de Valence. Si-tosi: qu'elle
les euil re^ues, ellechercha les moiens pour faire l'esiabli(se-
ment du premier Monastere de Carmes Decha.uJ[Ies. Elle susi







encourageeparIe General melme, qui lui escrivit pluieurs
fois pour poursuivre une si bonne oeuvre ; St ne se concenca.nt
pas de simples lettres & d'exhortations

,
il crut estre oblige

d'emploier toute son a.utorice pour faire reussir un si bon-
dessein

,
&: de faire un commandement expres a la Sainte

de le poursuivre. Elle prit donc lesInefures necessaires pour;
cela

,
&pendant qu'elley travailloit fortement

,
i'occasion se

presenta defaire une nouvelle Fondationpour ses Fillesa Me-,
clina-del-Campo. Ellefortit d'Avilapour ce sujet, la Fon-
dation esiant achevee, elle chercha. des sujets propres pour
commencer la Reformedes Religieux. Elle en parla au Pere.
Antoine d'Heredie Prieur des- Carmes de Medina

:
elle fut.

fort surprise
,
lorsque ce Pere qui estoit age de plus de soixan.-

te ans
,.
s'offrit a elle pour embrasser le premier la Reforme

,ajoutant que Dreu l'appellant a un genre de vie plus austere
que celui qu'ilavoit embrasse, il estoit re(oLu d'entrer chez.-
les Chartreux

,
dont il a:voic deja obtenu le consentement.

Mais la Sainte ne trouvantpas dans sa personne ni L'esprit ni.
les forces necessaires pour donner commencement a un. Or-
dre allficre

,
elle lui conseilla de surseoir l'execution de son.

dessein
,

& de s'exercer cependant dans la pratique deschoses*
qu'il esperoit voiier. Elle trouva le P. Jean de saint Mathias.
plus propre pour sondessein. Cestcelui qui a esle dans la [nite.
hconnu souff le yom-de Jean de la Croix

,
depuis qu'il em-

bralTa cette Refornle dont il ae1te un des principauv instrti-'
mens avec sainte Therese. II efloit filsde Gonca.lo d'Yepes &
de Catherine Alvarez

, & naqtiit l'an 1541. a Ontiveros
Bourg de la vieille Ca.si:illeau Diocese d'Avila. Ses parens qui.
estoientde mediocrefortune

, Sc obliges de vivre du travaii-
de leurs mains

, ne se trollverent pas. en estat d'envòler leur.
fils aux efludes ; mais il trouva des Patrons qui voulurent:
biense charger f.on -d.i.tcation. 11 repondit si bien aux inten-
tions de ses Bienfaideurs,qu'ilse rendit enpeude terns habile.
dans lessciences, & conterva. son innocence & la pnrete. des
mceurs parmi tous lesda.ngers de lavjeunefle. A l'age de vingt-
un an ,

voulantembrailer un genre de vie, il crtit qu'il ne.
pouvoit pas mieux faire,pour se garentir des pieges que le.
monde lui tendoit

, que d'y renoncer entierement, de sere-
tirer dans une Maitun. Religieuse, COn1me dans Lin azil & un;
ort alTure. 11 choilit pour cetefet celui defainte Anne dans



lå ville de Medina del Campo
,

qui efi:oit de 1'Ordre d'es
Carmes. Veftant presente pour y eLtre recu, il y fut admis
sans peine, on lui donna 1'nabit Religieux avec le nom de
Jean de saint Mathias. 11 ne se contenta pas de faire parois-

tre beaucoupde ferveur pendant (on Noviciat, il la redoubla
après lå profession

,
& il pratiquoit tant, d'auiterices,que les

Religieux de sa Maison qui eitoient dechus de leur ancienne
observance en furent alarmes. Sa piete n'estoit pas moindres
que sa mortification

,
il se retiroit de la compagnie des hom-

luès pour ne s'entretenir qu'avec Dieu dans l'Oraison
:

de
sorte que les Superieurs le voÏant si avance dans la voie dela
perfection, l'obligerentde recevoirl'Ordre de Prestrise, lors-
qu'ileut atteint l'age de vingt-cinq ans.

II ne se vitpas pluslostrevetu de cette nouvelle dignitê,que
considerant les nouvelles obligations ou il estoit engage ,

il
souhaita une vie plus austere & plus reguliereque celle que
l'on menoit chez les Carmes. Après avoir long-terns consulte
Dieu

,
il prit la resohîtioll de pa(Ier dans 1'Ordre des Char-

treux :
il travailloit actuellement a se faire recevoirdans la

Chartreuse de Segovie
,

lorsque sainte Therese vint a Me-
dina del Campo. 11 y arriva dans le mesme tems du Couvent
de Salamanque ou il tudiait pour lors

,
estoit venupour.

accompagner un Religieux
,

qui parla de lui si avantageuse-
ment a. la Sainte, qu'eUe souhaita de le voir. II lui decouvric
le dessein qu'il avoic de.sefaire Chartreux j mais elle lnip.irla.
de la reforme des Religieuxde son Ordre qu'elle meditoit,
elle lui con(eiUa. de difrcrer sa resolution

,
ju(qu a ce qu'elle

cull: trouve un Monastere
,

de ne point quitter son Ordre
,mais de demeurer fidelledans sa vocation

,
& de faire servir

pIutost son zele a retablir cetlnfi:itutdans sa premiereferveur.
Enfin elle 1'exhortadans des termes siprestans,qu'il renonça
sa premiere resolution

)
& promit a laSainte de faire tout ce'

,

qu'elle lui prescriroit.
Sainte Thereseaiant ainsi gagne deux Religieux pour com-

mencer sa Reforme, il lui sembla que tout estoit fait ; mais
comme elle n'avoit point encore de maison

,
elle differa en-

core un peu a la commencer. Elle fut a Alca!a
, ou on la sol-

licitoit fort d'aller
, pour regler un Couvent de Carmelites

qu'une certaine Mere Marie de Jesus y avoit fonde sous

une reforme partiçuliere & difFerente de la sienne, Elle mo.







dera leurs grandes austentes & leur donna les Confiitntions
qLi'eile avoit dreilees pour son premiere Monastere de saint
Joseph d'Avila J mais elle ne put pas obtenir drelles de se sou-
mettre a l'obe:issance de 1'Ordre.ll y a eu depuisdans la mesme
Ville un Couvent de sa Reforme

,
qu'on appelleles Carme-

lites du saint Sacrementou de Corpus chrijti
, pour les disiin..

guer des autres Carmelites de la Mere Marie de Jesus qu'on
appelle de l'!mage. Apres avoir [atisfait aux desirs de la forv
datrice de ce Couvent, elle fut a Malagon pour y fai re un
nouvel etabliŒement de Filles

, ou parut la premieredispense
de ses Conslitutions sur le point de la pauvrete & de la desa»
propriation ; car par l'avis des plus sçavans hommes, elle söuf-
fritquecette Maison eust des rences.Apres avoir acheve cette
fondarion, elle partit pour en aller commencer une autre 4
Valladolid ; mais enpaisant par Avila, ellefutvisiter [on pre-
mier Monastere

, & fut fort surprise, lorsqu'un Gentilhom-
me de cette Ville nomme Dom Raphael Megia Velasquez la
vint trouver 5 pour lui dire qu'alant appris son arrivee & cjuel-
le souhaItolt fonder un Couvent de Carmes Dechausses, il
lui offroit pour ce sujet une maison de campagnequ'il avoit £
Durvelle. La Sainte benit Ies ordres secreto'd.e la Providen-
ce, qui secondoit ainsi ses desirs & faisoit reiiiHr si favorable-
ment son entreprise. Aiant donc accepte les offres de ce Gen-
tilhomme,elle lui promit qu'allant a MedinadelCampo,pour
se rendre aValladolid,ellepas!eroitpar cette maison deDurvel-
le

,
qui n'estoitpas eloignee de son chemin. Elle partit a la fin

du mois de Juin de Pan 1568. accompagnee d'Antoinette du
Saint-Esprit 6c du Pere Julien d'Avilaj & apres s'efi:re ecartee
de la route, & fait plusieursdetours, ne rencontrant person-
ne qui lui pust indiquer le chemin de Durvelle

, ce lieu esiant
peu connu ,

elle y arriva enfin avec beaucoup de peine. La
veue de cette chetive maison que la Sainte destinoit pour un
chef-d'ceuvre, ei1:oit capable de refroidir & d'abbatre tout
autre courage que le sien

, car ce logis efi:oit seul en pleine
campagne ,

expose de toutes parts a la rigueur des vents tx.

aux ardeurs du Soleil
,

proche d'un petit ruisseau nomme
Rioalmar. I1 ne consistoit qu'en un portique raisonnable

, a
coste duqllel il y avoit une chambre fort petite si basfe

r
qu'on touchoit presquele^lancheravecla teste ;

le dessus cf-
toit un galletas si renferme,que la lumieren'y pouvoit entrer



que par l'ouvcrture d'une tuile qui lervoit de fenestre. Tout
ce batiment n'estoit accompagne que d'une petite cuisine, &
1enceinte en:Qic semblablea ceile d^unemaison depaisan. Ce-
pendant la Sainte y trouva tout ce qu'elle souhaitoit, cette
place lui sembla tres propre pour l'établissement d'un Mo-
-nafiere

,
sans se former aucune difficulte elle y traga le

deflsein du Couvent. Elle mit l'Eglise dans le porcique
,

le
-Dortoir dans le bas de la chambre

, & le Choeur dans le gal-
Jetas i pour la cuisine elle se contenta d'une moitie de celle qui
y estos!:, laillant 1'autre moitie pour le Refectoire. Voila com-
me la Sainte choiin: ce lieu pour y jetter les fondemens de
l'Ordredes Carmes Dechalllfés.

Pendant son sejour a Medina del Campo
,

elle avertit le
pere AMoine d'Heredie, qu'elle avoit enfin trouve un lieu
.pour fonder une Maison de Carmes Dechallses. Elle lui de-
manda s'il auroit bien le courage de demeurer quelque tems
.dans ce pauvre lieu : elle fut ravie d'apprendreque la pau-
vrete du lieu ne le decourageoit point, & qu'il estoit toujours
dans les mesmes dispositions d'embrasser la Reforme. Sajoie
fut accomplie, lorsqu'elle trouva le Pere Jean de saint Ma-
thias dans une semblable resolution. Elle espera qu'elle vien-
droit aiselnent a bout d'une autre difficulté,qui ei:oit d'obte-
nir la permissiondes deux Provinciaux de 1'Ordre

, comme il
esioit marque par les patentes du General. Dans cette con-
fiance elle laissa a Medina del Campo lePere Antoined'He-
redie mena avec elle a Valladolid le Pere Jean de saint
Mathias

, pour l'informer plus. a loisir de la façon de vie
,•des exercices & de l'Observancequ'elle faisoit pratiquer ases

Religieuses. Estant arrivee a Valladolid
,

elle y travailla a
l'etabliisen1ent d'un MonasteredeFilles:& y aiantjregle toures
choses & r.eçu les permissions du Provincial de la Province
de Caliille, & de celui qui estoit le dcrnier sorti de cette charr
ge j eHeenvoia.lePerejea.n de saint Mathias a Durvelle pour
y. jetter les fondemens de la Reforme. Elle lui donna un
habit de drap fortgroflier

, un pauvre Missel pour dire la
MeLfe. Un des Ouvriersqui travailloit au Monastere de Val-
ladolid l'alant accompagnee ,

accommoda cette maison cn
sonne de Monastere dans une (jmplicite & une panvrete ad-
mirable, le Pere Jean de saint Mathiasferevetit del'habit que
sainte Therese lui avoir donne

, & delneura se.ul dans ctte
solitude



solitude depuis la fin du mois de Septembre 1564. jusqu'a la
fin du mois de Novembre de la mesme annee , que le Pere
Antoine d'Heredie le vint trouver avec unFrere Laic. Ib
arriverent a Durvelle le 27. iNovembre

,
& passerent la nuit

en prienes pour se preparer a 1'aAion lolemnelle qu'ils de-
voient faire le lendemain. Le Pere Antoine d'Heredie

,
le

Pere Jean de saint Matthias aiant celebre la sainre Mesle
,

ils
renouvellerent,e£ant a genoux devant le saint SacrementI la
^rofeflion qu'ils avoient deja faire auparavant, de la Regie
primitive j &:apres que le Frere Laic eut fait avec eux la mes-
me profession

,
ils renoncerent tous trois a la Regle mitigee.

Ils changerent ensuiteleurs noms,selonla cousturneque sainte
Therese avoit introduite parmi ses Filles. LePere Antoine
prit le surnom de Jesus, &: le Pere Jean celui de la Croix

:
le

Pere Provincial les vint visirer quelque tems apres & nomma
pour Prieur le Pere Ancoinc de Jesus, &pour Sous-prieur le
B. Jean de la Croix.
Quoique leCouvent deDurvelle ait esi:é leur premier etabliss

sement
,

il n'a pas retenu long-tems son droit de prirnauté;
car celui dePaitrane aiant eltefonde le 13. Juillet 1561. s'est
toujoursallglnentéde plus enplus,& a este le premier de laRe-
forme ou la regularite a eLl:e parfaitement etablie j au lieu
que l'an 1570. l'incommoditedu lieu 01.1

le Couvent de Dur-
velle estoit titue, obligea les R.eligieu.xde le transferer dans
la Ville de Manzere; &Iepremier Monastereaiant este aban-
dotine,rentra dans la poiseHion deDomRaphael Megia Velas-
-qués qui l'avoit donne aSte,Therese. Ses heritiers en joiiirent
jusqu'en Tan 161.2.. que les Carmes Dechausses se repentant
-d.'avoir quitt le lieu ou la Reforme avoit commence, le ra-
cheterent, y firent batir un beaLi Couvent qui subsiile en-
corej mais celui de Pastrane a toujours pretendLila primau-
te, <les Chapitres Generaux s'y sont tenus. On pratiquoit
d'abord dans ce Couvent de Pastrane tant d'austerites & de
mortificatÎons,qu'ilfallut y apporter de la moderation. Com-
me le B. Jean de -la Croix avoit exerce la charge de Mai tre
des Novices avec beaucoup deprudence& de sage!se a Dur-
velle & a Manzere

,
il fut envoÏe a Pallrane pour y exercer

lemestne emploi. 11 partitpour ce slljet de Manzere le i^.Otfc.

1570. & esiant arrive a PaH:rane
,

iltrouvaIe Noviciat com-
jxjse de quatorzeReligieux,seavoir dixNovices &c quatrePro-
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tes, a qui 11 donna de ii bonnes instructions
,

qu'ils fureftt
dans la suite d'excellens Religieux. II ne fut pas neanmoins.
long-tems dans ce Couvent, car il en sortit au commence-
ment de 1'annee 1571. pour estre Prieur du nouveau Mona.f-
tere d'Alcala

,
mais onl'obligea de retourner qllelque tems

après a Pafrannc
, pour y reprendre la direclion du Novitiat>

a cause que celui qui lui avoit succede dans la charge de Mais-
tre desNovices y avoitpense ruiner la regularité par un zele in-
discret.LeB.Jean de laCroix y fit des changemens plus confor-
mes a 1'esprit de laRegle.Ilne reHa pas encore long-temsdans.
ce Couventjcar sainte Therese qui avoit esteelue Prieure da
Monastere de 1'Incarnation d'Avila son ancien Couvent de
profession, l'y fit venir pour estre Canfe{[cur des ReIigieu-
les

,
afin qu'elles puisent par ses bons avis se soumettre a la

Reforme qu'ellesn'avoientpas voulu embraflerjcequi lui reiif»
fit parfaitement, la. Sainte a.mn!: veu les esprits les plus re-
belles deces Religieuses serendre dociles & ie loumettre.

Mais lorsque le B. Jean de la Croix travailloit si efficace-
ment pour le bien de la R.efurme

,
il eut une grande per-

fecution a souffrir de la part des Carmes Mitiges
,
qui regar-

dant cette Reforme comme une rebellion contre les Supe-
rieurs de l'Ordre,voulurentletraiter comme unfugitif 8c un
aposiat. Ils envoierent une troupe d'Archers & de Soldats
qui enfoncerent laportc del'Hospice ou il demeuroit, Iesai-
sirent &: I'emn1enerent en tulmulte dans les prisons de leur
Couvent!L'estime & la veneration publiqucou estoit ce saint
homme dansAvila,lel1r.fitapprehender qu'on ne leleur enle-
vasti c'eH: pourqlloi ils le transfererenta Tolede,& renfer-
merent dans un cachot, ou lejour n'entroit quepar uneou-
verturede trois doigts. Il y demeura neufmois traité au pain.
& a l'eau

,
quoiqu'il y fust toujours malade, 6c ce fut par une

espece de miracle qu'il ne mourut pointimaisDieuse servit du
credit & de l'industrie de sainte Theresepour. le delivrer
liii donner la liberte.

Il n'y avoitpas a s'e'tonner que despersonnes qui estoient si
fort opposees a la Reforme, fissent ce qu'ils pussent pour per-
dre ceux qui enfestoient les Auteurs. Sainte Therese avoit
experimente elle-mesme

,
jusqu'oh pouvoit aller leur par--

sion ; puisque leurs calomnies & leurs medisances aiant este
ecouteestro^ facilement e.ar le General Rubeo qui luiavoit



cste auparavant si favorable pour l'avanceluenrde la Refor-
me ,

il lui fit defense de faire de nouvelles fondations, & lui

lnarqua comme pour prison un Couvent o elle devoit se
renfermer. Mais de quelle douleur cette Sainte n'auroit-elle
point este penetree, si elle avoit veu la persecution que les
Reformes

,
ses propres enfans, susciterent au B. Jean de la

Croix,qu'ils devoient regarder & respedercomme leur pere?
Avant que ces desordres arrivassent,cette Sainte estoit morte
a Albe l'an 1581.. en revenant de Burgos,ol1 elle avoitencore
fonde un Monastere de Filles. Elle esi:oit agee de soixante
sept ans six mois & quelques jours

,
avoit palTe quarante

sept ans en Religion
,

s^avoir vingt sept parmi les Carmelites
Anciennes ou Mitigées,& vingt parn1i les Dechauflseesde son
Jnilitution.

Ce ne fut donc qLi'a.pres sa 1110rt que les Reformes qui
avoient traite le B. Jean de la Croix avec beaucoup d'indi-
gnite

,
le pri¥ercnt de tout emploi dans un Chapitre Gene-

ral, Sc le chaierent honteusement de PAflemblee comme une
pesse publique

:
ils le releguerent dans le plus miserable Cou-

vent qu'ils euient a la campagne , avec ordre d'empecher
qu'il ne fust vité de personne ; & voulant se defaire de lui,
ils resolurent de l'envoier aux Indes, sous pretexte de queU
que Mission ; mais Dieu 1'arrèta par une violente maladie

,
& les Superieurs 1'envoierentdans le Couventd'Ubeda Ville
dePAndalousie. II y fl1tportétoutcouvert d'ulcerespar tout
le corps, & y trouva le Prieur, homme vindicatif, qui ne
put dissimuler la satisfationqu'il avoit d'avoiren sa puislan-

ce celui qu'il regardoit comme son ennemi
, parce qu'il i'a-

voit repris de-quelquesdefauts lorsqu'il estoit Ion Superieur.
II lui refusa tous les soulagemens nece{[aires,& dJfenait mes-

meaux Religieux de l'aller con oler. Cefut au milieu de ces
maux & de ces persecutions, que ce saint homme, après les
avoir soufferts avec beauconp de patience

,
de douccur &

d'humilite, rendit tranquillement son esprit a son Createur
le 14. Decembre de 'an 1591. Dieu fit connoistre 3.près sa
mortla saintete & Ia gloire de son serviteur par plusieurs mi-
racles, qui ont enfin oblige le Pape Clement X. a le beatifier
l'an 1675.

Sainte Therese avoit eu ta conibla.don enmourant de voir
plus de dix-sept Couveius de Filles, & quinze d'hommes dc



i. Reforme. Son lnstitutfut p,)rte de son vivant aux Indes,St
apres sa rnort ils'etendit en ltalie

,
enFrance

,
dans les Pais-

Jbas
,

& dans toutes les Provinces de la Chresiiente. Ccs.
Ma:iions de Refornle demcurerent d'abord fous robeiflan-
ce des Anciens Provinciaux Mitiges

,
aiant seulement des

Prieurs pa.rciculiers pour maintenir lanouvelle discipline.Cet-
te union subsista julqu'en l'an 1580.. que Gregoire XIII. a la
priere de Philippe 1.. Roy d'Espagne,separa entierement les
Refornlésd'avec t.esMitiges, sous l'obeiilance d'un Provin-
cial particulier

,
{oumis neanmoins au- General de tout l'Or-

dre. SxteV.en 1587. voiant quelesCouvents se multiplioient,
ordonna qu'ils seroient divHes par Province

,
& leur permic

d'avoir un Vicaire General
, ce qui subsista jusqu'en l'an

1593. que le Pape Clement VIII. separa entierement les R.e-
formes d'avec les Mitiges

,
& permit aux Reformes d'elir&

un General: lemesme Papeen 1600. separa encore les Refor-
mes en deux Congrega.tions diffexentes

,
sous deux differentS

Genera.ux.
Des l'an 1)86. ils avoient obtenu un Couvent aGennes, le

Pape CIenlent VIII. leur ofFrit un autre etablissement a Rome
l'an 155)7. qui est celui qu'ils possedent presentement sous le
nom de Norre-Dalne della Scala. MaisIes Espagnols s'y oppo-
serent, pretendant que la Reforme de sainte Thereie nede-
voit pas sortir hors du Roiaume d'Espagne, &. le Roi Phi-
lippe 11. ordonna mesme a son AmbaiIadel1r a Rome d'em-
pelcher que ces Religieux ne s'y etablissent. Nonobstant cesr
oppositions

,
le Pape voulut qu'ils prissent possession de cette.

Eglise de Notre-Dame dtlla Scala le 2. Fevrier 155x3. c'ell: ce
qui a donne lieu a la division des Carmes Dechausses en
deux Congregations differentes. Car ce Pontife par un Bref.
du deuxieme Mars i^^.ordonna que les Couvens deGennes,
de Rome,& unautre de Religieusesqui estoitaufli a Gennes)
Dedepcndroientplus du General ni des Religieux E(pagnolsJ
bc (eroient [oulnis a la jurifdidion du Cardinal Pinelli, pour
lors Protedeur de 'Ordre

5 & l'an 1600. il erigea ces trois,
Couvents en Congregation, leur donnant un Commistaire1
General. Ils ont eu dans la snile un General, &: cette Con-
gregation qui se nomme de saint Elie s'eit si fort multipliée rqu'elle a presentement dix-ièpt Provinces en France

, en.:
Xtalie ,,en Allemagne, en Pologne) en Flandres & en Per-



se, dans lesquelles il y a plus de trois mille Religieux.
Celle d'Espagne qui a six Provinces, & qui s'est etendue

jusques dansles lndes
,
n'est pas moins nombreuse,& les deux

Conereeations ont des MaiionsProfesses, Noviciats 6c Col-
leges. Quelques-unsde ces Couvents ont des rentes, d'au-
tres nepofièdent rien. Dans chaque Provinces il doity avoir
un Ermitage ou Desert, dont nous parlerons dans le Cha-
pitre suivant

, en rapportant aussi les observances qiv'on y
pratique. Quanta celles des autresMaisons,les Rx. se levent k
minuit pour dire Matines-, excepte dansles Maisons d'etudes
ou Colleges. Ilsont deux heures d'Oraisonpar jour, l'une
le matin, 1'autre après Vespres. Ilsprennent la discipline tous'
les Lundis, Mercredis & Vendredis après Complies, Ils ne'
mangent jamais de viaride, a moin8 qu'ils ne soient sur mer;
dans les vofuges ils peuvent manger des legumes ou her—
bages cuits avec la viande. Ils jeunent depuis la Feste de-
1'Exaltation de L1.inte Croix jusqu'a Pafqiies, rous les Ven-
dredis del'annee

,
les veilles des Festes de la Vierge

,
du Pro-

phete Elie, dusaint Sacrement, la veille de saint Marc si elle
n'arrive pas un Dimanche

,
& les trois jours des Rogations,

Aux jeúnes d'Eglise on ne leur donne a la collation que queU
ques fruits sans pain, ou- un peu de pain sans fruits

, & Ie:
Vendredi-Saint ils le je&nent-au-pain & al eau. Leurs fre-
res dönnes ou Convers font deux ans de Noviciat, après les-
quels ils ne font que des voeux simples. Lorsqu'ils ont demeu-
re cinqansdans l'Ordre, ilssont admis a un second Noviciat
d'un an, apres lequel ils font profession solemnelle ; mars s'ils
ont resse sIx ans dans 1'Ordre

,
sans dem-andera fairela pro-

session solemnelle
,

ils n'y sont plus re^us dans la[uite,& doi-
vent demeurer dans leur vocation sous l'obligation des voeux
iimples.

Les Religieuses font soumises aux Superieurs de POrdre
cn quelques endroits, & en d'autres aux Ordinaires des lieux.
Elles doivent vivre d'aumosne & sans aucnns revenus auX'
Villes riches ; autant que cela {epeut faire commodement,
& aux HeLIx ou elles ne peuvent pas vivre des aumosnes seu-
les ,illeur est permis d'avoir du reventi en commun. Aux:
Monasteresqui sont rentes l'on n'y peut recevoirplus-dequa-
torze filles, jusqu'a ce qu'il y ait du revcnu suffisant pour eir
ayoir 'davantage,siL ce n'elt que quelqu'une aportata la veturq..
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' du bien lufiiiamment pour en nourrir plus que les quatofze.
A ux Monasteres qj.u iQnt pour esre pauvres & non rentes,
)e nombre des Religieuses du Choeur ne doit estre que de
treize

,
& dans les Couvents rentes il ne peut pas y en avoir

plus de vingt
, y comprisles Soeurs Converies. En eite elles se

levent a cinq heures & font Oraison jusqu'a six. En hyver el-
les se levent a six heures font Or:aiion jusqu'a [ept, 8c avant
le souper elles ont encore une heure dOralion, Elles jeunent
depuis 1'Exaltation de la sainte Croix jusqu'a Pasques

, ne
Inangent jamais de viande, sice n'ell dansles Inaladies;& aux
jeunes d'Eglise & tous les Vendredis de l'année

, excepte
ceux qui sont entre Pasques & laPentecole, elles ne mangent
ni oeufs ni laitages. Le silence leur est recommande' depuis
Complies qu'elles disent après [ouper, jufql1'à Prime du len-
demain.Outre les disciplines de verge au jour qu'on fait de la
Ferie en Caresme ou en Advent, & en tout tems, les Lun-
dis, Mercredis

, 8c Vendredis
,

elles la prennent encore
tous les Vendredis de l'annéepour 1'augmentationd. la Foi,
la coniervation dela vie

,
5c des Esiats desPrinces Souverains,

pour les Bienfaicteurs,pour lesames du Purgatoire
,

les Cap-
tifs, & ceux qui sont en peche mortel

,
8c ce durant 1'espace

d'un Miserere Scquelques Oraisons.
Ces Religieuses auiTi-bien que les Religieux ont une Tu-

niquc & un Scapulaire de couleur minime
, un Ma.nceau

blanc etroit. Les Religieux mettent par dessus le Manteau un
Capuce, a.uill blanc, & les Rcligielliès leur Scapulaire par
deuus la Guimpe. Les uns & les autres couchent sur des pail-
lasses posecs sur trois ais. Les Religieux vont nuds pieds avec
des sandales de cuir

,
les Religieuses ont pour chaulure

des souliersou sandales de cordes que les Elpagnols appellent
Alperglltfs,& des bas d'une etofFe grossiere comme la robe.

Outre les deux Congregations de Carmes Dechaussesdont
nous avons parl^, il y en eut une troisime qui prit aussi naif-
sance en Iralie

,
mais qui fut (upprilnee dans son berceau.

Des le commencement de la separation des deux Congrega-
:tions d'Espagne dltalie

,
il y eucde la contestation encr'-

elles au sujet des Religieux de cette Reforme que les Papes
Clement VIII. & P.n.d V. envoierent en Perse en 1604. &
1(0). en qualite deMiilionnairesApoftoliques. Ceux d'Espagne
pretcndoicnt que d'envoier des Religieux dans les pals etran-



gers, c'estoit aller contre rcipnc de leur Rerorme..,Ceuxai-
talie foutenokat a:u. cpatraine que ces sortes de' Missions
esi:oient conformes a I'esprit de la Reforme,-11 y .euc mesme
des Espagnols qui ei1trerent dans leur sentiment

,
entr'autres,

le P. Thomas de Jesus
,

qui escrivit en faveur des Italiens.
Mais commec'esboit ].11 saint

t
homme qui avoit. \'1:11

grand zele

pour iesaliit des. 'amesqifil appreliendoit que ces contes-
tations u'empeichiilehc lefruit que les Miffio6naires de leur
Resonne pourroient faire

,
il persuada a Paul V'. d'eriger une

Congregationde Carmes DechauTes, dQl1t la fin seroit uni-
quement de procurer le saIut des ames dans, les pais etrangers,
J>it parnii Les Infidelles

,
ibit parmi les Schismuiques & He-.

xetiques. Il s'ailociapourcet effet avec quelquesReligietix des
Congregations d'Elpagne & dTtalie ; & obtint du Pape un
Bref du 22..

Juillet 1608. qui les exemtoit de la. jurisdicHon de

ces deux Congregations
,

& les incorporqit dans une nouvelle
Congrcga.cion que sa Sa.intete erigeoit sous le nom de saint
Paul pour travailler a la conversion des Infidelles,nom-
mOltlc P. ThomaspourCommissaire General de cette nou-
velle Congregation. On avoit dejacommence un Monastere
pour les Religieux de cette Congregation proche la Place
.Farneze a Rome

,
lorsque les deux Congregationsd'Espagne

& dTtalie, s'estantaccordeesensemble, obtinrent duPape 1a
suppression de cettenouvelleCongregation par un Bref. du 7.
Mars 1613. qui portoit aussi que le Monasiere qui avoit eae
commenceproche l'Egli[e de sainte Susanne,aux Thermes de
-Diocleticn

,
[erviroit pour toujours de. Semma.u*e pour les

Missionnaires,qui (e.rOie11i destines pour la converllOnIdds In-
fidelles & des Heretique&Ce Monastere e£tanten eftatd'estre
habite

,
le P. Jeande Jeslls qui estoit, pour lors General, ob-

tintdu mesmePontife rereclion de ce Seminaire sous le ti-
tre de la Conrersionde saint Paul, 8c que les trois mille escus
.R.om.ims quele Baron Cacurri .a.vait I laisses par asow._ Tefta-
mentpour les Miilions des Carmes DechauŒes, y seroient ap-
pliqims. L'on y fit venir l'an 1610. deux Religieux de chaque,
Province

,
qui donnerellrcommencementa ce Seminaire des

•jMiiTiQns, dans ceo Cou-venc de la Convedion de saint Paul
qui a eftd appelle dans lasuite^Notre-Dame de laj V ictoire,
-Maiscomnie il y euticjuelques difterents entre.ile'Geheral,
Jfes Definiteurs, & lsex'Peresd.b la.Pravincede R.ome ,-au. j[n-
; \ K



jet-du gouvernement de ce Seminaire. Le P. Dominique de
' la sainte Trinit

,
François) pour obvier aux inconvemens qui

,
pouvoient arriver de ces dilFerents, qui ne pouvoient eitre
Queprejmdicia.bles aux Miilions, cherchales moiens dc pou-
voir transferer ce Seminaire en un autre lieu

, & le rendre
1111mediatementsoumis aux Generaux & a ses Definitellrs. Il
y reuHit, & obtint pour .eet effet du Cardinal Maildachini
Tan 1662..l'Eglise & le Monastere de saint Pancrace hors des

murs de Rome
,

qui avoient appartenus aux R.eligieuxde sainc
Ambroise, dont l'Ordre avoit este supprime

,
& duquel Mo-

nasfcere le Cardinal Maildachiniestoit Abbé Commendaca.ire.
-Ce General fit rebaslir l'Eglise Sc retablir les lieux Reguliers,
&les bastimens a.ia.nc este acheves en 1665. il y transfera le
Seminaire des Carmes Decha.uIIes

, qui dcpuis ce tems-la a
toujours estesoumis immedia.cemenca.LiGeneral decet Ordre
& a(es Definiteurs, qui y envo;entles Sujetsqu'ils jugent les
plus propres pour les Missions. Ils y apprennent pendant trois
ans les Langues Orientales, & huit jours après leur arrivee
dans ce Couvent, ils doivent faire voeu d'aller en quelque
Mission que cesoit pourla. Converiion des Heretiqlles & des
Infidelles a la volante de leurs Superieurs. Ces Missionnaires

ont deja des Maisons a Hispaham Capitale de Persc)Sindi, &
Tatah dans les Estats du Mogol, dans le Malabar, a BasTara,

au Monr-Liba.n,a Alep, a Goa 8t enplusieursautres lieux,tant
de la Syrieque des Indes Orientales.

Cet Ordre a.pour Armes chapé .d'argent & de couleur tan-
nee , ce dernier termine en Croix

, arcompa.gneede trois etoi-
les de run enl'autre

,
deux en chef &: une en pointe

a
l'E(cu

ximbre d'une Couronne Ducale, d'ou sort un bras veltu
d'une esioffe de couleur tanne'e

,
a.ia.nt en main uneepee a la-

.quelle est attache un rouleau avec cette devise
: Zelo zelatus

jum pro Domino Deo exercituum ; la Couronne surmontee de
huit etoiies d'or disposees de manie-re

*
qu'elles ferment la

-Couronne.
Voiez les Hijloriens CArmes que nous avons ci-devant cites

avec Franciscodi S. Maria, Reforma delos Defcalcos de nofira

Segnora del Carmen. La 1n.efme tradNite en Franfois par le Pere
Gabriel de la Croix, & en ltalien par le Pere Gaspard de
saint Michel. Alphonse de la Mere de Dieu a donne le Catalo-

gue des Efcrivains des Carmes Dechaussesqui se trouve imprime
a U







m
lajin de lHifioire des Hommes lilufircs de l'Ordre des Carmes,

lAr Emmanttei Røman ,
imprimee en E/paJnol & en Italien.

CHAPITRE XLIX.
Des Exercices & Qbfervances drs Carmes DecbauJJês dans

leurs Disèrts.

M ONSI EUR. de Villefore dans ses Vies des saints Peres
des Deserts d'Occident

,
confidere les Carmes De-

chauiies comme des Solitaires par estat, & qui par accident
travaillent au salut des ames , pour concourir avec les autres
Religieuxa 1'reuvre de Dieulorsque 1'Eglise a besoin de leur
miniltere ic'est pourquoi,apresavoir dekrit lesexercices R.e"
miliers & les Observances des Cama.ldulcs, des Chartreux,
des Religieux de Septfonds, de la Trape&d'Orval

,
qui vi-

yent en Solitaires, il parle aussi de ce qui se pratique dans les
Deserts des Carmes Dechausses, & a mesine donne le Plan
du Desert du Monaaere de ces Religieux près de Louvie-
res en Normandie au Diocese d)Evreux,fondé par Louis le
Grand, Etle P. Cyprien de laNativitd de la Vierge

,
donna

aussi en 1651. la deleription de ces sortes de Deserts
,
afin d'ex-

.citer quelques personnes pieuses aleuren fonder un en Fran-
ce ,

o jusqu'alors ils n'en avoient point e11; car ce ne fut que
ran 1660. que celui de Louvieres fut fonde par le Roi.

Les Constitutions des Carmes Decnaufles ordonnenc
qu'iln'y auradans chaque Provincequ'un seul de ces Cou-
WQnts qui sont bastis a la maniere de ceux des Chartreux ; 8c
commel'extremesolitude & Tausterite de ceux qui resident
dans ces De(eris, demandent que ces Monasteres aient une
grande enceinte, ils doivent eire situes pour 1'ordinairedans
des Forefi:s, & estre diversifies de lieux champestres &agrca..
bles, de Valons, de Colines

,
de Fontaines, & d'autres tlles;..

langes qui sont propres pour le recueillement interieur.
A la premiere entree ,

le Portier saluant le Religieux qui
vient pourdemeurerdans le Desert, lui dit seulement ces pa-
roles: Loue sist Notre-Seigneur Jesus-Christ

,
vojire Revtrence

( ot* vostre Charit ) sbit la hien venui
, a.pres quoi il garde le

filenceimais avant que de leconduire au Cloi!1:re,qui est eloi-
cne d'environ un demi-quart de lieue

, 6c de presenter sa Pa-
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tente au Prieur
,

il lui fait lire quelques avis qui ont. eicnts
sur une Tablette;& qui sont, qu'on ne doit point parler en ce
lieu de NouveUes

,
qu'il y faut faire ce q.ue font les autres,.

dc apprendrea le taire.
LorsqueIe Superieur a examinela Patente du nouveau So-

litaire) il ailemble la, CommLina.ucele mesme jour j..& Ie. Soli-
taire revesiu de saChappeou Manteau

,
esi conduit dans lc

Choeur devant le Crucifix
, ou on allume des Cierges

: tous
les Religieux font Oraison avec lui ; & après avoir recite
l'HYlnne Yeni Creator Spiritus

^ on Iemene dans un lieu desi-

gne pour les Receptions, ou le Superieur commande a quel-
ques-uns des Religieux de lui donner quelques bonsavis pour
profiter dusejour qu'il fera en ce Desert ; ce que le nouveau.
venu coute avec beaucoup d'humilite

,
aiant les yeux bais^

ses
,

ql1andme[n1e il seroit des plus Anciens de la Congrega-
tion

,
& quecelui qui lui donne les avis seroit un des plus jeu-

nes : après qu'il a este suffisamment insiruit de ses obliga-
tions, les Peres & les Freres l'embra{Tent, 8c on conduit en.
silence en son logement.

Le nombre des Religieux qui demeurent dans ces Deserts

ne doit pas exceder celui de vingt desi:ines pour le Choeur
y

pour les Freres La.ics, il doit y en avoir suffisamment pour le:

service de la Maison. La demeure en esl: interdite aux Novi-
ces, aux jeunes Profes, aux Malades

, aux D.ebiles
, aux'

Melancholiques
, aux Valetudinaires a ceux qui ont peu:

d'inclination, aux Exercices Spirituels. Aucun Religieux n'y
peut dClneLlrer moins d'une annee ,

si ce n'estoit que pour
fè disposeraux Predications du Caresme

, ou a quelqu'aurre
occupationsemblable,ontrouvasta proposde l'y laiier quel-

ques mois
:
mais tout le temsqu'il y dcmeure ,

il doit assister

a cous les Exercices sans aucune di{pense
,

de mesme que les

autres Religieux qui y sont Conventuels, sans s'appliquerau-
cupement a l'eilude

,
mais seulement a l'Oraison & aux lec-

tures spirituelles
: car toutes sortes d'estudes Scholai:iques,

foit de Philosophie
,

de Theologie, ou telles autres que ce
pui{scnt esire

,
sont defendues dans ces Deserts; & pour y

maintcnir l'Observanceen sa vigueur
,
le Provincial doit veil*

leracequ'au moins il y ait ordinairement quatre Religieux
quiy demeurent toujours ; toutefois de leur bon- gre & a
kurs instances xafin que par leurs exemples ils pui1sent. in&



tfuire & former les nouveaux Solitaires, si ce n'eH: qu'eux-
mesme; dema.ndaflenc enfin d'ensortir ,ou que leur sante ou
d'autres raisons ne leur permissent pas d'y demeurer plus long-
tems.

La principale fin de I'inl:itudon de ces Deserts
,

est que les
Relig-ieux qui y demeurent, [ecourent toute 1'Eglise

,
& pro-

fitenta tous les Fidelles, par leurs Oraisons continuelles, par
leurs veilles )leurs mortifications

,
&d'autresæuvres pieufesj

c'eli pourquoi les Constitutions ordonnent que dans ces sor-
tes de Monasteres, toutes les Mesles seront ofFertes a Dieu &
appliqueespour le progres de l'Eglise

, pour l'avancementspi-
rituel del'Ordre, pour lesobligations & necessites du Delert>
& pour les Bienfadeursde la Congregation, sans qu'on puisse
recevoiraUCllnesaumo{nespour les Me{ses) & tout ce qui eil
neceŒaire pour l'entretien des Religieux & pour leur nourri-
ture , doit estre fonde & suffisamment pourvu ,

sans qu'on soit
oblige de recourir a l'assisi:ance des Seculiers.

JLe silence y est tres-etfoitelnent garde
:

il n'est permis 1
aucun Religieux tant de jour que de nuit, de dire un mot
aux Seculiers, ni aux Religieux ; si ce n'esi:au Superieur que
chaque Religieux peut aller trouver quand il le juge a pro-
pos y

&, quoiqu'ils puissent se servir de signes, & qu'ils portenc
tous une petite Ardoise ou des Tablettes qu'ils se presentent
les uns aux autres pour exrimer leurs necessites

,
quand il

s'en offre quelqu'une j il ne leur esfc pas neanmoins permis
d'user beaucoup de ces signes

, pour ne point violer par cette
voie la rigueur du Silence, Cependant dans les grandes
Solemnitesou aux Festes de premiere Claile

,
le Superieur

permet aux Solitaires de parler apres Vespres pendant une
heure &: demie seulement, de choses (pirituelles

>
mais per-

sonne ne peut se servir de cette permission
,

s'il n'esi avec tou-
te la Communaute: en sorte que les Officiers qui sont occu-
pes a leurs fonions, en estant separes

, ne peuvent dire
1111

leul mot, non plus que dans le tems du grand flence.
Quoique I'abfl:inence soit rigoureuse dans les autres Mai..

sons
,
elle esl encore plus grande dans les Deserts

> car les
Religieux y ont aux jours de jeiine un plat moins que dans
les autres Couvents ; 8t tous les vendredis ils ne doivent vi-
vre que de fruits & d'herbes crus ou cuites, ne pouvantman-
2€r ni ceuss, ni poiiTon, ni potaee. Pendant 1'Advent & le



Carelme
?

ils ne mangent point non plus de beure
,
de lait"

nidefromage
,
ni autrechose composee de laitage,& layeille;

du Mercredides Cendres,auili-bienque le Vendredi-Saint,ils.
jeunentau pain & a i'eau.

Outre les tems destines a l'Oraison Mentale dans les au-
tres Mailons, les Solitaires des Dcserts en font encore une
demie-heure avant le disner, & une autredemie-heure apr&$
Marines, & ils y chantentTOfliceavec plus de pause. Tous
les quinze jours il y a une Conference spirituellePeste dans.
le grand enclos du Deseft) & l'hyver dans un lieu du Cou-
vent destine pour cet exercice. Chacun y dit son sentimenc-,
sur la ma.tiere qu'on a proposee

x
& tous doivent apporter par

escrit leur pensee pour la donner & la faire enregisi:rer dans
le Livre des ollaxonsfPirituelles,par le R..eligieux qui en a la.
charge.

Quoique la vie de ces SolitairesCrenobites,paroisseassez re-
tireejcependant 1'amour de la solitudes'anime& s'augmente si-f

fortement parmi eux, qu'outreles Cellules du Cloistre, qui
sont a la maniere de celles des Chartreux

5
ils ont encore.

dans leurs bois des Cellules [eparees, 8c eloignees du Cou-
veni d'environ trois ou quatre cens pas, ou en certain terns.
de 1'annee on permet aux Religieux de se retirer les uns apres
les autres pour y vivre dans une plus grande solitude & une
plus grande a.bltinence

,
ell:ant obliges de faire en leur parti-

euli^r les me(mes exercices & aux mefines heures que le res-
te de la Communaute) 5c a chaque observance ils repondent
par une petite cloche a celle de 1'Eglise

, pour avertir qu'ils,.

vont s'unir avec leurs freres, dire aux mesmes heures qu'eux,
lesOffices,faireavec eux leurs meditations,&prendre part aux.
autres exercices de la Communaute. Ils y demeurent ordi-.
mireluent trois semaines

>
quelquefois plus ou moins) selon»

la volonte du Superieur, excepte ceux qui y vont au conr-
mencementde TAdvent ou du Caresme pour vpalfer touteew
tems de penitence. Le depart de ceux-ci se fait avec cere-
monie a l'exemple des anciens Peres du Desert

; car le pre-
mier Dimanche de l'Avent & le premier Dimanche de Ca-
resme, tous les Religieux assembles

, a.prcs avoir oiii une ex-
hortation

, ceux qui ont obtenu du Superieur la permission
de demeurer dans ces Ermitages

,
recoivent publiquemenc sa:

benediction, & s'y retirent ensui.te. ils 11'y voient jamais per-



sonne,& ne vivent que de rrmts oc de quelques herbes crus
ou cuites mal assaisonnees. Les jours de Dimanche ces Ana-
chorettes doivent se rendre au MonasteredesCoenobites pour
y assisier a tous les exercices communs, & s'en retournent
après Vespres dans leurs Ermitages, excepte les jours de con-
fercncej car ces jours-la ils ne s'en vont qu'apres qu'elle est
achevee. Chaque semaine le Superieur les va visiter pour
voir de quelle maniere ils se conduisent dans leurs folitu-
des.

Lorlque le tems de la demeure d un Religieux dans le De-
fert preierit par lJobei'{Iance est expire

, on assemble dere-
cher la Communaute comme a son entree. Les Religieux
font un peu d'Oraison au ChoeLu', & après avoir recite un
Itineraire compose de quelques devotes prieres

, on mene
le Solitaire dans Ie mesme lieu ou on lui avoit donne des
instrudions en entrant.. Le Superieur commande encore a
quelqu'un des assistans de lui donner quelques avis salutai-
res , pour profuer du sejour qu*iL a fait dans ce saint lieu>&

ne pas oublier les exemples de vertuqu'il y a veu pratiquer,
ce qui esfc execute simplement & avec charite.

Les Constitutions defendent l'entrée de ces Deserts aux
personnesseculieres,de quelque condition qu'elles soient,pour
prendre leur divertHsement dans l'enclos

,
foit pour y chas-

fer
, ou pour y pescher

, ou pour quelqu'autre recreation
,de crainte qu'un Sanduaired'oraison & une retraite de peni-

tence ne devienne un lieu de plaiiir & de sensualite. IIs ne
peuvent y loger oU' y estre admis

> a moins qu'ils n'alent fon-
de ou bati a leurs depens quelque Cellule ou Ermitage

, oU:
que la Congregation ne leur soit beaucoup redevable. L'en-
tree en est aussi interdite aux Religieux mesine de la Con-
greeation

v
soit pour y estre reçlls en passant par droitd'hof-

pittalit, soit pour voir la Maisony ou pour y faire leurs devo-
tions, excepteaux Definiteurs Generaux,a moins qu'ils n'alent
permission par escrit du General ou du Provincial. Le Supe-
rieur du Desert peut neanmoins y recevoir par droit d holpi-
talite les Religieux des autres Ordressans autre permission,&
mesme leur donner le couvert pour une nuit seulementdans
1'enceinte du Desert.

Enfin ces sortes de Couventsne doivent pas esbre eloignees
des Villes ou les Carmes DechaufTersont. des Couventspour
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y pouvoir facilement tran[porter les malades
,

de peur que
le loin & la soliicitude des remedes, & le trouble ca.u(e par
les exercices d'une infirmerie, n'alterent enquelquechose la.

rigueur de l'observance Reguliere ; & si les Solitaires qui
sortent de 1'enceinte du Detert, pour recouvrer leur sante
en quelqu'autrelieu

,
se pre{entoient dans cet intervalle pour

y entrer , on leur re-fLiicroic la porte ; ils n'y peuvent esire
admis que lorsqu'esbant parfaitement retablis, jls y retour-
nent pour y demeurer & y faire les exercices comme les au-
tres.

Le Pere Cyprien de la Nativite de la VÎerge
,

De/cription
des Deflrts des Carmes Dechauj?es. De Villefore) Vies des SS..
Peres des Deserts d'occident) Tom. 2.

CHAPITR E L.

Des Rpligieufes Carmelites Dechaujpes en Francc.

L 'ETABLISS EM ENT des ReligieusesCarmelites de la Re-
forme de sainte Therese en France eit deu a la piete 6c

.au zcle de Mademoilelle Acarie, hlle de JNicoias Auriiiot,
Seigneur de Champlatreux près de Luzarche, Maistre des
Comptes a Paris

,
& femme de M. Acarie aussi Maistre

des Comptes. Plusieurs personnes en avoient deja eu la pen-ie
5

mais le malheur des tems en avoit empesche 1'execution.
Monsieur de Santeiiil avoit este charg le premier d'aller en
Espagne pour amener quelques-unes de ces Religieuses en
France,mais il n'en put obtenir aucunejMonsieurde Bretigny

ne reiillit pas mieux dans un secondvoiagequ il fit aulli en Es-

pagne pour le mesme sujet. Ces difficultes ne rebuterent point
MIic- Acarie. |Comme eUeestoitpour lors le premier mobile de
tout ce qui sefaisoit de grandpour le bien de l'Eglise,elie en-
gageaMonsieurdeBerule,qui fonda peu de tems après laCon-
gregationdes Pre!resde l'Oratoire, & fut ensuite Cardinal,
d'allerpour une troisieme fois en Espagne chercher de.cesR.e-
ligieu(es. II y alla, & malgre les oppositions que le Demon
formaa ses desseins ,lesembuches qu'il lui dressasur les che-
mins, les dangers de mort 011 il le jetta

,
il revint en

sante a Paris, & y amena de Madrid six Religieuses Carme-







lites de lainte 1'herele rempiies de ion elprit & de son zele.
Pendant que Monsieur de Berule eitoic en Espagnc, M.t-

demoilelle Acarie chercha une fondatrice pour le IVlonaÚere
de ces Religieuses: eUetrouva la PrinceiTe Catherine d'Or-
leans de Longueville

,
qui obtint du Roi l'agrén1ent pour cet

etabiiilement & une Bulle du Pape Clement VIII. l'an 1603,
qui en le confirmant

,
fit des Reglen1ens pour la eonduite

& la direction du Monastere de ces premieres Carmelitesde:
France & des autres qui seroient fondés dans la suite. Le
lieu oii ce premier Monastere fut fondé

,
fut le Prieure de-

Notre-Dame des Champs a Paris
, au Fauxbourg saint Jac-

ques, de l'Ordre de saint Benoifb, qui dependoit de l'Ab-
baie de Marmoutier. Ce Prieure fut supprime

, orr y fit de'

nouveaux baslimens, & les six Rel1g1enfes dE[pagne estant.
arrivees aParis en 1604. en prirent aussi-tost possession.

La Bullede Clement VI 11. ordonnoit entrautres choses

que ce Monasfcere seroit sousmis a la direction & gouverne-
ment de Messieurs Gallemand Docteur en Theologie) An-'
dre du Val Professeur du Roien la mesme Faculte, & de Be-.
rulle Prestrej & comme il estoit besoin qu'outre ces trois Su—
perieurs, il y euit encore un Visiteur,sa Saintete' nomma.
pour cet efFet le Commissaire General de l'Ordre des Car-
mes Dechau{[es, & en attendant qu'il y enst de ces R.eli-
gieux en France

,
le General des Chartreux j & il ordonna:

aussi par la. Bulle,que ce premier Monallere e£:ai a Paris
teroit chefde tous les autres qui seroient eriges dans la fuite
dans le Roiaume de France. Apres que ces Religieuses fu-
rent eitablies

,
& que les Superieurs nommes pan la Bulle dir

Pape
, en- eurent pris la. direaion y ils allerent trouver les

Peres Chartreux de Paris
,

& leur comuniquerent cette. Bul-.
le

,
lespriant d'a.ccepter lavisite decesReligieuses. CesPcrcs

y trouverentquelques difficultés & a.ianc remis cette affaire.
a leur Chapitre General, ils y prirent la resolution de refu-
fer cette charge ; cequi obligea les Superieurs des Ca.rmeli-
tes d'avoir recours au Pape Paul V. qui avoit si:eced a Cle—

ment VIII. pour Ieprier de pourvoir a un Visiteur. Sa Sain-
tete par un Bref de l'an 1606. donna pouvoir ason Nonce en
3-rance d'en nommer un , ta.nt pour le Monastere.de Paris
que pour les autres qui avoient e£:e exiges 5; ear Mademoi-
xelle Acariene se contentant eas d'avoir procure L'eca.iIfe.".-



ment de celui de Paris, avoit travaille a ceux de ontoe ,
.
d'Amiens Sc de Roiien 5 & en vertu de ce Bref

,
le Nonce

.
nomma pour Viuteur Monsieur Gallemand l'un des trois Su-
perieurs. Ils s'adresserent encore au mesme Pontife en1614.
pour pourvoir a retablissement fixe d'un Viilteur, & par
ion Brefdu 17. Avril de la mesme annee ,

il revoqua i'ar-
ticle de celui par lequel il donnoit pouvoir a son Nonce de
nommer le Visiteur, & commitpour lavisite des Monasteres
des Carmelites Dechau!fees en France, tant de ceux qui ef-
toient pour lors fondes que de ceux que l'on fondroit dans l&
fuite

,
le R. P. de Berulle, pour lors General de la Congrega-

tion de l'Oratoire dont il estoit Instituteur, 8c ses Successeurs

en ladite charge.
Les Carmes Dechaussesne vinrent en France que Tan 1610.

ou ils furent envoies d'Italie par le General de la Congre-
gation de saint Elie

,
& ne reçurent toutes les permissions ne-

cedaires pour s'eca.blir dans cette Capitale du Roia.ume que
l'annee suivante 1611. Les Carmelites faisoient tous les jours
de nouveaux etabltfTemens. Des l'an 1608. elles en avoient ob-
tenu un a Tours, d'oii eUes pa£serent en Bretagne, ou on
leur accorda un Monastere a Nantes. Elles furent souhai-
tees a Morlaix

, & la.viUe consentit aleur etablissement par
un Adedu 17. Mai 1611. celles qui le demandoient sollicite-
rent les Superieursd'y donner auili leur consentement; ils le
refuserent a cause de leloignement

:
ainsi cet etabli!sement

ne se fit pas pour lors
5 mais les personnes interessees, & qui

vouloientprocurer a la Ville de Morlaix des Religieuses Car-
melites dela Reforme de sainte Therese, voiant qu'ils n'y
pourroient reiiflir en s'adre!sant aux Superieurs, eurent re-
cours aux Carmes DechaLifles sur la fin de l'annee 1617. &
les prierent d'accepter ce Monastere

, ce qu'ils firent
,

&
sur la fin de l'annee 1619. ils allerent en Flandres pour
en a.men.er des Religieuses

,
sur lesquelles les Superieurs de

France n'avoient aucune jurisdidtion. L'Evesque de Tre-
guier,dans le Dioce[e dtiquel la plus grande partie de la ville
de Morlaix se trouve,& ou le nouveau Monasterede ces Re-
ligieuses esoit Jituê, s'y opposa

, a cause que l'etabli!se-
ment de ce nouveau Monasfcere n'estoit pas conforme al1X au-
tres du mesme Ordre en France. Les Carmes s'opposerent en
la Cour de Parlement de Bretagne a l'enregisirement des

Lettres



Lettres patentes donnees par le R.oi sur le Bref de Paul V. de
I6I4.donrnous avonsparle. CesLettres aia.nt eile neanmoins
enregisirees Ieo.}uinI62o.nono1:antleursoppositions,&con-
tinuant a exercer les foncrions Ecclesiastiques 6c de supe-
riorite dans ce Monastere

,
1'Evesque de Treguier les fit sor-

tir de son Diocese. lis n'allerent pas bien loin
, car ils ne fi-

rent que sortir d'un Fauxbourg de Morlaix & du Diocese de
Treguier pour aller dans un autre de la mesme Ville qui es-
toit du Dioceie de Leon, dans lequel ils transfererent le Cou-
vent des Religieuses. Des le 20. Mai de la mesme annee le
Cardinal de Sourdis, Archevcique de Bourdeaux, avoit don-
ne une sentence

, par laquelle il declaroit que deux Monas-
teres de Carmelites Dechausseesqui estoient dans cette ville,
estoient sousmis au General des Carmes Dechausses. Au
mois de Juillet de la mesme annee ,

les Religieuses du mef-
me Ordre a Bourges,presenterentreqllesie a 1'Archevesque de
Bourges par laquelle sur ce qu'elles pretendoient n'avoir point
de Visiteur elles en demandoient un a ce Prelat, qui ordon-
na qu'elles se pourvoiroient a cet esset devant le Pape pour en
ordonner comme sa SainteteIe jugeroit a propos.

Les Superieurs des Carmelites aiant eu avis de la senten-
ce du Cardinal de Sourdis en appellerent comme d'abus en
Cour de Rome. Les Religieusesde Bourdeauxdeputerentun
Procureur pour y aller sousienir leurs pretentions, ce que
firent aufll les Superieurs des Carmelites

5
les Religieuses

de Xaintes
,

de Bourges
,

de Limoges & de Morlaix, qui
vouloient aulTi se soustraire de la jurisdiction des Superieurs
& le sousmettre a celles des Religieux

,
se joignirent a leurs

Soeurs de Bourdeaux.Après plusieurs contestations de part &
d'autre, le Pape Paul V. le 12. O&obre 1620. ordonna que
le Brefqui nomtnoit pour Visiteurjdes Carmelitesde France,
le General de l'Oratoire, feroit execute, & qu'il ne seroit rien
innove au gouvernement 6c a la conduite des Religieuses,&
commandaa ces Religieuses d'obeir au Pere de Berule & aux
deux autres , comme estant leurs veritables Superieurs. 11 y
eut plusieurs oppositions formees a l'expedition du BrefJmef-
me de la part du Cardinal de Sourdis. Elles durerent trois
mois, & le Pape estant decede le 8. Janvier 1621. les Car-
mes &les Carmelites,unis d)interesis, espererentquesonsuc-
ce{seur leur seroit plus favorable

5
mais ils se crompcrenc.

CARMELI-
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Gregoire XV. aiant este elu le 26. Fevrier pour uverain
Pontife

, & 1'affaire aiant eae de nouveau agitee devant lui,
il se conforma au jugcl11ent de son Predecei1eur, &: confirma
le pouvoir duVisitcur & des Superieurs de cctOrdre,pardeux
Brefs des 20. Mars &: n. Septembre 1611. Les Carmelites de
Bourges en appellerent commed'abus au ParlenlCnt de Paris;
mais le Roi par deux Arrestsdu Con(eild'Esiat des seize Sep-
tembre & quinze Decembre de la mesme annee , apres avoir
fait voir & examiner ces Brefs au Conseii

,
ordonna qu'ils

seroient executs ,
nonobstant oppositions ou appellations

quelconques. II y eutquelques Monasicres de Carmelites op-
poÚfes aux Supcricurs qui obeirent, il y en eut d'autres qui
a.imerenc mieux quitter le Roiaume que de n'estre point sous
la jurisdiction direaion des Peres de cet Ordre, comme
celles de Xaintes qui se refugierentà Nanci,Capitaledu Du-
che de Lorraine, ou elles firent un etabliUement.

Le Pape Urbain VIIL par un Bref de l'an 1613. confirma

ceux de les predece{Jèurspour la visite du General de 1'Ora-
toire, ce quele Roi Loiiis XIII. approuva encore & autorisa

par ses Lettres patentes du 20. Mars 1624. portant que ce
liouveau Bref seroit signifie & execute, ians qu'il eust esie
homologueautre part ,

qu'au Conseil d'Estat de sa 11ajcsie.
En 1616. quelques Religieuses Carmelites aiant voulu s'eta-
blir en Bretagne, sous la dire&ion des Religieux de cet Ordre
&: de cetteReforme,il fut ordonne parArrelt duConseil d'Es-
tat qu'elles retourneroient a leur Maison de Profession. Ainsi
la paix & la tranquillite furent retablies dans cet Ordre en-
tre les Religieux

,
les Religieuses

,
les Viliteurs Sc les Supe-

rieurs.
Mais dans la suite les Visiteurs & les Superieurs eurent

entr'eux des differens au sujet de la visite des Monasteres que
les Superieurs vouloient faire conjointement avec les Visi-

teurs. Nous avons dit ci-devant que le Pape Paul V. avoit
nomm pour Visiteurs perpetuels des Carmelites, le Cardinal
de Berulle pour lors General de la Congregation de l'Ora-
toire

,
&: ses (uccesseurs en cette charge. Le Reverend Pere

Charles de Gondren lui succeda après sa mort qui arriva l'an
1619. mais en 1631. il declara,du consentement des Prestresde
cette Congregation dans leur Assclnblee generale, qu'il re-
llünçoit pour lui & pour res successeurs Superieurs Gene-



raux de cette Congregation
, a rofficede Viiiteur des' Mo-

nasieres de Ca.rmcUces ; ce qui fit que ces Religi.eilses s'a-
dre£Ièrentla mesmeanneeau Pape UrbainVIII.pour y pour-
voir. Surces contestations

,
sa Saintete donna pouvoir a son

Nonce de nommer un Visiteur ; & sur ce que les mesilles Re-
ligieuses lui representerent encore , que pour le grand nom-
bre de Monasteres qu'elles avoient

>
un seul Viliteur ne luf-

fisoit pas, le Pape par un second Bref de Fa.n 1633. donna en-
corepouvoir a ion Nonce de nommer un ou deux autres Vi-
siteurs, ainsi qu'ille jugeroit a propos. Les Superieurs aiant
voulu faire la visite conjointement avec ces Visiteurs, com-
me nousa.vons dit, IePape Alexandre VII. par deux Brefs
des deux Octobre 1659. dc 13. Janvier 1661. declara que les
Superieurs des Carmelites de France

,
n'avoient aucun droit

de visitc dans les Monasleres de cet Ordre
, non pas mesme

conjointement avec les Visiteurs. II ordonna que la nomi-
nationde ces mesmes Visiteurs neleur appartiendroitpoint,&
queles Visiteurs seroient perpetuels auHi-bien que les Supe-
riellrs, a commencer par ceux qui exerçoient cette charge
Sc qui estoient pour lors Monsieur de Berule Abbe de Pont-
Levoy

,
Monsieur de la Roche - Choiiard de Chandenier

Abb' de Tournus
, tous deux neveux ,

le premier du Ca.r-
dinal de Berule

,
& le second du Cardinal de la Rochefou-

caud. Il ordonna de plus que le nombre! des Visiteurs ne
pourroit estre que de deux seulement, & par un autre Bref
du 11. Avril de la mesme annee, il cassa FelecUon que Mes-
sieurs de Gamache 8c Grandin pour lors Superieurs, avoient
faite de Monsieur Ga.uguelin pour triosieme Superieura la
place de Monsieur Charton qui esioit decede

5 &: sa Saintete
nomma d'autorite Aposiolique pour troisieme Superieur le
Reverend Pere Almeras, Superieur General de la Congre-
gation de la Missions cequi futconf1rme par deux Arrests du
Conseil d'Esiat des 18. Fevrier & 12. Mai de la mesme annee
1661.

Cependant au mepris de ces Brefs & de ces Arresls du
Conseil d'Esiat

,
MelTieurs Gamache & Grandin & Mon-

sieur Gauguelin,qui prenoit toujours la qualite de Superieur
de cet Ordre

,
nonobsiant les defenCes a lui faites de pren-

dre cette qualite 8c d'en faire les fonclions, puisque sa nomi-
nation avoit esie cafleepar le Bref du 11. Avril & 1'Arrest du



Conseil cTEstat, & les Religieuses Carmelites de Pontoise,
de Paris j'ue Chapon,& de saint Denis,qui avoient surprisdcs

•le 30. Decembre 1660. des Lettres patences de sa MajeHe qu'-
ils avoient fait signer contre les formes ordinaires, par un
Secretaire du Roi, au lieu qu'elles devoient estre signees en
commandement par un Secretaire d'Efiat, les firent enre-
giH:rer au Parlement de Paris, qui par un ArreH du 5. Sep-
tembre 1661. ordonnaque la Bulle de Clement VIII.de 1603.
les Brers de 1611. & 1623. &; Lettres patentes pretendues se-
roient enregisirees

, executees & observees, sans approbation
de la clause portee par ladite Bulle

,
touchant raurorite du

Nonce en France pour Telection des Superieurs, ni que le
Nonce en vertu de ces Bulles pusfc pretendre aucune jurisdic-
tion dans le Roiaume sur les Monaieres des CarmelitesDe-
cha.uilees

,
ni que les Superieurs flliIènt obliges de s'adreiler

a d'autres qu'a l'ArchevesquedeParis
, ou a res Grands Vi-

caires, pour la confirmation de leur election j ce qui eH:oic
contraire aux Brefs d'Alexandre VII. confirmes par les Ar-
reils du Conseil d'Esiat qui demeuroientsans efFet, si celui du
Parlement sublistok.

Le Pape a.ianc eu avis queces Superieurs & plusieurs Mai-
sons de Carmelites qui estoieut entrees dans leurs interests, ne
vouloient point consentir a l'execution de ses Brefs, en don-
na un autre le 16. Septembre de la mesme annee , portant en-
tr'autres choses, exemption de l'Ordre des Carmelites De-
chaussees en France, de la correction, jurisdiction 6c visite de
tous Evesques

,
ArcheveCques, Primats 8c de tous Superieurs

de l'Ordre des Carmes, tant Mitigez
, que DechaulTe's ; &

de tous autres Prelats Reguliers & Seculiers
, remettant de

nouveau cet Ordre sous la protection & inviolable conserva-
tion de saint Pierre 8c du saint Siege

,
dechargeant cet Or-

dre 6c les Maisons Religieu[es
,

du gouvernement & admi-
nistration de MeiIieurs de Gamache TGrandin &Ahneras
que sa Saintete revoqua ,

8c deilitua de ces charges d'Admi-
niitrateurs ou Superieurs, sans que lesdits sieurs Gamache
8c Grandin peussent estre jamais elus pour Adminiflra-
teurs 8c Superieurs d'aucune Maison de cet Ordre

, a cha-
cane deiquelles Superieures Sc Religieuses de ces Maisons,
Sa Saiiitete donna pouvoir d'etirede trois en trois ans ,

leur
Recleur ou Superieur immediat qui seroit confinne par son
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Nonce enFrance
, oupar l'Ordinaire des iieux comme Dele-

gue du Pape, encore la confirmacion des Viiiceur<J
,

qui
avoicntesie auparavant establis

, avec pouvoir de viliter tou-
tes les Maisons de cet Ordre

,
sans que les Reaeurs qui se-

roient elus pussent s'entremettre de la Vi£te
,

ni les Viiiteurs
fairela fonclion de Superieurs, hnonen cas d'a.bus ou de maU
versation de la part de ces Superieurs

, & fit enfin plusieurs
Reglemens concernant la Closiure) IesParloirs

,
& la recep-

tion des filles dans cet Ordre
,

2cautres marques dans ce Bref,
qui fut adresse aux Evesques de Laon & de Mande pour le
mettre a execution. Sa Majesfcepar un Arresi:dl1Conseild'Es-
tat, donne a Fontainebleau le dernier Octobre 1661. cassa &:
annulla ses Lettres Patentes, surprises le 30. Decembre 1660.
& l'Arrefi: du Parlement de Paris qui les avoit enregilrees, &
ordonna quece dernier Brefd'Alexandre VII. seroit execu-
te dans toute sa forme & teneur, tant par les Viiiteurs & Rfc-
ligieuses de l'Ordre des Carmelites que tous autres 5

nOl1obf...

tant oppositions ou appellations quelconques
,

dont Sa Ma-
jeHese reserva laconnoissance

,
l'interdisant au Parlement de

Paris
, & a toutes autres Cours & Jurisdid:ions du Roiaume,

& fit de rechef defenses auCdirs Sieurs Gamache, Grandin &
Gauguelin de prendre la qualite de ReEteurs, Superieurs &
Ad1111nisiratel1rsde cet Ordre, d'en faire aucunes fonclions,
nidese pourvoir ailleurs que devant la propre Personne de
Sa Majelte. Elle envoia en mesme tems des Lettres de Ca-
chet a l'EveCque de Laon, pour lors Cesar d'Esi:rees

, a pre-
sènt Cardinal, & a l'Evesque de Mande Hyacintede Seroni,
pour leur ordonnerd'executer le Bref qui leur esioit adresse,.

ce qu'ils firent par un Mandement du 11. Novembre de la.

mesme annee.
Toutes ces divisions &cescontesbationsarrivees dansl'Ordre

des Carmelites
, ne donnerent aucune a.tteincea la regularire.

Ces Religieuses ont toujours este en France en si grande esti-
me , que les principales viHes du Roiaume ne se sont pas con-
tentees de n'en avoir qu'un seul Monasere

,
pIusieursen ont

deux
,

& mesme il y en a trois a Paris remplis d'un grand nom-
brede Iteligieuses

3 car elles ne sesont pas limitees comme cel-
les d'Espagne

,
& les autres qui sont ious la jurisdiction des

CarmesDechausTtfs
, a n'en recevoir qu'un certain nombrey

COnlmei1est porte par leurs. Conflitutions. II y a en France-



environ soixante 6c deux de ces Monasteres, dont il esb sorti

un grand nombre de filles
,

qui ont fait des establissemens
dansdes pais es1:rangers, comme en Flandre ,en Alleluagne)
& en d'autres Provinces. Mademoiielle Acarie , apres avoir
procure l'ei1:abli1sement des Monasteres de Paris, de Pontoise,
d'Amiens, & de Roiien, prit 1'Habit decet Ordre, & ne
voulut estre que Soeur Converse

,
sous le nom de Srenr Ma-

riede l'Incarnation. Cefut dans le Monast^re d'Amiens, &
elle mourut dans celui de Pontoise l'an 161S.

De Marillac
,

Erettion & injiitution de l'Ordre des Religictt-
sls Carmelites en France ,

& plujieurs Fattums, Bulles, Bress,
& Arrefls eoncernant cet Ordre. .. - ..

CHAPITRE LI.
.# -
Des Religieuses Penitentes,ou Convertiesd'OrvieteyenItalie0

N O u s parlerons dans la troisielne Partie de cette Hif-
toire de plusieurs Communa.uces Religieuses de filles

PenitentesouGonverties ,qLua.pres avoir velcll dans lemon-
de avec trop de licence & de dereglement, se sont retirees
dans la solitude du Cloisire

, pour s'y eonsacrer a Dieu par
des Vceux solemnels &: y mener une vie penitente, a l'exem-
ple de sainte Marie-Magdelaine qu'elles ont prise pour leur
Patrone. Toutes ces Communautes de filles Penitentes sui-

vent la R.eglc de saint Augustin j mais il s'en rrouve aOr-
viete en Italie qui (uivent celle des Carmes }

c'esi pourquoi
nous leur donnons rang dans cette premiere Partie.

Antoine Simoncelli Gentilhomme d'Orviete
,

qui avoit
beaucoup de piete

,
fit bass:ir dans cette ville une Maison qui

fut d'abord desi:inee pour y recevoir de pauvres filles aban-
donnees de leurs parens, Sc en danger de perdre leur hon-
neur ; mais l'an 1661. sous IePontificat d'Alexandre VII. cette
Maifonfuterigee en Monasi:ere, pour y renfermer sous CIo
ture les filles 8c femmes, qui après avoir prostitue leur hon-
neur dans le monde

,
voudroient faire penitence de leur vie

dereglee, &se ccm(acrer a Dieu pardes Voeux solemnels. II
s'en trouva plusieursqui demanderent a esire re^ues dans ce
Monasi:ere, & onleur donnala Regle des Carmes approllvee







par Innoccnt IV. & mitigee par Eugene IV. avec des Coniti-
rutions particulieres

>
qui furent approuvees par l'Evesque

d'Orviete.
Ces Rcligiel1[es nc fontpoint de Noviciat.EUes restern seule-

ment quelquesmois dans leMonasiereen habit {eculicr,& lorf-
qu'on leurdonne l'habit dcReligion,elles renoncent publique-
ment aTAnnee de Probation, & prononcent enmesme tems
leurs Voeux solemnels, ce qui se saiten cette maniere. Celle
qui doit faire Profession,après avoir eile revestue de l'habit de
Keligion, estant a genouxdevant la Superieure ,dit tout haut
ces paroles: Selon l'ordre ejiabli dans cette Religion

,
& consir-

mepar les SouveramsPontifes
,
je renonce a /'Annee de Proba-

tion
y

& prononce des a frcsent, &fais ma Profession comme ont
fait les autrcs ejtiifont entrees en cette Religion. Et mettant en-
suite les mainssur les saints Evangiles,elle prononce sa Pro-
session en ces termes :

Je
, nommee dans Iejiecle N. & # present

Sællr N. de mapropre volonte , me donne moi-mesmea ce Monas-
tere desainte Marie-Magdclaint

,
de sainte Marie Egyptienne,

& dejizinte Thereft
,

appclle des converties ,
& promets a Dieu,

ateus les Saints, & av&us ,
Venerande MereSællr N. preslnte..

ment Prieure dti mesme Monastere
,

& a ceUes qui vous succede-

ront & seront elues canoIJiquel1Jent en vojlre place
,

stabilite?
changement de tncenrs ,

obeissance
, continence & pauvrete ,

sl-
lon la Regle du Sacre ordre de Notrt-Dttme du Mont-Carmel,
qtte l'on doit ebferver dans ce Monastere. AinstDieu meslit en
aide

,
6 les saints Evangiles de Notre-Seigneur.

La Prieure luimetensuite un Crucifix entre les mains avec
un Cierge allume, & sur la teste une Couronne. Les Reli-
gieuses chantent des Antiennes, le Prestre dit les Oraisons

3 &
apres avoir donne la Benediaion a la nouvelle Professe) on
cham.e le Te Deum. La Prose!se fait ensuite un a<fte d'humi-
liation en demandant pardon publiquement de sa vie paflTee.

Elle garde le Voile blanc pendant un an, après lequel on lui
en donneunnoir.

Ces Relio-ieuses ont les mesmes Obscrvances & le mesme
Iiabillement queles Carmelites Dechaussees, mais au lieu de
Sandales, ou &Albergates, elles ont des pantoufles asièz ele-
vees, &leur Vailenoire!1:double d'unetoile blanche.

Philipp. Bonanni
,

Catalog. Ord. Reiig. Part. 3, pag. 16, d"
Memsires envoils d'Orviete en ijn>

,



CHAPITRE LII.
De 1'Origine du Tiers Ordre des Carmes, & des Beates du

mesme Ordre.

L E Pere Papebroch s'esi: tromp ,
lorsqu'il dit

, que la
marqueque les Religieux de saint Fran^ois donnent a „leurs Tierçaires eltun cord.on , & que ceile que les Carmes

donnenr aussi a leurs Tiercaires esb un petit Scapulaire en
forme de Billettes. C'esl ainsi, dit-il, que les François nom-
rnent de petits morceaux de drap longs & quarres j & c'est
aussi pourquoil'ona donne a.Paris le nom de Billettes, aux
Carmes qui ne sont pas DechaulTes.

jPremierementil n'est pas vrai que les Carmes de 1'Obser-

vance de Rennes, qui sont ceux qu'on nomme Billettes a
Paris alent esle ainsi appelles, a cauie du Scapulaire en for-
me de Billettesqu'ils donnent aux personnes qui ont devotion
de le recevoir

5 car il y avoit deja plus de trois cens ans que
ce nom estoit donne aux Religieux Hospitaliers de la.Charice
de Notre-Dame, quicederent I'an i6;z. a ces Religieux Car-
;nes, le Couvent des Billettes, qui fut basti l'an 125)4. en la

rue des Jardins, appellee dans la suite des Billettes, a la place
delamaison d'un Juif,qui avoit fait plusieurs outrages a la
sainte |Hosfcie qui depuis ce tems-la a este conservee avec
beaucoup de veneration dans l'EgliCe de saint Jean en Gre-
ve: & quoique les François donnassent autrefois le nom de
Billettes a des pieces d'etoffe d'or, d'argent, ou de couleur,
plus longues que larges,qui se cousoient par intervalle sur les
habits pour leur servir d'orncmen<:, & qu'on a depuis trans-
portees sur les escus ,comme on peut voir dans les Armoiries
des Maisons de Choiseul, de Bea.uma.noir

,
&; de plusieurs au-

tres j neanmoins ce mot a eu plusieurs significatiolls
,

se
prend encore pour une Enseigne en forme de B.irillec, qu'on
met aux lieux ou l'on doit peage. Ainsi il y a bien de 1'apparen-

ce, que le nom de Billette qui aeste donne d'abord au Monas-

tere quelesCarmes occupenca. present depuis l'an qui
leur fut cede

,
& qui a esie basis, comme nous avons dit, des

Pan 12.94. vient de cequ'a la maison du Juif qui fut demolie,
il y avoit pour Enseigne trois ou quatre Billettes

, comme re-
marc^ue
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marque le Pere du Breiiil dans les Antiquités de Paris-, si ce
n'est, dit ce Pere, que l'on ne voulust deriver ce nom du mot
Latin Bilis atra de la colere 8c fureur de ce Juif.

Iln'est pas vrai non plus que les Religieux de saint Fran-
çois donnent à leurs Tierçaires un Cordon

,
& les Carmes

un petit Scapulaire compose de deux petits morceaux de drap
quarrés. Le Pere Papebroch a sans cloute confondu les Con-
freres du Cordon de saint François,8c du Scapulaire des Car-
mes, avec les Tierçaires de ces Ordres. Il y a cependant une
grande différence entre les uns & les autres ; car quoique le
mot de Confrairie soit fort honorable

, 8c qu'on entende par
la. plusieurspersonnesunies ensemble par les liens de la chari-
té ,-pour s'emploiera de bonnes oeuvres j & que ces fortes de
Confrairiesaient esté approuvéespar le saint Siege on par les
Evesques des lieux où elles sont eltablies

>
neanmoins les Re-

glemens Se ce qui sertày maintenir une observance unifor-
me ne sont que lous le nom de Statuts : 8c il suffit pour y en-
trerde se faire enregistrer dans la Liste des Confrères ; au
lieu que ce qui sert à maintenir l'Observance parmi les Tier-
çaires

,
est ibus le nom de Regle, 8c qu'il faut que ces Tier-

caires soient éprouvés par un Noviciat d'un an , au bout du-
quel ils font Profession, avec des vœux sîmples. Quoiqu'on
ne puisse pas dire qu'ils soient Religieux

,
à moins qu'ils ne

soient engagés par des vœux solemnels
, comme les Religieux

Penitensdu Tiers Ordre de saint François
,

& les Religieu-
ses du Tiers Ordre de saint Dominique j cependant leurs
Congrégations sont de veritables Ordres

> parce que dans le
cas dont il s'agit, le mot d'Ordre lignifie une maniere de vi-
vre, ordonnée sous certaines Regles 8c ceremonies pratiquées
par ceux qui s'y engagent, 8c cette maniere de vivre a esté
approuvee sous le nom d'Ordre par plusieursSouverains Pon-
tifes

, commeon peut voirpar les Bulles de Nicolas IV, en fa-
veur des Tierçaires de saint François, d'Innocent VII. pour
ceux de saint Dominique, de Martin V. pour ceux des Ser-
vites

,
d'Eugene IV. 8c Martin V. pour ceux des Augustins,

de Sixte IV. pour ceux des Carmes, 8c de Jules II. pour
ceux des Minimes

>
8c lorsque les Papesont parlé du Cordon

de saint François ou du Scapulaire des Carmes, ce n'a esté
.que sous le nom de Confrairie. \j

;

;
Ce fut le Pape Sixte V. qui institua^ Assise celle du Cordon
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de saint François l'an 1586. Mais il siest pas si aile de sçavoir-
le tems que la Confrairie du Scapulaire a esté establie. Leza-
ne dit que les Papes Estienne V. Adrien Il. SergiusIll. jeali
X. Jean XI. & Sergius IV. ont remis la troisiéme partie de
leurs pechés à ceux qui entreroient dans cette Confrairie

:
de'

cette maniere le Bienheureux Simon Stok, qui deux ans avant
sa mort >

reçut des mains de la sainte V ierge le Scapulaire
qu'elle lui ordonna de faire porter aux Religieux

, comme-
la marque de leur Ordre

,
n'estant mort qu'en 1265. &Estien-

ne V.aïant esté élu Pape en 816..& aïant accordé
,

sélon les
Carmes, des Indulgences aux Confreres du Scapulaire

,
il

s'ensuivroit que la Confrairie du Scapulaire estoit establie
plus de 450. ans avant qu'on eust songé seulement à parler
de Scapulaire parmi les Carmes.

Mais pourquoila Confrairie du Scapulaire n'auroit-ellepas
esté establie plus de quatre censans avant que les Carmes eus-
fent porté le Scapulaire

5
puisque leur troisiéme Ordre a esté

inlhtué, selon quelques-unsde leurs Escrivains
,
plus de deux

mille ans avant que l'on eust connu le premier ? Entre les au-
tres ,

Didace Martinez Coria
*

dans un Traité particulier
qu'il a fait de ces Tierçaires

,
imprimé à Seville en 1552. dit

qu'ils descendent immédiatementdu Prophete Elie,aussi-bieri

que les Carmes. En effet, entre les grands Hommes qui ont
fait Profeilion ,a ce qu'il dit, de ce Tiers Ordre

,
il met le

Prophete Abdias
,

qui vivoit- huit cens ans avant la naissance
de Jesus-Christ

,
5c il a cru que cet Ordre [erbit aussi beau-

coup honoré', si aux personnes de l'autre sexe qui en ont aussî
fait Profession il y joignoit la Bisaïeuledu Sauveur du monde?
fous le nom emprunté de fainte Emerentienne.

Pour prouver l'antiquité prétendued4 ce Tiers Ordre
,

il

rapporte les Bulles de Léon IV. d'Estienne V. d'Adrien II.,
& des autres Papes dont nous venons de parler, qui ontaussi
accord-é à cë qu'il prétend, la i^miffion^îa-troifiemepartie
de leurs pèches' âî ceux de cet Ordre le jour qia-'gs- prendroient
l'habit; mais nous avons afïez refuté ces prerenauës- Bulles
dans le Chapitre XLI. c'est pourquoi nous n'en parlerons

pas davantage ; & nous nous contenterons seulement de faire

remarquerdeux contradictions manifestes dans lesquelles
Coria esttombé.^,

.La premiere ',etft tjue cet Autetii-parlantd'un Tiers Ordre







du tems des Prophètes
> on doit presumer qu'il y en avoir

deux autres differens. Cependant il dit
, que lorsque les

Carmes eurent reçu le Baptesme des mains des Apostresmes-
mes, ils se diviserent pour lors en trois classes avec des ma-
nières de vie différentes

: que la premiere fut celle des Re-
ligieux qui vecurent en Congrégation : que)a deuxième fut
celle des Religieuses qui vécurent aussi en Congrégation avec
vœu de clôture

: 6c qu'enfin la troisiéme fut celle des Tier-
çaires

,
qui vecurent avec leurs femmes & leurs parens dans

leurs maisons
,

les uns 6c les autres sous la Réglé & les pré-
ceptes du sacré Ordre du Mont-Carmel. Ainsi

,
s'ils n'ont

commencé à se separer & à former trois differentes classes
qu'aprèsavoir esté baptisés par les Apostresjil s'ensuivroitque
le Prophete Abdias 6c la BiSaïeule de Jesus-ChriSt, n'auroient
pas esté plustost du Tiers-Ordre des Carmes,que du premier
ou second Ordre,suppose qu'il y en eust un,puisqu'il n y avoit
point encore de separation.

La seconde contradiction que je trouve dans Coria
;

c'est
qu'aïant dit qu'il n'est pas vrai que saint François soit le pre-
mier qui ait institué un Troisiéme Ordre, il convient enluitc
que le Pape Sixte IV. l'an 1476. donna permission au Prieur
General

, aux Provinciaux
, aux Prieurs Locaux de l'Ordre

des Carmes 6c à ceux qui tiendraient leurs places, de pou-
voir donner l'habit regulier & la Réglé de leur Ordre aux
personnes de l'un &de l'autre sexe qui se presenteroient pour
le recevoir,de mesme que les Mantelées * 6c Pinzoches,ou les
Freres de la Penitence du Tiers-Ordre des Mineurs, 6c de
ceux des Freres Precheurs, 6c des Ermites de saintAugustin>
& d'admettre aussi au mesme' habit les Vierges

,
Matrones,

Veuves 6c femmes mariées j d'où l'on doit conclure que si le
Pape Sixte IV. a permis à l'Ordre des Carmes de recevoir ces
sortes de personnes, comme ceux qu'on recevoit dans l'Or-
dre de saint François

,
c'est qu'ils n'en recevoient pas aupara-

vant ,
6c par comequent que le Tiers-Ordre de S. François

£st plus ancien que celui des Carmes.
Silverafameux Escrivain de cet Ordre,a e.l1:é,ce me semble,

plus sincere que Coria, 6c sans faire remonter leurs Tiers

* On appelle Mantelées 8e Pinzoches en Italie, & Beates en Espagne, certaines
femmeshabillées en Religieuses, qui font de quelque Tiers-Ordre & demeurent dans
fetrs mai fons par¡iculieresJ foit seules ou avecleurs pareps*
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Ordre au tems da Prophete Elie ; il avoue de bonne foi, <^ue

non ieulement il n'a commence que sous le Pontificat de'
Sixte 1 V. en vertu de la Bulle .de ce Pape de l'an 476. mais;
mesme que saintFran^ois est le premier qui a inititue unTiers.
Ordreen 12.21. pour des perConnes deFun 6cde rautresexe,.
ausquelles le PapeNicolas.IV.pre{èrivitune Reglejqtfensuite
les autres Ordres

, a l'imitationde ce Seraphique Pere, ont ell:
des Tiers Ordres qu'ils ont etablis; 6c que lorsque i'Egli(c.'
chante dans son Otficecette Antienne : tres ordines bic ordi-
nat, elle entend qu'il a esre le premierqui ait etabli trois Or-
dres difFerens

5
voici cesparoles : HancfacultAtemnciyitndp

ac admittendi TertiarioshabentOrdines Mendicantts !rim-
fanffus Frtt1Jciscll.f( hujus faeri Ordinis ?atriarchajnstitmt Fra-
tres & Seroxe.r hujusOrdinisdepcenitentia anno mi.Ejus Regu-
Lam prascripjit Nicolaus Ir. anno i.sui Pontifcatus. Postea vero
alid Religiones ad ejus imitationem etiam Tertiariosinstituerunt
Achabuerunt)&Ecclesta dum canit de S. Francisco ;tres Ordines
hic ordina^intelligitquod ipseprimus qui hos tres ordinavit
ac instituit.Lezana dit aulli la mesmechosejiltrouve seulemens

a redire que CaCarubios ait avanc que saint Fran^ois eHoit
le seul qui eud eca.bli un Tiers Ordre, puisque, dit Lezana, il?

y en a qui pretendent que sainc Dominique a sonimitation
en a aussi insiitue im. Et quamvis ipsi Casaruh. in compend.
Verb. Tertiarii num.' 24. §. fciendum est ulterius

:
dicat quod

\solus S. P. Franciscus Fratres S* Sorores TertiiOvdinis-seu depe-
nitentia injlitlUrit, ut propter ea de eo canat Ecclesta

, tres Or...
dines hicordinat, &c. alii tamen etiam hoc tribuant S. Dem:--
nico, & dicuntsilum illa de B. Framiscodici ab Ecclefta

,
quia

ipse primus omniumfuit->&S.Dominicmad 'ipsis imitationem..

.

Et après avoir ditr en un autre endroit que la Regle des Tier-
•aires des M1neurs n'oblige a aucun peche., il ajoute qu'il.

en est de mesme des Tierçaires des Carmes, parce qu'ils n'ont
este approuves qu'a. l'imitation de ceux de Caint François Ss
de saint Dominique

: idem dicodeTertÎllriis nostri Ordinis
, es

quod ad Injar TtrtiariorumPradicatorum & Minorum approban*
-

tur a SixtfJ IV..
Ce n'elsdonc que l"an 1477. que le Tiers Ordre des Carmes

a commence en vertu de la Bulle deSixte IV.qui estle Mare-
magnum de l'Ordre des Carmes. Les Freres' 5c Sceurs de ct;'
fcroisie'me Ordre navoiem pointautrefois dautxe_ Hegleqiie.



celle que le Patriarche Albert avoit donnee au premier Qr-
dre ; mais ils en eurent une dans la suite, qui fut dresse'e parlePere Theore Stratius, General des Carmes vers l'an 1635.
& elle a elte reformeel'an 1678. par IePere Emile Jacomellij
Vicaire General de cec Ordre, & contient presentement dix-
neuf Chapitres. Conformement a cette Regle on peut rece-
voir dans ce Tiers Ordre toutes sortes de personnes de l'un
& de l'autre sexe, Ecclesiastiques & Laiques, filles, veuves oit
femmes mariees. j pourveu qu'ils soient tous d,une vie exem-»
plaire: qu'ils aient une grande devotion envers la sainte Vicr-'
ge :

qu'ils ne soient point deja re$us & Profes dans un au-
tre Tiers Ordre

:
qu'ils ne soient point suspeds d'heresie oit

de desobeissance a la sainte Eglise Romaine : qu'ils n'alent
pointquelque notable difformitede corps ,

ni de maladie au;
jncommoditequi puilTe donneraux autres une aversion natu-
relle pour eLtx :

qu'ils aient honnestementdequoi vivre,ou au;
moins qu'ilspuiient gagner leur vie dansune vacation hon....
neie. Aiant este reçns, ils font un an de Noviciat, après le-
quel ils font profession en, la maniere suivante. Moi frere N.
eusoeur N.fai.r ma Prose.rfon ,

df promets obedience & chajiete

a Dieu tout Vuijfant,,& a la B.. Vierge Marie å/J Mont Carmel,
& au Rrverendi.rfrne Pere N. General dudit Grdre

,
& a sts

Sccessiurs. ^selon la Reglt du T'irr.r-Ordrer jufqwa la mort.
Ceux qui sont Clercs doivent dire l'Office divin ,selon 1'usa-

ge de PEglise de Rome ou de leur propre Diocse j les Lai-
ques Letres le doivent reciter, selon Pusage de l'Ordre des
Carmes

, ou bien le petit Office de la Vierge, & ceux & cel-
les qui ne [çavent pas lire, doivent dire pour Matines vingt
£oiP Pater mfler^ & autantde fois Ave MarÚz, excepte qu'aux
Dimanches & Festes Colemnelles, ce nombre doit estre dou-
bIe. Ils en disent sept pour Prime, Tierce

,
Sexte, None 6c

Complies
, & pour Vdpres quinze. Outre les jeunesqui sont

institues&; eommandes parl'Eglise
,

ils doivent s'abienir de
viande & jeuner durant l'Avent & tous les Vendredis de
l'annee ,excepte celui de POttave de Pasques. Ils sont enco-
re obliges a jeunerlesFestesde PAscension

,
de laPentecoste,

du saint SaGrement, dela Nativite, Presentation
,

Visltation,
Purification

,
Assomption & Commemoration de la (ainte

Vierge j & de plus tous les Mercredis, Vendredis & Samedis,
«Lepuis laFeste dela sainte Croixinclufivementjufqual'A-=

-
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ycnt, & depuis la Nativite de Notre Seigneur jusqu'au Ca-
reime. En tout tems & en tout lieu, ils gardent l'ainence
de viande les Mercredis & Samedis, excepte le jour de la Na-
tivite de Notre Seigneur. Quant a l'habillement les Freres
& Soeurs doivent avoir une R.obeou Tunique longue jus-
qu'aux talons, tirant sur le noir

, ou roufle sans teinture, &
par dessus une ceinturede cuir noir

,
large de deux doigts.

115 doivent porter par de{sous la Tunique
,

selon la couitu-
me du lieu

,
le Scapulaire de six pouces de large & de telle

longueur qu'il descende plus bas que les genoux. Ils doivenc
avoir aussi une Chappe blanche a la façon d'un manteau des-
cendant jusqu'a mi ja.mbe, ils la peuvent mesme porter en
public ou lacousiulne le permet. Les Soeursont un voile blanc
sans guimpe ni linge au front & a la gorge, neanmoins dans
les pais ou ces sortes d'habitsne sont point enu(a.ge parmi les
Tierçaires, ils peuvent esi:re habilles comme les seculiers en
retenant la couleur tanne.

Coria pretend que les Chevaliers de Malthe dans leur ori-
gineonteste du Tiers-Ordre des Carmes. 11 ditque le B.
Gerard leur Fondateur esfcoit Frere Convers de l'Ordre des
Carmes, &; que sous l'autorite du General, il insi:itua un
nouvel Ordre de ReligieuxTierçaires,[ous l'habit& la Regle
decelui duMont-Carmel,pour combattre contre les ennemis

<Ie la foi & garder la Terre-sainte, §c qu'on leur donna un
Couvent qui appartenoit aux Carmelites, qui demeuroient
dans le saint Sepulcre & qui furent transferees dans un au-
tre. Saraceni & Muiioz sont aussi de ce [entiment j mais ils
confondentce B. Gerard, Instituteur des Chevaliers de Mal-
the, avec un autre saint Gerard Evesque & Martyr

, & pre-
mier Apostre de Hongrie. Allegre voiant que cette opinion
nestoitpas Coutenable ; puisque cet Apostre de Hbngrieeft
mort, selon le sentiment de preCque tous les Efcrivains l'an

1041. 8e que le B. Gerard n'a institue 1'Ordre des Chevaliers
de saintjean dejerusalem quel'an 1099. il en afait deux Saints
differens, & tous deux enfans du Prophete Elie. Mais je
ne crois pas que les Chevaliers de Malthe soient de ce senti-

ment, non plus que les Benedittins qui reconnoissent l'A-
postrede Hongrie pour appartenira leur Ordre,comme aiant
este Religieux dela celebre Abbaie desaint George le Ma-
jeur a Venlle.

- - _



Le mesme Coria a cru auili qu'il nc pouvoit pas mieux
faire

, pour temoigner sa reconnoissance envers saint Loiiis
Roi de France,qui avoit fait venir les Carmes dans ce Roiau-
me ,

& les avoit etablis a Paris
, que de l'incorporer dans

leur Tiers-Ordrequelquescenca.inesd'annees apres sa tnort;
de mesme qu'ils 1'avoient associe a Ia Confrairie du Scapu-
laire

>
quoique ce Prince fusi: mort aussi, dix-sept ans avant

que le B. Simon Stok
,
eult re^u le Scapulaire dans lavifon

d.ont nous avons deja parle j c'est pourquoi il met ce saint
Roi au nombredes personnes lllu[res

,
qui ont porte 1'habit

du Tiers-Ordre des Carmes 5c le Scapuiaire
,

aussi-bienque
la mere du B. Albert leur Legislateur

,
à qui il n'a pu refu-

ser aussi la mesme grace, par reconnoissance de ce que ce
Patriarche de Jerusalem leur sivoit prescrit une maniere de
vie.

Cequi est vray, c'est qu'il y a eu dans ce Tiers-Ordre
pluGeurs perConnes qui s'y lont rendus recommandables par
leur piete

, comme la soeur Marguerite Spineta
,

qui apres
avoir mene une vie Colitaire a Cremone pendant vingt-cinq'
ans, mourut le vingtieme Juillet de r.tn 1518. en odeur de
saintete. A Majorque la soeur Eleonore Ortiz

, a Valence
Raphael Ibara, &: Paule Villa Franca

y a M<edina del Cam-
po ,

François Yepez & plusieurs autres. Cet Ordre est peu
connu enFrance, si ce n'efl: en Bretagne ou en Provence.

Vers l'an 1.6z. aiant este introduit en Portugal, quelques
Religieux de difFerens Ordres s'y opposerent, djfant que les
Carmes n'avoient pas jsouvoir de recevoir des Tierçaires

5:

mais 1affaIre aiant esfce portee au Tribunaldu Colledeur
Apostolique

,
il y eutune Sentence rendue le 31. Aoufi: 16300

en faveur des Carmes, confirmee par une autre du 6. Mai
1631. sur l'appel qui avoit este interjette de la premiere, & dans
Pune & l'autre de ces Sentences,iln'y est parle que de laBulle
de Sixte IV.

/^f^Didace Martines Coria, Mamule de las Beatasy her-

manosTerceros de 1,t Orden delMonte Carmelo. Theodor, Stra*
tius, in opNslll. de Tertiariü. Silvera, opuflul. varis. Resolut,
38. Lezana)tgm. /. Summa Regal. cap. 13. de 7'ertiariis &
Um. III. in Mar. Mag. Carmelit. Gio Pietro de Creícenzi2
IrejidifrRomano

5
& la Regle des Tiersaires des C.<r-meír.-.
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CHAPITRE LIII.
De /'Àrcbiconfraternitêde Notre-Dame du Mont- Carmel

à Rome..

s 1 nous avons parlé dans le Chapitre precedentdelaCon-
frairiedu Scapulaire de la sainte Vierge établiedans l'Or-

dre des Carmes
, où l'on donne a ceux qui s'y font inicrire

un petit scapulaire composé de deux rubans, ausquels sont
attachés deux morceaux de drap de trois ou quatre pou-
ces en quarré

) ce n'a esté que pour faire voir l'erreur ou
estoit tombé le Pere Papebroch en croïant que les Religieux
de saint François ne donnoient à leurs Tierçaires qu'uncor-
don, & les Carmes aussi à leurs Tierçaires ces sortes de Sca-
pulaires, notre dessein n'eÍ1:ant pas de parler des simples Con-
frairies dans cette Histoire. Mais comme nous y faisons audi
entrer les Congregations & Sociétés seculieres il semble que
l'on doit mettre en ce rang les Confrairiesqui forment des
especes de societés &: qui sont distinguées par des habits
particuliers

,
qui ont des Statuts 8c des Réglés, des Egli-

[es) des Cimetières, qui font publiquementdes processions fous
leurs Croix particulières, qui la pluspartn'admettent les Con-
freres qu'après avoir esté éprouvés pendant un certain tems,
sous la conduite d'un maistre des Novices , & qui semblent
former un corps dans l'Eglise.

Telle est l'Archiconfraternité de Notre-Dame du Mont-
Carmel à Rome. Il y enavoit autrefois une sous ce nom dans
l'Eglise de saint Chrysogonne qui appartient aux Carmes de
la Congregationde Mantouë ; mais aïant esté presque aban-
donnée

, on en erigea une autre dans la mesme Eglise l'an
Î543. fous le titre du saint Sacrement & de sainte MarieMere
deDieu du Carmel. La Confrairiede Notre-Dame semblant
avoir esté supprimée par l'union qui en avoit esté faite avec
celle du saint Sacrement, le Pape Clement VIII. permit que
l'on en inftituast une autre ,

sous le nom de Notre-Dame du
Mont-Carmeldans l'Eglisede sainte Marie des Monts,quiap-
partient aussi aux Carmes, maisquine dépendd'aucune Con-

grégation







gregationni Province, eant immédiatementlouimis au Ge-
lieraiTcomme nous avons dit ailleurs.

Les Confreres qui furent ailociés à cette Confrairie eu-
rent d'abord une Chapelle dans cette Eglise j mais afin d'a-
voir plus de liberté pour faire leurs exercices

,
ils ont depuis

fait bâtir un Oratoire au Mont Magnanopoli, où ils s'aflem-
blent pour y reciter en commun l'Office de la. Vierge

,
& y

faire celebrer les divins Offices. Leur habillementconsisle en
un sac de couleur tannée

,
auquel est attaché un Capuce qui

leur couvre le visage, descendant en pointe jusqu'à la cein-
ture,ij'y aïant que deux petits trous à l'endroit des yeux,afin
qu'ils puissent voir & n'estre point veus. 1

Leur sac est lié d'une
ceinture de cuir

,
& ils ont sur les épaules un camail ou mo-

zette de serge blanche. Quoique cette Confrairie ait le titre
d'Archiconrraternité,elle ne jouit pas neanmoins du privile-
ge des autres Archiconfraternités qui sont ainsi appellées à
cause qu'elles sont Chefs & Supérieures Generales des Con-
fraternités qu'elles aggregent à leur Institut, qui doivent ob-
server les mesmes Réglés & les mesmes Statuts, & porter leur

* habillement j mais le General de l'Ordredes Carmes,ou ceux
à qui il en donne commission, ont seuls le droitd'eriger des
Archiconfraternités ou Confraternités de Notre-Dame du
Mont-Carmel.

Carol. Barthol. Piazza. operepie di Roma. part. 1. Tratt. 6.
cap, 13.



CHAPITRE LIV.
Des Chevaliers de 1 Ordre Royat, Militaires & HofPita-.

lier de Notre-Dame du Mont-Carmel & de S. Lazare:

.
de Jerusalem..

N 0u s avons dit dans le Chapitre XXXII. en par-
lant de l'Ordre de saint Lazare,qu'ilavoit toujourssub-

liité en France
,

quoiqu'il eurc eite supprime par Innocent
VI I;II. Tan 1490. qu'après sbn retablissement par Leon X.
il y. avoit eu des Grands-Maistres de cet Ordre en Italie, qui,
se disoient Grands-Ma>isfcres de l'Ordre de saint Lazare de
Jerusalem par tout le'monde

,
quoiqu'il y etist de véritable&

& légitimes Grands-Maistres en Francequi avoient snGcedé.
les.uns aux autres sans interruption depuis l'établissèment de
l'Ordre; & qu?enfin le Pape Gregoire Xm. avoit cet Or-
dre l'an 1572.4 celui de saint Maurice en Savoye, nouvelle-
ment institué par le Duc Emmanuel Philbert, sans que cette
union ait porté prejudice à l'Ordre de saint Lazare en Fran--
ce, dont le Roi Henri IV. donna la Grande,-Ma-iftrife à- Phil-.
bert de Nereslan(, ,.qui fut aussi premier Gra'nd-MaiH:rc do..

l'Ordre de Notre-DameduMonc-Carmel que ce Prince inf-
titua dans son Roïaume. LePere Toussaint de saint L.uc die
que le Roi ne fit cette institution de l'Ordre de Notre-Dame
du Monc-Carmel.que pour faire fleurir davantage celui de.
saint Lazare

,
& lui faire re!1:ituer les biens qu'on lui avoit.

usurpés en unisiant l'Ordre du MoncCarmela à celui de [aint'
Lazare. MonsieurHerman pretend qu'Aimarde Chattes qui,
estoit Grand-Maistre de ce dernier,conçutl'envie de le remet--
tre dans son premierlustres mais qu'aïant esté prevenuparla-
mort ,

Philbert de Nerestang lui succéda dans ce dessein, &.
emploïa si heureusement son pouvoir auprès d'Henri I V...

que ce Monarque aïant poursuivi à Rome le retablissement
de cet Ordre

,
il obtint du Pape Paul V. l'effet de sà deman-

de
, par une Bulle fort avantageuse donnée l'an 1607. mais

que comme ce Prince voulut,à l'imitation du Duc de Savoie,,
joindre aussi un autre Ordre à celui de saint Lazare pour lui

;

donner un nouveau relief ,jl établit celui deNotre-Dame div
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;Mont-Carmel. Le Pere Bonanni a avancé qu'Aimarde Chat-

tes efont Grand-Maigrede l'Ordre de saint Lazare.el1 Fran-
re, conçut le dessein de le rétablir entierement,& de lui faire
reilituer tous les biens qui luiavoient esté ostés, mais qu'eÍtant
mort avant que d'avoir executé son dessein

,
Philbert de Ne-

restang,, qui lui avoit succedé dans la Grand-Maisiri{[e
,

al-
la à Rome où il obtint du Pape Paul V. qu'à l'avenir son
Ordre ferait appellé l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Car-
meL

Mais tous ces Auteurs,sansparler de plusieurs autres,ont
esté contre la vérité de l'Histoire. Henri IV. n'inslitua l'Or-
dre deNotre-Dame du Mont-Carmel, que pour donner des

marques de si pieté & de sa dévotion envers la sainte Vierge.
Il efairit à son Ambassadeur-à Home

, pour obtenir du Pape
Paul V. l'ere&iondecet Ordre .& sa confirmation par auto-
rité Apoûoliq-ue

: ce que ce Pontife accorda par une Bulle du
16. Fevrier 1607. par laquelle il donna pouvoir à ce Prince de
nommer le Grand-Maistrede cet Ordre, lequelpourroitcreer
autant de Chevaliers que bon lui sembleroit. Il permit à ces
Chevaliers de se marier

,
& après la mort de leur premiere

femme de palier à de secondes noces ,
& d'épouser mesme

une veuve. Il les obligea à faire vœu d'obéïssànce& de gar-
der la chasteté conjugale, & leur accorda la permission de
pouvoir avoir des pensions sur toutes sortes de Benefices en
France, quoiqu'ils susTent mariés & mesmes bigames, sçavoir
le Grand-Mai£1:re

,
jusqu a la somme de quinze cens ducats

d'or
, & les Chevaliers jusqu'à cinq cens ducats d'or de la.

Chambre Aposlolique,ces deux sommes evaluées à six mille'
livres monnoye deFrance.Et danscetteBulleil n'eil: nullement
fait mention de l'Ordre de saint Lazare, non plus que dans
une sécondéque le mesme Pape donna au mois de Fevrier de
l'an 1608. par laquelle il prescrit à ces Chevaliers leurs obli-
gations

,
qui sont de faire leur profession de foi avant leur ré-

ception à l'Ordre
3

de se confesser & communier le mesme
jour qu'ils recevront l'habit, de porter sur leurs manteaux
une croix de couleur tannée,au milieu de laquelle il y aura.
l'Image de la sainte Vierge

,
de faire voeu d'obéïuancc & de

chaûeté conjugale
,

de porter les armes contre les ennemis
de l'Eglise) lorsqu'i15 ea seront requis par le saint Siege& le
Roi tres-Chreilienide reciter touslesjoursl'Officede la feinte
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Vierge ou sa Couronne
,

d'entendre la MelTeles jorurs de
Feltes & les Samedis

,
de s'abstenir de viande les Mercredis,

ie se confesser & communier le jour de la Feste de Notre-
Damedu Mont-Carmel que l'on celebre le 19. Juillet, des'as-
sembler le mesme jour pour celebrer cette Feste, & de païer
au Tresorier de l'Ordre les responsions par rapportaux Com-
manderies qu'ils possedront.

Le Roi au mois de Juillet 1608. voulant doter ce nouvel
Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel & pourvoir à ion
établissèment, supprima par ses Lettres patentes l'Office de
Grand-Maistre de l'Ordre de saint Lazare, &: unit toutes les
Commanderies, Prieurés & Benefices qui appartenoientà cet
Ordre & estoient en la collation de ce Grand-Maislre

,
à l'Or-

dre de Notre-Dame du Mont-Carmel
s

ainsi ce ne fut point
ce nouvel, Ordre qui fut uni à celui de saint Lazare

> comme
ont écrit plusieurs Auteurs

5
mais l'Ordre de saint Lazare qui

fut uni à celui de Notre-Dame du Mont-Carmel. Voici les
Lettres de ce Prince.

Henri par la Grace de Dieu
>

Roi de France & de Navarre, a
tom ceux qui ces presentes Lettres verront. Notresaint Pere le
Pape atant^a notre supplicationfaitepar notre Ambassadeur

, re-
fidentprès sa perslnnc,parsa Bulle du quatorze des Kalendes dit
mois de mars dernier, érigé & institué en notre Roïaume , un
ordre a titre de la Vierge Marie ou Notre-Dame de Mont-Car-

' mel, ainsi que le contient la Bulte dont coppie est ci attachéefous
le Contre-fiel, scavoirfaisons que nous aiant bien agreable le
contenu en i-celle

,
& desirant en ce qu'il nous sera pojjible pro-

mouvoir a l'etablissementd'icelui, orner & enrichir de mérités
convenables a la sPlendeur d'icelui

, poor Vaugmentation de la
gloire de Dieu en celui notreditRoïaume , que nous esperons de-
voir reussir a ladite insiitution

, avons de notre certaine science,
puissance & autorité Roïale efleint & supprimé

, eteignons &
supprimons par ces presentes l'estat de Grand-Maistre de sliJlJI
Lazare qui a eu ci-devant lieu en nostredit Rol*du?ne ,

& en ce
faisant avons toutes & chacunes les Commanderies

,
Prieurés ci-

Benefices,de quelque qualité é* condition qu'ils soient, qui ont
estésous ledit titre (?en la collation yproviston 6 autres diJioji-
tiens du Grand-Maistre, unies & annexées & Attribuées

,
unif-

fins, Annexons & attribuons audit ordre & Milice de Notre.
Dame de Mont-Carmel,pour doresnavant ejlre tenuspossedés e
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dejjervis par le Gran-Mare qui sera pAr nous eflabli
5

& les
commandeurs ,

Chevaliers & autres Officiers qui seront créés
par ledit Grand-Maistre

, en vertu du pouvoir qui lui sera don-
népour cet effet, nonebflant tiusjllltUtSuts é" inflitlJtÙ;¡u à ce con
traires, & nonohsiant oppositions ou appellationsquelconques, def
quelless aucunes interviennent nous avons retenu 6, reJèrvé>
retenons & reservons la connoissance dr jurisditfiona nous &
k notre Conseil d'Estat, & icelle interdite & deffenduè

>
inter-

dirons & deffendons à toutes ms Cours e Juges quelconques.
Si donnons en mandement a nos Amés & Feaux Conseil1ers, les
Gens tenant nojlre Grand-Conseil

y que ladite Bulle 6, cesdites
Presentes ils fassent enregistrer , & le contenu d'icelles obser-
ver inviolablement, sans permettre qu'il y soit contrevenu en
aucune sorte & maniéré, car tel esi noflre plaisr

,
&c. & afin

,&c. Donné a Fontainebleauau mois d'Avril, l'an de Grace 16oe.e de notre Reçne le dix-neuviéme.
Le Roi donna ensuite la charge de Grand-Maigre de cetOrdre à Philbert de Nerel1:ang, Gentilhomme de la Cham-

bre
, & Mestre de Camp d'un Regiment d'liifanterie

,
qui

avoit possedé auparavant celle de Grand-Maistrede l'Ordre
de saint Lazare. Il en prêta serment entre les mains de sa Ma-
jessé, qui par usi aété du dernier O&obre de la mesme an-
nee ,

déclara de nouveau que les Commanderies
,

Prieurés
autres Benefices de l'Ordre de saint Lazare, qui estoient

en France & dans les terres & païs sotismis à l'obéïtrance
de sa Maje(lé,seroient affectés & appartiendroientauxGrand-
Maislre

,
Chevaliers & Officiers de l'Ordre du Mont-Car-

mel, & qu'ils en joiiiroient de mesme que s'ils estoient ou
avoient esté faits Chevaliers de l'Ordre de saint Lazare

: &
sa Majesté ordonna aussi qu'en conformité de la Bulle de
Paul V". ces Chevaliers joüiroient des pensions dont il lui
plairoit les gratifier sur les Eveschés, Abbaïes ou autres Be-
nefices Consistoriaux qui estoient à sa collation

, quoiqu'ils
fussent maries. Sur quoi le Clergé de France Archevesque
de Bourges André Fremiot portant la parole, dans la re-
montrance qu'il fit au Roi la mesme année

,
pria sa Majoré

de ne pas permettre que les Chevaliers de Notre-Dame du
Mont-Carmel, ( qu'il appelloit Chevaliers de PAnnonciade)
engagés dans le mariage *, enveloppés dans les affaires du
monde, 5c de qui le bras deiliné au. fer devoit estre pluftofs
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couvert de sang que de la fumée des encens 8c des sacrinces,
miiiènc les mains sur les Tables sacrées ,prissènt les Pains de
proposicion

, & entrepri£sent sur les revenus qui n'estoient
voués quepour lesLevites & pourceux qui offroientà l'Autel.
Le Roi repondit aux Prelats,pource qui regardoitles Cheva-
liers de l'Annonciade dont ils parloient, qu'il en avoit insti-
tué l'Ordre sous le nom de la Vierge Marie dite du Mont-
Carmel, à cause de la particulière confiance qu'à l'imitation
des Ducs de Bourbon 8c de Vendosme ses A yeux ,

il avoit
toujours eue au secours 8c aux prieres dè cette lainte Vierge:
qu'il leur avoit aiBgné non pas les revenus Ecclesiastiques,
mais seulement ceux des Hospitaux 8c Commanderies,qui
avoient autrefois appartenu en son Roïaume à l'Ordre de
saint Lazare

, 8c que s'ils avoient outre cela quelques petites
pensions ,c'estoit le Pape qui les leur avoit accordées.

Claude Marquis de Nerestang
,

fils de Philbert, fut reçu
en survivance dans la Charge de Grand-Maistre en 1611.
Charles Marquis de Nerestang fils de Claude

,
la pollèda en

1659. après le decès de son pere ,
sur les provisions du Roi

Louis XIII. Charles Achilles de Nereitang, second fils de
Claude,en fut aussi pourveu en 1645. par le Roi Louis XIV..
Ses provisions lui donnoient la qualité de Grand-Maistre de
l'Ordre de Notre-Dame du Mont-CarmeL Il fut confirmé
dans cette Charge par une Bulle d'InnocentX. 8c depuis ce
tems-la le Grand-Maistre8c les Chevaliers prirent le nom de
Chevaliers deNotre-Dame du Mont-Carmel 8c de S. Lazare
.de Jérusalem.

Le Roi confirma encore Tinslitution de cet Ordre au mois
d'Avril 1664.. 8c le Cardinal de Vendosme estant Légat àLa-
tere en France duPapeClementIX.donna une Bulle l'an 1668.

pour l'union de ces deux Ordres,confirmant tous les privile-
ges qui avoient elle accordés à celui de S. Lazare par lesPapes
Pie IV. 8c PieV. La jnesme année le Roi pourveut le Marquis
de Neren:ang fils deCharles Achilles,de la Charge de Grand-
Maistre. Il en pre!1:a serment de fidelité entre les mains de sa
Majesté qui lui donna la Croix de cet Ordre. Il partit en-
suite pour aller commander l'Escadre des Vaisseaux devinés
pour la [eureté du commerce de l'Océan. Il obtint en 1671.

un Edit du Roi qui restablifTokles Chevaliers du Mont-Car-
mel 8c de saint Lazare dans tous lejs droits qui avoient at'...
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partenu à leur Ordre,ôc qu'iis pouvoient avoir perdus
,

qui
confirmoit l'union de ces deux Ordres, & leur donnoit l'ad-
ministration perpetuelledes Maladeries, Hospitaux, Maisons-
Dieu & autres lieux dans le Roïaume, ou l'hospitalité n'estoit

pas observée
,

& qui unissoit à l'Ordre de Notre-Dame du
Mont - Carmel les biens de quelques Ordres Militaires ôc
Hospitaliers

,
qui par cet Edit estoient réputés éteints & sup-

primés en France,{Spécialement les Ordres du Saint-Espritde
Montpellier

,
de saint Jacques de l'Epée ,.du saint Sepulcre

,de sainte Christine de Somport, de Notre-Dame dite Teuto-
nique

,
de saint Jacques du Haut-Pas ou de Lucques

, & de
saint Louis de Boucheraumont

> pour des biens Ôc revenus de
ces Ordres

,
Maladeries, Hospitaux, Maisons-Dieu & autres

lieux
,

ainsi reunis à l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Car-
mel & de saint Lazare

, en estre formé par le Roi des Com-
s manderies

,
desquelles sa Majesté & les Rois ses successeurs

auroient,en qualité de Chefs souverainsde cet Ordre,l'entie-
re & pleine disposition en faveur des Officiers de leurs trou-
pes, quise feraient admettre dans cet Ordre, & sur ces Com-
manderies y affecter telles pensions qu'elles pouroient & de-
vroient porter. Sa Majesté' voulut auiu que sur ces Comman-
deries l'on prist par forme de responsion & de contribution,
les deniers necessaires pour aider & subvenir à l'entretien des
Hopitaux de ses Armées & Places frontières où seroient reçus
les- Officiers ôc Soldats blessës & malades,aïant jugé cette ap-
plication, plus conforme aux intentions des Fondateurs des
lieux pieux,àpresentqu'il n'y a presque plus de Lepreux dans
le Roïaume i voulant néanmoins que ceux qui seroient atta-
quésde ce mal, fussent tous logés dans un mesme lieu aux de-
pens de l'Ordre, conformément? à son institution.. Et pour
l'execution de cet Edit ôc connoistre de tous les procès & dif-
ferens qui naistroient pour raison des choses y conrenuës,
le Roi resolur. d'établir une'Chambre composée d'Officiers
des plus-considerables de fonConfeil, en laquelle Chambre
les procès & differens seroient jugés en dernier ressort, lui
donnant pouvoir d'è,nrecist-mrcoûtes Déclarations & A rrests?
foire des Reglemens tels qu'elle jugeroit à propos, Se subde-
leguer, en cas de besoin, tant en matiere Civile que Crimi-
nelle j laquelleChambredureroit tout le tems que sa MajeSté
logerait necessaire & à propos pour le

-
bien des affaires dé.



l'Ordre, se reservant dela revoquer & supprimer lorsque bon
lui iembleroit.

Le Grand-Mail1:re de Nerestang
, pour parvenir à l'exe-

cution de cet Edit ,convoqua un Chapitre General à Boigny,
qu'il indiqua au dix - neuf Fevrier 1673. Mais avant qu'il
se tint, il se démit volontairementde sa Charge de Grand-
Maistre entre les mains du Roi. Les Chevaliers en aiant eu
avis assemblerent leur Chapitre General le 17 janvier 1673. &
presenterent une Requesieall Roi, par laquelle ils supplioient
sa Majestéd'unir la Charge de Grand-Maistre de leur Ordre
à sa Couronne & d'agréerla postulationqu'ils avoient faite de
M. le Marquis de Louvois, pour gouverner l'Ordre en qua-
lité de Vicaire General.

Le Roi declara qu'il ne pouvoit alors unir à sa Couronne
la Grand-Maistriejmais qu'il agréoit l'élection qui avoiteité
faiteparpostulation dans le Chapitre, du Marquis de Louvois
pour regir les affaires de l'Ordre sous son autorité. Sa Ma-
jesté fit expedier des provisions de Grand-Vicaire en faveur
du Marquis de Louvois le 4. Fevrier 1673. Il fut reçu dans
le Chapitre de l'Ordre en cette qualité

, & confirmé dans
lei Chapitre General qui se tint le 19. du mesme mois à Boi-
gny. Onpoursuivït en Cour de Rome les Bulles de confir-
mation. Monsieur Coquelin Docteur de Sorbonne y fut en-
voie pour les solliciter, mais ce fut inutilement j car le Pape
Clement X. ne les voulut point accorder, ce qui n'empescha
pas le Marquis de Louvois de gouverner toujours l'Ordre &
de recevoir les Chevaliers.

L'Edit de 1671. nonobstant les oppositions de Loüis Nicolas
Parnajon, General des Cheanoines Hospitaliersde l'Ordre du
Saint-Esprit de Montpellier, &' celles des pretendus Cheva-
liers du mesme Ordre

,
fut enregistré au Grand Conseil le

%o. Fevrier 1673. Le Roi, conformémentà cet Edic,aïant établi
une Chambre Roïale à l'Arsenal de Paris le 8. Janvier de la
mesme année

,
ordonna par ses Lettres Patentes du 11. Fev.

qu'il y seroitauffi enregistré-,ce'quifLitfait le2).dl1 mesme mois.
CetteChambreestoit composée d'unConSeillerd'Etat ordinai-
re,de huit Conseillersau grand ConseiI,&d'un ProcureurGe-
neral. Sa MajeStépar ses Lettres du 24. MarsI674.declara que
dans Padministration des Hôpitaux & lieux pieux accordée à
l'Ordre deNotre-Dame duMont-Carmel& de S. Lazare, par

cet
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cet Edit de 1671.. elle avoit entendu comprendre les Hospi-
taux fondés pour la reception des Pelerins 6c des pauvres
passans. 6c par un autre Edit du mois d'Avril 1675. elle de-
clara que conformément à celui de 1671.. 6c sa Declarationde
1674. l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel 6c de saint
Lazare de Jerusalem seroit mis en possession &, sàisine de l'ad-
miniltrationde tous les Hospitaux

,
Maladeries

,
Commande-

ries 6c autres lieux pieux qui lui avoient esté accordés,mesme
de ceux qui avoient esté ci-devant concedés 6c accordéspar
sal\1ajesié ou autres à quelques Communautés Ecclesiastiques
ou Laïques

,
Regulieres ou Seculieres lors de leur fondation

,premier establissement ou dotation,de quelque qualité & Or-
dre qu'elles fussent. Voulant néanmoins que les Hospitaux,
Maladeries, Commanderies& autres lieux pieux quiestoient
actuellement possedés par des Communautés tant Seculieres
queRegulieres,&quileur avoient esté abandonnés 6c unis lors
de leur Fondation

,
dotation

,
6c pour servir à leur premier

establissement,continuaient de jouir comme par le passé de
leurs bâtimens,Egli[es, Chapelles, lieux Reguliers,autres loge-
mens,jardins 6c clôtures y joignantjsoit que lesdits bâtimens &
clôtures fissent partie des bâtimens anciens de ces Hospitaux

3Maladeries 6c lieux pieux
$

ensemble de tous les autres fonds
6c revenus que ces Communautéspouvoient avoiracquis de-
puis leur établissement,&que sur tqus les biens,droits 6c reve-
nus dependans desdits Hospitaux,Maladeries, Commanderies
6c autres lieux pieux

,
distra&ion serait faite au profit desdites

Communautés de la moitié de ces fonds 6c revenus ,
( les

charges ordinaires préalablement deduites
,

) pourveu toute-
fois que lesdits revenus n'exced^flent pas la valeur de deux
mille livres par an 5 6c qu'au cas que lesdits revenus excedas-
sent cette somme, il seroit fait seulement diftraôtion du tiers
au profit de ces Communautés pour leur entretien & subsif-.

tancer 6c à l'égard de l'hospitalité pour laquelle ces lieux pieux
avoient esté specialementfbndés,SaMa j esté voulut qu'elle fait
dorenavant exercée par l'Ordre de Notre-Dame du Mont-
Carmel 6c de saint Lazare.

Il y eut par le moÏen de ces Edits 6c Déclaration, un grand
nombre d'Hospitaux, Maladeries 6c lieux pieux qui furent.
unis à l'Ordre de Notre-Damedu Mont-Carmel & de saint
Lazare

, 6c dont l'on forma cinq grands Prieurés & cent qua-



rante-cmq Commandenes. Le Roi, par les Lettres Patentes
du 28. Decembre 1680. fit l'erection de ces cinq Grands Prieu-
rés, &e Sa Majesté dressa encore des Reglemens touchant la
maniéré de parvenir aux Commanderies,tant anciennesque
nouvelles. Les cinq Grands-Prieurés qui furent érigés, fu-
rent celui de Normandie, dont la residence estoit au Mont-
aux -

Malades près de Rouen ; celui de Bretagne
>

dont le
Chef-lieuestoit à Auray

,
& avoit pour Annexe la Comman-

derie de Blois ; celui de Bourgogne
,
dont la residence estoit à

Dijon j celui de Flandre, dans le Chef-lieu estoit à Lille ; Se
le cinquième estoit celui de Languedoc. On establit anssi un
Conseil de l'Ordre à 1* Arsenal, qui fut composé du Vicaire
General, du Chancelier,du Procureur-General, du Grand-
Maistre des Ceremonies, du Tresorier

,
du Secretaire, & de

cinq Conseillers de l'Ordre.
Mais après la mort du Marquis de Louvois arrivée le 16.

Juillet 1691. les affairesde cet Ordre changerent de face. Sur
les remontrances que firent au Roi quelques Ordres qui
avoient esté declarés éteints ou supprimés de fait ou de droit,
& dont les biens avoient esté unis à celui du Mont-Carmel
& de saint Lazare par l'Edit de 1671- Sa Majesté nomma des
Commissàires pour l'examen de cet Edit j & après que les,
Commissaireseurentécouté les raisons des Parties,&en eurent
fait raport au Roi, Sa Majesté, par un autre Edit du mois de
Mars 1693. revoquacelui de 1671. desuniflant de l'Ordre de
Notre-Dame du Mont-Carmel & de saint Lazare

,
les mai-

sons, droits, biens & revenus, qui estoientpossèdés, avant le
premier Edit, par les Ordres du saint Esprit de Montpellier,
de saint Jacques de l'Epée de Lucques, du saint Sepulcre,
de sainte Christine de Somport) de Notre-Dame dite Teuto-
nique, de saint Louis de Boucheraumont, & autres Ordres
Hospitaliers, Militaires, Seculiers & Reguliers

> comme aussi
les Maladeries & Leproseries

,
Hospitaux

,
Horcels-Dieu,

Maisons-Dieti
,

Aumosneries
,
Confrairies, Chapelles, & au-

tres lieux pieux du Roïaume, mesme ceux destinés pour les
Pelerins & les Pauvres, unis à l'Ordre de Notre-Dame du
Mont-Carmel& de saint Lazare par l'Edit de 1671.. & Decla-
rations intervenuës en consequence

,
soit que ces Hospitaux

ou lieux pieux furent possedés en titre de Beneficesou de sim-
ples administrations, & quoiquel'Hospitalité n'y fust pas gar-
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dée. Sa Majesté voulut que les biens & revenus possedés

avant cet Edit de 1671. par les Ordresdu saint Espritde Mont-
pellier & les autres, leur furent rendus & restitués, & main-
tint les Chevaliers de Notre-Dame du Mont-Carmel & de
saint Lazare dans la possession des Commanderies

,
Prieurés,

Hospitaux & autres lieux qui leur appartenoientavant cet
Edit.

Au mois de Decembre de la rnesme année
, Sa Majesté

nomma pour Grand-Maistre de cet Ordre Monsieur le Mar-
quis de Dangeau joui en cette qualité lui prêta serment de fi-
délice le 18. Décembre 16gi. Le z- Janvier de l'année suivan-

te 1696. ilse rendit dans l'Eglisç des Carmes des Billettesroiï
il jura sur les saints Evangiles, d'observer & de faire obser-
ver par les Chevaliers les Statuts de cet Ordre. Ensuite les an-
ciens Chevaliers lui prêtèrent obeïssance, & après la Messè

,il en fit trente-cinq nouveaux ausquels il donna l'Epée
,

la
Croix

,
&: le Livre des Réglés.

Jusques-là ces Chevaliers n'avoient point eu d'habits de
ceremonies

,
ils portoient seulement à la boutonniere du juf-

te-au-corps , comme ils portent encore a present, une Croix
d'or à huit rais, d'un costé émaillée d'Amarante avec l'Ima-
ge dela Vierge au milieu, & de l'autre costé émaillée de si-
110ple avec l'Image de saint Lazare aussi au milieu

,
chaque

raïon pometé d'or , avec une Fleur de Lis aussi d'or dans
chacun des angles de la Croixqu'ils attachent à un ruban de
couleur amarante 5 & les Freres Servans ne portoient, comme
ils font encore à resent, qu'une Medaille aux mesmes émaux
attachée a une chaisne sans ruban. Mais Monsieur le Marquis
de Dangeau a ordonné des Habits pour les Ceremonies, &
qui sont différents selon la qualité des Chevaliers. Celui du
Grand-Maistre consiste en une Dalmatique de toile d'argent
sur laquelle il met un long Manteau de Velours amarante se-
mé de Fleurs de Lis d'or, de Chifres 8c de Trophées anssi en
broderies d'or & d'argent

5
les Chifres forment le nom de

Marieau milieu de deux Couronnes. Celui des Chevaliers de
JuStice consiste en une Dalmatique d'e satin blanc

,
sur la-

quelle il y a une Croix dela hauteur & de la largeur de la
Dalmatique

,
écartelée de couleur tannée & de sinople

,
par dessus la Dalmatique t1n long Manteau de Velours an'la....'

rante au cossé gauche duquel il y a une Croix tannée en bro--
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derie
, au milieu de laquelle il y a l'Image de la Vierge. Les

Chevaliers Ecclesiastiques ou Chapelains ont un Rochet sur
leur Soutane , 6c sur le Rochet un Camail de Velours ama-
rante avec la Croix en broderie au collé gauche. Le Manteau
des Freres Servans n'est que de drap, 6c ils n'ont Curlecoilé
gauche que leur Medaille en broderie. Les Novices ont seu-
lement un petit Manteau desatin verd, auquel est attachéune
espèce deCapuçe

,
6c le Hérault a une Dalmatiquede Velours

amarante ,
aïantpar devant un Escusson en broderie d'argent

où sont les Armes de l'Ordre, qui sont d'argent à la Croix
écartelée de couleur tannée 6c de sinople

,
l'Escu surmonté

d'une Couronne Ducale. Les uns 6c les autres ,
à l'exception

des ChevaliersEcclesiastiquesqui ont un bonnetquarré, por-
tent une Toque de Velours noiravec des plumes noires 6c une
aio-rette. Ils s'assemblentordinairementaux Carmes des Billet-

tes ; mais ils solemnisent la Feste de' Notre-Damedu Mont-
Carmel 6c celle de saint Lazare dans l'Eglise de saint Ger-
1l1ain desPrez

,
où ils se trouvent tous en habit de cere-

monie.
Pour estre reçu dans cet Ordre, il faut faire preuve de No-

blesle de trois quartiers ,tant du costé paternel que maternel.
Le Grand-Maistre peut neanmoins dispenser de la rigueur
des preuvesde Noblesse, ceux qui ont rendu des services con-
fiderables au Roi ou à l'Ordre

, & les recevoir Chevaliers de
grace. Les Ecclesiastiques qui veulent faire preuve de Noblesse,
tiennent rang parmi les Chevaliers de Justice, & il y a encore
des Chapelains 6c des Freres Servans qui ne sont pas Nobles.
Les Chevaliers

, tant Ecclesiastiques que Laïques
,

païent
pour leur passage dans l'Ordre mille livres, 6c les Chapelains
&. les Freres Servans cinq cens livres.

Voici ce qui se pratique à leur reception 6c à leur Profes-
fion, conformément au nouveau Ceremonial imprimé en
1703. La Meise estant sinie,& le Grand-Maistreou son Repre-
sentant estant assis dans un Fauteuil, l'Officiant revestu d'une
Chappe fait les bénédictionsde la Croix 6c del'Epée, après
quoi le Novice qui a toujours esté à genoux pendant ces Be-
nedi&ions, seleve 6c va se presenter devant le Grand-Mais-
tre qui lui dit

: £>ue demandez-vous. Le Novice respond
:
Je

voussupplie tres-humblement,Monseigneur, de me donner l'Or-
dre fie chevalerie de Notre-Dame de Mont-Carmel 6 de saint







Lazare de jerusalem. Le Grand-Malicre lui dit
: Fous me de-

mandeT^unegrace qui ne doit ejire accordée qu'a ceux que le me-
rite en rend dignes autant que la Noblesse de leur naijsmce

,
dl-

quisont disposés a la pratique des œuvres de misericorde envers
les Pauvresde sesus-Chrisl e- a verserleursangpour la defense
de la Religion Chrestienne & pour leservice du Roi. Nous avons
apprispar des preuves certaines , que les conditions & dispoji-
tions necessairesa la grace que vous nous demande^se trouvent
en votes, ce qui nous a meus à voustaccorder. E(les vous disposé
à vous servir de voire épéepOlir la defense de VEglise

,
leservice

du Roi
y
l'honneur de l'ordre 6 la protection des miserables ? Le

Novice respond
: Olli, Monseigneur

, avec l'aide de Dieu. Ensui-
te le Grand-Maistre lui dit :7e vais voss recevoir dans l'Ordre
Roial

,
Militaire & Hospitalier de Notre-Dame du Mont-Car-

mel& desaint Lazare de ,Ïerusdlem
y

au nom du Pere
3

& dtt
Fils

,
& dusaint Esprit. Il fait, en prononçant ces paroles

,
le

signe de la Croix surie Novice. Il le leve de son Fauteuil, ti-
re ion épée du fourreau & en donne deux coups ,

l'un sur l'é-
paule droite, l'autre ssir l'épaule gauche du Novice en lui .di-
sant

: ParNotre-Dame du Mont-Carmel eparsaint Lazare ,
je

vous fais Chevalier.
Le nouveau Chevalier se met ensuite à genoux devant le

Grand-Maistre
,

& reçoit de lui Pépée en baisant la main du
Grand-Maistre, qui en lui donnant l'épée lui dit

; Servez-
vous de votre épéeselon l'esprit de la Religion, dl- non passilon
le mouvement de vos ,a.JJions;, & souvenez-vous que vous n'en
devezjAmaisfrapperpersonneinjuflement : Chevalier ,slïez de-
sormais vigilant au Service de Dieu & de la Religion

,
obeïssant

à vos Supérieurs,soumisa leurs ordres
,

dfpatient à leurs correc-
tions. SfllcheZque les L,ix' de la Religion ou VOltS estes entré,vous
obligent a l'exercice de toutes les Vertus chrestiennes & mora-
les

y
&a lesportera unplus hautpointque nefait le commun des

Çhrestiens. V

*
Le Grand-Maigre, en donnant la Croix au nouveau Che-

valier
,
lui dit encore :se vous donne la croix de notre ordre

,
vous la!ortereZtoute votre vie au nom delafainte TrinitéPere,
Fils

y
&saint Esprit. Elle vous doit faire souvenir de la Passion

de Notre-Seigneur ,
& vous engage a fcobfervance des saintes

Regles & des Statuts de la Religion. Elle efl ornée de Fleurs de
Lis

, pour vous enCeignerla fidélité aue vous deve% avoir pour le



fervtce du Roi, dont lapiete & le z..ete ont donné de l dpfui (y de
lagloire a notre Ordre. Il lui donne ensuite le Livre des Prieres
& Statuts de l'Ordre

, en lui disant
:
Je vous donne aujji le Li-

vre des Prieres & des Statuts de notre ordre
y vous y appren-

drez.. quelsfont vos devoirs.
Après ces Ceremonies

,
le nouveau Chevalier aÏant les

mains posées sur les saines Evangiles que tient le Grand-Maif-
tre , prononce à haute voix (es Voeux en ces termes. Moi N.
promets & vouë a Dieu Tout-Puissant, à la Glorieuse Vierge Ma-
rie Mere de Dieu . asaint Lazare

y
& à Monseigneur le Grand-

Maijhe ,
d'obfcrver toute ma vie les saints Commandemens de

Dieu
y

c;- ceux de laainte Eglise Catholique
, Apoj/o/ÙJue cf Ro-

maine
,

de servir d'un grand zele a U defense de la Foi, lors
qu'il mefera commandé par mes Supérieurs

,
d'exercer la charité

& les oeuvres de misericorde envers les Pauvres, & particulière-
ment les Lepreuxsélon mox pouvoir ,

de garder AU Roi une invio-
lable fidélité

3
& à Monseigneur le Grand-Maistre

,
de lui rendre

une parfaite obeissance
,

6- degarder toute ma vie la Chajlcté li-
bre Cr conjugale. Ai»Îi Dieu tres-bon

>
très-grand, & ire.,-?uif-

fant, mesoit en dide
3
& Ifsslints Evangilespar moi touchés. Si

l'on reçoit un Etranger qui n'est pas Sujet du Roi
,

il dit seu-
lementdegarder à Monseigneurle Grllnd-Maijlre unefidélité in-
violable

,
de lui rendre une parfaite obeïssance

>
6-c.

Après que le nouveau Profés à prononcé ses Vœux
,

le
Grand-Maislre lui dit : Vene^presentement queje vous embrasse
& queje vous reconnoisfe comme notreFrere & Chevalier de notre
Ordre

,
dr en cette qualitéDefenseur de la Foi j'delle Serviteur

du Rei ,
Protecteur des Pauvres )

& fttjet dr fournis 4 nos Réglé-
mens. Allez, remercier Dieu de lagrâce qui vous ejl faite

, &ji-
gner votre Profession & vos Vœux, Si c'est un Etranger

, on re-
tranche aussi ces trois mots :

Fidelle Serviteurdu Roi. Quoique
l'on voïe desArmes de la pluspart de ces Chevaliers entourés
d'un Collier i ils ne le portent pas néanmoins dans les Ceremo-
nies

>
ce Collier n'aïant pas esté encore approuvé par le Roi"

comme l'ont esté les habits que M. le Marquis de Dangeau a,
ordonnés pour les Ceremonies aux Festes solemnelles & aux
grandes Aflcmblées de l'Ordre depuisqu'il en est Grand-Maif-
tre. Ce Collier qui est d'or est compose de Chifres qui de6:-

gnent le nom de la Ste Vierge par ces deux lettres M.&A.entre-
îalTéesPune dans l'autre

: entre ces Chifres il y a trois groUès-







perles
s

& au bas du Collier pend la Croix telle que nous l'a-
vons descrite. Peut-estreque ce Collier pourra estre autorisé

par SaMaiesté lorsqu'elle approuvera les nouveaux Statuts de
l'Ordre ausquels l'on travaille actuellement

3 car surles diffe-
rends survenus depuis quelques années entre le Grand-Mais-

tre & le Chancelierde VOrdre
,
qui ont donné lieu à plusieurs

Fa&ums de part 6c d'autre ; le Roi aïant nommé des Commis-
faires pour en connoistre

,
il a esté ordonnéque l'on tiendroit

un Chapitre General, où l'on drefferoit de nouveaux Statuts

pour servir à l'avenirde Reglemensuniformes dans l'Ordre
,

& ce Chapitre s'en: tenu au mois de Decembre de l'année der-
niere.

Bernard Giumniam, Hist. Cbronolog. di tutti gli Ordini Mi-
litari. P. à sancto Andraca,Hijl. General. Fratrum Discalccato-

rum Ord. B, M. Virg. de Monte Carmelo. Toussaintde saint Luc,
AbbregéHist. de l'Institutien de tordre de Notre-Dame du Mont-
Carmel. Du mesme

,
office à l'usagc des chevaliers de cet ordre

avec leurs Regles & Statuts ,
Ceremonial de la Reception & Pro-

sessiondes mesmes Chevaliers, &plufteurs Fatfums 'e Mémoires

concernant cet ordre.
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Albert. ( Saint ) Patriarche de Jerusa-
lem

,
sa naissance &: ses parens. 313

Prend l habit chez les Chanoines Re-
guliers de Mortare. ;14
Est élu Evesque di Bobio

,
&. ne veut

poini accepter cet Evesché. la mesme.
Elu Evetque de Verceil, & consent à
son Ordination. la mesme.

A

Est choisi par le Pape Clement lIl. &
l'Empereur Frederic I. pour Arbitre
de leurs differens. la mesme.
Est nommé Patriarche de Jerusalem.

3le
Innocent III. le fait venir à Rome 5c
luy donne le Pallium. l'a mesme.
Le fait son Legat dans la Palestine.

la mesme.
Establit sa residence à Acre. la mesme.
L'Evesché d'Acre uni au Patriarchat
de Jerusalem. 316
Donneune Regle aux Carmes. la mes.
Est assassiné par un Italien. la mesme.

Altjfio. Voyez Nicolas d'Alessio.
Alexandre ( Saint ) Fondateur de l'Ordre

des Acémetes
,

sa nalffance. 239
Se fait Moine en Syrie la me(m?
Convertitplusieurs Païens qui veulent
l'avoir pour EveCque. la mesme.
Convertit des Voleurs qui changent
leur Caverne en un Monastere 2.39
Bâtit un Monastere sur l'Euphrate

,
où

il establit il Psalmodie continuelle.
la mesme.

Va à Antioche d'où il est chassé par
l'Evesque qui le croit de la Secte des
Messaliens a eau se de la priere conti-
nuelle qu'il avoit instituée. lamtsme.
Progrès de son Institut. la mesme ct

sui-vannes.
Fonde un Monastere à Constantinople,
ou on veut l'obliger d'interrompresa
Psalmodie continuelle. Z40
Sa mort. la mesme.

Alexandrie. Le Patriarche d'Alexandrie
est Chefde l'Eglise d'Ethiopie. 8

Alfonse 1 X. Roy de Castille
,

donne
aux Chevaliers de Mont-joyele Châ-
teau de Mont-frac dont ils prennent le

nom. 2.1?
Donne aussi à d'autres Chevaliers le
Château de Truxillo dont ils prennent
pareillementle nom. la mesme.

Alfonse d'Arragon
,

premier Archiman-
drite Commendatairedu Monasterede
sainr Sauveur à Metline. ZI7

An»"» ( Saint ) fonde des Monasteres

avant saint Pachorae. J.



M. de Tillemont esl de sentiment con-
traire. la me/me.
Son sentiment combatu. la mesme &

ftivante.
A,Àachor£ttes.Sorte de Moines

,
qui après

avoirvescu dans un Monastcre sc re-
tirent dans la solitude. 30
Charlemagne les renvoyé dafis leurs
Monasteres, & pourquoy. 31

André
,

Archevesque d'Alep
,

Jacobite
,envoyesa Profession de Foy à Rome

aprèsavoir abjuré les erreurs. 1Il
Esfc élevé au Patriarchat d'Antioche.

lame me'
Persecuté par les Heretiques & là
mort. la me/me.

Antoine ( Saint ) Pere des Moines Cœno-
bites

,
sa nniflance. 74

Sa retraite dans le Defert. 75
Ses combats contreles Démons. 76
Reçoit des Disciples 77
Vient à Alexandrie pour encourager
les Chrétiens dans le tems de la persé-
cution de Maximin. la mesme.
Va dans la haute Thebaïde pour y vi-
vre dans une plus grande retraite. 78
Retourne à Alexandrie pour afIisier
fEglisedans la guerre que luy avoient
suseitée les Ariens. la mesme.
Sa mort & ses ouvrages. 79
N'a point formé d'Ordre particulier.

80
La Regle qui est sous son nom a esté
ebservée dans le Monastere de saint
Memin près d'Orleans. 161
Fable que les Moscovites débitent de
ce Saint. 109

Antoine ( Saint ) Ordre Militaire faux &.
supposéen Ethiopie

,
donné pour ve-

ritable par plusieurs Escrivains. 147.
suivantes.

Antonin ( Saint ) Martyr. Les Carmes
luy attribuent un Voyage en Terre-
Sainte remplide Fables. 2.8j

»drchicenfraterni',é de Notre - Dame du
Mont-Carmel,son origine. 384
Le General de l'Ordre des Carmes a
droit d'ériger des Archiconfratcrnités
0U C0ufratanitéssous ce titre. 38i
Habillementdes Confrères, la mesme.

Archimandrite
y nom que l'on donne aux

Supérieursdes Monasteres en Orient.
6J

Arméniens, Sede de ChrétiensenOrient.
95

Ont plus d erreurs eux-seuls que tou-
tes les autres Stil. s. 55

Ont deux Patriarches
,

dont l'un re-
side à Ekmiasin, l'autre à Cis. la m,sa
Supériorité de celuy qui reside à Ek-
miasin. la mesme.

Arméniens ( Moines ) sont de deux sor-
ces ,

les uns de l'Ordre de saint Antoj.
ne , & les autres de celuy de saint Ba-
sile. 96
Moines Armeniens de l'Ordre de saint
Antoine

,
sont sppellés Solitaires,

leurs austeritez & leurs observanccs.
97Quelques-uns renoncent a J'erreur &

sesoumettent à l'Eglise Romaine. lor
Leurs obfcrvaucc! & leur habillement.

* la m fmt.
Moines Armeniensde l'Ordre de saint
Basile, leur principal Monastere cil à
Ekmiasin. 98
Sont fort zclés pour la Religion Ché-
tienne. 100
Leurs difFerens Carefmes. la mesme.
Leur habillement. 1ci
Voyez i'rancs-Artmnens.

Arméniens de Gennei ( Moines ) La per-
secution du Soudan d'Egypte

,
obli-

ge quelques Moines Armeniens de
Monténégroen Armenie

,
d'abandon-

ner ce lieu & de se réfugier en Italie.
2'4

Viennentà Gennesouon leur donne
un eitab!inement, & pourquoy appel-
lés Barthelenaites. la mesme & 1111"
additions
Le Pape Clement V. leur permet d'of-
ficierielon leur Rit. 244.
Quittent la Réglé de saint Basile pour
prendre celle de saint Augustin

, &
l'habit des Freres Convers de l'Ordre
de saint Dominique. 14/
Sont supprimés par InnocentX. 148

Arméniennes ( Religieuses } La pluspart
ne demeurentpas dans des Monastei es.

io4
Quel est l'habillement de celles qui
demeurenten Perse. la mesme.
Et de celles qui sont en Syrie. la mesmo.

Nomque les Grecs rnnernis
des Arméniens donnent au premierCa-
resme que les Armeniens observent,
Fab:e qu'ils debitent à ce sujet, & cc
que les Aimeniens allèguent contre
cette Fable. 101

Augustin ( Saint ) Archevesque de Can-
torbery, envoyé par le i'ape saint Gre.
goire en Angleterre,y introduit iaVie
Monasticiuc,&le grand progrés qu'c.Jc



.
y fit, éloge qu'en fait un Protestan.j7

, 'Af* ( Mutio ) usurpe le titre de Grand-
Maistre de lHospital de saim Lazare
de Jérusalem. 167

B

BAronius ( le Cardinal ) s on sentiment
Itouchant l'origine des Carmes. 183

Barres. Anciennementton appelloit les
Carmes Barrés

,
à cause de leurs Cha-

pes qui eltoient barrées de blanc & de
noir

, ou de couleur tannée. 319
Barrh,LemittS de Gennes. Voyez Moines

Armentms de Gennes.
Basile ( Saint ) Patriarche des Moines

d'Orient, s-i naislancc & ses parens. 69
Estudie d'abord à Cesarée de Palestine,
où il fait connoissance avec saint Gre-
goire de Nazianze. 171
Estudie cnsuite à Constantinople

,
à

Cesarée de Capadoce & à Athènes.
la mefme.

Embraie la professioa d'Avocat. la
mesme.

Sainte Macrine sa Coeur luy persuade
de quitter cette profession pour s'a-
donner à la retraite. Ü" mesme.
Va en Egypte & en Palesiine pour y vi-
siser les Solitaires. 171
Se joint aux Disciples d'Eustathe de
Sebaste

, ayant esté trompé par leur
extérieur austere. la mesme.
Se retire dans la solitude. 14 mesme.
Quitte la solitude pour assilier à la

mort de Dianée son Evesque. -173
Est ordonné Preille par Eusebe fuc-
cesseur de Dianée. la mesme.
Revient à Cesarée pour s'opposer aux
Ariens. t4 melme.
Est élu Evesquede Cesarée. la mesme.
Est condamné au bannisTement- par
l'Empereur Valence

,
mais ce Prince

n'enpeut ligner 1 Ordre par un mira-
cle. 174
Sa mort la M?sme.

( Saint ) Patriarche des Moines
d'OrI-IF, jette les fondemens de ton
Or rc dans ia Province de Pont proche
de Neocesarée. 176
Prescrit des Regles à scs Religieux.178
Ces Regles sont de deux sortes. La

me(me..
La ¡.lu(p.:rt des Moines d'Orient re-
çoivear sa Regle. la mesme.
Eit aussi reçue en Occident. 171

Est approuvée par les Souverains Pon-
tifes. la mesme.
Reduite en abbregé par le Cardinal
Beflarion. iso
S. Basile prend !a conduite du Monas-
tere où sa soeur estoit Supérieure, &
donne aux Religieuses des Réglés, ijx
Fait barrir à Cesarée un Hospital ma-
gnifique. 158
Nombre des Moines qu'on attribue à
ce Saint lorsqu'il mourut. 180
Nombre des Saints, des Archevesques
de son Ordre. la mesme.

Basi ietn ( Moines ) de la Congregation
d'Italie. Gregoire XIII. reunii en un
seul Corps tous les Moines de l'Ordre
de saint Basile en Italie

,
& les [oumet

à l'obéilTanced'un General. 215
Suivent le Rit Grec; mais se confor-
ment en quelques chosesà l'Eglise La-
tine. la msme.
Paul V. & Urbain VIII. leur permet-
tent d'officier

,
selon le Rit Latin

,
dans

deux Couvents. la mesme.
Peuventdire la Meire, félon le Rit La-
tin

,
dans les autres Couvents où il y a

six Religieux. la me/me.
Quelles sont leurs ObCcrvances. 118
Leur habillement. la mesme.

B,ijliii,n, ( Moines ) de la Congregation
d'Espagne. Leur origine. 118
Sont sournis au General de l'Ordre de
saine Basile en Italie no
Officient selon le Rit Latin. la m*fine.
Leurs observances 3c leur habillement.

1.11
Ont des Oblats qui se donnent eux 3c
leurs biens à la Religion. la mesme.

Basilrens RiFormez m Espagne- Commen-
cement de cette Reforme. 1u'
Demeurent d'abord dans des Ermita-
ges que le Pape érige en Monasteres.

11;
Sontunis avec les', autres Moines Basi-
liens d'Espagne.

-
1.. mtfine.

Ne peuvent s'accorder ensemble. la
mesme.

Sont [eparés par le Pape Clement
VIII.qui donne des Constitutions aux
Reformés. 114
Ce que contiennent ces Constitutions.

la me[me.

Ces Constitutions causcnt de la divi-
sionentr'eux.

>

117
Urbain VIII- ordonne qu'il ny aura
que la quatrième partie de Religieux



dessinée pour le Choeur
, & que le res-

te sera de Freres Laïcs. la mesme.
4 Les Religieux du Choeur s'adressent à

Innocent X. pour augmenterleur nom-
bre & diminuer celuy des Freres Laïcs,
qui est réduit par le Pape aux deux
tiers. 118
Ont encore difFerend entreux pour le
mesme (ujetJ qui est terminé par Ale-
xandre VII. la mesme.
Les Freres Laïcs peuvent exercer les
principales Charges ausquelles il n'y a
point de Juridiction spirituelle anne-
xée 11 6
Ces Moines ne peuvent porter de Cou-
le Monaehale. 2.2.5

B,asit'iennei d Crient ( Religieuses ) ont la
pluspart à l'imitation des Moines de
saint Fasile

,
embrassé l'erreur & le

SchiGr.e. 133
N'ont dans la pluspart de leur Monasse-
re aucun Supérieur

, & vivent sans au-
cune Régularité. 235
Vivent plus regulierement en Europe
que dans rAfle. la mesme.
Quel est leur habillement. la mesme.
Ceremoniesqui s'obscrvent lorsqu'clles
reçoivent l'habit de Religion. La mes-

me$> z;6
1iafiliennes d'occident ( Religieuses ) ne

suivent plus le Rit Grec
,

excepté dans
le seul Monastcre de Philantropos à
Me/sine. 237
Alexandre VI. permet à celles de Pa-
krme de reciter le Breviaire des Domi-
nicains

,
qu'elles quittent dans la suite

pour prendre le Romain par l'ordre
d'Innocent XI. la ml'sme.
Habillement de ces Religieuscs d'Oc-
cident. la mesme.

Htutes. Voyez Manttlêes.
Bellarmin ( le Cardinal ) son s{'miment

touchant l'Origine des Carmes. 183
Beres. Les Moines Mingreliens sont ap-

pelés Beres. 103
Voyez Mmgrelhns.

îeruflt ( le Pere ) Fondateur des Prestres
de l'Oratoire en France, & ensuite Car-
dinal

, va en Espagne pour amener en
France des ReligieuscsCarmélites. 366
Nommé par le Pape Clement VIII.
pour l'un des Superieurs de ces Reli-
gi aIres. 367
Est ant General de sa Congrégation

,est commis par le Pape Paul V. poar
faire la yifite des Mouafteies de ccçRe-

ligieuses
, tant pour luy que pour les

Successeurs dans ladite Charge de Ge...
neral de l'Oratoire. ; 368

Beynes ( Jacques de ) Grand-Maiftreda
l'Ordre de saint Lazare

,
establit un

Vicaire Gcneral en Hongrie. 165
BiUettes ,.pieces d'étosse d'or

,
d'argentou

de couleur
,
qui se coûtaient autrefois

* sur 1 s habits. 376
On appelloitaussi Billettes uncenscignc
en forme de Barillet

,
qu'on met aux

lieux où l'en doit Peage. la mesme.
Billettes, Ce nom n'a point esté donné à

Paris aux Carmes de l'Observance de'
Rennes, à cause du Scapulaire en for-
me de Billettesqu'ils donnent aux Con-
freres du Scapulaire, comme prétend
le Pere Papebroch. ' 376
Pourquoy ce nom a esté donné à leur
Couvent de Paris. la mesm¡.

Il,issi ( Saint ) Ordre Militaire
,
établi

en Arménie pour la défensc de la Foy.
180

* Quel estoit l'habillement des Cheva-
liers de cet Ordre. la mesme-

Bjrfidui ( Leon ) General de l'Ordre
des Carmes

,
fait ériger parle Pape les

Couvents de la Reforme de Sicile cii.
Province. 337

Bouhourt ( Pierre ) Carme, jette les fOIi-
demens dela Reforme des Carmes de
l'Etroite Obstrvance

,
appellés aussi de

I'Observance de Rennes. i- 334*
Brocard Supérieur des Ermites du Mont-

Carmel, demande une Regle pour eux
à saint Albert Patriarche de Jerusalem.

301
Ce que contient cette Regle. 305

1

C

ciAlcyevs. Voyez Moines Crets.
Cange ( M. du ) Sa Lettre à M.

d'Herouval au sujet du difFerend que
les Carmes avoient avec le PèrePape-
broch Jesuite. 189
Reponse injurieuse à cette Lettre

, que
les Carmes font courir sous le nom de
M d-Htrouval. — la méjme.

Canobin
,

principal Monastere des Moi-
nes Maronites. J

Caraffa ( Pyrrhus Louis ) prend le titre
de Grand- Maistre ou Commandeur
General de l'Ordre de saint Lazare de
Jcrusalcm dans l'une & l'autre Sicile.

i<7



Carmes. Differefid qu'ils ont avec les
Continuateursdes Actes des Saints du
P. Bollandus Jesuite

, parce qu'ils ne
les avoientpas fait déteindre du Pro-
phete Elie. 28t. &suivantes.
Rendent le P. Papebroch

,
seul res-

pon[abJe de tout ce qui est dansces
Actes des Saints des mois de Mars ,Avril

,
& May. 2,87

D,fferends Libellesqu'ils font contre ce
Pere. la mesme & fi- ivantes.
L'accusent d'avoir commis deux mille
erreurs dans les quatorze Volumes

,
à

la teste desquels son nom se trouve, &
les dénoncent au Pape Innocent XII.

192-
Dénoncentauai ces Livres à l'Inquilï-
tion d'Espagne oè ils sont condamnés.

la mesmeè suivantes.
Dénoncent à la meime Inqurfition',
comme Heretique & Schismatique la
Lettre que l'EmpereurLeopold I. avoit
cscrite en faveur des Actes des Saints
des Bollandistes. 1^4
L'Inquisition d'Espagne condamne aafli
tous les Livres concernant ce différend
des Carmes & des jesuites. 1* mesme.
Innocent XII. impose sïlence sur la
cjueslion de la primitive Iastitutionde
1 Ordre des Carmes par les Prophctes
Elie & Elisée

,
qui avoit donne lieu à

ce diffcrcnd. ijj
Bref de ce Pape à ce sujet. la mesmî'.

Carmes. Peu d'accord entr'eux au sujet de
la première Règle qu'ils ont suivie. 301

ctsuivantes.
N'ont point eu pour Règle ni celle de
saint Basile

,
ni le Livre de l'Institu-

lion des Moines faussement attribué à
Jean Il. Patriarche de Jerusalem. 3oj
Saint Albert Patriarche de Jerusalem,
leur donne la Regle qu'ils suivent pre-
sentement. 304
Prétendent que cette Règle est tirée
des cscrits de saint Basile & de Jean II.
Patriarchede Jerusalem. 306
Le nient dans la suite sur ce que les Re-
ligieux Bafiliens les regardaient com-
me Frères. ;0,
Veulent bien reconnoisirecette allian-
ce ,

mais prétendent avoir le droit
.¡'ai[netTe

,
regardant saint Basile com-

me l'u* des enfans du Prophète Elie.
307

Intentent procés aux Bafiliens
, sur ce

'qu'ils avoientdans un de leurs Cou*

vents
, un Tableau du Prophète Elie

,qui n'élit pas habillé. en Carme. la
mtfme.

e:e procès terminé en faveur des Bafi-
liens après dix ans de contestation. 309
Depurent des Religieux vcïS le Pape )
Innocent I Y. pour le prier de corriger
&mitirer leur Règle. la mesme.
Corrections & Mitigations faites dans
cette Règle. la mesme.

Carmes. Grandprogrès de leur Ordre de-
puis leur paisage enEurope. 317
Leur commencement en Italie. la mef.
En Angleterre. U mesme.
En France- JIg
Saint Louis les establit à Paris. la mef.
Quelles sont les Provincesde cet Or-
dre. 14 mesme.
Couvents sournis immédiatement au
General. -la mesme.
Deux Généraux en mesme tems daas
cet Ordre.. 319 ..Carmes. Estoient anciennement appellés
les Barres

,
à cause que leurs Chapes

estoient barrées de blanc & de tanne.
319

Peu d'accord entr'eux touchant Ces -barres
, pour sçavoir si elles estoient

en pal on en fasce. la mesme& ju
Appelloient autrefois leurs Chapes ,Carpettes. 310
Plaisante pensée de quelques Carmes
sur l'origine de ces barres, la molmr.

ct l'r,si pag. xxviij»
Quittent ces barres & prennent des
Chapes blanches. 311N'ont porté le Scapnlaire que plusieurs
années aprés leur passage en Europe.

la mesme.
Carmes, appelles de l'Obscrvance, sui*

vent la Règle mitigée par Innocent IV.

Carmes Reformés de la Congrégation du
M.»nt-Olivet. Cette Congregation ad
consiste que dans un Couvent qui dé.
pend du General. 334

Carmes Reformés de la Congrégation de
MAntuë. Leur Origine. 327. ct ru",-
Sont d'abord gouvernés par un Supe.,
rieur qui prend le titre de President
General. 33a
Eugene IV. leus accorde des privilè-
ges ,

& leur permet d'élire un Vicaire
General. [II mlJme.
On leur donne l'EgUte de Notre.Da-<

me de Laurcttë ont défier»#



pendant un tems. j 51
Obtiennent un Courent à Rome. la

mesme.
Leurs Observances Se leur habille-
ment.

m,

jjt. & 3j;
Carmes Rtfermes de la Congrégation

À'Alby, font comme un Corps [eparé
de l'Ordre. 3î4
Cette Congregationréunie à l'Ordre.

la mesme.
Carmes de la Reforme de Turin, Origine

de cette Reforme. $ 37
Son progrés. la mesme.

Carmes de la Reforme de sicile ,
sedisent

du premier Inftitut. 337
Par qui reformés. 33 6
Formentune Province separée sous le

nom de Mente Santo. la m!sm:.
Peu d'accord entr'eux, ce qui faitque
leur Provinceest scparée en deux dans
la suite. la me!me-

Carmts du premier Inftitut,en France,par
qui institués- 339
Quellesestoient leurs Observanccs. La

mesme.
Suppressionde cette Reforme. la mtf

Carmes de t'obslr'U4ncede Rennes en Fran-
ce ,

leur Origine. 334
Progrésde cette Reforme. 33J
Le Couvent des Billettcs à Paris est de
la mesme Reforme. la mesme.
Elle est introduite dans plusieurs Cou..
vents de Flandre. 33É
Les CQnsiitliitions dresséespar les Reli-
gieux de France

,
sont communes pour

tous les autres qui se diseat de l'Etroite
Observance. 339

Carmes Deehaufsés. Commencemens de
cette Reforme. 348
Le premier Courentestablià Durvclle.

$.Ji. & swvantet*
La Reforme se perfectionne dans celuy
de Pastrane. 3H
Les Carmes abandonnent celuy de
Durvclle

,
s'en repentent & le rachet-

tent la rresme.
Sont divisés en deux Congrégations

,
qui ont chacuneleur General.
Grand progrès de cctte Reforme. Ici

mesme
Leurs Observances. 357
Doivent avoir dans chaque Province
un Descrt, & les exercices qu'on pra.
tique dins ces D ferts. 61. ct luv.
Leur habillement. 358'

Carmes Dechauffh dr 1" Congrégation

d'Espagne. Cette Congrégation érigée
par Clement VIII.

3
Nombre des Provinces de cette Con-
grégation.. 357

Carmes Réchauffés de la Congrégation -le
sain'lilie. Cette Congregationérigée
par Clement VIII. 356
Nombre des Provinces de cette Con-
grégation. la mesme•
Voyez Séminaire.

Carmes Dechaussé-tde la Congrégation de
saint Paul t

érigée par Paul. V. 3f
Les Religieux de cette Congrégation
devoient aller en Million pour procu-
rer la Conversion des lundelies. la

mesme
SupprelTion de cette Congrégation

,
Se

Erection d'un Seminaire pour des Mis-
.ftonnaires de la mesmeReforrnc.l... mtf
Voyez Semin4;re.

Carmelites^ ( Rcligieuses ) leur origine.
32-Y

Carmelites Dechaussées
,

leur origine.344
Leur premierMonastere à Avila. 34S.

& 3+6
Observent la Règle primitive donnée
par saint Albert avec la Declaration
d'Innocent IV. leurs Constitutions sont
approuvées par le Pape Pic IV. 347
Leurs Observances. 357- 6 359.
Leur habillement. tkmtsme.

Carmelites Decbouffées de France
»

tirent
leur Origine de celles d'Espagne. 3 66
Difsicultés que l'on eutpOJr en faire
venir d'Espagne. la mesme.
Leur premier Monastere à Paris. 367
Reglemens du Pape Clement VIII.
pour la direction de ces Religieuses.

la mesme &Ju,vRnt,s-..
Différends entre leursSuperieurs & les
Visiteurs. 37®. ct Iui7JR'ntes.
Quelques Monasteres de ces Religien.
ses veulent se soustraire de la Juris*
diction des Supérieurs

,
& se soumettre

à celle des Carmes Dechaussés. J6,
Bref du Pape Paul V. à ce sujet. la

mesme.
L'affaire de nouveau agitée sous Gre-
goire XV. Ce Pontife confirme le Bref
de Paul V. 370
Grand progrés de ces Rcligicuscs ell
France. 374

Carpettes , nom que les Carmes don-
noient aurrf--*Is à leu,s Chapes. Jl0

Carractnl ( D"n Marin ) Prince d'A-
Yciliao, Grand-Maistre de l Ordre de



Constantin
,

renouvelle les Statuts de
cet Ordre. 251

c4tflen
,

Fondateur de deux Monasteres
à Marseille

,
l'un d'hommes & l'autre

de nHes. Sé
L'on donnele nom de Regle à les Ins-

" mutions
,

qui sont observées dans plu-
sieurs Monasteres d'Espagne. téx
11 s'y trouve quelques erreurs qui sont

, corrigées par Vittor Evesque de Mar-
tyrit. n

, if## 16;
Cajfïidore

,
fonde le Monastere de Vi-

viers en Calabre. 16J
Catherine du Mont-Sinai ( Sainte ) Or-

dre Militaire. DifFerens sentimens sur
le teins de sa Fondation. 2-74
N'estoir conferé qu'à ceux qui alloient
visiter le Tombeau de sainte Catherine
sur le Monc-S'naÏ. la 1'1Je(me.
Quelle citoit la marque de cet Ordre
que portoientles^Chevaliers. 1il mesme.
Erreur de Favin au sujet dela marque
de cet Ordre. 175

f Moines Grecs duMont-Sinaipouvoient
conferer cet Ordre. ta mesme.
Est presentementaboli. la mesme.

Caibo!icos
, nom que prend le Primat de

Georgie. 102.
Ce qu'il exige pour la Consecration
d'un Evesque

, pour la Confe11iol1
, &

pour dire la Messe. la mesme.
ChanoinesReguliers. Les Chanoines Re-

guliers sont en différend avec les Er-
mites de saint Augustin

, au Cujet du
droit d'aînesse. xviij. de la Pref.

> Jean XXII. pour les mettre d'accord,
leur donneen commun l'Eghse de saint
Pierre au Ciel d'or à Pavie

, & leur en
assigne à chacunun costé pour en estre
le Maistre. L4 mesmt.
Leurs divisions ne cessant point

, on
leur donne à desservir cette Eghseà
l'alternativependant un mois. xix.
Ces divisions augmentent en 169^ &
on leur donne cette Eglise à desservir
pendant huit jours à l'alternative. la

mesme.
Dispute qu'il y a encore entr'euxau su-
jet de l'habit & du portrait de leur
Pere. la mesme.

Chartreux
,

le Pape Clement VIII nom-
me le General des Charrreux pour Vi-
fiteur des Carmélites de France- 397
Les Chartreuxne veulent pas acceptei

• cette charge.
,

la mejme.
Cha[nblt. Dans les premiers fiéclcs

,
c'es-

toit un habillement commun aiii
v

Clercs,aux Moines & aux Gens du
monde

,
mesme aux semmes. 71Chajlillon ( Jcannot de ~) usurpe le titre

«
de Grand-Maistre de l'Ordre de saint
Lazare de Jerusalem

,
qui luy est con-

firmepar le Pape Pie IV. 267
Chattes ( Aymard de ) Grand-Maistre de

;
l'Ordre de saint Lazare de Jerusalem..

-
1CP,elm. Ville de Pologne a deux Evesques,

un Latin & IU1 Grec. 211
Chypre. ( Ordre Militaire de ) Guy de

Lusignan Roy de Chypre
,

fonde cet
Ordre. 17 6

"J!
Le confere à son frere Amauri & à

-, trois cens François.. * ,-t, 177

^

Quelle estoit la marque de cet Ordre.
.j „ ,

la m'lme.
Circonc'flon

,
observée par les Egyptiens

ou Coptes , & par les Ethiopiens. 116
& 134

S'abolit insensîblement chez les Cop-
tes. 117

Cœnobiies. Leur avantage sur les Solitai-
res. 31
Quels sont les veritables Cœnobites.

Saint Antoine est le pere des Cœnobi-
tes. 3 6
Cette qualité attribuée à saint Pa-
chosme par quelques Escrivains. III

(
mesme & s-i-antîs.

Comnenes Maison des ) pefsede l'Empi-
re d'Orient. 251
Decadence de cette Maison. la mesme.

Comnene ( le Comte André ) le Pape luy
assigne une pension de cent cscus d'or
par mois pour sa subsistance. 251

Cemnene ( André Ancre Flave ) Prince de
Macedoine ,

cede la Grande-Maistrise
de l'Ordre de Constantin au Duc de
Parme. 2.5 7
Le Pape Innocent XII. confirme cette
Cession la mesme.

Cemnene ( Jean André Flave } Grand-
Maistre de l'Ordre de Constantin.

si
Cette qualité luy est disputée. 153
Obtient de la Cour de Romeune Sen-
tence favorable la mesme.
Cede la Grande-Maistrise à Marin
Carracciolo Prince d'Avellino. lame[.

Comnere ( Isaac) Cardinal
,

dernier Ar-
chimandrire Régulierdu Monasterede
saint Sauveur de Messillc- z17

Comnene ( Isaac ) Prince cruel s einpsK



re de rifle de Chypre; xi6
Maltraite les Gens de Richàrd Roy
d'Angleterre

, que la tempeste avoit
jettés sur les costcs de cette Isle. la

mesme.
Est pris par Richard

,
qui le faitlier &

sa femme avec des chaisnes d'or. la
mesme.

Cotnntne ( Pierre ) Prince de Cilicie,
Grand Maistre de l'Ordra de Constan-
tin.
S'oppose à la Creation des Chevaliers
de cet Ordre, que des Particuliers fai-
soientsans titres légitimes, la mesmt.
Procés intenté à ce Iu)cc. la mtfme.

Çonefti ( Thomas ) Carme,presche avec
applaudissement en Flandre & en Ar-
tois. 32.7
Grand nombred'Auditeursqui se trou-
vent à ses Prédications. la mesme.
Va à Lyon suivi de plusieursReligieux
& de quelques personnes du menu
peuple. la mesme.
Cojjversions qu'il fait dans cette Ville.

la mesme.
Estime qu'il s'acquiert parmi le peu-
ple. la mesme.
Va à Rome dans le dessein de reformer
le Pape & les Cardinaux. la merme.
Establit en passant une Reforme dans
quelquesCouvents de son Ordre. 318
Presche à Rome avec emportement
contre les mœurs de cette Cour. 3x7
Le Pape le fait arrester. la merme.
Est biûlé publiquement dans Rome.

la mesme.
Son Innocenceprouvée par des Mira-
cles, à ce que prétendent les Carmes.

p8
Vers à sa louange ou il cst qualifié
Martyr. la mtsme.

Confraries, différence qu'il y a entre les
Confrairies & les Tiers Ordres. 377

Confrérie du Cordon de saint François,
establie par le Pape Sixte V. 371

Confrérie du Scapulaire. Voyez Scapu-
laire.

Confiantin Copronime
,

Empereur
,

perce-
cute les Moines de l'Ordre de saint
Basile

,
Se en condamne plusieurs au

banniffcment 180
Confiant

>t
( Ordre Militaire de ) Anti-

quité chim:rique de cet Ordre. 1,4.9.
ct10

Quelle peut estre sa veritable origine.
Si

Plusieurs Princes confirment les Privi-
lèges des Chevaliers de cet Ordre, &
leur accordentleur protection. 1^4
Princes Souverains que l'on prétend,
avoir esté de cet Ordre. la mesme.
Grands Prieurés de cet Ordre. ZSS
Les Chevalierssont inquiettés en Espa-

gne au sujet des Benefices qu'ils poffe.
dent- 153
La Congregation du Concile déclare,
qu'ils peuvent posseder des Bénéfices
sans avoir Dispense de Rome. la mes.
Obligationsde ces Chevaliers. 75y
Leur habillementdans les ceremonieso(

la mesme & juivantes.
La Grande-Maistrise de cet Ordrequi
estoit hereditaire dans la Maison des
Comnenes

,
est cedée au Duc de Par-

me ( François Farnese ) pour luy & ses1

SnccesTeurs à perpétuité- tJ7
Conty ( Jean de ) Grand-Maistre de l'Or-

dre de saint Lazare assemble le Cha-
pitre General de cet Ordre à Boigny.

xU
Coptes

,
Sectes de Chrétiens Egyptiens.

Origine de ce nom. 114. & irj
Faussement accusés d'Eutychianisme ,
& quelles sont leurs erreurs. 116
Maniere de proceder à l'élection du
Patriarche de cette Nation. 110
Habillement de ce Patriarche. lit

Coptes ( Moines ) leurs observances. 117
Leurs principaux Monaileres.

(U(V4>JtU.
Ceremoniesqu'ils observentà la Vdtu-
re & à la Profession des Religieux Se
Religieuses

, 6c de quelle maniérées
font les Reclus. 11g. ct (uiva1Jtts.

Corn,iro ( Catherine ) Veuve de Jaques
de Lusignan Roy de Chypre

,
cede ce

Royaume aux Vénitiens. 178
Cosme ct Damien ( Ordre Militaire des

saints Martyrs. ) Cet Ordre est faux
&Cuppolé. 171
Confondu par quelques Escrivains avec
l'Ordre des Chanoines de la Penitencc
des Martyrs. 171

Gourai ( Jean de ) Grand-Maistre de
l'Ordrede saint Lazare. %64

Couronne ( Ordre Militaire de la ) Voyez
Ordre de Fier.

D

D Anfeav ( le Marquis de ) Grandi
Maistre ac l'Ordre de Notre-Dame

dU



du Mont-Carmel, ordonne des habits
-

de ceremonies pour les Chevaliers&
les Officiers de l'Ordre.

39 5 ]
DI',r.,.ltb4J'1bs

,
principal Monastere des

Moines Ethiopiens del'Institutde The-
cla-haimanot. ~ 13 g j
Revenus de ce Monastere la mesme.

Dédicaces Cérémonies qui Ce pratiquoient
i, autrefois dans les Dédicacés des Egli-

ses. r , 3L2.
Deserts deS Carmes Dechaussés

%
Exercices

& observances que ces Religieux pra- ^
tiquent dans ces sortes de Deserts. 361

ct futvantes.
Di lier Plaça, de Catane ( le Pere ) Car-

me ,
entreprend avec le Pere Alphius

Licandre, une Reforme de son Ordre 1

en Sicile. ' J 336
Dominique de Boulogne

, " Religieux de
r l'Ordre de saint Dominique

,
envoyé

par Jean XXII. en Armeuie
, pour y

,
prescher la Foy Catholique. S. & 2,45
Convertit plusieurs SchiGn2tiques par
sa vie aubère &: par ses predications.

"DttivtlU premier Couvent des C lrmes
Dechausses

,
ett abandonnépar ces Re-

ligieux qui s'en repentent , & le ra-
chètent dans la suite.

3 jj

1..il EE Kmiajtn
,

principal Monastere des
Moines Arméniens

,
est comme le

centre & le Sané1:uaire de la Religion
Armenienne. 98

Elie( le Prophete ) les Carmes préten-
dent qu'il a esté leur Fondateur. 2.8;. &

suivantes.
Emerentienne ( Sainte ) nom que quelques

Carmes donnent à la Bisaieule de Je-
sus-Christ. 378
Mise par eux au nombre des Tierçiai-
res de leur Ordre. 14 mesme.

EmmanuelPhilbert Duc de Savoye
,

Gre-
goire XIII. luy donne la Grande-
Maistrise de l'Ordre de saint Lazare.

168
Bnfllns, sont ordonnez Diacresen Ethio-

pie
, quoy qu'encore à la mamelle. 137

Esclavons ( Moines ) establis en Bohe-
me & en Pologne. 119

il Sont obligés de celebrer l'Office Di-
vin en Langue ITc1avonnc, la mesme.

Eflienne ( Saint) Roy de Hongrie
, re-

connu pour Apolire de ce Royaume.
1h

Le Pape luy envoyé une Croix pour la
faire porter devant luy. la », esme.

Etat Menajltque
,

son commencement. 2,
Son graad progrés en Orient & en Oc-
cident.

53. & S*
Ethiâpit. Differcl1s sentimens sur le tems

que le Christianisine y fut introduit.

T r, • ,
135

Le Patriarche d Alexandrie y envoyé
un Métropolitain

,
qui prend aussi la

3 qualité de Patriarche. 134La vic Monaflique y cst introduite. la
111e(me.

Ethiopiens. Les Egyptiens leur commu-
niquent leurs erreurs & des Obser-
vances Judaïques. 13 4
Les Ethiopiens ajoutent encore à leur
Rit d'autres Observances Judaïques.

la ejesme.
Le Pape Clement VIII. accorde une
Eglise à Rome à ceux qui renoncent à
l'erreur. 146

Ethiopiens ( Moines ) sont de l'Ordre de
saint Antoine

,
& sont divisés en plu-

sieurs Congrégations. 1H
Peuvent exercer des Offices Civils

,
&

avoir des Gouvernemens de Province.
141.

Leurs jeunes & abstinences. 144. ct
-fuivanfe$-

Evesques. Les Patriarches & les Evsf-
ques en Orient, doivent estre tirés des
Cloistres. iii

EHgene IV. Pape
,

mitige la Réglé des
Carmes

,
& y fait des changemens au-

tres que ceux qui avoient esté faits par
Innocent IV. 310. & 519
En quoy confiée les changemens faits
parEageneIV.. 319
Ceux qui suivent cette Réglé sont ap-
pellés Carmes Conventuels, 310
Ce Pape fait brûler dans Rome le P.
ThomasConeé1:e Fondatilur de la Con.
gregation de Mantouë. 31.7

Euthyme le Grand ( Saint ) fonde une
Laure à quatre lieues de Jérusalem 16$
N'y veut point recevoir de jeunes
gens qui n'ont pas de barbes. la mes.

Exarque , parmy les Grecs
,

est commele
Supérieur General des Moines. 63
A inspection sur les Monasteres Pa-
triarchaux

, & en doit faire la visite.
la miseot-



F

FArnese ( François ) Duc de Parme ,Grand-Maistre de l'Ordre de ConC-
tantin. 257
Cettc Grande-Maistrise luy est confir-
mée pour luy & les Succcrfcurs par le
Pape Innocent XII. la meJm,.

Jtrdinand ( Saint ) Rey d'Espagne
,
in-

corpore l'Ordre Militaire de Mont-
joye dans celuy de Calatrava. 179

Jj ancs-Armej,,i.-ni. Ce sont les Arméniens
convertis à la Foy

,
les uns en Armé-

nie
,

& les autres en Pologne. 95. &
2,4S

Suivent le Rit Romain.
Tranfoisd'Assise ( Saint ) est le premier

qui a institué un Tiers-Ordre pour des
personnes seculieres de l'un & de l'au-
tre sexe. 380

Ji*nfcis de Be,nt Efptrar.ee ( le Pere )
Exprovincialdes Carmes de Flandre,
son Arsenal Hiftoriquc-Theologique
contre les Acftes des Saints des Bollan-
distes. 2.83. & 185.

-Fr,fres-Vi is de saint Grtgore tillumina*
teur. Voyez Saint Gfegetre l'illumina-
leur.

FIise( Ordre Militaire de) Cet Ordre
est faux & iupuoie. 171
Ce que des Efcrivains ont avancé pour
montrer son existence. 171.(* suiv.

Fronton [ Stbast.,*,-n ] General de l'Ordre
des Carmes

, envoye en Flandre des
Religieux de la Province de Tourai-
ne , pour establir l'estreire obscrvan-
ce dans le Couvent de Valencienne-

35*
G

G Alaup de Chafttàil
,

Gentilhomme
de Provence ,

sc retire au Mont-
Lib-n. * 94
Les Maronites le veulent fairePatriar-
che de leur Nation. /«wf/Mf.
Meurt dans un Couvent de Carmes
Dechauilés. U n.efire.

[ Jean de ] Grand-Maiflre de
l'Ordre de saint Lazare

,
se demet de

cette dignité.
Ct orges de cil ha'ente

,
condamné aux

Galères pour avoir fait des Chevaliers
de l'Ordre de Constantin. 1 1 i
111 est retire à cauLede son grand âge.

La fntjm,!,

Georlims» n'ont que le nom de Chref.
tien. 10Z.
Plusieurs ne sont pas baptisés par l'i-
gnorance des EveC'1ucs& des Prestres.

,,, mesme.
G,Qrg;ens ( Moines ) se disent de l'Ordre

de saint Basile. 104
La pluspart des Chrestiens de Geor-
gie sont instruits des Mysteres du
Christianismedans leurs Monastères.

la inesme.
Géorgiennes [ Religieuses ] estant parve.

nues à un certain âge, peuvent bapti-
fer & appliquer les saintes huiles.

10;
Sçaveat mieux leur Religion que les
hommes. la mesme.

Gtrsrd , Fondateur de l'Ordre de saint
Jean de Jerusalem ou de Malthe

,cstoit Frere Conve, de l'Ordre des
Carmes

,
selon cç que disent quelques

Carmes. ;81.
Selon eux ilinstitua un Ordre de Re-
ligieux Tierçaires, sous l'habit & la
Regle de celuy du Mont-Carmel. la

mesmt.
G'er-JrIme ( Saint ) fonde une Laure pro-

che du Jourdain. 168
Exercices que l'on pratiquoitdans cet-
te Laure. la mesme.

Gereen [ Saint ] Ordre Militaire dont on
neconnoist point l'origine. 1S1

Gondren [ Charles de ] General de la
Congrégation de l'Oratoire , renonce
pour luy & ses Successeurs en cette
Charge

,
du consentement du Chapi-

tre Gênerai
,

à l'Office de Visiteur des
Religieuses Carmélites de France, 570.

&J7I
Grégoire trllumin4tlU' [ Saint ] Ordre

Religieuxsous le Titre des FreresUnis
de saint Gregoire l'Illuminateur, ins-
ti:ué en Armenie par ie Wartabied
Jean de Cherna. 2.6+
Composé de plusieurs Armeniens con-
vertis à la Foy. la mefmo.
Prennent la Regle de saint Augustin
& les Constirttions de l Ordre de saint
Dominique. 247
Se soumettent au General de l'Ordre
de saint Dominique, & forment une
Province particulière de cet Ordre. la

me(mt.
Gngeire Xiii. Pape

,
accorde au Duc de

SavoyeleTitre de Grand-Maistre de
l'Ordre de saint Lazare

,
& unit cet



Ordre a celuy de saine Maurice. x6i
Gratta-Ferrata. Celebre Moitastcre de

Moines Bafîlien&en Italie. tIi
dht'llaume le Pieux

,
Dole d'Aquitaine &

Comte d Auvergne
, ne fonde point

des Chevaliers dans l'Eglise de saint
Julien de Brioude, comme quelques
Auteurs ont cru. iso
Est appellé par saint Mayeul Prince
tres-Chrestica, la mesme.
Estoit Abbé de saint Julien de Briou-
de. la mesme.

Guillaume,Evcsque d'Antrada
,

l'un des
Commissaires nommés par Innocent
IV. pour corriger & mitiger la Regle
des Carmes. 30,
Quelles sont les mitigations que ces
Commissairesfirent. 14 mesme el' suiv.

H

HAbits. Les Fondateur» d'Ordres qui
ont d'abord habité dans des solitu-

des
,

n'ont donné a leurs Religieux
que les habits communs aux Paysans.

59
Habillement des anciens Solitaires &
des Anachorettes. 65
Des Religieuses qui vivoicnt dans les
Communautés dépendantes de saint
AtllanaCe. 84
Des Religieuses qui vivoient du tems
de saint Jean Chrysostome. 85
Des anciennes Anachorettts.l.. mesme.

Htgttment, nom que l'on donne aux Su-
perieurs des Monasteres des Moines
Grecs.

Henry IV. Roy de France
,

demande au
Pape Paul V. l'éreftion de l'Ordre
Militaire de Notre-Dame du Mont-
Carmel. 387 .^$88
Ce Prince unit à cat Ordre les Com-
manderies de celuy de saint Lazare
qu'il supprime. 388

Ho"«rtns III. Pape
, approuve la Regle

des Carmes.
Uonmui IV. Pape , permee auæ Carmes

de quitter les Barres qu'ils avoient à
leurs Chappes ou Manteaux

, & de
porter des Chappes blanches. ;n

Hotmoz,
,
principal Monaltere des Moi-

nes Nestoriens
, poutquoy aiali appellé.

107
Horpitalierj. La pluspart des Ordres HoC-

pitaliers font remonter l'Origine de
leur Ordre

,
tutqa'au toms de sainte

Marthe qu'ils reconnoissent pour leur
Fondatrice. xxiij. de la Ptf.

Hugues Cardinal de sainte Sabine
,
sur-

nommé de saint Cher de l'Ordre de
saint Dominique

,
l'un des Commis-

saires nommés par Innocent IV. pourcorriger & mitiger la Regle des Car-
mes. j0,Quelles sont les corrections & les
mitigations que ces Commissaires yfirent. la mesme ^«310

J Acabites, suivent la doctrinede Dios-
core ,

de Scvere d'Antioche
,

& de Ja-
aues surnommé Zanrale.

T<-»»

Ont pris le nom de ce dernier & pour-
GJuoy. ^ 1* mesme.
Discnt Anatheme à Eutychés. m
Quelle cil leur principale erreur. I..

mesme.
Jacobites [ Moines ] leur principal Mo...

nallcre, leurs observance.s & leur ha-
billement. iijJacemelli [ Emilie ] Vicaire General de
l'Ordre des Carmes

,
reforme la Regle

des Tierçaires de cet Ordre. 381
J*eqnes Zannale Heresiarque& Chef des

Jacobites
, pourquoy appelle Zanzale.

109
Est secrettement ordonnépar les Eves-
ques de saSede. 110
Est regardécomme Saint par ceux de
sa Secte. la mesrtoe•

flan Basile Grand Duc de Moscovie,
fait brûler un grandnombre de MonaC.

teres à Novogorod & aux environs ,
& fait tuer tous les Abbés & les Mpi-
nés. to8
Fait lier l'Archcvesqwe de cette Tille
sar une Cavalle avec plusieurs instru-
mens de Musique pendus à son cou ,
& l'oblige de jouer du Flageollet la

mesme.
Oblige la Princesse Salomée sa femme
à se faire Religieuse sous pretexce de
sterilité

,
quoyqu'elle accouchait un

mois après.
Jean Il. Quarante quatrième Patriarche

de Jerusalem.lesCarmes uy attribuent
le Livre de l'Insticution des Moines,
qu'ils pretendentavoir esté la première
Règle qu'ils une suvie. 301
Ce Livre est regarde comme faux Se
supposé par les Sçavans. la Mp//w.
Les Carmes peu d'accord entr'eux au



sujet de ce Patriarche. joi
Sentiment de Jean le Gros l'un des
Généraux de cet Ordre. la melme.

Jeanhhbé. du premier Monastere des Acé-
metes à Constantinople

,
transféré sa

Communauté à une demie lieue de
cette ville

, pour y vivre avec plus de
tranquilité. 140JeandeJesus [ le Pere] General des Car-
mes Dechausses de la Congrègation de
saint Elie

,
obtient du Pape Paul V.

l'érection d'un Seminaire dans Rome,
pour les Religieux de La Congrégation
qui veulent aller dans les Millions.

359. Voyez Séminaire.
Jean de Cberna, Armenien celebre Vvar-

tabied
,

institue l'Ordre des Freres-
Unis de saint Gregoire l'Illuminateur.

147
Jgnaee-Pierre, Jacobite Catholique, est

fait Patriarche des Jacobites. in
Envoyé sa Profellion de Foy à Rome.

la mesme.
Est déposé par la cabale des Hereti-
ques. la melme.
Rétabli à la solicitation du Roy de
France. las rrstsme.
Elt periecute de nouveau par les He-
retiques, & renfermé dans le Chaiteau
d'Adané où il meurt pour la défense
de la Foy. la mesme.

Indiens [ Ordre des ] estoit une branche
de celuy des Carmes. 340
Quel estoit l'habillement des Reli-
gleux de cet Ordre. la mesme'

Jndtdçf ces. Les Carmes en prétendent
plusieurs qui ne peuvent pas leur avoir
esté accordées. iio-& 311«'Les Papes n'ont commencé à en accor-
der qu'à la fin du onziéme Siécle pour
les Dédicaces

,
Translations de Reli-

ques & autres soicmnitcz.312.. & aux
additions.

Innocent III.Pape convoque le Concile
de Latran. 316

]¡.ncmt IV. donne commission à deux

>

Cardinaux
, pour corriger & mitiger

la Regle des Carmes. 309
Approuve les corrections & les miti-
guions qui y furent faites par ces
Commlflàires. 310

.

Ceux qui suivent cette Règle sont ap-
" j ellés Carmes de l'Obiervance. la

mesme.
Les Carm'! & les Carmélites De-
chues i'ojscrYenc tussi

, & el.... cst

regardée dans l'Ordre comme la pre-
mière & la primitive. ,14 ,mime.
Ce Pape escrit aux Princes Chrestiens
en faveur des Carmes...

-
318

Innocent VIII. Pape
,

supprime l'Ordre

-
de saint Lazare, 8z l'unit à celuy de
saint Jean de Jerusalem. 16;

Innocent XII. Pape, impose silence sur

31
la question de la primitive Institution
& (uccc11ion de l'Ordre des Carmes
par les ProphctesElie& Elisée. 2.,96
Brefde ce Pape à ce sujet. la mesme.
Confirmeau Duc de Parme pour luy
& ses SuccelTeurs la qualité de Grand-
Maistre de l'Ordre de Constantin.

Josaphat Kuncenhtui. Voyez Kwicenitius.
Irenarion, nom que l'on donna au Mo.

nastere des Acémetes proche de Conf.
tantinople

,
& pourquoy. 2.40

Irene Ducas, femme de l'Empereur Ale-
xis Comnene

,
fait bastir à ConH:antt-

nople un celebre Monastere de filles 2
qui elle donne des Constitutions. lj3

- Ce que contiennent ces Constitutions.
lil mesme•

Ifaie [ Saint ] sa Regle propre pour les
Ermites. Ifo

Jujiinien
,

Empereur
,

fait condamner à
Constantinople les Acémctcs qui a-
voient suivi les erreurs de Nestorius.

24Z
Envoyé à Rome sa Profession de Foy,
avec l'Edit qu'il avoit fait touchant ce
que l'on devoit croire, qui y sont ap,
prouvés. la mejme.

K

KVneeniiius [ le Bienheureux ] Ar-
chcvesque de Polocko, tué par les

Heretiques & Schiimatiqucs Grecs de
Vitepfki. 181'&1h

L

LAbadie
,

Prestre Apostat de l'Eglise
Romaine

,
se retire parmy les Car-

mes du premier Institut en France. ;3j
Y commet beaucoupde desordres qui
font supprimercette Reforme. la mes.

Laures. Demeures de Solitaires qui vi-
voient dans des cellules éloignées les
unes des autres & 16.
Saint Chariton fonde la premicre Lau-
re. 1,64

Laure de saint Euthyme le Grand. 161
1 aure de saint Sabas. ' 66

battre des Pyrges ou des Tours fondée



par l'Abbé Jaques. 167
Zaurt de Malischt fondée par le Bienheu-

reux Firmin. lame/me.
Lattre de Mariche

,
fondée par Severién.

la mesme.
Laure d'Elcerabe

,
fondée par Julien. la

me[me,
Zaure de saint Gerasime. 168

Observancesdes Moines de cette Lau-
re. la mesnie.

laure des Eliottes
,

bastie par le Solitaire
Antoine. la mesme.

Lazare [ Saint ] Ordre Militaire
,

senti-
meut de Maimbourg sur l'Origine de
cet Ordre. 158. ct siwtI.
Les Lepreux y estoient reçus Cheva-
liers. 16}
Ne pouvoient élire qu'un Lepreux
pour Grand-Maistre. lamtfmt*
Plusieurs Princes prennent cet Ordre
sous leur protection. 2.64
Alexandre IV. donne aux Chevaliers la
Regle de saint Augustin. 111 tlJe/me.
Estenduë de la Jurisdidiondu Grand-
Maistre. la me/llje. & fl/iv.
Nomination des Grands-Maigres ap-
pauient au Roy de France. la mestre.
Innocent VIII. supprirr.e cet Ordre &
l'unit à celuy de saint Jean de Jerusa-
lem. 165
La Bulle de ce Pape n'a point licu en
France où cet Ordre subsiste toujours.

la mesme.

- Léon X. le rétablit en Italie
,

& re*
connoist l'Hospital de C:lpouë pour
Chefde l'Ordre. 2.67
litre de Grand-Maistre usurpe en Ita-
lie. la me/me.
Ce Titre est accordé au Duc de Savoye
par le Pape Gregoire XIII. qui unit
l'Ordre de saint Lazare à celuy de S.
Maurice. 16 8
Proteflationsfaites parle Grand-Mais-
tre légitimé en France contre cette
union. 269
Les Chevaliers de cet Ordre en Fian-
ce, sent maintenus dans la pesieflien
des CctT.manderics. lamesme-
Henry IV. Roy de France supprime
cet Ordre

,
& l'unit avec toutes les

Ccn n>anderies qui en dépendoient à
l'Ordre de Nctre - Dame de Mont-
Carmel.

m
588

les ( hevaliers de sairt Lazare fai-
seisnt autresois des vaux soJemncls.

169

Quel cHoit leur habillement. Ittmèsmt
& jyivfi.tttet.

LtcnlV. Pape, fait bastir à Rome la
-

Ville neuve ,
appellée de son nom Leo-

nine
, & à present le Bourg de saine

Pierre. 311
Ceremoniesqui furent pratiquéesdans
la benediûion ele cette nouvelle Ville.

la me/me.
Leon X. Pape

,
establit l'Hospital de Ca-

pouë pour Chef de l'Ordre en Italie.
i6t

Leapol, ville de Pologne
, a trois Arche-

vesques
1 un Latin ,un Grec, & un

Arménien. ni
Leopold

,
Empereur

,
eicrit au Pape & au

Roy d'Etpagneen faveur dcsA&es des
Saints des Bollandistes. *94
Les Carmes dénoncent à l'Inquisition
sa Lettre au Roy d'Espagne, comme
Hérétique & Schismatique. la mesme.

Levi [ Jean de ] Grand- Maistre de l'Or-
dre de saint Lazare. 166

Licar,dre [ le P. Alphius ] Carme
, entrer

prend une Reforme de son Ordre en
Sicile. 33 6

Lotis VII. dit le Jeune
,
Roy de France ,donne la Terre de Boigny à l'Ordre

de saint Lazare. 2.64
Leuis [ Saint J Roy de France

,
fait de

grandsbiens à l'Ordre de saint Lazare.
1. 66

Fait venir des Carmes à Paris
, &

leur fonde un Couvent. 318
Les Carmes

, par reconnoissance
,

le
mettent au ncrr.bre des Tierçaires de
leur Ordre & des Confrères du Scapu-
laire

, quoyque ce Prince soit n.ort
avant l'establissement de leur Tieis-
Ordre & de la Confrairie du Scaj ulai-

re. 38J

jpzigrmn ( Guy de ) Roy de Jerusaltm
,perd le Royaume de Jerulakm dont

les Insidelles s'empartnt. 276
Vendses prétentions lui- ce Royaume
à RichardRoy d'Angleterre

,
qui luy

.
donne en échange l'isle de Chypre, la

me/m,.
Se fait Roy de Chypre, & fonde l'Or-
dre de Chypre ou du Siltnce. la n,-,fl.

M

M .Arlli". Deux Saints de ce nom Dif-
ciplcs de saint Antoine. 160

Macatn (. Saint ) principalMonaitere acs



Maints Cop tes. 11+
Le Patriarche d'Alexandrie aprés son
Ordination

,
aïant visité l'Eglise d'A-

lexandÚe Se la principaledu Caire
, &

y avoir célébré la Liturgie
,

est obligé
d'aller faire la mesme ceremonie au
Monasterede saine Macaire. la mesme.
Les Patriarches estoient obligés d'y
aller demeurer pendant le Caresme.

lts
Maeaire l'Alexandrin, ou le jeune

,
se

retire à Tabennes yeÍlu en Artisan
,cst admis dans la Communauté & re-

connupar saine Pachome. 160
L'on doute que la Regle qui est sous
son nom soie de luy. 161
Cette Regle est introduite dans quel-
ques Monasteresde France. 161,

M4crin, ( Sainte ) persuade à sa mere de
faire de sa maisen un Monastere de
Vierges dont elle est Supérieure. 2.3::'
Vit dans une grande pauvreté

, & sa
mort. In mesme-

Mantelées
, on appelle en Italie Mante.

lées oa Pinzoches
,

certaines femmes
habillées en Religicuses qui sont de
quelque Tiers-Ordre

, &: demeurent
dans leurs maisonsparticulières. 379

M,qr-loseph,Patriarche des Nestoriens,
reconnoist ses erreurs Se se retire à
Rome où il meurt aprés y avoir de-
meuré plusieurs années. 106

Marcel ( Saint ) Abbé du Monastere des
Acémetes prés de iConstantinople

, re-
connu par quelques Escrivains pour
Fondateur de cet Institut. 141
Sa mort. 111 mesme.

Martiiii ( Aignan & Claude de ) Grands-
Maistres de l'Ordre de saiat Lazare.

i6Ç. 1.66
MArie de lefus ( la Mere ) fonde un Cou-

vent de Carmélites sous une Reforme
particuliere. J50
Sainte The:rese modere les grandes
auflerités de ces Religicuses & leur
donne ses Constitutions. HI
Ne veulent pas sc soumettre à l'obéïf-
sance de l'Ordre. la mesme.

Ma'te de l'Incarnxtïtn( Soeur ) Religieu-
se Carmelite DechaulTéc. V. Aca. le.

maro,.ire!,Scâc de Chrestiensen Orient,
pourquoy ainsi appellés. 86. &Juiv.
Se rcuni£fent à J'Eglise Romaine. 88
Principaux Monaiteresdes Moinesde
cette Nation. la mersf,;t &Juiv.
Quelles sont leurs observaoces &: leur

habillement. 90
Se disent de l'Ordre de saint Antoine.

6
Maniere de proceder à l'élecHon du
Patriarche de cette Nation

,
& quel est

l'habillement de ce Patriarche.
Maronites ( Religieuses ) celles qui de-

meurent à Alep observent u Regle de
saint François suus la direction des
Capucins.

Marsham ( le Chevalier ) quoyque Pro..
[estaat, parle favorablement des Or-
dres Religieux. vij. de la Pref. ct 58
Deplore la raine des Monasteres d'An-
gleterre. 57

Martm ( Saint ) Eyesque de Tours,
avant que d'estre Evesque

,
bastit un

Monastere proche de Poitiers
, Se

estant Evesque
, en bastit un autre

dans sa Ville Episcopale. 55
Maxime ( Saint ) Disciple de saint Mar-

tin
,

sc retire dans le Monastère de
l'IHe-Barbeproche de Lyon. 11
Fondationde ce Monastere. la mesme.

Melchites. Ce nom a esté donné aux
Chrestiensd'Orient, qui obéirent aux
Déciftons du Concile de Calcedoine.

loi
Ont embrassé dans la suite les erreurs
des Grecs. la mesme.
Il y a des Religieux & des Religicuses
parmy eux •,

qui suivent la Regle de
saint Basile. loi

Melottes. Manteaux faits de peaux de
Brebis. 79

Mlll.qud ( Pierre ) General de l'Ordre
des Carmes, demande permissionpour
ses Religieuxau Pape Honorius IV. de
porter des Chappes blanches & de
quitter les barrées. jti

Mingreliens ,
n'ont que le nom de Chrcf-

tien. iot
La pluspart ne funt pas baptisés par
l'ignorance des Evesques & des Prc(-
tres. la tn,fme.
Leur Prince contraint les Evesques 8c
les Ecclesiastiques d'aller à la guerre.

10)
N'ontaucune idée de la Foy & de la
Religion. ioj

jrfingrelttns ( Moines ) sont appellés
Berres. 10J
Leu. Vocation vient de leurs parens>
qui les declarent Bercs dés leur en-
fance. 104
Leur habillement. la ",,¡me.



'JAingrelÎ1nnis ( Religieuses ) ne gardent
pas la Closture

, & peuvent quitter la
Vie Monastiquequand bon leur sem-
ble. toj

Mochtar, Moine Armenien de l'Ordre
de saint Antoine

,
persuade à quelques

autres de sc soumettre à l'Eglise Ro-
maine. 1<D1
Se retirent dans la Morée où la Repu-
bliquede VeniCeleur accorde des Mo-
nasteres. I* mesme.

Maints. Differents noms qu'on leur a
donné. Il
Ne sembloient former qu'une mesme
Congrégation

, par rapport aux obser-
irances & aux vestemens qui estoient
uniformes. 161
Les Latins passoient alternent chez les
Grecs, & les Grecs chez les Latins.

la mesme.
Habillement des anciens Moines de
laPalestine. 16j

Joints Gres
,

appelles Caloyers. 181
Trois fortes de degrés parmi eux ;

les
Novices, les Parfaits & les plus par-
faits. 182.
Divisés en Coenobites

, en Anacho-
lettes, & en Reclus. 111 mesme.
Leur Office Divin. la mesme
Leurs CaresiTtes. Ig.
Ceremonies qui s'observent en leur
donnant l'habit. la6
En quoy consiste le grand & Angeli-
que habit. 188
Leurs occupations 190
Ont des Visiteurs ou Exarques. 191
les Supérieurs n'osent leur imposer de
rudes penitences

,
& pourquoy. igt

Les Superieurs aprés leurélection doi-
vent estre consirmés par l'Evesque Dio-
cesain. la n;esme.
Ceremonies qui s'observent en cette
occasion. la mesme.
Ceremonies qu'ils observent aux en-
terremensdes Religieux. la meime.
Leurs principauxMonasteres. 19J
Fable que ceux du Mont-Athos débi-
tent au peuple pour l'entretenir dans
le Schisme avec l'Eglise Romaine. 100
Pénitences que les Prestres imposent
à ceux qu'ils cor,fdîent

,
& dont ils

retirentde grosses Commes. 201
Monasteres, n'estoient pas parfaits avant

saint Antoine. 42
On observoit plusieursRegles dans un
mesme Monastere, z61

,M-P»clbYfit#J- Nom que l'on donne à ceux
quicroyent qu'il n'y a qu'une Nature
en Jesus-Chrill. 109

Mont-Athts. Description de cette mon-
tagne. igg
Appartient aux Moines Grecs qui y
ont vingt-trois Monasteres. la mesme.

Mont - Frac. Ordre Militaire. Voyez
Mont-joye.

M,ms-;e't. Ordre Militaire establi en
Palestine pour la défense des Saints-
Lieux. 178
Est approuvé par le Pape Alexandre
III. la mosme.
Quelle estoit la marque de cet Ordre.

17
Les Infidelles .'esiant emparés de la
Terre-Sainte, les Chevaliers se reti-
rent en Espagne. la mrsmt.
Alfonse IX. Roy de Camille

,
leur

donne le Chasteau de Mont-frac dont
ils prennent le nom. la mesme.

JWont-Sin*ï
,

celebre Monastere de Moi-
nes Grecs. 19JL'Abbéde ce Monastere est Archcvcs-
que. la mesme.
Descriptionde ce Monastere. 194

Moscovites
,

sont instruits du Chrifiianis-
me par les Grecs ,

qui leur enseignent
aussi leurs erreurs. 107
Chez ces Peuples le divorce est per-
mis entre le mari & la femme. 108
Le prétexte le plus plausible4a divorce
est la devotion. laeg
Lasterilité est aussi une cause du di-
vorce. 136

-«Psrovite,s ( Moines ) sont de l'Ordre de
saintBasile.. 107
Ont changé beaucoup de chofesà la
Règle de ce Saint. 2©8
Ont un grand nombre de Couvensi la

mesme.
Les Chrestiens Apostats

,
les Tartares

& les Païens
, qui enibragent la Reli-

gion des Moscovites,doivent faire une
Retraire dans leurs Couvens. 10,
Sont de grands ignorans. lw mtsme.

MD/GDvitrs.Religieuses
,

tont renfermée»
dans les Ménagères malgré elles, le
sans aucune vocation pour la Vie Re-
ligieure. 136
Une femme accusée par son mary de
ne luy estre pas fidelle

,
est condam-

née
,

sans estre entendue
,

à prendre
l'habit Religieux, 111 mesmer



. -
N

N"Etéflang ( Charlesde ) Grand Mais-
tre de l'Ordre de Notre Dune de

Mont-Carme l
,

sur les Provilioas du
Roy Louis XIII. 390

Ner.°/t*ng ( Charles-Achilles de ) Grand
Maistre de l'Ordre de Notre-Dame de
Mont-Carmel

,
sur les Provisionsde

Loujs,XiV. prend le premier, ie titre
de G and-Mautre de l'Ordre de Nos-
ne-Dame de .Mont.Carmd, & de saint
Lazare de Jerulalem. 390

Nertstang ( le Marquis de)fils du prece-
deut

,
Grand Maistre de l'Ordre de

Notre - Dame de Mont-Carmel
, sc

demet de cette Charge entre les mains
du Roy 391

Neresiam ( Philbert de ) Grand-Maigre
de l'Ordre de saint Lazare. 2.0
Supprimé par Henry IV Roy de Fran-
ce , qui luy donne la Grande-Maistrise
de l'Ordre de Notre Dame de M0j.1t-
Carmtl. 388. & 389

Ner,ftang ( Claudede ) sils du précèdent,
esi reçu en survivance dans la Charge
de Grand Maître de l'Ordre de No-
tre-Dame de Morçt-Carinel.. 590

Nest riens Leur Hcrefie elt la plus

.
eitenduë en Orient. w6
Ne (ont point gouvernes par deux Pa-
triarches

, connue ont cscrit plu sieurs
Auteurs. la mesme.

Nejiêriens ( Moines ) sont de l'Ordre de
saint Antoine. 107
Ont plulieurs Couvens doublesde Re-
ligieux & de Religieuses. la mesnn.
Quels tencleursobservances. la mesme.à 108

'Leur habillement. la mesme'
Nico at V. Pape

, permet aux Carmes de
recevoir des Religieusesde leur Ordre.

;
Nicolas d Atrlflo

,
banni de l'Estat Eccle-

siastique
, pour avoir fait des Cheva-

liers de l'Ordre de Constantin. 151
Notre-Pame de Mmt-Carmel, Ordre Re-

ligieuJ. Voyez Carmes.
Notre O*me de Aient - Carme1-

,
Ordre

Militaire, Paul V. érige cet Ordre à la
Supplication d'Henry 1V. Roy de
France. 387.6>3g8
Permet aux Chevaliers d'avoir des pen-
sions sur des Bénéfices

, quoyque ma-
riés. 387

Leur prescr!pt leurs obligations. 1"
mesme.

Henry IV. supprime l'Ordre de Laine
Lazare

,
& unit à celuy rie Notre Da-

me de Mont Carmel coures les Com-
manderies 5c Bénésices qui en dépen-
doient- 38S
Nomme pour premier Grand-Mailtre
le Marquis de Nerdfeaug. j89
Remontrance du Clergé de France au
Roy

, au suiet des pensions que les
Chevalierspeuvent avoir sur des 13enc.
fices. 14 mesme»
Le Cardinal de Vandosme estant Lé-
gat en France, donne une Buile pour
l'union de ces deux Ordres. 390
Le Roy Louis XIV. unit à l'Ordre dl1
Mont-Carmel les biens de plusieurs
Ordres qui estoient reputés supprimés.

39f
Chambre establie composée de quel-
ques Officiers du Conseil de ce Prince,
pour i'executionde son Edit. ; 91
Autre Edit de ce Prince

, pour unir à
cet Ordre les Hospitaux fondés pour
la reception des Pelerins. 39;
Autre Edit de ce Prince

, par lequel il
revoque le dernier

, & desunit de l'Or-
dre de Notre-Dame de Mont-Carmel,
les maisons & les biens possedés avant
le premier par quelques Ordres Reli-
g'eux-

.
;9 +

Le Marquisde Dangeau diane Grand-
Maistre de cet Ordre, ordonne des lia-
bits de cérémonies pour les Chevaliers.

395
Ceremonies qui s observent à la ré-
ception de ces Chevaliers. 39tf

Notre-Damede Mont-C4rmel. Archicon-
fraternité.Voyez .drchiconfr*ttynité.

Q0Mar Roy d'Arabie, s'dbtnt rendu
maistre de la Terre-Sainte

,
défend

aux Carmes de porter des chapes ou
des manteauxblancs

,
& leur ordonne

d'en porter avec des barres blanches
& noires. ;z.ï

Ordination. Abus furprenaas qui se corn.
mettent dans les OrdinationsenEthio-
pie. 137

Orlandi ( Mathieu ) General des Car-
mes, & ensuite Evesque de Cephalu.

zsj

Tackomt



p

p debome( Saint ) i'anaisiance. 154
Est enrollé dans les Troupes de l'Em-

pereur Maximin. 155
Embrasse la Vie Solitaire. lamllme.
Un Ange s'apparoist: à luy

,
luy donne

Une Regle
, & luy ordonne de bastir

un Monastere. 156
Ses premiers Disciples. 157Quel estoit l'habillement de ses Moi..
nes. la mesme.
Est l'Auteur des premieres Congréga-
tions Religieuses. i;8
Establit des Religieuses de son Ordre.

la mejme.
Sa mort. 1

pHpebrock ( le Pere ) jeruite
,

n'admer
point de Monasiere avant saisit Pacho-
IDe,son sentiment combattu. 44.^»

suivantes.
Ce qu'il dit de l'origine de l'Ordre des
Carmes. 184
Leur dispute d'anciens Couvens qu'ils-
pretendent leur avoir appartenusavant
le douzième siécle. igf
Attaqué par le Pere Daniel de la Vier-
ge Marie

,
qui écrit contre luy. /*

m,Imto
Et par le Pere Valentin de saint Amand.

187
Libelles que les Carmes sont courir
contre luy. la mesme.
Representé comme un Hercule Com-
modien dans un autre libelle. 291
Dénoncé par les Carmes au Pape In-
nocent XII. & à l'1nquisition d'Espa-

- gne. 2.91
Accusé par le Pere Sebaflien de saint
Paul, d avoir avancé deux mille Er-
reurs dans les A8rs des Saints dela
Continuation de Bollandus. la me/me.
Principales crieurs dont il esioit accu-
sée la m ejmt su<t anus,les quatorze Volumes des Ades des
Saints at fquels il' avoit eu parc ,

font
condamnés par l'Inquisition d'Espa-
gne. 2 53
Cette Inquisition luy permet de répon-
dre aux C ensuies qui avoiert esti por-tées contre ses Cuvrpgcs 194Ke sont point ct'nfiant-.és à Rerre. ta

n.i(*ne.
Sa Reponseau Pcrc Sebastien de laine
l'aul. U&tjœt»

PAphmice ( Saint ) en luy attribue uneRègle. I6~
Tfistrane

,
second Couvent des Carmes

Dechausses
, pretend le droit de Pri-mauté..

Les Chapitres Généraux s'y tiennent.
la. mesme.

Patrice, ( Saint ) introduit la Vie Monas.
tique en Irlande. 58Paul ( Saint ). premierErmitè, ,-sa retrai-
te dans le Desert.
Y est visité par saint Antoine» lames
Sa mort. 70Son corps porté à Venise & ensuite à
Bude. 7f
Esi appellé premier Ermite

, quoyqu'il
y ait eu des Solitaires avant luy

, k
pourquoy. JO
Sa Tunique faite de feuilles de pal-
mes ,

conservée dans l'Abbayede saint
Antoine en DauphiDé. 71Paul de 141nt Sehaftien ( le Frere ) Reli-
gieux Hospitalierde l'Ordre de laine'
Jean de Dieu

,
donne le plan d'une

HistoirePatriarchale
, pour opposer à

l Histoire Prophetique des Carmes, xxj
de la Pref.

Prétendque le Patriarche Abraham afondé son Ordre. xxij
Que les maisons de ce Patriarche

,
de'.

Lot
,

de Laban
,

& mesme la Piscine
Probarique

r
estoient des Couvens de

cet Ordre. la mejme.
En met meime jusque dans les Limbefi

Pa%zt ( Sainte MarieMagdeiaiHc de)
Religieuse Carmélite

, canonisée parle Pape ClementIX. ^6
Penuerce des Martyrs Ordre Militaire.

Voyez-Ordre de saint Cojme& desaint
Damiers.

Pinittritei d'Orziete ( Religieuses ) leur
origine: 374
Suivent la Regle & ont l'habit des
Carmditcs Dechaussées. la thesme

375
Renoncent a l'année de probation

,
&

sont proftslîon ex* recevant l'habit.

Cérémonies qui s'cbservent en Jeur
donnant l'habit. 14 nejme.'

Phtiet nef ci. Ctltbrc Mcnaf'trc de Re.
ligieuses Bafllicrt!cs à Mt.inne

, oll'
elles h¡jHnt le Rit Grec. 23,7

PjriHpft/i ( Jear -^ntc ire ) Généra] de
l'Oidie des C â mes, lait TrceYoÍJ l'é-
tioitc Obd'tlvallçt en Alicn a'Iici -e



Theciti ( Jean ) son Voyage en Terre-
Sainte. 184
Ce qu'il dit de l'origine de l'Ordre des
Carmes. la mesme.

fit II. Pape, mitigé la Règle des Car-
mes ,

&. y fait des changemens autres
que ceux qui surclit faits par les Papes
Innocent IV. & Eugene IV. 310
Ceux qui suivent cette Regle ainsi mi-
tigée

,
sont appelles Carmes Conven-

tuels. la mesme
fie IV. Pape

,
accorde de grands Privile.

ges à l'Ordrede saint Lazare. 1^3.
sU;lIllntes.

Pie V. revoque en partie les Privilèges
que son Predecesseur avoit accordés à
l'Ordre de saint Lazare. x68

P;nz:."ches. Voyez Mantelées.
flurimanos. Couvent fabuleux que le Pe-

red'Urera Jacobin attribue a son Or-
dre en Ethiopie. xxvij. delà Pref.
Fables qu'il debite à ce sujet. xxvij

Porte- Croix ( Religieux ) font remon-
ter l'origine de leur Ordre jusqu'au
Pape saint Clet, qu'ils reconnoissent
pour leur Fondateur, xxiij. de la Pref.

Porte-Croix ( Chevaliers ) il y avoit en
Hongrie des Chevaliers appelles Por-
te-Croix

,
& pourquoy. 2.84

"Pojlhume ( Saint ) Abbé de Pisper
, on

luy attribue une Réglé. l'i
P,esmiU,, Ville de Pologne

, a un Eves-
que Latin & un Evesque Grec. Ili

"Prophètes. Troupe de Propheteshabillés
en Carmes & mesme avec le Scapulaire,
qui, dans differentes attitudes font la
reverence au Prophete Elie sortant du
seinde saMere

,
reprcscntés dans une

Estampe que les Carmes ont fait gra-
ver. xxiv. de la "Pnface.

Pythagore. Theses soûtenuës à Beziers
par un Religieuxde l'Ordre des Car-
mes ,

où il voulut prouver que Pytha-
gore & ses Disciples estoient Religieux
de cet Ordre, xxiv. de lu Pref. Voyez
Tessier.

R

R Ahot.II ( Michel ) Archevesque de
Kiovie & Metropolitain des Grecs

dans la Ruine Blanche S1 la RuineRou-
ge , renonce à l'Erreur, & persuade la
mesme cho(c à plusieurs Evesques &à
plusicovsMoines de ces Provinces. 111
Est deputé avec quelques autres Eves-
qiues & quelques Archimandrites vers

le Pape ClementVIII. pour le recon-
noistre comme Chef de l'Eglise. 112,

lleclus. Conditions que le Concile i1J

Trullt leurimpose pour embiaffer ce
genre de vie.
II y en avoit à Vienne en Dauphiné. H
Il y avoit aussi des Recluses en Fran-
ce. la mesme.
Grimlaic leur preserit une Regle. 1,4

mesme.
Religieux

1
n'ont rien change des moeurs

& des coultumes des Anciens. 58
su'tvctntts.

Rhemobotes
,

Espece de Moines qui en
portoient indignement l'habit. 39

Roger Comte de Calabre & de la Poiiille,
fonde le celebre Monaitere de saint
Sauveur à Messine. 116

Ruahx ( Pierre) Grand-Maistre de l'Or-
dre de saint Lazare. z6S

Ruaki ( Joseph Velaminus ) Archeves-
que Grec de Polocko

,
convertit plus

de deux millions de Schismatiques Se
Infidelles. ZIZ

Rupfimée(Sainte) Vierge Romaine,mar-
tyrisée en Arménie. to&

Russiens Catholiques. Les Grecs Catholi-
ques Russiens sont persecutés par les
Schismatiques. 2. Il
Urbain VIII. leur fonde un Collège à
Rome. la mesme.

Russiens ( Moines ) obéissent à un Archi.
mandrite ou General de toute la Ruf-
Ce qu'Us élisent. 31$
Quel est leur employ. la mesme.
E t leur habillement. h mejmt.

S

sAbas ( Saint ) sa naissance. l'f
Se retire dans le Monastere de Flavia-

ne. la melme.
Va à Jerusalem. la mesme.
Saint Euthyme ne le veut pas recevoir
dans sa Laure, parce qu'il n'avoir point
de barbe

,
Se l'envoyc au Monastere de

saint Theoàtiste. la mesme.
Quitte ce Monaf1:ere& se retire dans
le Desert de saint GeraCirne. lamerme4

.Quitte aussi ce Defert &: va demeurer
dans une Caverne proche le Torrent
de Cedron.
Y fonde sa Laure où il assemble un
grand nombre de Disciples.

<a merme.
Ses Religieux le veulent priver de sa
Charge d'Abbé. la mefmt*



fonde plusieurs Monasteres. la mesme.
6,167

Est establi Exarque ou Superieur Ge-
neral des Solitaires qui estoient dans
les Deserts

,
les Ermitages & les Lau-

res. la mesme.
Persecuté de nouveaupar les Religieux
de sa Laure

,
il les quitte. la mesme.

Sa mort. 167
Sabas ( Monasterede Saint ) occupé pre-

sentementpar des Moines Grecs. 195
Salemée, femme de Jean-Basile Grand

Duc de Moscovie, est faire Religieuse
malgréelle

,
sous pretexte de sterilité,

quoyqu'elle accouchastun mois aprés.

kesiflance qu'elle apporta loriGU'on
voulut luy donner l'habit Monachal.

la mesme.
Salviaù( François) Grand-Maistre de

l'Ordre de (a:nt Lazare. î66
S'oppose à la qualité de Grand-MaiC.
tre de cet Ordre, accordée par le Pape
GregoireXIII.au DucdeSavoye. z69

Sarabattes
,
espece de Moines qui en por-

toient indignement l'habit. 30
Sauveur ( Saint ) celebre MonastereAr-

chimandrital de Moines Basiliens à
Messine. 2.16
Plus de quarante Abbayes en dépen-
doient. 117
Terres que ce Monastere possede. la

me/me.
Seb/tfiiendesaintVaul ( lePere ) Carme,

accule le Pere Papebroch d'avoir com-
mis deux mille erreurs dans les Actes
des Saints. 2.92,
Principales erreurs dont il accuse ce
gavant Jesuite. la mesme. &

Séminaire. Le Pape Paul V. établit: dans
Rome un Seminaire pour des Carmes
Dechaussés qui veulent aller en Mis-
sion.
Le Couvent de Notre-Dame de la Vic-
toirc destiné dabord pour ce Séminai-
re. /<t mesme.
Ce Seminaire transféré au Couvent de
saint Pancrace. J60
Les Carmes

,
huit jours aprés leur ar-

rivée dans ce Couvent
,

doivent faire
voeu d'aller en quelque Mission que ce
soit où ils seront envoyés. la mesme.
Progrés que cesMiffionnairesont faits.

la mtfme.
SerlfpifJ" ( Sairt ) ercrit une Regle. 160
ScMtTe ( Michel de ) Gland- Maistrc de

l'Ordre de saint Lazare.
Silvtftre Il. Pape, envoye à saint Istienne

Roy de Hongrie
, une Croix pour la

faire porter devant luy. 2.82,
Silvius ( Henry ) Generalde l'Ordre des

Carmes. JJJSimeon Stylite [ Saint] relie sur une Co-
lonnependant quarante-huit ans.
Imité par plusieurs autres. la mesme.

Simoncelli [ Antoine ] Gentilhomme
d'Orviete

,
fonde dans cette Ville uneMaison

, pour y recevoir de pauvres
silles orphelines.

374.
Cette Maison érigée en Monastere sous
closture

, pour y renfermer les Peche-
relses publiques qui veulent faire pe-
nitence. la mesme.

SmotrisKi [ Melzius ] Archevesque Grec
deHieropolis

,
de persecuteur des Ca-

tholiques devient un grand Défenseur
de la Foy, 3e meurt en odeur demain-
tete. 2.12.

S,reth[le Bienheureux Jean ] General de
l'Ordre des Carmes, sa naissance. 313
Entre dans l'Ordre des Carmes. la

mesme;
Prend le bonnet de Docteur dans l'U-
niverfité de Paris. 14 mesme.
Est élu Provincial de la Province de
France. 111 mesme.
Et General de l'Ordre. 3*4
Entreprend la Reforme de son Ordre.

la mesme.
Institue les Religieuses Carmelites.

315
Est empoisonné dans un Couvent de
son Ordre. 316

S'pII.tno/i [ Baptiste ] furuommé le Man-
te'tian ,

son zele pour le maintien de la
Reforme des Carmes de la Congrega-
tion de M antouë. 3JI
Six fois Vicaire-General de cette Con-
grégation

,
& une fois General de tout

l'Ordredes Carmes. l'a mesme.
Renonce au Gencralat pour ne songer
qu'a la more. jjz
Sa mort. la me(me.
Passoit pour excellent Peëte la mtfme.
Le Duc de Mantouë fait poser sa Sta-
tuë avec celle de Virgile dans la plus
belle place d.e Mantoue. la 11'Jeji¡-¡e.

Stech ( le Bienheureux Simon ) Carme,'
reçoit des mains de la (ainte Vierge un
Scapulaire

,
qu'ei'e luy ordonne de'

faire porter aux Religieux Je son Or-
dic. ii. ©«37?'



Slrl4tius( Theodore ) General de l'Ordre
des Carmes

,
ne sçait qui est le saint

Albert qui leur a donné une Regle.
3°4

Est en peine de ce que l'on doit inre-
,ler dans les Leçons de Ton 0suce, la

mestne.
Consulte à ce sujet Aubert le Mire,
Doyen de l'Eglise d'Anvers, la me/me.

&i°S
Ce General donne une Règle aux
Tierçairesde son Ordre. 38[

Studius
,
Consul, fonde à Constantino-

ple un celebre Monastere de l'Institut
des Acémetes, qui fait donner aussi
à cet Ordre le nom de Studites. 141
Grand nombre de Moines qu'il y avoit
dans ce Monaitere. la mesme»

Studites. Voyez Acémetes.
Suriens.Nom que les Jacobites Catholi-

ques prennentaprés avoir abjuré leurs
erreurs. III
Obtiennent une Eglise à Rome pour y
.celebrer sclon leur Rit. 113. VoyezJ4cobites.

Sjncletijue ( Sainte ) fonde les premiers
Monasteres'de filles. 48
Differens sentimens de plusieurs Escri-
vains sur l'Auteur de sa Vie. la mesme.
Plusieurs veuves & filles se mettent
sous sa conduite. 81
Sa patiencedans sa maladie. 83
Sa mort. JI

1
T

T Effier ( le Pere Philippes ) Carme,
soustient clans des Theses publiques

qu'il elfcoit probable que Pythagore &
ses Disciples estoient Religieux Profez
de l'Ordre du Mont-Carmel. xxiv. le

la Pref.
Thecla-haymanot l'un des Restaurateurs

de la Vie Monastiqueen Ethiopie. 13y
ThérapeutesAuteurs de la Vie MonaÍèi-

que. 2.
Appelles JefTéens par plusieurs Escri-
vains.

3
Dispute entre le Pere Bernard de Mon-
faucon & M. le Prudent: B tou-
chant l -ur Christianisme 8c leur Mo-
nachtsme. 4. /y> ftivîntes.

'1'htreit ( Sunt: ) sa naiflsance & ses pa-
rens. 340
Quitte !a maison de so

1 pere avec l'un
de scs ;:rere<; p 'u aller chez les Infi-
4el.Cs

, dans ie dcifcij» de soufttu: le

martyre.
Ayant esté ramenée chez Ces parens ,elle prend la resolutionde vivre enso-
litudc. la mesme.
La leélure des Romans & les conversa-
tions trop libres avec quelques-unesde
ses parentes ,

luy font perdre ses sen-
timens de pieté. 1-t merme.
Estmise enpension chez des Religiea-
ses Augustines à Avila.

3 42,Entre dans le Couvent des Carmelites
de la mesme Ville & y prend l'habit.

la mesme.
Ses fréquentes maladies. U mesme ct

345
Entreprend la Reforme de son Ordre.

344
Establit le premier Monastere de Car-
mélites DechaulTées à Avila. 34YEt le premier Couvent des Carmes De-
c haussés à Du rveHe.

3 ; 1. & swvantes.
Prend l'habit de sa Reforme. 347Dresse des Constitutions qui sont ap-prouvées parle Pape Pie IV.l... 1JJe!me.
Sa mort.
Nombre des Couvens tant d'hommes
que de filles de sa Reforme qui eltoient
déja establis 10rsqu'c:JIe mourut. Io

mesme.
Thibaut ( le Pere Mathieu ) Carme

, veutquitter son Ordreà cause du relâche-
ment qui s'y estoit introduit. J3*
Ne peut estre reçu dans celuy des
Chartreux ni chez les Carmes De-
chausses. la mesme.
Aide le Pere Bouhourt à establir sa
Reforme.

33j
Thomassin ( le Pere ) son sentiment sur

l'origine de la Vie Monarque com-
battu. xj. suivantes.

Tiets .41res de l'Ordre des Carmes. Voyez
Tiers-ordre des Carmes.

Tiridate Roy d'Arménie
,

Fable que les
Arméniens débitent à Con sujet.

3z,
Tisrs-Ordrj de f Carmes

,
institué par le

Prophète Etie
,

sclon le Pere Coria Re-
ligieux Carme.
Faulses Bulles qu'il cite pour pronver
l'Antiquité de cet Ordre. 14 ;,nesme.'
Contradicflions de cet Auteur 379
Sentiment plus r;;¡,iCoriJ.nabIe des autres
Escrivains Carmes sur l'origine de ce
Tlcn-Ordre. 14 mffm- ct 38®
Réglé de ce Tiers-Ordre & ce qu'elle
contient. 381

Tr.ixill» ,
Ordre Militaire

, tiroic soi»



angine de celuy de Mont-joye. 179
Pourquoy appelle de Truxillo. la mef.
Elt incorporé dans celujr d'Alcantara.

la mefme.
\TV Alens [ l'Empereur ] veut introduire

l'Arianisme dans Cesarée. ï7!
Condamne saint Baule au banniffe-
ment & n'en peut signer l'ordre

,
les

plumes dont il se servit t'estant rom-
puës par trois fois. 174

Valentin de saint Amand Historiographe
de l'Ordre des Carmes,t'un des grands
Adversaires du Pere Papebroch Je-
Hute. x88
Les Libellesqu'il escrit contre ce Pe-
re. la mestne.

Vierges, il y en avoit dès les premiers
flécles de l'Eglise

,
qui estoient consa-

crées à Dieu. 2.8

Yig,le Diacre fait une colleâion des ma-
ximes & des coutumes des anciens
Moines, sous le titre de Regle OÜen-
tale. 161

Cette Regle cfi: observée dans quel-

ques Monalteres de Treves. iét
Urbain IV. Pape

,
unit l'Evesché d'Acre

au Patriarche! de Jerusalem. 316
Wartabied,nom que les Arméniens don-

nent à leurs Dodeurs. 96
Ont une autorité presque égale à la
Patriarchale. la mesme.

V"Vastes [ Pierre ] Carme Reformé d'A-
lost & Prieur d'Anvers, attribue à Jean
Il. Patriarche de Jerusalem pluiîeurs
Ouvrages faux & supposés. 301

Wion d'H,rOU7J4l [ M. ] mêlé malgré
luy dans la querelle des Carmes 5c des
Jesuites de Flandre. a 8

Reponse que les Carraes font courir
sous son nom à la Lettre de Monsieur
du Cange. i8j
En donne un desaveupublic. la melm,.

zzErgeof-Tmtz.it, Monastere celebre
en Moscovie. 108

Le Czar y va deux fois par an en pele-
rinage

, y est défrayé avec sa suite
par les Moines. la mesmt

•

ADDITIONS ET CORRECTION S.

p Al. xix. lige 11- 1684- lisez 1484- Plug- xxxr. lig. 17. hzsteni Usez hzfllcni. par.'
xliv. lig II. eff4cez.dc Aco(ta. ibid. S. Pestri Usez S. Petri. pag- liT. lige 11. Du

.Jnesrne illoriaà VeroElogi,&c. cet article doit suivreceluy de Seraphino Razzi qui
ifi p us haut. ilg. 3. fJ4g. lix. ht». I1.. Generalis.Ifez Generali. pa%. bu. lige prnmert.
,Apostollqtit lirez Apologetique pag. 5. lig. antepenult. aprét Bernard de Mont-fau-
.con , ajoutez Religieux Bcnediétin de la Congregation de saint Maur. pag. 9. lig.
.prom. le Alexandrie

, liset Alexandrie. pag. 4t. Itg. y. apparemment Usez. apparem-
ment P"J:' 45. lig. 3o. appell,4re lisez appellari. pag. 47. lig. 3 6. si je combat

, lrfez si

je combats, pag. 119. lig. dern. Prephece, liset Prophete. pag. 157. hg If. melottes
,

lij-CZ melotte. pag. 177. lig. J. reunis. li.fez réuni. pag. 197. lig. 8. ausqels
,

l,fez auf-
-quels. zti. lig. 2.6. prefeffion

,
hsez. profesrien. pug. tS6. lit;, itti- Signeurs

, li-
se\ Seigneurs, iag- 137. hg. 6

•
qui fili

,
lisez. qui fut. ibi-4. après saint Basile

,
ajoutez, ,

par rapport aux observances de la Regle de ce Saint. pag. z44. lig. 1$. après i;oS.
,alo. tez. ce qui leur fit donner le nom de Barthelemites de Gcnnes. pug. 31Z. lig- u.
après indulgences

,
ajoutez,pour aug nenter la solemnité de ces sortes de Cérémonies,

& ils en accorderent aussi. Paf. ;i4 lig. 5. si peu de tems rj"cez si. pag. 318. lig. 9.
Congrégation

,
l /êt Congregation. pag. 33t. '^.'19. y fit porter ,

l y fit poser.;

p,*,g. 338. / g. 9. fai
,

!"rez fut. ibil. Hg 54. onfiri-n'ce
,
Itconfirmé, pag 540. lig-

II. manche
,

manches- page 144. a la ms,ee après Reforme
,
,s tcez. des Reli-

gieux. pag.tfi. ug. 6. Provinces
,

>tse% Province, pag. 361. ;;.r 11. que l'an
,

Hfc% que
vers l'an. pag. 369. lig. 2.8 celles, ,,(,z celle. *g. fîi.lïg J. Thcore

,
hftz, Toeodo-

zc.p lign. Prem. du titre d'. Chtpitr. Militaires
,

It z. Mi'icaire. pa%- 390
z3. après Carmel, non**? & de saint Lazare de Jcru ahm P.,, igt. lit. 19. Chea-
noines

,
Itfez, Chanoines. »ag 596. 1,

. tf » rts Aigrette ,
ajoutez. Il y a encore

l'H. illier de 1 Ordre, qui a seulemeatun )ufkc.ati-corp'sviolet , & porte une Malle de
vermeil doré.



APPROBATION.
J 'Ay lû

, par ordre de Monseigneur le Chancelier, l'ouvrage qui a pour Titre i
,;ificirr des Ordrts Monastiques

,
Religieux-, Militaires, & de toutes les Congréga-

tions de L un l autresexe qui ont été jusques « preent, contenantItur Origine é-
Fondation ,leurs progrès

, les éventmensles plus Co,-),ritjerables quiy sont arrivée ct leurs
Obfervancts , lu Deca levee des uns ,

cte. On ne peut assez louer son Auteur d'avoir
conçu un dcfrcin si vasse

, & de l'avoir
, par un travail immense

,
si heureusement

exécuté. Je ne doute point que le public ne Iny rende justicc
, en recounoisTantque

jU«lu'à present il n'a rien paru en cc genre de si parfait & de si travaillé. Fait à Paris'
le 10. May 1712..

A N Q.U E T 1 L.

PRIVILEGE D V ROY.

L OUI S
, par la Grâce de Dieu, Roy de France & de Navarre : A nos amez &

fcaux Conseillers
,

les gens tenans nos Cours de Parlement
,

Maistres des Re~
questesordinaires de noltre Hoirel, Grand Conseil, Prévost de Paris, Bai ll,fs

,
Sé-

néchaux
,

leurs Lieutenans Civils
,

& autres nos )listicicri qu'il appartiendra
SALUT: Noltre bien amé 'l' * * nous a fait remontrer que depuis plusieurs
années il a travaillé à un Ouvrage qui a pour Titre : Hifltire des Ordres Monafii-
lues Religieux & Mi it/!lires

,
ct de toutes les Congrégationsde l'un & de tautre Sexe

qui ont tsté jusqu à present ; e,,ri'chie de plus de quatre cens Planches en Taille-douro
>laquelle Hisloire il desireroit donner au public

,
s'il nous plaisoit luy en donner

noltre Permission, & luy accorder nos Lettres de Privilege sur ce necessaires : mais
camme il ne peut faire imprimer cette Hifhoire

,
& faire graver les Planches necef-

saires
,

sans engager des Imprimeurs & des Graveurs dans une très-grande dépense
,& qu'il est à craindre que quelques-autres ne voulurent profiter de leur travail, par

des Impressions & des Gravures contrefaites :A CES CAUSES, voulanttraiter
favorablement ledit Exposant

: Nous luy avons permis & permettons par ces préfen-
tes ,

de faire imprimer ladite Histoire
, & faire graver lesdites Planches necessaircc

en un ou plusieurs volumes
,

conjointement ou séparément
, en telle forme

, marge ,car2étçre
,

& autant de fois que bon luy semblera, & de les faire vendre & debiter
par tels Imprimeursou Libraires qu'il voudra choisir par tout nostre Royaume

, pen-
dant le tems de V 1 N G T ANNE'IS consecutives

,
à compter du jour de la date

desditesprésentes. Faisons défentes à toutes personnes
,

de quelque qualité & con-'
dition qu'elles puillent eUre ,d'en introduirediimpreflionétrangers

,
dans aucun lieu

denoslrc ol.>Z";sfance
; & à tous Imprimeurs-Libraires

,
Graveurs

,
Imprimeurs

,
Mar-

chands en Taille-douce
, & autres ,

d'imprimer
,
faire imprimer

,
& contrefaire ladite

Hitto*rc1
, ni d'en faire aucuns extraits

,
mesme de graver aucunes desdites Planches

,soit en grand ou en petit, en toui: ni en partie ,
sans la pcrmi/lion expresse & par

écrit dudit ExpoL1l1t) ou de ceux à qui il aura transporté son droit, à peine de six
mille livres d'amende Oûncre: chacun des contrevenans ,

dont un tiers à Nous
, un tiers

à 1 Hoitel Dieu de Paris, l'autre tiers audit Exposant
,
de conhfèarion tant des Plan-

ches & Eiîampes, que des Exemplaires contrefaits
, & des usianciles qui auront ser-

vi à ladite contrefaçon
, que nous entendons estre saisis en quelque lieu qu'iis soient

trouvez ,
& de tous dépens, dommages & intérêts

,
à la charge que ces presentes

seront enrcgiArées tout au long sur le Regithe de la Communauté des Imprimeurs&
Libraires de Paris

,
& ce dans trois mois de la date d'icelles

; que l'impression de
ladite Histone & gravure desdites Planches sera rire:: dars nostre Royaume & non
ailleurs

, en bon papier & en beaux caraélercs
,

conformément aux Rcgk mens de la
librairie3.& qu'ayant que de i'esposer en vente ,

il en sera mis deux Exemplaires



lans nostre Bibliothequepublique
,
un dans celle de nolbe ChaÍ1:ean du Louvre &

:Un dans celle de nostre tres-cher & féal Chevalier
,

Chancelier de France, le Sieur
Phelypeaux

,
Comte de Pontchartrain,Commandeur de nos Ordres

,
le tout à peine

de nullité des présentes
; du contenu desquelles vous mandons& enjoignons de faire

jouir l'Eiposant ouses ayans cause, pleinement & paisiblement
,

sans souffrir qu'il
leur soit fait --aucun trouble ou empcschement. Voulons que la copie defdices Présen-
tes ,

qui sera imprimée au commencement ou à la fin de ladite Histoire
,

soit tenue
pour dûê'mentsignifiée

,
& qu'aux copies collationnéespar l'un de nos amez & feaux

Conieillers& Secrétaires, foy foit ajoutée comme à l'Original : Commandons au
premier nostre Huissier ou Sergent de faire pour l'exécution d'icelles tous Actes re-
quis & neccâaires

,
sans autre permission

,
& nonob(tant Clameur de Haro, Charre

Normande
, Se Lettres à ce contraires : Car tel est nostre plaisir. Donné à Versailles

le dix-neuviéme jour du mois de Juin, l'an de grace mil sept cens douze
, & de nos-

tre règne le soixante5c dixiéme : Par le Roy en son Conseil
,

Signe
,

D £ SAINT HILAIKÏ:

Ledit * * * a cédé le présent Privilège à J i A N-B A P T I,S T E COIGNARD,'
Imprimeur & Libraire ordinaire du Roy

,
& a NICOLAS GOSSELIN, Li-

braire, pour en jouir toûjours en son lieu & place
,

suivant les conventions faites
cntr'eux, le 1.[. Juin 1711..

Rigi/lré sut le Regifre
, n. 5r5. dt la Communauté des Imprimeurs ct Libraires de

ïPtfrif, page 47s. n. y89. conformément aux Reglemens
,

& notamment à l'Arrest

au 13. AOUJI 1703. à V/tns ce 1 J- jourdu mais de Juillet 17H. Signé Josss , Syndic*


	PARAGRAP. I. Que les Therapeutes ont esté les Instituteurs de la vie Monastique,
	PARAG. II. Qu'il y a toûjours eu une succession de Moines et de Solitaires depuis les Therapeutes jusqu'à saint Antoine,
	PARAG. III. les persecutions n'ont point empesché qu'il n'y ait toûjours eu des Moines et des Monasteres, depuis saint Marc jusqu'à saint Antoine,
	PARAG. IV. Preuves de l'antiquité de la vie Monastique, contre le sentiment du Pere Thomassin,
	PARAG. V. Differentes especes de Moines: ce que c'est que les Cœnohites, et les avantages qu'ils ont pardessus les autres,
	PARAG. VI. Que saint Antoine est le Pere des Cœnobites; et qu'il a établi les premiers Monasteres parfaits,
	PARAG. VII. Que saint Amon a fondé ses Monasteres avant ceux de saint Pachome,
	PARAG. VIII. Que sainte Syncletique a fondé les premiers Monasteres de Filles,
	PARAG. IX. Du grand progrès de l'Estat Monastique, tant en Orient qu'en Occident,
	PARAG. X. Que les Religieux n'ont rien changé des mœurs et des coustumes des Anciens,
	PARAG. XI. Du Gouvernement des Monasteres, tant en Orient qu'en Occident,
	PREMIERE PARTIE,
	CHAPITRE I. Vie de saint Paul premier Ermite, où il est parlé des differens habillement des anciens Solitaires et Anachoretes,
	CHAP. II. Vie de saint Antoine Abbé, Pere des Religieux Cœnobites
	CHAP. III. Vie de sainte Syncletyque, Fondatrice des premiers Monasteres de Filles; où il est parlé des habillement des anciennes Religieuses d'Orient, tant Cœnobites qu'Anachoretes,
	CHAP. IV. Des Moines Maronites,
	CHAP. V. Des Moines Armeniens,
	CHAP. VI. Des Moines Nestoriens,
	CHAP. VII. Des Moines Jacobites,
	CHAP. VIII. Des Moines Coptes ou Egyptiens,
	CHAP. IX. Des principaux Monasteres des Moines Coptes,
	CHAP. X. Des ceremonies qui s'observent à la vesture et à la profession des Religieux et Religieuses Coptes, et de quelle maniere ils font les Reclus,
	CHAP. XI. Des Moines Ethiopiens ou Abissins,
	CHAP. XII. Des jeûnes et abstinences des Moines et des Religieuses en Ethiopie,
	CHAP. XIII. De l’Ordre Militaire de saint Antoine en Ethiopie,
	CHAP. XIV. Vie de saint Pachome Abbé, premier Instituteur des Congregations Religieuses,
	CHAP. XV. Des Regles de saint Isaïe, de saint Macaire et de quelques autres Peres de la vie Monastique en Orient,
	CHAP. XVI. Des anciennes Laures de la Palestine,
	CHAP. XVII. Vie de saint Basile le Grand, Docteur de l'Eglise, Archevesque de Cesarée et Patriarche des Moines d'Orient,
	CAAP. XVIII. De l'Ordre de saint Basile et de son grand progrés,
	CHAP. XIX. Des Caloyers ou Moines Grecs, de leurs exercices, jeûnes et abstinences,
	CHAP. XX. Des principaux Monasteres de Caloyers ou Moines Crecs,
	CHAP. XXI. Des Moines Melchites, Georgiens et Mingreliens,
	CHAP. XXII. Des Moines de saint Basile dans la grande Russie ou Duché de Moscovie,
	CHAP. XXIII. Des Moines de saint Basile dans la petite Russie ou Russie Blanche, et dans la Russie Rousse,
	CHAP. XXIV. Des Moines de saint Basile en Italie, et de la Reforme de cet Ordre par Gregoire XIII.
	CHAP. XXV. Des Moines de S. Basile en Espagne,
	CHAP. XXVI. Des Moines de saint Basile, Reformés, appellés de Tardon,
	CHAP. XXVII. Des Moines Esclavons,
	CHAP. XXVIII. Des Religieuses de l'Ordre de saint Basile, tant en Orient qu’en Occident,
	CHAP. XXIX. Des Moines Acémetes, avec la vie de saint Alexandre leur Fondateur,
	CHAP. XXX. Des Moines Armeniens ou Barthelemites de Gennes, comme aussi des Religieux Armeniens appellés les Freres unis de saint Gregoire l'Illuminateur,
	CHAP. XXXI. Des chevaliers de l'Ordre de Constantin, appellés aussi Dorés, Angeliques et de S. Georges,
	CHAP. XXXII. Des chevaliers Hospitaliers de l'Ordre de saint Lazare de Jerusalem,
	CHAP. XXXIII. Des chevaliers de Frise ou de la Couronne
	CHAP. XXXIV. Des Chevaliers de l’Ordre Militaire de S. Cosme et de S. Damien, ou des Martyrs dans la Palestine,
	CHAP. XXXV. Des Chevaliers de l'Ordre de sainte Catherine au Mont-Sinaï,
	CHAP. XXXVI. Des Chevaliers de l'Ordre de Chypre ou du Silence, appellés aussi de l'Epée,
	CHAP. XXXVII. Des Chevaliers de l’Ordre de Mont-Foye, appellés aussi de Monfrac et de Truxillo,
	CHAP. XXXVIII. Des chevaliers de l'Ordre de saint Blaise,
	CHAP. XXXIX. Des Chevaliers de l'Ordre de saint Gereon,
	CHAP. XL. Des Religieux de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel, appellés communement les Carmes,
	CHAP. XLI. De la Regle primitive des Carmes, et des changemens qui y ont esté faits par les Souverains Pontifes,
	CHAP. XLII. Vie du Bienheureux Albert, Patriarche Latin de Jerusalem, et Legislateur de l'Ordre des Carmes,
	CHAP. XLIII. Du grand progrès de l'Ordre des Carmes depuis leur passage en Europe,
	CHAP. XLIV. Origine des Religieuses Carmelites, avec la vie du Bienheureux Jean Soreth leur Instituteur, vingt-sixiéme General et premier Reformateur de l’Ordre des Carmes,
	CHAP. XLV. Des Carmes Reformés de la Congregation Mantouë,
	CHAP. XLVI. Des Carmes de l'Etroite observance, comme aussi de quelques autres Reformes faites en cet Ordre,
	CHAP. XLVII. Des Religieuses Carmelites Dechaussées, avec la vie de sainte Therese leur Reformatrice,
	CHAP. XLVIII. Continuation de l'Origine des Carmelites Dechaussées, où il est parlé de la Reforme des Carmes Dechaussés, avec la vie du Bienheureux Jean de la Croix, premier Carme Dechaussé, et Coadjuteur de sainte Therese dans cette Reforme,
	CHAP. XLIX. Des Exercices et Observances des Carmes Dechaussés dans leurs Deserts,
	CHAP. L. Des Religieuses Carmelites Dechaussées en France,
	CHAP. LI. Des Religieuses Penitentes, ou Converties d'Orviete en Italie,
	CHAP. LII. De l'origine du Tiers Ordre des Carmes, et des Beates du mesme Ordre,
	CHAP. LIII. De l'Archiconfraternité de Notre-Dame du Mont-Carmel à Rome,
	CHAP. LIV. Des chevaliers de l'Ordre Roïal, Mulistaire et Hospitalier de Notre - Dame du Mont-Carmel et de saint Lazare de Jerusalem,



